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                           	SECTION 2               	Prescriptions particulières de massif               	L. 122-26 - L. 122-27            
                           	SECTION 2               	Prescriptions particulières de massif et recommandations particulières à certaines zones sensibles               	R. 122-19 - R. 122-20            
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                           	               	               	R. 123-1 - R. 123-16            
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                           	               	               	R. 123-1 - R. 123-3            
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                           	SECTION 3               	Plan local d'urbanisme intercommunal tenant lieu de plan de mobilité et de programme local de l'habitat               	L. 131-8            
                           	SECTION 4               	Documents d'urbanisme applicables aux territoires frontaliers               	L. 131-9 - L. 131-10            
                           	CHAPITRE II               	Élaboration des documents d'urbanisme               	L. 132-1 - L. 132-16            
                           	               	               	R. 132-1 - R. 132-19            
                           	SECTION 1               	Informations portées à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents par l'État               	L. 132-1 - L. 132-4-2            
                           	               	               	R. 132-1 - R. 132-3            
                           	SECTION 2               	Mise à disposition des services de l'État               	L. 132-5            
                           	SECTION 2               	Consultations               	R. 132-4 - R. 132-9            
                           	SECTION 3               	Agences d'urbanisme               	L. 132-6            
                           	SECTION 3               	Commission de conciliation               	R. 132-10 - R. 132-19            
                           	SECTION 4               	Association               	L. 132-7 - L. 132-11            
                           	SECTION 5               	Consultations               	L. 132-12 - L. 132-13            
                           	SECTION 6               	Commission de conciliation               	L. 132-14            
                           	SECTION 7               	Dispositions financières               	L. 132-15 - L. 132-16            
                           	CHAPITRE III               	Accès à l'information en matière d'urbanisme               	L. 133-1 - L. 133-6            
                           	               	               	R. 133-1 - R. 133-3            
                           	SECTION 1               	Portail national de l'urbanisme               	L. 133-1 - L. 133-5            
                           	SECTION 2               	Consultation des documents d'urbanisme               	L. 133-6            
                           	CHAPITRE IV               	Documents d'urbanisme de certaines métropoles               	L. 134-1 - L. 134-13            
                           	               	               	R. 134-1            
                           	SECTION 1               	Métropole du Grand Paris               	L. 134-1 - L. 134-9            
                           	SECTION 2               	Métropole de Lyon               	L. 134-10            
                           	SECTION 3               	Métropole d'Aix-Marseille-Provence               	L. 134-11 - L. 134-13            
                           	CHAPITRE V               	Documents d'urbanisme de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte               	L. 135-1 - L. 135-2            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte               	R. 135-1            
                           	TITRE IV               	SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE               	L. 141-1 - L. 146-1            
                           	               	               	R. 141-1 - R. 143-16            
                           	CHAPITRE I               	Contenu du schéma de cohérence territoriale               	L. 141-1  - L. 141-26 [anciens]            
                           	               	               	R. 141-1 - R. 141-15            
                           	SECTION 1               	Le rapport de présentation               	L. 141-3            
                           	SECTION 1               	Le projet d'aménagement stratégique               	R. 141-2 - R. 141-5 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Le projet d'aménagement et de développement durables               	L. 141-4 - L. 141-14            
                           	SECTION 2               	Le document d'orientation et d'objectifs               	L. 141-5 - L. 141-14            
                           	               	               	R. 141-6 - R. 141-7            
                           	SECTION 3               	Les annexes               	R. 141-8 - R. 141-15            
                           	CHAPITRE II               	Effets du schéma de cohérence territoriale               	L. 142-1 - L. 142-5            
                           	               	               	R. 142-1 - R. 142-3            
                           	SECTION 1               	Respect du schéma de cohérence territoriale               	L. 142-1 - L. 142-3            
                           	               	               	R. 142-1            
                           	SECTION 2               	Urbanisation limitée dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale               	L. 142-4 - L. 142-5            
                           	               	               	R. 142-2 - R. 142-3            
                           	CHAPITRE III               	Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-1 - L. 143-50            
                           	               	               	R. 143-1 - R. 143-16            
                           	SECTION 1               	Périmètre               	L. 143-1 - L. 143-15            
                           	               	               	R. 143-1            
                           	SECTION 2               	Autorité chargée de la procédure               	L. 143-16            
                           	SECTION 2               	Élaboration, révision et modification du schéma de cohérence territoriale               	R. 143-2 - R. 143-9            
                           	SECTION 3               	Élaboration du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-17 - L. 143-27            
                           	SECTION 3               	Mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale               	R. 143-10 - R. 143-13            
                           	SECTION 4               	Évaluation du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-28            
                           	SECTION 4               	Publicité et entrée en vigueur des actes relatifs à l'élaboration, l'évaluation et l'évolution du schéma de cohérence territoriale               	R. 143-14 - R. 143-16            
                           	SECTION 5               	Révision du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-29 - L. 143-31            
                           	SECTION 6               	Modification du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-32 - L. 143-39 [abrogé]            
                           	SECTION 7               	Mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale               	L. 143-40 - L. 143-50            
                           	CHAPITRE IV               	Documents tenant lieu de schéma de cohérence territoriale               	L. 144-1 - L. 144-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Projet d'aménagement stratégique de cohérence territoriale tenant lieu de projet de territoire               	L. 145-1            
                           	CHAPITRE VI               	Document d’urbanisme unique valant schéma de cohérence territoriale et plan local d’urbanisme intercommunal               	L. 146-1            
            


               	TITRE V               	PLAN LOCAL D'URBANISME               	L. 151-1 - L. 154-4            
                           	               	               	R. 151-1 - R. 153-22            
                           	CHAPITRE I               	Contenu du plan local d'urbanisme               	L. 151-1 - L. 151-48            
                           	               	               	R. 151-1 - R. 151-55            
                           	SECTION 1               	Le rapport de présentation               	L. 151-4            
                           	               	               	R. 151-1 - R. 151-5            
                           	SECTION 2               	Le projet d'aménagement et de développement durables               	L. 151-5            
                           	SECTION 2               	Les orientations d'aménagement et de programmation               	R. 151-6 - R. 151-8-1            
                           	SECTION 3               	Les orientations d'aménagement et de programmation               	L. 151-6 - L. 151-7-3            
                           	SECTION 3               	Le règlement               	R. 151-9 - R. 151-50            
                           	SECTION 4               	Le règlement               	L. 151-8 - L. 151-42-1            
                           	SECTION 4               	Les annexes               	R. 151-51 - R. 151-53            
                           	SECTION 5               	Les annexes               	L. 151-43            
                           	SECTION 5               	Plan local d'urbanisme tenant lieu de plan de mobilité et de programme local de l'habitat               	R. 151-54 - R. 151-55            
                           	SECTION 6               	Plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat et de plan de mobilité               	L. 151-44 - L. 151-48            
                           	CHAPITRE II               	Effets du plan local d'urbanisme               	L. 152-1 - L. 152-9            
                           	               	               	R. 152-1 - R. 152-9            
                           	SECTION 1               	Respect du plan local d'urbanisme               	L. 152-1 - L. 152-2            
                           	SECTION 1               	Plan local d'urbanisme tenant lieu de plan de mobilité et de programme local de l'habitat               	R. 152-1 - R. 152-3            
                           	SECTION 2               	Dérogations au plan local d'urbanisme               	L. 152-3 - L. 152-6-10            
                           	SECTION 2               	Dérogations               	R. 152-4 - R. 152-9            
                           	SECTION 3               	Opposabilité des servitudes d'utilité publique               	L. 152-7            
                           	SECTION 4               	Plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat et de plan de mobilité               	L. 152-8 - L. 152-9            
                           	CHAPITRE III               	Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme               	L. 153-1 - L. 153-60            
                           	               	               	R. 153-1 - R. 153-22            
                           	SECTION 1               	Périmètre               	L. 153-1 - L. 153-7            
                           	SECTION 1               	Autorité chargée de la procédure               	R. 153-1            
                           	SECTION 2               	Autorité chargée de la procédure               	L. 153-8 - L. 153-10            
                           	SECTION 2               	Élaboration du plan local d'urbanisme               	R. 153-2 - R. 153-10            
                           	SECTION 3               	Élaboration du plan local d'urbanisme               	L. 153-11 - L. 153-26            
                           	SECTION 3               	Révision du plan local d'urbanisme               	R. 153-11 - R. 153-12            
                           	SECTION 4               	Évaluation du plan local d'urbanisme               	L. 153-27 - L. 153-30            
                           	SECTION 4               	Mise en compatibilité du plan local d'urbanisme               	R. 153-13 - R. 153-17            
                           	SECTION 5               	Révision du plan local d'urbanisme               	L. 153-31 - L. 153-35            
                           	SECTION 5               	Mise à jour des annexes du plan local d'urbanisme               	R. 153-18            
                           	SECTION 6               	Modification du plan local d'urbanisme               	L. 153-36 - L. 153-48 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Abrogation du plan local d'urbanisme               	R. 153-19            
                           	SECTION 7               	Mise en compatibilité du plan local d'urbanisme               	L. 153-49 - L. 153-59            
                           	SECTION 7               	Publicité et entrée en vigueur des actes relatifs à l'élaboration, l'évaluation et l'évolution du plan local d'urbanisme               	R. 153-20 - R. 153-22            
                           	SECTION 8               	Mise à jour des annexes du plan local d'urbanisme               	L. 153-60            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions particulières aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de grande taille               	L. 154-1 - L. 154-4            
                           	TITRE VI               	CARTE COMMUNALE               	L. 161-1 - L. 163-10            
                           	               	               	R. 161-1 - R. 163-10            
                           	CHAPITRE I               	Contenu de la carte communale               	L. 161-1 - L. 161-4            
                           	               	               	R. 161-1 - R. 161-8            
                           	SECTION 1               	Le rapport de présentation               	R. 161-2 - R. 161-3            
                           	SECTION 2               	Les documents graphiques               	R. 161-4 - R. 161-7            
                           	SECTION 3               	Les annexes               	R. 161-8            
                           	CHAPITRE II               	Effets de la carte communale               	L. 162-1            
                           	               	               	R. 162-1 - R. 162-2            
                           	CHAPITRE III               	Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution de la carte communale               	L. 163-1 - L. 163-10            
                           	               	               	R. 163-1 - R. 163-10            
                           	SECTION 1               	Périmètre               	L. 163-1 - L. 163-2            
                           	SECTION 1               	Autorité chargée de la procédure               	R. 163-1 - R. 163-2            
                           	SECTION 2               	Autorité chargée de la procédure               	L. 163-3            
                           	SECTION 2               	Élaboration de la carte communale               	R. 163-3 - R. 163-6            
                           	SECTION 3               	Élaboration de la carte communale               	L. 163-4 - L. 163-7            
                           	SECTION 3               	Rectification d'une erreur matérielle de la carte communale               	R. 163-7            
                           	SECTION 4               	Révision de la carte communale               	L. 163-8            
                           	SECTION 4               	Mise à jour des annexes de la carte communale               	R. 163-8            
                           	SECTION 5               	Rectification d'une erreur matérielle de la carte communale               	L. 163-9            
                           	SECTION 5               	Publicité et entrée en vigueur des actes relatifs à l'élaboration, l'évaluation et l'évolution de la carte communale               	R. 163-9 - R. 163-10            
                           	SECTION 6               	Mise à jour des annexes de la carte communale               	L. 163-10            
                           	TITRE VII               	DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIREMENT MAINTENUES EN VIGUEUR               	L. 171-1 - L. 175-1            
                           	               	               	R. 172-1 - R. 173-1            
                           	CHAPITRE I               	Modalités d'application du livre I               	L. 171-1            
                           	CHAPITRE II               	Directive territoriale d'aménagement               	L. 172-1 - L. 172-7            
                           	               	               	R. 172-1 - R. 172-4            
                           	SECTION 1               	Directive approuvée avant le 13 juillet 2010               	L. 172-1 - L. 172-5            
                           	SECTION 2               	Directive approuvée après le 13 juillet 2010               	L. 172-6 - L. 172-7            
                           	CHAPITRE III               	Schéma de secteur               	L. 173-1 - L. 173-4            
                           	               	               	R. 173-1            
                           	SECTION 1               	Schéma approuvé avant le 24 mars 2014               	L. 173-1 - L. 173-3            
                           	SECTION 2               	Schéma approuvé après le 24 mars 2014               	L. 173-4            
                           	CHAPITRE IV               	Plan d'occupation des sols               	L. 174-1 - L. 174-6            
                           	CHAPITRE V               	Plan local d'urbanisme               	L. 175-1            
                           	LIVRE II            
                           	PRÉEMPTION ET RÉSERVES FONCIÈRES            
                           	               	               	L. 210-1 - L. 240-3            
                           	               	               	R.* 211-1 - R. 240-1            
                           	               	               	A. 211-1 - A. 214-1            
                           	TITRE I               	DROITS DE PRÉEMPTION               	L. 210-1 - L. 219-13            
                           	               	               	R.* 211-1 - R. 219-7            
                           	               	               	A. 211-1 - A. 214-1            
                           	CHAPITRE I               	Droit de préemption urbain               	L. 211-1 - L. 211-7            
                           	               	               	R.* 211-1 - R.* 211-8            
                           	               	               	A. 211-1            
                           	CHAPITRE II               	Zones d'aménagement différé et périmètres provisoires               	L. 212-1 - L. 212-5            
                           	               	               	R.* 212-1 - R. 212-6            
                           	               	               	A. 212-1            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions communes au droit de préemption urbain, aux zones d'aménagement différé et aux périmètres provisoires               	L. 213-1 - L. 213-18            
                           	               	               	R.* 213-1 - R.* 213-30            
                           	               	               	A. 213-1            
                           	SECTION 1               	Délégation du droit de préemption               	R.* 213-1 - R. 213-3            
                           	SECTION 2               	Procédure de préemption               	R.* 213-4 - R.* 213-15            
                           	SECTION 3               	Utilisation des biens acquis par la voie de la préemption               	R.* 213-16 - R.* 213-20            
                           	SECTION 4               	Dispositions diverses               	R.* 213-21 - R.* 213-26-1 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières applicables aux communes de Paris, Marseille et Lyon ainsi qu'aux communes issues d'une fusion                     comportant création d'une ou plusieurs communes associées               	R.* 213-27 - R.* 213-30            
                           	CHAPITRE IV               	Droit de préemption des communes sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant                     l'objet d'aménagement commercial               	L. 214-1 - L. 214-3            
                           	               	               	R.* 214-1 - R. 214-19            
                           	               	               	A. 214-1            
                           	SECTION 1               	Délimitation du périmètre               	R.* 214-1 - R.* 214-2            
                           	SECTION 2               	Exercice du droit de préemption               	R.* 214-3 - R.* 214-10-1 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Rétrocession               	R.* 214-11 - R. 214-17            
                           	SECTION 4               	Délégation du droit de préemption               	R. 214-18 - R. 214-19            
                           	CHAPITRE V               	Droit de préemption dans les espaces naturels sensibles               	L. 215-1 - L. 215-24            
                           	               	               	R. 215-1 - R. 215-20            
                           	SECTION 1               	Institution du droit de préemption               	L. 215-1 - L. 215-3            
                           	               	               	R. 215-1 - R. 215-3            
                           	SECTION 2               	Titulaires du droit de préemption               	L. 215-4 - L. 215-8            
                           	SECTION 2               	Délégation du droit de préemption               	R. 215-4 - R. 215-5            
                           	SECTION 3               	Aliénations soumises au droit de préemption               	L. 215-9 - L. 215-13-1            
                           	SECTION 3               	Effets de l'institution du droit de préemption               	R. 215-6 - R. 215-8            
                           	SECTION 4               	Procédure de préemption               	L. 215-14 - L. 215-24            
                           	               	               	R. 215-9 - R. 215-18            
                           	SECTION 5               	Rétrocession des biens acquis par exercice du droit de préemption               	R. 215-19            
                           	SECTION 6               	Dispositions diverses               	R. 215-20            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions particulières aux jardins familiaux               	L. 216-1            
                           	               	               	R. 216-1 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte               	L. 217-1            
                           	CHAPITRE VIII               	Droit de préemption pour la préservation des ressources en eau destinées à la consommation humaine               	L. 218-1 - L. 218-14            
                           	               	               	R. 218-1 - R. 218-21            
                           	SECTION 1               	Institution du droit de préemption               	L. 218-1 - L. 218-2            
                           	               	               	R. 218-1 - R. 218-7            
                           	SECTION 2               	Titulaire du droit de préemption               	L. 218-3 - L. 218-4            
                           	               	               	R. 218-8            
                           	SECTION 3               	Aliénations soumises au droit de préemption               	L. 218-5 - L. 218-7            
                           	               	               	R. 218-9            
                           	SECTION 4               	Procédure de préemption               	L. 218-8 - L. 218-12            
                           	               	               	R. 218-10 - R. 218-18            
                           	SECTION 5               	Régime des biens acquis               	L. 218-13            
                           	               	               	R. 218-19 - R. 218-21            
                           	SECTION 6               	Dispositions générales               	L. 218-14            
                           	CHAPITRE IX               	Droit de préemption pour l'adaptation des territoires au recul du trait de côte               	L. 219-1 - L. 219-13            
                           	               	               	R. 219-1 - R. 219-7            
                           	SECTION 1               	Institution et titulaires du droit de préemption               	L. 219-1            
                           	SECTION 2               	Aliénations soumises au droit de préemption               	L. 219-2 - L. 219-5            
                           	SECTION 3               	Procédure de préemption               	L. 219-6 - L. 219-10            
                           	SECTION 4               	Régime des biens acquis               	L. 219-11 - L. 219-11-1            
                           	SECTION 5               	Dispositions générales               	L. 219-12 - L. 219-13            
                           	TITRE II               	RÉSERVES FONCIÈRES               	L. 221-1 - L. 221-3            
                           	CHAPITRE I               	Réserves foncières               	L. 221-1 - L. 221-3            
                           	TITRE III               	DROITS DE DÉLAISSEMENT               	L. 230-1 - L. 230-6            
                           	TITRE IV               	DROIT DE PRIORITÉ               	L. 240-1 - L. 240-3            
                           	               	               	R. 240-1            
                           	LIVRE III            
                           	AMÉNAGEMENT FONCIER            
                           	               	               	L. 300-1 - L. 350-7            
                           	               	               	R.* 300-1 - R. 341-2 [abrogé]            
                           	               	               	A. 311-1 - A. 350-1 [abrogés]            
                           	               	            
                           	SECTION 1               	Règles générales               	R.* 300-1 - R.* 300-3 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Concessions d'aménagement               	R. 300-4 - R.* 300-11-9            
                           	SECTION 3               	Contrats conclus par le concessionnaire d'une opération d'aménagement               	R.* 300-12 - R.* 300-13            
                           	SECTION 3 BIS               	Déclaration de projet               	R. 300-14            
                           	SECTION 4               	Procédures intégrées               	R. 300-15 - R. 300-27            
                           	SECTION 4 BIS               	Procédure de mise en compatibilité avec un projet qualifié de projet d’intérêt national majeur               	D. 300-27-1            
                           	SECTION 5               	Réhabilitation des ensembles commerciaux dans les quartiers prioritaires de la ville et de locaux, terrains et équipements                     dans les zones d'activité économique               	R. 300-28 - R. 300-29            
                           	TITRE I               	OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT               	L. 311-1 - L. 318-9            
                           	               	               	R.* 311-1 - R. 318-22            
                           	               	               	A. 311-1 - A. 317-10 [abrogés]            
            


               	CHAPITRE I               	Zones d'aménagement concerté               	L. 311-1 - L. 311-8            
            


               	               	               	R.* 311-1 - R.* 311-12            
                           	               	               	A. 311-1 - A. 311-22 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Création des zones d'aménagement concerté               	R.* 311-1 - R. 311-5-1            
                           	SECTION 2               	Réalisation des zones d'aménagement concerté               	R.* 311-6 - D. 311-11-2            
                           	SECTION 3               	Suppression ou modification d'une zone d'aménagement concerté               	R.* 311-12            
                           	CHAPITRE II               	Projets partenariaux d'aménagement               	L. 312-1 - L. 312-10            
                           	SECTION 1               	Projet partenarial d'aménagement               	L. 312-1 - L. 312-2-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Grande opération d'urbanisme               	L. 312-3 - L. 312-7            
                           	SECTION 3               	Opération de recomposition des territoires littoraux exposés au recul du trait de côte               	L. 312-8 - L. 312-10            
                           	CHAPITRE III               	Plan de sauvegarde et de mise en valeur et restauration immobilière               	L. 313-1 - L. 313-15 [abrogé]            
                           	               	               	R. 313-1 - R. 313-40 [abrogé]            
                           	               	               	A. 313-1 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Plan de sauvegarde et de mise en valeur               	L. 313-1 - L. 313-3 [abrogé]            
                           	               	               	R. 313-1 - R. 313-18            
                           	SECTION 2               	Restauration immobilière               	L. 313-4 - L. 313-4-4            
                           	               	               	R.* 313-23 - R.* 313-29            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	L. 313-5 - L. 313-15 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Visite des bâtiments par des hommes de l'art               	R. 313-33 - R.** 313-37            
                           	SECTION 4               	Prestation de serment des hommes de l'art               	R. 313-38 - R. 313-40 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Protection des occupants               	L. 314-1 - L. 314-9            
                           	CHAPITRE V               	Opérations de transformation urbaine               	L. 315-1            
                           	CHAPITRE VI [ABROGÉ]               	Sanctions pénales relatives aux lotissements            
                           	CHAPITRE VII [ABROGÉ]               	Amélioration de certains lotissements            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions relatives à certaines opérations               	L. 318-1 - L. 318-9            
                           	               	               	R.* 318-1 - R. 318-22            
                           	SECTION 1               	Déclassements et transferts de propriété               	L. 318-1 - L. 318-4            
                           	               	               	R.* 318-1 - R.* 318-12 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Opération de réhabilitation de l'immobilier de loisir               	L. 318-5 - L. 318-7 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières aux commerçants et artisans               	L. 318-8            
                           	SECTION 4               	Zones d'activité économique               	L. 318-8-1 - L. 318-8-2            
                           	SECTION 4               	Dispositions particulières à certaines opérations               	R. 318-13 - R.* 318-15            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières               	L. 318-9            
                           	SECTION 5               	Dispositions applicables aux communes de Paris, Marseille et Lyon ainsi qu'aux communes issues d'une fusion et comportant                     une ou plusieurs communes associées               	R.* 318-16 - R. 318-22            
                           	TITRE II               	ORGANISMES D'EXÉCUTION               	L. 321-1 - L. 32-10-1            
                           	               	               	R. 321-1 - R. 329-17            
                           	CHAPITRE I               	Établissements publics fonciers et d'aménagement de l'État               	L. 321-1 - L. 321-41            
                           	CHAPITRE I               	Établissements publics               	R. 321-1 - R. 321-22            
                           	SECTION 1               	Établissements publics fonciers de l'État               	L. 321-1 - L. 321-13            
                           	SECTION 2               	Établissements publics d'aménagement               	L. 321-14 - L. 321-28            
                           	SECTION 3               	Établissements publics fonciers et d'aménagement de l'État               	L. 321-29 - L. 321-36-16            
                           	SECTION 4               	Établissement public d'aménagement de Paris-Saclay               	L. 321-37 - L. 321-40            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières à la mutualisation des moyens entre établissements publics               	L. 321-41            
                           	CHAPITRE II               	Associations foncières urbaines               	L. 322-1 - L. 322-16            
                           	               	               	R.* 322-1 - R.* 322-40            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R.* 322-2 - R.* 322-5            
                           	SECTION 2               	Dispositions concernant les associations foncières urbaines de remembrement               	R.* 322-6 - R.* 322-24            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives aux associations foncières urbaines de groupement de parcelles               	R.* 322-25 - R.* 322-30            
                           	SECTION 4               	Dispositions concernant les associations foncières urbaines de conservation, de restauration et de mise en valeur des secteurs                     sauvegardés ainsi que de restauration immobilière               	R.* 322-31 - R.* 322-33            
                           	SECTION 5 [ABROGÉE]               	Commission consultative               	R. 322-34 - R. 322-37 [abrogés]            
                           	SECTION 5               	Dispositions diverses               	R.* 322-38 - R.* 322-40            
                           	CHAPITRE III [ABROGÉ]               	Chambres de commerce et d'industrie et chambres de métiers            
                           	CHAPITRE IV               	Établissements publics fonciers locaux               	L. 324-1 - L. 324-10            
                           	               	               	R. 324-1 - R. 324-5            
                           	CHAPITRE V [ABROGÉ]               	Établissement public d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanauX               	L. 325-1 - L. 325-4 [abrogés]            
                           	               	               	R. 325-1 - R. 325-10 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Organisation administrative               	R. 325-1 - R. 325-7 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Organisation financière               	R. 325-8 - R. 325-9 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Contrôle de l'établissement               	R. 325-10 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Établissements publics locaux d'aménagement               	L. 326-1 - L. 326-7            
                           	CHAPITRE VII               	Sociétés publiques locales d'aménagement et sociétés publiques locales d'aménagement d'intérêt national               	L. 327-1 - L. 327-3            
                           	CHAPITRE VIII               	Établissement public Paris La Défense               	L. 328-1 - L. 328-17            
                           	               	               	R. 328-1 - R. 328-14            
                           	CHAPITRE IX               	Organisme de foncier solidaire               	L. 329-1            
                           	               	               	R. 329-1 - R. 329-17            
                           	SECTION 1               	Régime de l'organisme de foncier solidaire               	R. 329-1 - R. 329-5            
                           	SECTION 2               	Agrément de l'organisme de foncier solidaire               	R. 329-6 - R. 329-10            
                           	SECTION 3               	Contrôle de l'activité de l'organisme de foncier solidaire               	R. 329-11 - R. 329-13            
                           	SECTION 4               	Suspension ou retrait de l'agrément               	R. 329-14 - R. 329-17            
                           	CHAPITRE X               	Société d'économie mixte d'aménagement à opération unique               	L. 32-10-1            
                           	TITRE III               	DISPOSITIONS FINANCIÈRES               	L. 331-1 - L. 332-30            
                           	               	               	R. 331-1 [abrogé] - R. 333-33 [abrogé]            
                           	               	               	A. 332-1 - A. 332-7 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I [ABROGÉ]               	Fiscalité de l'aménagement               	L. 331-1 - L. 331-46 [abrogés]            
                           	               	               	R. 331-1 - R. 331-23 [abrogés]            
                           	SECTION 1 [ABROGÉE]               	Taxe d'aménagement               	L. 331-1 - L. 331-34 [abrogé]            
                           	               	               	R. 331-1 - R. 331-16 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [ABROGÉE]               	Versement pour sous-densité               	L. 331-35 - L. 331-46 [abrogés]            
                           	               	               	R. 331-17 - R. 331-23 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Participation des constructeurs et des lotisseurs               	L. 332-1 [abrogé] - L. 332-30            
                           	               	               	R. 332-1 [abrogé] - R. 332-42            
                           	               	               	A. 332-1 - A. 332-7 [abrogé]            
                           	SECTION 1 [ABROGÉE]               	Participation en cas de dépassement du coefficient d'occupation du sol               	L. 332-1 - L. 332-5 [abrogés]            
                           	               	               	R. 332-1 - R. 332-14 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Participations à la réalisation d'équipements publics exigibles à l'occasion de la délivrance d'autorisations de construire                     ou d'utiliser le sol               	L. 332-6 - L. 332-14            
                           	SECTION 2               	Autres participations               	R.* 332-15 [abrogé] - R.* 332-25-3 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Équipements propres dont la réalisation peut être exigée des bénéficiaires d'autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol               	L. 332-15 - L. 332-16            
                           	SECTION 4               	Contribution prévue à l’article L. 342-12 du code de l’énergie               	L. 332-17            
                           	SECTION 4               	Dispositions relatives aux impositions dont le permis de construire ou d'aménager ou la déclaration préalable constitue le                     fait générateur               	R.* 332-26 - R.* 332-28 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Dispositions diverses               	L. 332-28 - L. 332-30            
                           	               	               	R.* 332-41 - R. 332-42            
                           	CHAPITRE III [ABROGÉ]               	Versement résultant du dépassement du plafond légal de densité               	R. 333-1 - R. 333-33 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV [ABROGÉ]               	Dispositions diverses            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE               	L. 340-1 - L. 340-2            
                           	               	               	R. 340-1 - R. 340-7            
                           	TITRE IV               	DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER               	A. 340-1 - A. 340-4            
                           	CHAPITRE I [ABROGÉ]               	Participation à la diversité de l'habitat               	R. 341-1 - R. 341-2 [abrogés]            
                           	TITRE V               	PROJETS D'INTÉRÊT MAJEUR               	L. 350-1 - L. 350-7            
                           	TITRE V               	COLLECTIVITÉS D'OUTRE-MER               	A. 350-1 [abrogé]            
                           	LIVRE IV            
                           	RÉGIME APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS, AMÉNAGEMENTS ET DÉMOLITIONS            
                           	               	               	L. 410-1 - L. 481-4            
                           	               	               	R. 410-1 - R. 490-8 [abrogé]            
                           	               	               	A. 410-1 - A. 472-1            
                           	TITRE I               	CERTIFICAT D'URBANISME               	L. 410-1            
                           	               	               	R.* 410-1 - R. 410-21            
                           	               	               	A. 410-1 - A. 410-5            
                           	SECTION 1               	Présentation, dépôt et transmission de la demande               	R.* 410-1 - R.* 410-3            
                           	SECTION 2               	Instruction de la demande               	R.* 410-4 - R.* 410-10            
                           	SECTION 3               	Décision               	R.* 410-11 - R.* 410-20            
                           	SECTION 4               	Modèles nationaux de demande et de décision               	R.* 410-21            
                           	TITRE II               	DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIVERSES AUTORISATIONS ET AUX DÉCLARATIONS PRÉALABLES               	L. 421-1 - L. 428-1            
                           	               	               	R.* 420-1 - R. 427-7            
                           	               	               	A. 421-1 - A. 424-19            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 421-1 - L. 421-9            
                           	               	               	R.* 420-1 - R.* 421-29            
                           	               	               	A. 421-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions applicables aux constructions nouvelles               	R.* 421-1 - R.* 421-12            
                           	SECTION 2               	Dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux changements de destination de ces constructions               	R.* 421-13 - R.* 421-17-1            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables aux travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol               	R.* 421-18 - R.* 421-25            
                           	SECTION 4               	Dispositions applicables aux démolitions               	R.* 421-26 - R.* 421-29            
                           	CHAPITRE II               	Compétence               	L. 422-1 - L. 422-8            
                           	               	               	R.* 422-1 - R.* 422-5            
                           	SECTION 1               	Décisions prises au nom de l'État               	R.* 422-1 - R.* 422-2-1            
                           	SECTION 2               	Délégation de la compétence communale à un établissement public de coopération intercommunale               	R.* 422-3 - R.* 422-4            
                           	SECTION 3               	Mise à disposition gratuite des services de l'État               	R.* 422-5            
                           	CHAPITRE III               	Dépôt et instruction des demandes de permis et des déclarations               	L. 423-1 - L. 423-3            
                           	               	               	R.* 423-1 - R. 423-79            
                           	               	               	A. 423-1 - A. 423-5            
                           	SECTION 1               	Dépôt et enregistrement des demandes et des déclarations               	R.* 423-1 - R. 423-5-1            
                           	SECTION 2               	Affichage et transmission de la demande ou de la déclaration               	R.* 423-6 - R. 423-13-3            
                           	SECTION 3               	Autorité chargée de l'instruction               	R.* 423-14 - R.* 423-16            
                           	SECTION 4               	Délais d'instruction               	R.* 423-17 - R. 423-37-3            
                           	SECTION 5               	Notifications de la liste des pièces manquantes et des modifications de délai               	R.* 423-38 - R.* 423-49 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Instruction des demandes de permis et des déclarations préalables               	R.* 423-50 - R. 423-71-2            
                           	SECTION 7               	Dispositions particulières aux demandes et aux déclarations lorsque la décision est de la compétence de l'État               	R.* 423-72 - R.* 423-74            
                           	SECTION 8               	Collecte et transmission d'informations               	R. 423-75 - R. 423-79            
                           	CHAPITRE IV               	Décisions               	L. 424-1 - L. 424-9            
                           	               	               	R.* 424-1 - R. 424-24            
                           	               	               	A. 424-1 - A. 424-19            
                           	SECTION 1               	Décisions tacites et expresses               	R.* 424-1 - R.* 424-4            
                           	SECTION 1               	Contenu de la décision               	A. 424-1 - A. 424-13            
                           	SECTION 2               	Contenu de la décision               	R.* 424-5 - R.* 424-9            
                           	SECTION 2               	Notification de la décision               	A. 424-14            
                           	SECTION 3               	Notification de la décision               	R.* 424-10 - R.* 424-14            
                           	SECTION 3               	Affichage de la décision               	A. 424-15 - A. 424-19            
                           	SECTION 4               	Affichage de la décision               	R.* 424-15            
                           	SECTION 5               	Ouverture du chantier               	R.* 424-16            
            


               	SECTION 6               	Péremption de la décision               	R.* 424-17 - R.* 424-20            
            


               	SECTION 7               	Prorogation du permis ou de la décision intervenue sur la déclaration préalable               	R.* 424-21 - R.* 424-23            
                           	SECTION 8               	Prise en considération d'un projet de travaux publics ou d'une opération d'aménagement en application de l'article L. 424-1               	R. 424-24            
                           	CHAPITRE V               	Opérations soumises à un régime d'autorisation prévu par une autre législation               	L. 425-1 - L. 425-17            
                           	               	               	R. 425-1 - R. 425-32            
                           	SECTION 1               	Opérations pour lesquelles le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation prévue                     par une autre législation               	L. 425-1 - L. 425-4            
                           	               	               	R. 425-1 - R. 425-15-2            
                           	SECTION 2               	Opérations pour lesquelles le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable est subordonné à un accord prévu par                     une autre législation               	R.* 425-16 - R.* 425-22-1            
                           	SECTION 3               	Opérations pour lesquelles l'autorisation prévue par une autre législation dispense de permis ou de déclaration préalable               	L. 425-5            
                           	               	               	R.* 425-23 - R. 425-29-3            
                           	SECTION 4               	Opérations pour lesquelles la délivrance d'un permis ou la réalisation des travaux est différée dans l'attente de formalités                     prévues par une autre législation               	L. 425-6 - L. 425-17            
                           	               	               	R.* 425-30 - R. 425-31-1            
                           	SECTION 5               	Opérations pour lesquelles l'autorisation prévue par une autre législation tient lieu de permis ou de déclaration préalable               	R. 425-32            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions diverses               	L. 426-1            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions particulières à Mayotte               	L. 427-1 - L. 427-3            
                           	               	               	R.* 427-1 - R. 427-7            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions particulières à La Guyane               	L. 428-1            
                           	TITRE III               	DISPOSITIONS PROPRES AUX CONSTRUCTIONS               	L. 431-1 - L. 434-1            
                           	               	               	R.* 431-1 - R.* 434-2            
                           	               	               	A. 431-1 - A. 434-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 431-1 - L. 431-6            
                           	               	               	R.* 431-1 - R. 431-37            
                           	               	               	A. 431-1 - A. 431-11            
                           	SECTION 1               	Projet architectural               	R.* 431-1 - R.* 431-3            
                           	SECTION 1               	Déclaration préalable               	A. 431-1 - A. 431-3-2            
                           	SECTION 2               	Dossier de demande de permis de construire               	R.* 431-4 - R.* 431-34-1            
                           	SECTION 2               	Permis de construire               	A. 431-4 - A. 431-8            
                           	SECTION 3               	Déclaration préalable portant sur un projet de construction, sur des travaux sur une construction existante ou sur un changement                     de destination d'une construction               	R.* 431-35 - R. 431-37            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	A. 431-9            
                           	SECTION 4 [ABROGÉE]               	Dispositions applicables aux constructions soumises à des règles parasismiques               	A. 431-10 - A. 431-11 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions propres aux constructions saisonnières               	L. 432-1 - L. 432-2            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions propres aux permis délivrés à titre précaire               	L. 433-1 - L. 433-7            
                           	               	               	R.* 433-1            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions diverses               	L. 434-1            
                           	               	               	R.* 434-1 - R.* 434-2            
                           	               	               	A. 434-1            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS PROPRES AUX AMÉNAGEMENTS               	L. 441-1 - L. 445-1            
                           	               	               	R.* 441-1 - R.* 444-1            
                           	               	               	A. 441-1 - A. 444-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions communes               	L. 441-1 - L. 441-5            
                           	               	               	R.* 441-1 - R.* 441-10-1            
                           	               	               	A. 441-1 - A. 441-10            
                           	SECTION 1               	Dossier de demande de permis d'aménager               	R.* 441-1 - R. 441-8-4            
                           	SECTION 1               	Déclaration préalable               	A. 441-1 - A. 441-3-2            
                           	SECTION 2               	Déclaration préalable portant sur un projet d'aménagement               	R.* 441-9 - R.* 441-10-1            
                           	SECTION 2               	Permis d'aménager               	A. 441-4 - A. 441-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	A. 441-9 - A. 441-10            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions applicables aux lotissements               	L. 442-1 - L. 442-15            
                           	               	               	R.* 442-1 - R. 442-25 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Définition               	L. 442-1 - L. 442-14            
                           	SECTION 1               	Champ d'application               	R.* 442-1 - R.* 442-2            
                           	SECTION 2               	Dispositions particulières               	L. 442-15            
                           	SECTION 2               	Contenu de la demande de permis d'aménager un lotissement               	R.* 442-3 - R. 442-8-1            
                           	SECTION 3               	Répartition de la surface constructible et du versement pour sous-densité entre les différents lots               	R.* 442-9 - R.* 442-11            
                           	SECTION 4               	Cession des lots et édification des constructions               	R.* 442-12 - R.* 442-18            
                           	SECTION 5               	Modifications apportées aux documents du lotissement               	R.* 442-19 - R.* 442-20            
                           	SECTION 6               	Subdivisions de lots provenant d'un lotissement autorisé par un permis d'aménager               	R.* 442-21            
                           	SECTION 7 [ABROGÉE]               	Caducité des règles d'urbanisme spécifiques des lotissements               	R.* 442-22 - R.* 442-25 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions applicables aux terrains de camping et aux autres terrains aménagés pour l'hébergement touristique               	L. 443-1 - L. 443-4 [abrogé]            
                           	               	               	R.* 443-1 - R.* 443-12            
                           	SECTION 1               	Composition du dossier de demande               	R. 443-2 - R. 443-5            
                           	SECTION 2               	Permis d'aménager               	R.* 443-6 - R.* 443-8            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables dans les zones soumises à un risque naturel ou technologique prévisible               	R.* 443-9 - R.* 443-12            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions applicables aux terrains aménagés pour l'installation de résidences mobiles ou démontables constituant l'habitat                     permanent de leurs utilisateurs               	L. 444-1            
                           	CHAPITRE IV               	Modèles nationaux de demande et de décision               	R.* 444-1            
                           	               	               	A. 444-1            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions diverses               	L. 445-1            
                           	TITRE V               	DISPOSITIONS PROPRES AUX DÉMOLITIONS               	L. 451-1 - L. 452-1            
                           	               	               	R.* 451-1 - R.* 453-1            
                           	               	               	A. 451-1 - A. 453-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions applicables aux permis de démolir               	L. 451-1 - L. 451-3            
                           	CHAPITRE I               	Demande de permis de démolir               	R.* 451-1 - R.* 451-7            
                           	               	               	A. 451-1 - A. 451-3            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions diverses               	L. 452-1            
                           	CHAPITRE II               	Décision               	R.* 452-1            
                           	CHAPITRE III               	Modèles nationaux de demande et de décision               	R.* 453-1            
                           	               	               	A. 453-4            
                           	TITRE VI               	CONTRÔLES ADMINISTRATIFS DE LA CONFORMITÉ DES CONSTRUCTIONS, AMÉNAGEMENTS, INSTALLATIONS ET TRAVAUX               	L. 461-1 - L. 463-1            
                           	               	               	R.* 462-1 - R. 463-4            
                           	               	               	A. 462-1 - A. 462-4            
                           	CHAPITRE I               	Droit de visite et de communication               	L. 461-1 - L. 461-4            
                           	CHAPITRE II               	Achèvement des travaux de construction, d'aménagement ou de démolition               	L. 462-1 - L. 462-2            
                           	               	               	R.* 462-1 - R.* 462-10            
                           	               	               	A. 462-1 - A. 462-4 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	A. 462-1            
                           	SECTION 2 [ABROGÉE]               	Dispositions applicables aux constructions soumises à des règles parasismiques               	A. 462-2 - A. 462-4 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions diverses               	L. 463-1            
                           	               	               	R. 463-1 - R. 463-4            
                           	SECTION 1               	Modalités de suivi et de contrôle des installations photovoltaïques compatibles avec l’agriculture               	R. 463-1 - R. 463-3            
                           	SECTION 2               	Modalité de contrôle des installations prévues à l’article L. 111-28 du code de l’urbanisme               	R. 463-4            
                           	TITRE VII               	DISPOSITIONS DIVERSES               	L. 471-1 - L. 473-3            
                           	               	               	R.* 471-1 - R. 474-1            
                           	               	               	A. 472-1            
                           	CHAPITRE I               	Cours communes               	L. 471-1 - L. 471-3            
                           	               	               	R.* 471-1 - R.* 471-5            
                           	CHAPITRE II               	Remontées mécaniques               	L. 472-1 - L. 472-5            
                           	               	               	R.* 472-1 - R.* 472-21            
                           	               	               	A. 472-1            
                           	SECTION 1               	Autorisation d'exécution des travaux               	R.* 472-1 - R.* 472-13            
                           	SECTION 2               	Autorisation de mise en exploitation des remontées mécaniques               	R.* 472-14 - R.* 472-21            
                           	CHAPITRE III               	Aménagements de domaine skiable               	L. 473-1 - L. 473-3            
                           	               	               	R.* 473-1 - R.* 473-6            
                           	CHAPITRE IV               	Saisine et échanges par voie électronique               	R. 474-1            
                           	TITRE VIII               	DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTROLES, AUX SANCTIONS ET AUX MESURES ADMINISTRATIVES               	L. 480-1 - L. 481-4            
                           	CHAPITRE PRÉLIMINAIRE               	Constat des infractions et sanctions pénales et civiles               	L. 480-1 - L. 480-17            
                           	CHAPITRE I               	Mise en demeure, astreinte et consignation               	L. 481-1 - L. 481-4            
                           	TITRE VIII               	SANCTIONS               	R. 480-3 - R.* 480-7            
                           	LIVRE V            
                           	IMPLANTATION DES SERVICES, ÉTABLISSEMENTS ET ENTREPRISES            
                           	               	               	L. 510-1 - L. 550-1            
                           	               	               	R.* 510-1 - R. 550-1            
                           	               	               	A. 510-1 [abrogé]  - A. 520-11            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES               	L. 510-1 - L. 510-4            
                           	               	               	R.* 510-1 - R. 510-15            
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    Code de l'urbanisme

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(Décr. no 73-1022 du 8 nov. 1973, JO 13 nov. ; Rect. 21 avr. 1974)

Ndlr. L'ensemble des art. abrogés par l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005 et qui sont restés applicables jusqu'au 30 sept. 2007 (Décr. no 2007-18 du 5 janv. 2007, art. 26, mod. par Décr. no 2007-817 du 11 mai 2007, art. 4) est disponible dans l'éd. 2008 et dans le supplément en ligne  [image: ].

La première partie (législative) du code de l'urbanisme a force de loi (L. no 76-1285 du 31 déc. 1976, art. 80). 

Les dispositions concernant l'urbanisme de la L. no 83-8 du 7 janv. 1983 mod. prennent effet à compter du 1er oct. 1983 (L. préc., art. 4 ; Décr. no 83-851 du 23 sept. 1983, art. 1er). 

Concernant la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003, Urbanisme et Habitat, V. Circ. no 2003-48 du 31 juill. 2003 (BOMELT no 2003/15, p. 78) et Circ. no 2003-52 du 12 août 2003 (BOMELT no 2003/16, p. 161). 

Concernant l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme et son décret d'application no 2007-18 du 5 janv. 2007, V. Circ. no 2007-1 du 6 janv. 2007 (BOMELT no 2007/1, p. 89). 


Textes complémentaires


	
[image: ] Ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005


	
[image: ] Décret no 2007-18 du 5 janvier 2007


	
[image: ] Loi no 2010-788 du 12 juillet 2010


	
[image: ] Ordonnance no 2012-787 du 31 mai 2012


	
[image: ] Loi no 2013-403 du 17 mai 2013







Ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005,

Relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme.

Art. 40 La présente ordonnance est applicable à Mayotte à compter de son entrée en vigueur, à l'exception des articles 11, 23 à 27, 29, 30, 32, 35 et 39, dans les conditions prévues par le présent article : 

[…]

Art. 41 La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret en Conseil d'État et au plus tard le (L. no 2007-209 du 19 févr. 2007, art. 72) « 1er octobre 2007 ». 

BIBL. ▶ BILLET, Réforme des autorisations d'urbanisme : un report bien cavalier, JCP Adm. 2007. Actu. 502. 




Décret no 2007-18 du 5 janvier 2007,

Pris pour l'application de l'ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme.

Art. 26 L'ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme et le présent décret entreront en vigueur le (Décr. no 2007-817 du 11 mai 2007, art. 4) « 1er octobre 2007 » sous réserve des dispositions suivantes : 

(Abrogé par Décr. no 2007-817 du 11 mai 2007, art. 4) « 1. Le délai d'un mois prévu par les articles R. 423-38 et R. 423-42 est porté à deux mois pour les demandes de permis déposées entre le 1er juillet et le 30 septembre 2007 inclus. »

2. L'article R. 442-25 [image: ] du code de l'urbanisme, dans sa rédaction issue de l'article 9, entrera en vigueur le 1er janvier 2007. 

3. Les articles R. 600-1 à R.* 600-3 [image: ] du code de l'urbanisme, dans leur rédaction issue de l'article 12, sont applicables aux actions introduites à compter du (Décr. no 2007-817 du 11 mai 2007, art. 4) « 1er octobre 2007 ». 

4. Le I et le II de l'article 16 ainsi que l'article 24 entreront en vigueur le 1er janvier 2007. Les articles R. 111-21 et R. 111-21-1 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux demandes de permis de construire déposées à compter de cette date. 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article R. 111-21 du code de la construction et de l'habitation issu de l'article 16 du présent décret, l'attestation à produire en complément de l'engagement d'installer des équipements de production d'énergie renouvelable peut être établie, entre le 1er janvier et le 30 octobre 2007, par un technicien qualifié au lieu d'une personne répondant aux conditions de l'article L. 271-6 du même code. 

(Décr. no 2007-817 du 11 mai 2007, art. 4) « Les demandes de permis de construire et d'autorisations prévues par le code de l'urbanisme déposées avant le 1er octobre 2007 demeurent soumises aux règles de compétence, de forme et de procédure en vigueur à la date de leur dépôt. 

« Les dispositions relatives au contrôle de la conformité des travaux prévues par le titre VI du livre IV du code de l'urbanisme, dans leur rédaction issue du présent décret, sont applicables aux constructions achevées à compter du 1er octobre 2007. » 




Loi no 2010-788 du 12 juillet 2010,

Portant engagement national pour l'environnement.

Art. 25 Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à procéder, par voie d'ordonnances, à une nouvelle rédaction des dispositions législatives du code de l'urbanisme afin d'en clarifier la rédaction et le plan. Cette nouvelle codification est effectuée à droit constant après intégration des dispositions issues de la présente loi et sous réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des textes, pour harmoniser l'état du droit et abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet. 

Les ordonnances prises sur le fondement du premier alinéa peuvent en outre : 

1o Clarifier et simplifier les procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme ; 

2o Clarifier les dispositions relatives aux établissements publics fonciers et d'aménagement et mieux distinguer le cadre juridique qui leur est applicable, en précisant leurs compétences et missions et en rénovant leur mode de gouvernance ; 

3o Unifier et simplifier la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de l'urbanisme ; 

4o Apporter au régime des permis de construire et des autorisations d'urbanisme, issu de l'ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme et de l'ordonnance no 2005-1128 du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et aux espaces protégés, les corrections dont la mise en œuvre de la réforme pourrait faire apparaître la nécessité ; 

5o Actualiser les dispositions applicables à Mayotte en procédant aux adaptations nécessaires. 

Les ordonnances prévues au présent article doivent être prises dans un délai de dix-huit mois suivant la publication de la présente loi. 

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de sa publication. 

BIBL. ▶ NOGUELLOU, Les évolutions récentes du droit de l'urbanisme, Dr. adm. 2012. Focus 8. 




Ordonnance no 2012-787 du 31 mai 2012,

Portant extension et adaptation à Mayotte du code de l'urbanisme.

Art. 1er Le code de l'urbanisme (partie législative) est applicable à Mayotte, sous réserve des dispositions particulières prévues par la présente ordonnance. 





Art. 7 […] XI. — Pour l'application du code de l'urbanisme à Mayotte, les références au code de la construction et de l'habitation, au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, au code général de la propriété des personnes publiques et au code rural et de la pêche maritime sont remplacées par les références aux dispositions correspondantes applicables à Mayotte, jusqu'à l'entrée en vigueur des ordonnances concernées prévues à l'article 30 de la loi [no 2010-1487] du 7 décembre 2010 susvisée. 

Art. 8 La présente ordonnance entre en vigueur à une date déterminée par décret et au plus tard le 1er janvier 2013. 




Loi no 2013-403 du 17 mai 2013,

Relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

Art. 1er Dans l'ensemble des dispositions législatives : 

1o Les mots : "conseils généraux", "conseiller général" et "conseillers généraux" sont remplacés, respectivement, par les mots : "conseils départementaux", "conseiller départemental" et "conseillers départementaux" ; 

2o Les mots : "conseil général", lorsqu'ils s'appliquent à l'organe mentionné à l'article L. 3121-1 du code général des collectivités territoriales, sont remplacés par les mots : "conseil départemental". 

[…]

Art. 51 Le titre I de la présente loi [auquel appartient l'art. 1er] s'applique à compter du prochain renouvellement général des conseils généraux suivant la promulgation de la présente loi.

[…]



LIVRE I RÉGLEMENTATION DE L'URBANISME

(Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 1er et 15, en vigueur le 1er janv. 2016)
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BIBL. GÉN.▶ Sur l'ordonnance no 2015-1174 du 23 sept. 2015 : Dossier spécial, RDI, avr. 2015. – MALLET, Codification du livre I du code de l'urbanisme, Constr.-Urb. 2015. Alerte 84. – GRAND, Le droit de l'urbanisme à la recherche de la stabilité, AJDA 2015. 1773 [image: ]. ▶ Sur les vingt ans de la loi SRU : Dossier spécial, AJDA 2020, no 42.
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COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2015-1174 du 23 septembre 2015 a réorganisé, à droit constant, les règles relatives à l'occupation des sols et aux documents d'urbanisme.

C'est donc la « Réglementation de l'urbanisme », nouvel intitulé du présent livre, qui se voit offrir un plan neuf, distinguant les « principes généraux » (titre préliminaire, dans lequel on retrouve par exemple les dispositions de l'anc. art. L. 300-2 relatives à la concertation), les « règles applicables sur l'ensemble du territoire » (titre I), les « régimes spécifiques à certaines parties du territoire » (titre II), les « dispositions communes aux documents d'urbanisme » (titre III), celles spécifiques aux schémas de cohérence territoriale (titre IV), aux plans locaux d'urbanisme (titre V), aux cartes communales (titre VI), et enfin les « dispositions diverses et transitoirement maintenues en vigueur » (titre VII).

Exeunt donc les dispositions relatives au droit de préemption dans les espaces naturels sensibles qui s'insèrent désormais dans le livre II relatif à la préemption et aux réserves foncières (art. L. 215-1 s.), celles relatives au sursis à statuer transférées dans le livre IV (art. L. 424-1) ou encore celles relatives aux infractions et sanctions et aux conséquences à tirer de l'annulation d'un document d'urbanisme, qui rejoignent le livre VI consacré au contentieux de l'urbanisme.

S'agissant de l'ossature de ce nouveau livre, le choix a été fait de scinder en plusieurs articles courts d'anciennes dispositions monolithiques qui ne brillaient pas toujours par leur cohérence. Ainsi en est-il de l'ancien article L. 123-1-5, relatif au règlement du plan local d'urbanisme (PLU), totalement réécrit en mars 2014 par la loi ALUR no 2014-366, mais qui avait déjà connu quatre modifications auparavant. À ses vingt-sept anciens alinéas sont substitués trente-cinq nouveaux articles relatifs au contenu du règlement (qui reprennent également des dispositions d'autres articles, notamment, s'agissant des places de stationnement, l'anc. art. L. 123-1-13).

Comme pour les schémas de cohérence territoriale (SCoT) et les cartes communales, le titre consacré au PLU distingue, dans des chapitres distincts, les dispositions relatives à son « contenu », à ses « effets » et enfin celles qui encadrent sa « procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution ». S'agissant du « contenu » et des « effets », les PLU se distinguent toutefois par une section consacrée aux PLU « tenant lieu de programme local de l'habitat et de plan de déplacements urbains ».

Le titre II, consacré aux règles spécifiques à certaines parties du territoire, reprend les dispositions des lois Littoral (art. L. 121-1 à L. 121-51) et Montagne (art. L. 122-1 à L. 122-25) et les dispositions particulières relatives à l'Île-de-France. Des chapitres particuliers sont par ailleurs consacrés aux documents d'urbanisme applicables aux métropoles du Grand Paris, de Lyon et d'Aix-Marseille-Provence.

Cette nouvelle codification, entrée en vigueur le 1er janvier 2016, apporte donc une plus grande lisibilité, à défaut de la stabilité réclamée par les praticiens. 

[image: ]



CHAPITRE I OBJECTIFS GÉNÉRAUX


Art. L. 101-1 Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. — [Anc. art. L. 110, phr. 1, 2 et dernière partie.] 

BIBL. ▶  SAVY, Genèse du nouveau droit de l'urbanisme, Le nouveau droit de l'urbanisme, 1984, p. 15. – CHARLES, Nouvelle planification urbaine, ibid., p. 43. – SAVARIT, Le patrimoine commun de la nation, déclaration de principe ou notion juridique à part entière ?, RFDA 1998. 305 [image: ]. – GROULIER, Quelle effectivité juridique pour le concept de patrimoine commun ?, AJDA 2005. 1034 [image: ]. – DUJOLS, Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation, Ét. fonc. 2010, no 146, p. 24. – JÉGOUZO, Les principes du droit de l'urbanisme, Mél. Fatôme, Dalloz, 2011, p. 180. – Colloque « Politique de l'urbanisme, droit à construire et juge administratif », RFDA 2023. 1 [image: ]. 


COMMENTAIRE

L'article L. 101-1 répond, semble-t-il, à une volonté simplement « déclaratoire » du législateur ne comportant aucune obligation spécifique mais énonçant des principes généraux. 

Il révèle, par renvoi à la liste de l'article L. 101-2 (dit « article d'équilibre »), laquelle ne cesse de s'allonger, le nombre et la diversité des impératifs que le droit de l'urbanisme doit arriver à « harmoniser », devenant ainsi un véritable régulateur de la vie sociale, selon la formule du professeur Charles. Il souligne que les compétences en la matière sont partagées entre toutes les collectivités publiques et leur impose, en conséquence, d'« harmoniser » leurs prévisions et leurs décisions, sans assortir cette obligation de « sanction » et sans prévoir les procédures à mettre en œuvre à cette fin. 

[image: ]



1. L'art. L. 101-1 [anc. art. L. 110] a pour seul objet d'imposer aux différentes collectivités publiques l'harmonisation de leurs prévisions et de leurs décisions d'utilisation de l'espace. Un préfet ne peut s'en prévaloir pour imposer à une commune des modifications de certaines dispositions de son POS/PLU qui n'ont ni pour objet, ni pour effet d'obtenir une telle harmonisation. • TA Nice, 25 mai 1987, [image: ] Cne de Callian, no 1808611. [image: ] Selon la cour administrative d'appel de Bordeaux, cette disposition n'est pas d'application directe, contrairement aux dispositions du C. urb. qui en précisent la portée et les modalités d'application ; un requérant ne peut donc utilement s'en prévaloir. • CAA Bordeaux, 11 janv. 1996, [image: ] EDF, no 95BX00203. 

2. L'art. L. 101-1 [anc. art. L. 110] doit interdire qu'un emplacement soit réservé au bénéfice de l'État sans son accord par un POS rendu public. • TA Strasbourg, 19 févr. 1997, Commissaire de la République du Bas-Rhin : JCP 1987. II. 20839. – V. Kintz, concl. ibid. [image: ] L'art. L. 101-1 [anc. art. L. 110] n'est pas méconnu par la décision prise par l'État de créer une ZAD qui recouvre en quasi-totalité un territoire où existait déjà une zone de préemption créée par le département au titre des espaces naturels sensibles, alors même que cette ZAD doit servir de support à un « aménagement urbain ». • CE, sect., 3 juill. 1998, [image: ] Dpt des Yvelines, Préfet des Yvelines, no 132250 A. [image: ] Lorsqu'une parcelle est située pour partie en zone d'exercice du droit de préemption urbain et pour partie en zone de préemption des espaces naturels, les deux droits de préemption peuvent être exercés simultanément chacun dans le cadre juridique qui est le sien par la même collectivité (une commune substituée pour une part au département). Peu importe semble-t-il que les deux droits de préemption n'aient pas la même finalité dès lors que les parties de parcelles concernées par chacun d'eux répondaient à la finalité du droit exercé. • CAA Paris, 18 janv. 2001, [image: ] Cne de Clairefontaine-en-Yvelines, no 99PA04098 : BJDU 2001. 125 ; ibid. 357, concl. Barbillon ; Defrénois 2001, art. 37429, obs. Pérignon ; Dr. adm. 2001, no 158 ; Ét. fonc. 2001, p. 41, chron. Demouveaux. [image: ] Une commune saisie d'une déclaration d'intention d'aliéner au titre du droit de préemption urbain n'a pas à la transmettre au département lui aussi compétent au titre des espaces naturels sensibles pour exercer le droit de préemption. • Civ. 3e, 10 mai 2007, [image: ] no 05-21.485 P : AJDA 2007. 1543, note Debouy [image: ] ; RDI 2008. 94, note Trébulle [image: ] ; AJDI 2008. 44, obs. Lévy [image: ] ; JCP N 2008. 1005, obs. Dutrieux ; Envir. 2007, no 120, note Février ; BJDU 2007. 479, DAUH 2008, p. 415, no 531. [image: ] Lorsqu'une parcelle est comprise dans deux zones de préemption différentes, l'une relative au droit de préemption urbain, l'autre relative au droit de préemption des espaces naturels sensibles, la déclaration d'intention d'aliéner doit être adressée aux deux autorités compétentes car celle qui n'en aurait pas été destinataire dispose d'une action en nullité de la vente. Les dispositions de la L. du 12 avr. 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations qui prévoient que la demande adressée à une autorité incompétente doit être transmise par celle-ci à l'autorité compétente ne jouent pas ici, la déclaration unique ayant été adressée à une autorité compétente. • Civ. 3e, 10 mai 2007 : [image: ] préc. 




Art. L. 101-2 Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1o L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 192) « et rural » maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 38) « , la lutte contre l'étalement urbain » ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et (L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 105) « la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel » ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2o La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3o La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, (L. no 2023-1196 du 18 déc. 2023, art. 17) « notamment les services aux familles, » d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4o La sécurité et la salubrité publiques ; 

5o La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6o La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 192) « 6o bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; » 

7o La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 22) « 8o La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

BIBL. ▶ JÉGOUZO, Les principes du droit de l'urbanisme, Mél. Fatôme, Dalloz, 2011, p. 180 [image: ]. – CASTEL, Ville dense, ville diffuse. Les deux faces de l'urbanisation, Ét. fonc. 2010, no 147, p. 14. – DEBOUY, Les outils de la protection des terres agricoles en milieu périurbain, AJDA 2011. 1419 [image: ]. – CASTEL et JARDINIER, La densité au pluriel, un apport à la recherche sur les coûts de l'urbanisation, Ét. fonc. 2011, no 152, p. 13. – BALAGUER, Faut-il (encore) réformer le code de l'urbanisme ? Assurément, oui !, JCP Adm. 2022. 2185. – PÉRINET-MARQUET, L'article L. 101-2 donne-t-il une âme au droit de l'urbanisme ?, Constr.-Urb. 2023. Repère 2. – CARPENTIER, Le droit de l'urbanisme postmoderne, AJDA 2025. 326 [image: ]. – POLIZZI, Le plan local d'urbanisme bioclimatique de Paris : présentation et premiers enseignements, RDI 2025. 8 [image: ].

▶ Sur l'objectif zéro artificialisation nette : GIACUZZO, Zéro artificialisation nette : tableau noir et noir tableau, RDI 2023. 205 [image: ]. – DEGOFFE, L'objectif zéro artificialisation nette, RFDA 2024. 149 [image: ].

▶ Sur la lutte contre le changement climatique : La contribution du droit de l'urbanisme à la lutte contre le changement climatique, JCP Adm. 2024. 37.


COMMENTAIRE

La loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » est venue ajouter un nouvel « objectif » assigné aux collectivités publiques en matière d'urbanisme : la lutte contre l'étalement urbain. En écho à cette modification, les orientations d'aménagement du plan local d'urbanisme (PLU) pourront désormais, aux termes du 1o du I de l'article L. 151-7 du code de l'urbanisme, définir les actions et opérations nécessaires pour « favoriser la densification ». Ces nouvelles dispositions doivent être lues avec celles de l'article L. 151-5 qui assignent au projet d'aménagement et de développement durable du PLU (avec lequel le règlement doit être en « cohérence ») la mission de fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

[image: ]



1. Portée. Les dispositions de l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1] n'ont pas pour effet d'imposer le respect par un POS de l'équilibre entre la protection de l'environnement et l'urbanisation. • TA Nice, 25 mai 1987, [image: ] Cne de Callian, no 54487. [image: ] Mais si « ces dispositions ne sauraient être regardées comme interdisant, lors de la révision d'un POS, des modifications répondant aux besoins de développement d'une agglomération, elles impliquent, s'agissant d'un site remarquable, de prévoir une urbanisation compatible avec la préservation du site », en résumé le CE contrôle la compatibilité du POS au regard des objectifs de l'article en cause. • CE 10 févr. 1997, [image: ] Assoc. pour la défense des sites de Théoule, no 125534 A. BJDU 1997. 19, concl. Touvet ; AFDUH 1998. 145, no 202 ; Ét. fonc. no 77, p. 51 ; JCP 1997. II. 2239, obs. Rouault. [image: ] Les prescriptions de l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1] ne sauraient être utilement invoquées directement à l'encontre d'une autorisation individuelle d'urbanisme. • CAA Nancy, 17 janv. 2013, [image: ] Mme A. c/ Cne de Burnhaupt-le-Bas et a., no 12NC00809. 

2. Contrôle du juge. Contrôle normal. Le juge administratif exerce un contrôle normal sur la compatibilité d'un POS avec les principes énoncés à l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1]. • CE 10 févr. 1997, [image: ] Assoc. pour la défense des sites de Théoule : préc. note 1 [image: ] • TA Nice, 25 sept. 1997, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes, no 971701 : BJDU 1998. 21, concl. Poujade. 

3. Erreur manifeste d'appréciation (non). Le SDAU/SCoT doit assurer l'équilibre entre l'extension urbaine, l'exercice des activités économiques et la préservation des milieux, sites et paysages naturels. En l'espèce le juge a considéré qu'il n'y avait pas erreur manifeste d'appréciation et que le principe d'équilibre avait été respecté. • CAA Nancy, 11 févr. 2010, [image: ] Cne de Berentzwiller et a., no 09NC00452 : Envir. 2010, no 55, obs. Gillig. 

4. Article d'équilibre et « carte communale ». Une « carte communale » doit respecter les règles supérieures d'urbanisme (à propos d'un document rendant constructible un espace forestier en infraction à l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1]). • TA Poitiers, 11 mars 1987, Assoc. de défense de la Boulonnie : Rev. jur. Centre-Ouest 1988, no 1, p. 60 ; LPA 28 oct. 1987, note Hubrecht et Melleray. 

5. Article d'équilibre et SCoT. Par ex., annulation d'un SCoT pour (notamment) méconnaissance du principe d'équilibre : • TA Grenoble, 30 mai 2023, [image: ] VNEA, FNE-AURA, DCFA, no 2002427 : AJDA 2023. 1615, note Joye et Yolka [image: ] ; JA 2023, no 685, p. 12, obs. Delpech [image: ] ; JT 2023, no 266, p. 13, obs. Devès [image: ] ; JCP Adm. 2023. 2321, note Benezech-Sarron. 

6. Article d'équilibre et loi « Littoral ». Sur une atteinte excessive à un site de front de mer, V. • TA Nice, 23 déc. 1987, [image: ] Delbos, no 1431/86. [image: ] … Ou à un site exceptionnel classé, V. • TA Nice, 21 mars 1988, [image: ] Commissaire de la République des Alpes-Maritimes, no 16288. [image: ] Eu égard aux caractéristiques d'une commune littorale, la limitation ou l'interdiction des constructions sur les « grands espaces naturels ou agricoles » est conforme aux objectifs de l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1]. • CE 19 févr. 1993, [image: ] Prévost-Allard, no 95595 : Dr. adm. 1993, no 193. 

7. Article d'équilibre et habitat. Lorsqu'une commune n'a pas élaboré de programme local de l'habitat, elle n'est pas tenue de préciser la part de logements sociaux dans le parc de logements existants. • TA Versailles, 9 nov. 1993, Assoc. Noisy-Qualité de vie et a. : Lebon T. 1089 [image: ] • CE 11 janv. 2002, [image: ] Janin, no 215314 B : Ét. fonc. 2002, no 96, chron. Demouveaux ; Coll. terr. 2002, no 96, note Célérier ; RDI 2002. 251, obs. Derepas [image: ] ; BJDU 2002. 316 ; DAUH 2003, no 249, chron. Demouveaux et Lebreton. [image: ] Un POS dont le parti d'urbanisation consiste à diminuer des espaces constructibles par rapport au POS antérieur n'est pas nécessairement contraire à la satisfaction des besoins de l'habitat (à propos d'un espace quartiers anciens du centre ville que le juge a considéré comme limité). [image: ] Dans le même sens : • CAA Marseille, 30 août 2001, [image: ] SARL Action foncière parisienne de construction, no 98MA00594 : Ét. fonc. 2002, no 96 • CAA Paris, 4 avr. 2002, [image: ] Mme Vallain, Mme Collombet et Mme Royer c/ Cne de Maurepas, no 98PA01236 : BJDU 2002. 315 (concernant le classement d'une parcelle en zone ND, le juge a estimé que compte tenu de la stabilisation de la croissance démographique, ce classement n'a pas eu pour effet de rendre insuffisants les espaces constructibles). [image: ] Hypothèse dans laquelle le juge considère que le fait d'augmenter très peu l'habitat est justifié • CAA Bordeaux, 26 févr. 2004, [image: ] M. et Mme Galmot, no 00BX02892 : BJDU 2004. 153 ; DAUH 2005, p. 323, no 270. Chron. Demouveaux et Lebreton. 

8. Article d'équilibre et urbanisation. Hypothèse dans laquelle l'extension de l'urbanisation des villages non concernés par les enjeux agricoles est compatible, compte tenu de l'augmentation de population qui a eu lieu. • CAA Nantes, 6 mars 2007, [image: ] Préfet de la Loire-Atlantique, no 05NT01974 : BJDU 2007. 398. 

9. Article d'équilibre et espaces agricoles. Sur l'absence d'atteinte excessive aux intérêts agricoles par un POS, V. • TA Nice, 17 déc. 1987, [image: ] Mouvement niçois pour la défense des sites du patrimoine, no 145287. [image: ] La délimitation en zone NC de secteurs où l'épandage de fumier et de lisier est soumis à des restrictions ne méconnaît pas les prescriptions de l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1]. • CE 4 déc. 1995, [image: ] Chambre d'agriculture de la Mayenne, no 128057 B : BJDU 1995. 449, concl. Piveteau ; Dr. adm. 1996, no 53, obs. D. P. [image: ] Sur deux applications du principe par lesquelles le juge estime qu'il n'y a pas atteinte. • CAA Douai, 6 juill. 2006, [image: ] Letellier, no 05DA00145 : DAUH 2007, p. 404, chron. Demouveaux et Lebreton • CAA Douai, 30 nov. 2006, [image: ] Solau, no 06DA002753 : DAUH 2007, p. 404, chron. Demouveaux et Lebreton. [image: ] Cas où, malgré la faible surface de l'espace agricole classé en zone AU, le juge estime que, compte tenu de l'influence importante que cela aurait sur les conditions d'exploitation des élevages agricoles, le principe d'équilibre a été méconnu. • CAA Bordeaux, 1er avr. 2010, [image: ] Préfet des Pyrénées-Atlantiques, no 09BX00918 : AJDA 2010. 1391 [image: ]. 

10. Article d'équilibre et risques naturels. Un PAZ doit respecter le principe de prévention des risques naturels tel que le prescrit l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1]. • CE 15 mars 1999, [image: ] Cne Le François, no 132492 : Ét. fonc. 1999, no 83, p. 48 ; Constr.-Urb. 1999, no 217, note Larralde ; AFDUH 2000. 264, no 202, et 328, no 341. [image: ] Hypothèse assez complexe de création d'un parc d'activités intercommunal dans une zone située au cœur d'un vaste secteur d'expansion des crues. Le juge considère que la révision du POS/PLU en cause ne permet pas, malgré d'autres études, d'assurer la prévention des risques et donc ne respecte pas l'art. L. 101-2 [anc. art. L. 121-1] C. urb. • CAA Nancy, 23 mars 2006, [image: ] Cne de Gambsheim, no 04NC00376 : BJDU 2006. 306 ; DAUH 2007, p. 400, chron. Demouveaux et Lebreton ; ibid. 461, chron. Catroux. [image: ] La possibilité offerte par la révision (en l'espèce simplifiée) du PLU de permettre l'implantation d'une centrale d'enrobage sur un terrain qui est susceptible de présenter des risques d'effondrement constitue une erreur manifeste d'appréciation. • CAA Nancy, 4 nov. 2010, [image: ] Cne d'Épeugney, no 09NC01703 : Envir. 2011, no 25, note Gillig ; BJDU 2011. 318. 

11. Article d'équilibre et risques technologiques. Hypothèse dans laquelle la définition des périmètres de protection à propos de dépôt d'hydrocarbures a été jugée insuffisante. • CAA Paris, 20 sept. 2007, [image: ] Mme Christine X., no 03PA02005 : Envir. 2007, no 204, note Gillig ; DAUH 2008, p. 286, chron. Demouveaux et Lebreton ; ibid. 358, chron. Catroux. [image: ] Cas où l'implantation par le règlement d'installations classées de stockage de matières dangereuses et d'autres installations classées dans une zone résidentielle a été considérée comme entachée d'erreur manifeste d'appréciation. • TA Strasbourg, 21 juin 2011, [image: ] Schoch, no 0702639 : Envir. 2011, no 102, note Gillig. 

12. Article d'équilibre et préservation des sites et paysages naturels et urbains. Sur un cas d'annulation pour erreur manifeste d'appréciation de l'urbanisation, par ailleurs recommandée par le SDRIF, d'un espace de 64 hectares parce que les constructions auraient été visibles de la terrasse du château d'Écouen. • CAA Versailles, 16 déc. 2004, [image: ] Cne d'Écouen, no 02VE03942 : DAUH 2005, p. 321, no 269, chron. Demouveaux et Lebreton. 

13. Article d'équilibre et site d'intérêt floristique et faunistique. La modification de zonage d'un site constituant « un milieu naturel…, que l'originalité et la rareté de ce milieu lui confèrent un intérêt particulier de nature à justifier sa préservation » constitue une atteinte au principe d'équilibre et constitue dès lors une erreur manifeste d'appréciation. Par ailleurs, cet espace était alors en voie d'intégration dans le réseau Natura 2000. • CAA Bordeaux, 6 nov. 2006, [image: ] Cne de Claix, no 02BX00757 : RJ envir. 2007. 407, chron. Monédiaire ; Envir. 2007, no 14, note Février. 

14. Article d'équilibre. DTA. Aéroport. En l'espèce les dispositions de la DTA de l'estuaire de la Loire concernant le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes ne méconnaissent pas les objectifs de l'ancien art. L. 121-1-3o. • CE 29 mai 2009, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport Notre-Dame-des-Landes, no 297522 : Envir. 2009, no 119, note Sousse. 

15. Article d'équilibre. PIG. Est de nature à remettre en cause l'objectif de préservation des espaces affectés aux activités agricoles la réalisation d'un centre de stockage déclaré projet d'intérêt général (PIG) par le préfet et qui a pour effet de réduire de 1,65 % l'ensemble des terrains à vocation agricole de la commune concernée. Les inconvénients du projet déclaré d'utilité publique sont donc de nature à lui retirer ce caractère et par suite à entacher d'irrégularité l'arrêté déclarant le projet d'intérêt général. • CAA Versailles, 21 nov. 2013, [image: ] Cne de Saint-Escobille et a., no 12VE00557 : BJDU 2014. 228. 

16. Article d'équilibre : entre l'extension urbaine, l'exercice des activités économiques et la préservation des milieux, sites et paysages naturels. Le SDAU/SCoT doit assurer l'équilibre entre tous ces éléments ; en l'espèce, le juge a considéré que le principe d'équilibre avait été respecté. • CAA Nancy, 11 févr. 2010, [image: ] Cne de Berentzwiller et a., no 09NC00452 : préc. note 3 [image: ]. 

17. Article d'équilibre : gestion économe de l'espace (oui). Hypothèse dans laquelle le juge a estimé que le principe de gestion économe de l'espace était respecté. • CAA Bordeaux, 28 oct. 2010, [image: ] Assoc. pour le développement harmonieux de Cavignac, no 10BX00005 : Envir. 2001, no 27, obs. Gillig ; BJDU 2011. 315. 

18. Article d'équilibre : gestion économe de l'espace (non). Hypothèse dans laquelle le juge a considéré que le principe n'était pas respecté. • TA Orléans, 9 août 2010, [image: ] Préfet d'Eure et Loir, no 0700883 : BJDU 2010. 396. [image: ] … Pour urbanisation « excessive ». • TA Strasbourg, 10 mai 2011, [image: ] Assoc. Alsace Nature, no 0703274 : Envir. 2011, no 89, note Gillig. [image: ] Hypothèse dans laquelle le PLU a été annulé pour violation du principe d'équilibre entre le développement urbain et la gestion économe des espaces naturels et ruraux. • CAA Nantes, 14 mai 2012, [image: ] Cne de Boissy-lès-Perche, no 10NT02174 : Envir. 2012, no 64, obs. Gillig. 

19. Article d'équilibre et protection des espaces naturels et des paysages. Le PLU doit assurer la protection des espaces naturels et des paysages, il ne peut permettre dans une zone vierge de toute construction et dans un secteur constituant un paysage remarquable l'implantation d'un parc éolien. Cela constitue une erreur manifeste d'appréciation. • CAA Nancy, 25 nov. 2010, [image: ] Cne de Grendelbruch, no 09NC00978 : AJDA 2011. 48, note Wiernasz [image: ] ; Envir. 2011, no 36, note Gillig ; RJ envir. 2011. 453, chron. Perez. 




Art. L. 101-2-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 192) L'atteinte des objectifs mentionnés au 6o bis de l'article L. 101-2 résulte de l'équilibre entre :

1o La maîtrise de l'étalement urbain ;

2o Le renouvellement urbain ;

3o L'optimisation de la densité des espaces urbanisés ;

4o La qualité urbaine ;

5o La préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ;

6o La protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

7o La renaturation des sols artificialisés.

L'artificialisation est définie comme l'altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage.

La renaturation d'un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des opérations de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé.

L'artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés. 

Au sein des documents de planification et d'urbanisme, lorsque la loi ou le règlement prévoit des objectifs de réduction de l'artificialisation des sols ou de son rythme, ces objectifs sont fixés et évalués en considérant comme : 

a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ; 

b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. Il établit notamment une nomenclature des sols artificialisés ainsi que l'échelle à laquelle l'artificialisation des sols doit être appréciée dans les documents de planification et d'urbanisme. 

BIBL. ▶ DESROUSSEAUX, Objectif ZAN : la feuille de route de la loi Climat et résilience en matière d'urbanisme, AJCT 2022. 12 [image: ]. – NOGUELLOU, La loi Climat et résilience et le droit de l'urbanisme : le zéro artificialisation nette, AJDA 2022. 160 [image: ]. – STREBLER, La nomenclature de l'artificialisation des sols applicable pour les documents d'urbanisme… en 2031 : plus de peur que de mal ?, RDI 2022. 684 [image: ]. – BRIOUDE, Structurer l'usage des terres pour limiter leur artificialisation, Constr.-Urb. 2022. Étude 11. – RENAUX, La définition de l'artificialisation des sols : une tâche complexe en vue d'un changement radical de l'approche de la réserve foncière, Constr.-Urb. 2023. Repère 1. – KALFLECHE, La zéro artificialisation nette et le droit de l'urbanisme, DAUH 2022, pp. 35-52. – BALAGUER, La réforme de la ZAN par la loi du 20 juillet 2023, AJDA 2023. 1654 [image: ]. – BENECH, Objectif Zéro artificialisation nette (ZAN) : quelles nouvelles modalités de mise en œuvre ?, AJCT 2023. 457 [image: ]. – LE DORH, Quelle déclinaison locale des objectifs nationaux du ZAN ?, AJCT 2023. 536 [image: ]. – THOOR, Zéro artificialisation nette (ZAN) : faut-il planter du gazon pour constituer des réserves de foncier constructible ?, JCP Adm. 2023. Actu. 547. – CLERC, Les dernières avancées législatives du 20 juillet 2023 seront-elles suffisantes pour clore les débats sur la mise en œuvre du ZAN ?, JCP Adm. 2023. 2292. – DEGOFFE, L'objectif zéro artificialisation nette, RFDA 2024. 149 [image: ].




Art. L. 101-3 La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions. 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du territoire français, à l'exception des collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises, conformément aux dispositions spécifiques régissant ces territoires. — [Anc. art. L. 111-1, al. 1er.] 

BIBL.▶ HANSEN et MULLER, La prise en compte de la raréfaction de l'eau par le droit de l'urbanisme, JCP Adm. 2025. 2274.

Illégalité d'un PLU qui n'autorise l'extension des constructions existantes en zone agricole qu'à la condition que le cheptel reste à effectif constant, disposition ayant pour effet de réglementer les modalités d'exercice de l'exploitation agricole. • CAA Nancy, 14 nov. 2023, [image: ] EARL Du Bruehli, no 20NC03583 : Constr.-Urb. 2024. Comm. 31, note Santoni.
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SECTION 1 Projet d'intérêt général

BIBL. GÉN.▶ LEBRETON, Mouton noir dans le pré du Grenelle, AJDA 2010. 1449 [image: ]. 


COMMENTAIRE

La présente section est relative aux projets d'intérêt général (PIG) imaginés pour prendre en compte à la fois les dispositions relatives aux directives territoriales d'aménagement et de développement durable (DTADD) et certains travaux d'utilité publique. Ces projets élargissent le champ d'intervention de l'État dans les documents d'urbanisme et, d'une certaine façon, recentralisent l'élaboration des documents d'urbanisme, d'autant plus que les projets des communes ou de leurs groupements compétents ne pourront avoir cette qualification (art. L. 102-3). Ainsi que le dit avec humour Jean-Pierre Lebreton (AJDA 2010. 1449 [image: ]), c'est un vrai « mouton noir » apte, selon son utilisation, à brouter pas mal d'herbe verte. 

[image: ]




Art. L. 102-1 L'autorité administrative compétente de l'État peut qualifier de projet d'intérêt général tout projet d'ouvrage, de travaux ou de protection présentant un caractère d'utilité publique et répondant aux deux conditions suivantes : 

1o Être destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, au fonctionnement d'un service public, à l'accueil et au logement des personnes défavorisées ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural ou à la préservation ou remise en bon état des continuités écologiques ; 

2o Avoir fait l'objet : 

a) Soit d'une décision d'une personne ayant la capacité d'exproprier, arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public ; 

b) Soit d'une inscription dans un des documents de planification prévus par les lois et règlements, approuvée par l'autorité compétente et ayant fait l'objet d'une publication. — [Anc. art. L. 121-9, al. 2 à 6.] 

Concernant la qualification de projet d'intérêt général de la réalisation d'un réacteur électronucléaire en application de l'art. L. 102-1, V. L. no 2023-491 du 22 juin 2023, art. 8. 

1. PIG. Conditions. Conformément aux dispositions de l'art. L. 121-9 [actuel art. L. 102-1], la réalisation d'un équipement destiné au fonctionnement d'un service public, tel un centre de stockage de déchets, ne peut être qualifiée de PIG que si une personne publique décide de recourir à l'expropriation pour la réalisation de cet équipement ou s'il fait l'objet d'une inscription dans les objectifs d'un document de planification adopté par une personne publique. En l'espèce, aucune de ces deux conditions n'est remplie notamment faute de l'approbation du projet régional d'élimination des déchets ménagers et assimilés et en raison de la caducité du projet départemental d'élimination des mêmes déchets. • CAA Versailles, 21 nov. 2013, [image: ] Cne de Saint-Escobille et a., no 12VE00557 : BJDU 2014. 229. 

2. PIG. Non-nécessité de recourir à l'expropriation. Peut constituer un PIG un projet ayant fait l'objet d'une délibération ou d'une décision émanant d'une personne ayant la capacité d'exproprier, que celle-ci ait ou non l'intention de recourir à l'expropriation pour la réalisation de ce projet. • CE 30 mars 2015, [image: ] Sté SITA Île-de-France, no 375117 B : AJDA 2015. 722 [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 66, note Couton ; RDI 2015. 371, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2015. 242 ; concl. de Lesquen, obs. M. V. 

3. Projets. Qualification de PIG. La création d'une aire d'accueil des gens du voyage peut constituer un projet d'intérêt général. • TA Clermont-Ferrand, 2 mars 2010, [image: ] Cne de Saint-Rémy-en-Rollat, no 0901919 : BJCL 2010. 335, note Deliancourt ; BJDU 2011. 66. [image: ] La protection paysagère peut constituer un PIG. • CE 19 juill. 2010, [image: ] Cauvin et a., no 318465 B : AJDA 2010. 1508 [image: ]. 

4. PIG. Nature juridique. Le PIG n'est ni un document d'urbanisme, ni une décision relative à l'utilisation ou à l'occupation des sols. • CE 4 juin 2012, [image: ] SARL du Parc d'activités de Blotzheim, no 340213 B : JCP Adm. 2012, no 421, obs. L. E. ; ibid., no 2388, chron. Vandermeeren ; AJDA 2012. 1134 [image: ] ; Dr. adm. 2012, no 87, note Traoré ; BJDU 2012. 347, concl. Botteghi, obs. Landais ; JCP N 2012. Actu. 648, note Erstein ; DAUH 2013, no 208, p. 204, chron. Demouveaux, Lebreton et Priet. [image: ] Ce n'est que par la modification qu'il impose aux documents d'urbanisme que le PIG produit des effets juridiques sur l'utilisation des sols. Par conséquent, une commune voisine de la commune d'implantation du projet n'a pas intérêt à demander l'annulation de l'arrêté de PIG, quand bien même le projet serait susceptible d'avoir des incidences environnementales la concernant, celles-ci pouvant être, le cas échéant, contestées au stade de la réalisation du projet. • CAA Marseille, 8 oct. 2013, [image: ] Cne de Vias, no 11MA00935 : RLCT 2014. 53, concl. Deliancourt. 

5. PIG. Atteinte au droit de propriété. Le PIG n'étant ni un document d'urbanisme ni une décision relative à l'utilisation ou à l'occupation des sols, il n'est pas directement opposable aux autorisations d'urbanisme et ne peut donc en lui-même porter atteinte au droit au respect des biens, garanti par les stipulations de l'art. 1er du premier protocole additionnel à la Conv. EDH. • CE 4 juin 2012, [image: ] SARL du Parc d'activités de Blotzheim, no 340213 : préc. note 4 [image: ]. 

6. Compatibilité avec un plan d'élimination des déchets. Un projet d'intérêt général relatif à la réalisation d'un centre de stockage de déchets ne constitue pas une « décision prise dans le domaine de l'élimination des déchets » au sens de l'art. L. 541-15 C. envir. et devant, à ce titre, être compatible avec le plan d'élimination des déchets. • CE 30 mars 2015, [image: ] Sté SITA Île-de-France, no 375117 B : AJDA 2015. 722 [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 66, note Couton ; RDI 2015. 371, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2015. 2355, chron. Vandermeeren. 

7. PIG. Mise à disposition du public. Une mise à disposition du public du dossier trop brève est cause d'illégalité. • CAA Lyon, 6 oct. 2011, [image: ] Cne de Saint-Rémy-en-Rollat, no 10LY01048 : BJDU 2012. 314. 




Art. L. 102-2 L'autorité administrative compétente de l'État peut également qualifier de projet d'intérêt général les mesures nécessaires à la mise en œuvre des directives territoriales d'aménagement et de développement durables dans les conditions fixées à l'article L. 102-5. — [Anc. art. L. 121-9, al. 1er.] 




Art. L. 102-3 Les projets relevant de l'initiative des communes ou de leurs groupements compétents pour élaborer un document d'urbanisme ou des communes membres de ces groupements ne peuvent être qualifiés de projets d'intérêt général pour l'application de l'article L. 132-1. — [Anc. art. L. 121-9, al. 7.] 



SECTION 2 Directive territoriale d'aménagement et de développement durables


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Contenu de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables																	 L. 102-4									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Effets de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables																	 L. 102-5									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Procédure d'élaboration, de révision et de modification de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables																	 L. 102-6 - L. 102-11									




BIBL. GÉN.▶ BAFFERT, La planification stratégique, AJDA 2010. 1688 [image: ]. – DUTRIEUX, La loi Grenelle II et droit de l'urbanisme, JCP N 2010. 1267. – GODFRIN, Loi Grenelle II et loi de modernisation de l'agriculture, Constr.-Urb. 2010. Étude 10. – HOCREITÈRE, Les DTADD : une régression par rapport aux DTA, RDI 2011. 74 [image: ]. – JÉGOUZO, L'ambitieuse loi portant engagement national pour l'environnement, AJDA 2010. 1681 [image: ]. – TRAORÉ, Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables de la loi du 12 juillet 2010 et les critères des documents d'urbanisme, JCP Adm. 2010. 2286.

SOUS-SECTION 1 Contenu de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables


Art. L. 102-4 Des directives territoriales d'aménagement et de développement durables peuvent déterminer les objectifs et orientations de l'État en matière d'urbanisme, de logement, de transports et de déplacements, de développement des communications électroniques, de développement économique et culturel, d'espaces publics, de commerce, de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, des sites et des paysages, de cohérence des continuités écologiques, d'amélioration des performances énergétiques et de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs de ces domaines. — [Anc. art. L. 113-1.] 


COMMENTAIRE

Inspirées du rapport de 1992 du Conseil d'État, les directives territoriales d'aménagement (DTA) ont été instituées par la loi du 4 février 1995. Depuis, six directives ont été approuvées, couvrant seulement 5,55 % du territoire national. Le bilan de l'application de ce régime fait ressortir, en particulier, la longueur du processus de création. 

Pour y remédier, la loi du 12 mai 2009 avait ajouté à l'ancien article L. 111-1-1 un nouvel alinéa précisant les modalités d'une procédure simplifiée applicables aux modifications des directives qui ne portent pas atteinte à leur économie générale. 

Tout en maintenant un régime transitoire applicable aux DTA en vigueur (notamment relatif à leurs effets, à leur modification ou à leur suppression) ainsi qu'à celles en cours d'élaboration, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 avait supprimé les DTA pour leur substituer des directives territoriales d'aménagement et de développement durables (DTADD). 

Le régime des DTADD, entré en vigueur le 14 juillet 2010, permet à l'État de déterminer des objectifs et orientations sur des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou plusieurs domaines énumérés par l'article L. 102-4. Ainsi, contrairement aux DTA qui avaient vocation à ne s'appliquer que sur certaines parties du territoire, les DTADD ne devraient plus avoir de limites géographiques. Bien que le champ d'application matériel des DTADD soit plus précis que celui des DTA (et donc plus restreint), il intègre toutefois de nouveaux domaines d'intervention, ceux couvrant les thèmes du développement durable. À ce titre, sont notamment et expressément énumérées la cohérence des continuités écologiques, l'amélioration des performances énergétiques et la réduction des émissions de gaz à effet de serre ; lors de la discussion parlementaire, ont en revanche été écartés les amendements tendant à ajouter à ce champ d'application les objectifs de mixité sociale, de développement rural ou encore d'égalité d'accès à l'internet haut débit et à la téléphonie mobile. 

[image: ]



Modalités d'application de la loi Montagne. Unités touristiques nouvelles. Il résulte de l'art. L. 145-10 [actuel art. L. 122-17] C. urb. que les dispositions du III de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5] ne sont pas opposables aux unités touristiques nouvelles et il en va de même des dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les modalités d'application de cet art. • CAA Marseille, 6 oct. 2014, [image: ] Épx Schlesser, no 13MA01786 : BJDU 2015. 287. 



SOUS-SECTION 2 Effets de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables


Art. L. 102-5 Pendant un délai de douze ans suivant la publication de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables, l'autorité administrative peut, en application de l'article L. 102-2, qualifier de projet d'intérêt général, après avis des collectivités territoriales concernées et de leurs groupements, dans les conditions définies par décret en Conseil d'État, les projets de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou des espaces soumis à des risques, les constructions, les travaux, les installations et les aménagements nécessaires à la mise en œuvre de cette directive territoriale d'aménagement et de développement durables. (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 11) « Lorsque la directive territoriale d'aménagement et de développement durables concerne tout ou partie d'un ou [de] plusieurs massifs tels que définis par la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, les comités de massif concernés sont saisis pour avis, au même titre que les collectivités territoriales concernées et leurs groupements. » 



SOUS-SECTION 3 Procédure d'élaboration, de révision et de modification de la directive territoriale d'aménagement et de développement durables


COMMENTAIRE

L'approbation des directives territoriales d'aménagement et de développement durables (DTADD), décidée par décret en Conseil d'État, intervient postérieurement à la demande d'avis des collectivités et établissements associés – lequel est réputé favorable si un avis exprès n'est pas émis dans les trois mois courant à compter de la saisine – et à la réalisation d'une étude environnementale réalisée dans les conditions prévues aux articles L. 104-6 et suivants (V. art. L. 104-1 [image: ]). Les DTADD pourront ensuite évoluer suivant une procédure de modification, lorsqu'elle ne porte pas atteinte à l'économie générale de la directive (V. art. L. 102-11 [image: ]), ou de révision, dans les autres cas (V. art. L. 102-10 [image: ]). Cette dernière doit suivre les mêmes modalités que la procédure d'élaboration. 

[image: ]




Art. L. 102-6 Le projet de directive territoriale d'aménagement et de développement durables est élaboré par l'État, en association avec la région, le département, les métropoles, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération, les communautés de communes compétentes en matière de schéma de cohérence territoriale et les communes non membres d'une de ces communautés qui sont situées dans le périmètre du projet ainsi que les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 11) « et les comités de massifs concernés par le périmètre du projet ». 




Art. L. 102-7 Le projet de directive territoriale d'aménagement et de développement durables est soumis pour avis aux collectivités territoriales et établissements publics mentionnés à l'article L. 102-6. — [Anc. art. L. 113-2, al. 2, phr. 1.] 




Art. L. 102-8 Le projet de directive territoriale d'aménagement et de développement durables et les avis émis par les personnes associées mentionnées à l'article L. 102-6 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées par l'autorité administrative et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

À l'issue de la mise à disposition, l'autorité administrative en établit le bilan. 

Le bilan de la mise à disposition du public du projet est rendu public au plus tard à la date de publication du décret approuvant la directive territoriale d'aménagement et de développement durables. — [Anc. art. L. 113-3, al. 2 et 3, phr. 1 et 3.] 




Art. L. 102-9 La directive territoriale d'aménagement et de développement durables est approuvée par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 113-3, al. 3, phr. 2.] 




Art. L. 102-10 Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables peuvent être révisées dans les conditions définies pour leur élaboration aux articles L. 102-6 à L. 102-9. — [Anc. art. L. 113-6.] 




Art. L. 102-11 Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables peuvent être modifiées par décret en Conseil d'État, à condition que la modification ne porte pas atteinte à leur économie générale. 

Le projet de modification est soumis pour avis aux personnes mentionnées à l'article L. 102-6. 

Le projet de modification et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées à l'article L. 102-6 sont mis à disposition du public dans les conditions définies à l'article L. 102-8. — [Anc. art. L. 113-5, al. 1er, phr. 1 et 2, al. 2 et 3.] 



SECTION 3 Opérations d'intérêt national

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 3)

BIBL. GÉN.▶ TRAORÉ, Les nouvelles procédures d'aménagement, AJDA 2019. 88 [image: ]. – PEYNET, Le renouveau des outils d'aménagement avec la loi ELAN, AJCT 2019. 20 [image: ]. – SALAMAND, Des outils d'aménagement modernes et modernisés qui ne font pas l'artisan, JCP Adm. 2019. 2014. – SANTONI, L'urbanisme opérationnel dans la loi ELAN, Constr.-Urb. 2019. Étude 4.


COMMENTAIRE

LA RÉFORME DES OIN PAR LA LOI ELAN

La loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » est venue réformer le régime des opérations d'intérêt national (OIN). Elle leur apporte tout d'abord une définition législative à l'article L. 102-12. 

Ce même article prévoit en outre que l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière d'opérations d'aménagement ou la métropole de Lyon ainsi que les communes, les départements et les régions dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre de l'opération, sont consultés sur le projet d'opération d'intérêt national. L'avis intervient dans un délai de trois mois à compter de la saisine et est réputé favorable s'il n'est pas intervenu avant l'expiration de ce délai.

Le 5o du nouvel article L. 102-13 du code de l'urbanisme maintient le principe selon lequel, au sein d'une OIN, l'autorité administrative de l'État est compétente pour délivrer le permis de construire, d'aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l'objet d'une déclaration préalable. Toutefois, une dérogation à ce régime – lui-même dérogatoire – est prévue au nouvel article L. 102-14 du code de l'urbanisme : lorsque le stade de réalisation de l'aménagement ou la zone concernée ne justifient pas l'intervention de l'État, la compétence pour délivrer les autorisations d'urbanisme pourra s'exercer dans les conditions de droit commun (C. urb., art. L. 422-1) dans des secteurs particuliers et pour une période déterminée. Cette dérogation devra être prévue dans le décret en Conseil d'État qui qualifie l'opération concernée d'OIN. Les secteurs dans lesquels elle s'applique devront, eux, être délimités par un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme qui fixe la période pendant laquelle cette dérogation est applicable.

Enfin, les dispositions de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée ne seront plus applicables dans le périmètre des OIN.

[image: ]




Art. L. 102-12 Une opération d'aménagement qui répond à des enjeux d'une importance telle qu'elle nécessite une mobilisation de la collectivité nationale et à laquelle l'État décide par conséquent de consacrer des moyens particuliers peut être qualifiée d'opération d'intérêt national par un décret en Conseil d'État qui l'inscrit sur la liste des opérations auxquelles cette qualité est reconnue.

L'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière d'opérations d'aménagement ou la métropole de Lyon ainsi que les communes, les départements et les régions dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre de l'opération, sont consultés sur le projet d'opération d'intérêt national. L'avis intervient dans un délai de trois mois à compter de la saisine. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu avant l'expiration de ce délai.




Art. L. 102-13 À l'intérieur du périmètre d'une opération d'intérêt national :

1o Par dérogation à l'article L. 111-3, les constructions et installations nécessaires à la réalisation de l'opération peuvent être autorisées en dehors des parties urbanisées de la commune. Si ces constructions et installations nouvelles ont pour conséquence une réduction des surfaces sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à vocation agricole ou si ces constructions ont pour conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces naturels et forestiers, l'autorisation est délivrée après consultation de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;

(L. no 2019-1461 du 27 déc. 2019, art. 76) « 2o Les droits de préemption institués aux articles L. 211-1 et L. 212-2 ne peuvent être exercés pour les aliénations mentionnées au g de l'article L. 213-1. Le droit de priorité institué à l'article L. 240-1 ne peut être exercé pour les aliénations mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 240-2 ; »

3o Le représentant de l'État dans le département est compétent pour la création des zones d'aménagement concerté situées en tout ou partie à l'intérieur d'un périmètre d'opération d'intérêt national, dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 311-1 ;

4o Les associations foncières urbaines sont créées dans les conditions prévues à l'article L. 322-3-2.

Les périmètres de projet au sein desquels les propriétaires fonciers sont incités à se regrouper en association foncière urbaine de projet et à mener leurs opérations de façon concertée sont délimités dans les conditions prévues à l'article L. 322-13 ;

5o L'autorité administrative de l'État est compétente pour délivrer le permis de construire, d'aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l'objet d'une déclaration préalable, s'il y a lieu dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 422-2 et sous réserve de l'article L. 102-14 ;

6o Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement, le sursis à statuer peut être prononcé dans les conditions définies à l'article L. 424-1 dès lors que la mise à l'étude du projet d'aménagement a été prise en considération par le représentant de l'État dans le département et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités.

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée ;

7o Il peut être dérogé aux règles applicables aux projets dans les conditions prévues au II de l'article 88 de la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine ;

8o Le représentant de l'État peut conclure avec les propriétaires des terrains, les aménageurs et les constructeurs des opérations d'aménagement ou de construction qui nécessitent la réalisation d'équipements autres que les équipements propres mentionnés à l'article L. 332-15 du présent code une convention de projet urbain partenarial prévoyant la prise en charge financière de tout ou partie de ces équipements, selon les modalités prévues à l'article L. 332-11-3 ;

9o Lorsque le coût des équipements a été mis à la charge des constructeurs ou des aménageurs, les constructions et aménagements sont exonérés de la part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-7 ; 

(L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50) « 10o La prise de possession d'un ou de plusieurs immeubles bâtis ou non bâtis dont l'acquisition est nécessaire à l'opération peut être autorisée dans les conditions prévues au second alinéa de l'article L. 522-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

« 11o Les projets répondant aux objectifs de l'opération et les évolutions de plan ou de programme nécessaires pour en permettre la réalisation peuvent faire l'objet de la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19 du code de l'environnement dans les conditions définies à l'article L. 123-19-11 du même code. »

BIBL. ▶ PÉRINET-MARQUET, Bug sur le droit de préemption dans les opérations d'intérêt national, Constr.-Urb. 2019. Repère 3.




Art. L. 102-14 Par dérogation au 5o de l'article L. 102-13, la compétence pour délivrer le permis de construire, d'aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l'objet d'une déclaration préalable peut s'exercer dans les conditions prévues à l'article L. 422-1 dans des secteurs particuliers et pour une période déterminée lorsque le stade de réalisation de l'aménagement ou la zone concernée ne justifient pas l'intervention de l'État.

Cette possibilité est ouverte par le décret en Conseil d'État conférant la qualité d'opération d'intérêt national prévu à l'article L. 102-12 ou, pour les opérations d'intérêt national existant à la date de publication de la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, par un décret en Conseil d'État.

Les secteurs sont délimités, pendant la durée de l'opération d'intérêt national, par un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme qui fixe la période pendant laquelle cette dérogation est applicable.




Art. L. 102-15 Le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 102-12 peut délimiter une zone d'aménagement différé, au sens du chapitre II du titre I du livre II, sur tout ou partie du périmètre de l'opération d'intérêt national. Dans ce cas, il désigne le titulaire du droit de préemption afférent.

Par dérogation au premier alinéa de l'article L. 212-2, le droit de préemption prévu en application du premier alinéa du présent article peut être exercé pendant une période de dix ans, renouvelable une fois par décret. 
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SECTION 1 Dispositions générales


Art. L. 103-1 Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à participation du public, les dispositions des articles (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 144) « L. 123-19-1 à L. 123-19-6 » du code de l'environnement leur sont applicables. 



SECTION 2 Concertation


Art. L. 103-2 Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « 1o Les procédures suivantes : 

« a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme ; 

« b) La modification du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 

« c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 

« d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; » 

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) « e) L'élaboration et la révision du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense ; 

« f) La modification du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense soumis à évaluation environnementale » ;

2o La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3o Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4o Les projets de renouvellement urbain. 

BIBL.▶ SOLER-COUTEAUX, Le décret no 2015-1782 organise les modalités de la concertation sur les projets de travaux ou d'aménagement soumis à permis de construire ou d'aménager, RDI 2016. 160 [image: ]. – SANTONI, Quelle concertation préalable aux projets immobiliers ou d'aménagement ?, Constr.-Urb. 2020. Étude 1. – BONNEFONT, Loi ASAP et urbanisme : « as soon as possible », AJCT 2021. 70 [image: ].




Art. L. 103-3 Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1o L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) « 1o bis Le représentant de l'État dans le département lorsque la concertation est effectuée en application du f du 1o de l'article L. 103-2 ; » 

(Ord. no 2019-552 du 3 juin 2019, art. 14) « 2o Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5o du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ;

« 3o » L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2o ou du 3o de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 


COMMENTAIRE

Voir le commentaire [image: ] sous l'article L. 153-11.

[image: ]



1. Délibération municipale. Absence de caractère réglementaire. Une délibération du conseil municipal destinée à approuver le bilan de la concertation n'a pas de valeur réglementaire. • CE 2 févr. 1998, [image: ] Les amis de l'Église Saint-Cœur-de-Marie de Concarneau, no 160354 : RDI 1998. 236 [image: ]. 

2. Actes ne faisant pas grief. Les actes par lesquels une collectivité territoriale décide d'arrêter le dossier définitif d'un projet d'aménagement ou déclare prendre des mesures compensatoires pour les riverains d'une opération d'aménagement sont insusceptibles de recours. • CE, sect., 30 mars 2016, [image: ] no 383037 : AJDA 2016. 638 [image: ] ; AJCT 2016. 469, note Bonnefont [image: ]. 

I. COMPÉTENCE

3. Consultation du conseil municipal. Lorsque l'opération d'aménagement relève d'une personne autre que la commune, le débat est organisé en accord avec celle-ci, ce qui n'impose pas l'exigence formelle d'une délibération, mais seulement que le conseil ait été en mesure d'exprimer son avis. • CE 21 avr. 1997, [image: ] Mlle Jubert, no 155211 : Lebon 136 [image: ] ; RDI 1997. 411, obs. Morel et Denis-Linton [image: ] ; ibid. 426, note Morand-Deviller [image: ] (concertation organisée par la SNCF). 

4. Refus d'organiser la concertation. Le refus d'une commune d'organiser la concertation sur un projet intercommunal n'entache pas ipso facto la procédure d'illégalité. • CE 23 juin 2004, [image: ] Cne d'Hautmont, no 227253 : Ét. fonc. 2004, no 111, p. 12, chron. Demouveaux ; BJDU 2005. 60. 

5. Rôle du conseil municipal. Le conseil municipal ne peut, sans méconnaître la disposition ci-dessus, laisser au maire le soin de déterminer les modalités de la concertation. • CE 17 juin 1996, [image: ] Coz, no 145471 : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37 (outre des réunions en mairie, le conseil avait également prévu tout autre moyen dont le maire décidera). [image: ] … Ni se décharger sur le maire du soin de désigner les membres de la commission extra-municipale sans définir au préalable les catégories de personnes à représenter. • CE 24 mai 1995, [image: ] Ville de Meudon, no 150360 A : Dr. adm. 1995, no 553 ; RFDA 1995. 857 [image: ]. 

6. Personne publique initiatrice du projet d'aménagement. La nature de la personne publique initiatrice du projet d'aménagement est indifférente dès lors que celui-ci remplit les conditions fixées à l'ancien art. R. 300-1 C. urb. (en l'espèce, un département). • CE 3 mars 2009, [image: ] Lachères-Gest et a., no 300570 A : AJDA 2009. 775, concl. Lenica [image: ] ; Envir. 2009, no 78, obs Sousse ; BJDU 2009. 219, concl. Lenica, obs. Geffray ; DAUH 2010, p. 165, no 84. 

II. CHAMP D'APPLICATION

7. Notion d'opération d'aménagement. Sur la notion d'opération d'aménagement au sens des dispositions de l'ancien art. L. 300-2 [actuel art. L. 103-2], V. note 2 [image: ] ss. art. L. 300-1. [image: ] Un plan d'aménagement d'ensemble (PAE) n'est pas au nombre des opérations d'aménagement visées à l'ancien art. L. 300-2 [actuel art. L. 103-2]. • CE 3 oct. 1994, [image: ] SCI du Pardy, no 146493 B : BJDU 1994. 76 ; Ét. fonc. 1994, no 65, p. 48. [image: ] De même, par référence à l'art. L. 300-1, le CE considère que la réalisation d'une autoroute n'impose pas une procédure de concertation. • CE 13 nov. 1998, [image: ] Assoc. de défense des riverains du projet de l'autoroute A 20 Brive-Montauban et a., no 160260 A : RDI 1999. 386, note Ribadeau-Dumas [image: ] ; AFDUH 2000. 212, no 109 ; JCP 1999. 1319, obs. Rouault ; Gaz. Pal. 2002, p. 703, note Bonneau. [image: ] Néanmoins lorsqu'elle est décidée, elle doit être menée de façon régulière. • Même arrêt. [image: ] Pour une inflexion de cette jurisprudence lorsque le projet dépasse 12 000 000 F et conduit à la création de nouveaux ouvrages concernés par la procédure de concertation, le tout dans une partie urbanisée d'une commune, V. • CE 28 juill. 1999, [image: ] Coordination des assoc. contre le tracé autoroutier urbain au sud d'Avrillé et a., nos 197689, 197752 et 197780 B : RDI 2000. 151, note Donnat [image: ] ; AFDUH 2000. 213, no 112. [image: ] Un projet de déviation d'une route départementale traversant un bourg ne nécessite pas de procédure de concertation dès lors qu'il ne remplit pas les conditions prévues à l'ancien art. R. 300-1 C. urb. • CE 3 mars 2009, [image: ] Lachères-Gest et a., no 300570 : préc. note 6 [image: ]. [image: ] Il en va de même pour une déclaration d'utilité publique comportant mise en compatibilité du PLU. • CE 10 nov. 2006, [image: ] Assoc. de défense du Rizzanese et de son envir., no 275013 B : AJDA 2006. 2151 [image: ] ; BJDU 2007. 307 ; AJDI 2008. 9 et 10, chron. Gilbert [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 246, note Godfrin. 

8. Moment de la concertation. La concertation doit intervenir avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles et que ne soient pris les actes conduisant à la réalisation effective de l'opération, notamment la maîtrise d'œuvre. • CE 6 mai 1996, [image: ] Assoc. Aquitaine Alternatives, no 121915 A : Dr. adm. 1996, no 461, note Lamorlette ; RFDA 1997. 711, concl. Piveteau [image: ] ; ibid. 2000. 154, note Fritz-Legendre [image: ]. [image: ] … Ou la déclaration d'utilité publique des travaux. • CE 30 déc. 1996, [image: ] Sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-Balaruc, no 102023 A : Dr. adm. 1997, no 112. [image: ] L'art. L. 300-2 est applicable aux actes conduisant à la réalisation effective de travaux. • CE 21 juin 1996, [image: ] Assoc. Aquitaine Alternatives, no 127155 B : Dr. adm. 1996, no 401, obs. D. P. [image: ] Il ne s'applique donc pas aux délibérations autorisant la conclusion d'un contrat d'étude et décidant l'élaboration d'un schéma directeur des déplacements. • Même arrêt. 

9. La méconnaissance du débat public à l'occasion d'une délibération modifiant les dispositions du règlement d'un POS relatives à une zone UH déjà ouverte à l'urbanisation est sans influence sur la légalité de celle-ci. • CE 16 déc. 1994, [image: ] Épx Lestavel et Épx Cosyn, no 140830 B.

10. Modification substantielle du cadre de vie. Ne constitue pas une opération de nature à modifier substantiellement le cadre de vie la création sur une parcelle de moins d'un hectare de 7 000 m2 de logements dans une commune moyenne dotée d'une forte densité. • CE 20 déc. 2000, [image: ] Rongier, no 210219 B : BJDU 2001. 79, concl. Touvet ; RDI 2001. 185, obs. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] La création, dans le cadre d'une opération de rénovation urbaine, d'une place piétonne à l'emplacement d'un ancien carrefour est soumise à concertation préalable. • CAA Douai, 5 avr. 2012, [image: ] Cne de Grande-Synthe, no 11DA00250 : Constr.-Urb. 2012, no 96, note Santoni. 

11. Projet d'initiative privée. Absence de concertation. La construction d'entrepôts d'une surface totale de 43 739 m2 ne nécessite pas de concertation, le projet étant initié par une personne privée (sol. impl.). • CE 29 juin 2005, [image: ] Semmaris, nos 262328 et 262507 A : RDI 2005. 407, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2005, no 188, note Godfrin ; BJDU 2005. 274, concl. Séners, obs. Bonichot ; Defrénois 2006. 741 obs. Benoit-Cattin. 

III. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE

12. Objectifs poursuivis et modalités de la concertation. L'adoption ou la révision du PLU doit être précédée d'une concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Le conseil municipal doit, avant que ne soit engagée la concertation, délibérer, d'une part, et au moins dans leurs grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la commune en projetant d'élaborer ou de réviser ce document d'urbanisme, et, d'autre part, sur les modalités de la concertation. Si cette délibération est susceptible de recours devant le juge de l'excès de pouvoir, son illégalité ne peut, en revanche, eu égard à son objet et à sa portée, être utilement invoquée contre la délibération approuvant le PLU. Ainsi que le prévoit l'art. L. 300-2 C. urb., les irrégularités ayant affecté le déroulement de la concertation au regard des modalités définies par la délibération prescrivant la révision du document d'urbanisme demeurent par ailleurs invocables à l'occasion d'un recours contre le PLU approuvé. • CE 5 mai 2017, [image: ] Cne de Saint-Bon-Tarentaise, no 388902 A : AJDA 2017. 1515, note Priet [image: ] ; RFDA 2017. 790, note Carpentier [image: ] ; ibid. 2017. 783, concl. Dutheillet de Lamothe [image: ] ; RDI 2017. 364, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 96, note Santoni ; Dr. adm. 2017. Alerte 107 ; RFDA 2017. 783, concl. Dutheillet de Lamothe [image: ] ; ibid. 790, note Carpentier [image: ] ; AJCT 2017. 586, note Peynet [image: ]. [image: ] Cette jurisprudence revient sur le courant jurisprudentiel selon lequel l'insuffisante définition des objectifs dans la délibération prescrivant l'élaboration ou la révision du PLU entache celui-ci d'illégalité. V. not. : • CE 10 févr. 2010, [image: ] Cne de Saint-Lunaire, no 327149 B : AJDA 2010. 294, note Vincent [image: ] ; RDI 2010. 333, note Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2010. 182, concl. Derepas, obs. anonymes. [image: ] V., pour des illustrations ultérieures de cette jurisprudence, • CAA Lyon, 11 oct. 2011, [image: ] Mlle Jeanne D., no 09LY02138 : Constr.-Urb. 2011, no 172, obs. Gillig • CAA Lyon, 29 nov. 2011, [image: ] Cne de Seyssuel, no 10LY01907 : Envir. 2012, no 13, obs. Gillig • CE 17 avr. 2013, [image: ] Cne de Ramatuelle, no 348311 B : Constr.-Urb. 2013, no 82, note Santoni ; RDI 2013. 488, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJDA 2013. 823 [image: ] ; DAUH 2014, p. 177, no 88, chron. Delaunay (jugeant légale la définition des objectifs et la détermination des modalités de concertation dans deux délibérations distinctes) • CAA Bordeaux, 18 avr. 2013, [image: ] Cne de Biganos, no 12BX01967 : AJDA 2013. 2293 [image: ] ; DAUH 2014, p. 177, no 89, chron. Delaunay • CAA Marseille, 27 août 2014, [image: ] Augier c/ Cne de Ramatuelle, no 13MA01570 • CAA Lyon, 13 nov. 2014, [image: ] SAS Distribution Casino France et a., no 13LY03241 : Constr.-Urb. 2015, no 1, obs. Santoni ; JCP Adm. 2015. Actu. 78 • CE 23 déc. 2014, [image: ] Cne de Laffrey, no 369098 B : RDI 2015. 92, note Soler-Couteaux [image: ] ; AJDA 2015. 8 [image: ] (jugeant qu'il résulte des dispositions de l'art. L. 600-1 qu'un vice de procédure entachant la délibération prescrivant l'élaboration d'un document d'urbanisme (en l'espèce un PLU) ne peut être invoqué par voie d'exception que dans un délai de six mois suivant la date de prise d'effet de cette délibération).

13. Informations sur le projet-observations du public. En l'absence de dispositions législatives et réglementaires définissant avec précision les modalités de la concertation, la jurisprudence semble s'en tenir au dyptique « informations sur le projet-observations du public ». Doivent être tenues pour satisfaisantes la réunion du conseil municipal, une publicité par voie de presse et l'information sur les résultats de l'enquête. • TA Nice, 20 juill. 1988, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde du site de Gassin, no 80088. [image: ] V. aussi, pour une exposition publique qui a permis de recueillir des observations prises en compte, estimée en l'espèce suffisante. • CE 5 oct. 1990, [image: ] Assoc. de défense des propriétaires, commerçants, industriels, artisans et occupants et de participation des propriétaires du secteur no 9 des ZAD de Levallois, no 101698 B : Dr. adm. 1990, no 564 ; RDI 1991. 197 [image: ] • 11 janv. 1991, [image: ] M. et Mme Leroy, no 101753 • CE 28 juill. 1993, [image: ] Min. Équipement c/ Perrin, no 130566. [image: ] … Ou une information dans le bulletin municipal diffusé à la population avec ouverture en mairie durant un mois d'un registre pour recueillir les observations, précédant la délibération approuvant la création de la ZAC • CE 13 mars 1992, [image: ] Cne de Savenay, no 122786. [image: ] … Ou encore un débat, deux réunions de concertation et plusieurs réunions spécifiques, avant délibération sur le bilan. • CE 4 janv. 1995, [image: ] Ville de Paris, no 117761 B. [image: ] … Comme une exposition durable, avec registre d'observations et délibérations des collectivités intéressées. • CE 28 juill. 1993, [image: ] Min. Équipement c/ Perrin, no 130556. [image: ] … Une exposition pendant une période de dix jours et une concertation prolongée avec le maître de l'ouvrage sous la forme de réunions et d'une exposition publique pour la création d'une gare sur la ligne TGV Méditerranée. • CE 30 déc. 1998, [image: ] Assoc. de défense du site Realtor et son environnement, no 191480 : RDI 1999. 71, note Hubert [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 156, note Larralde ; AFDUH 2000. 212, no 111. [image: ] De même a été considérée comme satisfaisante l'organisation de deux réunions alors que des réunions supplémentaires sur des points particuliers avaient été prévues dans la mesure où les problèmes spécifiques ont été traités lors des premières rencontres, V. • CE 10 déc. 1993, [image: ] Assoc. pour l'aménagement de la ZAC de Dupleix, no 134235 A : D. 1994, Somm. 107, obs. Charles [image: ]. [image: ] … Ou simplement de deux réunions publiques en raison de la publicité qui les a entourées. • CE 3 sept. 1997, [image: ] Lamy, no 171916. [image: ] … L'organisation d'une seule réunion publique alors que les modalités de concertation prévoyaient une ou plusieurs réunions publiques n'est pas de nature à entacher, par elle-même, la procédure d'élaboration d'un PLU. • CAA Bordeaux, 30 sept. 2010, [image: ] Tedesco, no 09BX01205 : AJCT 2011. 42, note Strebler [image: ]. [image: ] La circonstance que la définition des modalités de concertation dans des délibérations différentes porte sur les deux phases d'un même projet n'a pas altéré la procédure. • CE 17 juin 1991, [image: ] Garcia, no 109865. 

14. Information insuffisante. Pour un cas d'annulation fondé sur une insuffisance de l'information (une simple exposition en mairie du POS sans explication alors même que celui-ci devait être mis en application anticipée), V. • TA Poitiers, 25 juin 1998, [image: ] Gosselin et a. c/ Mme de Bignous, no 97306 : AFDUH 1999. 167. [image: ] Cette position rigoureuse se retrouve encore quelquefois dans les décisions des tribunaux et des cours • CAA Lyon, 6 avr. 2006, [image: ] Cne de Saulon-la-Chapelle, no 04LY00675 : Ét. fonc. 2006, no 123, p. 41 • CAA Bordeaux, 4 mars 2010, [image: ] SCI MPV Paris et a., no 08BX03261 : Envir. 2010, no 88, obs. Gillig ; JCP Adm. 2011. 2091 (§ 19), note Maublanc • CAA Lyon, 4 janv. 2012, [image: ] Cne de Saint-Éloi, no 11LY00679 : Envir. 2012, no 20, obs. Gillig. [image: ] S'agissant de la création d'une ZAC : • CAA Marseille, 5 janv. 2016, [image: ] Assoc. Défense Triolet bourg, no 14LY01319 : RDI 2016. 555, note Soler-Couteaux [image: ]. 

15. Respect des modalités de la concertation. Ainsi que le prévoit l'art. L. 300-2 C. urb., les irrégularités ayant affecté le déroulement de la concertation au regard des modalités définies par la délibération prescrivant la révision du document d'urbanisme demeurent invocables à l'occasion d'un recours contre le PLU approuvé. • CE 5 mai 2017, [image: ] Cne de Saint-Bon-Tarentaise, no 388902 : Lebon ; AJDA 2017. 1515, note Priet [image: ] ; RFDA 2017. 790, note Carpentier [image: ] ; ibid. 2017. 783, concl. Dutheillet de Lamothe [image: ] ; RDI 2017. 364, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 96, note Santoni ; Dr. adm. 2017. Alerte 107 ; RFDA 2017. 783, concl. Dutheillet de Lamothe [image: ] ; ibid. 790, note Carpentier [image: ] ; AJCT 2017. 586, note Peynet [image: ]. [image: ] Est inopérant le moyen d'illégalité soutenu à l'encontre d'une délibération approuvant un PLU, selon lequel les modalités de la concertation qui a précédé cette délibération méconnaissaient l'art. L. 300-2 dès lors que les modalités qu'elle a définies avaient été respectées. • CE 8 oct. 2012, [image: ] Cne d'Illats, no 338760 B : D. actu. 18 oct. 2012, obs. Grand ; AJDA 2012. 1932 [image: ] ; RDI 2012. 640, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2012, no 172, note Santoni ; Envir. 2012, no 93, note Gillig ; AJCT 2013. 163, note Coronat [image: ] ; BJDU 2012. 459, concl. de Lesquen, obs. Baffert. [image: ] Les modalités de la concertation préalable définies par la délibération prescrivant l'élaboration ou la révision d'un PLU doivent être strictement respectées, sous peine d'entacher d'irrégularité la délibération finale qui approuve ce document d'urbanisme. • CAA Douai, 8 déc. 2011, [image: ] Cne de Templeuve, no 10DA01597 : Envir. 2012, no 12, obs. Sousse ; Constr.-Urb. 2012, no 23. [image: ] V., pour un tempérament à ce principe, un arrêt estimant que l'organisation d'une seule réunion publique, alors que la délibération fixant les modalités de la concertation en prévoyait au moins deux, n'entache pas d'illégalité la création d'une ZAC : • CAA Bordeaux, 11 févr. 2014, [image: ] no 12BX02488 : RDI 2014. 593, note Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] De même, pour une cour jugeant qu'il ne résulte pas des termes des dispositions de l'ancien art. L. 300-2 C. urb. [actuels art. L. 103-2 s.] que les modalités de la concertation sur lesquelles le conseil municipal a délibéré ne pourraient pas être modifiées par ce même conseil. • CAA Nantes, 25 mars 2016, [image: ] Landais et a., no 15NT00428. [image: ] De même, acceptant de « Danthonyser » le non-respect des modalités de la concertation : • CAA Bordeaux, 27 avr. 2017, [image: ] Cne de Beaupuy, no 15BX03797 : Constr.-Urb. 2017, no 84, note Couton. 

16. Annulation pour non-respect des modalités de la concertation. Exemples. Annulation de la délibération approuvant le PLU au motif qu'aucun registre d'observations n'a été tenu, alors que la délibération définissant les modalités de la concertation le prévoyait. Annulation alors même que deux réunions publiques ont été organisées et qu'un numéro spécial du bulletin municipal a été édité, conformément à la délibération définissant les modalités de la concertation. • CAA Marseille, 25 mars 2014, [image: ] Joly et a., no 11MA00409. [image: ] V. égal., • CAA Marseille, 20 mars 2014, [image: ] Cne de Puget-Théniers, no 13MA0061. 

17. Concertation privée d'effet utile. Les modalités initialement définies ne sauraient être regardées comme ayant été respectées si, bien que formellement exécutées, elles l'ont été dans des conditions les privant de tout effet utile et n'ont, ainsi, pas permis d'associer réellement le public à l'élaboration du projet de PLU. • TA Melun, 2 févr. 2018, [image: ] Assoc. RENARD et a., no 1309483 : AJDA 2018. 956 [image: ]. 

18. Concertation allant au-delà de ce qu'avait prévu le conseil municipal. S'il résulte de l'art. L. 300-2 que la légalité d'une délibération approuvant un PLU ne saurait être contestée au regard des modalités de la procédure de concertation qui l'a précédée dès lors que celles-ci ont respecté les modalités définies par la délibération prescrivant l'élaboration de ce document d'urbanisme, il ne s'en déduit pas en revanche que l'organisation d'autres formes de concertation en sus des modalités définies par cette dernière délibération aurait, par elle-même, pour effet d'entacher d'illégalité la délibération approuvant le PLU. Lorsqu'une telle concertation supplémentaire est organisée, le juge doit rechercher si, eu égard aux conditions dans lesquelles elle s'est déroulée, cette consultation supplémentaire a eu pour effet d'entacher d'irrégularité la procédure de concertation. • CE 25 nov. 2015, [image: ] Cne de Cazedarnes, no 372659 B : AJDA 2015. 2299 [image: ]. 

19. Étapes de la procédure. Concertation et examen par les personnes publiques associées. Il résulte des dispositions de l'ancien art. L. 300-2 [actuel art. L. 103-3] et de l'ancien art. R. 123-21-1 que les modalités de la concertation relative au projet de révision simplifiée d'un PLU doivent être définies préalablement à l'examen conjoint des personnes publiques associées. En l'espèce, le conseil municipal a délibéré sur les modalités de la concertation postérieurement à l'examen conjoint des personnes publiques associées. Par ailleurs, alors que l'examen conjoint des personnes publiques associées relève de la phase d'élaboration du projet, il est constant que la concertation n'a débuté que postérieurement à cet examen, alors que l'ancien art. L. 300-2 [actuel art. L. 103-3] prévoit que la concertation est réalisée « pendant toute la durée d'élaboration du projet ». Ces circonstances, susceptibles d'avoir exercé une influence sur le sens de la décision prise par le conseil municipal et en outre de nature à avoir privé les intéressées d'une garantie, ont entaché d'illégalité la délibération d'approbation. • CAA Nantes, 10 oct. 2014, [image: ] Jalladeau, no 13NT00915 : RDI 2014. 658, obs. Strebler [image: ]. 

20. Modification du projet initial. Le conseil municipal n'est pas tenu de définir à nouveau les modalités de la concertation lorsque la modification du projet initialement soumis au public n'entraîne pas une réalisation entièrement différente. • TA Versailles, 4 juill. 1995, [image: ] Comité de défense du parc, no 95565. [image: ] À propos d'un périmètre de ZAC légèrement différent de celui du projet rendu public, jugé que ne sont pas irrégulières les modifications qui n'affectent ni la nature ni les options essentielles de l'opération d'aménagement à l'issue de la concertation. • CE 18 mars 1994, [image: ] Copropriété Le Melchior, no 136634 B : Dr. adm. 1994, no 298. [image: ] Sur la substitution d'un nouveau projet à un avant-projet n'ayant reçu aucune exécution, V. • CE 31 mars 1995, [image: ] Cne de Sanary-sur-Mer, no 145041. [image: ] Dès lors que des modifications apportées à un projet de plan ne portent pas atteinte à son économie générale, une nouvelle concertation n'est pas nécessaire avant que celui-ci ne soit arrêté. • CE 16 mai 2012, [image: ] Sté de protection des paysages de l'île d'Oléron, no 314564 : BJDU 2012. 437, obs. Trémeau. 

21. Mise en œuvre d'une procédure facultative. L'administration qui engage une procédure non obligatoire est tenue de la mettre en œuvre réglementairement. • CE 10 déc. 1993, [image: ] Assoc. Bellerive Malmaison, no 120344. [image: ] V. Circ. no 95-25 du 10 avr. 1995 (BOMELT 1995/12, p. 73). 

22. Défaut de mise à disposition du public du bilan de la concertation. Si le bilan de la concertation a été présenté au conseil municipal au cours de la séance où la révision du POS a été approuvée, le dossier définitif n'a pu être tenu à la disposition du public préalablement à l'approbation du plan. • TA Nice, 5 juill. 1989, [image: ] Synd. de défense du Cap d'Antibes, no 82189. [image: ] Ce vice de procédure affecte l'ouverture à l'urbanisation de la zone NA. • Même jugement. [image: ] Même solution pour la délibération sur le bilan de la concertation et l'approbation de la création de la ZAC au cours de la même séance. • TA Versailles, 27 sept. 1994, Assoc. Renard : Ét. fonc. 1995, p. 52. [image: ] Sur l'indétermination de la date de réalisation de l'opération, V. • CE 28 oct. 1994, [image: ] Cté urb. de Strasbourg, no 112833 : Lebon 477 [image: ] ; D. 1994. IR 266 [image: ] ; Dr. adm. 1995, no 54 ; RFDA 1994. 1247 [image: ] (sans effet ici sur le droit de préemption). 

23. Articulation avec le droit des enquêtes publiques. Le code ne précise pas les modalités d'articulation de la concertation avec le droit des enquêtes publiques. Pour une décision qui admet la possibilité, dans les circonstances de l'espèce, de délibérer sur celle-là postérieurement à l'enquête : • CAA Douai, 17 nov. 2005, [image: ] Languedoc, no 04DA00563 : RJ envir. 2007. 248, note Hélin. 

24. ZAC. Révision du PLU. Concertations distinctes. Les dispositions de l'ancien art. L. 300-2 [actuel art. L. 103-3] n'imposent pas l'organisation d'une concertation unique quand la création d'une ZAC nécessite la révision d'un PLU. • CAA Bordeaux, 11 févr. 2014, [image: ] de Saint Pol et a., no 12BX02488. 




Art. L. 103-4 Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. — [Anc. art. L. 300-2, al. 10.] 




Art. L. 103-5 Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2o ou 3o de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. — [Anc. art. L. 300-2, al. 11.] 




Art. L. 103-6 À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. — [Anc. art. L. 300-2, al. 12 et 13.] 




Art. L. 103-7 (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) Ne sont pas soumises aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code la révision, la modification ou la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » ou du plan local d'urbanisme lorsque cette révision, cette modification ou cette mise en compatibilité ont pour objet exclusif de permettre la réalisation d'une opération ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. 

Ne sont pas soumis aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code les projets et opérations d'aménagement ou de construction mentionnés au 3o du même article L. 103-2 ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. 
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SECTION 1 Champ d'application de l'évaluation environnementale

BIBL. GÉN.▶ BONNEFONT, Loi ASAP et urbanisme : « as soon as possible », AJCT 2021. 70 [image: ]. 


COMMENTAIRE

Ndlr. Commentaire antérieur à la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020, actualisé dans le supplément en ligne  [image: ].

Les articles L. 104-1 à L. 104-3 issus de l'ordonnance du 23 septembre 2015 reprennent en grande partie les dispositions de l'ancien article L. 121-10.

L'ancien article L. 121-10 issu de l'ordonnance du 3 juin 2004 établissait la liste des documents faisant l'objet de l'évaluation environnementale lors de leur élaboration. Les directives territoriales d'aménagement (DTA), le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) et les SCoT y étaient soumis sans restriction. Pour les PLU, la question était réglée par l'article 2 du décret no 2005-608 du 27 mai 2005, qui listait lesquels étaient concernés. Cela visait « les plans locaux d'urbanisme susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement ». Le texte fixait des critères qui étaient, comme tous les critères, susceptibles d'appréciation, notamment quant au qualificatif « notable ». 

La loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle II, qui se réfère de façon explicite à la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, maintient bien évidemment ces documents dans le champ de l'évaluation environnementale et en étend considérablement le domaine. 

La loi ALUR du 24 mars 2014 inclut à la liste des documents devant faire l'objet d'une évaluation environnementale les cartes communales (V. art. L. 104-2 [image: ]) qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au sens de la directive précitée, au regard de critères qui devront être précisés par décret. N'étaient auparavant concernées que les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 et les cartes communales limitrophes si elles sont susceptibles d'affecter de manière significative un tel site. 

Il est à noter que le décret no 2015-1783 du 28 décembre 2015 portant recodification du livre I du code de l'urbanisme a ajouté aux procédures visées par le nouvel article R. 104-8 (qui définit le champ d'application de l'évaluation environnementale pour les PLU) la procédure de mise en compatibilité avec les déclarations d'utilité publique (DUP), qui n'était pas mentionnée à l'ancien article R. 121-16, lequel ne visait que les procédures de mise en compatibilité par le biais d'une déclaration de projet. 

[image: ]




Art. L. 104-1 Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1o Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2o Le schéma directeur de la région d'Île-de-France ; 

3o Les schémas de cohérence territoriale ; 

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « 3o bis A Les documents d'urbanisme uniques mentionnés à l'article L. 146-1 ; » 

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « 3o bis Les plans locaux d'urbanisme ; » 

4o Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71) « L. 122-26 » ; 

5o Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 

6o Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales ;

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) « 7o Le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense mentionné à l'article L. 123-24-1. » 




Art. L. 104-2 Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

(Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « 1o Les plans locaux d'urbanisme : 

« a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et de l'importance des travaux et aménagements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 

« b) Qui comprennent les dispositions des plans de déplacements urbains mentionnés au chapitre IV du titre I du livre II de la première partie du code des transports ; »

2o Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, au regard, notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ; 

3o Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28 ;

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « 4o La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales soumises à autorisation en application du second alinéa de l'article L. 122-21 qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. » 

Un décret en Conseil d'État fixe les critères en fonction desquels les (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « cartes communales et les unités touristiques nouvelles locales font l'objet d'une évaluation environnementale. » 

BIBL.▶ COUTON, Évaluation environnementale et mise en compatibilité des PLU : des dispositions transitoires elliptiques et brutales, Constr.-Urb. 2016. Repère 2.

1. PLU soumis à évaluation environnementale. Compte tenu de sa date d'élaboration, le PLU de Versailles en était dispensé, de plus, et c'est l'aspect le plus intéressant du jugement, le tribunal pose la question de la conventionnalité du Décr. no 2005-608 du 27 mai 2005. • TA Versailles, 16 déc. 2008, [image: ] M. et Mme Edeline, Assoc. Yvelines Environnement, no 0610640 : AJDA 2009. 1215 [image: ]. [image: ] Cas assez complexe où l'obligation d'évaluation environnementale n'était pas évidente. • CAA Marseille, 23 sept. 2010, [image: ] Cne de Corbara, no 08MA00710 : RJ envir. 2011. 447, chron. Perez. [image: ] Hypothèse relative aux incidences du PLU non pas sur le périmètre de la zone Natura 2000 mais sur ses abords. • CAA Nantes, 20 janv. 2012, [image: ] Cté urb. de Nantes Métropole, no 11NT01012 : AJDA 2012. 1184 [image: ] ; BJDU 2012. 405. 

2. Absence ou insuffisance de l'évaluation. « Danthony ». L'omission ou l'insuffisance d'une étude de l'incidence du document d'urbanisme sur un site Natura 2000 n'est susceptible de vicier la procédure, et donc d'entraîner l'illégalité de la délibération attaquée, que si elle a pu avoir pour effet de nuire à l'information complète de la population ou si elle a été de nature à exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative. • CAA Marseille, 26 sept. 2016, [image: ] Sté Sueza Azul Limited, no 15MA03849. 

3. Grands projets. SCoT. Évaluation environnementale (oui). Les grands projets d'équipements publics définis par un SCoT doivent faire l'objet d'une évaluation environnementale. • CAA Douai, 19 avr. 2012, [image: ] Synd. SCoT Le Havre Pointe de Caux Estuaire, no 11DA00229 : RDI 2012. 410, note Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2013, p. 219, no 233, chron. Demouveaux, Lebreton et Priet. 

4. Évaluation environnementale. Abrogation d'un document d'urbanisme. L'abrogation totale ou partielle d'un document d'urbanisme est soumise à l'évaluation environnementale. • CJUE 22 mars 2012, [image: ] Inter-environnement Bruxelles ABSL, Pétitions-Patromine ABSL, Atelier de Recherche et d'Action urbaines ABSL c/ Région de Bruxelles-Capitale, no C-567/10 : Ét. fonc. 2012, no 157, p. 54, note Haumont et Steichen ; Envir. 2012, no 200, p. 123 ; DAUH 2013, p. 206, no 209, chron. Demouveaux, Lebreton et Priet ; AJDA 2012. 995, chron. Aubert, Broussy et Donnat [image: ] ; ibid. 1575, chron. Aubert, Broussy et Donnat [image: ]. 

5. Évaluation environnementale. Étude d'impact. L'évaluation doit porter sur le document d'urbanisme, et non sur le projet que son évolution est censée autoriser. Il résulte des dispositions de l'art. L. 121-11 [actuel art. L. 104-4] que l'évaluation environnementale dont un POS devait faire l'objet, en application des dispositions de l'art. L. 121-10 [actuel art. L. 104-2], devait contenir les informations relatives à cet acte réglementaire et non celles relatives aux projets précis qu'il autorise, en l'occurrence l'implantation d'éoliennes dans le secteur NDe, projets qui faisaient l'objet de demandes de permis de construire alors en cours d'instruction et étaient soumis à une étude d'impact par les dispositions alors en vigueur du C. envir. Est donc censuré l'arrêt d'appel qui a jugé insuffisant le rapport de présentation de la révision simplifiée du POS au motif qu'il aurait dû comporter des documents tels que des photomontages permettant d'apprécier l'impact visuel sur le paysage environnant des éoliennes dont la construction était envisagée • CE 17 juill. 2013, [image: ] Cne d'Ollières, no 362022 : Envir. 2013, no 76, note Gillig ; AJDA 2013. 2239 [image: ] ; RDI 2013. 548, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2013. 430, concl. Lambolez, obs. X. D. L. 

6. Évaluation de l'incidence des projets sur l'environnement. L'obligation, rappelée par le règlement modifié, de précéder la délivrance de toute autorisation de construire sur le territoire concerné d'une évaluation de l'incidence environnementale du projet de construction ne saurait se substituer à la nécessité d'une évaluation des incidences du document de planification lui-même. • CAA Marseille, 26 sept. 2016, [image: ] Sté Sueza Azul Limited : préc. note 2 [image: ].




Art. L. 104-2-1 (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) Un décret en Conseil d'État détermine les critères en fonction desquels les unités touristiques nouvelles structurantes soumises à autorisation en application du second alinéa de l'article L. 122-20 font l'objet d'une évaluation environnementale systématique ou après un examen au cas par cas. 




Art. L. 104-3 Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « Un décret en Conseil d'État détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après un examen au cas par cas. » 

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er) « Ne sont pas soumises à une évaluation environnementale les procédures de modification d'un plan local d'urbanisme ayant pour seul objet : 

« 1o La rectification d'une erreur matérielle ; 

« 2o La réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

Les dispositions issues de la L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er, entrent en vigueur 6 mois après sa promulgation. Elles ne s'appliquent pas aux procédures d'évolution des SCoT ou des PLU en cours à cette date (L. préc., art. 1er).



SECTION 2 Contenu de l'évaluation environnementale


Art. L. 104-4 Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 : 

1o Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ; 

2o Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces incidences négatives ; 

3o Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. — [Anc. art. L. 121-11, al. 1er.] 

1. Évaluation environnementale. Insuffisance. Annulation du PLU. En l'espèce, les auteurs du PLU n'ont pas présenté les mesures compensatoires, ni exposé les motifs du choix retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement. Selon l'auteur de la note « l'intérêt du jugement est de préciser que la circonstance que les terrains concernés pouvaient déjà, en vertu de leur zonage antérieur faire l'objet ce constructions ne dispensait pas les auteurs du PLU en cause de réaliser une évaluation environnementale… ». • TA Nice, 9 déc. 2010, [image: ] Assoc. APE, no 0706357 : Envir. 2001, no 38, obs. Gillig. [image: ] L'absence d'évaluation environnementale rend le rapport de présentation insuffisant. Cas assez complexe où l'obligation d'évaluation environnementale n'était pas évidente. • CAA Marseille, 23 sept. 2010, [image: ] Cne de Corbara, no 08MA00710 : RJ envir. 2011. 447, chron. Perez. 

2. Évaluation environnementale. Absence et/ou insuffisance. Nécessité d'un nouvel arrêt du projet avant enquête publique. Projet prévoyant des zones urbanisables dans un site Natura 2000, absence d'analyse des conséquences sur la protection du site dans le dossier présenté au conseil municipal. Analyse ajoutée ensuite au dossier soumis à enquête publique. • TA Versailles, 9 juill. 2010, [image: ] Assoc. de défense de l'envir. de Mennecy et Ormoy et M. Broz, no 0711673 : BJDU 2010. 395. 

3. Absence ou insuffisance de l'étude d'impact. Jurispr. « Danthony ». L'omission ou l'insuffisance d'une étude d'impact n'est susceptible de vicier la procédure et donc d'entraîner l'illégalité de la délibération approuvant un PLU que si elle a pu avoir pour effet de nuire à l'information complète de la population ou si elle a été de nature à exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative. En l'espèce, cette absence n'est pas palliée par les éléments contenus dans le rapport de présentation du PLU, ce qui conduit à son annulation. • CAA Marseille, 26 sept. 2016, [image: ] Sté Cueva Azul Limited, no 15MA03849 : AJDA 2016. 2474 [image: ]. 




Art. L. 104-5 Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. — [Anc. art. L. 121-11, al. 2.] 



SECTION 3 Procédure d'élaboration de l'évaluation environnementale


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Dispositions communes																	 L. 104-6									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Consultations transfrontalières																	 L. 104-7 - L. 104-8									




SOUS-SECTION 1 Dispositions communes


Art. L. 104-6 La personne publique qui élabore un des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 transmet pour avis à (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 2) « l'autorité environnementale » le projet de document et son rapport de présentation. — [Anc. art. L. 121-12, al. 1er.] 


COMMENTAIRE

L'article L. 104-6 instaure une obligation de transmission pour avis à une autorité administrative compétente en matière d'environnement.

L'article R. 104-21 indique les autorités concernées et la procédure. 

L'ordonnance du 23 septembre 2015 portant nouvelle codification du livre I du code n'a pas repris les dispositions du second alinéa de l'ancien article L. 121-12 qui prévoyait que « l'autorité de l'État compétente en matière d'environnement est consultée en tant que de besoin sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport environnemental ». 

[image: ]





SOUS-SECTION 2 Consultations transfrontalières


Art. L. 104-7 Les documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 dont la mise en œuvre est susceptible de produire des effets notables sur l'environnement d'un autre État membre de l'Union européenne sont transmis aux autorités de cet État, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. L'autorité compétente pour approuver un des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 en informe le public, (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 2) « l'autorité environnementale » et, le cas échéant, les autorités des autres États membres de l'Union européenne consultés, et met à leur disposition le rapport de présentation établi en application des articles L. 104-4 et L. 104-5, qui comporte notamment des indications relatives à la manière dont il a été tenu compte des consultations auxquelles il a été procédé ainsi que les motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan ou le document, compte tenu des diverses solutions envisagées. 

L'État intéressé est invité à donner son avis dans un délai fixé par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 121-13, al. 1er et L. 121-14.] 


COMMENTAIRE

Les retombées environnementales ne connaissant pas de frontière, l'article L. 104-7 envisage : 

– d'une part le cas où celles-ci pourraient avoir des effets « notables » sur un autre État. Il est précisé que cet État est membre de l'Union européenne. Dans ce cas, à sa demande, ou à l'initiative de l'État français, l'État intéressé donne son avis ; 

– d'autre part le cas où un autre État transmettrait pour avis son propre document à l'État français. Dans ce cas, le public français « pourrait » être consulté. 

La question de fond traitée par cet article est importante, mais l'article est d'une grande imprécision juridique : que faire de l'avis de l'État voisin, notamment d'un avis défavorable ? 

[image: ]






Art. L. 104-8 Lorsqu'un document d'urbanisme dont la mise en œuvre est susceptible de produire des effets notables sur le territoire national est transmis pour avis aux autorités françaises par un autre État, il peut être décidé de consulter le public sur le projet. — [Anc. art. L. 121-13, al. 2.] 





  
    CHAPITRE V CONDITIONS D'INDEMNISATION DE CERTAINES SERVITUDES


Art. L. 105-1 N'ouvrent droit à aucune indemnité les servitudes instituées par application du présent code en matière de voirie, d'hygiène et d'esthétique ou pour d'autres objets et concernant, notamment, l'utilisation du sol, la hauteur des constructions, la proportion des surfaces bâties et non bâties dans chaque propriété, l'interdiction de construire dans certaines zones et en bordure de certaines voies, la répartition des immeubles entre diverses zones. 

Toutefois, une indemnité est due s'il résulte de ces servitudes une atteinte à des droits acquis ou une modification de l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain. Cette indemnité, à défaut d'accord amiable, est fixée par le tribunal administratif, qui tient compte de la plus-value donnée aux immeubles par la réalisation du plan local d'urbanisme approuvé ou du document en tenant lieu. — [Anc. art. L. 160-5.] 

RÉP. RESP. PUISS. PUBL., vo Urbanisme : responsabilité, par R. NOGUELLOU.

BIBL. ▶ Thèse : CATROUX, La non-indemnisation des servitudes d'urbanisme, mémoire DEA droit immobilier, Nice, 1999.

▶ Ouvrage : MARINI et RÉMOND, Spéculation et politique foncière, Berger-Levrault, 1976. 

▶ Colloque : L'indemnisation des servitudes d'urbanisme en Europe, Actes du colloque international de Toulouse, 15 et 16 oct. 1999, 1re partie : Rapports nationaux, Droit et ville 1999, no 48, p. 315. 

▶ Articles : BIASCA, Permis de construire et servitudes d'urbanisme, Gaz. Pal. 1971. I. Doctr. 252. – GIVAUDAN, La question foncière, REDI 1976, no 67, p. 32. – LAURENT, Expropriation et intention dolosive, Gaz. Pal. 1976. 1. Doctr. 368. – VIDAL, Servitudes d'urbanisme et expropriation, D. 1976. Chron. 111. – CORDELIER, De l'influence des restrictions de constructibilité sur la fixation de l'indemnité d'expropriation, Gaz. Pal. 1977. 2. Doctr. 537. – RENARD, Indemniser les servitudes d'urbanisme ?, Ét. fonc. 1978, no 2, p. 28. – MARTIN, L'indemnisation des servitudes d'urbanisme, Ann. loyers 1978. 1499. – FERBOS, Incidences de la réglementation d'urbanisme sur les indemnités d'expropriation, AJPI 1978. 635. – BROUSSOLE, La péréquation des plus-values et des moins-values foncières entre propriétaires, AJPI sept. 1979, p. 70. – DRAPIER, La réparation des moins-values d'urbanisation causées par la puissance publique, Ét. fonc. 1980, no 7, p. 41. – DUBOIS, La réparation des moins-values d'urbanisme dues à la proximité d'équipements publics, Ét. fonc. 1980, no 9, p. 1. – LIET-VEAUX, Urbanisme, expropriation et dol, D. 1981. Chron. 249 ; L'indemnisation des servitudes d'urbanisme : prélude à une réforme législative, Rev. adm. 1984. 461. – AUBY, Le principe de non-indemnisation des servitudes instituées par application du code de l'urbanisme, Droit et ville 1981, no 10, p. 169 ; La responsabilité de la puissance publique en matière d'urbanisme. Jurisprudence 1986-1987, LPA 4 mai 1988 ; … Jurisprudence 1988, ibid. 1er mai 1989, p. 12 ; … Jurisprudence 1989, ibid. 31 oct. 1990 ; Droit de l'urbanisme et droit européen, AJDA 1995. 667 [image: ]. – SUDRE, La protection du droit de propriété par la Cour européenne des droits de l'homme, D. 1988. Chron. 71. – PÉRINET-MARQUET, Fonctionnement et dysfonctionnement de certains instruments de gestion de l'espace au regard des droits de propriété, Rev. géomètre, juill. 1990, p. 27 s. – AUMONT et LE COQ, Le refus illégal de permis de construire et l'article L. 160-5 C. urb., LPA 2 oct. 1992. – HOSTIOU, La non-indemnisation des servitudes d'urbanisme, AJDA 1993, no spéc., p. 27 s. ; L'indemnisation des servitudes, Ét. fonc. 1993, no 59, p. 27 s. – HOCREITÈRE, Les prescriptions d'urbanisme et servitudes administratives applicables en matière de prorogation de permis de construire, BJDU 1997. 310. – DE BÉCHILLON, Le Conseil d'État, la Convention européenne des droits de l'homme et la non-indemnisation des servitudes d'urbanisme, RFDA 1999. 841 [image: ]. – STRUILLOU, Les droits de l'homme non chasseur, Ét. fonc. 1999, no 89, p. 9. – HOSTIOU, Le droit français de l'expropriation et la Convention européenne des droits de l'homme, AJDA 2000. 290 [image: ]. – SUBRA DE BIEUSSE, La nature juridique des plans de prévention, AJDA 2003. 2185 [image: ]. – TRAORÉ, De l'extension jurisprudentielle du principe de non-indemnisation des servitudes de non-constructibilité, Constr.-Urb. 2006. Étude 7. – SUBRA DE BIEUSSE, Mél. Y. Jégouzo, Dalloz 2009. 737 (du bien-fondé de l'article L. 160-5 du code de l'urbanisme). – MAHINGA, La notion de prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous ordres en matière de prorogation de permis de construire, LPA 2004, no 237. – TRÉMEAU, L'indemnisation des servitudes d'utilité publique, BJDU 2005. 189. – MACERA et FERNANDEZ-GARCIA, La non-indemnisation des servitudes d'urbanisme : principes et exceptions, Ét. fonc. 2005, no 114, p. 28. – SUBRA DE BIEUSSE, De la non-indemnisation des servitudes d'urbanisme à la récupération des plus-values dues à l'ouverture à l'urbanisation des zones du PLU, Constr.-Urb. 2007. Étude 19 ; Mél. Y. Jégouzo, Dalloz 2009. 737 (du bien-fondé de l'article L. 160-5 du code de l'urbanisme). – VANDERMEEREN, Les servitudes d'urbanisme face à la « question prioritaire de constitutionnalité », Mon. TP 28 mai 2010, p. 76. 

I. PRINCIPE DE NON-INDEMNISATION DES SERVITUDES D'URBANISME

A. ORIGINES DU PRINCIPE

1. Sur la raison d'être du refus d'indemnisation des servitudes d'urbanisme, V. * Rép. min. : JOAN CR 16 juill. 1977, p. 4741. – Comp. * Rép. min. : JOAN CR 11 juin 1976, p. 5266 ; 6 avr. 1981, p. 1525 ; * Rép. min. : JOAN CR 24 sept. 1977, p. 5648 ; * Rép. min. : JOAN CR 6 avr. 1981, p. 1525 ; * Rép. min. : JOAN CR 9 mai 1983, p. 2129 : * Rép. min. : JOAN CR 13 juin 1983, p. 2655 ; * Rép. min. : JOAN CR 4 juill. 1983, p. 3003 ; * Rép. min. : JOAN CR 2 sept. 1985, p. 4162. [image: ] À l'origine, les servitudes d'urbanisme faisaient l'objet d'une indemnisation. • CE 4 mars 1949, Sté Stadium de Paris : Lebon 113 • CE 17 juin 1938, Dame Veuve Lewin : Lebon 553 • CE 16 mai 1945, Slizewicz : Lebon 99 • CE 19 mai 1950, Sté Lorraine métallurgique : Lebon 292 (à propos de dommages causés par l'établissement ou la défense des places de guerre). [image: ] Le décret-loi du 25 juill. 1935 (art. 15, al. 1er) a établi le principe de non-indemnisation (limité alors à la région parisienne). • CE 29 juin 1951, Sté immobilière des Éts Morillon : Lebon 387 ; S. 1953. 3. 13, note Auby • CE 2 juin 1954, Min. Reconstruction c/ Sté immobilière des Éts Morillon : Lebon T. 912. [image: ] La solution a été appliquée dans le cadre de la L. du 28 déc. 1941 • CE 17 juill. 1950, Menoreau : Lebon 448. [image: ] Puis dans le cadre de la L. du 15 juin 1943 (art. 80). • CE 8 févr. 1963, Min. Construction c/ Cts Leroy : Lebon 83 ; Gaz. Pal. 1963. 1. 381 ; GADU 4e éd. 1996, no 9, p. 132, obs. Gilli, Charles et de Lanversin • CE 14 juin 1963, Sté immobilière Lacroix : Lebon T. 1013 • CE 13 juill. 1965, [image: ] Dame Veuve Baude et Dame Lachat : Lebon 471 [image: ]. [image: ] La non-indemnisation concerne les servitudes d'urbanisme instituées par les documents de planification urbaine ; le même principe a été posé par des textes particuliers. • CE 9 janv. 1925, Frossard : Lebon 29 • CE 9 janv. 1925, Malraux : Lebon 30 (interdiction d'afficher dans le périmètre des monuments historiques). 

B. CHAMP D'APPLICATION

2. Régime d'indemnisation exclusif. L'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] est un régime légal d'indemnisation exclusif de tout autre mode de réparation. • CE 19 déc. 1984, [image: ] Sté des ciments Lafarge-France : Lebon 432 [image: ] • CE 10 juin 1988, [image: ] SA Éts Bonnargent-Goyon : Lebon 238 [image: ] ; AJDA 1989. 54, obs. Auby ; D. 1989. Somm. 126, obs. Moderne et Bon. 

3. Servitudes d'urbanisme (oui). Constitue une servitude d'urbanisme une disposition issue d'une réglementation nationale. • CE 17 déc. 1975, [image: ] Dames David et Garrone : Lebon 646 [image: ] • CE 4 mars 1977, [image: ] Min. Équipement c/ SA Constructions Simottel : Lebon 122 [image: ] ; AJDA 1977. 313, concl. Labetoulle ; D. 1977. 673, note Le Mire ; D. 1977. IR 206. obs. Charles ; Droit et ville 1977, no 4, p. 293, obs. Bouyssou ; GADU 4e éd. 1996, no 9, p. 132, obs. Gilli, Charles et de Lanversin. [image: ] … D'une réglementation locale. • CE 4 mars 1977, [image: ] Min. Équipement c/ Cts Guillerot : AJDA 1977. 313, concl. Labetoulle ; D. 1977. 673, note Le Mire ; Droit et ville 1977, no 4, p. 293, note Bouyssou ; D. 1977. IR 206, obs. Charles • CE 8 janv. 1993, [image: ] Sté Compagnie fermière et foncière de Font-Romeu, no 132413 B : Dr. adm. 1993, no 91. [image: ] Il en va de même des servitudes résultant de la prise en considération, au titre de l'ancien art. L. 111-10, de la mise à l'étude d'un projet de travaux publics ou d'une opération d'aménagement local. • CE 15 déc. 1989, [image: ] Min. Urbanisme c/ Épx Mazin : Lebon 256 [image: ] ; CJEG 1990. 232, concl. Abraham ; AJDA 1990. 97, chron. Honorat et Baptiste [image: ] ; D. 1990. Somm. 301, obs. Bon et Terneyre [image: ]. – V. aussi • CE 11 juill. 2011, [image: ] Sté du Parc d'activités de Blotzheim, no 317272 B : BJDU 2012. 34, obs. Trémeau ; JCP Adm. 2012. 2083, chron. Vandermeeren. [image: ] Les servitudes issues de l'ancien art. L. 111-10 [actuel art. L. 102-13] ne méconnaissent pas l'art. 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme. • Même arrêt.  

4. Servitudes d'urbanisme (non). Ne rentre pas dans la catégorie des servitudes d'urbanisme le classement d'un terrain en emplacement réservé. • TA Nantes, 22 avr. 1983, Talour : Rev. jur. Ouest 19834, p. 119. [image: ] … Les servitudes instituées par les plans de prévention des risques. • CE 29 déc. 2004, [image: ] Sté d'aménagement des coteaux de Saint-Blaine, no 257804 : Lebon 478 [image: ] ; AJDA 2005. 423, chron. Landais et Lenica [image: ] ; RDI 2005. 141, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2005. 180, concl. Séners ; Ét. fonc. 2005, no 113, p. 40, chron. Demouveaux ; Dr. adm. 2005, no 45, note Mahinga. [image: ] Il en résulte que l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] ne peut faire l'objet d'une question prioritaire de constitutionnalité. • CAA Marseille, ord., 29 mars 2011, [image: ] Épx Massin, no 09MA0451 : RDI 2011. 408, note Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2011. 217, note Trémeau. [image: ] Une déclaration d'inconstructibilité consécutive à une étude relative aux risques d'inondation ne constitue pas davantage une servitude d'urbanisme. • CAA Marseille, 2 mars 2006, [image: ] Sté d'études et de réalisations immobilières, no 04MA01029. 

5. Préjudices non indemnisables. La perte des bénéfices qui auraient résulté pour un lotisseur de la construction d'un ensemble immobilier sur un lot déclaré ultérieurement inconstructible n'ouvre pas droit à réparation. • CE 20 janv. 1984, [image: ] Domscheit, no 35583 B : D. 1984. IR 128, obs. Charles. Tout comme la perte de valeur vénale. • CE 27 juin 2007, [image: ] Mielle, no 280693 B : AJDA 2007. 1328 [image: ] ; RDI 2007. 449, note Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2007. 233, concl. Séners. [image: ] Sur un refus d'indemnité demandée pour violation d'engagements antérieurs. • CE 9 juill. 1982, [image: ] Ville de Paris : Lebon 280 [image: ]. 

6. Hypothèse d'indemnisation. Le préjudice subi à la suite de la délivrance d'un permis de construire illégal constitutive d'une faute de la part de la commune, et non du fait de la perte de la valeur vénale du terrain consécutive à la révision du POS, ouvre droit à indemnisation. • CE 25 avr. 2003, [image: ] SCI Le Mas de Valescure, no 237888 : AJDA 2003. 1464 [image: ] ; BJDU 2003. 285, concl. de Silva, obs. Touvet. 

7. SCoT. Le régime d'indemnisation des servitudes d'urbanisme prévu à l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] est applicable aux servitudes imposées par les SCoT. En l'espèce, l'impossibilité pour une commune de réaliser une ZAC en conséquence de l'approbation d'un SCoT n'ouvre cependant pas droit à réparation. • CAA Nantes, 7 nov. 2014, [image: ] Cne de Mainvilliers, no 12NT03368 : BJDU 2015. 110, concl. Grenier, obs. Ferrari. 

C. SERVITUDES D'URBANISME ET EXPROPRIATION

1o ABSENCE DE PRISE EN COMPTE DES SERVITUDES D'URBANISME DANS LA PROCÉDURE D'EXPROPRIATION

8. Absence d'incidence sur l'indemnité d'expropriation. Les tribunaux judiciaires ont estimé que les expropriants ne pourraient invoquer les servitudes d'urbanisme qu'ils avaient créées pour diminuer l'indemnité d'expropriation. • Civ. 3e, 12 mars 1965, [image: ] no 63-70.210 P (expr.) • 14 mai 1965 : Bull. civ. III, no 71 • 2 déc. 1966 : AJPI 1967. 519 ; D. 1967. 396. note Devise • 6 juin 1968 : Bull. civ. III, no 262 • 19 mars 1969, [image: ] no 68-70.163 P : JCP 1970. II. 16152, note Liet-Veaux • 10 juill. 1969, [image: ] no 68-70.138 P : JCP 1970. II. 16152, note Liet-Veaux • 23 avr. 1970, [image: ] no 69-70.210 P • 25 nov. 1971 : Bull. civ. III, no 575 • 31 mars 1971, [image: ] no 70-10.172 P • 18 avr. 1972, [image: ] no 71-70.057 P • 30 mai 1972 : Bull. civ. III, no 206 • 29 mai 1973, [image: ] no 72-70.170 P : D. 1973. IR 182 • 13 févr. 1974, [image: ] no 73-70.164 P • 29 avr. 1974, [image: ] no 73-70.130 P • 26 juin 1974, [image: ] no 73-70.266 P • 26 févr. 1975, [image: ] no 74-70.004 P • 5 févr. 1975, [image: ] no 74-70.174 P. [image: ] Il en allait, a fortiori, pour les servitudes instituées par le plan d'aménagement et d'organisation de la région parisienne (PADOG). • Civ. 3e, 23 avr. 1970, [image: ] no 69-70.210 P : JCP 1970. II. 16520, note Homont ; Gaz. Pal. 1970. 2. 258, note Desforges • 22 oct. 1970, [image: ] no 69-70.294 P : JCP 1970. II. 17168, note Liet-Veaux. 

2o PRISE EN COMPTE DES SERVITUDES D'URBANISME DANS LA PROCÉDURE D'EXPROPRIATION : LA LOI DU 31 DÉCEMBRE 1975

9. Préjudice dépourvu de lien avec l'expropriation. En application du principe de non-indemnisation, le juge de l'expropriation n'a pas à tenir compte d'une interdiction de bâtir préexistante résultant d'un POS. • Civ. 3e, 28 mars 1984, [image: ] no 83-70.056 P. 

10. Absence d'expropriation. Une servitude d'urbanisme ne saurait être assimilée à une expropriation. • CE 13 avr. 1983, [image: ] Assoc. pour le tourisme de plein air à Belle-Île-en-Mer, no 29833 B. 

11. L. du 31 déc. 1975. BIBL. Cordelier et Urbino-Soulier, AJPI 1976. 598 (réforme du droit de l'expropriation). – Vidal, D. 1976. Chron. 111 (servitudes d'urbanisme et expropriation). – Lahrer-Loyer, Gaz. Pal. 1983. 1. Doctr. 133 (incidence des servitudes d'urbanisme sur l'évaluation de l'indemnité d'expropriation). – J.-Ch. Laurent, Gaz. Pal. 1976. 1. Doctr. 368 (expropriation et intention dolosive). La L. no 75-1328 du 31 déc. 1975, modifiant l'art. 21 de l'Ord. no 58-997 du 23 oct. 1958 relative à l'expropriation (C. expr., art. L. 322 s.), prescrit de tenir compte, pour l'évaluation des terrains à bâtir, des possibilités légales et effectives de construction et des servitudes d'utilité publique, notamment des restrictions administratives au permis de construire, sauf si leur institution révèle de la part de l'expropriant une intention dolosive. Sur des applications de ces principes. • Civ. 3e, 12 avr. 1976, [image: ] no 75-70.136 P • 17 nov. 1982, [image: ] no 81-70.451 P • 17 nov. 1982, [image: ] no 81-70.451 P : JCP 1982. II. 20024, note Liet-Veaux. [image: ] Est justifié, par application des dispositions de l'art. 21-11 de l'Ord. du 23 oct. 1958 (rédaction L. 11 juill. 1972), l'arrêt qui, dans l'évaluation d'un terrain à bâtir, tient compte des servitudes d'urbanisme. • Civ. 3e, 12 avr. 1976, [image: ] no 75-70.136 P : D. 1976. IR 187. [image: ] Sur l'indemnisation du dommage résultant de servitudes d'urbanisme connexes à la dépréciation pour surplomb par une ligne de transport d'énergie électrique. • Civ. 3e, 8 déc. 1971, [image: ] no 70-13.190 P. [image: ] Les tribunaux judiciaires étaient déjà plus réticents pour d'autres servitudes que les servitudes d'urbanisme. • Civ. 3e, 29 mai 1973, [image: ] no 72-70.162 P : D. 1973. IR 173. [image: ] Et la solution adoptée avant la loi du 31 déc. 1975 se heurtait à des résistances du juge du fond. • Douai, 7 nov. 1960 : Gaz. Pal. 1961. 1. 146 • Paris, 24 juin 1970 : AJPI 1971. 199. 

12. Intention dolosive de l'autorité expropriante. BIBL. Hostiou, Ét. fonc. 1987, no 36, p. 19 (intention dolosive dans les POS et juge de l'expropriation). – Morel et Laroque, RDI 1990. 348 [image: ]. [image: ] Sur la notion d'intention dolosive et son appréciation éventuelle par le juge administratif : * Rép. min. : JOAN CR 16 juill. 1977, p. 4741 ; 24 sept. 1977, p. 5648. • CE 23 oct. 1987, [image: ] Mme Delcourt, no 70790 B. [image: ] Sur l'absence d'intention dolosive lorsque la décision d'urbanisme n'émane pas de l'autorité expropriante. • Civ. 3e, 19 juill. 1988 : [image: ] AJPI 1989. Somm. 27 ; D. 1990. 43, obs. Carrias [image: ]. [image: ] … Ou lorsque la parcelle dont le classement a été modifié est trop exiguë pour bénéficier d'un permis de construire. • Civ. 3e, 20 juill. 1988 : [image: ] D. 1989. Somm. 103, obs. Carrias. [image: ] Les juridictions de l'expropriation ont le pouvoir de déceler les cas d'intention dolosive. • Civ. 3e, 22 mai 1990, [image: ] no 89-70.134 P : JCP 1991. II. 21610 et obs. ; JCP N 1991. II. 137, obs. Bernard • Versailles, 7 nov. 1989 : AJPI 1990. 864, obs. Marconnet. 

13. PADOG. Sur la portée de l'inscription des terrains au PADOG en vue du calcul de l'indemnité d'expropriation. • Civ. 3e, 14 janv. 1966, [image: ] no 64-70.318 P. 

II. EXCEPTIONS AU PRINCIPE DE NON-INDEMNISATION DES SERVITUDES D'URBANISME

14. Compétence du juge administratif. L'indemnisation des servitudes d'urbanisme relève de la compétence du juge administratif. • Civ. 3e, 29 avr. 1986, [image: ] no 85-70.078 P : Gaz. Pal. 1986. 2. Pan. 167. 

15. Recours administratif préalable. Sur la nécessité d'une demande préalable d'indemnisation adressée à l'administration. • CE 22 juin 1984, [image: ] Lamouille, no 33911. 

16. Responsabilité des professionnels. Sur la responsabilité des professionnels pour non-révélation aux acquéreurs de terrains ou d'immeubles des servitudes d'urbanisme. • Civ. 3e, 20 déc. 1971, [image: ] no 70-12.467 P • 7 janv. 1982, [image: ] no 80-14.443 P • Civ. 1re, 6 oct. 1982, [image: ] no 81-13.476 P. 

17. Examen d'office par le juge administratif. Le juge administratif saisi d'une demande en réparation du préjudice subi par l'intéressé doit examiner d'office le moyen fondé sur la méconnaissance de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5]. • CE 19 déc. 1984, [image: ] Sté des ciments Lafarge-France : Lebon 432 [image: ] ; AJDA 1985. 225, note Liet-Veaux ; CJEG 1985. 91, note Richer • CE 22 avr. 1988, [image: ] Sté du groupement forestier B.H.R. : Dr. adm. 1988, no 326 • CE 10 juin 1988, [image: ] SA Éts Bonnargent-Goyon : Lebon 238 [image: ] ; AJDA 1989. 54, obs. Auby ; D. 1989. Somm. 126, obs. Moderne et Bon. [image: ] Mais le moyen tiré de ce que l'institution d'une servitude ferait peser une charge exorbitante hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi est inopérant au soutien de conclusions tendant à l'annulation d'un acte adoptant une révision de POS •  CAA Marseille, 15 juin 2006, [image: ] Mme Arnaud et a., no 02MA02124. 

18. Rescision pour lésion. Si l'immeuble bénéficie d'une constructibilité nouvelle, du fait de la publication d'un POS entre la promesse de vente et l'acte authentique, l'action en rescision pour lésion est admise. • Civ. 3e, 9 juill. 1984, [image: ] no 83-12.493 P. 

A. ATTEINTE À DES DROITS ACQUIS

19. Notion de droits acquis. Sur la notion de droit acquis, V. * Rép. min. : JOAN CR 1er déc. 1967, p. 5420 ; 22 sept. 1979, p. 7439 • Civ. 3e, 10 oct. 1984, [image: ] no 83-70.211 P. [image: ] Ne constitue pas un droit acquis une autorisation de stationnement de caravanes pendant plus de 3 mois par an. • TA Poitiers, 24 févr. 2000, Gestin c/ Min. Aménagement du territoire et Environnement, préfet de la Charente-Maritime, Cne de Saint-Clément-des-Baleines : BJDU 2000. 178, concl. Jaenehrt. [image: ] Les mentions concernant les zonages et certaines règles de constructibilité de terrains cédés et conservés apparaissant dans une promesse de vente ne sont que des renseignements d'urbanisme et ne constituent pas un acte créateur de droit conférant des droits acquis. • CAA Marseille, 12 févr. 2004, [image: ] SCI Z, no 99MA02163. [image: ] … Il en va de même de la signature d'une convention avec une commune. • CE 8 janv. 1993, [image: ] Sté Compagnie fermière et foncière de Font-Romeu, no 132413 B : Dr. adm. 1993, no 91. [image: ] … d'une convention d'aménagement de ZAC • CE 13 nov. 2009, [image: ] SNC domaine de Sausset-les-pins, no 309093 B : AJDA 2009. 2145, note Vincent [image: ] ; ibid. 2010. 912, note Planchet [image: ] ; Envir. 2010, no 10, obs. Sousse ; DAUH 2010, p. 394, no 689. [image: ] Il existe toutefois une exception légale prévue à l'art. L. 332-11-1 prévoyant que la convention conclue entre une commune et des propriétaires en vue de verser la participation pour voirie et réseaux divers avant la délivrance d'une autorisation de construire est constitutive de droits acquis. • CAA Bordeaux, 27 nov. 2008, [image: ] Cne de Béruges, no 07BX00891. [image: ] L'exception concernant les droits acquis du constructeur ne peut bénéficier au titulaire d'une convention déclarée nulle. • CE 10 mars 1989, [image: ] Mlle Fournier, no 53591 B : Dr. adm. 1989, no 224. [image: ] On soulignera à cet égard l'intérêt de la décision de la CEDH condamnant la France pour avoir, postérieurement à la signature d'une convention permettant aux cocontrants de l'État de construire en échange de la cession à l'État, d'une partie de l'Île de Porquerolles, opposé ultérieurement des documents d'urbanisme empêchant la délivrance des permis de construire. La Cour estime qu'il y a eu violation de l'art. 1er du Protocole no 1, les requérants ayant eu à supporter une « charge spéciale et exorbitante qui a rompu le juste équilibre à ménager entre la protection de leur propriété et les exigences de l'intérêt général ». • CEDH 18 nov. 2010, [image: ] Consorts Richet et Le Ber c/ France : AJDA 2011. 1265, note Caumes [image: ] ; JCP Adm. 2011. 2005, obs. Bailleul ; RTD civ. 2011. 150, obs. Revet [image: ] ; JCP N 2011. 1209, Étude Marguénaud et Dauchez ; Dr. adm. 2011, no 18, obs. J. Sirinelli. 

20. Absence d'atteinte à des droits acquis. Ne portent pas atteinte à des droits acquis le classement en zone temporairement inconstructible dans l'attente d'un PIG dont la mise en œuvre a été décidée postérieurement à la délivrance d'une autorisation de lotir dans la mesure où la réalisation du projet immobilier n'est pas définitivement compromis. • CE 29 juin 2001, [image: ] SA Blanc : Lebon 322 [image: ] ; D. 2001. 2877 [image: ] ; RDI 2001. 538, obs. Derepas [image: ]. [image: ] … Les règles d'urbanisme intervenues postérieurement à un permis de construire périmé. • CAA Paris, 1er juin 2004, [image: ] Desplanques, no 02PA00165. [image: ] … La modification du POS intervenue antérieurement à un transfert de permis de construire, eu égard à la date de délivrance du permis de construire. • CAA Marseille, 26 juin 2008, [image: ] SARL MABIREP, no 05MA02363. [image: ] … Le classement en zone inconstructible (droits résultant d'un certificat d'urbanisme positif d'une durée de validité de six mois). • CAA Douai, 16 déc. 2004, [image: ] M. et Mme Rispal, no 03DA00625. [image: ] … Des certificats d'urbanisme négatifs délivrés postérieurement à un permis de construire périmé, même s'ils mentionnent l'existence d'une servitude d'urbanisme grevant le terrain. • CAA Marseille, 1er juin 2006, [image: ] SCI Le Moulin Antipolis, no 02MA01940 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Une perte de valeur vénale due à une déclaration d'inconstructibilité n'est pas la conséquence d'une atteinte à des droits acquis, une autorisation de lotir n'emportant pas droit à construire. • CAA Marseille, 11 juin 2008, [image: ] SARL immobilière SABRU, no 06MA01260. 

21. Actes créateurs de droits acquis donnant droit à indemnisation. La décision autorisant un lotissement, qui ne présente pas un caractère réglementaire, crée des droits acquis dont l'atteinte par l'instauration d'une servitude d'urbanisme donne lieu à réparation. • CAA Marseille, 3 mars 2005, [image: ] Malfatto, no 01MA01299 B : AJDA 2005. 1417 [image: ] • CAA Douai, 9 févr. 2006, [image: ] Crepin, no 05DA00753. [image: ] La convention conclue entre une commune et des propriétaires en vue de verser la participation pour voirie et réseaux divers avant la délivrance d'une autorisation de construire est constitutive de droits acquis. • CAA Bordeaux, 27 nov. 2008, [image: ] Cne de Béruges, no 07BX00891. 

22. Cas d'indemnisation. Dans l'hypothèse d'un dommage de travaux publics (au titre du préjudice anormal et spécial). • CE 20 mai 1977, [image: ] Min. Équipement c/ Landais, no 03020 B. [image: ] Ou celle d'un projet d'infrastructure portant atteinte à des droits acquis tenus d'une autorisation délivrée au titre l'art. L. 512-1 C. envir. pour l'exploitation d'un parc zoologique et ornithologique. • CAA Marseille, 23 juin 2008, [image: ] Cathala, no 06MA01068. 

23. Changement de la règle d'urbanisme. Absence d'indemnisation. De manière générale, toute réduction du droit de construire ou de lotir résultant d'une servitude d'urbanisme ne donne pas lieu à indemnisation. • CE 26 juill. 1985, [image: ] Joly : préc. note 4 [image: ]. [image: ] Comp. • CE 31 oct. 1986, [image: ] Min. Urbanisme c/ Desgranges : RFDA 1987. 658, obs. Gilli. [image: ] La publication d'un POS qui modifierait les conditions de réalisation d'opérations de rénovation urbaine n'est pas considérée comme un élément de force majeure. • Toulouse, 22 oct. 1984 : RFDA 1985. 916, note Charles • CE 29 sept. 1989, [image: ] Mme Lamarche-Jacomet : Lebon 179 [image: ] ; CJEG 1990. 220, note Jacquot ; D. 1990. Somm. 301, obs. Bon et Terneyre [image: ] ; AJDA 1990. 70, obs. Auby [image: ] ; ibid. 97, chron. Honorat et Baptiste [image: ]. [image: ] L'intervention d'un POS modifié et d'un PIG ne fait pas obstacle à ce que le bénéficiaire d'une autorisation de lotir poursuive jusqu'à son terme son projet immobilier étant donné qu'il bénéficie d'une garantie de stabilité des règles d'urbanisme durant une durée de 5 ans à compter de la date de délivrance de l'autorisation. Il ne peut rechercher la responsabilité de l'administration sur le fondement de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5]. • CE 29 juin 2001, [image: ] SA Blanc, no 210217 : Lebon 322 [image: ]. [image: ] Il en est de même de l'arrêté préfectoral instituant une zone à risques englobant plusieurs lots d'un lotissement autorisé par arrêté municipal. • CAA Lyon, 20 déc. 2001, [image: ] Min. Équipement c/ Sté Bréguet construction, no 96LY00537. 

24. Refus illégal de permis. Absence d'indemnisation. Sur l'absence de responsabilité de l'administration à la suite de modification résultant du POS alors que l'autorisation de construire ou de lotir avait été illégalement refusée. • CE 25 juill. 1985, [image: ] Joly : RFDA 1986. 470, note Gilli ; AJDA 1986. 46, note Fatôme. [image: ] Un refus illégal de permis de construire ne donne pas lieu à indemnisation si le préjudice ne peut être regardé comme la conséquence directe de la faute de service ainsi commise mais est entièrement imputable à la modification des règles du POS de la commune, à la suite de la mise en révision de ce plan ; les dispositions de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] font obstacle à l'indemnisation. • CE 29 sept. 1989, [image: ] Mme Lamarche-Jacomet : préc. note 23 [image: ]. [image: ] V. aussi • CE 10 déc. 1997, [image: ] Diard, no 176322 : BJDU 1998. 295, concl. Combrexelle, note L. T. [image: ] Mais un refus illégal de permis de construire peut entraîner la perte d'un droit acquis au sens de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5]. • CE 8 nov. 1989, [image: ] Degouy : Lebon 228 [image: ] ; AJDA 1990. 97, chron. Honorat et Baptiste [image: ] ; D. 1990. Somm. 301, obs. Bon et Terneyre [image: ] ; RDI 1990. 201, obs. Gaudemet et Labetoulle [image: ]. 

B. MODIFICATION DE L'ÉTAT ANTÉRIEUR DES LIEUX

25. Exemples d'indemnisation. Sur l'application de l'art. 80 de la L. du 15 juin 1943 ouvrant droit à indemnité en cas de modification à l'état antérieur des lieux ayant déterminé un préjudice direct et certain. • CE 27 juin 1958, Merlet : Lebon T. 1051 • CE 8 févr. 1963, Min. Construction c/ Cts Leroy : Lebon 83 ; Gaz. Pal. 1963. I. 381 ; GADU 4e éd. 1996, no 9, p. 132, obs. Gilli, Charles et de Lanversin • CE 14 juin 1963, Sté immobilière Lacroix : Lebon T. 1013 ; Dr. adm. 1963, no 260. [image: ] Ouvraient seules droit à indemnité les modifications à l'état antérieur des lieux qui résultaient de la servitude d'urbanisme elle-même. • CE 8 févr. 1963, Min. Construction c/ Cts Leroy : préc. • CE 14 juin 1963, Sté immobilière Lacroix : préc. • CE 13 juill. 1965, [image: ] Dame Veuve Baude et Dame Lachat : préc. note 1 [image: ]. 

26. Exemples de refus d'indemnisation. Ne remplissent pas ces conditions : la gêne créée par la construction d'édifices en surplomb. • CE 8 févr. 1963, Min. Construction c/ Cts Leroy : préc note 22 [image: ]. [image: ] … La révision ou la modification d'un plan d'urbanisme. • CE 9 déc. 1977, [image: ] Dlle Aubaud : Lebon 495 [image: ] ; AJDA 1978. 293. [image: ] … L'approbation d'un plan d'urbanisme. • CE 24 juill. 1981, [image: ] Mme Woll Brett : Lebon 316 [image: ] ; Dr. adm. 1981, no 296 • CE 25 mars 1983, Pauvert et a. : Dr. adm. 1983, no 274 ; RDI 1983. 320, obs. Bergel. [image: ] … La délivrance d'un permis de construire. • CE 23 janv. 1970, [image: ] Deneux : Lebon 70 [image: ]. [image: ] … Le classement dans une zone. • CE 13 juill. 1965, [image: ] Dame Veuve Baude et Dame Lachat : préc note 1 [image: ]. [image: ] Une servitude tendant à préserver l'harmonie des paysages n'entraîne pas non plus un changement dans l'état des lieux. • CE 11 mars 1983, Gastaldi et a. : Gaz. Pal. 1983. 2. Pan. dr. adm. 448. [image: ] … Ni le fait qu'un terrain soit partiellement grevé d'une interdiction de construire. • CE 5 mai 1982, Mine Fauresse : CJEG 1982. 314, note Papin • CE 22 avr. 1983, Pauvert et a. : préc. note 23 [image: ]. [image: ] … Ou encore dans l'hypothèse où la servitude porte atteinte à des droits acquis, par ex. des autorisations de lotissements (considérés comme des actes non réglementaires). • CE 4 mars 1977, [image: ] Min. Équipement c/ SA Constructions Simottel : Lebon 122 [image: ] ; AJDA 1977. 313, concl. Labetoulle ; D. 1977. 673, note Le Mire ; D. 1977. IR 206. obs. Charles ; Droit et ville 1977, no 4. p. 293, obs. Bouyssou ; GADU 4e éd. 1996, no 9, p. 132, obs. Gilli, Charles et de Lanversin • CE 13 févr. 1987, [image: ] Anrigo : Lebon 58 [image: ] ; AJDA 1987. 596, note Fatôme • CE 6 mars 1987, [image: ] SNC Guillaume, Cerrito, de Montera et Cie, no 46693 B : JCP 1988. II. 21153, obs. de Vandermeeren. [image: ] Comp. • TA Rennes, 27 nov. 1965, Sté Sasimco : Lebon T. 778 • CE 20 janv. 1984, [image: ] Domscheit : préc. note 4 [image: ]. [image: ] … Et à la condition que le dommage soit bien direct, matériel et certain. • CE 4 mars 1977, [image: ] Min. Équipement c/ Cts Guillerot : AJDA 1977. 313, concl. Labetoulle ; D. 1977. 673, note Le Mire ; Droit et ville 1977, no 4, p. 293, note Bouyssou ; D. 1977. IR 206, obs. Charles • CE 22 avr. 1988, [image: ] Sté du Groupement forestier B.H.R. : préc. note 15 [image: ] • CE 10 juin 1988, [image: ] SA des Éts Bonnargent-Goyon : préc. note 15 [image: ] • CE 13 janv. 1995, [image: ] SCI pour la réalisation des aménagements de Banyuls-sur-Mer, no 063534 (préjudice indirect). [image: ] Mais l'acquisition d'un lot ne donne pas le droit de construire. • CE 24 oct. 1980, [image: ] Cts Thureau, no 18847. [image: ] Comp. • CE 20 janv. 1984, [image: ] Domscheit : préc. note 4 [image: ]. [image: ] L'intéressé ne peut prétendre obtenir une indemnisation pour les terrains qu'il se proposait de lotir. • CE 8 janv. 1993, [image: ] M. et Mme Bonnet, no 92977. [image: ] … Ou si le permis de construire qu'il détenait était périmé. • CE 13 janv. 1995, [image: ] SCI pour la réalisation des aménagements de Banyuls-sur-Mer : préc. 

27. Sur les possibilités d'indemnisation offertes par l'art. 25 du Décr. no 58-1463 du 31 déc. 1958. • CE 8 juill. 1964, Min. Construction c/ Grandchamp de Cueille : Lebon T. 1015 • Civ. 3e, 23 avr. 1976, [image: ] no 74-70.452 P : D. 1976. IR 191. [image: ] V. à propos des emplacements réservés, * Rép. min. : JOAN CR 22 sept. 1979, p. 7443.

C. EXCEPTIONS NON PRÉVUES À L'ART. L. 105-1

28. Arrêt « Bitouzet ». Afin d'assurer la compatibilité de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] avec la Convention européenne des droits de l'homme, le principe de non-indemnisation ne s'applique pas « lorsque le propriétaire supporte une charge spéciale et exorbitante, hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi ». • CE, sect., 3 juill. 1998, [image: ] Bitouzet, no 158592 : Lebon 288 [image: ] ; BJDU 1998. 300, note Bonichot ; ibid. 363, concl. Abraham, note Touvet ; AJDA 1998. 570, chron. Raynaud et Fombeur [image: ] ; AFDUH 1999. 213 ; RFDA 1999. 841, note de Béchillon [image: ] ; Dr. adm. 1998, no 329, obs. Auby. [image: ] V. aussi • CE 7 avr. 1999, [image: ] Marchesini et M. et Mme Goletto, nos 142857 et 152462 • CE 7 janv. 2000, [image: ] Sté Lady Jane, no 187042 B : D. 2000. 301, obs. Charles [image: ] ; BJDU 2000. 31, concl. Bachelier • CAA Paris, 29 janv. 2002, [image: ] SARL Puteaux Voltaire, no 98PA00010 • CAA Bordeaux, 21 oct. 2004, [image: ] Antoszewski et M. Gestin et a., nos 00BX00838 et 00BX01131 • CAA Nancy, 8 oct. 2009, [image: ] SCI La Saulaie, no 08NC01588 : Envir. 2009, no 143, note Sousse. [image: ] Position confirmée par le CE qui rejette également la question prioritaire de constitutionnalité tirée de l'atteinte au droit de propriété énoncé aux art. 2 et 17 DDHC et au principe constitutionnel d'égalité devant les charges publiques. Cet art. ne pose pas un principe général de non-indemnisation des servitudes d'urbanisme puisqu'il l'assortit de deux exceptions et, par conséquent, n'a pas pour effet de priver le propriétaire de la propriété de son bien ni de porter à cette propriété une atteinte d'une gravité excessive. • CE, QPC, 16 juill. 2010, [image: ] SCI La Saulaie, no 334665 : Lebon 315 [image: ] ; AJDA 2010. 1453 [image: ] ; BJDU 2010. 460, concl. Boucher, note Trémeau ; RFDA 2010. 1257, chron. Roblot-Troizier et Rambaud [image: ]. 

29. Premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme. L'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] est compatible avec le premier protocole dans la mesure où il subordonne, d'une part, le principe de non-indemnisation des servitudes d'urbanisme qu'il édicte « à la condition que celles-ci aient été instituées légalement, aux fins de mener une politique d'urbanisme conforme à l'intérêt général et dans le respect des règles de compétence, de procédure et de forme prévues par la loi et, d'autre part, ne pose pas un principe général et absolu mais l'assortit expressément de deux exceptions […], enfin, ne fait pas obstacle à ce que le propriétaire dont le bien est frappé d'une servitude prétende à une indemnisation dans le cas exceptionnel où il résulte de l'ensemble des conditions et circonstances dans lesquelles la servitude a été instituée et mise en œuvre, ainsi que de son contenu, que ce propriétaire supporte une charge spéciale et exorbitante, hors de proportion avec l'objectif général poursuivi ». • CE 11 juill. 2011, [image: ] Sté du Parc d'activités de Blotzheim, no 317272 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Les requérants ne peuvent soulever l'incompatibilité à ce protocole que s'ils démontrent la méconnaissance du droit de propriété et du respect des biens des citoyens. • CAA Versailles, 15 janv. 2009, [image: ] SCI Le Gambetta, no 06VE00363 : Ét. fonc. 2009, no 138, p. 45, note Dutrieux. [image: ] De même, sans rechercher la compatibilité avec la Convention européenne des droits de l'homme, le juge admet cette troisième exception au principe de non-indemnisation des servitudes d'urbanisme. • CE 2 juill. 1999, [image: ] Mme Valentini et a., no 176894 B : BJDU 2000. 199, concl. Martin-Laprade ; ibid. 203, obs. Touvet. [image: ] V. aussi, à propos du règlement d'un POS portant à 10 000 m2 la superficie minimale pour la constructibilité d'un terrain. • CAA Marseille, 29 janv. 2004, [image: ] Mme Bonifay, no 99MA00607. [image: ] … Ou encore à propos d'une servitude d'urbanisme liée à la création d'une ZAC. • CAA Paris, 7 avr. 2005, [image: ] M. et Mme Lalucques, no 01PA04256 : AJDA 2005. 1591 [image: ]. [image: ] … Ou à propos d'une servitude d'urbanisme liée au classement en espace boisé à protéger. • CAA Marseille, 8 déc. 2005, [image: ] Colin : préc. note 2 [image: ]. [image: ] … Ou à propos du classement en zone Nda de terrains situés dans un site remarquable caractéristique du patrimoine naturel du littoral. •  CAA Marseille, 1er juin 2006, [image: ] SCI Le Moulin Antipolis, no 02MA01940 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Dans le même sens, la servitude résultant de la directive sur la protection et l'aménagement du littoral applicable à l'ensemble des terrains situés dans la bande des 100 m ne fait pas peser une charge spéciale et exorbitante. • CE 27 juin 2007, [image: ] Mielle, no 280693 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] V. aussi • CE 13 nov. 2009, [image: ] SNC Domaine de Sausset-les-Pins, no 309093 : préc. note 20 [image: ]. [image: ] Le CE précise que le changement de législation n'engendre aucun préjudice spécial étant donné que les contraintes d'inconstructibilité issues de la loi Littoral affectent l'ensemble des terrains situés sur le littoral français. [image: ] Même si les plans de prévention des risques ne rentrent pas dans le champ d'application de l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5], les servitudes d'utilité publique qu'ils instaurent peuvent ouvrir droit à indemnisation à partir du moment où cette condition est remplie. • CE 29 déc. 2004, [image: ] Sté d'aménagement des coteaux de Saint-Blaine, no 257804 : préc. note 3 [image: ] • CAA Marseille, 19 mai 2005, [image: ] SCI Melanex, no 00MA01377 • CAA Bordeaux, 4 juill. 2005, [image: ] Assoc. de protection des habitants de la rive gauche du Tarn et M. Jean Eccher, no 02BX01095. [image: ] Dans le même sens, l'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] subordonne le principe de non-indemnisation des servitudes d'urbanisme à la condition que celles-ci aient été instituées légalement, aux fins de mener une politique d'urbanisme conforme à l'intérêt général et dans le respect des règles de compétences, de procédure et de forme prévues par la loi. • CAA Bordeaux, 17 mai 2001, [image: ] Cne de Portet-sur-Garonne, no 97BX02097 : RJ envir. 2003. 258, note Schneider. [image: ] Mais il appartient au juge, civil le cas échéant, de rechercher si la servitude d'urbanisme affectant un terrain est de nature à constituer une charge spéciale et exorbitante hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi. À défaut, il prive de base légale sa décision au regard de l'art. 1er du premier Protocole additionnel à la Conv. EDH. • Civ. 3e, 17 nov. 2009, [image: ] no 08-70.129.  

30. Responsabilité contractuelle. L'art. L. 105-1 [anc. art. L. 160-5] ne fait pas échec à une indemnisation sur le fondement de la responsabilité contractuelle. • CE 29 déc. 1997, [image: ] Sté civile des Néo-Polders, no 146753 B : BJDU 1998. 129, concl. Bergeal. 

III. MOYENS DE L'INDEMNISATION DES SERVITUDES D'URBANISME

31. Sur une proposition de « taxe de compensation foncière », V. * Rép. min. : JOAN CR 16 juill. 1980, p. 3449.

32. La réduction d'un « espace vert intérieur à protéger », dans le POS de Paris, ne peut être assimilée à une indemnisation des propriétaires concernés. • CE 2 juill. 1982, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Comité de défense du quartier de l'Observatoire et a. : Lebon 266 [image: ] ; AJDA 1983. 46, obs. J. C. • CE 22 juin 1984, [image: ] Assoc. SOS Paris, no 36046. 

33. Une commune ne peut pas appeler en garantie l'État lorsqu'une servitude d'urbanisme résultant d'un POS porte atteinte à des droits acquis alors que ladite servitude est imposée par des règles issues de la loi compte tenu de l'irrecevabilité de ses conclusions. Ce moyen n'est pas d'ordre public. • CE 14 mars 2001, [image: ] Cne de Grandville, no 171502 B : RDI 2001. 267 [image: ]. 
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BIBL. GÉN. ▶ A. C., AJDA 1962. 73 (le nouveau règlement national d'urbanisme). – BARALE, Le RNU et la protection de l'environnement, Dr. envir. no 95/2002, p. 30. – JÉGOUZO et BAILLY, RD rur. 1978. 156 (le nouveau règlement national d'urbanisme). – SERVOIN, La commune de montagne, Economica 1996. – JÉGOUZO, Règles générales de l'urbanisme, J.-Cl. Coll. terr., fasc. 1110. – X., REDI 1963, no 6, p. 303 (labyrinthe ou château de cartes : règlement général de construction, règlement national d'urbanisme, arrêtés et instructions d'application, règlements sanitaires départementaux). – Colloque de Pau, Montagne et droit, LPA 21 févr. 1996. – Le grand commentaire du RNU, Direction de l'urbanisme et des paysages, 1 vol., 1980.

▶ Sur le contrôle juridictionnel des règles générales d'urbanisme : GILLI, CHARLES et DE LANVERSIN, Les grands arrêts du droit de l'urbanisme, Dalloz, 4e éd., 1996, no 15, p. 222. 


Art. L. 111-1 Le règlement national d'urbanisme s'applique sur l'ensemble du territoire. 

Toutefois : 

1o Les dispositions des articles L. 111-3 à L. 111-5 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local d'urbanisme, un document d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale est applicable ; 

2o Les dispositions de l'article L. 111-22 ne sont pas applicables dans les territoires où un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu est applicable. 




Art. L. 111-2 Un décret en Conseil d'État précise les dispositions du règlement national d'urbanisme et prévoit les conditions et les procédures dans lesquelles l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut accorder des dérogations aux règles édictées par ce règlement. — [Anc. art. L. 111-1, al. 2 et 3.]

1. L'art. L. 111-2 [anc. art. L. 111-1] renvoie à des dispositions réglementaires que la pratique appelle toujours « Règlement national d'urbanisme » ou « RNU » (V. art. R. 111-1 s. [image: ]). La loi autorise des « dérogations » aux règles ainsi édictées dans les cas et conditions prévues aux art. L. 111-2 [anc. art. L. 111-1] et R. 111-20. Il en résulte, a contrario, que la possibilité de consentir des adaptations mineures prévue par les textes en ce qui concerne les PLU n'existe pas à l'égard des règles édictées sur habilitation de l'art. L. 111-2 [anc. art. L. 111-1]. • CE 26 juin 1996, [image: ] Iogna : BJDU 1996. 259, concl. Touvet ; RDI 1997. 58 [image: ]. 

2. Si une autorisation est refusée sur la base d'un plan d'urbanisme non publié, et donc inopposable aux tiers, le juge administratif peut valider le refus en se fondant sur les dispositions de la réglementation nationale. • CE 7 juill. 1976, Épx Arnaud : JCP 1977. II. 18596, note Liet-Veaux. [image: ] En cas d'illégalité des dispositions pertinentes d'un document d'urbanisme, l'autorité chargée de délivrer des certificats d'urbanisme ou des autorisations d'utilisation ou d'occupation des sols doit alors se fonder, pour statuer sur les demandes dont elle est saisie, sur les dispositions pertinentes du document immédiatement antérieur ou, dans le cas où celles-ci seraient elles-mêmes affectées d'une illégalité dont la nature ferait obstacle à ce qu'il en soit fait application, sur le document encore antérieur ou, à défaut, sur les règles générales fixées par les art. L. 111-1 s. et R. 111-1 s. C. urb. • CAA Nantes, 28 févr. 2020, [image: ] Mme E., no 18NT04281. [image: ] Lorsque le PLU a été annulé, l'autorité chargée de délivrer des autorisations d'utilisation des sols doit – en application de l'art. L. 600-12 C. urb. – se fonder, pour statuer sur les demandes dont elle est saisie, sur les dispositions pertinentes du document immédiatement antérieur ou, dans le cas où celles-ci seraient elles-mêmes affectées d'une illégalité dont la nature ferait obstacle à ce qu'il en soit fait application, sur le document encore antérieur ou, à défaut, sur les règles générales fixées par les art. L. 111-1 s. et R. 111-1 s. C. urb. • CE 3 avr. 2020, [image: ] no 419139 B • 3 juill. 2020, [image: ] no 420346 B • CAA  Nantes, 5 juin 2020, [image: ] no 19NT00197 • CAA Douai, 10 avr. 2025, [image: ] no 23DA02280 • CAA Versailles, 5 juin 2025, [image: ] no 24VE01931 • CAA Marseille, 17 juill. 2025, [image: ] no 24MA00430. [image: ] En vertu d'un principe général, il incombe à l'autorité administrative de ne pas appliquer un règlement illégal. Ce principe trouve à s'appliquer, en l'absence même de toute décision juridictionnelle qui en aurait prononcé l'annulation ou les aurait déclarées illégales, lorsque les dispositions d'un document d'urbanisme, ou certaines d'entre elles si elles en sont divisibles, sont entachées d'illégalité, sauf si cette illégalité résulte de vices de forme ou de procédure qui ne peuvent plus être invoqués par voie d'exception en vertu de l'art. L. 600-1 C. urb. Ces dispositions doivent ainsi être écartées, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, par l'autorité chargée de délivrer des certificats d'urbanisme ou des autorisations d'utilisation ou d'occupation des sols, qui doit alors se fonder, pour statuer sur les demandes dont elle est saisie, sur les dispositions pertinentes du document immédiatement antérieur ou, dans le cas où celles-ci seraient elles-mêmes affectées d'une illégalité dont la nature ferait obstacle à ce qu'il en soit fait application, sur le document encore antérieur ou, à défaut, sur les règles générales fixées par les art. L. 111-1 s. et R. 111-1 s. C. urb. • CAA Nantes, 24 nov. 2020, [image: ] no 19NT02608. [image: ] Au vu des dispositions de l'art. L. 174-6, en l'espèce, le document d'urbanisme immédiatement antérieur aux PLU annulés par le juge administratif était le POS approuvé le 28 mars 2002, redevenu applicable (art. L. 174-6 préc.) pour une période de 24 mois à compter du 21 janv. 2019. Ce POS classe les parcelles au titre desquelles l'appelante sollicitait des certificats d'urbanisme opérationnels portant sur l'édification d'habitations, en zone NA, lesquelles, en application de l'art. R.* 123-18, « peuvent être urbanisées à l'occasion soit d'une modification du plan d'occupation des sols soit de la création d'une zone d'aménagement concerté ou de la réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction compatibles avec un aménagement cohérent de la zone tel qu'il est défini par le règlement ». • CAA Douai, 30 oct. 2025, [image: ] nos 23DA00357, 23DA00371, 23DA00377 et 23DA00378. [image: ] Il résulte des dispositions des art. L. 111-1, L. 111-1-4, R. 111-1 et L. 521-6 C. urb. que les lotissements, qui constituent des opérations d'aménagement ayant pour but l'implantation de constructions, doivent dès lors respecter les règles tendant à la maîtrise de l'occupation des sols édictées par le C. urb. ou les documents locaux d'urbanisme, même s'ils n'ont pour objet ou pour effet, à un stade où il n'existe pas encore de projet concret de construction, que de permettre le détachement d'un lot d'une unité foncière. Il appartient à l'autorité compétente, dans tous les cas, de s'opposer à une déclaration préalable portant sur un lotissement situé dans un secteur que ces règles rendent inconstructible. • CAA Nantes, 9 oct. 2020, [image: ] no 18NT04526. [image: ] En application de l'art. L. 174-1, al. 3, C. urb., le RNU mentionné aux art. L. 111-1 et L. 422-6 s'applique à compter du 1er janv. 2016 sur le territoire communal dont le plan d'occupation des sols est caduc. • CAA Bordeaux, 11 mai 2021, [image: ] nos 20BX01789 et 21BX00210 • CAA Versailles, 28 mai 2021, [image: ] no 19VE00487 • CAA Nancy, 1er juin 2021, [image: ] nos 19NC00907, 19NC00927 et 19NC00974 • CE 7 juill. 2021, [image: ] no 435493 • CAA Marseille, 9 sept. 2021, [image: ] no 19MA02690 • CAA Paris, 1er juin 2023, [image: ] no 22PA03523 • CAA Marseille, 8 juin 2023, [image: ] no 20MA03094 • CAA Bordeaux, 8 juin 2023, [image: ] no 21BX03086 • 27 juin 2023, [image: ] no 21BX01645 • CAA Nancy, 3 déc. 2024, [image: ] no 21NC01163. [image: ] En l'absence de document d'urbanisme antérieur, l'annulation par une cour administrative d'appel du PLU d'une commune a pour effet de rendre applicable le règlement national d'urbanisme prévu par les art. L. 111-1 s. et R. 111-1 s. C. urb. • CAA Nantes, 6 juill. 2021, [image: ] no 20NT02888. [image: ] Dans le cas où la révision du plan d'occupation des sols d'une commune valant élaboration d'un PLU a été prescrite par une Délib. du 23 sept. 2013, soit antérieurement au 31 déc. 2015 mais où cette procédure n'a pas été achevée le 26 mars 2017, par suite, en application des dispositions combinées des art. L. 174-1 et L. 174-3 C. urb., le POS a été maintenu en vigueur jusqu'au 26 mars 2017 alors que le RNU est redevenu applicable sur le territoire communal à compter du lendemain de cette date ; dès lors, les dispositions du POS sont opposables au permis de construire initial du 13 déc. 2016, le permis de construire modificatif du 3 avr. 2017 devant quant à lui être conforme au RNU. • CAA Marseille, 9 déc. 2021, [image: ] no 19MA02124. [image: ] En application des dispositions des art. L. 174-1 et L. 174-3 C. urb., la révision du POS de la commune de Roussillon afin de le mettre en forme de PLU, engagée avant le 31 déc. 2015, devait intervenir avant le 26 mars 2017 mais, le PLU n'ayant été approuvé que le 18 déc. 2017, le POS de la commune de Roussillon a été caduc le 27 mars 2017 et, à compter de cette date et jusqu'à celle d'approbation du PLU, le RNU s'est appliqué sur le territoire de cette commune. • CAA Marseille, 28 déc. 2021, [image: ] no 19MA03660 • CAA Nantes, 15 févr. 2022, [image: ] no 20NT03897 • CAA Bordeaux, 22 mars 2022, [image: ] no 19BX03477 • CAA Toulouse, 2 févr. 2023, [image: ] no 21TL00616 (en l'espèce, au regard des pièces du dossier, le territoire de la commune de Cabrières d'Avignon était antérieurement couvert par un POS, dont le conseil municipal avait prescrit la révision par délibération du 29 mai 2009 ; mais le nouveau PLU n'a été adopté par ce même conseil que le 23 juill. 2019, de sorte que le POS était devenu caduc à compter du 27 mars 2017 en application de l'art. L. 174-3 C. urb.). • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] no 21MA01501 (en application des dispositions des art. L. 174-1 et L. 174-3 C. urb., à défaut d'approbation d'un PLU à la date du 26 mars 2017, le POS de la Commune de La Cadière d'Azur est devenu caduc). • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] no 21MA01502 (même solution). [image: ] L'art. L. 111-5 C. urb. ne s'applique pas sur le territoire des communes couvertes par un PLU. • CAA Douai, 9 mars 2023, [image: ] no 21DA00667. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier qu'à la date du 26 mars 2017, la révision du POS valant PLU n'avait pas encore été approuvée, le POS de la commune de Dinard était donc devenu caduc à compter de cette date en application de l'art. L. 123-19 C. urb., et les règles générales prises en application de l'art. L. 111-1 dudit code s'appliquaient dès lors sur le territoire de ladite commune. • CAA Nantes, 15 janv. 2024, [image: ] no 21NT03581. [image: ] Le motif tiré d'un risque de méconnaissance de l'art. L. 111-1 ne figure pas parmi les cas limitativement énumérés par l'art. L. 424-1, dans lesquels une décision de sursis à statuer peut être prise sur une demande d'autorisation d'urbanisme. • CAA Lyon, 19 déc. 2024, [image: ] no 23LY01214.

3. Les règles relatives à l'implantation des constructions devant être déterminées par décret en CE entrent dans cette habilitation les dispositions du Décr. no 80-694 du 4 sept. 1980 sur les habitations légères de loisirs. • CE 18 mars 1983, [image: ] Synd. nat. de l'hôtellerie de plein air : Lebon 119 [image: ]. [image: ] L'atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie ne peut, en conséquence, être invoquée à l'encontre de l'arrêté interministériel pris pour l'application de ce décret. • CE 18 mars 1983, [image: ] Synd. nat. de l'hôtellerie de plein air, no 34884 : RDI 1983. 333, chron. Gaudemet et Labetoulle. 

4. Les dispositions réglementaires prises sur le fondement de l'habilitation conférée au pouvoir réglementaire par l'art. L. 111-2 [anc. art. L. 111-1] ne sont contraires, ni au principe constitutionnel du droit de propriété, ni aux stipulations de l'art. 1er du protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. • CE 17 mai 1991, [image: ] Quintin : RD publ. 1991. 1429, concl. Abraham. 

5. Sur les rapports entre les règles générales d'urbanisme et les prescriptions des règlements sanitaires municipaux ou départementaux, V. • CE 10 janv. 1968, Daspre : Lebon 37 • 27 nov. 1968, Véran : Lebon 606 • 16 janv. 1970, [image: ] de Fligue : Lebon 31 [image: ] ; GADU, no 16, obs. Charles • 16 déc. 1977, [image: ] Min. Équipement c/ Cluzeau : Lebon 509 [image: ] ; AJDA 1978. 406, concl. M. A. Latournerie. 
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SOUS-SECTION 1 Localisation et implantation


	
																§ 1
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§ 1 Constructibilité limitée aux espaces urbanisés

BIBL. GÉN.▶ Sur le principe de constructibilité limitée :  PRIER, L'art. 38 de la loi du 7 janvier 1983, Mémoire DEA Orléans, 1984. – BOUYSSOU, L'été 1986 en droit de l'urbanisme, AJDA 1986. 622. – HUBRECHT, La mise en place d'une nouvelle logique en matière d'urbanisme, Gaz. Pal. 1987. 1. Doctr. 206 ; La constructibilité limitée en 1986 : l'adoption d'une nouvelle conception de la planification urbaine, Droit et ville 1987, no 23, p. 146. – PÉRINET-MARQUET, La réforme de la règle de constructibilité limitée, Defrénois 1987. 148. – HOCREITÈRE, Les aménagements à la règle de constructibilité limitée et aux cartes communales, RFDA 1987. 11. – YOUSRY, La constructibilité limitée à l'épreuve des tribunaux, examen de la jurisprudence, Mon. TP 1er avr. 1988. – BRÉVAN, Environnement et mode d'application des règles générales d'urbanisme dans les communes sans POS, Rev. jur. Centre-Ouest, janv. 1988, no 1, p. 185. – GORIAINOFF, Les villes sans POS, Ét. fonc. 1988, no 40, p. 44. – MARTZLOFF, Construire sans POS, Ét. fonc. 1989, no 45, p. 18. – Min. de l'Équipement, La règle de la constructibilité limitée et le juge, Jurisprudence administrative illustrée, 1989. – DROBENKO, De la délivrance du permis de construire en zone rurale, Constr.-Urb. 2000. Chron. 10 et 11. – DELACOUR, Les communes sans PLU face à la règle de la constructibilité limitée, Gaz. cnes, 16 déc. 2002, p. 56. – CASTEL, Ville dense, ville diffuse, Les deux faces de l'urbanisation, Ét. fonc. 2010, no 147, p. 14. – GALAN, Les installations photovoltaïques et le droit de l'urbanisme, AJDA 2010. 2147 [image: ]. – DUTRIEUX, Urbanisme et loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche, BJDU 2010. 420. – GILLIG, Le droit de l'urbanisme après la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche, Envir. 2010. Étude 30. – GODFRIN, La gestion économe du sol, Constr.-Urb. 2010. Étude 10. – DEBOUY, Les outils de la protection des terres agricoles en milieu périurbain, AJDA 2011. 1419 [image: ]. – SOLER-COUTEAUX, Le renforcement des outils de lutte contre la consommation foncière et l'étalement urbain, RDI 2014. 376 [image: ]. – TRAORÉ, Loi ALUR : la réforme de la règle de « l'urbanisation limitée », JCP Adm. 2014. 2255. – HOCREITÈRE, De l'interdiction de l'extension des bâtiments en dehors des bourgs, villages et hameaux après la loi ALUR, Constr.-Urb. 2014. Étude 10.


Art. L. 111-3 En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune. — [Anc. art. L. 111-1-2, al. 1er.] 

1. Le CE, juge de cassation, décide que l'appréciation des faits par les juges du fond (partie actuellement urbanisée ou non) est souveraine, sauf éventuelle dénaturation. • CE 26 juill. 1996, [image: ] Mlle Pruvost, no 160065 A : RD publ. 1998. 292 ; BJDU 1996. 290, concl. Combrexelle. [image: ] Il vérifie seulement qu'ont été utilisés des critères ne reposant pas sur une erreur de droit. Ainsi, le juge de cassation approuve la cour d'appel qui, pour déterminer si un terrain se trouve ou non dans une partie actuellement urbanisée, se fonde sur le double critère tiré de la distance séparant le terrain concerné du bourg et de l'insuffisance du nombre de constructions alentour. • CE 27 juin 1997, [image: ] Amsellem, no 163008 : RD publ. 1998. 292. [image: ] Il approuve également le double critère de la localisation de la parcelle en cause et de sa dimension. • CE 26 juill. 1996, [image: ] Mlle Pruvost : préc. [image: ] Il sanctionne pour erreur de droit l'arrêt de la cour qui ne recherche pas si la réalisation du projet soumis à autorisation a pour effet d'étendre le périmètre de la partie urbanisée de la commune, compte tenu en particulier du nombre et de la densité des constructions projetées. • CE 29 mars 2017, [image: ] no 393730 : AJDA 2017. 1349 [image: ] ; RDI 2017. 310, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2017. Actu. 279, veille Erstein ; JCP N 2017. Actu. 492, veille Erstein • CAA Bordeaux, 17 oct. 2017, [image: ] no 15BX02107. [image: ] Cela étant, la circonstance qu'un projet est susceptible d'être autorisé sur le fondement de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] n'interdit pas, par principe, à l'autorité administrative de se fonder sur d'autres dispositions pour refuser de délivrer un permis de construire. • CE 10 nov. 2006, [image: ] no 283201 : AJDA 2006. 2152 [image: ] ; RDI 2006. 507, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2007. 64, concl. Verot ; Constr.-Urb. 2006, no 245, note Godfrin ; DAUH 2007, p. 386, no 291 • CAA Douai, 27 sept. 2012, [image: ] no 11DA00183 • CAA Nantes, 26 oct. 2012, [image: ] no 11NT00222. [image: ] La règle d'inconstructibilité résultant de l'art. L. 111-1-2 [actuel art. L. 111-3] implique de la part de l'autorité administrative une appréciation sur le point de savoir si le terrain d'emprise du projet se trouve, ou non, dans une partie urbanisée de la commune en question, et s'il est régi par les exceptions prévues aux 1o à 4o dudit art. [actuel art. L. 111-4]. • CAA Bordeaux, 17 oct. 2017, [image: ] no 17BX00529. [image: ] En outre, les dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] ne sont pas applicables sur le territoire des communes classées en zone de montagne, lesquelles sont entièrement régies pour l'application de la règle de constructibilité limitée par les dispositions des art. L. 122-5 s. [ancien III de l'art. L. 145-3], que ces communes soient ou non dotées d'un plan d'urbanisme. • CAA Lyon, 2 oct. 2012, [image: ] no 12LY00102. [image: ] Les art. L. 111-3, L. 111-4, L. 122-5 et L. 122-5-1 régissent entièrement la situation des communes classées en zone de montagne pour l'application de la règle de constructibilité limitée, qu'elles soient ou non dotées d'un PLU, à l'exclusion des dispositions des art. L. 111-3 et L. 111-4 régissant la situation des communes non dotées d'un PLU ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. Dès lors, une commune classée en zone de montagne est entièrement régie par la règle de constructibilité limitée précitée. Il s'ensuit que le motif de la décision attaquée tiré de ce que le projet méconnaît les art. L. 111-3 et L. 111-4 est entaché d'une méconnaissance du champ d'application de la loi. Par suite, le moyen tiré de ce que le préfet compétent aurait commis une erreur d'appréciation au regard des art. L. 111-3 et L. 111-4 pour déclarer non réalisable l'opération envisagée par l'association appelante ne peut qu'être écarté comme inopérant. • CAA Toulouse, 15 mai 2025, [image: ] no 23TL01195. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 111-3 ne le sont pas davantage dans les communes dotées d'un PLU. • CAA Versailles, 29 juin 2017, [image: ] no 16VE00489. [image: ] L'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] exclut que soit mise en œuvre, dans les communes dotées d'une carte communale, la règle de la constructibilité limitée. • CE 15 avr. 2016, [image: ] no 390113 • CAA Nantes, 18 sept. 2017, [image: ] no 16NT01765 • CAA Bordeaux, 3 avr. 2018, [image: ] no 16BX00674. [image: ] La seule circonstance qu'un terrain a pu, dans le passé, être regardé comme inclus dans les parties urbanisées d'une commune ne fait pas obstacle à ce que ce terrain puisse être classé pour l'avenir en zone inconstructible par la carte communale. • CE 15 avr. 2016, [image: ] no 390113. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 111-3 interdisent, en principe, les constructions implantées « en dehors des parties urbanisées de la commune », c'est-à-dire des parties du territoire communal qui comportent déjà un nombre et une densité significatifs de constructions. Il en résulte qu'en dehors du cas où elles relèvent des exceptions expressément et limitativement prévues par l'art. L. 111-4 C. urb., les constructions ne peuvent être autorisées dès lors que leur réalisation a pour effet d'étendre la partie urbanisée de la commune. Pour apprécier si un projet a pour effet d'étendre une partie actuellement urbanisée de la commune, il est tenu compte de sa proximité avec les constructions existantes situées dans les parties urbanisées de la commune ainsi que du nombre et de la densité des constructions projetées. • CAA Bordeaux, 4 mai 2023, [image: ] no 21BX01362 • CAA Lyon, 28 nov. 2024, [image: ] no 23LY03561 • 20 janv. 2025, [image: ] no 22LY01916 (arrêt mentionnant en outre comme critères d'appréciation le sens du développement de l'urbanisation, ainsi que l'existence de coupures d'urbanisation, qu'elles soient naturelles ou artificielles) • CAA Toulouse, 25 sept. 2025, [image: ] no 23TL01505 (au regard de la localisation du terrain d'assiette du projet au sein de la commune, du nombre et de la densité des constructions projetées rapportés aux constructions existantes, de la rupture d'urbanisation résultant de la dénivellation importante du terrain et du passage de la voie communale, le terrain d'assiette ne peut être regardé comme s'intégrant dans les parties actuellement urbanisées de la commune concernée et aurait pour effet de les étendre. Le préfet a ainsi pu légalement émettre un avis conforme défavorable au projet de division foncière porté par la pétitionnaire et appelante. Par suite, le moyen tiré de ce que l'avis du préfet serait entaché d'une erreur d'appréciation au regard de l'art. L. 111-3 doit être écarté) • 23 oct. 2025, [image: ] no 24TL01334 (il ressort des pièces du dossier, notamment du relevé cadastral ainsi que de la vue aérienne joints par les appelants que les parcelles cadastrées en cause forment une unité foncière d'une superficie importante de 3 559 m2 éloignée de 400 m du centre du village et qui ne supportait, à la date du certificat d'urbanisme en litige, qu'une maison d'habitation, et que ces parcelles s'insèrent dans un compartiment de terrains ne formant qu'une urbanisation de faible densité et s'ouvrant au sud sur un vaste espace naturel et agricole. Si l'une des parcelles d'une superficie de 2 459 m2, jouxte très partiellement la route départementale, cette voie constitue une coupure d'urbanisation, les maisons situées à proximité au nord-ouest à moins de 100 m de la parcelle étant situées de l'autre côté de cette route départementale. Dans ces conditions, quand bien même les parcelles en cause sont desservies par les réseaux de gaz et d'électricité, le maire de la commune concernée a pu, sans commettre ni d'erreur d'appréciation ni d'erreur de droit, déclarer non réalisable l'opération de construction d'une maison individuelle en application de l'article L. 111-3) • 23 oct. 2025, [image: ] no 23TL01411 (il ressort des pièces du dossier que la requérante envisageait d'implanter trois maisons individuelles à l'extrémité sud-ouest de la parcelle en cause, laquelle est bordée, de part et d'autre, de parcelles non construites et se trouve ainsi éloignée de la poche d'urbanisation récente développée de façon diffuse le long du chemin du temple ainsi que du cœur historique du village densément urbanisé, et que les terrains d'assiette des projets en litige sont distants de toutes constructions, même si le tènement initial se trouve délimité dans sa pointe sud par deux chemins. Dans ces conditions, ceux-ci doivent être regardés comme ne faisant pas partie des parties urbanisées de la commune. Par suite, le maire de la commune n'a pas commis d'erreur d'appréciation en considérant, pour déclarer les opérations non réalisables, que les projets en litige méconnaissaient l'art. L. 111-3 et qu'ils ne relevaient d'aucune des exceptions prévues à l'article L. 111-4) • 23 oct. 2025, [image: ] nos 24TL02941 et 24TL02942 • CAA Marseille, 30 janv. 2024, [image: ] no 24MA01685 • CAA Lyon, 18 févr. 2025, [image: ] no 24LY02236. [image: ] Pour une formulation similaire, V. : • CAA Marseille, 8 juin 2023, [image: ] no 21MA01503 • CAA Nancy, 24 oct. 2024, [image: ] no 22NC00353 • CAA Marseille, 3 avr. 2025, [image: ] nos 23MA00428, 23MA02235 et 23MA02236 • CAA Lyon, 6 mai 2025, [image: ] no 23LY02847 • CAA Versailles, 6 mai 2025, [image: ] no 23VE02296 • CAA Marseille, 5 juin 2025, [image: ] no 24MA00801 • CAA Douai, 11 juin 2025, [image: ] no 23DA01709. [image: ] La règle de la constructibilité limitée aux espaces urbanisés, et les exceptions prévues à cette règle, ne s'appliquent pas aux communes dotées d'une carte communale. • CAA Bordeaux, 20 juin 2023, [image: ] no 20BX03739. [image: ] Le moyen tiré, par voie d'exception, de l'illégalité du PLU de la commune concernée ayant été écarté, les requérants ne sont dès lors pas fondés à demander que la légalité de la décision soit appréciée au regard des dispositions des art. L. 111-3 et L. 111-4 antérieurement applicables, du fait de la caducité du POS à la date d'édiction du certificat d'urbanisme en litige. • CAA Toulouse, 26 juin 2025, [image: ] no 23TL01686.$ Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le territoire de la commune est couvert par une carte communale approuvée par le conseil municipal le 28 mars 2023 dont il n'est pas établi qu'elle serait entachée d'illégalité, l'association appelante ne peut donc utilement soutenir que le permis de construire litigieux méconnaîtrait les art. L. 111-3 et L. 111-4. • CAA Marseille, 16 oct. 2025, [image: ] no 25MA00165. [image: ] Dans la mesure où le document d'urbanisme applicable en l'espèce était le POS approuvé le 28 mars 2002, redevenu applicable, conformément à l'art. L. 174-6, pour une période de 24 mois à compter du 21 janv. 2019, où ce plan classe les parcelles au titre desquelles étaient sollicités des certificats d'urbanisme opérationnels portant sur l'édification d'habitations, en zone NA, lesquelles, en application de l'art. R.* 123-18, « peuvent être urbanisées à l'occasion soit d'une modification du plan d'occupation des sols soit de la création d'une zone d'aménagement concerté ou de la réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction compatibles avec un aménagement cohérent de la zone tel qu'il est défini par le règlement », où les parcelles en cause sont incluses dans des « secteurs déjà urbanisés » et sont donc susceptibles d'être ouvertes à l'urbanisation, la maire ne pouvait dès lors légalement écarter l'application de ce POS aux demandes de certificats d'urbanisme déposées, et a par conséquent entaché sa décision d'une erreur de droit en estimant que les demandes de certificats d'urbanisme opérationnels en litige méconnaissaient les dispositions de l'art. L. 111-3 alors que celles-ci ne leur étaient pas applicables. • CAA Douai, 30 oct. 2025, [image: ] nos 23DA00357, 23DA00371, 23DA00377 et 23DA00378. 

2. Sur la faculté de construire en contiguïté de la zone actuellement urbanisée, V. déclaration du ministre lors des travaux parlementaires (JOAN Q, 1er déc. 1982) ; Commentaires de la L. du 7 janv. 1983 mod., art. 38, STU 1983, et * Rép. min. : JO Sénat, Q 8 nov. 1984, p. 1801.

3. Le juge raisonne sur la base des pièces qui lui sont fournies par le dossier. • CAA Bordeaux, 28 mai 1998, [image: ] Vignal, no 95BX01012 : BJDU 1999. 59 et 60. [image: ] Il mentionne parfois les pièces sur lesquelles il se fonde, telles que des documents photographiques. • CE 2 févr. 1996, [image: ] Cne du Luc, no 138448 : RD publ. 1998. 292 (4) ; AFDUH 1996. 201, no 206. [image: ] Un certificat d'urbanisme négatif visant les dispositions de l'art. L. 111-3, indiquant, après avoir constaté l'ampleur du projet à savoir un lotissement comportant 17 logements sur 27 000 m2, que le projet doit être regardé comme une extension de l'urbanisation en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, et mentionnant par ailleurs que le terrain d'assiette du projet n'est pas desservi par un réseau d'eau potable d'une capacité suffisante, comporte ainsi les considérations de droit et de fait qui lui servent de fondement et est suffisamment motivé au regard des exigences de l'art. R.* 410-14 C. urb. • CAA Marseille, 24 sept. 2020, [image: ] M. B., no 20MA02052. [image: ] Si, en application des dispositions de l'art. L. 422-5 C. urb., le maire a compétence liée pour refuser un permis de construire en cas d'avis défavorable du préfet, il n'est en revanche pas tenu de suivre un avis favorable de ce même préfet et peut, lorsqu'il estime disposer d'un motif légal de le faire au titre d'autres dispositions que celles ayant donné lieu à cet avis, refuser d'accorder le permis de construire sollicité. En l'espèce, si l'avis conforme rendu par le préfet de Vaucluse est fondé sur les dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb. relatives à la règle de constructibilité limitée, il est constant que l'arrêté en litige est fondé, notamment, sur les dispositions de l'art. R. 111-7. Dès lors, le moyen tiré de ce que le maire aurait été en situation de compétence liée pour délivrer le permis modificatif sollicité compte tenu de l'avis favorable au projet rendu par le préfet du Vaucluse doit être écarté. • CAA Toulouse, 21 déc. 2023, [image: ] M. B., no 21TL03596. 

4. L'appréciation du caractère urbanisé du secteur concerné ne peut prendre en compte que des projets qui ont reçu un commencement de réalisation à la date à laquelle l'administration se prononce et, du reste, la circonstance que le panneau de signalisation routière indiquant l'entrée du village soit situé au-delà de la parcelle d'assiette ne saurait la faire regarder comme étant en continuité avec le centre aggloméré de la commune. • CAA Douai, 13 juin 2013, [image: ] no 12DA01724. 

I. PRINCIPE : L'INCONSTRUCTIBILITÉ

5. L'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] a pour objectif de limiter l'urbanisation diffuse et d'encourager les communes à s'organiser pour gérer leur sol. Les communes qui souhaitent pouvoir, dans certains cas, autoriser des constructions disposent de la faculté d'adopter un document d'urbanisme (carte communale ou plan local d'urbanisme). * Rép. min. no 104578 : JOAN Q, 24 mai 2011, p. 5434 ; Constr.-Urb. 2011. Alerte 74. [image: ] Le principe d'inconstructibilité en dehors des parties actuellement urbanisées, posé par l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2], ne joue donc qu'en l'absence de POS, de PLU ou de carte communale opposables aux tiers, ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu. Les dispositions de l'art. L. 142-4 [anc. art. L. 122-2] C. urb. n'ont ni pour objet ni pour effet de mettre fin à la règle de constructibilité limitée posée par l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] dans les communes dépourvues de PLU ou de carte communale opposable aux tiers, les SCoT, les schémas et plans qui ont la même valeur n'étant pas au nombre des documents d'urbanisme pouvant tenir lieu de PLU ou de carte communale. • CAA Bordeaux, 28 déc. 2009, [image: ] no 08BX01223. [image: ] S'agissant de la carte communale, elle délimite les secteurs pouvant accueillir des constructions. Elle permet d'étendre le périmètre constructible au-delà des seules parties actuellement urbanisées, ou de créer de nouveaux secteurs constructibles qui ne sont pas obligatoirement situés en continuité avec l'urbanisation existante, par exemple autour d'une ancienne ferme ou dans une partie de la commune déjà desservie par des réseaux. Dans les secteurs non constructibles, seule l'extension des constructions existantes est autorisée. Cette exception à la règle d'inconstructibilité permet de surélever, d'agrandir, et de manière générale de modifier le volume de la construction existante. Mais le CE a jugé que la réalisation d'une construction qui n'est pas attenante à un bâtiment existant ne saurait être regardée comme constituant une extension de ce bâtiment. • CE 9 mai 2005, [image: ] Mme Weber, no 262618 B : RDI 2005. 345, note Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Dans ces conditions, les annexes ou les garages qui dépendent de constructions existantes peuvent être autorisés dès lors que ces dernières sont situées à l'intérieur du périmètre constructible défini par la carte communale et que les règles d'urbanisme imposées par le règlement national d'urbanisme (art. R. 111-1 à R. 111-24 C. urb.) sont respectées. * Rép. min. : JO Sénat, 9 févr. 2006, p. 372. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] ne peuvent être opposées à un permis de construire sur un terrain inclus dans un lotissement ayant fait l'objet d'une autorisation devenue définitive dès lors que cette autorisation, si elle ne crée en elle-même aucun droit à construire, continue de produire effet et confère au terrain une constructibilité qui ne peut être remise en cause par ledit art. après annulation du POS. • CAA Paris, 15 févr. 2001, [image: ] Cne de Mesnil-le-Roi, no 99PA03161 : RFDA 2001. 946 et 947 [image: ] ; BJDU 2001. 322, concl. Barbillon. [image: ] Les parcelles comprises dans un lotissement approuvé sont régies par les dispositions d'urbanisme adoptées dans ce cadre, à l'exclusion des dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2]. • TA Nice, 7 nov. 2002, [image: ] no 974453. [image: ] Dans une commune qui n'est pas dotée d'un PLU ou d'un document en tenant lieu et qui n'a pas adopté une carte communale, une ZAC ne peut pas être créée en dehors des parties actuellement urbanisées, même si un PAZ est adopté. • CAA Paris, 4 juin 2002, [image: ] no 98PA001316 : Bull. CPU, oct. 2002, p. 18 ; DAUH 2003, p. 394, no 622 ; AJDA 2002. 984, note Lebreton [image: ] ; RDI 2003. 380, chron. Robineau-Israël [image: ]. [image: ] L'art. L. 111-3 interdit en principe, en l'absence de PLU ou de carte communale opposable aux tiers ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu, les constructions implantées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune », c'est-à-dire des parties du territoire communal comportant déjà un nombre et une densité significatifs de constructions. Par conséquent, en dehors des cas où elles relèvent des exceptions expressément et limitativement prévues à l'art. L. 111-4 du même code, les constructions ne peuvent être autorisées dès lors que leur réalisation a pour effet d'étendre une partie actuellement urbanisée de la commune. Pour apprécier si un projet a pour effet d'étendre une partie actuellement urbanisée de la commune, il est tenu compte de sa proximité avec les constructions existantes situées dans les parties urbanisées de la commune ainsi que du nombre et de la densité des constructions projetées. • CAA Bordeaux, 29 oct. 2019, [image: ] no 18BX00373 • CAA Nancy, 24 sept. 2019, [image: ] no 18NC03260 • CAA Bordeaux, 3 nov. 2020, [image: ] no 18BX04048 • CAA Douai, 29 sept. 2020, [image: ] no 18DA01816 • CAA Lyon, 15 avr. 2021, [image: ] no 19LY01935 • CAA Marseille, 22 avr. 2021, [image: ] no 20MA00546 • CAA Lyon, 1er juill. 2021, [image: ] M. A., no 20LY03015 • CAA Marseille, 1er oct. 2021, [image: ] no 21MA03156 • 12 oct. 2021, [image: ] no 20MA04636 • CAA Bordeaux, 12 oct. 2021, [image: ] no 19BX04272 • CAA Marseille, 14 oct. 2021, [image: ] no 19MA02057 • CAA Lyon, 28 oct. 2021, [image: ] no 20LY00296 • CAA Lyon, 10 nov. 2021, [image: ] no 19LY02612 • CAA Nantes, 26 nov. 2021, [image: ] no 20NT02613 • CAA Bordeaux, 10 déc. 2021, [image: ] no 19BX03581 • CAA Marseille, 28 déc. 2021, [image: ] no 19MA03783 • CAA Douai, 11 janv. 2022, [image: ] Min. Transition écologique, no 20DA01220 • CAA Lyon, 25 janv. 2022, [image: ] no 20LY02361 • CAA Marseille, 22 févr. 2022, [image: ] no 20MA00030 • CAA Bordeaux, 22 mars 2022, [image: ] no 20BX00580 • 22 mars 2022, [image: ] no 20BX03477 • CAA Douai, 12 avr. 2022, [image: ] no 20DA01466 • CAA Lyon, 14 avr. 2022, [image: ] no 21LY03044 • 14 avr. 2022, [image: ] no 21LY03072 • 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00611 • 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00617 • 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00618 • 5 mai 2022, [image: ] no 20LY02946 • 10 mai 2022, [image: ] no 20NT03625 • CAA Marseille, 10 mai 2022, [image: ] no 21MA01258 • CAA Lyon, 7 juill. 2022, [image: ] no 20LY02106 • CAA Versailles, 8 juill. 2022, [image: ] no 20VE01059 • CAA Marseille, 15 sept. 2022, [image: ] no 20MA02100 • CAA Toulouse, 20 oct. 2022, [image: ] no 20TL02117 • CAA Marseille, 7 nov. 2022, [image: ] no 21MA01997 • CAA Nantes, 14 nov. 2022, [image: ] no 21NT01406 • CAA Bordeaux, 22 nov. 2022, [image: ] no 21BX02387 • CAA Marseille, 1er déc. 2022, [image: ] M. A., no 20MA03613 • CAA Nantes, 27 janv. 2023, [image: ] no 21NT03652 (il ressort des pièces du dossier que la commune de Saint-Pierre-du-Fresne n'était, à la date de la décision contestée, dotée ni d'un PLU ni d'un document d'urbanisme en tenant lieu ni d'une carte communale. Le centre-bourg de Saint-Pierre-du-Fresne comporte seulement une douzaine de constructions, dont la mairie, l'église et le cimetière du village, implantées autour d'une voie publique située en retrait de la route départementale no 107, axe principal desservant la commune et ne peut donc être regardé comme une partie urbanisée de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3. À supposer même que ce centre-bourg puisse être regardé comme constituant une telle partie urbanisée de la commune, le terrain d'assiette du projet, desservi par les réseaux publics d'eau, d'électricité et de téléphone ainsi que par la route départementale, est une parcelle non bâtie de 1 770 m2 qui s'intégrait, avant son détachement en tant que lot à bâtir, à une vaste parcelle à usage de prairie ; il est bordé, à l'est et au sud, par un secteur agricole ou boisé au sein duquel il s'intègre, ainsi que, à l'ouest, par la route départementale no 107, au-delà de laquelle se trouvent des terrains agricoles ; et s'il est contigu, au nord-ouest, à deux parcelles non bâties qui jouxtent elles-mêmes la mairie de Saint-Pierre-du-Fresne, la construction de la maison d'habitation projetée, au sein d'un compartiment de vastes terrains agricoles au sud-est du bourg, le long de la route départementale no 107 et à l'écart du sens de l'urbanisation qui s'est développée au nord en retrait de cette route, aurait pour effet, eu égard au nombre mesuré de constructions qui composent le bourg, d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune). • CAA Bordeaux, 23 févr. 2023, [image: ] no 21BX00901 (lorsqu'il ressort des pièces du dossier que la parcelle cadastrée du projet litigieux est située en dehors du centre-bourg de Saint-Anne, dans une zone d'habitat très diffus, que cette parcelle s'ouvre au sud sur un vaste espace naturel, vierge de toute construction, tandis que les constructions à l'ouest et au nord du terrain, qui sont éparses, sont également entourées d'espaces naturels non construits, le terrain d'assiette du projet litigieux s'implante dès lors dans un secteur ne comportant pas un nombre et une densité significatifs de constructions, et ne peut, par conséquent, pas être regardé comme se situant dans une partie urbanisée de Sainte-Anne, alors même qu'il serait desservi par des équipements collectifs ou que son accès serait assuré par un chemin viabilisé). • CAA Toulouse, 23 mars 2023, [image: ] no 22TL00640 (en l'espèce, il ressort des pièces du dossier et notamment des photographies aériennes produites par les parties que le terrain d'assiette du projet litigieux se situe à environ 330 m au sud-ouest du centre du village concerné, au sein d'un compartiment se trouvant en continuité de l'urbanisation existante et comportant lui-même un nombre et une densité significatifs de constructions à usage d'habitation ; en outre, les deux parcelles de la société pétitionnaire jouxtent des terrains bâtis sur leurs côtés ouest et sud et sont limitrophes d'un terrain de sport et d'une aire de jeux et de pique-nique sur leur côté nord, et sont en outre desservies par l'ensemble des réseaux publics et sont séparées de l'espace naturel boisé situé à l'est par la voie publique, laquelle est au demeurant également bordée de quelques maisons. Eu égard à l'ensemble de ces éléments, le terrain d'assiette de l'opération en litige est inséré dans une partie urbanisée de la commune concernée, et l'arrêté attaqué ne méconnaît donc pas les dispositions de l'art. L. 111-3). • CAA Lyon, 5 oct. 2023, [image: ] no 22LY01607 • CAA Nantes, 10 oct. 2023, [image: ] no 21NT01607 (en l'espèce, le terrain d'assiette d'environ 1,2 ha du projet autorisé est situé en limite immédiate de la station d'épuration existante et les constructions autorisées d'une surface de plancher autorisée de 685,29 m2 sont situées dans son prolongement direct, l'ensemble étant techniquement interdépendant pour son fonctionnement et relié par des canalisations ; en outre, certains des bâtiments de cette installation existante sont situés à environ 100 m de l'habitation la plus proche, dont ils ne sont séparés que par une parcelle communale aménagée pour la circulation de véhicules utilisés pour l'activité de la station, laquelle est également, à la date de la décision contestée, desservie par la même voie que cette dernière parcelle et les maisons d'habitation situées à proximité immédiate. Dans ces conditions, et sans qu'il y ait lieu de se référer aux dispositions dérogatoires de l'art. L. 111-4 C. urb., le projet doit être regardé comme autorisé dans une partie urbanisée de la commune, et n'a pas dès lors méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3). • CAA Marseille, 26 oct. 2023, [image: ] no 21MA04989 (lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet est desservi par les réseaux d'eau potable, d'assainissement et d'électricité, qu'il se situe en bordure ouest d'un chemin à l'est duquel s'est développée une urbanisation en continuité avec le village de Peypin, qu'il s'intercale, entre, au nord, plusieurs parcelles bâties desservies par une voie en impasse débouchant sur le chemin précité et situées également en continuité avec le village, et, au sud, une parcelle bâtie située dans le prolongement d'autres constructions érigées le long de ce chemin, ledit terrain, eu égard à la distance réduite entre les constructions situées au nord et au sud du terrain ainsi qu'au nombre et à la densité des constructions localisées de part et d'autre du chemin susmentionné, doit être regardé comme n'occupant pas un compartiment de terrain différent de cette partie urbanisée de la commune de Peypin, et, dès lors, la réalisation de l'opération envisagée n'aurait pas pour effet d'étendre cette partie urbanisée. Dans ces conditions, en estimant le contraire, le maire de Peypin a fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3) • CAA Bordeaux, 21 mai 2024, [image: ] no 22BX00368 (en l'espèce, la parcelle d'assiette du projet se situe dans un lieu-dit séparé du bourg de la commune concernée par une zone d'urbanisation diffuse s'étendant sur plus d'un km ; cette parcelle s'ouvre au nord et à l'est sur de vastes espaces agricoles, à l'ouest sur un espace boisé et seulement au sud sur des habitations, situées, pour la plus proche d'entre elles, à 50 m. Par conséquent, si le secteur en cause contient une dizaine de constructions, du reste dispersées, il demeure inséré au sein de parcelles cultivées ou boisées dont il n'est séparé par aucune frontière naturelle ou artificielle et possède majoritairement un caractère agricole. Dès lors, les travaux projetés ne peuvent être regardés comme devant être réalisés dans une partie actuellement urbanisée de la commune. Par ailleurs, il ressort des pièces du dossier que le lieu d'implantation du projet des appelants, qui consiste en un abri pour voiture non clos dont l'emprise au sol est d'environ 70 m2, se situe à plus de 30 m de leur maison. Dès lors, contrairement à ce qu'ils soutiennent, ce projet ne peut être regardé comme l'extension d'une construction existante, et n'entre ainsi dans aucune des exceptions à la règle de la constructibilité limitée prévues par l'art. L. 111-4. Le préfet des Deux-Sèvres n'a donc pas entaché sa décision d'une erreur d'appréciation dans l'application des dispositions de l'art. L. 111-3, et n'a pas davantage méconnu les dispositions de l'art. L. 111-4) • CAA Toulouse, 13 juin 2024, [image: ] no 23TL02019 (dans cette affaire, le projet de lotissement envisagé par la société pétitionnaire portait sur la création de 3 lots à bâtir de superficies comprises entre 1 000 m2 et 3 168 m2, sur une unité foncière dépourvue de toute construction et présentant une superficie totale de 5 684 m2, située à près de 200 m au nord de la principale partie agglomérée de la commune concernée. Même si le terrain d'assiette du projet se trouve non loin d'un secteur présentant un nombre et une densité significatifs de maisons d'habitation implantées de part et d'autre d'une avenue, il ne saurait cependant être regardé comme étant inclus au sein de ce compartiment urbanisé dont il est séparé par une rue ; d'autant que le terrain en cause s'ouvre par ailleurs sur ses côtés nord-ouest et sud-ouest sur de vastes espaces. Dans ces conditions, alors même que l'unité foncière se trouve desservie par un accès et par les réseaux et que le PPRI imposerait d'implanter les 3 maisons envisagées au plus proche des constructions existantes sur les parcelles voisines, le projet de lotissement présenté par la société pétitionnaire serait de nature à permettre une extension de la partie urbanisée de la commune en méconnaissance des dispositions de l'art. L. 111-3. Dès lors, le préfet de l'Hérault n'a pas fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3 préc. en rendant un avis conforme défavorable sur la demande de permis d'aménager présentée ; cet avis n'étant ainsi pas entaché d'illégalité, le maire de la commune concernée était tenu d'opposer un refus à la demande de permis d'aménager). • CAA Nancy, 24 oct. 2024, [image: ] no 22NC00353. [image: ] Pour apprécier si un projet a pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune, il est également tenu compte de la géographie des lieux, de la desserte par des voies d'accès, du sens du développement de l'urbanisation, ainsi que de l'existence de coupures d'urbanisation, qu'elles soient naturelles ou artificielles. • CAA Bordeaux, 13 déc. 2022, [image: ] no 20BX02375 • CAA Marseille, 26 sept. 2024, [image: ] no 23MA00318 (en l'espèce, à la date d'édiction de l'arrêté municipal contesté, la commune concernée ne disposait pas de PLU, ni de carte communale ni de document d'urbanisme en tenant lieu : elle était donc soumise au RNU et notamment aux dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb. Dans la mesure où le terrain d'assiette litigieux, d'une superficie importante de 9 989 m2, est vierge de toute construction, où il jouxte, à l'ouest, un hameau peu densément bâti comprenant des maisons d'habitation individuelles, et, à l'est, sur une partie seulement de sa bordure, un quartier résidentiel, situé en continuité de l'urbanisation du centre de la commune, implanté plus au sud, et où, en outre, il s'ouvre, vers le nord, sur un vaste espace agricole, borde, sur sa partie nord-est, une grande parcelle non bâtie et est par ailleurs séparé du centre du village par plusieurs terrains de type agricole non bâti, le projet litigieux, eu égard notamment à la surface de son terrain d'assiette, doit dès lors être regardé comme ayant pour effet d'étendre la partie urbanisée de la commune concernée. Dans ces conditions, alors même que les parcelles appartenant au pétitionnaire sont desservies par les réseaux publics d'eau et d'électricité, le préfet a pu légalement retenir que le permis d'aménager en litige méconnaissait les dispositions précitées de l'art. L. 111-3) • CAA Toulouse, 23 oct. 2025, [image: ] nos 24TL02941 et 24TL02942. [image: ] La règle de constructibilité limitée prévue à l'art. L. 111-3 n'est applicable aux termes de cet art. qu'en l'absence de PLU, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale. • CAA Marseille, 1er juill. 2021, [image: ] no 20MA03191 • CAA Marseille, 10 janv. 2023, [image: ] Mme G., no 20MA04379 (en l'espèce, le terrain d'assiette du projet, d'une superficie totale d'environ 2 500 m2, est situé à proximité immédiate de l'une des parties urbanisées de la commune de Carqueiranne, dont il est cependant séparé par des voies de circulation bordant ses parties est et sud ; ce terrain non bâti présente un caractère pentu au vu des cotes altimétriques figurant sur les plans joints au dossier de déclaration préalable, et s'ouvre, en particulier à l'ouest et au nord-ouest, sur un secteur caractérisé par la présence de quelques constructions implantées de façon relativement dispersée, ainsi que de parcelles à vocation principalement agricole. Compte tenu des caractéristiques de ce secteur dans lequel s'inscrit le terrain d'assiette ainsi que de la topographie des lieux en cause, le tènement litigieux doit être regardé, quand bien même il serait desservi par l'ensemble des réseaux, comme s'inscrivant dans un compartiment de terrain nettement différent de celui auquel appartient la partie urbanisée avoisinante, située en léger contrebas. Dans ces conditions, il ressort des pièces du dossier que la réalisation du projet litigieux, qui prévoit la création d'un lot à bâtir d'une superficie d'un peu moins de 2 300 m2, aurait pour effet d'étendre cette partie urbanisée localisée au sud du territoire de la commune de Carqueiranne. Par suite, le préfet du Var n'a pas fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3 en émettant un avis défavorable au projet litigieux). • CAA Toulouse, 7 mars 2024, [image: ] no 22TL21156 • CAA Toulouse, 21 mars 2024, [image: ] no 22TL20769 (en l'espèce, le terrain du projet de lotissement litigieux se situe au nord de la route départementale 18 et à l'ouest d'une voie de circulation, constituant des coupures d'urbanisation formant des compartiments distincts pour les constructions et pavillons y prenant place ; ce terrain s'insère en outre dans une zone à l'est et au sud où les constructions sont éparses et situées sur de grands tènements fonciers à dominante naturelle ou agricole. Ni la circonstance que ce terrain soit desservi par les réseaux publics d'eau potable, d'eaux usées et d'électricité, ni la circonstance que deux propriétés existent à proximité au nord du projet de lotissement, lesquelles au demeurant ont été classées en zone agricole par le PLU adopté postérieurement à l'arrêté en litige, ne permettent de faire regarder le terrain d'assiette du projet comme étant situé dans les parties urbanisées de la commune de Sainte-Anastasie concernée. Dès lors, en délivrant un avis conforme défavorable sur le projet en litige, le préfet du Gard n'a pas méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb., et il ne ressort d'aucune des pièces du dossier que le projet entrerait dans le cadre des exceptions mentionnées à l'art. L. 111-4 du même code). [image: ] La règle de constructibilité limitée prévue à l'art. L. 111-3 n'est applicable aux termes de cet art. qu'en l'absence de PLU, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions au motif que ce terrain serait situé dans une partie actuellement urbanisée de la commune ne peut être utilement invoqué par un requérant. • CAA Marseille, 1er oct. 2019, [image: ] M. B., no 18MA01731. [image: ] La circonstance que ce terrain d'assiette a une vocation agricole et qu'il serait à ce jour exploité est sans incidence sur l'appréciation de la constructibilité limitée aux espaces urbanisés prévue par l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 12 oct. 2021, [image: ] no 20MA04636.

6. En l'absence de document local d'urbanisme, le préfet est tenu de refuser un permis de construire lorsque la construction se situe en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune et qu'elle n'entre dans aucune des exceptions prévues par l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2]. • CAA Bordeaux, 21 févr. 2006, [image: ] Gérando, no 02BX02391 : Constr.-Urb. 2006, no 155, note Cornille ; BJDU 2006. 483, chron. Carpentier. 

II. PARTIES ACTUELLEMENT URBANISÉES

7. Les parties actuellement urbanisées sont des parties du territoire communal qui comportent déjà un nombre et une densité significatifs de constructions. • CE 29 mars 2017, [image: ] Cne de St-Bauzille-de-Putois, no 393730 : AJDA 2017. 708, somm. Pastor [image: ] ; ibid. 1349 [image: ] ; RDI 2017. 310, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2017. Actu. 279, veille Erstein ; JCP N 2017. Actu. 492, veille Erstein • CAA Douai, 15 juin 2017, [image: ] no 16DA00129 • 29 juin 2017, [image: ] no 16DA01213 • 29 juin 2017, [image: ] nos 15DA00861 et 15DA00885 • CAA Bordeaux, 13 juill. 2017, [image: ] no 15BX01822 • CAA Nancy, 7 juin 2018, [image: ] no 17NC01551 • CAA Nantes, 13 juill. 2018, [image: ] no 17NT02069 • CE 29 mai 2019, [image: ] no 419921 B : AJDA 2019. 1196 [image: ] ; RDI 2019. 525, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJCT 2019. 473, obs. Bonnefont [image: ] ; RDI 2019. 525, note Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2019. 2292, chron. Vandermeeren • CAA Douai, 29 déc. 2020, [image: ] M. G. H. et a., no 19DA02095 • CAA Douai, 29 déc. 2020, [image: ] no 19DA01133 • CAA Lyon, 15 janv. 2021, [image: ] M. et Mme D., no 19LY00674. [image: ] Pour apprécier si un projet a pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune, il est notamment tenu compte de la géographie des lieux, de la desserte par des voies d'accès, de la proximité avec les constructions existantes situées dans les parties urbanisées de la commune, du nombre et de la densité des constructions projetées, du sens du développement de l'urbanisation, ainsi que de l'existence de coupures d'urbanisation, qu'elles soient naturelles ou artificielles. • CAA Bordeaux, 1er mars 2018, [image: ] Cne de Biriatou, no 17BX02344 • CAA Marseille, 25 nov. 2019, [image: ] M. B. C., no 19MA0452 • CAA Nantes, 5 nov. 2019, [image: ] M. A. D., no 19NT00605 • CAA Marseille, 18 déc. 2020, [image: ] M. A., no 19MA04328 • CAA Marseille, 25 mars 2021, [image: ] Mmes A., no 20MA00198 • CAA Marseille, 29 mars 2021, [image: ] M. B., no 20MA01877 • CAA Marseille, 10 juin 2021, [image: ] SCI Les Orangers, no 19MA02269 • CAA Douai, 29 juin 2021, [image: ] Sté ECIP Travaux, no 20DA01460 (en l'espèce, le projet de construction d'une villa de 2 étages dans un compartiment urbanisé comportant de nombreuses parcelles bâties n'avait pas pour effet d'étendre les parties actuellement urbanisées de la commune). • CAA Marseille, 19 janv. 2023, [image: ] Mme C., no 20MA04386 (il ressort des pièces du dossier que la parcelle d'assiette de l'opération envisagée est bordée à l'est par un terrain bâti, s'inscrivant lui-même dans un environnement urbanisé, et au nord par un chemin au-delà duquel plusieurs constructions sont édifiées, qu'elle est située à l'extrémité ouest d'un secteur traversé notamment par ce chemin et caractérisé par la présence d'un nombre et d'une densité significatifs de constructions, lesquelles sont implantées à proximité les unes des autres, et qu'alors même qu'elle est dépourvue de construction, cette parcelle n'occupe pas un compartiment de terrain nettement différent de cette partie urbanisée de la commune de Rians. Aussi, au regard de la configuration des lieux, la réalisation de l'opération envisagée, consistant en l'édification d'une maison individuelle sur la parcelle litigieuse, qui est desservie par les réseaux ainsi que par une voie de circulation, n'aurait pas pour effet d'étendre cette partie urbanisée. Dans ces conditions, le maire de Rians a fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3). • CAA Toulouse, 29 juin 2023, [image: ] no 22TL21393 (en l'espèce, il ressort des pièces du dossier et notamment des photographies aériennes produites par les parties que le terrain d'assiette du projet se situe en bordure ouest d'une zone agglomérée regroupant plusieurs dizaines de constructions pavillonnaires implantées le long du chemin de la Balajade ; s'il est vrai que l'unité foncière concernée s'ouvre sur son côté ouest sur un espace naturel et agricole, il apparaît qu'elle en est séparée par un ruisseau et qu'elle jouxte sur ses trois autres côtés des parcelles bâties avec lesquelles elle constitue un compartiment homogène ; les parcelles du pétitionnaire sont, en outre, desservies par une voie publique et par l'ensemble des réseaux ainsi que le confirment les avis des services gestionnaires recueillis à l'occasion de l'instruction de la demande de permis. Dans ces conditions, la réalisation des travaux contestés, portant sur l'édification de trois maisons individuelles sur un terrain d'une superficie totale de 2 000 m2, n'aura pas pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune. Dès lors, le maire de la commune concernée n'a pas commis d'erreur d'appréciation en estimant, comme l'avait également considéré le préfet de l'Hérault dans son avis du 8 avr. 2020, que le projet en litige pouvait être autorisé sans méconnaître l'art. L. 111-3). [image: ] Sont situés dans des parties actuellement urbanisées de la commune et peuvent donc être constructibles : le terrain bordant un secteur de constructions agglomérées. • CAA Marseille, 24 oct. 2024, [image: ] no 22MA00434 (dans cette affaire, les parcelles terrain d'assiette du projet litigieux sont bordées, au nord et à l'est, par des champs de vignes, d'oliviers et des bois, à l'ouest par la parcelle abritant la maison d'habitation des époux requérants et au sud, au-delà du chemin communal no 30, par un habitat diffus. Ainsi, le terrain d'assiette du projet, majoritairement entouré de terrain à vocation agricole, se situe dans une partie du territoire communal qui, si elle comporte des habitations, ne supporte pas un nombre et une densité significative. Par suite, le projet ne peut être regardé comme s'inscrivant en bordure d'une zone qui, par ses caractéristiques, relève des parties urbanisées de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3). • CAA Toulouse, 7 nov. 2024, [image: ] no 23TL02733 (un projet, dont le terrain d'assiette du projet en litige se situe en bordure de la principale partie urbanisée de la commune de Bezouce, qui, s'il s'ouvre sur une vaste zone agricole dépourvue de toute construction sur son côté est, jouxte des parcelles bâties sur ses 3 autres côtés et se trouve desservi par la voirie et les réseaux du lotissement limitrophe, et qui en outre porte sur 4 maisons individuelles de type T3 ou T4 sur une unité foncière de 1 793 m2 et s'avère donc d'une ampleur modeste par rapport à l'importance de la partie urbanisée à laquelle il vient s'accoler, ne peut donc être regardé comme ayant pour effet d'étendre les parties urbanisées de la commune concernée. Dans ces conditions et alors même que le PLU approuvé postérieurement par le conseil municipal aurait classé le terrain en zone agricole, le projet ne méconnaît pas les dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb., et le maire n'a dès lors pas pu légalement s'écarter de l'avis conforme favorable implicitement émis par le préfet du Gard saisi au titre de l'art. L. 422-5 du même code). • CE 11 juill. 1988, [image: ] Min. Équipement c/ Bricaud, no 85210. [image: ] … Le terrain contigu à plusieurs parcelles qui comportent huit maisons à usage d'habitation édifiées sur des parcelles elles-mêmes contiguës, situées le long d'un chemin, desservies par la voirie et les réseaux d'eau et d'électricité et disposant d'une borne de lutte contre l'incendie. • CAA Nancy, 30 mars 2017, [image: ] no 16NC02119. [image: ] … Le terrain appartenant à un groupe de parcelles déjà construites comportant d'anciennes fermes traditionnelles dans le style du bocage normand, dont l'ensemble est suffisamment regroupé et desservi par les réseaux. • CAA Douai, 19 mai 2016, [image: ] no 14DA01925. [image: ] … Le secteur où est groupé un nombre suffisant d'habitations. • CE 7 déc. 1990, [image: ] Bouvier, no 83454 • CAA Nantes, 10 mai 2013, [image: ] no 11NT02266 (hameau d'une vingtaine de constructions rapprochées à une centaine de mètres des deux parcelles d'assiette du projet qui n'occupent pas un compartiment nettement différent). [image: ] … Le terrain en outre desservi par des voies d'accès et les réseaux d'eau et d'électricité. • CE 25 avr. 1990, [image: ] Mlle Cumin, no 86908. – V. aussi • CE 30 oct. 1987, [image: ] Mme Cadel, no 81236 B • 22 mars 1991, [image: ] Mme Velay, no 86811. [image: ] … Le terrain ne supportant qu'une dizaine de maisons situées de l'autre côté d'un chemin départemental dès lors qu'elles n'occupent pas un compartiment différent. • CE 21 juin 1989, Ronat : Dr. adm. 1989, no 427 • CAA Nantes, 18 févr. 2011, [image: ] Machefel et a., no 09NT01839. [image: ] … Une bande de terrain de seulement 70 m à compter de l'alignement par rapport à la voie publique. • CAA Nantes, 5 févr. 2016, [image: ] M. A. B., no 15NT00325. [image: ] Pour une appréciation de compartiments de terrain considérés comme nettement différenciés, délimités par des chemins et marquant des ruptures de continuité : • CAA Marseille, 30 mai 2013, [image: ] no 11MA01200. [image: ] … Un terrain situé à 400 m de l'agglomération, contigu à un lotissement régulièrement autorisé, alors que les terrains voisins extérieurs au lotissement supportent également des constructions. • TA Nice, 4 déc. 1986, Monge : D. 1987. Somm. 251, obs. Charles. [image: ] … Un terrain situé au centre d'un hameau, bordé au sud par une église, à l'ouest par une route départementale de l'autre côté de laquelle se trouvent face à la partie nord de la parcelle deux habitations, et au nord par un autre terrain bâti. • CAA Nantes, 18 janv. 2013, [image: ] no 11NT01562. [image: ] … Un terrain situé dans un secteur comprenant une partie urbanisée, dont le conseil municipal a estimé qu'il devait être constructible et sis à proximité de terrains construits et desservis. • TA Limoges, 2 oct. 1987, Épx Cédille : Rev. jur. Centre-Ouest 1988, no 1, p. 60, note Jacquot. – V. Jeangirard-Dufal, Rev. jur. Centre-Ouest 1988, no 2, p. 36 (application de la règle de constructibilité limitée par les tribunaux administratifs de Limoges et Orléans. La notion de partie actuellement urbanisée de la commune). [image: ] … Le terrain situé à moins de 100 m du bourg, plusieurs maisons étant implantées à proximité immédiate, alors même qu'il se situerait de l'autre côté d'une voie communale, et qu'il n'apparaît pas qu'il occupe un compartiment de terrain nettement différent. • CE 27 mai 1994, Visine : RD publ. 1996. 285 (3). [image: ] … Le terrain compris dans une bande de terrains construits inscrite dans le prolongement du bourg de la commune et délimitée par une route départementale et une voie ferrée. • CAA Douai, 27 juin 2013, [image: ] no 12DA00066. [image: ] … La parcelle qui fait partie d'un lotissement achevé, desservie par tous les équipements publics et voisinant des parcelles déjà construites. • TA Nice, 11 janv. 2001, [image: ] Mme Muller c/ Cne du Beausset, no 973918. [image: ] … Les parcelles qui peuvent être desservies par les réseaux d'eau et d'électricité, qui prolongent, sans rupture de continuité, l'urbanisation existante constituée par un lotissement et qui se situent dans un compartiment de terrain qui jouxte une extrémité du lotissement. • TA Nice, 22 mars 2001, [image: ] SCI Géromar, no 973754. [image: ] Peu importe alors qu'une parcelle appartenant à un propriétaire différent et qui ne présente pas les mêmes caractéristiques ait été considérée comme ne se situant pas dans une partie urbanisée de la commune par une décision d'une cour administrative d'appel. • Même jugement. [image: ] … Un terrain dont les parcelles voisines supportent des constructions qui se trouvent à moins de 100 m du village. Si ces maisons sont séparées de ce dernier par un chemin, il n'apparaît pas qu'elles occupent un compartiment de terrain nettement différent. En outre ce terrain est desservi en eau potable, en électricité et en voirie et, s'il n'est pas relié à un réseau d'assainissement public, une fosse septique peut y être aménagée ; compte tenu de l'ensemble de ces éléments la parcelle en cause doit être regardée comme située dans une partie urbanisée au sens de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2]. • TA Nice, 5 nov. 1998, [image: ] Ravel, no 95257. [image: ] Le terrain qui jouxte des parcelles sur lesquelles des habitations sont édifiées ou en cours de construction alors qu'on dénombre alentour plus d'une dizaine de constructions est situé dans les parties urbanisées de la commune. • CE 18 oct. 2002, [image: ] Turbe, no 236338 : BJDU 2002. 453, concl. Austry. [image: ] Même solution lorsqu'une dizaine de constructions sont situées à moins de 200 m du terrain en cause, même si certaines de ces constructions en sont séparées par une bande de terre étroite à usage agricole, et trois autres par une voie routière et que des bâtiments d'élevage avicole sont situés en face de ce terrain, lui-même desservi par l'ensemble des réseaux publics à l'exception de l'assainissement. • CAA Bordeaux, 6 déc. 2001, [image: ] Secrétaire d'État au logement, no 98BX00607 : DAUH 2002, p. 310, no 231. [image: ] Même solution pour le terrain desservi par un chemin rural et par les réseaux d'eau et d'électricité, situé à proximité immédiate d'un hameau comptant une quinzaine de constructions agglomérées, qui, s'il est situé à la périphérie de ce hameau, n'est distant que d'environ 25 m d'une des maisons les plus importantes de celui-ci, à supposer même que la parcelle située entre cette maison et le terrain ne soit pas elle-même construite. • CAA Lyon, 26 mars 2002, [image: ] Jacolin, no 97LY01099 : BJDU 2002. 317 ; DAUH 2003, p. 218, no 210. [image: ] Le projet de construction qui se trouve à une distance de 19,60 m d'une autre construction déjà édifiée sur le même lot d'un lotissement, sur un terrain contigu à de nombreux autres lots déjà bâtis, est compris dans les parties actuellement urbanisées de la commune, même s'il longe sur un de ces côtés un espace boisé classé. • TA Nice, 7 nov. 2002 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] Constitue une partie actuellement urbanisée d'une commune un hameau composé principalement de constructions contiguës ou très proches, dont plusieurs à usage d'habitation, disposées de manière linéaire de part et d'autre d'un chemin rural et desservies par les équipements publics. • TA Caen, 12 oct. 2004, [image: ] Mme Gavard, no 0300845 : BJDU 2004. 479, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Deux parcelles, localisées au sud d'une route départementale, incluses dans le même compartiment de terrain que quatre parcelles supportant des constructions auxquelles elles sont contiguës à l'ouest, elles-mêmes situées en continuité de la partie agglomérée du village et desservies par les réseaux publics d'électricité, d'assainissement et d'eau potable doivent, dans ces conditions, être regardées comme situées dans une partie urbanisée de la commune, nonobstant le fait qu'elles bordent à l'est un espace demeuré agricole. • CAA Nantes, 27 oct. 2009, [image: ] no 09NT00143. [image: ] Une friche industrielle partiellement viabilisée qui s'inscrit dans un triangle bordé par trois voies publiques, et qui est entourée sur ses trois côtés dans trois communes différentes respectivement par un marché d'intérêt national, par des habitations individuelles et des ateliers municipaux et par une zone industrielle et des équipements sportifs, doit être regardée comme « une partie actuellement urbanisée » des trois communes. • CE 29 juin 2005, [image: ] Sté Semmaris et a., no 262328 : RFDA 2005. 902 [image: ] ; BJDU 2005. 274, concl. Séners. [image: ] Est également située dans une partie actuellement urbanisée la parcelle située en bordure de la voie publique, desservie par les réseaux et séparée, dans son angle nord-nord-ouest, des premières parcelles d'un lotissement communal de 76 lots par une clôture grillagée et quelques arbres épars, sur son côté ouest, séparée d'une zone artisanale par la voie publique et, sur sa façade sud, en continuité avec quatre autres bâtiments implantés à proximité de la même voie. • CAA Nantes, 7 avr. 2010, [image: ] no 07NT01067. [image: ] De même, est dans une partie actuellement urbanisée la parcelle desservie par les réseaux publics d'électricité et d'eau potable, dont la partie sud est située à une cinquantaine de mètres au nord des cinq constructions les plus proches, dans le même compartiment de terrain délimité par la voie communale, ces dernières formant avec d'autres bâtiments implantés le long de cette voie communale une urbanisation continue se poursuivant jusqu'au centre du village, alors même que deux terrains situés entre cette parcelle et les constructions existantes sont eux-mêmes vierges de bâtiments. • CAA Nantes, 7 avr. 2010, [image: ] no 09NT01097. [image: ] Lorsque le projet en litige, qui a pour objet la construction d'une seule maison individuelle d'une surface de plancher de 97 m2, est prévu dans un quartier certes de taille réduite, mais suffisamment dense pour être considéré, dans les circonstances de l'espèce, comme étant inclus dans une partie urbanisée de la commune, ledit projet ne peut être regardé, compte tenu de son ampleur modeste, comme ayant pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune. • CAA Lyon, 29 sept. 2020, [image: ] no 19LY02981. [image: ] De même, lorsque le terrain d'assiette du projet est situé au sein d'un hameau présentant un nombre et une densité significatifs de constructions au regard du caractère de la zone environnante, qu'il est entouré à l'ouest par quatre habitations groupées de l'autre côté de la rue, au nord par une parcelle bâtie dont la limite se situe à 40 m et, à l'est, par une parcelle bâtie elle-même contiguë à d'autres constructions et dont la limite se situe à environ 75 m, que les constructions projetées se limitent enfin à deux maisons individuelles d'une faible emprise au sol au regard de la taille des parcelles et que le terrain d'assiette du projet en litige est suffisamment desservi en eau potable, en électricité et en voirie, le projet litigieux ne pouvait point être refusé en application de l'art. L. 111-3. • CAA Douai, 29 sept. 2020, [image: ] no 18DA01816.[image: ] De même encore, lorsque la parcelle d'implantation du projet est bordée sur ses côtés sud-ouest et sud par des terrains bâtis inclus dans une zone comportant un nombre et une densité significatifs de constructions ainsi que l'établissent les vues aériennes produites au dossier, qu'elle n'occupe pas, par rapport à ces espaces urbanisés, un compartiment de terrain nettement différent, qu'elle ne peut être regardée comme séparée des parties urbanisées du seul fait qu'il accueille une végétation identique à celle présente dans un secteur naturel situé au nord, le projet litigieux n'a pas pour effet d'étendre les parties urbanisées de la commune compte tenu en outre du fait qu'il porte sur une maison d'une surface de plancher de 202 m2 sur un terrain dont la superficie est de 1 835 m2 : les dispositions précitées de l'art. L. 111-3 ne pouvaient dès lors fonder le refus de permis en litige. • CAA Bordeaux, 3 nov. 2020, [image: ] no 18BX04048. [image: ] Dans la mesure où la parcelle d'assiette du terrain, située à environ 500 m du centre bourg s'insère le long de la route départementale en continuité d'autres constructions, qui, du même côté de la voie, se présentent en nombre et en densité importants, de surcroît à proximité d'un équipement public, le projet litigieux, qui a vocation à s'implanter sur une partie du dernier et vaste tènement libre de toute construction, se rattache ainsi aux parties déjà urbanisées de la commune. Par suite, c'est par une inexacte application de l'art. L. 111-3 que le maire s'est fondé sur la circonstance que le projet ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune pour refuser le permis de construire en litige. • CAA Lyon, 15 janv. 2021, [image: ] no 19LY00674. [image: ] Les parcelles destinées à accueillir le projet de construction, d'une superficie totale de 1 218 m2, se situent dans le hameau ; en outre, elles sont suffisamment desservies par la voirie et par les réseaux d'eau potable et d'électricité, et sont comprises à l'est et à l'ouest entre des parcelles supportant des constructions et font face au nord, au-delà de la voie publique, à des terrains sur lesquels sont également implantées des constructions. Dans ces conditions, les parcelles en cause ne peuvent pas être regardées comme étant situées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune et la réalisation du projet envisagé n'aura pas pour effet, compte tenu en particulier du nombre et de la densité des constructions projetées, d'étendre le périmètre des parties urbanisées de la commune. • CAA Douai, 29 déc. 2020, [image: ] no 19DA01133. [image: ] Dans le cas d'une commune ne disposant, à la date de la décision attaquée, ni d'un PLU ni d'une carte communale, et, dès lors régi par le RNU en application des art. L. 174-1 et L. 174-3 C. urb., et donc notamment par les dispositions de l'art. L. 111-3 dudit code, le maire de la commune a, par suite, saisi à bon droit, en application des dispositions de l'art. L. 422-5 du code préc. le préfet de département compétent pour avis conforme sur la demande de permis de construire des requérants (Mme B. et M. C.). Mais en l'espèce, le terrain d'assiette du projet est bordé à l'est, par une route départementale elle-même séparée de la rivière la Cèze par 2 parcelles non bâties et à l'ouest, par une ancienne voie ferrée, au-delà de laquelle s'ouvre une vaste zone agricole ; il est en outre situé à plusieurs centaines de mètres de la commune concernée au nord, direction dans laquelle existent des constructions éparses au sein de zones essentiellement naturelles et agricoles. S'il existe des constructions sur les deux parcelles situées immédiatement au sud du projet, le compartiment de terrain s'étirant vers le sud, à l'ouest de la route départementale préc., ne comporte pas de constructions denses ni continues et ne peut être regardé comme caractérisant un secteur urbanisé, non plus d'ailleurs que celui qui est situé à l'ouest de la même route dans la même direction. Par ailleurs, les circonstances que le terrain soit desservi par une voie publique à l'est et par les réseaux, et qu'il ait été classé en zone urbaine par le précédent document d'urbanisme ne permettent pas davantage de considérer que ce terrain puisse être regardé, pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-3, comme étant situé dans la partie urbanisée de la commune. Dans ces conditions, le préfet n'a pas méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3, et le maire de la commune, qui se trouvait en situation de compétence liée, était tenu de refuser de délivrer le permis de construire sollicité par les requérants. • CAA Marseille, 6 mai 2021, [image: ] no 21MA00621. [image: ] Lorsque le terrain faisant l'objet de la demande de permis d'aménager, est bordé, au nord et à l'ouest, de terrains agricoles et de terrains boisés sur lesquels il s'ouvre, et qu'il est contigu, au sud et à l'est, à un terrain bâti et à l'arrière des constructions donnant sur l'un des axes principaux de la commune, la densité des constructions existantes pouvant être qualifiée de modérée, il se situe donc en limite des parties urbanisées de la commune ; dès lors, c'est sans commettre d'erreur d'appréciation au regard des dispositions de l'art. L. 111-3 que le préfet de l'Eure a estimé que le terrain d'assiette du projet était situé en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune et qu'il a considéré, en conséquence, que le projet envisagé n'était pas réalisable sur ce terrain. Il a donc légalement pu retirer la décision valant permis d'aménager tacite et refuser de délivrer le permis sollicité. • CAA Douai, 29 juin 2021, [image: ] no 20DA01460. [image: ] Lorsque les constructions existantes forment une urbanisation essentiellement linéaire au sud de la rue d'implantation de la construction projetée (une maison d'habitation), qu'elles sont agglomérées et qu'elles comportent parfois des constructions de second rang, tandis que celles situées au nord de cette rue sont prolongées par un lotissement d'une quinzaine de maisons relativement regroupées, la zone en question doit être considérée comme comportant un nombre et une densité significatifs de constructions et peut être qualifiée de partie urbanisée de la commune. En outre, dans la mesure où le terrain d'assiette du projet, d'une faible superficie, se situe dans la continuité immédiate des constructions agglomérées du sud de la rue précitée et où il se trouve entouré à l'ouest et à l'est par des constructions implantées en second rang, ce terrain d'assiette s'intègre donc à la partie actuellement urbanisée de la commune. Dès lors, le projet de construire une maison d'habitation sur les 3 parcelles de ce terrain d'assiette n'aura pas pour effet d'étendre la partie urbanisée de la commune. Par conséquent, c'est par une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3 que le maire de la commune concernée a indiqué dans le certificat d'urbanisme litigieux que les parcelles précitées n'étaient pas situées dans les parties urbanisées de la commune. • CAA Nantes, 26 nov. 2021, [image: ] no 20NT02613 • CAA Douai, 12 avr. 2022, [image: ] Mme B., no 20DA01466. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier, d'une part, qu'eu égard à leur nombre, à leur densité et à leur desserte, les constructions existantes situées au nord du terrain d'assiette du projet sont, même si elles sont éloignées du centre du bourg concerné, situées dans une partie urbanisée de la commune, et que, d'autre part, le terrain d'assiette du projet est situé à quelques dizaines de mètres seulement de cette partie urbanisée de la commune, dans un même compartiment de terrain, qu'il est desservi par la voirie et les réseaux et que le projet litigieux se limite à la construction d'une seule maison d'habitation, ce projet n'a donc pas pour effet d'étendre une partie urbanisée de la commune. • CAA Douai, 11 janv. 2022, [image: ] no 20DA01220. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que la parcelle d'assiette du projet de division, bien qu'éloignée du centre-bourg, s'insère en bordure de la route communale en continuité d'un lotissement récent d'une vingtaine de maisons, et que le projet des requérants est issu d'une division parcellaire d'une vaste parcelle contiguë à ce lotissement, en vue de construire une maison sur deux petits terrains de 459 m2, le maire n'est dès lors pas fondé dans les circonstances de l'espèce à soutenir que le projet méconnaît l'art. L. 111-3 pour refuser l'autorisation en litige. • CAA Lyon, 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00611. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier et notamment du site Géoportail accessible tant au juge qu'aux parties que le terrain d'assiette du projet est bordé au nord et à l'est par des parcelles qui supportent déjà un nombre et une densité significatifs de constructions sous la forme de lotissements, et alors même que ce terrain d'assiette jouxte au sud un terrain non bâti, lui-même bordé au sud par un vaste bâtiment agricole qui jouxte des parcelles supportant des bâtiments d'habitation, le terrain d'assiette principalement entouré de constructions doit par suite être regardé, eu égard à la configuration des lieux, comme situé dans la partie urbanisée de la commune. Comme, en outre, la commune se borne à se référer à nouveau à la seule étude du CEREG sur les limites de la zone urbanisée de la commune sans porter sa propre appréciation sur le caractère urbanisé du secteur du terrain d'assiette, et qu'elle n'établit pas, dans ces conditions, que le projet litigieux méconnaîtrait l'art. L. 111-3, le motif dont la commune demande la substitution n'étant pas de nature à fonder légalement le refus de permis de construire en litige, il n'y a pas lieu dès lors de procéder à la substitution de motifs sollicitée. • CAA Marseille, 10 mai 2022, [image: ] Cne de Tavel, no 21MA01258. [image: ] En l'espèce, il ressort des pièces du dossier que les terrains de l'unité foncière que les consorts B. envisagent de diviser en trois lots à bâtir jouxtent un ensemble de plusieurs dizaines de constructions qui les bordent au sud, lesquelles forment, par leur nombre et leur densité, un espace déjà urbanisé en continuité d'un hameau, sans que la commune concernée puisse utilement opposer la distance de ce secteur avec le centre-ville. Dans ces conditions, si ce terrain ouvre à l'est sur une plaine agricole, et si le projet prévoit la réalisation de trois maisons regroupées, il ne peut être regardé, compte tenu de sa situation et de la nature des constructions envisagées, comme étant de nature à étendre la partie urbanisée de la commune. C'est par suite à tort que, pour retirer la décision de non-opposition à déclaration préalable, le maire s'est fondé sur les dispositions de l'art. R. 111-14 C. urb., lesquelles ne s'appliquent qu'en dehors des parties urbanisées de la commune. • CAA Lyon, 7 juill. 2022, [image: ] Cne de Loisin, no 20LY02106. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que, si le terrain d'assiette du projet de lotissement n'est pas bâti et s'il s'ouvre sur une plaine agricole sur son côté est, il est séparé de cette plaine par le cheminement servant de voie de secours, qu'il s'insère sur ses trois autres côtés dans un secteur comportant un nombre et une densité significatifs de constructions, et que la parcelle bénéficie par ailleurs d'une desserte par des voies et réseaux de capacité suffisante, l'aménagement d'un lotissement destiné à accueillir quatre maisons d'habitation sur un tel terrain n'aurait ainsi pas pour effet d'étendre une partie actuellement urbanisée de la commune. La circonstance que le PLU adopté le 23 juill. 2019 avait classé cette parcelle en zone naturelle est sans incidence sur l'appréciation portée au regard de la règle de constructibilité limitée posée par l'art. L. 111-3, alors au surplus que, par un jugement no 1903229 rendu le 8 déc. 2020 et devenu définitif, le TA de Nîmes a retenu l'illégalité de ce classement. Par conséquent, le moyen tiré de la méconnaissance par le permis d'aménager en litige de l'art. L. 111-3 doit être écarté. • CAA Toulouse, 2 févr. 2023, [image: ] Mme D., no 21TL00617. [image: ] Dans la mesure où la parcelle du projet litigieux se situe à l'extrémité est de l'urbanisation de la commune concernée, où elle est entourée au nord comme au sud par des constructions, où, à l'est, elle est desservie par une voie publique et de l'autre côté de celle-ci se trouvent également des constructions, et où, à l'ouest, se situe le hangar du requérant, il résulte de ces éléments, compte tenu du nombre et de la densité de constructions sur cette partie du territoire communal, qui n'est pas distincte du centre de la commune, que la construction envisagée se situe dans la partie urbanisée de la commune, et ce même si l'appelant soutient que les constructions proches sont essentiellement des exploitations agricoles, étant observé qu'il ne l'établit pas et, qu'en tout état de cause, cette circonstance ne démontre pas l'absence de caractère urbanisée de la zone. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de l'art. L. 111-3 doit être écarté. • CAA Douai, 16 févr. 2023, [image: ] M. E., no 21DA00630. [image: ] De même, lorsque l'autorisation contestée permet la réalisation d'un lotissement de 51 lots sur un tènement vierge de constructions d'un peu moins de 3,5 ha, localisé sur 3 de ses 4 côtés en limite directe de fonds de parcelles supportant des constructions densément implantées appartenant au centre-ville de la commune, ou situées en continuité de celui-ci, et qu'en outre, le projet autorisé n'aura pas par ailleurs pour effet d'accroître significativement ni le nombre des habitations nouvelles, limité à 51 dans une commune d'environ 10 000 habitants, ni la densité de constructions, laquelle est limitée dans le lotissement projeté à 680 m2 par lot, l'autorisation contestée n'est point dès lors intervenue en méconnaissance des dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb. • CAA Nantes, 26 sept. 2023, [image: ] no 22NT02024. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet est bordé, sur trois de ses côtés, par des habitations et qu'il se trouve dans une zone résidentielle devant être regardée comme étant une partie urbanisée de la commune, le pétitionnaire du permis de construire refusé et appelant dans la procédure est dès lors fondé à soutenir que le maire de la commune concernée ne pouvait lui opposer une décision de refus au motif de la méconnaissance des dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Lyon, 6 févr. 2024, [image: ] no 22LY00152. [image: ] Dans la mesure où le terrain d'assiette du projet attaqué se situe à l'ouest d'un lotissement comprenant environ une vingtaine d'habitations dans un rayon de 100 m, en continuité de 2 autres lotissements d'envergure, comprenant pour l'un 97 logements, composés de 69 villas et 28 logements collectifs, soit une surface de plancher de près de 10 000 m2 et pour l'autre 15 villas de plus de 1 500 m2, et où, en outre, ces lotissements sont jouxtés par des équipements et lieux collectifs administratifs comportant notamment un complexe sportif et un centre de loisirs, le projet doit dès lors être regardé comme s'inscrivant en bordure immédiate d'une zone qui par sa caractérisation relève des parties urbanisées de la commune, au sens des dispositions de l'art. L. 111-3. Compte tenu par ailleurs de la proximité immédiate du terrain d'assiette du projet concerné de la zone urbanisée précédemment évoquée, de la desserte de la parcelle concernée par la voie du lotissement et par l'intégralité des réseaux et du fait que le terrain d'assiette du projet comporte déjà un bâtiment devant être démoli, une telle opération ne peut être regardée comme une extension d'une zone urbanisée prohibée par l'art. L. 111-3, mais comme relevant d'une intégration admise au sein dudit secteur. • CAA Marseille, 18 avr. 2024, [image: ] no 23MA01572. [image: ] Même si la parcelle devant accueillir la construction projetée jouxte à l'ouest un espace naturel et agricole, dans la mesure elle est encadrée où au nord et au sud par 2 parcelles construites et où elle fait face à moins de 4 m à plusieurs constructions mitoyennes bâties parallèlement et perpendiculairement à la rue, cette parcelle doit être regardée comme se situant à l'intérieur des parties urbanisées de la commune pour l'application de l'art. L. 111-3. En outre, le projet contesté ne méconnait pas ces dispositions, d'autant qu'il consiste en la réalisation, sur une parcelle de 1 000 m2, d'une maison d'habitation de 125 m2. • CAA Nantes, 6 déc. 2024, [image: ] no 23NT02234. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier, en particulier des plans et vues aériennes produits par les parties ainsi que des avis rendus par les services de l'État, que le terrain d'assiette du projet de construction attaqué sis sur le territoire de la commune de Chèvremont se situe dans la partie de la parcelle ZE no 286, d'une superficie totale de plus de 50 ha, se trouvant au bord de la rue de Pérouse, à proximité immédiate de nombreuses constructions, et que le projet s'insère en face d'un immeuble d'habitation collectif au Sud de ladite rue, entre les bâtiments situés au Nord de cette rue et ceux implantés à l'Est de la rue des Pages, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l'art. L. 111-3 doit dès lors être écarté. • CAA Nancy, 27 mars 2025, [image: ] no 22NC01276. [image: ] Il ressort des pièces du dossier que la parcelle de 1 137 m2, cadastrée ZY no 61, pour laquelle a été déposée une demande de certificat d'urbanisme, est un terrain actuellement situé en bordure d'un lieu-dit, sur le territoire d'une commune dépourvue d'un PLU comme de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale. Ce terrain ouvre, dans sa partie sud et sud-est, sur de vastes terrains agricoles, mais jouxte en sa partie nord et nord-est d'autres parcelles sur lesquelles se trouvent diverses constructions, notamment des habitations, et est bordé à l'ouest par la route départementale. De l'autre côté de cette route, à l'ouest et au sud-ouest, se trouvent d'autres constructions et habitations : la parcelle se trouve donc située dans une partie urbanisée de la commune, au sens de l'art. L. 111-3. Par suite, ainsi que l'ont relevé à bon droit les premiers juges, le maire de la commune ne pouvait relever que la parcelle en cause était « située dans un hameau considéré en dehors des parties urbanisées de la commune » sans entacher le certificat d'urbanisme sollicité d'une erreur d'appréciation, en méconnaissance de l'art. L. 111-3. • CAA Versailles, 6 mai 2025, [image: ] no 23VE02296. [image: ] Dans la mesure où la parcelle du projet litigieux s'inscrit dans une zone urbanisée, comportant un nombre et une densité significatifs de constructions et sur un territoire soumis au RNU car n'étant pas couvert par un PLU, même si cette parcelle se situe à l'extrémité sud de la zone en question, la construction projetée n'entraînera pas une extension de l'urbanisation. Les appelants sont ainsi fondés à soutenir que l'avis du préfet est sur ce point entaché d'illégalité et que le maire, qui n'était, par suite, pas tenu de suivre cet avis, n'a pas davantage méconnu l'art. L. 422-5, ni n'a commis d'erreur manifeste d'appréciation en délivrant le permis de construire sollicité. Dès lors, c'est à tort que le TA a annulé l'arrêté du maire accordant ledit permis. • CAA Marseille, 5 juin 2025, [image: ] no 24MA00801. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier, notamment des documents graphiques et des photographies aériennes produits par les parties, que l'avis conforme défavorable émis par le préfet sur la déclaration préalable de la société pétitionnaire procédait d'une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3, le maire par voie de conséquence n'a pu légalement, par son arrêté, s'opposer à la déclaration préalable de ladite société en se fondant sur cet avis. • CAA Toulouse, 23 oct. 2025, [image: ] nos 24TL02941 et 24TL02942.

8. La circonstance qu'un PLU, annulé par la juridiction administrative, classait une parcelle en secteur agricole, est sans incidence sur l'appréciation à porter sur la situation particulière de cette parcelle en partie actuellement urbanisée. • CAA Nancy, 8 oct. 2015, [image: ] SCI Les Rosiers, no 15NC00462. [image: ] Dès lors qu'elle se situe dans le prolongement du centre bourg de la commune concernée, qu'elle est desservie par une rue menant à la mairie de la commune, et qu'elle s'insère sur 3 côtés au sein de parcelles urbanisées, la parcelle en litige ne saurait être regardée comme étant située dans un compartiment de terrain nettement séparé des parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Toulouse, 22 juill. 2024, [image: ] no 22TL21977.

III. PARTIES QUI NE SONT PAS ACTUELLEMENT URBANISÉES

9. La seule présence de bâtiments existants, même relativement importants, comprenant une maison de maître et les bâtiments d'une exploitation agricole attenante, ne donne pas au secteur considéré le caractère de partie actuellement urbanisée de la commune, dès lors, notamment, qu'ils constituent une seule entité et en l'absence de regroupement d'un nombre suffisant d'habitations. • CAA Lyon, 25 juin 1996, [image: ] SARL Corsim et a., no 94LY01235 : BJDU 1996. 380. [image: ] Le terrain séparé par des parcelles non construites de quelques maisons d'habitation, en nombre insuffisant pour être regardées comme constituant une PAU de la commune, et contigu à deux maisons, en nombre trop réduit pour être également regardées comme constituant une PAU de la commune, doit être regardé comme situé en dehors des PAU. • CAA Bordeaux, 27 avr. 2017, [image: ] M. et Mme I., no 15BX01473. [image: ] Une parcelle ne peut être regardée, même si elle est desservie par les réseaux publics, comme appartenant aux parties actuellement urbanisées de la commune compte tenu du petit nombre et du caractère diffus des constructions voisines, ainsi que du caractère naturel et non construit de la vaste zone à laquelle cette parcelle se rattache par son caractère naturel et boisé. • CAA Bordeaux, 26 juin 2014, [image: ] METL, no 12BX03240 • CAA Marseille, 18 avr. 2017, [image: ] Mme D., no 15MA04789. [image: ] Une zone dépourvue de constructions, à l'exception de quelques installations légères, ne peut être regardée, nonobstant la circonstance que le terrain aurait été desservi par la voirie et les réseaux publics d'eau et d'assainissement, comme située dans une partie déjà urbanisée de la commune. • CE 10 oct. 2011, [image: ] Cne de Ramatuelle, no 329623 A : RDI 2011. 639, note Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 177, obs. Cornille ; BJDU 2011. 453, concl. Vialettes, obs. Geffray. [image: ] Un secteur, éloigné du bourg et qui ne regroupe pas un nombre suffisant d'habitations, ne peut pas être considéré comme une partie actuellement urbanisée. • CAA Nantes, 8 avr. 2011, [image: ] Boisroux c/ MEDDM, no 10NT00147 (distance de plus de 100 m du hameau et d'une quarantaine de mètres de la plus proche des quelques maisons édifiées de façon diffuse). [image: ] L'existence de l'eau, de l'électricité, du téléphone comme la desserte par une route goudronnée ne sont pas à elles seules des circonstances de nature à faire regarder une parcelle comme appartenant à une zone urbanisée. • TA Clermont-Ferrand, 18 juin 1985, Reviron : RFDA 1986. 476, note Briseul • TA Orléans, 19 avr. 1988, Chauveau : Rev. jur. Centre-Ouest, no 3, p. 116. [image: ] … Pas plus que la présence de réseaux et la situation en bordure d'une voie publique le long de laquelle sont situées des constructions regroupées au sein d'un hameau dès lors que les terrains se trouvent du côté non urbanisé de cette voie et appartiennent à un compartiment de terrains à vocation agricole. • CAA Douai, 16 juin 2011, [image: ] Outreman, no 10DA00463. [image: ] … Pas plus non plus que la seule inclusion dans un lotissement lorsque le lot occupe un versant montagneux dépourvu de toute construction. • TA Nice, 11 juin 1987, [image: ] SARL Nouvelle des Fouirades, no 63187II. [image: ] … Ou que la délivrance d'autorisations dans le voisinage. • TA Nice, 3 oct. 1996, [image: ] Canavese, no 922626. [image: ] … Ou la circonstance qu'un certificat d'urbanisme et un permis de construire ont été délivrés pour cette parcelle. • CAA Nancy, 18 janv. 2018, [image: ] no 17NC00793. [image: ] Si les bâtiments anciens préexistants constituent une seule unité au centre d'une zone naturelle, il n'y a pas de partie actuellement urbanisée. • CAA Lyon, 25 juin 1996, SARL Corsim : préc. [image: ] Dès lors, ne sont pas situés dans une partie actuellement urbanisée de la commune : l'espace naturel agricole situé au-delà de la dernière maison du village et non desservi par les réseaux publics. • CE 26 juin 1996, [image: ] Cts Bouder, no 133852. [image: ] … Des terrains situés à l'extérieur d'un bourg, non inclus dans un hameau, ni contigus à une zone urbanisée. • TA Clermont-Ferrand, 18 juin 1985, Reviron : préc. [image: ] … Un terrain situé dans un secteur naturel peu équipé, difficilement accessible et sans desserte par les réseaux, la circonstance que des constructions à usage d'habitation aient été édifiées de façon dispersée à proximité étant indifférente. • CE 31 juill. 1992, Ninzoli : RD publ. 1993. 1144 (101). [image: ] … Un domaine de 45 ha en grande partie boisé et vierge de construction, même si des habitations le bordent à l'est et à l'ouest et si une desserte, d'ailleurs insuffisante, en eau et assainissement est assurée. • CE 26 nov. 1990, [image: ] SA Sté hôtelière et immobilière Paris-Provence, no 87388 B : D. 1991. Somm. 255, obs. Charles [image: ] • TA Nice, 17 mars 1987, [image: ] SA hôtelière et immobilière Paris-Provence, no 64785II. [image: ] … Le terrain situé à proximité des berges d'une rivière, entouré de prairies et espaces boisés, séparé du village par une dénivellation de près de 40 m et par une voie ferrée. • CE 6 avr. 1990, [image: ] Montana, no 103293. [image: ] … Une parcelle en bordure d'un chemin vicinal, même entourée de quelques fermes ou maisons d'habitation récentes. • CE 23 févr. 1990, [image: ] Bouchacourd, no 79728. [image: ] … Un terrain situé à proximité d'un secteur déjà urbanisé qui mène au centre-bourg, mais séparé de celui-ci par un chemin et distant de plusieurs centaines de mètres de ce centre. • CAA Douai, 7 avr. 2016, [image: ] M. D., no 14DA00897. [image: ] … Ou à proximité d'un hameau dont elle est séparée par un chemin départemental et un ruisseau. • CE 12 févr. 1990, [image: ] Épx Caussade, no 83643 • CAA Nancy, 30 juin 2011, [image: ] MEDDTL c/ Sattonnet, no 10NC01469. [image: ] … Ou des parcelles, séparées du village par un chemin vicinal, situées dans un secteur dont le caractère naturel et boisé n'est pas contesté et distinct de la partie urbanisée du village. • CAA Marseille, 6 nov. 2009, [image: ] M. et Mme Siauvaud, no 07MA03307. [image: ] … Ou du terrain séparé d'un groupement d'habitations situé à 80 m environ par une rue qui délimite un compartiment de terrains nettement distinct de ceux sur lesquels sont situées les constructions les plus proches. • CAA Lyon, 5 nov. 2013, [image: ] Min. Égalité des territoires et Logement, no 12LY03145. [image: ] … Le terrain distant de 650 m du village dont il est séparé par un vaste espace agricole et jouxtant par ailleurs de grands espaces naturels agricoles qui comprennent quelques constructions récentes nettement distinctes du bourg. • CAA Marseille, 10 févr. 2011, [image: ] Julien c/ MEDDTL, no 09MA00771. [image: ] … La parcelle située dans un secteur qui ne comporte que quelques constructions éparses. • CAA Bordeaux, 21 déc. 2010, [image: ] Navard c/ MEDDTL, no 10BX00245. [image: ] … Les parcelles situées à plus de deux kilomètres du bourg, dans un secteur à vocation agricole et forestière, séparées d'environ 50 m des quelques constructions éparses d'un hameau isolé. • CAA Bordeaux, 23 déc. 2010, [image: ] MEDDTL c/ Nasciet, no 10BX01159. [image: ] … Les terrains situés dans une partie de la commune où n'était pas regroupé un nombre suffisant d'habitations, même si quelques habitations existantes étaient desservies par voies d'accès et réseaux. • CE 10 juin 1991, [image: ] Épx Letombe, no 88110 • CAA Nantes, 30 sept. 2011, [image: ] Noilleau c/ MEDDTL, no 10NT00630. [image: ] … Une parcelle, séparée du hameau le plus proche par une bande de terrain naturel d'environ 100 m et mitoyenne d'une parcelle bâtie, dès lors qu'elle est incluse dans un vaste espace naturel, nonobstant la circonstance qu'elle serait desservie par la route départementale et l'ensemble des réseaux. • CAA Lyon, 15 févr. 2011, [image: ] MEDDTL c/ Poncet, no 09LY02345. [image: ] … Le terrain situé au sein d'un espace agricole, le long d'un chemin rural, en retrait de près de 200 m d'un hameau et présentant dans son voisinage trois constructions déconnectées du hameau. • CAA Bordeaux, 21 févr. 2013, [image: ] no 12BX00003. [image: ] … Le terrain situé à 530 m de la partie agglomérée du village et regroupant une maison d'habitation et deux bâtiments agricoles. • CAA Bordeaux, 26 févr. 2013, [image: ] no 12BX00030 (pour un projet de hangar considéré comme surdimensionné et non nécessaire à l'exploitation agricole de l'intéressé). [image: ] Le terrain situé à l'entrée d'une vaste zone naturelle agricole et boisée dépourvue de toute construction, dont les quelques maisons construites à proximité sont séparées par un chemin goudronné qui les place dans un compartiment différent. • CAA Bordeaux, 12 mars 2013, [image: ] Min. Écologie, Développement durable, Transports et Logement, no 12BX00615. [image: ] … Une parcelle d'une superficie importante, sur une colline recouverte de végétation naturelle dense, dans une zone d'habitat dispersé, bien que comprise sur une de ses parties entre deux terrains déjà construits et reliée aux réseaux existants, aucune construction n'étant visible du lieu d'implantation du bâtiment. • TA Nice, 30 juin 1986, Mme Etiévent : D. 1987. Somm. 251, obs. Charles. [image: ] … Un terrain de 65 ha, constitué d'anciennes gravières et sablières en partie comblées, ne supportant aucune construction et ne bénéficiant d'aucun équipement, alors même qu'il est contigu à un secteur urbanisé, n'est pas situé dans une partie actuellement urbanisée. • CAA Paris, 4 juin 2002, [image: ] Cne de Carrières-sous-Poissy, no 98PA001316 : Bull. CPU, oct. 2002, p. 18 ; RFDA 2002. 1165 [image: ] ; DAUH 2003, p. 394, no 622 ; AJDA 2002. 984, note Lebreton [image: ]. [image: ] … Un terrain situé à 800 m du bourg, à proximité d'un bois, non desservi par les réseaux publics, nonobstant la présence de bâtiments d'une entreprise et de deux habitations récemment construites à proximité et de plusieurs constructions le long de la route départementale à laquelle le terrain est relié par un chemin rural. • CAA Bordeaux, 30 juin 2011, [image: ] Kerjean, no 10BX03010. [image: ] N'y fait pas obstacle le fait que la rive opposée de la Seine est urbanisée, dès lors que cette rive est située sur le territoire d'une autre commune. • Même arrêt.  [image: ] … Un terrain sis à 700 m du village, malgré la présence d'une unique construction autorisée quinze ans auparavant. • CE 5 janv. 1994, [image: ] Reverson, no 136744. [image: ]…Un terrain situé à plusieurs centaines de mètres du bourg, dans une zone conservant un caractère à dominante rurale et agricole et non desservie par les principaux réseaux publics, entouré sur trois côtés de parcelles non bâties et d'aucune construction à proximité, si ce n'est, dans un autre compartiment de la même zone, par quelques maisons éparses. • CAA Bordeaux, 30 juin 2011, [image: ] Gegot, no 10BX02900. [image: ] … Une parcelle située à environ 1 km du bourg, non loin de quelques constructions et de maisons groupées situées à une altitude nettement inférieure à celle de la parcelle litigieuse. • CAA Bordeaux, 4 oct. 2011, [image: ] Cne de Biriatou, no 10BX02266. [image: ] … Une parcelle située à environ 1,5 km du bourg, dans une zone naturelle pentue boisée selon un dénivelé d'au moins 10 m, surplombant quelques constructions en contrebas qui, faisant partie d'un compartiment de terrain nettement différent, constituent un petit hameau auquel elle ne peut, compte tenu de la configuration des lieux, être regardée intégrée. • CAA Bordeaux, 26 avr. 2016, [image: ] Cne de Biriatou, no 13BX02168. [image: ] … Un terrain situé à plus de 350 m du hameau, malgré la proximité de bâtiments d'exploitation agricole, d'une aire de service, de dessertes. • CE 30 juin 1995, [image: ] M. et Mme Bobin, no 135339. [image: ] … Un terrain situé à plus de 500 m d'un bourg. • CE 17 janv. 1994, [image: ] Demesidon, no 131666. [image: ]… Un terrain situé à 400 m du bourg, non contigu à une zone urbanisée, implanté dans une vaste zone naturelle boisée, nonobstant sa desserte par les réseaux et l'existence de constructions édifiées à une distance plus importante du bourg que celle projetée sur le terrain. • CAA Lyon, 14 juin 2011, [image: ] Brosseau, no 09LY02050. [image: ] … Un terrain situé à 250 m environ du cœur de l'agglomération, les constructions l'entourant étant disséminées sans constituer un îlot d'urbanisation, même si ce terrain est desservi par un chemin rural goudronné qui dessert aussi l'église du village et onze maisons d'habitation. • CAA Nancy, 19 déc. 2002, [image: ] Cloutot c/ Secrétaire d'État au logement, no 98NC00735 : BJDU 2003. 131, chron. Phémolant et Raunet. [image: ]… Un terrain situé à 150 m du bourg, rattaché à un espace boisé et non loin de constructions situées de l'autre côté de la voie communale. • CAA Bordeaux, 27 juin 2011, [image: ] Gallais, no 10BX02102. [image: ] … Un terrain situé à la sortie d'un village, limitrophe d'un vaste secteur à vocation agricole et excentré par rapport à des constructions existantes, disséminées entre le centre urbanisé et ce terrain. • CAA Marseille, 14 avr. 2011, [image: ] Granier c/ MEDDTL, no 09MA01792. [image: ] … Un terrain situé en bordure d'une vaste zone agricole, en dehors des parties urbanisées de la commune et non desservi par l'électricité et l'assainissement. • CAA Nantes, 7 nov. 2013, [image: ] Petit, no 13NC00082. [image: ] … Un terrain de 12 420 m2 desservi par les réseaux d'eau et d'électricité et situé en contrebas d'un chemin rural du côté où ne se trouve aucune construction et de l'autre côté duquel seules quatre constructions ont été érigées dans un rayon de 150 m, dont la plus éloignée est très espacée de celle qui la précède. • CAA Nantes, 4 mars 2011, [image: ] Beaudoire c/ MEDDTL, no 10NT00173 • CAA Bordeaux, 7 juin 2011, [image: ] Akemark, no 10BX02279. [image: ] … Un terrain situé à 1 km environ du bourg, dans une vaste zone rurale et forestière, distant de 30 à 200 m de quelques maisons. • CAA Bordeaux, 7 oct. 2011, [image: ] MEDDTL c/ Bianchi, no 11BX00450. [image: ] … Un terrain situé à 1 km environ du village, dont l'une des deux parcelles qui le constituent jouxte certes une parcelle construite, mais dont le bâtiment envisagé est toutefois éloigné d'environ une centaine de mètres de la plus proche des constructions dont il est séparé, en outre, par une haie. • CAA Douai, 11 juill. 2013, [image: ] no 11DA01946. [image: ] … Un terrain situé dans une zone à caractère rural, à proximité immédiate d'un vaste espace boisé, malgré la présence de maisons éparses au sud et de quelques maisons groupées situées de l'autre côté de la route départementale qui longe la parcelle litigieuse. • CAA Bordeaux, 2 nov. 2011, [image: ] no 10BX02165. [image: ] … Un terrain situé à l'écart du centre, dans un espace boisé, en haut d'une colline et bordé d'une falaise, malgré la présence de constructions isolées aux alentours du terrain. • CAA Bordeaux, 27 oct. 2011, [image: ] no 10BX03137. [image: ] … Un terrain de 58 ha en grande partie boisé à la pointe d'une île, dans un secteur inaccessible par la route et insuffisamment desservi. • CE 9 juill. 1997, [image: ] Sté Colombiers associated, no 122472. [image: ] … Un terrain situé à 4 km du village, dont la desserte en eau est insuffisante, malgré la présence de plusieurs bâtiments à proximité. • TA Nice, 27 févr. 1997, [image: ] Ugo, no 931820 (ici pour un certificat d'urbanisme négatif en zone de montagne). [image: ] … Un terrain à plus de 600 m des habitations agglomérées. • CE 21 août 1996, [image: ] Audrey, no 133911. [image: ] … Un terrain à 80 m en contrebas d'un bourg, malgré divers réseaux et plusieurs bâtiments à proximité. • TA Nice, 3 oct. 1996, [image: ] Canavese, no 922626. [image: ] … Le terrain d'une superficie de 8 741 m2, situé à environ 3 km du centre-ville, non desservi par un réseau d'assainissement et ne bénéficiant d'aucun équipement hydraulique même si des locaux industriels et agricoles ont été édifiés de façon dispersée à sa proximité. • TA Nice, 28 nov. 1996, [image: ] Berton c/ Cne de Six-Fours-les-Plages, no 923294. [image: ] … Les parcelles d'une superficie de 5 000 m2 situées à 1 200 m du village, entourées de terrains ne supportant pas de construction sauf un qui supporte une ruine (si quelques maisons ont été édifiées de façon dispersée à sa proximité, elles sont implantées dans un compartiment de terrain nettement différent et se situent sur un versant boisé vierge de toute construction ; peu importe alors que le terrain soit desservi par des réseaux divers). • TA Nice, 27 févr. 1997, [image: ] Mauzit c/ Préfet du Var, no 93894. [image: ] … Un terrain desservi par les réseaux de distribution d'eau et d'électricité et pouvant l'être par les services de ramassage scolaire, d'enlèvement d'ordures ménagères et de lutte contre l'incendie, mais situé à 1,5 km du bourg compte tenu du nombre insuffisant de constructions alentour. • CE 27 juin 1997, [image: ] Amsellem, no 163008 : RD publ. 1998. 292 (3). [image: ] … Un alpage ne supportant que des constructions isolées liées à l'exploitation et au fonctionnement du domaine skiable, compte tenu de la configuration des lieux. • CE 15 avr. 1996, [image: ] Bonnet, no 098060 : RD publ. 1998. 291. [image: ] … Une parcelle située à proximité d'habitations suffisamment nombreuses pour justifier l'implantation d'un bureau de vote eu égard à sa dimension et à sa localisation à l'écart d'un axe d'urbanisation. • CE 26 juill. 1996, [image: ] Mlle Pruvost, no 160065 A : RD publ. 1998. 292 (2) ; BJDU 1996. 290, concl. Combrexelle. [image: ] … Un terrain de 35 ha en grande partie boisé et dépourvu de toute construction, bien qu'il soit bordé d'importantes voies publiques, qu'il soit desservi partiellement par des équipements publics et qu'il soit contigu à des zones construites. • CAA Paris, 18 mars 1997, [image: ] Sté Kaufmann et Broad, no 95PA03441 : BJDU 1997. 225. [image: ] … Un terrain situé à 50 m d'un hameau duquel il est séparé par un chemin et une dénivelée d'environ 30 degrés. • TA Nice, 23 sept. 1999, [image: ] Issack c/ Préfet des Alpes-Maritimes, no 962716. [image: ] … Un terrain situé à 2,5 km de la partie agglomérée du village, dont les parcelles contiguës ne sont pas bâties et qui, par ailleurs, n'est pas desservi en eau potable alors même qu'il est situé dans un secteur déjà mité. • TA Nice, 5 nov. 1998, [image: ] Ravel c/ Préfet du Var, no 952576. [image: ] … Un terrain de 25 700 m2 situé en bordure d'une route départementale le long de laquelle sont disséminées quelques maisons d'habitation. • TA Nice, 18 mars 1999, [image: ] Dépo c/ Cne du Mas, no 954256. [image: ] … Les parcelles séparées par une voie commune et des terrains non construits d'un hameau situé en contrebas et peu visible de ces parcelles, quelle que soit la distance les séparant de ce hameau. • TA Dijon, 14 oct. 1999, [image: ] Carle, no 991232 : BJDU 1999. 400. [image: ] … Un terrain même desservi par l'eau et l'électricité en bordure d'une voie communale le long de laquelle sont disséminées quelques habitations, mais qui se trouve du côté non urbanisé de cette voie. • CE 4 oct. 1999, [image: ] Hays, no 108111 : Constr.-Urb. 2000, no 15 ; DAUH 2001, p. 538, no 702. [image: ] … Un terrain d'une superficie de plus de 4 ha qui constitue à lui seul un compartiment bien isolé de l'urbanisation présente, qui est distant de 150 m de l'urbanisation agglomérée et se trouve dans un environnement favorisant l'urbanisation dispersée. • TA Nice, 10 mai 2001, [image: ] Sté Éda c/ Cne de Ramatuelle, no 981663. [image: ] Un terrain, bien qu'il jouxte des parcelles supportant des constructions, qui constitue avec un autre terrain un espace naturel homogène exempt de toute construction et formant un compartiment nettement distinct de la zone urbanisée, ne peut être considéré comme compris dans les parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Bordeaux, 3 mai 2001, [image: ] Turbe, no 97BX02393 : BJDU 2002. 152, chron. Phémolant et Raunet ; Constr.-Urb. 2003, no 17, note Benoit-Cattin ; DAUH 2004, p. 617. [image: ] Les parcelles constituant une vaste zone de mornes dominant une baie, formant un espace naturel homogène exempt de toute construction et nettement distinct de la zone urbanisée, doivent être regardées comme situées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune ; il n'est pas nécessaire dès lors de rechercher si elles sont ou non viabilisées. • CE 18 oct. 2002, [image: ] Turbe, no 236338 : BJDU 2002. 453, concl. Austry. [image: ] Même solution, dans le même arrêt, pour un terrain qui, s'il jouxte sur un côté une parcelle sur laquelle a été édifié un ensemble hôtelier, est situé sur un versant distinct du morne dominant la baie et formant un ensemble naturel homogène. • Même arrêt.  [image: ] Une parcelle incluse dans un vaste espace naturel s'élevant au-dessus d'un hameau, dont elle est distante d'environ 170 m et qui forme une coupure d'urbanisation, ne se trouve pas dans une partie actuellement urbanisée, nonobstant la circonstance que la plus proche construction existante se situerait à 85 m de la parcelle, que le terrain serait desservi par un chemin communal, qu'il serait longé sur son côté ouest par une conduite d'eau potable et qu'il pourrait être relié au réseau d'électricité distant de 90 m. • CAA Marseille, 9 oct. 2009, [image: ] no 07MA01581. [image: ] Des établissements de plage installés en toute illégalité ne sauraient faire regarder un secteur comme étant urbanisé. • TA Nice, 31 oct. 2001, [image: ] Ramau c/ Cne de Ramatuelle, no 981393. [image: ] Un terrain compris dans un secteur naturel éloigné de toute agglomération, ne comportant que quelques constructions disséminées le long d'une voie de circulation, le tènement le plus proche étant séparé du bâtiment par un ruisseau, doit, quand bien même le terrain serait desservi par les réseaux d'eau et d'assainissement et par une voie de circulation, être regardé comme situé hors des parties urbanisées de la commune. • CAA Marseille, 12 avr. 2007, [image: ] no 04MA02240 : BJDU 2007. 471. [image: ] Un terrain, éloigné du bourg et bordé au nord et au sud-ouest par des terrains faisant partie d'une vaste zone naturelle, n'est pas dans une partie actuellement urbanisée. La présence de bâtiments épars au nord-ouest et à l'est de ce terrain et le fait qu'il soit desservi par une route importante ainsi que par les réseaux publics d'eau et d'électricité ne suffisent pas à qualifier le secteur où il se trouve de partie actuellement urbanisée. • CAA Bordeaux, 8 mars 2010, [image: ] Simon c/ Champetier de Ribes, no 09BX01677 • CAA Bordeaux, 13 janv. 2017, [image: ] no 16BX03623 • CAA Nancy, 19 janv. 2017, [image: ] no 16NC00140. [image: ] Une parcelle distante d'environ 2,5 km du bourg et faisant partie intégrante d'un vaste espace demeuré pour l'essentiel à l'état naturel n'est pas dans une partie actuellement urbanisée, alors même qu'elle est desservie par les réseaux d'eau, d'électricité et de téléphone et par des voies, et qu'elle est située à proximité immédiate de cinq constructions qui, au demeurant, sont implantées de l'autre côté de la route départementale et appartiennent ainsi à un compartiment de terrain distinct. • CAA Nantes, 2 mars 2010, [image: ] no 09NT00818. [image: ] Une parcelle se trouve en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune dès lors qu'elle se situe dans un secteur de la commune non urbanisé à caractère naturel ou agricole, d'une superficie très étendue et ne supportant que deux constructions, nettement séparé par la route départementale de la partie habitée du territoire de la commune. La circonstance qu'elle serait desservie par les réseaux publics et que deux permis ont été délivrés dans le même secteur est sans incidence. • CAA Marseille, 29 janv. 2010, [image: ] no 07MA04624 • CAA Nancy, 9 févr. 2017, [image: ] no 16NC00559. [image: ] Est également située en dehors des parties actuellement urbanisées la parcelle, desservie par des voies publiques, à proximité directe des premières habitations d'un bourg dont elle est séparée par une route départementale, distante de 200 m de l'hôtel de ville et de 500 m de l'église, qui est elle-même isolée, dès lors qu'elle s'ouvre sur un vaste espace naturel à la fois agricole et boisé présentant le caractère d'un compartiment de terrains dont elle est une partie intégrante, différent de celui comportant les bâtiments à usage d'habitation. • CAA Douai, 27 sept. 2012, [image: ] no 11DA01277. [image: ] Il en va de même pour une parcelle incluse dans un vaste espace agricole l'entourant sur trois côtés et localisée à environ 300 m au sud de l'extrémité d'un hameau, auquel elle est reliée par un chemin rural bordé par quelques constructions disséminées ne formant pas une urbanisation continue, lui-même éloigné de plus de 2,5 km du bourg, alors même qu'elle serait desservie par les réseaux d'eau potable et d'électricité et qu'un groupe de constructions avoisinant ne peut être regardé comme un secteur urbanisé. • CAA Nantes, 28 sept. 2012, [image: ] no 11NT00967. [image: ] … Ou pour une parcelle appartenant à un compartiment, d'une longueur approximative de 170 m et ne comportant qu'une seule habitation, contribuant à marquer la limite entre la partie urbanisée d'un lieudit et l'entrée d'un massif dunaire, alors même qu'elle est desservie par les voies et réseaux publics et située au-delà de la bande de 100 m par rapport au rivage. • CAA Douai, 10 oct. 2012, [image: ] no 11DA01505. [image: ] … Ou pour un terrain, alors même qu'il serait desservi par les réseaux d'eau potable et d'électricité et longé par une route départementale, qui fait partie intégrante d'un vaste espace agricole interrompu seulement par quelques constructions formant la partie sud d'un hameau, lequel, distant d'environ 400 m du chef-lieu de la commune, n'est composé que d'une douzaine de bâtiments disséminés. • CAA Nancy, 27 sept. 2013, [image: ] no 12NT01011. [image: ] … Ou pour une parcelle, éloignée du bourg, qui se situe dans une vaste zone rurale caractérisée par un habitat diffus et qui se rattache au « village du Porche », lequel ne regroupe qu'un faible nombre d'habitations. • CAA Nancy, 11 oct. 2013, [image: ] no 12NT00172. [image: ] … Ou pour une parcelle située à environ 400 m et 600 m de deux bourgs, entourée sur trois côtés de parcelles non bâties supportant des champs cultivés, dans une zone conservant un caractère essentiellement rural et agricole, et dont les constructions les plus proches sont implantées dans un autre compartiment de cette zone à environ 200 m. • CAA Bordeaux, 2 nov. 2012, [image: ] no 11BX01135. [image: ] Lorsque la parcelle d'assiette du projet, d'une superficie de 10 653 m2, située à environ trois kilomètres du centre bourg de la commune de Saint-Paul-en-Forêt, est située dans un quartier caractérisé par un habitat pavillonnaire dispersé sur d'importantes parcelles et ne pouvant dès lors être regardé comme urbanisé, et qu'en outre, le projet est situé dans un compartiment d'urbanisation distinct des parcelles déjà bâties, ledit projet se trouve ainsi en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, et ne peut donc point être autorisé en application des dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 5 nov. 2020, [image: ] no 19MA02282. [image: ] Le terrain d'assiette du projet devant accueillir deux constructions s'inscrivant dans un vaste espace de parcelles ayant une vocation agricole, et situé à la sortie de l'agglomération de la commune, du côté non urbanisé de la route départementale qui sépare ledit terrain de deux habitations situées de l'autre côté de cette voie, lesquelles ne représentent pas un nombre et une densité significatifs de constructions, ne peut pas être regardé comme appartenant à une partie urbanisée de la commune. • CAA Douai, 29 déc. 2020, [image: ] no 19DA02095. [image: ] Eu égard à la configuration des lieux et aux pièces du dossier, et notamment aux plans et vues aériennes produits, la parcelle litigieuse n'occupe point un compartiment de terrain différent de celui constitué des parties urbanisées situées de part et d'autre. Dès lors, le projet décrit dans la demande de certificat d'urbanisme, alors même qu'il se situe dans une zone où les activités agricoles sont présentes, ne saurait être regardé comme conduisant à une extension des parties urbanisées de la commune contrairement à ce qu'a estimé le tribunal. • CAA Bordeaux, 23 mars 2021, [image: ] nos 19BX01851, 19BX01852 et 19BX01853.[image: ] Eu égard à sa localisation (sur un terrain d'une superficie de 9 265 m2, non situé dans la continuité de l'urbanisation actuelle, laquelle s'est développée au nord du terrain d'assiette du projet, uniquement en façade de la route qui sépare le centre du village de ce terrain) et à sa nature (un lotissement de quatre lots à construire), le projet litigieux aurait pour effet d'étendre le périmètre de la partie urbanisée de la commune. Dès lors, c'est sans méconnaître les dispositions de l'art. L. 111-3 que le préfet de l'Hérault a rendu un avis défavorable. • CAA Marseille, 25 mars 2021, [image: ] no 20MA00198.[image: ] Bien que situé à proximité de constructions existantes des parties urbanisées de la commune, le projet litigieux – compte tenu de son étendue et de sa densité – aurait pour effet d'étendre cette partie urbanisée de la commune. Dès lors, le préfet compétent n'a pas méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3 C. urb., et le maire de la commune, qui se trouvait en situation de compétence liée, était tenu de refuser la demande du permis d'aménager sollicitée. • CAA Marseille, 29 mars 2021, [image: ] no 20MA01877. [image: ] Dans la mesure où les deux lots projetés s'inscrivent dans un compartiment de terrain en forme de triangle et délimité par des voies de circulation, mais où ce compartiment, composé de terrains essentiellement non bâtis et s'ouvrant à l'est et au nord sur des secteurs à vocation naturelle ou agricole, ne saurait, alors même qu'il comporte dans sa partie ouest un ensemble de sept parcelles bâties, être regardé comme formant l'une des parties urbanisées de la commune, d'autant que, par ailleurs, la parcelle concernée par la division projetée est séparée des constructions situées au sud par un chemin qui constitue une coupure d'urbanisation, le maire de la commune concernée n'a pas fait une inexacte application des dispositions des art. L. 111-3 et L. 111-4 C. urb. en retirant la décision tacite de non-opposition à déclaration de division parcellaire dont le requérant était devenu titulaire. • CAA Marseille, 18 déc. 2020, [image: ] no 19MA04328. [image: ] Si le lot destiné à être bâti est mitoyen d'une parcelle sur laquelle est implantée une habitation, dont les caractéristiques sont celles d'une habitation agricole ancienne, et à proximité de constructions dispersées, eu égard à leur nombre limité, la présence de ces constructions ne permet pas de regarder le terrain d'assiette du projet comme s'intégrant dans les parties urbanisées de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3. La circonstance que le terrain d'assiette du projet envisagé par l'indivision E. est desservi par les réseaux publics et accessible par une route départementale ne suffit pas à faire regarder la zone dont il s'agit comme s'insérant dans les parties urbanisées de la commune concernée, commune non couverte par un document d'urbanisme à la date de la décision attaquée. Par suite, c'est à bon droit que le tribunal administratif a jugé que le maire avait pu, sans erreur d'appréciation, s'opposer, sur le fondement des dispositions de l'art. L. 111-3, à la déclaration préalable déposée. • CAA Bordeaux, 31 mai 2021, [image: ] no 19BX01540. [image: ] Dans la mesure où le terrain d'assiette du projet est situé au sein d'une zone naturelle d'intérêt écologique et faunistique, où ce terrain d'assiette se situe à environ 1 km au sud de la commune concernée et où il est bordé à l'est, au sud et à l'ouest, par un massif forestier, étant au surplus observé que les constructions les plus proches, dont l'une est située sur une parcelle immédiatement voisine dont se prévaut la requérante, peu nombreuses et éparses, ne sont pas, contrairement à ce qu'elle soutient, de nature à caractériser une zone urbanisée, son projet, qui prévoit le détachement d'un terrain à bâtir d'environ 2 000 m2 en vue d'y implanter une villa de 180 m2 de surface de plancher et une citerne de 120 m3 à usage de défense extérieure contre l'incendie sur toute l'unité foncière, situé dans une zone d'habitat peu dense, n'est pas en continuité avec les parties urbanisées de la commune. Par ailleurs, les circonstances que le terrain soit desservi par une voie publique et par les réseaux publics d'eau et d'électricité, qu'il soit entretenu et débroussaillé et que soit prévu un dispositif de défense extérieure contre l'incendie, ne permettent pas de considérer que ce terrain puisse être regardé comme étant situé dans la partie urbanisée de la commune. Ainsi, et quand bien même il est d'une ampleur limitée, le projet litigieux, ne pourrait être autorisé, sans méconnaître les dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 1er oct. 2021, [image: ] no 21MA03156. [image: ] Dans le cas d'un terrain d'assiette du projet, d'une superficie de 3 685 m2, s'ouvrant sur les côtés est et ouest, et au sud sur un vaste espace naturel de bois et prairies, vierge de toutes constructions, et même si des constructions éparses se trouvent à proximité immédiate du projet et notamment au nord de la parcelle, ces dernières en sont séparées par un chemin communal et ne sont pas d'un nombre et d'une densité suffisante pour regarder le secteur considéré comme une partie déjà urbanisée de la commune. Par suite, le terrain concerné, alors même qu'il est desservi par le réseau d'eau potable, le réseau d'électricité, de télécommunication et la voirie, n'est pas situé dans une partie urbanisée de la commune. Par ailleurs, il ne ressort pas des pièces du dossier que les opérations envisagées sur le terrain en litige, seraient susceptibles d'entrer dans le champ d'application des dispositions de l'art. L. 111-4 C. urb. permettant dans certains cas l'édification de constructions en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Bordeaux, 12 oct. 2021, [image: ] no 19BX04272. [image: ] Dès lors que la villa à construire, située sur un terrain d'assiette d'une superficie de 6 550 m2 vierge de toute construction, se trouve dans une zone d'habitat diffus comportant trois villas au sud, est séparée d'un lotissement existant plus au nord par une route départementale et est éloignée du centre de la commune par le terrain d'assiette d'un lotissement à construire, la société requérante n'est pas fondée à soutenir que la construction envisagée se situait dans une partie urbanisée de la commune à la date de l'arrêté attaqué : la demande de permis de construire méconnaît ainsi les dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 14 oct. 2021, [image: ] no 19MA02057. [image: ] Lorsqu'il ressort des vues aériennes versées au dossier et du plan cadastral que le terrain d'assiette du projet s'inscrit dans un espace où ne sont implantés qu'un hangar et une maison d'habitation isolée, à environ 60 m du projet sur la parcelle AB no 164, et que ce terrain, qui longe la RD 18, est entouré de terrains non construits, excepté à l'est, c'est dès lors à bon droit, compte tenu de l'absence de proximité du projet avec des constructions existantes et du nombre et de la densité de celui-ci, consistant en l'aménagement d'un lotissement de 6 lots destinés à la construction de maisons d'habitation, que les premiers juges ont estimé que ce projet avait pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune et qu'ils ont annulé, motif pris d'une méconnaissance de l'art. L. 111-3, l'autorisation en litige. • CAA Lyon, 10 nov. 2021, [image: ] no 19LY02612. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier, en particulier des plans et documents photographiques produits par les parties, que la parcelle non bâtie en litige, qui relève d'un vaste espace naturel et boisé à proximité du lac de Pannecières, s'ouvre à l'ouest sur un secteur comprenant une maison d'habitation située à plus de 100 m du projet, qu'elle est séparée d'un groupe d'habitations situé à plus de 100 m au sud, par la route départementale, et qu'au nord se trouvent 2 constructions situées à 40 et 20 m dont la destination n'est pas précisée et dont la présence ne suffit pas pour qualifier les lieux de partie urbanisée de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3, le requérant n'est dès lors pas fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal s'est fondé sur le motif tiré de ce que le certificat d'urbanisme en litige méconnaissait les dispositions de l'art. L. 111-3 pour en prononcer l'annulation. • CAA Lyon, 14 avr. 2022, [image: ] no 21LY03044 • 14 avr. 2022, [image: ] no 21LY03072. [image: ] Même si, en l'espèce, le terrain en litige est inclus dans le hameau du Chaupry, celui-ci est cependant situé à l'extrémité nord-ouest du village auquel il n'est relié que par une voie le long de laquelle sont implantées des constructions éparses. Et, quand bien même les parcelles d'assiette du projet jouxteraient au sud et à l'ouest des parcelles construites, elles sont cependant situées en bordure du hameau, à son extrémité, et sont bordées, au nord et à l'est, par des champs et des espaces agricoles ainsi qu'il ressort des plans et des photographies produits à l'instance. Dans ces conditions, c'est sans méconnaître les dispositions de l'art. L. 111-3 que la décision contestée a pu se fonder sur la circonstance que le projet n'était pas situé dans une zone urbanisée. • CAA Paris, 24 mars 2022, [image: ] no 21PA04716. [image: ] Lorsque le projet litigieux est situé dans un vaste compartiment de terrain à vocation naturelle, il ne peut par suite, et à supposer même que le terrain d'assiette du projet soit desservi par l'ensemble des réseaux, être regardé comme inclus dans une partie urbanisée de la commune. Dès lors, le requérant n'est pas fondé à soutenir que le préfet aurait commis une erreur d'appréciation au regard de l'art. L. 111-3 en estimant que le terrain en cause n'était pas situé dans les parties urbanisées de la commune. D'autant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier, et n'est pas même allégué, que le projet relèverait de l'une des exceptions prévues à l'art. L. 111-4 C. urb. • CAA Bordeaux, 22 mars 2022, [image: ] no 20BX00580. [image: ] Lorsqu'il apparaît que le terrain d'assiette du projet d'une superficie de 2,3 ha et qui avait été le siège jusqu'en 2001 d'une activité industrielle de dépôt de ferrailles ne supporte aucune construction, qu'il a été planté 150 arbres dans le cadre de la dépollution de ses sols, qu'il a servi de pâturage pour des poneys, qu'en outre il est bordé, au sud-ouest, par une voie ferrée au-delà de laquelle trouvent de vastes secteurs à vocation agricole, et qu'il ressort des vues aériennes, des plans cadastraux et d'un constat d'huissier que seules 5 habitations dispersées sont présentes du côté du terrain d'assiette du projet, qui n'est lui-même contigu à aucune d'entre elles, et que la commune n'a accordé ces dernières années aucun permis de construire pour développer l'urbanisation dans ce secteur, la circonstance que le terrain d'assiette du projet est desservi par une voie d'accès et par les réseaux publics – le réseau de distribution d'électricité devant toutefois faire l'objet d'une extension à la charge du pétitionnaire – ne suffit dès lors pas à faire regarder la zone dont il s'agit comme s'insérant dans les parties urbanisées de la commune concernée. Par suite, le maire de celle-ci a pu, sans erreur d'appréciation, s'opposer, sur le fondement des dispositions de l'art. L. 111-3, à la déclaration préalable présentée par le pétitionnaire requérant. • CAA Bordeaux, 22 mars 2022, [image: ] no 20BX03477. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier et notamment du site Géoportail que la parcelle d'une superficie d'environ 9 300 m2 constituant le terrain d'assiette du projet est située à environ 500 m au nord du centre du bourg, qu'elle est bordée à l'est et au sud par un vaste espace agricole et au nord par un groupe de 4 constructions qui ne peut être regardé par le nombre et la densité de ces dernières comme caractérisant un secteur urbanisé de la commune, le terrain d'assiette du projet de lotissement ne peut dans ces conditions être regardé, pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-3, comme étant situé dans la partie urbanisée de la commune, et la réalisation de 9 lots a pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune concernée. Dès lors, le préfet du Gard n'a pas méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3 en donnant un avis défavorable au projet et le maire de la commune, qui se trouvait en situation de compétence liée, était tenu de refuser de délivrer le permis d'aménager sollicité par la société pétitionnaire puis requérante. • CAA Marseille, 28 déc. 2021, [image: ] no 19MA03783. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier et notamment du site Géoportail que la parcelle non bâtie d'une superficie de 6 696 m2 constituant le terrain d'assiette du projet est située à environ 400 m à l'ouest du centre du bourg, au pied du village, et qu'elle est bordée au sud, à l'ouest et au nord par des terres agricoles, la circonstance que le terrain d'assiette du projet est desservi par les réseaux publics ne permet pas par elle-même d'établir que cette parcelle appartenant au requérant serait située, pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-3, dans les parties actuellement urbanisées de la commune. D'autant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier et qu'il n'est pas soutenu par le requérant que son projet soit au nombre des exceptions énumérées par l'art. L. 111-4 C. urb. permettant l'édification de nouvelles constructions en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. Par suite, le requérant n'est pas fondé à soutenir qu'en refusant le permis de construire en litige, le préfet de Vaucluse aurait méconnu les dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 22 févr. 2022, [image: ] no 20MA00030. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que la parcelle d'assiette du terrain, éloignée du centre-bourg, s'insère en continuité d'un lotissement récent d'une vingtaine de maisons, mais que le projet litigieux a toutefois vocation à s'implanter sur un vaste tènement herbu et dépourvu de toute construction, constitué des parcelles d'une surface totale de 14 090 m2 où 15 lots constructibles sont prévus, et alors même que ce projet se présente comme la continuité du lotissement récemment construit et que quelques constructions éparses autres que celles du lotissement sont implantées à proximité de ce tènement, ledit projet constitue, du fait de son ampleur, une extension de l'urbanisation. Par suite, c'est par une exacte application de l'art. L. 111-3 que le préfet de l'Isère a estimé que le projet ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune et qu'il a émis, pour ce motif, un avis défavorable à la demande formulée. • CAA Lyon, 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00617. [image: ] Dans la mesure où il ressort des pièces du dossier que la parcelle d'assiette du permis en litige s'insère en troisième rang par rapport à des constructions éparses réalisées sur de grands terrains en bordure de la route communale, au milieu d'un vaste tènement dénué de toute construction et herbu et qu'il constitue ainsi une extension isolée de l'urbanisation dans un espace à vocation naturelle et agricole, c'est dès lors par une exacte application de l'art. L. 111-3 que le préfet de l'Isère a estimé que le projet ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune et qu'il a émis, pour ce motif, un avis défavorable à la demande d'autorisation sollicitée. • CAA Lyon, 3 mai 2022, [image: ] no 20LY00618. [image: ] Il ressort des pièces du dossier qu'à la date de la décision contestée, la commune de Dinard était dépourvue de PLU, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, son plan d'occupation des sols étant devenu caduc. Il ressort notamment des plans et vues aériennes produits que le terrain d'assiette du projet, non bâti, est situé en bordure du secteur de la Vicomté, composé de plusieurs zones bâties aux densités variables, et qu'il jouxte au nord le lotissement du même nom, dont il est toutefois séparé par l'avenue de la Rance. Ce terrain s'ouvre à l'est sur une vaste parcelle triangulaire non bâtie et laissée à l'état naturel, au sud sur le chemin de ronde qui sillonne l'estuaire de la Rance, et à l'ouest sur un large secteur comprenant 5 constructions éparses. Le secteur situé au sud de l'avenue de la Rance est pourvu de plusieurs constructions imposantes mais fragmenté par des enclaves à caractère naturel qui, agrégées les unes aux autres, constituent une large trame végétale le long de l'estuaire de la Rance. Dans ces conditions, la parcelle AH no 120 ne peut être regardée comme s'inscrivant au sein d'un périmètre accueillant des constructions en nombre et densité significatifs ; elle ne peut, par suite, et en dépit de ce qu'elle serait desservie par les réseaux de distribution d'eau potable et d'électricité, être regardée comme incluse dans les parties urbanisées de la commune. Par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner la demande de substitution de motifs présentée par la commune, le maire de Dinard n'a pas fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3 en s'opposant au projet de division en deux lots de la parcelle de M. C. B. • CAA Nantes, 10 mai 2022, [image: ] no 20NT03625. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que la parcelle litigieuse est située dans un secteur situé à proximité d'un important espace forestier et de prairies, que ce secteur comporte très peu de constructions et que l'habitat y est très diffus, la parcelle en cause est ainsi située à l'écart du bourg et de l'enveloppe urbaine constituée : par suite, il y a lieu d'écarter le moyen tiré de ce que c'est à tort que les premiers juges ont estimé que le projet autorisé méconnaissait les dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Versailles, 8 juill. 2022, [image: ] no 20VE01059. [image: ] En l'espèce, il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet de construction d'une maison individuelle de Mme C. se situe à proximité immédiate d'un vaste espace forestier, qu'il jouxte de vastes prairies agricoles, et qu'il était inclus dans une zone naturelle du plan d'occupation des sols devenu caduc et dans une zone dont le PLU intercommunal en cours de rédaction à la date de l'autorisation litigieuse devait confirmer la vocation naturelle pas ou peu constructible. Ces circonstances peuvent, sans erreur de droit, être prises en compte par le juge pour apprécier le caractère urbanisé ou non de la zone. Ce terrain, situé en dehors des limites du bourg et du hameau du Val d'Aulnay, ne peut être regardé comme situé au sein d'une partie urbanisée de la commune. Par suite, la commune d'Aulnay-sur-Mauldre n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Versailles a annulé le permis de construire délivré tacitement. • CAA Versailles, 8 juill. 2022, [image: ] nos 20VE01071 et 20VE01072. [image: ] Il ressort des pièces du dossier, en premier lieu, que la parcelle d'assiette de l'opération envisagée, qui est non bâtie et partiellement boisée, présente une superficie d'un peu plus de 12 000 m2, que cette vaste parcelle s'inscrit dans un compartiment de terrain demeuré à l'état naturel et délimité, au nord et au sud, par des voies de circulation ; il apparaît, en deuxième lieu, qu'alors même que cette parcelle est située à proximité d'une partie urbanisée de la commune de Roquebrune-sur-Argens, elle en est séparée par le boulevard des Arbousiers, voie bordant sa partie nord et constituant une coupure d'urbanisation ; il résulte enfin, en troisième lieu, au vu des photographies aériennes versées aux débats, que les quelques constructions situées à l'ouest, au sud et à l'est de la parcelle litigieuse sont implantées de façon disséminée et ne sauraient être regardées comme formant une partie urbanisée de la commune. Au regard de la configuration des lieux en cause, de la superficie du terrain d'assiette et des caractéristiques de l'opération envisagée, et quand bien même ce terrain serait desservi par l'ensemble des réseaux, la réalisation du projet litigieux aurait pour effet d'étendre la partie urbanisée de la commune concernée. Par suite, et alors qu'il n'est ni établi ni même allégué que l'opération en cause relèverait de l'une des exceptions prévues par l'art. L. 111-4 C. urb., le maire de Roquebrune-sur-Argens n'a pas fait une inexacte application des dispositions de l'art. L. 111-3 de ce code en retenant le motif énoncé au point précédent pour délivrer un certificat d'urbanisme négatif au requérant. • CAA Marseille, 15 sept. 2022, [image: ] no 20MA02100. [image: ] En l'espèce, il ressort des pièces du dossier que la parcelle d'assiette du projet est située dans un lieu-dit au nord-ouest du territoire de la commune à environ 4 km du village de La Cadière d'Azur, qui s'inscrit dans une zone comportant une centaine de villas desservies par les réseaux d'eau et d'électricité, protégée par des bornes incendies, s'étendant de part et d'autre du chemin de la Lougne et de Malvallon, par des rues les desservant perpendiculairement sur une courte distance, formant ainsi un corridor urbanisé délimité à l'est et à l'ouest par des vallons boisés et au sud par l'autoroute. Toutefois, si le projet se situe à moins de 50 m de 6 constructions, sur un terrain également desservi par les réseaux et éligible à l'assainissement non collectif, il se situe à l'extérieur de l'enveloppe bâtie de la zone ainsi délimitée, et sa réalisation aura pour effet d'étendre cette enveloppe vers l'est en empiétant sur les espaces naturels et boisés dont il n'est séparé par aucune frontière naturelle ou artificielle. Par suite, bien que s'inscrivant à proximité immédiate d'une zone urbanisée, le projet de construction doit être regardé comme étendant la partie actuellement urbanisée de la commune. Dans ces conditions, le préfet du Var était fondé, en application des dispositions de l'art. L. 111-3, à opposer un avis défavorable ce projet. • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] no 21MA01501. • 9 mars 2023, [image: ] M. B., no 21MA01502. [image: ] Il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet, qui présente une superficie d'un peu plus de 3300 m2, est dépourvu de construction et densément boisé, et que ce terrain non bâti s'inscrit dans un secteur éloigné du centre de la commune de La Cadière-d'Azur, délimité au nord par une autoroute et s'ouvrant, à l'est et au sud, sur une vaste zone à dominante agricole appartenant au territoire de la commune voisine de Saint-Cyr-sur-Mer. Il ressort en outre des photographies versées aux débats que les quelques constructions édifiées dans le secteur en cause, principalement à l'ouest et au sud du terrain d'assiette, sont implantées de façon dispersée, et que, dès lors, ce secteur ne saurait être regardé comme comportant un nombre et une densité significatifs de constructions permettant de caractériser l'existence d'une partie urbanisée de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3. Dans ces conditions, et quand bien même le terrain d'assiette serait desservi par les réseaux publics d'eau et d'électricité ainsi que par la voirie, le préfet du Var n'a pas commis d'erreur de droit ni fait une inexacte application de ces dispositions en estimant que le projet du requérant n'était pas situé dans les parties urbanisées de la commune. La circonstance alléguée que la parcelle d'assiette de ce projet ait par la suite été classée en zone UM du PLU de La Cadière-d'Azur, approuvé le 11 juin 2018, est sans incidence à cet égard. Au demeurant, le préambule du règlement de cette zone UM la définit comme une zone d'habitat diffus et précise que l'édification de constructions nouvelles y est interdite, seule l'extension des constructions existantes étant susceptible d'y être autorisée sous réserve du respect de certaines conditions. Par ailleurs, il ne ressort pas des pièces du dossier, et il n'est d'ailleurs pas même allégué, que le projet litigieux relèverait de l'une des exceptions à la règle de constructibilité limitée prévues par l'art. L. 111-4 C. urb. • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] no 21MA01302 (mêmes faits et même solution). [image: ] Lorsqu'au regard des pièces versées aux débats, le terrain d'assiette du projet est dépourvu de constructions et est densément boisé, à l'instar notamment des parcelles bordant sa partie nord, qu'il est d'ailleurs présenté dans le formulaire de déclaration comme étant situé dans une « trame verte », et qu'il s'inscrit dans un secteur caractérisé par la présence de constructions implantées de façon relativement diffuse ainsi que de vastes parcelles boisées et vierges de toute construction, il en résulte dès lors que le compartiment de terrain dans lequel s'inscrit la parcelle d'assiette du projet ne comporte pas un nombre et une densité significatifs de constructions permettant de caractériser l'existence d'une partie urbanisée de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Marseille, 23 mars 2023, [image: ] no 21MA00790. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet, dont la superficie est de 2 110 m2, est dépourvu de construction, que ce terrain est desservi par le chemin des Vaussiers de part et d'autre duquel s'est développée une urbanisation diffuse, éloignée du centre de la commune de La Cadière-d'Azur et délimitée au sud par une autoroute et, à l'est, à l'ouest et au nord par des zones boisées, et qu'il se situe à la pointe sud de ce secteur, à l'ouest du chemin des Vaussiers où le nombre et la densité des constructions ne présentent pas un caractère significatif qui permettrait de caractériser l'existence d'une partie urbanisée de la commune au sens des dispositions de l'art. L. 111-3, le préfet du Var n'a pas fait dès lors une inexacte application de ces dispositions en estimant que le projet litigieux n'était pas situé dans les parties urbanisées de la commune. • CAA Marseille, 8 juin 2023, [image: ] no 21MA01503. [image: ] Dans le même sens, lorsqu'il ressort des pièces du dossier, notamment des photographies aériennes produites, que le terrain d'assiette du projet d'une superficie de 5 750 m2 est entouré de terrains à l'état naturel au sein d'une vaste zone naturelle et agricole qui ne comporte que quelques constructions isolées dont les plus proches se trouvent à plus de 200 m, que ce terrain, bien que desservi par les réseaux d'eau et d'électricité, situé en bordure d'une route goudronnée et à proximité d'un transformateur électrique, est distant de plus de 500 m d'un centre commercial situé près de la route nationale 9 qui marque le début de la zone agglomérée de Grand-Bourg et à près de 200 m des maisons situées le long du littoral qui ne sont pas desservies par la même route, il en résulte que ce secteur ne comporte pas un nombre et une densité significatifs de constructions et ne peut être regardé comme une partie actuellement urbanisée de la commune, et que le projet ne peut être regardé comme se situant dans le prolongement d'un tel secteur. Dans ces conditions, le maire n'a pas commis d'erreur d'appréciation en considérant que le projet ne pouvait être autorisé, en application des dispositions de l'art. L. 111-3, dès lors qu'il était situé en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Bordeaux, 4 mai 2023, [image: ] no 21BX01362. [image: ] Dans la mesure où, en premier lieu, le projet litigieux se situe à plus d'1 km à l'ouest du centre de Conches-en-Ouche et en dehors de l'enveloppe urbaine de ce bourg, où, en deuxième lieu, il est contigu à l'ouest d'un bois, propriété de l'appelante et au-delà d'une vaste parcelle agricole se poursuivant de part et d'autre de la route, même si, en face du projet au nord, de l'autre côté de la route, se trouvent 4 maisons individuelles et si la propriété de l'appelante est bordée à l'est par un lotissement comprenant selon l'appelante 11 habitations individuelles et 2 immeubles, et où, en troisième lieu, au sud, la propriété inoccupée de l'appelante débouche sur un étang inséré dans la très vaste zone boisée de la forêt de Conches comprenant un deuxième étang, ce projet de création de trois lots à bâtir comportant chacun une habitation d'une surface de 250 m2, s'il peut être considéré comme une extension de la partie urbanisée constituée par les constructions situées à l'est du projet, a dès lors pour effet d'étendre les parties actuellement urbanisées de la commune, en raison du nombre et de la densité des constructions projetées et alors qu'il s'insère au sud dans un vaste espace naturel. Le maire était donc fondé à refuser, pour ce motif, le certificat d'urbanisme positif sollicité. • CAA Douai, 6 avr. 2023, [image: ] no 21DA02797. [image: ] Lorsque la parcelle du projet litigieux s'ouvre au nord, à l'est et au sud, sur de vastes espaces boisés agricoles, et qu'en outre, même si le requérant soutient que le terrain d'assiette du projet n'est éloigné des habitations du secteur que par une faible distance et s'inscrit donc dans l'immédiate continuité d'une partie urbanisée de la commune, ce terrain en vérité en est séparé à l'ouest par une rue et au sud par un chemin communal, permettant d'identifier un compartiment de terrain différent et constituant, de ce fait, la limite de la partie urbanisée de la commune, le projet litigieux a dans ces conditions pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune : c'est dès lors à bon droit que le maire de ladite commune a estimé qu'il méconnaissait les dispositions de l'art. L. 111-3 ; et par suite les moyens tirés de l'erreur de droit et de l'erreur d'appréciation dans l'application de ces dispositions doivent être écartés. • CAA Bordeaux, 28 sept. 2023, [image: ] no 21BX03311. [image: ] De même, lorsque la parcelle en cause est éloignée d'environ 2 km du centre-bourg concerné, que ladite parcelle d'une superficie, significative de 2 236 m2 est dépourvue de construction et qu'elle est bordée, au sud-ouest, par une vaste zone agricole à laquelle elle appartient, à supposer même que la vingtaine de constructions existantes situées au nord puisse, eu égard notamment à leurs nombre et densité, être regardée comme formant une partie urbanisée de la commune, la parcelle en litige en est, en tout état de cause, séparée par une route, chaque côté de cette route constituant un secteur nettement différent au regard de la densité de ses constructions, cette parcelle ne peut dans ces conditions, et quand bien même elle est desservie par les réseaux publics et n'aurait pas de vocation agricole particulière, être regardée comme située dans une partie urbanisée de la commune. Par suite, eu égard à la configuration des lieux, c'est par une exacte application de l'art. L. 111-3 que le préfet de l'Isère a estimé que le projet, qui tend à la construction d'une maison d'habitation de 117 m2 de surface de plancher et d'un garage sur cette parcelle, ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune et qu'il a émis, pour ce motif, un avis défavorable à la demande du requérant ; et dans la mesure où le maire était tenu de suivre l'avis défavorable émis par le préfet et fondé sur la méconnaissance de l'art. L. 111-3 préc., il ne pouvait, dans ces conditions, qu'opposer un refus à la demande de permis de construire déposée. • CAA Lyon, 9 avr. 2024, [image: ] no 23LY03908. [image: ] Lorsqu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le terrain dont la société requérante est propriétaire serait actuellement construit, les photographies produites ne faisant apparaître que deux éléments de taille extrêmement réduite en bordure nord de la parcelle qui est couverte pour le reste d'une végétation dense, le projet de ladite société, qui consiste en la création de 10 maisons individuelles sur un terrain de 6 415 m2 dans une zone naturelle presque entièrement boisée, aurait pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune vers le sud, étant observé que la société requérante ne saurait par ailleurs utilement se prévaloir de la circonstance que le terrain d'assiette de son projet se trouverait dans le champ de la quatrième tranche du projet d'une zone d'activité commerciale, dont elle reconnaît qu'elle n'a jamais été mise en œuvre, ni de la circonstance que le terrain d'assiette du projet envisagé soit desservi par les réseaux de voirie, d'eau potable, d'assainissement et d'électricité ce qui ne saurait suffire à faire regarder le terrain comme situé à l'intérieur d'une zone urbanisée de la commune. Par suite, les constructions projetées par la société requérante ne sauraient être regardées comme situées dans les parties urbanisées de la commune, au sens et pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Bordeaux, 11 avr. 2024, [image: ] no 22BX01650. [image: ] Même si l'appelant soutient que les parcelles litigieuses, dont il ressort du site internet Géoportail qu'elles sont situées à plus d'un km de la mairie de la commune concernée, sont entourées de constructions situées au sud, au nord et à l'ouest, lorsqu'il ressort des pièces du dossier que ces constructions sont isolées, et que le terrain d'assiette du projet s'ouvre au nord-ouest et au sud-est sur des vastes espaces naturels en partie boisés, le projet s'implante en conséquence dans un secteur d'habitat diffus, qui en outre est séparé de la zone urbanisée de la commune par des zones d'habitat de taille et de densité réduites entrecoupées de zones vierges de constructions. Dans ces conditions, et alors même que ces parcelles sont desservies par les réseaux, que 2 terrains situés à l'ouest des parcelles litigieuses seraient en cours de construction et qu'une autorisation de défrichement a été obtenue pour une partie des parcelles, le terrain d'assiette du projet ne peut être regardé comme situé dans un espace comprenant un nombre et une densité significatifs de constructions. Par suite, la préfète de la Gironde n'a pas fait une inexacte application de l'art. L. 111-3 en estimant que ce terrain n'était pas situé dans les parties urbanisées de la commune et que la division parcellaire projetée n'entrait pas dans le cadre des exceptions à l'inconstructibilité prévues par l'art. L. 111-4. • CAA Bordeaux, 7 mai 2024, [image: ] no 22BX01966. [image: ] De façon similaire, même si l'appelant soutient que les parcelles litigieuses sont entourées par des constructions ainsi qu'un dépôt et un puits de pétrole au sud, lorsqu'il ressort des pièces du dossier que si les parcelles situées au nord du terrain d'assiette comportent des constructions, celles-ci sont isolées et que ce terrain est séparé des parcelles construites à l'est et à l'ouest et du site industriel au sud par des parcelles non construites et se prolonge au sud et à l'ouest par un vaste espace naturel boisé, et alors même que ces parcelles sont desservies par les réseaux, les parcelles litigieuses ne peuvent dès lors être regardées comme situées dans un espace comprenant un nombre et une densité significatifs de constructions. Par suite, la préfète de la Gironde n'a pas fait une inexacte application de l'art. L. 111-3 en estimant que ce terrain n'était pas situé dans les parties urbanisées de la commune et que la division parcellaire projetée n'entrait pas dans le cadre des exceptions à l'inconstructibilité prévues par l'art. L. 111-4. • CAA Bordeaux, 7 mai 2024, [image: ] no 22BX01967. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier et notamment des photographies aériennes produites que la parcelle du projet litigieux, d'une superficie de 21 237 m2, ne supporte aucune construction ni aucun aménagement, qu'elle constitue, avec 2 autres parcelles de taille plus modeste accueillant chacune une maison, un compartiment triangulaire bordé par un ruisseau sur sa limite sud et par 2 voies communales sur ses côtés est et ouest, lequel s'ouvre pour l'essentiel sur de vastes zones agricoles ou naturelles non bâties, et bien que ce triangle jouxte 3 maisons à l'est et une autre, isolée, au nord-est, la seule présence de ces constructions éparses, séparées du terrain en litige par les voies communales et nettement détachées de l'alignement de maisons implantées le long de la route départementale au nord, ne permet pas de retenir que la parcelle de la requérante se situerait au sein d'un compartiment urbanisé de la commune. Par suite et alors même que le terrain d'assiette du projet serait desservi par les réseaux, l'opération litigieuse consistant à détacher un lot à construire sur la partie sud-est de ce compartiment aurait pour effet d'étendre la partie urbanisée de la commune. Dès lors, l'arrêté d'opposition à déclaration préalable en litige procède d'une exacte application des dispositions de l'art. L. 111-3. • CAA Toulouse, 17 oct. 2024, [image: ] no 22TL22514. [image: ] Les parties urbanisées de la commune sont les parties du territoire communal qui comportent déjà un nombre et une densité significatifs de constructions ; dès lors, en estimant que le terrain d'assiette du projet, qui est situé dans un vaste espace non bâti entre le hameau du Val d'Aulnay, à l'ouest, et le bourg d'Aulnay-sur-Mauldre, à l'est, se trouve dans les parties non urbanisées de la commune, alors même que ce terrain est desservi par une voie goudronnée comportant l'ensemble des réseaux et que quelques constructions éparses ont été autorisées à proximité, la CAA a porté sur les faits de l'espèce une appréciation souveraine dénuée de dénaturation. • CE 22 oct. 2024, [image: ] no 467373. [image: ] Lorsque le terrain d'assiette du projet, bien que situé à l'intérieur d'un lotissement aménagé et équipé de l'ensemble des réseaux, lui-même implanté en continuité de l'agglomération côtière caractérisant la commune de Théoule-sur-Mer, est bordé, au nord par un boulevard le séparant ainsi des constructions implantées au-delà et est entouré, à l'ouest comme à l'est, de parcelles abritant des constructions selon une densité faible caractérisant ainsi une zone d'habitat diffus au sud du boulevard, ce terrain est dès lors situé dans un secteur d'habitat diffus de ce lotissement ; par suite, au regard de la situation du terrain d'assiette du projet, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le préfet, en émettant un avis conforme défavorable retenant un unique motif tiré de ce que le projet en litige, compte tenu de ses caractéristiques et de sa situation en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, ne répondait pas aux exigences de l'art. L. 111-3 C. urb., a méconnu ces dispositions ; et dès lors, le maire de la commune concernée était tenu de se conformer à cet avis défavorable. • CAA Marseille, 24 oct. 2024, [image: ] no 23MA00126. [image: ] De même, lorsque la parcelle projetée pour la construction en l'espèce d'une serre, d'une superficie de 2 078,34 m2, ne supporte aucune construction, que le terrain d'assiette du projet s'ouvre au sud-ouest sur une vaste zone agricole non bâtie et qu'il est séparé du village à l'est par une route départementale, la situation de la parcelle ne permet pas de retenir qu'elle se situerait au sein d'un compartiment déjà urbanisé de la commune, se caractérisant par un nombre et une densité significatifs de constructions. • CAA Nancy, 3 déc. 2024, [image: ] no 21NC01163. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette de l'opération envisagée, d'une contenance de 3 000 m2, se trouve dans un lieu-dit, qui s'inscrit dans une vaste zone à dominante agricole et qui est distant, à l'ouest, d'environ 3 km du bourg concerné et, à l'est, d'environ 600 m d'une autre commune, que le lieu-dit en question compte une quarantaine de constructions dans un rayon de 300 m, qu'il ne comporte pas (contrairement à ce que soutiennent les requérants) un nombre et une densité significatifs de constructions, compte-tenu de leur implantation dispersée et discontinue, qu'en conséquence, le caractère aéré et dispersé de l'ensemble des constructions implantées au lieu-dit concerné caractérise une urbanisation diffuse de ce secteur, alors même que le terrain d'assiette en cause est contigu de parcelles bâties, au nord et dans sa partie sud-est, et qu'il est desservi par les différents réseaux publics, le maire déclarant non-réalisable l'opération envisagée n'a pas fait une inexacte application des dispositions précitées en estimant que le terrain d'assiette n'était pas inclus dans les parties urbanisées de la commune. • CAA Nantes, 6 déc. 2024, [image: ] no 23NT00368. [image: ] De même encore, lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet de lotissement de 4 lots destinés à la réalisation de maisons individuelles, encore à l'état naturel et d'une vaste superficie de 3 577 m2 ne comporte aucune construction, qu'il ne pourrait être desservi que par une voie à créer et en obtenant un droit ou une servitude de passage, qu'il s'ouvre à l'est sur un vaste espace agricole et naturel et qu'il jouxte au sud une parcelle vierge et le cimetière et au nord une urbanisation relativement diffuse, ledit projet – par son ampleur et sa situation, et alors même qu'il serait desservi par les réseaux – ne peut être regardé, à la date du certificat en litige, comme se trouvant au sein d'un compartiment déjà urbanisé de la commune, se caractérisant par un nombre et une densité significatifs de constructions et donc dans la partie actuellement urbanisée de la commune qu'il ne fait que jouxter du côté nord-ouest et qu'il aurait nécessairement pour effet d'étendre. • CAA Lyon, 20 janv. 2025, [image: ] no 22LY01916. [image: ] Dans la mesure où le terrain assiette du projet en litige, formant un triangle non bâti d'une superficie conséquente s'établissant à 3 200 m2, est situé dans une coupure séparant deux lieux-dits de la commune concernée et où il ne jouxte directement que 4 constructions circonscrites au nord-est, les quelques autres constructions situées à l'ouest étant quant à elles implantées de l'autre côté de la route longeant cette parcelle et constituant une rupture d'urbanisation, le terrain assiette du projet ne peut être regardé comme faisant partie d'une enveloppe urbaine existante, alors même que la parcelle est desservie par les réseaux et qu'elle est proche d'un arrêt de bus et qu'un pôle gare existe à une distance d'environ 650 m. D'autant que ce terrain fait partie intégrante d'un ensemble d'espaces naturels et agricoles qu'il jouxte au nord et au sud, et qu'il ne peut être regardé comme une dent creuse de l'urbanisation. Dès lors, le projet litigieux aurait pour effet d'étendre le périmètre de la partie urbanisée de la commune. Dans ces conditions, le préfet du Rhône a fait une exacte application de l'art. L. 111-3 en estimant que le projet ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune et en émettant, pour ce motif, un avis défavorable sur la demande de permis d'aménager. • CAA Lyon, 18 févr. 2025, [image: ] no 24LY02236. [image: ] En l'espèce, à la date à laquelle le permis de construire litigieux a été délivré, la commune concernée n'était pas couverte par un document d'urbanisme. Le POS approuvé le 30 janv. 1986 étant devenu caduc le 26 mars 2017 (C. urb., art. L. 174-1 et L. 174-3) et sa révision sous la forme d'un PLU prescrite par une Délib. du 21 oct. 2008 pas encore approuvée : s'appliquaient dès lors les dispositions du RNU, dont celles de l'art. L. 111-3. Aussi, il ressort des pièces du dossier que la parcelle sur laquelle doit s'édifier le projet litigieux se situe dans une zone que ce POS classait en zone naturelle constructible autorisant les constructions nouvelles à condition que les parcelles soient d'une surface minimale de 4 000 m2. Au demeurant, le secteur n'est pas desservi par le réseau collectif d'assainissement, et, du fait de cette exigence, il est caractérisé par une urbanisation diffuse et est par ailleurs distant de plus de 1 km du centre de la commune. L'arrêté litigieux méconnaît par conséquent l'art. L. 111-3. C'est dès lors à tort que le TA a rejeté la demande tendant à son annulation. • CAA Marseille, 3 avr. 2025, [image: ] nos 23MA00428, 23MA02235 et 23MA02236. [image: ] Même si le hameau où est situé le terrain d'assiette du projet est constitué de plusieurs dizaines de maisons individuelles implantées sur de vastes parcelles, il peut être regardé comme étant une partie urbanisée de la commune concernée. En effet, il ressort notamment de la demande de permis de construire, du plan cadastral ainsi que des vues aériennes que la parcelle d'une superficie de 1 530 m2 (terrain d'assiette du projet) est dépourvue de construction ou d'aménagement et se situe au nord de ce hameau. De plus, son environnement immédiat est à l'état naturel, et, bien que cette parcelle soit desservie par les réseaux d'eau potable, d'électricité et par la voirie, elle est toutefois séparée des constructions individuelles situées au sud par un vaste terrain agricole (vignoble). Dans ces conditions, le préfet a fait une exacte application de l'art. L. 111-3 en estimant que le projet ne se situe pas dans une partie urbanisée de la commune et en émettant, pour ce motif, un avis défavorable sur la demande de permis de construire, lequel n'est donc entaché d'aucune erreur de fait ni d'aucune erreur d'appréciation. • CAA Lyon, 6 mai 2025, [image: ] no 23LY02847. [image: ] Contrairement à ce qu'a fait valoir le demandeur du certificat d'urbanisme opérationnel, il ressort d'un plan cadastral (conforté sur ce point par les données publiques de référence produites par l'Institut géographique national librement accessibles au public sur le site internet geoportail.gouv.fr) que les parcelles cadastrées C nos 325, 327 et 334 (terrain d'assiette du projet envisagé de construction d'une maison d'habitation individuelle) ne sont pas situées en bordure de la route départementale no 75. Elles en sont en effet séparées par les parcelles C nos 0447, 294, 246, 318, 317 et 309, qui, si elles supportent pour certaines d'entre elles des constructions, sont peu densément bâties. Il est au surplus observé que les immeubles qu'elles supportent sont situés très majoritairement dans leur partie nord, en premier rideau de la route départementale no 75, si bien qu'ils seraient nécessairement notablement éloignés de la maison d'habitation projetée. En outre, la voie de desserte de la propriété de l'appelant est un chemin rural ne correspondant pas à un axe d'urbanisation de la commune, et n'étant bordé par aucune construction à l'Ouest tandis qu'à l'Est, il ne dessert à ce jour qu'une seule construction. Ainsi, l'ensemble des terrains entourant la propriété du demandeur présente un caractère très majoritairement agricole ou naturel ainsi qu'une très faible densité de construction. Dès lors, quand bien même les parcelles en cause sont desservies par les réseaux d'eau, d'assainissement et d'électricité, le maire de la commune concernée a estimé sans commettre d'erreur d'appréciation que le projet de construction de maison individuelle au titre duquel avait été sollicité un certificat d'urbanisme opérationnel aurait pour effet d'étendre l'urbanisation de la commune à des parties encore non urbanisées, rejetant la demande en application de l'art. L. 111-3. • CAA Douai, 11 juin 2025, [image: ] no 23DA01709. 

10. Est sans influence sur la situation d'une parcelle en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune la circonstance que le commissaire enquêteur a proposé, à l'occasion de l'adoption du PLU, le classement de la parcelle en litige en zone U, le plan adopté ayant d'ailleurs placé cette parcelle en zone Nh. • CAA Douai, 26 nov. 2015, SCI Hellebore, no 14DA00231. [image: ] Est également sans conséquence la délivrance d'un précédent certificat d'urbanisme ayant indiqué que le terrain se situe dans une partie urbanisée de la commune. • CAA Bordeaux, 29 déc. 2016, [image: ] no 15BX00677. [image: ] La circonstance que des permis auraient été délivrés pour des projets situés à proximité du terrain est sans incidence, le principe de l'égalité devant la loi ne pouvant être invoqué pour justifier la demande d'un avantage illégal. • Même arrêt. 

IV. EFFETS

11. En dehors des parties actuellement urbanisées, l'inconstructibilité de principe joue et justifie, sauf les exceptions prévues aux alinéas suivants, le rejet de toute demande de permis de construire. L'autorité administrative a compétence liée et elle est tenue de rejeter la demande. • CE 19 nov. 1993, [image: ] Houllemare, no 125030 B : Dr. adm. 1993, no 586. [image: ] Il en va ainsi dès lors que le projet ne relève d'aucune des exceptions prévues par l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2]. • CAA Bordeaux, 6 mars 2007, [image: ] no 04BX01885 : BJDU 2007. 471, chron. E. Carpentier ; Constr.-Urb. 2008, no 26, note Chambord. [image: ] Cependant, les dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] ne peuvent être opposées à un permis de construire sur un terrain inclus dans un lotissement ayant fait l'objet d'une autorisation devenue définitive dès lors que cette autorisation, si elle ne crée en elle-même aucun droit à construire, a pour effet de conférer au terrain une constructibilité qui ne peut être remise en cause par ledit art. après annulation du POS. • CAA Paris, 15 févr. 2001, [image: ] Cne de Mesnil-le-Roi, no 99PA03161 : RFDA 2001. 946 et 947 [image: ]. [image: ] L'obligation de refuser les autorisations sollicitées s'étend, au-delà du permis de construire, à toutes les autres autorisations ou décisions concernant l'occupation ou l'utilisation des sols : réalisation d'un nouvel ensemble d'habitations par le biais d'une division parcellaire. • CAA Marseille, 23 nov. 2015, [image: ] SARL Casa di Petra, no 14MA00826. [image: ] … Autorisation de lotir. • CE 27 janv. 1993, [image: ] Meslin, no 106055 B : RD publ. 1993. 144 (101) • TA Toulouse, 23 févr. 1995, [image: ] Mme Cavailles, no 923117. [image: ] … Certificat d'urbanisme. • CE 15 avr. 1996, [image: ] Coudie, no 87678 • CAA Nancy, 28 mars 2013, [image: ] SCI Corail, no 12NC01448. [image: ] … Installation d'un camping. • TA Nice, 4 juill. 1986, [image: ] SCI La Plaine, no 162286II. [image: ] … Stationnement pendant plus de 3 mois par an d'une caravane, soumis à autorisation par l'art. R.* 443-4 C. urb. • CE 28 janv. 2015, [image: ] Min. Égalité des territoires et Logement, no 363197 B : JCP Adm. 2015. Actu. 136, obs. Tesson ; JCP N 2015. Actu. 301, obs. Tesson. [image: ] L'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] fait obstacle à la création d'une ZAC en dehors des parties déjà urbanisées de la commune. • TA Versailles, 24 févr. 1998, [image: ] Assoc. des propriétaires de l'île de Migneaux et a., no 953023 B : BJDU 1998. 218 ; AFDU 1999, no 617. [image: ] Il en va de même pour un lotissement. • CE 26 juill. 1996, [image: ] Mlle Pruvost, no 160065 : Lebon 314 [image: ] ; RD publ. 1998. 292 ; BJDU 1996. 290, concl. Combrexelle. [image: ] L'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] ne concerne pas le régime auquel sont soumises les édifications de clôtures. • TA Nice, 13 mars 1997, [image: ] Ferrato c/ Cne d'Aiguines, no 921050. 

12. La circonstance qu'une construction soit susceptible d'être autorisée sur le fondement de l'ancien art. L. 111-1-2 [actuel art. L. 111-3] n'interdit pas par principe à l'autorité administrative, dès lors que la construction serait de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, de se fonder sur les dispositions de l'art. R. 111-4 pour refuser de délivrer un permis de construire. • CAA Lyon, 27 oct. 2015, [image: ] M. B…, no 14LY01696. 

13. Une carte communale ne constitue pas, comme le POS, un document indépendant de la règle de la constructibilité limitée mais une modalité de mise en œuvre assouplie de cette règle. En conséquence, une carte communale ne peut aggraver la règle posée par l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] en classant en zone inconstructible des espaces constituant des parties déjà urbanisées. • CAA Nancy, 2 juin 2005, [image: ] Min. Équipement, Transports, Aménagement du territoire, Tourisme et Mer, no 01NC00319 : Constr.-Urb. 2005, no 187, note Godfrin ; BJDU 2006, chron. Carpentier. [image: ] L'inclusion d'un terrain dans les parties actuellement urbanisées d'une commune ne fait cependant pas obstacle à ce que ce terrain puisse être ultérieurement classé en zone naturelle au moment de l'élaboration d'un PLU. • CAA Bordeaux, 16 avr. 2015, [image: ] M. B., no 13BX03234.

14. La circonstance qu'un terrain soit situé à l'intérieur des parties actuellement urbanisées de la commune, si elle fait obstacle à l'application des dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2], n'interdit pas par principe à l'autorité administrative, dès lors qu'une construction sur ce terrain serait de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, de se fonder sur ce motif pour délivrer un certificat d'urbanisme négatif sur la base de l'art. R. 111-14-1. • CE 18 oct. 2002, [image: ] Turbe, no 236338 : BJDU 2002. 453, concl. Austry • 15 févr. 2006, [image: ] Mme Bobot, Arnaud, no 268241 : BJDU 2006. 162, concl. Guyomar, obs. J.-C. B. ; RDI 2006. 149, chron. Demouveaux [image: ] ; ibid. 2006. 149, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 92, note Godfrin. [image: ] Le fait qu'une construction soit susceptible d'être autorisée sur le fondement des dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] n'interdit pas par principe à l'autorité administrative, dès lors que la construction serait de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, de se fonder sur les dispositions de l'art. R. 111-14-1 C. urb. pour refuser de délivrer un permis de construire. • CE 10 nov. 2006, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Degrenne, no 283201 : AJDA 2006. 2152 [image: ] ; RDI 2006. 507, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2007. 64, concl. Vérot ; Constr.-Urb. 2006, no 245, note Godfrin ; DAUH 2007, p. 386, no 291. [image: ] Est donc annulé sur de telles bases un permis dès lors que la construction projetée avait simplement pour effet de changer la destination d'une construction existante et pouvait être autorisée sur le fondement des dispositions de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2]. • Même arrêt.  

15. Un projet peut être refusé alors même qu'il se trouve dans une partie actuellement urbanisée de la commune au sens de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] dès lors que les dispositions relatives à la protection spécifique des zones de montagne peuvent légalement justifier le refus. • CAA Marseille, 11 déc. 2008, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes, no 06MA03324 : RJ envir. 2009. 405, note Drobenko ; BJDU 2009. 325. • CAA Marseille, 14 mars 2017, [image: ] M. et Mme B., no 15MA01327. 

16. Le certificat d'urbanisme pose un problème un peu plus délicat. Saisie d'une demande de certificat de type A qui portait sur la constructibilité du terrain, l'autorité compétente devait délivrer un certificat négatif. • CE 1er déc. 1993, Min. Logement c/ Vasseur : BJDU 1994. 63, concl. Arrighi de Casanova. [image: ] V. aussi • TA Nice, 18 mars 1999, [image: ] Dépo c/ Cne du Mas, no 954256 • 23 sept. 1999, [image: ] Issack c/ Préfet des Alpes-Maritimes, no 962716. [image: ] Il en allait ainsi dès lors que le terrain sur lequel portait la demande était situé, en tout ou en partie, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. • CE 18 oct. 2002, [image: ] Turbe, no 236338 : BJDU 2002. 453, concl. Austry. [image: ] La solution sur ce dernier point est inverse pour le permis de construire : l'administration doit se prononcer en ne prenant en compte que la seule partie du terrain qui va servir d'assiette d'implantation à la construction projetée. • Même arrêt.  [image: ] Ce certificat d'urbanisme a été profondément modifié par la loi Solidarité et renouvellement urbains du 13 déc. 2000. – V. comm. avant l'art. L. 410-1 anc. [image: ] Saisie d'une demande de certificat d'urbanisme en vue de la réalisation d'un projet déterminé, l'autorité compétente puis le juge doivent examiner si ce projet n'entre pas dans une des exceptions à la constructibilité limitée, ce qui peut entraîner, le cas échéant, la délivrance d'un certificat positif. En ne procédant pas à cet examen et en adoptant une réponse négative de principe, une cour administrative d'appel entache son arrêt d'une erreur de droit. • CE 25 févr. 1998, [image: ] SCI Les Peupliers, no 159959 A : AFDUH 1999. 385, no 701 ; BJDU 1999. 219 ; RDI 1998. 233 [image: ] ; Gaz. Pal. 1998. 40. [image: ] V. aussi, dans le même sens • CE 4 oct. 1999, [image: ] Hays, no 108111 : Constr.-Urb. 2000, no 15 ; DAUH 2001, p. 538, no 702. [image: ] Pour la jurispr. antérieure contraire, V. • CE 12 févr. 1990, Épx Caussade : D. 1991. Somm. 262, obs. Charles [image: ]. [image: ] En revanche, le moyen tiré de ce que le conseil municipal aurait dû émettre un avis au titre de l'art. L. 111-1-2 doit être écarté comme inopérant. • CAA Nancy, 28 mars 2013, [image: ] SCI Corail, no 12NC01448. 

17. Le tribunal administratif de Nice a jugé que l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] interdit de transformer un bâtiment agricole en maison d'habitation en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. • TA Nice, 23 févr. 1988, [image: ] Bernart, no 798811. [image: ] Le CE décide cependant qu'en lui-même cet art. n'interdit pas le changement de destination d'un immeuble (hypothèse qui n'est pas expressément visée par les exceptions prévues par les textes aux alinéas suivants). • CE 25 févr. 1998, [image: ] SCI Les Peupliers, no 159959 A : AFDUH 1999. 385, no 701 ; BJDU 1999. 219 ; RDI 1998. 233 [image: ] ; Gaz. Pal. 1998. 40 (transformation d'une ancienne caserne en discothèque). [image: ] V. aussi • TA Grenoble, 13 mai 1998, [image: ] Sté Armanish, no 961911 : BJDU 1998. 330, obs. M. B. [image: ] Commet une erreur manifeste d'appréciation le maire qui refuse un permis de construire en dehors des parties actuellement urbanisées alors qu'il ne s'agit que d'achever les travaux de construction d'un bâtiment à usage d'annexe, que l'ensemble des murs du bâtiment est en bon état apparent et que les lieux avoisinants ne présentent aucun intérêt particulier. • CAA Bordeaux, 7 nov. 2005, [image: ] Rey, no 02BX01397 : Constr.-Urb. 2006, no 98, note Cornille ; BJDU 2006. 387, chron. Carpentier. 




Art. L. 111-4 Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune : 

1o L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales ; 

2o Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ; 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 41) « 2o bis Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production et dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Ces constructions et installations ne peuvent pas être autorisées dans les zones naturelles, ni porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ; » 

3o Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l'extension mesurée des constructions et installations existantes ; 

4o Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité publiques, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l'article L. 101-2 et aux dispositions des chapitres I et II du titre II du livre I ou aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités d'application. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 78) « Pour l'application du présent article, les installations de production et, le cas échéant, de commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation qui respectent les conditions fixées à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime sont considérées comme des constructions ou des installations nécessaires à l'exploitation agricole mentionnées au 2o du présent article. » 


COMMENTAIRE

La loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » a élargi les dérogations au principe d'inconstructibilité des zones agricoles, naturelles et forestières des communes, au bénéfice des bâtiments de transformation et commercialisation des produits agricoles, et d'accueil touristique complémentaire de l'activité agricole.

Cet élargissement est issu de la proposition de loi visant à relancer la construction en milieu rural, adoptée par le Sénat le 1er juin 2016. Les dérogations limitées au principe d'inconstructibilité des zones non urbanisées ont été jugées essentielles pour le développement des communes, en particulier pour les exploitations agricoles, afin de faciliter la construction d'annexes et de bâtiments liés à l'activité agricole et à sa valorisation.

[image: ]



1. En dehors des cas où elles relèvent des exceptions expressément et limitativement prévues par l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2], les constructions ne peuvent être autorisées dès lors que leur réalisation a pour effet d'étendre la partie actuellement urbanisée de la commune. • CE 29 mars 2017, [image: ] Cne de St-Bauzille-de-Putois, no 393730 : AJDA 2017. 708, somm. Pastor [image: ] ; ibid. 1349 [image: ] ; RDI 2017. 310, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2017. Actu. 279, veille Erstein ; JCP N 2017. Actu. 492, veille Erstein • CAA Douai, 15 juin 2017, [image: ] no 16DA00129 • 29 juin 2017, [image: ] M. B., no 16DA01213 • 29 juin 2017, [image: ] nos 15DA00861 et 15DA00885 • CAA Bordeaux, 13 juill. 2017, [image: ] no 15BX01822. [image: ] Pour se prononcer sur le point de savoir si la réalisation d'un projet a pour effet d'étendre le périmètre de la partie urbanisée de la commune, il convient de tenir compte en particulier du nombre et de la densité des constructions projetées. • Mêmes arrêts.  [image: ] … Ou de tenir compte de sa proximité avec les constructions existantes situées dans les parties urbanisées de la commune, ainsi que du nombre et de la densité des constructions projetées. • CAA Lyon, 15 nov. 2018, [image: ] no 17LY00987 • CAA Douai, 31 oct. 2018, [image: ] no 17DA01219 • 31 oct. 2018, [image: ] no 16DA01991 • CAA Nantes, 22 oct. 2018, [image: ] no 17NT01706 • CAA Douai, 27 sept. 2018, [image: ] no 16DA02419. [image: ] Un terrain ne peut être déclaré inconstructible sans qu'aient été examinées les possibilités ouvertes par les exceptions prévues à l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2]. • CE 25 févr. 1998, [image: ] SCI Les Peupliers, no 159959 : Lebon 62 [image: ] ; AFDUH 1999. 385, no 701 ; BJDU 1999. 219 ; RDI 1998. 233 [image: ] ; Gaz. Pal. 1998. 40. [image: ] L'autorité compétente ne saurait donc se borner à invoquer le changement de destination de la construction faisant l'objet d'une demande de permis de construire alors que l'adaptation, la réfection ou l'extension des constructions existantes sont autorisées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Lyon, 26 nov. 2002, [image: ] no 98LY01467 : DAUH 2003, p. 219, no 211 ; BJDU 2003. 66, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] En vertu de l'art. L. 111-1 C. urb., les dispositions de l'art. L. 111-4 du même code ne sont pas applicables sur un territoire couvert par une carte communale. • CAA Douai, 15 juill. 2020, [image: ] no 18DA02130. [image: ] Pour l'application de l'art. L. 111-4 C. urb., la circonstance qu'un permis de construire aurait été délivré à un tiers « à proximité » est sans incidence sur la légalité du refus litigieux. Par ailleurs, la desserte du terrain par les réseaux ne suffit pas, à elle seule, à caractériser l'existence d'une zone urbanisée. • CAA Marseille, 11 déc. 2020, [image: ] no 20MA03332. [image: ] Le projet de construction d'une maison d'habitation en vue duquel avait été demandé un certificat d'urbanisme n'est pas au nombre des constructions et installations mentionnées aux 1o, 2o, 3o et 4o de l'art. L. 111-4 C.urb. • CAA Douai, 29 déc. 2020, [image: ] no 19DA01133 • CAA Lyon, 11 févr. 2021, [image: ] no 20LY00747. [image: ] Seuls les projets autorisés sur le fondement du 3o et 4o de l'art. L. 111-4 C. urb. sont visés par le 3o de l'art. L. 142-4 du même code et nécessitent dès lors une dérogation sur le fondement de l'art. L. 142-5. Dans le cas d'un projet autorisé sur le fondement du 2o de l'art. L. 111-4, le moyen tiré de la méconnaissance de l'art. L. 142-5 préc. s'avère inopérant, alors même qu'une dérogation a été demandée pour une partie du projet. • CAA Lyon, 3 juin 2021, [image: ] no 19LY02810. [image: ] La règle de la constructibilité limitée aux espaces urbanisés, et les exceptions prévues à cette règle, ne s'appliquent pas aux communes dotées d'une carte communale. • CAA Bordeaux, 20 juin 2023, [image: ] no 20BX03739. [image: ] Les art. L. 111-3, L. 111-4, L. 122-5 et L. 122-5-1 régissent entièrement la situation des communes classées en zone de montagne pour l'application de la règle de constructibilité limitée, qu'elles soient ou non dotées d'un PLU, à l'exclusion des dispositions des art. L. 111-3 et L. 111-4 régissant la situation des communes non dotées d'un PLU ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. Dès lors, une commune classée en zone de montagne est entièrement régie par la règle de constructibilité limitée précitée. Il s'ensuit que le motif de la décision attaquée tiré de ce que le projet méconnaît les art. L. 111-3 et L. 111-4 est entaché d'une méconnaissance du champ d'application de la loi. Par suite, le moyen tiré de ce que le préfet compétent aurait commis une erreur d'appréciation au regard des art. L. 111-3 et L. 111-4 pour déclarer non réalisable l'opération envisagée par l'association appelante ne peut qu'être écarté comme inopérant. • CAA Toulouse, 15 mai 2025, [image: ] no 23TL01195. [image: ] La Délib. contestée, prise par le conseil municipal au titre de l'art. L. 111-4, 4o, constitue un acte préparatoire de la décision de l'autorité compétente devant se prononcer, au nom de l'État, sur la demande du permis de construire sollicité. Ainsi, elle peut être contestée à l'occasion d'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre ce permis de construire mais pas par un recours direct, comme en l'espèce, sans qu'y fasse obstacle la circonstance que cela limite le nombre de recours potentiellement recevables, laquelle reste proportionnée et ne porte pas atteinte au droit au recours au sens de l'art. 13 Conv. EDH. Dès lors, le requérant n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le TA a rejeté sa demande comme irrecevable. • CAA Nantes, 16 mai 2025, [image: ] no 24NT00323. [image: ] La circonstance qu'une construction serait susceptible d'être autorisée au titre des dérogations prévues à l'art. L. 111-4 n'interdit pas à l'autorité administrative, lorsque la construction est de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, de refuser de délivrer une autorisation d'urbanisme en application des dispositions de l'art. R. 111-14. • CAA Lyon, 13 août 2025, [image: ] no 24LY01821.

2. Adaptation, changement de destination, réfection ou extension des constructions existantes. Les dispositions de ce texte sont issues de l'art. 36 de la L. no 2009-323 du 25 mars 2009. Il résulte de ces dispositions, éclairées par les débats parlementaires à l'issue desquels elles ont été adoptées, que le législateur a souhaité pallier le manque de foncier constructible et protéger le patrimoine rural en permettant sa réhabilitation. Il n'a expressément entendu limiter cette possibilité de construction en dehors des zones déjà urbanisées que par les seules conditions que ce texte prévoit, à savoir la limitation au périmètre des bâtiments de l'ancienne exploitation agricole et le respect des traditions architecturales. • CAA Nantes, 16 févr. 2018, [image: ] no 16NT02317. [image: ] Au titre de cette première exception posée par le 1o de l'actuel art. L. 111-4 C. urb. (1o du I de l'ancien art. L. 111-1-2), peuvent être autorisés des projets qui, eu égard à leur implantation par rapport aux constructions existantes et à leur ampleur limitée en proportion de ces constructions, peuvent être regardés comme ne procédant qu'à l'extension de ces constructions ; toutefois, aucune disposition n'impose qu'une extension satisfaisant à ces critères doive en outre, pour pouvoir être autorisée, présenter un caractère « mesuré ». Il résulte de plus du 1o de l'art. L. 111-4, éclairé par les travaux parlementaires ayant conduit à l'adoption de la L. no 2009-323 du 25 mars 2009, que la condition tendant au respect des traditions architecturales locales, résultant de cette loi, ne s'applique pas à l'extension des constructions existantes, mais seulement à la construction de bâtiments nouveaux. • CE 29 mai 2019, [image: ] Min. Cohésion des territoires, no 419921 B : AJDA 2019. 1196 [image: ] ; RDI 2019. 525, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJCT 2019. 473, obs. Bonnefont [image: ] ; RDI 2019. 525, note Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2019. 2292, chron. Vandermeeren. [image: ] Au titre de la première exception prévue par l'art. L. 111-4, 1o, peuvent être autorisés des projets qui, eu égard à leur implantation par rapport aux constructions existantes et à leur ampleur limitée en proportion de ces constructions, peuvent être regardés comme ne procédant qu'à l'extension de ces constructions. En outre, aucune disposition n'impose toutefois qu'une extension satisfaisant à ces critères doive, pour pouvoir être autorisée au titre du 1o, présenter un caractère « mesuré ». Il résulte enfin de cet art., éclairé par les travaux parlementaires ayant conduit à l'adoption de la L. du 25 mars 2009, que la condition tendant au respect des traditions architecturales locales ne s'applique pas à l'extension des constructions existantes, mais seulement à la construction de bâtiments nouveaux. Au titre de la seconde exception énoncée par l'art. L. 111-4, peut être autorisée la construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation, à la double condition qu'ils soient implantés à l'intérieur d'un périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole et qu'ils respectent les traditions architecturales locales. Il est précisé que le bénéfice de cette exception n'est pas réservé aux cas dans lesquels le périmètre constitué par les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole est clos, mais peut aussi valoir pour les cas où les bâtiments nouveaux sont implantés dans un espace entouré de bâtiments agricoles suffisamment rapprochés pour pouvoir être regardés comme délimitant, même sans clôture ou fermeture, un périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole. En l'espèce, le terrain d'assiette de l'opération en cause est situé en dehors des parties urbanisées de la commune, au sein d'une vaste zone agricole, supportant quelques constructions peu densément implantées. L'opération projetée consiste en un changement de destination partiel d'un hangar existant en maison d'habitation de 116 m2 intégralement située à l'intérieur de celui-ci. Les travaux consisteront ainsi en une modification des revêtements de la couverture et des façades d'une partie du bâtiment existant ainsi qu'en la création d'ouvertures, sans changement de la volumétrie de la construction existante. Dans ces conditions, le projet contesté qui autorise le changement de destination partiel d'un hangar ainsi que l'adaptation et la réfection d'une construction existante pouvait être autorisé, bien que situé à l'extérieur des parties urbanisées de la commune. En outre, les travaux prévus, qui ne conduisent pas à la création d'un bâtiment nouveau, ne sont pas soumis à la condition du respect des traditions architecturales locales. Par suite, en autorisant le projet contesté, le maire n'a pas fait une inexacte application de l'art. L. 111-4. • CAA Nantes, 10 juin 2025, [image: ] no 23NT02653.

3. Des travaux sur des bâtiments en ruine ne peuvent être regardés comme constituant l'adaptation, la réfection ou l'extension de constructions existantes. • TA Lyon, 15 juin 1990, Voogden : Lebon T. 1041 [image: ]. [image: ] Il en va de même de travaux d'édification d'un bâtiment sur les fondations d'une ancienne construction. • TA Lyon, 15 juin 1990, Tersigny : Lebon T. 1041 [image: ]. [image: ] Dès lors qu'un cinquième des murs du bâtiment sur lequel porte le projet et la moitié de sa toiture sont détruits, le bâtiment litigieux présente le caractère d'une ruine et ne peut dès lors être regardé comme une construction existante. • CAA Bordeaux, 17 déc. 2007, [image: ] no 05BX01811. [image: ] Lorsqu'il ressort des photographies produites que le bâtiment, objet des travaux projetés, est totalement dépourvu de toiture, qu'il comporte des murs très abîmés et qu'il n'est pas contesté qu'il est à l'abandon depuis plus de 10 ans, ce bâtiment, eu égard à son état de délabrement, doit être regardé comme étant à l'état de ruine et ne peut, dès lors, être considéré comme une construction existante au sens des dispositions de l'art. L. 111-4, 1o, C. urb. Par suite, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que le projet litigieux est au nombre des opérations autorisées en dehors des parties urbanisées de la commune au sens du 1o de l'art. L. 111-4 C. urb. • CAA Bordeaux, 30 nov. 2021, [image: ] Mme B. & M. A., no 19BX04902. [image: ] Le projet de création de trois logements et d'un bar-restaurant d'une surface de 440 m2 ne peut être regardé comme une extension du bâtiment existant, lequel est une construction légère de 20 m2, du reste édifiée sans permis. • CE 15 avr. 1996, [image: ] Bonnet, no 098060 : RD publ. 1998. 291. [image: ] Les travaux qui ont pour objet la réalisation d'une SHOB de 70 m2 portant sur une construction de 30 m2 ne constituent pas une extension de celle-ci compte tenu de leur importance. • TA Nice, 29 juin 2001, [image: ] M. et Mme Lambert, no 97781. [image: ] Les travaux consistant à clore un auvent d'environ 150 m2 et à agrandir un bâtiment existant de 553, 73 m2 par un nouveau bâtiment d'une surface de plancher de 764, 53 m2 ne présentent pas le caractère d'une extension d'une construction existante. • CAA Douai, 1er juin 2017, [image: ] Min. Logement et Habitat durable, no 16DA00886. [image: ] Le projet qui prévoit non seulement une extension correspondant à une augmentation de la surface habitable de 18 % et affecte la structure du bâtiment, par l'élargissement des ouvertures existantes au rez-de-chaussée, la modification du volume, de l'aspect et des matériaux de la toiture, ne peut être assimilé à une simple adaptation, extension ou réfection du bâtiment existant. • CAA Douai, 10 sept. 2015, [image: ] SCI Frencia, no 14DA01253. [image: ] La transformation partielle et l'extension d'un bâtiment d'une exploitation agricole qui se poursuit ne concerne pas les bâtiments d'une ancienne exploitation et, par suite, ne peut être autorisée sur le fondement du 1o de l'ancien art. L. 111-1-2 [actuel art. L. 111-4]. • CAA Marseille, 16 oct. 2015, [image: ] M. et Mme C…, no 14MA01339. [image: ] S'agissant de la transformation d'une ancienne caserne en discothèque, les travaux prévus, qui n'avaient pas pour effet de modifier les dimensions ou l'aspect général de la construction et consistaient seulement dans la suppression de quelques fenêtres et la modification de certains poteaux intérieurs, pouvaient être regardés, dans les circonstances de l'espèce, comme ayant pour objet « l'adaptation et la réfection d'une construction existante ». • CE 25 févr. 1998, [image: ] SCI Les Peupliers, no 159959 : Lebon 62 [image: ] ; AFDUH 1999. 385, no 701 ; BJDU 1999. 219 ; RDI 1998. 233 [image: ] ; Gaz. Pal. 1998. 40. [image: ] L'adaptation, la réfection ou l'extension des constructions existantes peuvent permettre d'autoriser des changements d'affectation des constructions en cause. • TA Grenoble, 13 mai 1998, [image: ] Sté Armanish, no 961911 : BJDU 1998. 330, obs. M. B. • CAA Lyon, 26 nov. 2002, [image: ] Min. Équipement c/ SARL Armanish, no 98LY01467 : DAUH 2003, p. 219, no 211 ; BJDU 2003. 66, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Les travaux d'aménagement d'un bâtiment existant entrent dans le champ d'application de cette exception, même s'ils emportent un changement de destination dudit bâtiment. • CAA Nantes, 30 oct. 2001, [image: ] Dutertre, no 00-581 : BJDU 2002. 65, chron. Phémolant et Raunet (en l'espèce un bâtiment agricole est aménagé pour être affecté à l'habitation). [image: ] La L. du 2 juill. 2003, Urbanisme et habitat, tranche en incluant expressément le « changement de destination » parmi les opérations possibles. L'extension d'une construction visant à créer une entrée et des garages n'est pas, par elle-même, de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec les espaces environnants : la commune ne saurait donc se fonder sur cet élément pour refuser un permis de construire. • TA Amiens, 13 avr. 2006, [image: ] Thébault, no 0300499 : AJDA 2006. 1631 [image: ]. [image: ] La construction qui ne prévoit pas d'élever le bâtiment d'origine n'emporte pas d'augmentation de la surface hors œuvre brute et n'a pas pour effet de modifier substantiellement l'aspect extérieur du bâtiment existant. Elle doit donc être regardée comme ayant pour objet l'adaptation et la réfection d'une construction existante nonobstant la circonstance qu'il y ait changement de destination de l'immeuble. • CAA Bordeaux, 4 mai 2006, [image: ] Min. Équipement no 03BX00174 B : Constr.-Urb. 2006, no 174, obs. Godfrin ; BJDU 2006. 485, chron. Carpentier. [image: ] Des travaux qui ont pour objet de porter de 63,60 m2 à 135,60 m2 la surface de plancher hors œuvre brute du bâtiment implanté sur le terrain doivent être regardés comme une extension d'une construction existante au sens des dispositions de l'art. L. 111-1-2. • CAA Nantes, 16 févr. 2010, [image: ] Roulland c/ MEEDDM, no 09NT00832. [image: ] Les garages, abris de jardin et autres annexes ne sont pas des extensions d'une habitation existante autorisés en dehors des parties actuellement urbanisées. * Rép. min. no 104578 : JOAN Q, 24 mai 2011, p. 5434 ; Constr.-Urb. 2011. Alerte 74. [image: ] Aux termes de l'art. L. 111-4, 1o, C. urb., peuvent être autorisés des projets qui, eu égard à leur implantation par rapport aux constructions existantes et à leur ampleur limitée en proportion de ces constructions, peuvent être regardés comme ne procédant qu'à l'extension de ces constructions ; cependant, aucune disposition n'impose qu'une extension satisfaisant à ces critères doive en outre, pour pouvoir être autorisée au titre de l'art. L. 111-4, 1o, présenter un caractère « mesuré ». • CE 29 mai 2019, [image: ] Min. Cohésion des territoires, no 419921 B : AJDA 2019. 1196 [image: ] ; RDI 2019. 525, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJCT 2019. 473, obs. Bonnefont [image: ]. [image: ] En l'espèce, il ressort des pièces du dossier qu'eu égard à son implantation et à son ampleur limitée en proportion de la construction existante, le projet litigieux constitue un simple agrandissement ne procédant qu'à l'extension de cette construction : il relève, dès lors, des exceptions prévues par l'art. L. 111-4, 1o, préc. à l'interdiction de construire en dehors des parties urbanisées de la commune posée par l'art. L. 111-3. Dans ces conditions, la ministre de la Transition écologique et la commune de Porto-Vecchio ne sont en tout état de cause pas fondées à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le TA de Bastia a refusé de faire droit à la demande présentée en première instance par la commune de Porto-Vecchio tendant à ce que soit substitué aux motifs de refus retenus par l'arrêté contesté le motif tiré de ce que le projet litigieux méconnaîtrait les dispositions précitées des art. L. 111-3 et L. 111-4 C. urb. • CAA Marseille, 7 nov. 2022, [image: ] Cne de Porto-Vecchio, no 21MA01997. [image: ] Lorsqu'il ressort des pièces du dossier que la propriété du requérant se situe en dehors des parties urbanisées de la commune de Le Bosc, que l'opération en litige consiste à construire une nouvelle maison d'habitation à un emplacement où était antérieurement implanté un bâtiment en ruine, lequel a été intégralement démoli il y a plus de 10 ans, de sorte que le projet du requérant ne peut pas par conséquent être regardé comme portant sur l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension d'une construction existante, et qu'en outre, il ne ressort pas davantage des pièces produites et notamment des plans annexés à la demande de permis que la nouvelle construction serait située à l'intérieur d'un périmètre regroupant les bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, et qu'au contraire, si les parcelles du requérant supportent notamment une bergerie, une écurie et un chalet, les bâtiments en cause sont dispersés sur une unité foncière de plus de 7 ha et sont en outre pour la plupart de construction récente, le projet présenté dès lors par l'intéressé n'entre donc pas dans le champ d'application des dispositions précitées de l'art. L. 111-4, 1o, C. urb. autorisant des dérogations à la règle de constructibilité limitée prévue à l'art. L. 111-3 du même code. Il s'ensuit que l'avis conforme du préfet de l'Hérault n'est entaché d'aucune erreur d'appréciation au regard de ces dispositions. • CAA Toulouse, 6 avr. 2023, [image: ] nos 20TL04499 et 20TL04500. [image: ] De même, lorsqu'il ressort des pièces du dossier que le lieu d'implantation du projet des appelants, qui consiste en un abri pour voiture non clos dont l'emprise au sol est d'environ 70 m2, se situe à plus de 30 m de leur maison : dès lors, et contrairement à ce qu'ils soutiennent, ce projet ne peut être regardé comme l'extension d'une construction existante, et n'entre ainsi dans aucune des exceptions à la règle de la constructibilité limitée. • CAA Bordeaux, 21 mai 2024, [image: ] M. et Mme B., no 22BX00368 : préc. note 5 [image: ] ss. art. L. 111-3. 

4. Constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à l'exploitation agricole, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national. La construction de maisons d'habitation, à usage privé, ne saurait, quels que soient les buts poursuivis par la fondation reconnue d'utilité publique qui envisage leur édification, être regardée comme conduisant à la réalisation d'un équipement collectif. • CAA Nancy, 20 juill. 2017, [image: ] no 16NC00919. [image: ] Le lien de nécessité, qui doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, s'apprécie entre, d'une part, la nature et le fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et, d'autre part, la destination de la construction ou de l'installation projetée. Il s'ensuit que la seule qualité d'exploitant agricole du pétitionnaire ne suffit pas à caractériser un tel lien. Lorsque la construction envisagée est à usage d'habitation, il convient d'apprécier le caractère indispensable de la présence permanente de l'exploitant sur l'exploitation au regard de la nature et du fonctionnement des activités de l'exploitation agricole. • CAA Douai, 23 janv. 2014, [image: ] no 12DA00836 • CAA Bordeaux, 11 mars 2014, [image: ] no 13BX01249. [image: ] Le 2o de l'ancien art. L. 111-1-2 [actuel art. L. 111-4] impose non seulement que la construction projetée soit liée à l'activité agricole, mais aussi qu'elle lui soit nécessaire, ce qui ne permet pas de se prévaloir du seul lien d'un projet avec une exploitation agricole. • CAA Marseille, 16 oct. 2015, [image: ] no 14MA01339. [image: ] La règle de constructibilité limitée n'autorise, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, que les constructions et installations nécessaires, notamment, à l'exploitation agricole. Ce lien de nécessité, qui doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, s'apprécie entre, d'une part, la nature et le fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et, d'autre part, la destination de la construction ou de l'installation projetée. Il s'ensuit que la seule qualité d'exploitant agricole du pétitionnaire ne suffit pas à caractériser un tel lien. Lorsque la construction envisagée est à usage d'habitation, il convient d'apprécier le caractère indispensable de la présence permanente de l'exploitant au regard de la nature et du fonctionnement des activités de l'exploitation agricole. • CAA Lyon, 20 nov. 2018, [image: ] no 17LY00496 • CAA Marseille, 15 déc. 2022, [image: ] no 20MA02929 (en l'espèce, il n'est pas contesté que la construction concernée par le projet litigieux est implantée sur un terrain situé en dehors des parties urbanisées de la commune de Saint-Rémy-de-Provence. Si le GFA de Perdiguières soutient que, contrairement à ce qu'a estimé le préfet des Bouches-du-Rhône dans son avis conforme défavorable, le projet litigieux est nécessaire à une exploitation agricole, il n'assortit pas ses allégations sur ce point de précisions suffisantes permettant d'en apprécier le bien-fondé ; il n'apporte en particulier aucune précision relative à la nature et au fonctionnement des activités de l'exploitation agricole implantée sur les terres lui appartenant. Dans ces conditions, il ne ressort pas des pièces du dossier que le projet litigieux, consistant en la création d'une salle de dégustation au rez-de-chaussée et d'un « logement ouvrier » au premier étage de cette construction, serait nécessaire à l'exploitation agricole en cause, orientée vers la viticulture et la culture fruitière, au sens et pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-4, 2o, C. urb. Par suite, le GFA de Perdiguières n'est pas fondé à soutenir que le préfet des Bouches-du-Rhône aurait fait une inexacte application de ces dispositions). • CAA Douai, 15 févr. 2024, [image: ] no 23DA00331 (en l'espèce, au vu de l'activité envisagée dans la demande de permis de construire une poulinière reposant sur 6 à 7 pouliches et des dimensions du projet permettant d'accueillir 20 chevaux au total, le caractère indispensable de la présence permanente de l'exploitant sur le site est établi). [image: ] Il ressort des pièces du dossier que le projet a été autorisé en dehors des parties urbanisées de la commune au regard de l'activité existante de M. C. qui concerne 11 ha de grandes cultures et prairies ainsi qu'un élevage de bovins et au regard de son projet de diversification d'activité par la création d'un élevage avicole. Il ressort également des pièces du dossier que le bâtiment projeté est cohérent avec ce projet et que cette extension d'activité a pour objet de permettre d'intégrer les enfants du couple au sein de l'exploitation en générant des revenus supplémentaires. Dans ces conditions, le projet doit être regardé comme étant nécessaire à l'activité agricole de M. C. au sens des dispositions de l'art. L. 111-4 C. urb., lesquelles n'impliquent ni de démontrer le caractère indispensable du projet pour la pérennité de l'exploitation agricole, ni d'établir qu'une implantation ne serait pas possible sur une autre parcelle de cette exploitation. Par suite le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions des art. L. 111-3 et L. 111-4 C. urb. doit être écarté. • CAA Bordeaux, 10 déc. 2021, [image: ] no 19BX03581. [image: ] Il en va de même pour un projet objet situé en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune et consistant en l'extension d'un bâtiment préexistant, aux fins de création d'une étable et d'un local de transformation des produits laitiers : la destination de ce bâtiment, telle qu'elle ressort du permis de construire, est cohérente avec l'activité d'élevage de montagne et de transformation de la majorité du lait en fromages mentionnée dans l'avis émis par la chambre d'agriculture, lequel était à cet égard favorable, au regard de la construction, pour le bon fonctionnement de l'exploitation, à la délivrance du permis de construire alors sollicité. D'autant qu'il n'est pas contesté qu'une partie du bâtiment en cause était nécessaire à la transformation en fromages de la production laitière du pétitionnaire. Dès lors, l'extension et la transformation du bâtiment existant doivent être regardées comme nécessaires à l'exploitation de M. E… au sens des dispositions des 2o et 2o bis de l'art. L. 111-4 C. urb. • CAA Nancy, 29 déc. 2022, [image: ] no 20NC00253. [image: ] Compte tenu notamment de la nature et du fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et de la destination de la construction projetée (construction pour le stockage d'un matériel peu volumineux, au cœur des vignes, spécifique à la pulvérisation utilisée en viticulture biodynamique), cette dernière doit être regardée comme étant nécessaire à l'exploitation agricole, alors même qu'elle ne présente une superficie que de 23 m2. • CAA Lyon, 27 oct. 2015, [image: ] no 14LY01696. [image: ] Un parc de loisirs qui suppose la réalisation d'un petit train, d'un terrain de golf miniature, d'un parcours de pilotage, d'une piste cyclable, d'une petite ferme, d'aires de jeux… peut être regardé comme un équipement collectif autorisé par l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] hors des parties urbanisées de la commune. • CAA Paris, 17 mai 2001, [image: ] no 00PA02365 : RFDA 2001. 1361 et 1362 [image: ] ; Ét. fonc. 2001, no 93, p. 42, chron. Delumeau. [image: ] Eu égard à leur importance et à leur destination, des panneaux photovoltaïques, destinés à la production d'électricité et contribuant à la satisfaction d'un intérêt public, peuvent être regardés comme des installations nécessaires à un équipement collectif. • CAA Nantes, 23 oct. 2015, [image: ] Sté Photosol, no 14NT00587. [image: ] Les éoliennes, qui contribuent à la satisfaction d'un besoin collectif par la production d'électricité vendue au public, constituent un équipement collectif au sens des dispositions de l'art. L. 111-4 C. urb. En l'espèce, il ne ressort pas des pièces du dossier et il n'est pas utilement contesté par l'État, qui se borne à reprendre les termes de l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), et à affirmer en défense que l'emprise du projet offrirait des potentialités agricoles, sans aucune précision, que le terrain d'assiette du projet, constitué d'une friche bordant une zone agricole, entraînerait une perte de surface cultivable, ne serait pas compatible avec les activités agricoles existantes ou aurait pour effet d'entraîner le déclassement de terres classées agricoles. Dans ces conditions, le projet en litige, incompatible avec le voisinage de zones habitées, ne peut être regardé comme empêchant l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière. Par suite, en fondant son avis défavorable sur le motif que le projet ne relevait d'aucune des exceptions prévues de l'art. L. 111-4 C. urb., la CDPENAF a fait une appréciation erronée des circonstances de l'espèce. Par suite, la société requérante est fondée à soutenir que l'arrêté litigieux a été rendu au vu d'un avis irrégulier et à en demander l'annulation. • CAA Bordeaux, 13 déc. 2022, [image: ] no 20BX02375. [image: ] Pour vérifier si un projet d'équipement collectif, situé en dehors des parties urbanisées d'une commune, et prévoyant la construction d'un bâtiment d'une superficie de 94 m2 et de plusieurs ateliers de tir, devant dès lors être regardé comme principalement destiné à des activités de tir n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole au sens de l'art. L. 111-4, 2o, C. urb., il appartient à l'administration, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, d'apprécier si le projet permet l'exercice d'une activité agricole significative sur son terrain d'implantation, au regard des activités qui sont effectivement exercées dans le secteur ou, le cas échéant, qui auraient vocation à s'y développer, en tenant compte notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des usages locaux. Or, en l'espèce, il ressort des pièces du dossier que les constructions litigieuses, qui seront utilisées pour la formation des chasseurs, sont nécessaires à l'exercice, par la fédération départementale des chasseurs de Seine-Maritime, de ses missions prévues à l'art. R. 421-39 C. envir., notamment au 4o de cet art. relatif au domaine suivant : « Information, éducation et appui technique à l'intention des gestionnaires de territoires et des chasseurs ». Eu égard à cette affectation à une activité d'intérêt général qui concourt aux missions de service public auxquelles est associée la fédération départementale, le projet doit être regardé comme un équipement collectif au sens de l'art. L. 111-4, 2o. En outre, il ne ressort pas davantage des pièces du dossier que la parcelle d'implantation était affectée à une activité agricole à la date de l'arrêté attaqué, et qu'elle serait incompatible avec la création d'une activité agricole significative sur la partie non occupée de la parcelle d'implantation. Dès lors, le projet satisfait aux prescriptions de l'art. L. 111-4, 2o, pour être implanté à titre dérogatoire sur les parties non urbanisées de la commune. • CAA Douai, 5 oct. 2023, [image: ] Cne de Cottévrard, no 22DA00229. [image: ] Pour vérifier que la construction ou l'installation projetée est nécessaire à l'exploitation existante, l'autorité administrative compétente doit s'assurer au préalable et sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir de la réalité de l'exploitation agricole. Celle-ci est caractérisée par l'exercice effectif d'une activité agricole d'une consistance suffisante. L'administration doit ensuite s'assurer qu'est caractérisé un lien de nécessité entre l'exploitation et le projet de construction en cause. Ce lien de nécessité, qui doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, s'apprécie entre, d'une part, la nature et le fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et, d'autre part, la destination de la construction ou de l'installation projetée. Une activité ayant pour objet l'exploitation d'un cycle biologique végétal ne saurait être regardée comme une exploitation agricole au sens de l'art. L. 111-4. Dès lors, le préfet de la Moselle a pu légalement retenir que la déclaration préalable de travaux en litige (construction d'une serre) méconnaissait les art. L. 111-3 et L. 111-4. • CAA Nancy, 3 déc. 2024, [image: ] no 21NC01163. [image: ] Pour vérifier que la construction ou l'installation projetée est nécessaire à l'exploitation agricole, l'autorité administrative compétente doit s'assurer au préalable, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de la réalité de l'exploitation agricole ou forestière, au sens de ces dispositions, laquelle est caractérisée par l'exercice effectif d'une activité agricole ou forestière d'une consistance suffisante. Or il ressort des pièces du dossier et il n'est pas contesté qu'à la date de l'Arr. attaqué, d'une part, la zone d'implantation du projet était constituée d'un vignoble dont les pieds avaient été récemment replantés au printemps 2019 par l'exploitant agricole, partenaire du pétitionnaire et, d'autre part, le projet avait été déclaré lauréat de l'appel d'offres « innovation » de la commission régionale de l'énergie, celle-ci ayant notamment estimé qu'il permettait de conjuguer production agricole principale et production photovoltaïque secondaire. Dans ces conditions, les seules observations présentées pendant l'enquête publique sur lesquelles les appelantes à propos de l'état de la vigne et de son site d'implantation, sont insuffisantes pour faire regarder le projet comme dépourvu de toute réalité sur son volet viticole à la date de l'arrêté contesté. Par suite, le moyen tiré de l'inexistence d'une activité viticole principale ou significative doit être écarté. • CAA Toulouse, 9 oct. 2025, [image: ] no 23TL02881. [image: ] Le projet de création sur un alpage, qui ne comporte que des constructions et installations liées à l'exploitation du domaine skiable, de trois logements et d'un bar-restaurant d'une surface de 440 m2 ne peut être regardé comme nécessaire à des équipements collectifs. • CE 15 avr. 1996, [image: ] Bonnet, no 098060 : RD publ. 1998. 291. [image: ] N'entre pas dans la catégorie des exploitations agricoles un étang qui est un enclos piscicole. • TA Nancy, 23 mai 1995, [image: ] Aubertin, Mme Thomas, no 941445 : BJDU 1995. 260. [image: ] Aux termes des art. L. 111-3 et L. 111-4 C. urb., la règle de la constructibilité limitée aux espaces urbanisés, et les exceptions prévues à cette règle, ne s'appliquent pas aux communes dotées d'une carte communale. Lorsque, comme en l'espèce, il est constant qu'à la date de délivrance du permis de construire initial, la commune concernée était couverte par une carte communale, les requérants ne peuvent dès lors utilement soutenir que l'avis de la chambre d'agriculture de Charente émis le 25 mars 2020 est entaché d'une erreur manifeste d'appréciation au regard des dispositions de l'art. L. 111-4. • CAA Bordeaux, 18 juin 2024, [image: ] no 22BX02479. [image: ] Compte tenu de son emprise limitée par rapport à la superficie du terrain supportant l'assiette du projet, lequel consiste en la création d'une station de relais de radiotéléphonie composée d'un pylône de 30 m de hauteur supportant 9 antennes et 2 « FH » sur une emprise de 4,8 m par 4,8 m ainsi que la création d'une dalle technique bétonnée et clôturée d'une emprise au sol de 18 m2, cette installation, qui constitue un équipement collectif, n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain où elle est implantée. Dans ces conditions, le moyen tiré de ce que l'Arr. du 14 juin 2019 par lequel le maire ne s'est pas opposé à la déclaration préalable présentée par la société Orange tendant à l'installation d'une antenne-relais de téléphonie mobile méconnaîtrait les dispositions de l'art. L. 111-4, 2o, ne peut être accueilli. • CAA Marseille, 22 janv. 2025, [image: ] no 23MA02178. [image: ] Bien que le projet litigieux soit situé en dehors des parties urbanisées de la commune concernée soumise au RNU, dans la mesure où la société Free Mobile, s'étant engagée à couvrir le territoire national en téléphonie mobile, participe à la réalisation d'une mission reconnue par la loi comme de service public, une antenne-relais de téléphonie mobile, eu égard à l'intérêt général s'attachant à sa réalisation, doit être regardée comme ayant le caractère d'un équipement collectif au sens des dispositions de l'art. L. 111-4, 2o, pouvant, sous conditions, être implanté en dehors des parties urbanisées de la commune. En outre et compte tenu de sa localisation (en bordure de parcelle et de la route) et de son emprise limitée par rapport à la superficie de 28 927 m2 du terrain d'assiette, l'antenne-relais litigieuse ne peut être regardée comme étant incompatible avec l'exercice d'une activité agricole sur ce terrain. Par suite, la société Free Mobile est fondée à soutenir qu'en s'opposant à sa déclaration préalable, le maire a fait une inexacte application de l'art. L. 111-4, 2o. • CAA Marseille, 30 janv. 2025, [image: ] no 24MA01685. [image: ] Il ressort des pièces du dossier que les projets faisant l'objet des déclarations préalables en litige portent sur la division en deux lots en vue de construire sur deux parcelles appartenant au déclarant, lequel n'était pas tenu d'apporter davantage de précisions dans sa déclaration préalable de division. Les avis du préfet qui s'y sont opposés mentionnent que les projets ne relèvent pas des exceptions visées à l'art. L. 111-4, alors que, en dépit du fait que les parcelles sont situées dans un espace naturel partiellement inondable, les caractéristiques du projet de lotissement n'excluent pas la réalisation de constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole au sens de l'art. L. 111-4, 2o. Au demeurant, précisé que l'épouse du déclarant est agricultrice, il n'en résulte point dans ces conditions que les projets de lotissement en litige ne permettraient pas l'implantation de constructions dont la compatibilité avec les règles d'urbanisme ne pourra pas être ultérieurement assurée lors de la délivrance des autorisations d'urbanisme requises. Par suite, le préfet a commis une erreur de droit en se fondant sur ce motif pour émettre des avis défavorables aux déclarations préalables déposées. • CAA Toulouse, 17 avr. 2025, [image: ] no 23TL01510. [image: ] Il ressort des pièces du dossier que la construction litigieuse, constituée d'un chalet en bois d'une pièce de 20 m2 et d'une terrasse, est située sur une parcelle de champ et de pâture non exploitée localisée à environ 200 m de la parcelle viticole exploitée par la requérante. Aussi, la demande de permis de construire visant à sa régularisation mentionne que celle-ci « vient en complément de l'exploitation afin d'y entreposer du matériel manuel tels que : sécateurs, pinces, piquets de vigne, fils de fer mais surtout pour y mettre du matériel plus imposant, difficile à transporter dans une voiture, tels que chariots à vignes et la tondeuse-débroussailleuse ». La notice précise par ailleurs que le projet vise également à permettre à la requérante, à son conjoint et à ses enfants de trouver un abri lorsqu'ils travaillent dans les vignes, mais la requérante n'apporte aucun élément de nature à justifier les difficultés alléguées d'acheminement du matériel nécessaire à l'exploitation de ses vignes. Elle n'établit pas non plus que ce chalet, au vu notamment de sa dimension réduite, pourrait servir d'abri aux travailleurs saisonniers recrutés pour la période des vendanges. Dès lors, dans les circonstances de l'espèce et au vu notamment de la distance la séparant des parcelles exploitées par l'intéressée et de la configuration des lieux rendant difficile son accès, la nécessité de cette construction pour l'exploitation agricole n'est pas établie. • CAA Nancy, 23 mai 2025, [image: ] no 22NC00015. [image: ] Une unité de méthanisation ayant pour activité la production de biogaz à partir de la valorisation de déchets organiques et le stockage du digestat issu du processus de méthanisation, destiné à être valorisé comme engrais par épandage sur des terres agricoles, et porté par une société ayant un unique associé affilié à la Mutualité sociale agricole en tant que chef d'une exploitation agricole pour une activité exercée à titre principal, et qui respecte les conditions fixées à l'art. L. 311-1 C. rur. auxquelles renvoient les dispositions combinées des art. L. 151-11 et L. 111-4 C. urb., doit être regardée comme relevant des installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles constituant le prolongement de l'acte de production, lesquelles sont autorisées en zone A par les dispositions du règlement du PLUi concerné, et doit également être considérée comme nécessaire à l'exploitation agricole au sens desdites dispositions. Par suite, et ainsi que l'a jugé le tribunal, en autorisant la construction de cette unité de méthanisation, le préfet n'a pas méconnu les dispositions en question. • CAA Bordeaux, 3 juin 2025, [image: ] no 24BX02028. [image: ] Dans la mesure où le projet litigieux n'a pas pour effet de compromettre la vocation agricole des parcelles sur lesquelles les éoliennes seront implantées ou d'empêcher la poursuite de leur exploitation agricole, où, en outre, le prélèvement sur la surface agricole utile de la commune concernée sera particulièrement modeste dès lors que ce prélèvement sera limité à 2,45 ha en phase de travaux, soit 0,42 % de la surface agricole utile de la commune, et à 1,71 ha en phase d'exploitation, soit 0,29 % de la surface agricole utile de la commune, l'absence de consultation de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, prévue à l'art. L. 111-5 dans le prolongement de l'art. L. 111-4, qui ne constitue pas une garantie, n'a pas été dans ces conditions susceptible de nuire à la parfaite information du public ou d'exercer une influence sur le sens de la décision prise. Le moyen tiré d'un vice de procédure soulevé en ce sens doit, dès lors, être écarté. • CAA Douai, 4 juin 2025, [image: ] no 23DA02241. [image: ] De même, eu égard à son importance et à sa destination, qui présente un intérêt public tiré de la contribution du projet à la satisfaction d'un besoin collectif par la production de gaz vendu au public, le méthaniseur projeté entre dans la catégorie des équipements collectifs au sens et pour l'application de l'art. L. 111-4. Par ailleurs, la société pétitionnaire est détenue par une personne physique, exploitante agricole, et par une société civile d'exploitation agricole, et les matières premières à partir desquelles l'énergie est produite proviendront de matières végétales brutes, d'effluents d'élevage issus des fermes voisines et de déchets végétaux agroalimentaires locaux. Ainsi, le méthaniseur projeté, qui constitue au demeurant une activité agricole au sens des art. L. 311-1 et D. 311-18 C. rur., doit être regardé comme compatible avec l'exercice d'une activité agricole. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de l'art. L. 111-4 C. urb. doit être écarté. • CAA Nancy, 12 juin 2025, [image: ] no 23NC03513.

5. Afin de préserver le foncier agricole, le C. urb. déclare inconstructibles les parcelles situées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. Par dérogation, dans ces zones, seules peuvent être autorisées, notamment, les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole. Sont donc autorisés les bâtiments d'exploitation répondant par leurs fonctionnalités et leurs dimensions aux besoins de l'exploitation. * Rép. min. no 33837 : JOAN Q, 3 sept. 2013, p. 9219. [image: ] N'est pas nécessaire à l'exploitation agricole une construction destinée à la reprise d'une exploitation alors que le pétitionnaire dispose déjà de bâtiments situés à une faible distance et pouvant être utilisés aux mêmes fins. • CE 18 févr. 1994, [image: ] Kieffer, no 103287 : RD publ. 1996. 285 (4). [image: ] Il en va de même pour un dépôt de petit matériel : débroussailleuse, tronçonneuse… • CAA Lyon, 8 oct. 2002, [image: ] Viret, no 98LY00176 : BJDU 2003. 66, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] N'est pas nécessaire à l'exploitation agricole la construction d'un bâtiment destiné à l'habitation et à un usage de hangar, bien qu'elle comporte un hangar et que l'habitation dont dispose par ailleurs le demandeur est comprise dans une zone inondable. • CAA Bordeaux, 28 mai 1998, [image: ] Vignal, no 95BX01012 : BJDU 1999. 59 et 60. [image: ] Le projet de construction de deux bâtiments destinés à réaliser, non pas un élevage, mais un parc de chasse où des sangliers ne séjourneraient que pendant la saison où cette activité est autorisée ne se rapporte pas à une activité agricole et ne peut pas non plus être considéré comme nécessaire à une exploitation agricole ou à la mise en valeur des ressources naturelles. • CAA Nantes, 28 déc. 2001, [image: ] Min. Équipement, Transports et Logement c/ Touzalin, no 99NT02421 : BJDU 2002. 152, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Un projet regardé comme lié à l'exploitation agricole n'est pas obligatoirement un projet « nécessaire à l'exploitation agricole » comme l'exige le texte. • CAA Marseille, 23 sept. 2004, [image: ] Mlle Nou, no 00MA00726 : AJDA 2004. 2071 [image: ]. [image: ] Il en va ainsi du projet de construction d'un stand de vente de produits agricoles implanté à plus de 4 km de l'exploitation de l'intéressée alors même que celle-ci n'aurait pas accès à un circuit de distribution traditionnel et que les denrées qu'elle produit seraient périssables. • Même arrêt.  [image: ] L'autorité qui doit apprécier le lien avec l'activité agricole n'a pas à prendre en compte le critère de la rentabilité économique de l'exploitation, un tel critère étant étranger aux objectifs poursuivis par l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] ; dès lors, la circonstance qu'un stand de vente serait nécessaire à la viabilité économique de l'exploitation est inopérante. • Même arrêt.  [image: ] Alors même que les ressources procurées par un gîte rural seraient utiles, voire indispensables à l'équilibre économique d'une exploitation agricole, et que cette activité est visée par le code rural comme une activité relevant du régime de la protection sociale agricole, la construction d'un édifice hôtelier ne peut être regardée comme nécessaire à cette exploitation. • CE 14 févr. 2007, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Paillardin, no 282398 B : Ét. fonc. 2007. 40, chron. Demouveaux ; BJDU 2007. 173, concl. Prada Bordenave ; RDI 2007. 359, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2008, p. 272, no 287 ; Constr.-Urb. 2007, no 145, obs. Godfrin ; Dr. rur. 2007, no 160, note Billet. [image: ] La construction d'une maison ne peut être regardée comme une construction nécessaire à l'exploitation agricole compte tenu de la nature des cultures pratiquées (céréales), de ce que l'exploitation n'est pas mise en valeur par la pétitionnaire et que ses terres ne représentent qu'un peu plus de 40 % de l'exploitation. • CAA Bordeaux, 27 juin 2011, [image: ] Camozzi, no 10BX02846. [image: ] Il en va en revanche différemment pour le projet de construction d'une maison d'habitation sur un terrain contigu à ceux sur lesquels le pétitionnaire exploite des maraîchages. • CAA Bordeaux, 28 juin 2013, [image: ] no 12BX01283. [image: ] Les abris de pêche n'entrent pas dans la catégorie des constructions nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles. * Rép. min. JOAN Q, 17 avr. 2007, p. 3740 ; BJDU 2007. 245. [image: ] En revanche, une maison d'habitation peut être admise pour une exploitation d'élevage portant sur 10 vaches allaitantes et un taureau, une quinzaine de juments dont les poulinages exigent une surveillance diurne et nocturne constante et 20 à 25 chevaux et poulains en cours de débourrage ou de préparation pour des concours hippiques. • CAA Nantes, 2 févr. 2010, [image: ] Lebourgeois c/ Min. Écologie, Énergie, Développement durable et Mer, no 09NT00856. [image: ] S'agissant des activités de préparation et d'entraînement des équidés, s'il n'y a que des chevaux, l'élevage doit en comporter au moins dix pour être qualifié d'exploitation agricole et un logement ne sera alors autorisé que si des soins constants aux animaux sont nécessaires, ce qui suppose la présence de femelles reproductrices ; la simple surveillance n'entraîne pas un besoin de logement. * Rép. min. no 33837 : JOAN Q, 3 sept. 2013, p. 9219. [image: ] Est nécessaire à l'exploitation agricole la construction d'un nouveau hangar motivée par la mise à l'abri d'engins et matériels agricoles et par la nécessité de disposer d'une chambre froide, d'une chaîne de conditionnement et d'une aire de stockage des emballages nécessaires à la production agricole de fruits et légumes. • CAA Marseille, 19 mai 2011, [image: ] Malaval, no 09MA02212. [image: ] Il résulte de l'art. L. 111-4, 2o, C. urb. que, dans les communes dépourvues de PLU, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, la règle de constructibilité limitée n'autorise, en dehors des parties urbanisées de la commune, que les constructions et installations nécessaires, notamment, à l'exploitation agricole. Ce lien de nécessité, qui doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, s'apprécie entre, d'une part, la nature et le fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et, d'autre part, la destination de la construction ou de l'installation projetée. Il s'ensuit que la seule qualité d'exploitant agricole du pétitionnaire ne suffit pas à caractériser un tel lien. Pour vérifier que la construction ou l'installation projetée est nécessaire à une exploitation agricole, l'autorité administrative compétente doit s'assurer au préalable, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de la réalité de cette exploitation agricole, laquelle est caractérisée par l'exercice effectif d'une activité agricole d'une consistance suffisante. • CAA Marseille, 6 avr. 2023, [image: ] Assoc. pour la défense de l'environnement rural, no 21MA01406 • CAA Toulouse, 15 févr. 2024, [image: ] Cne de Cornillon, no 22TL00146 • CAA Bordeaux, 27 févr. 2024, [image: ] Sté Enedel 7, no 21BX00134 (en l'espèce, il est constant, d'une part, que le terrain d'assiette du projet se situe en dehors des parties urbanisées de la commune de Saint-Junien-les-Combes, et il ressort, d'autre part, des pièces du dossier que le capital de la société Enedel 7 est détenu par la société Holdel, elle-même détenue par M. P., exploitant agricole, lequel établit être affilié à la MSA, que le projet de construction d'une unité de méthanisation est destiné à valoriser des intrants exclusivement issus de l'exploitation agricole de la SCEA Domaine de Berneuil, et que, de plus, ce projet permettra, outre la revente de la majeure partie de l'électricité créée, de produire le chauffage et l'électricité nécessaires à l'élevage de bovins de la SCEA Domaine de Berneuil. Dans ces conditions, compte tenu notamment de la nature et du fonctionnement des activités de l'exploitation agricole, et de la destination de la construction projetée, celle-ci doit être regardée comme étant nécessaire à l'exploitation agricole. Par suite, la société Enedel 7 est fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le TA de Limoges a annulé l'arrêté du 8 août 2017 au motif qu'il méconnaissait les dispositions de l'art. L. 111-4 C. urb.). • CAA Marseille, 24 oct. 2024, [image: ] no 22MA00434 (en l'espèce, par les éléments produits, la société pétitionnaire justifie de la réalité de son exploitation agricole). [image: ] En revanche, lorsque ni la commune ni le pétitionnaire, qui au demeurant n'a pas produit d'observation en défense, n'apportent d'élément circonstancié quant à la nécessité d'un nouveau hangar pour entreposer les machines nécessaires à l'activité agricole du pétitionnaire, qu'en particulier, alors même que le pétitionnaire est exploitant agricole en polyculture élevage depuis le 31 déc. 1986 et qu'il n'exerce aucune autre activité, le maire n'a pu légalement, en l'absence de justificatifs sur ce point, considérer que le projet devait être regardé comme nécessaire à l'exploitation au sens des dispositions de l'art. L. 111-4, 2o, le requérant est fondé à soutenir que c'est à tort que le tribunal, dans son jugement avant dire droit, a écarté le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées. • CAA Nancy, 24 oct. 2024, [image: ] no 22NC00365. [image: ] Il résulte de l'art. L. 111-4 que, dans les communes dépourvues de tout PLU ou de carte communale, ne sont autorisées, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, que les constructions et installations nécessaires, notamment, à l'exploitation agricole. Ce lien de nécessité, qui doit faire l'objet d'un examen au cas par cas, s'apprécie entre, d'une part, la nature et le fonctionnement de l'exploitation agricole et, d'autre part, la destination de la construction ou de l'installation projetée. La seule qualité d'exploitant agricole du pétitionnaire ne suffit pas à caractériser un tel lien. La circonstance que des constructions et installations à usage agricole puissent aussi servir à d'autres activités n'est pas de nature à leur retirer le caractère de constructions ou installations nécessaires à l'exploitation agricole dès lors que ces autres activités ne remettent pas en cause la destination agricole avérée des constructions et installations en cause. • CAA Nancy, 23 mai 2025, [image: ] no 22NC00015. [image: ] Sur les contours de la notion de lien nécessaire entre une construction et la nature d'une activité agricole, V. Giudicelli, L'encadrement de la constructibilité en zone agricole, Dr. rur. 2010. Étude 8.

6. Constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et extension mesurée des constructions et installations existantes. Une discothèque n'est pas au nombre des constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées. • CE 2 févr. 1996, [image: ] Cne du Luc, no 138448 : AFDUH 1996. 201 et 202 ; RD publ. 1998. 292 (4) ; BJDU 1996. 82, concl. Arrighi de Casanova. [image: ] La construction d'un atelier de réparation automobile, d'un garage et d'une maison d'habitation n'est pas incompatible avec le voisinage de zones habitées. • CAA Bordeaux, 1er mars 2016, [image: ] M. B., no 14BX00332. [image: ] Mais tel est le cas de la dépendance d'un aérodrome. • CE 9 mars 2009, [image: ] Cne de Trimbach, no 296538 : Envir. 2009, no 72, note Gillig ; BJDU 2010. 70. [image: ] L'autorisation de construire trois bâtiments d'élevage de chiens, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, eu égard aux nuisances inhérentes à l'existence d'un tel élevage, n'est pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation. • TA Strasbourg, 22 nov. 1991, [image: ] Zaessinger, no 86487. [image: ] Toutefois, donne aux faits une qualification juridique erronée le juge qui retient qu'un bâtiment de boxes pour chevaux est par nature incompatible avec le voisinage des zones habitées, sans prendre en considération la nature de l'activité d'élevage envisagée par les pétitionnaires et sans rechercher si des dispositions législatives ou réglementaires ne soumettaient pas son implantation à des conditions de distance vis-à-vis des habitations. • CE 7 févr. 2013, [image: ] Min. Écologie, Développement durable, Transports et Logement, no 358735. [image: ] Un projet n'est pas considéré comme permettant de réduire les nuisances émises vis-à-vis du voisinage si le pétitionnaire ne démontre pas que sa construction, laquelle doit d'ailleurs accueillir une activité qui n'est pas soumise à la législation sur les installations classées, est incompatible avec le voisinage habité. • CAA Nancy, 27 juin 2013, [image: ] no 12NC01345. [image: ] L'édification d'une hutte sur un étang, prenant la forme d'un élément métallique de type bateau posé sur une plate-forme stabilisée accueillant, outre une salle de tir pour la chasse, une salle à manger, trois couchettes et une douche, qui lui confère la nature d'une construction d'habitation, avait été regardée comme n'étant pas compatible avec le voisinage de zones habitées. • CAA Nancy, 1er août 2013, [image: ] SCI du Château de Bligny et a., no 12NC00496 : Constr.-Urb. 2013, no 129, note Cornille. [image: ] Toutefois, le CE a considéré qu'une hutte de chasse qui comprend une salle de tir est, par nature, incompatible avec le voisinage des zones habitées. • CE 6 mars 2015, [image: ] SCI du Château de Bligny et a., no 380378 • CAA Nancy, 29 déc. 2015, [image: ] SCI du Château de Bligny et a., no 15NC00501. [image: ] Un parc éolien est également au nombre des exceptions prévues par le 3o de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2]. • CAA Bordeaux, 10 févr. 2015, [image: ] Sté d'exploitation du parc éolien Le Champ du Bos, no 13BX02313 • 10 févr. 2015, [image: ] Sté d'exploitation du parc éolien de Thouiller, no 13BX02314 • CAA Lyon, 28 juill. 2023, [image: ] Cne de Briffons et a., no 22LY03167. [image: ] Une activité de broyage et de compostage de déchets organiques est susceptible de générer en particulier des nuisances sonores ou olfactives et l'Arr. du 12 juill. 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de compostage soumises à déclaration sous la rubrique no 2780 impose d'ailleurs des distances d'éloignement par rapport aux habitations occupées par des tiers. Il suit de là que la construction projetée peut être regardée incompatible avec le voisinage des zones habitées au sens du 3o de l'art. L. 111-4 C. urb., alors même qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'elle serait susceptible de porter atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique. • CAA Paris, 29 déc. 2022, [image: ] Cne de Coutevroult, no 21PA05828. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 111-4, 3o, C. urb. ne sont pas applicables aux travaux envisagés qui ne portent pas sur une construction ou installation incompatible avec le voisinage des zones habitées. • CAA Versailles, 16 juin 2023, [image: ] no 21VE02511. [image: ] Un projet prévoyant la construction, en dehors des parties urbanisées de la commune concernée, d'un bâtiment d'une superficie de 94 m2 et de plusieurs ateliers de tir doit être regardé comme principalement destiné à des activités de tir, qui ne sont pas, par nature, compatibles avec le voisinage de zones habitées au sens de l'art. L. 111-4, 3o, C. urb. Mais, en application de l'art. L. 142-4, dans les communes où un SCoT n'est pas applicable, ce qui était le cas en l'espèce, les secteurs situés en dehors des parties urbanisées des communes non couvertes par un document d'urbanisme ne peuvent être ouverts à l'urbanisation pour autoriser les projets mentionnés aux 3o et 4o de l'art. L. 111-4 préc. Dès lors, la commune était bien fondée à soutenir que le projet ne pouvait être autorisé sur le fondement de l'art. L. 111-4, 3o. • CAA Douai, 5 oct. 2023, [image: ] Cne de Cottévrard, no 22DA00229.

7. Sur la notion d'extension limitée, V. Hermann, Jusqu'où admettre l'extension « mesurée » ?, Ét. fonc. 1996, no 73, p. 28. [image: ] L'extension des constructions existantes ne peut concerner que les projets tendant à modifier l'aspect ou le volume d'un bâtiment déjà implanté. • TA Versailles, 21 mars 1986, Épx Lagarde : Lebon T. 761 ; Dr. adm. 1986, no 371. [image: ] Ne saurait être autorisée sur un terrain déjà bâti une construction supplémentaire distincte de celles qui ont déjà été édifiées. • Même jugement.  [image: ] … Ni la reconstruction d'un bâtiment à partir des seules fondations encore existantes. • TA Lyon, 15 juin 1990, Tersigny : Lebon T. 1041 [image: ] ; D. 1991. Somm. 255, obs. Charles [image: ]. [image: ] … Pas plus que la reconstruction d'une ancienne ferme en partie en ruine et désaffectée qui n'était plus imposée au titre des propriétés bâties. • CE 13 mai 1992, [image: ] Fernande, no 107914. [image: ] … Ou la transformation d'un bâtiment à l'état de ruine. • CE 25 mars 1994, [image: ] M. et Mme Delmon, no 139070. [image: ] Mais est possible la construction d'une station d'épuration, composante nécessaire de l'extension d'une coopérative. • TA Besançon, 2 juin 1993, Cne de Pont-du-Navoy : Dr. adm. 1993, no 367. [image: ] Constitue la réfection ou l'adaptation d'une construction existante l'aménagement à usage d'habitation dans le volume préexistant d'un ancien corps de ferme en mauvais état mais non en ruine. • CAA Lyon, 25 juin 1996, [image: ] Chatroux, no 94LY00375. – V. Lanza, Constructibilité et reconstructibilité des ruines en milieu rural, Le Trait d'union de l'expertise agricole, foncière, immobilière et forestière, mars 1996, no 1. 

8. Constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal. L'exception prévue à l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2], 4o, ne constitue pas une dérogation à la règle posée par cette disposition. Le maire est donc compétent pour délivrer le permis au nom de l'État sur demande motivée du conseil municipal et après avis favorable du préfet. • CE 25 nov. 1988, Min. Équipement c/ Stauffer : Lebon T. 760 et 761 ; AJDA 1989. 264, note Bouyssou. [image: ] Cette exception peut être justifiée par l'installation dans la commune d'un préposé des PTT. • Même arrêt. [image: ] … Ou par la volonté municipale de maintenir une vitalité urbaine dans les hameaux, lorsqu'elle n'apporte pas de surcoût pour les dépenses publiques communales et ne compromet pas le développement agricole. • CAA Nantes, 17 mai 2013, [image: ] no 11NT03191. [image: ] … Ou par l'établissement d'un entrepôt en raison de la création d'emplois, malgré des emplacements disponibles dans les communes voisines. • CE 29 juin 1994, M. et Mme Pierard : Dr. adm. 1994, no 560 ; RD publ. 1996. 286 (5). [image: ] Mais elle ne concerne pas la première tranche d'un ensemble de logements nécessaires à un centre de vacances et de loisir, compte tenu de la nature et de l'importance de l'opération. • CE 2 avr. 1993, [image: ] Cne de Saint-Martial-de l'Albarède, no 110689 : Lebon 97 [image: ] ; RFDA 1993. 631 [image: ], no 25 ; Dr. adm. 1993, nos 252 et 320. [image: ] … Pas plus que l'implantation de constructions à usage d'habitation dans une zone à vocation exclusivement agricole au motif d'un apport de population. • CE 12 oct. 1992, [image: ] M. et Mme Duyck, no 85663. [image: ] Même solution pour un terrain à 250 m du bourg, à plus de 100 m d'un hameau, le long d'un chemin rural où n'existent que quelques habitations dispersées. • CE 21 juin 1995, [image: ] Mme Marichal, no 138210. [image: ] La réalisation de deux projets de 60 et 53 maisons individuelles sur un terrain de 35 ha en grande partie boisé et dépourvu de toute construction, compte tenu de sa nature, de son emprise, de l'implantation des constructions et de son importance pour une commune d'environ 2000 habitants ne comprenant que 800 logements, n'est pas au nombre des constructions qui peuvent être réalisées sur le fondement du 4o de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2]. • CAA Paris, 18 mars 1997, [image: ] Sté Kaufman et Broad, no 95PA03441 : BJDU 1997. 225. [image: ] La commune est seule juge de l'intérêt que présente pour elle la construction envisagée. Il appartient toutefois au préfet de vérifier que le terrain concerné ne fait pas l'objet d'une protection particulière ou ne la mérite pas du point de vue de l'agriculture, de l'environnement ou des paysages et que la construction n'entraînera pas des dépenses importantes pour la commune notamment en matière de réseaux. Circ. no 2003-48 du 31 juill. 2003 portant commentaire de la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003 « Urbanisme et Habitat » et premières directives d'application : Bull. CPU, sept. 2003, p. 26. [image: ] Une exception à la règle peut être légalement motivée par la contribution du projet à l'essor économique local. • CAA Bordeaux, 6 déc. 2004, [image: ] Assoc. de sauvegarde de l'église de Castels et du château de Fages, no 00BX01437 : JCP Adm. 2005. 610, obs. Billet. [image: ] N'est pas légalement justifiée la délibération du conseil municipal qui, pour autoriser une construction en dehors des parties actuellement urbanisées, se fonde seulement sur l'objectif de lutter contre la désertification des campagnes. • CAA Bordeaux, 6 mars 2007, [image: ] Guérin, no 04BX01885 : Constr.-Urb. 2008, no 26, note Chambord ; JCP Adm. 2007. 2257, obs. Maublanc ; BJDU 2007. 471, chron. Carpentier. [image: ]… Ou d'éviter l'éventualité de la fermeture d'une classe à la prochaine rentrée scolaire. • CAA Lyon, 30 sept. 2014, [image: ] M. C., no 13LY01031. [image: ] L'appréciation de l'intérêt communal à laquelle se livre le conseil municipal n'est susceptible d'être annulée par le juge de l'excès de pouvoir que si elle repose sur des faits matériellement inexacts ou si elle est entachée d'erreur manifeste d'appréciation. • TA Pau, 21 janv. 1989, [image: ] Mme Labandes, no 9542. [image: ] L'intérêt communal peut notamment résulter de ce que le projet contribue à éviter la diminution de la population dans la commune. • CE 16 mai 2018, [image: ] Cne de St-Donat et a., no 408623. [image: ] Ne commet pas d'erreur manifeste d'appréciation le conseil municipal qui estime que l'intérêt de la commune justifie une décision favorable au projet de construction présenté par un jeune couple avec des enfants en bas âge qui augmenteront l'effectif scolaire et portant sur un site déjà concerné par l'urbanisation. • TA Besançon, 19 déc. 2002, [image: ] Chesnais, Mme Francart c/ Préfet du Doubs, no 017862 : BJDU 2003. 131, chron. Phémolant et Raunet • CAA Nancy, 10 févr. 2011, [image: ] De Montrond c/ Charlet, no 10NC00212. [image: ] Lorsque la commune s'est fondée sur la nécessité d'éviter une diminution de la population, il appartient au juge de vérifier, au vu de l'ensemble des données démographiques produites, que l'existence d'une perspective de diminution de cette population est établie. Or, tel n'est pas le cas lorsque, à la date de l'arrêté litigieux, les données statistiques récentes faisaient état d'une augmentation de la population de la commune. • CAA Bordeaux, 10 déc. 2009, [image: ] Mme Tauran c/ MEEDDM, no 09BX00458 • CAA Marseille, 26 mars 2018, [image: ] no 16MA03206. [image: ] … Ou lorsque le premier adjoint et le maire de la commune avaient, lors d'interventions publiques, fait état d'une hausse de la population. • CAA Douai, 5 mars 2015, [image: ] M. et Mme C., no 13DA01446. [image: ] Ce qui n'est pas le cas lorsque les données démographiques de l'INSEE postérieures à la délibération de la commune ayant autorisé la construction litigieuse en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, font état d'une diminution de onze personnes depuis 2014 ; ces résultats ne peuvent être regardés comme caractérisant une baisse significative et durable de la population communale, d'autant qu'en tout état de cause, ces résultats des recensements de la population se fondent partiellement sur de simples projections concernant au moins quatorze personnes. • CAA Nantes, 10 nov. 2020, [image: ] Cne de Noyal-sous-Bazouges, no 19NT03627. [image: ] Tel n'est pas davantage le cas lorsque le motif tiré de ce que le permis de construire délivré à un couple bien implanté sur le territoire communal aurait pour objet de lutter contre la diminution de la population alors qu'il ressort des résultats du recensement de la population que la commune ne connaît pas une baisse structurelle de sa population et que cette population n'est pas non plus atteinte par un phénomène de vieillissement important de ses habitants. • CAA Douai, 21 mars 2013, [image: ] no 12DA00309. [image: ] Tel n'est pas davantage le cas d'un projet de construction devant permettre l'installation d'une entreprise sur la commune, voire la création d'emploi, le maintien d'un jeune couple sur la commune, de conforter les effectifs de l'école, devant amener des recettes fiscales et ne pas entraîner de nouvelle dépense pour la collectivité, la parcelle étant viabilisée, dès lors que le projet ne permet pas d'évaluer son incidence sur l'emploi dans la commune, qu'il n'est pas soutenu que le jeune couple aurait des enfants, ni que l'école du regroupement intercommunal connaîtrait des difficultés particulières en termes d'effectifs. • CAA Lyon, 3 janv. 2017, [image: ] M. F., no 15LY00966 : Constr.-Urb. 2017, no 2. Comm. 18, note Cornille. [image: ] V. pour une commune ne justifiant d'aucun intérêt à la réalisation d'une « discothèque », • CE 2 févr. 1996, [image: ] Cne du Luc, no 138448 : AFDUH 1996. 201 et 202 ; RD publ. 1998. 292 (4) ; BJDU 1996. 82, concl. Arrighi de Casanova. [image: ] Un avis favorable au projet, exprimé par le maire, ne saurait toutefois être assimilé à la délibération motivée du conseil municipal. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] Mme Blanc-Garin c/ MEDDM, no 07MA03486. [image: ] Le tribunal administratif d'Orléans a jugé que le préfet pouvait opposer à une demande conforme à la délibération du conseil municipal l'art. R. 111-14-1 a), disposition antimitage du RNU. • TA Orléans, 19 avr. 1988, [image: ] Salmon, no 86119. [image: ] La délibération du conseil municipal doit être regardée comme un acte préparatoire insusceptible de recours pour excès de pouvoir ; elle ne fait pas grief par elle-même et ne lie pas l'autorité compétente, V. * Rép. min. no 24117 : JO Sénat, Q 22 févr. 2001. 876 ; DAUH 2002, p. 313 • TA Clermont-Ferrand, 7 nov. 2006, [image: ] Gungah, no 0601027 : Constr.-Urb. 2007, no 61, note Deliancourt ; BJDU 2007. 303, chron. Carpentier ; DAUH 2008, p. 556, no 806. [image: ] Le préfet n'est pas tenu de délivrer un certificat d'urbanisme négatif lorsque le demandeur prétend au bénéfice de cette exception et dispose d'un vote favorable du conseil municipal du seul fait que le terrain est situé hors des parties actuellement urbanisées de la commune. • CAA Bordeaux, 20 avr. 2000, [image: ] Min. Équipement, Logement et Transports, no 97BX01226 : BJDU 2000. 205. [image: ] Le préfet doit vérifier que le projet de construction faisant l'objet d'une délibération motivée du conseil municipal ne porte pas atteinte à un espace qui fait l'objet d'une protection de l'environnement des paysages ou de l'agriculture ou qui mériterait une telle protection, qu'il n'entraîne pas de dépenses importantes pour les communes et qu'il ne pose pas de problèmes de sécurité. * Rép. min. : JOAN Q, 24 août 2004, p. 6649 ; BJDU 2004. 239. [image: ] Le préfet n'est pas tenu de répondre favorablement à une demande de certificat d'urbanisme lorsque le conseil municipal a, par délibération, considéré que la construction projetée relevait de l'intérêt de la commune. En particulier, le préfet peut opposer à la demande les dispositions de l'art. R. 111-14-1 du même code, permettant de refuser un permis lorsque la construction serait de nature à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants. • TA Amiens, 8 nov. 2005, [image: ] Prieux, no 0501266 : Constr.-Urb. 2006, no 92, obs. Godfrin ; BJDU 2006. 388, chron. Carpentier. [image: ] La circonstance qu'aucune construction neuve n'ait été réalisée dans la commune pendant plusieurs années n'est pas, par elle-même, de nature à établir une perspective avérée de diminution de la population communale seule de nature à justifier une exception d'ailleurs décidée en l'espèce de manière ponctuelle pour permettre la délivrance d'un permis de construire unique qui ne pourrait avoir d'effet significatif sur l'évolution de la population de la commune. • Même arrêt.  [image: ] La construction d'une résidence hôtelière de plus de 4 000 m2 de SHON n'entre pas dans le champ d'application de l'exception prévue au 4o de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] dès lors qu'il se situe au sein d'un espace naturel remarquable et que l'intérêt de la commune n'est pas motivé par des considérations démographiques. • CAA Douai, 30 juin 2011, [image: ] SCI Élysées les Haulles et a., no 10DA00205. [image: ] Il appartient au juge de vérifier, au vu de l'ensemble des données démographiques produites, que l'existence d'une perspective de diminution de la population est établie. • CE 17 déc. 2007, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Malot, no 295425 B : AJDA 2008. 13, obs. Jégouzo [image: ] ; RDI 2008. 165, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2008. 6, concl. Courrèges, obs. J.-C. B. ; DAUH 2008, p. 274, no 290 ; Ét. fonc. 2008, no 132, p. 43, note Dutrieux ; JCP Adm. 2008. 2071, note Billet. [image: ] La CAA de Lyon a fait une exacte application des dispositions du no 4 de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] et a porté une appréciation souveraine sur les faits de l'espèce en considérant que seule une perspective avérée de diminution de la population communale était susceptible de justifier une exception à la règle de la constructibilité limitée motivée par le souci d'éviter une diminution de la population et a estimé que le simple ralentissement de la croissance de la population et l'absence de construction neuve dans la commune depuis plusieurs années n'établissaient pas l'existence d'une telle perspective. • Même arrêt.  [image: ] L'intérêt communal ne s'apprécie pas uniquement au regard des préoccupations démographiques de la commune. • CAA Bordeaux, 4 juin 2007, [image: ] Mme Demblans, no 05BX00707 : AJDA 2007. 1951 [image: ] ; BJDU 2007. 397, chron. Phémolant et Raunet ; DAUH 2008, p. 273, no 289. [image: ] Doit être annulé le jugement du tribunal administratif qui se fonde exclusivement sur le motif que la population de la commune progresse régulièrement depuis quelques années. • Même arrêt.  [image: ] Constitue un intérêt communal suffisant la construction qui favorise la continuité du bâti. • Même arrêt.  [image: ] Lorsque la nature d'un projet, au vu de laquelle le conseil municipal a motivé sa délibération, a changé, le préfet peut légalement s'abstenir de prendre en considération cette délibération et considérer que le projet n'entre pas dans les prévisions de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2], 4o. • CAA Bordeaux, 12 juin 2014, [image: ] SCI de Bordeneuve, no 12BX01847 : BJDU 2015. 134 ; AJDA 2014. 2286 [image: ].[image: ] Dans le même sens, le projet de régularisation d'une construction qui ne correspond pas au projet autorisé par délibération du conseil municipal n'entre pas dans les prévisions du 4o de l'art. ci-dessus. • CAA Bordeaux, 1er mars 2016, [image: ] M. B., no 14BX00332. [image: ] Dans une affaire où la construction en litige, implantée dans une zone dépourvue d'urbanisation, contrevient aux dispositions de l'art. L. 122-5 C. urb. et à la DTA du département ainsi que l'a utilement soutenu le préfet des Alpes-Maritimes en première instance, mais où, par une délibération motivée no 5-11/2017 du 5 nov. 2017, prise sur le fondement des dispositions de l'art. L. 111-4 C. urb., le conseil municipal de la commune concernée a autorisé la requérante à construire un chalet en dehors des parties urbanisées de la commune afin d'éviter la diminution de la population, ladite requérante est fondée à se prévaloir de cette délibération pour déroger aux dispositions de l'art. L. 122-5 C. urb. par application combinée avec les dispositions de l'art. L. 122-7 C. urb., étant observé que si le ministre soutient que cette délibération est irrégulière, il n'apporte aucun élément à l'appui de cette allégation. Par suite, le préfet des Alpes-Maritimes n'était pas fondé à opposer à la demande de permis de construire les dispositions de l'art. L. 122-5 C. urb. • CAA Marseille, 25 mai 2023, [image: ] no 21MA01275. [image: ] Même si la requérante soutient que son projet de division aurait pu être autorisé, à titre dérogatoire, comme répondant à l'intérêt de la commune, dans la mesure où, d'une part, aucune délibération du conseil municipal n'est intervenue sur le fondement de l'art. L. 111-4, 4o, et où, d'autre part, l'intérêt communal ainsi invoqué n'est pas caractérisé alors au demeurant que le projet de PLU arrêté en 2018 prévoyait déjà de classer en zone agricole l'intégralité du secteur concerné, l'arrêté d'opposition à déclaration préalable en litige a procédé au regard de ces éléments d'une exacte application des dispositions de l'art. L. 111-4. • CAA Toulouse, 17 oct. 2024, [image: ] no 22TL22514.

9. Conditions définies par le 4o de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] et dispositions relatives aux zones de montagne. Lorsque les dispositions de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III] s'appliquent, l'application de celles de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] ci-dessus est exclue. • CE 16 avr. 2012, [image: ] MEEDDAT, no 323555 B : AJDA 2012. 853 [image: ] • CAA Marseille, 30 mai 2013, [image: ] no 11MA01200 • 30 juill. 2013, [image: ] no 11MA01251. [image: ] Cette solution revient ainsi sur la position précédemment adoptée par les juges du fond. • CAA Marseille, 11 juill. 2011, [image: ] Guglielmacci, no 09MA02807 • 11 juill. 2011, [image: ] Emmanuelli, no 09MA02808. [image: ] En pareille circonstance, l'implantation d'éoliennes constitue alors une opération d'urbanisation au sens des dispositions de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III]. Si le législateur a entendu interdire toute construction isolée en zone de montagne, peut toutefois déroger à ce principe – en vertu du 4o de l'art. L. 111-4 [anc. art. L. 111-1-2] auquel renvoie l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III] – le projet d'édification de sept aérogénérateurs, d'une puissance unitaire de 1 750 kW et d'une hauteur totale de 93 m, ainsi que d'un poste de distribution, sur le territoire d'une commune de montagne, eu égard, d'une part, à sa destination, d'autre part, à son importance tant par le nombre d'aérogénérateurs construits que par la puissance totale du parc éolien et, enfin, au caractère incompatible de ces installations avec le voisinage de zones habitées. • CAA Marseille, 30 mai 2011, [image: ] Sté Énergie renouvelable du Languedoc (ERL) et a., no 10MA03481. [image: ] Lorsque le projet de lotissement, situé en discontinuité des secteurs bâtis de la commune, n'entre pas dans les prévisions du 4o de l'art. L. 111-1-4 [anc. art. L. 111-1-2] et alors même que la commune ne subirait aucune pression foncière et que le projet ne porterait pas atteinte au principe de préservation des terres agricoles, le préfet s'est à bon droit fondé sur les dispositions de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III] pour refuser l'autorisation sollicitée. • CAA Bordeaux, 12 juin 2014, [image: ] SCI de Bordeneuve, no 12BX01847. [image: ] Si les premiers juges ont pu estimer que le terrain d'assiette des constructions autorisées ne se trouvait pas en continuité avec l'urbanisation existante et que les projets de constructions n'avaient pas fait l'objet d'une délibération motivée du conseil municipal et ont fondé l'annulation des permis de construire sur la violation de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III], ils ont commis une erreur de droit en appréciant le caractère d'urbanisation en continuité de la parcelle litigieuse au regard du seul bourg de Lees-Athas et non au regard également des hameaux et groupes de constructions ou d'habitations existants. • CAA Bordeaux, 17 juin 2014, [image: ] MEDDTL, no 13BX03110. [image: ] Il résulte des dispositions des art. L. 122-5, L. 122-5-1, L. 122-7 et L. 111-4, 4o C. urb. que, lorsque le projet porte sur un bâtiment d'habitation qui ne peut être raccordé au réseau public de distribution d'eau potable en raison de l'absence d'un tel réseau, l'alimentation en eau potable peut néanmoins être assurée par un ou plusieurs points d'eau, sous réserve que soient assurées l'hygiène générale et la protection sanitaire ou, en cas de dérogation à l'obligation de réaliser des installations collectives, la potabilité de l'eau et sa protection contre tout risque de pollution. • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] Mme B., no 21MA00835. [image: ] Les dispositions des art. L. 122-1 et s. C. urb. régissent entièrement la situation des communes classées en zone de montagne pour l'application de la règle de constructibilité limitée, qu'elles soient ou non dotées de plan d'urbanisme, à l'exclusion des dispositions prévues à l'art. L. 111-1-2 régissant la situation des communes non dotées d'un POS ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. En l'espèce, le projet litigieux doit être regardé comme réalisé en continuité du bourg concerné au sens et pour l'application des dispositions de l'art. L. 122-5 C. urb. Mais les moyens tirés de la méconnaissance des art. L. 111-4, 4o, et L. 111-5 du même code, auxquels fait référence l'art. L. 122-7, ne peuvent qu'être écartés comme inopérants. • CAA Toulouse, 16 mars 2023, [image: ] Mme G. et M. C., no 21TL04544. 




Art. L. 111-5 La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1o de l'article L. 111-4 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 78) « , les projets de méthanisation mentionnés au même article L. 111-4 » et les projets de constructions, aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2o et 3o du même article ayant pour conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à vocation agricole doivent être préalablement soumis pour avis par l'autorité administrative compétente de l'État à la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

La délibération mentionnée au 4o de l'article L. 111-4 est soumise pour avis conforme à cette même commission départementale. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai d'un mois à compter de la saisine de la commission. — [Anc. art. L. 111-1-2, al. 6 et 7.] 



§ 2 Constructibilité interdite le long des grands axes routiers


COMMENTAIRE

Selon l'administration centrale, les dispositions des articles L. 111-6 à L. 111-10 n'ont pas pour objet d'interdire la construction, mais d'inciter les communes à engager une réflexion préalable sur l'aménagement futur des abords des voies qu'elle vise afin d'améliorer la qualité de l'urbanisme, notamment aux entrées de ville (Rép. min. no 17230 : JOAN Q, 8 déc. 2003, Bull. CPU, no 2004-1, p. 19). 

L'ordonnance no 2015-1174 du 23 septembre 2015 ne reprend pas la dérogation introduite par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 visant les « changements de destination » de constructions existantes. 

La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 avait complété l'ancien article L. 111-1-4 (repris aujourd'hui aux art. L. 111-6 à L. 111-10) d'une disposition tendant à permettre l'établissement, à l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent, d'un règlement local de publicité ayant vocation à engager, au niveau local, une réflexion sur l'amélioration de l'insertion paysagère et urbanistique de la publicité dans les entrées de ville et de la réglementation des enseignes dans ces secteurs. Elle consacrait ainsi une proposition du sénateur Dupont qui suggérait, dans un rapport intitulé « Publicité extérieure, enseignes et préenseignes » et remis le 17 juin 2009 aux secrétaires d'État à l'Écologie et à l'Aménagement du territoire, de remédier à l'un des « points noirs » de l'application de la législation de la publicité extérieure résultant d'une mauvaise maîtrise de l'urbanisation des entrées de ville, doublée d'une prolifération des dispositifs publicitaires. Ces dispositions avaient été supprimées par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

[image: ]




Art. L. 111-6 En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

(Abrogé par L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 34) « Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. » 

BIBL. ▶ Entrée des villes et art. L. 111-1-4, DAFU 1997. – GIVAUDAN, Entrée des villes. On s'est encore tiré une balle dans le pied, Ét. fonc. 1997, p. 42. – LE COQ, La question des entrées de ville, Gazette de l'urbanisme, Gaz. Pal. 26-27 mars 1997. – MOSSET et DUBOIS-MAURY, De nouvelles règles pour les entrées de ville, Ét. fonc. 1997, no 75, p. 14. – PEISER, Constructions aux abords des voies de circulation : quelles limites ?, Cah. CNFPT, juin-juill. 1998, p. 15. – PLANCHET, L'article L. 111-1-4 du code de l'urbanisme : une nouvelle contrainte d'urbanisme, RFDA 1998. 828 [image: ]. – MORITZ, La loi Grenelle II et le droit de la publicité extérieure. Premier bilan d'une réforme attendue, JCP E 2010. 1881. – STREBLER, La réforme du droit environnemental de l'affichage (1re partie), BJCL 2010. 572 ; Grenelle II et affichage publicitaire, Envir. 2010. Étude 28. – ZAVOLI, La réforme du droit de la publicité extérieure, DAUH 2011, p. 83.

1. Cette disposition n'écarte pas les routes départementales de son champ d'application dès lors qu'elles sont classées voies à grande circulation. • CAA Nancy, 13 déc. 2001, [image: ] Mme Debré Veuve Zambelli, no 99NC00413. 

2. En application du principe de l'indépendance des législations, l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] n'est pas applicable aux autorisations d'urbanisme commercial : le moyen tiré de ce qu'une telle autorisation aurait été prise en méconnaissance de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] est inopérant. • CE 22 nov. 1999, [image: ] Union commerciale économie et commerce Trévoltien, no 194435 B : DAUH 2001, p. 589, no 834 ; Dr. adm. 2000, no 25 • CE 4 avr. 2012, [image: ] SAS Valdis, no 353456 : JCP Adm. 2012. Actu. 291, note Talau. [image: ] Le dossier soumis à enquête publique concernant des travaux routiers dont le tracé exact n'est pas précisé n'a pas à faire mention de la servitude susceptible de résulter de l'application de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4]. • CE 6 juin 2001, [image: ] Assoc. de défense de la plaine de la Gardonnenque, no 208593 B : AJDI 2002. 18, chron. Gilbert et Simonet [image: ] ; RDI 2001. 534, chron. Derepas [image: ]. [image: ] Le classement irrégulier en zone inconstructible par le POS/PLU en application de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] oblige l'autorité compétente à abroger cette disposition illégale, son refus d'y procéder étant lui-même illégal. • TA Marseille, 21 sept. 2000, [image: ] Cioni, no 001067 : AJDI 2001. 405, note Châteaureynaud [image: ] ; DAUH 2002, p. 312. [image: ] La nécessité de créer des aires de stationnement pour les gens du voyage ne saurait justifier une méconnaissance de cette disposition. • CAA Marseille, 7 mai 2003, [image: ] Cne de Béziers, no 00MA01251 : AJDI 2004. 11, chron. Gilbert et Simonet [image: ]. [image: ] Est annulée en conséquence la déclaration d'utilité publique portant sur une telle aire prise en violation de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4]. • Même arrêt. 

3. La notion d'espaces urbanisés doit s'apprécier comme dans le cadre de l'application de l'art. L. 111-3 [anc. art. L. 111-1-2] (incontructibilité limitée) ou de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3] issu de la « loi Montagne » (qui vise les « bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existant »). V. * Rép. min. no 34370 : JOAN Q, 10 août 1998, p. 4447 ; BJDU 1998. 396. [image: ] Le caractère urbanisé d'un espace au sens de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] doit s'apprécier objectivement, indépendamment des règles d'urbanisme qui s'y appliquent. • CE 17 déc. 2004, [image: ] Laillevaux, no 257738 : Lebon 464 [image: ] ; DAUH 2005, p. 318 ; ibid. 2006. 589 [image: ], no 859 ; BJDU 2005. 3, concl. Chauvaux, obs. J.-C. B. ; RDI 2005. 134, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2005, no 187, note Benoit-Cattin ; Gaz. Pal. 24-25 juin 2005, p. 25, note Graveleau. [image: ] Le juge de cassation abandonne aux juges du fond l'appréciation de la notion d'« espace urbanisé ». • Même arrêt. [image: ] Un terrain peut être jugé comme n'étant pas compris dans un espace urbanisé au sens de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] même s'il est classé en zone urbaine par le POS. • Même arrêt. [image: ] En se fondant sur la situation du terrain et sur la vocation des terres proches, une cour d'appel n'a pas commis d'erreur de droit dans les critères utilisés. En l'espèce il n'est pas fait mention de la desserte par les équipements publics, cet élément étant satisfait. • Même arrêt. [image: ] Un terrain, bien que situé en zone U du POS et malgré la présence à proximité de quelques constructions dispersées, ne peut être regardé comme situé dans un espace urbanisé de la commune au sens de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4]. • TA Rennes, 24 juin 1999, Préfecture d'Ille-et-Vilaine c/ Cne de Saint-Père-Marc-en-Poulet, no 99960 : Gaz. Pal. 28 et 29 juill. 2000, p. 20 ; Constr.-Urb. 2000, no 68. [image: ] Cette solution est confirmée en appel, la cour considérant que le terrain est bordé sur trois de ses façades par des voies publiques mais qui ne sont jalonnées d'aucune construction à cet endroit, alors que les quelques constructions éparses situées d'un seul côté de ce terrain en sont séparées par une parcelle cultivée et que les parties agglomérées de la commune ne sont pas implantées à proximité immédiate, ce terrain ne saurait être considéré comme situé dans un espace urbanisé. • CAA Nantes, 25 mars 2003, [image: ] Cne de Saint-Père-Marc-en-Poulet, no 99NT02190 : BJDU 2003. 79, concl. Lalauze ; DAUH 2004, p. 412, no 279. [image: ] Le terrain situé le long d'une départementale ne peut être regardé comme situé dans une partie urbanisée du seul fait de la délivrance de quelques certificats d'urbanisme positifs concernant des terrains situés aux alentours. • CAA Nancy, 13 déc. 2001, [image: ] Mme Debré Veuve Zambelli, no 99NC00413. [image: ] Un terrain situé dans une zone urbaine équipée ou en voie d'équipement destinée à l'extension de l'urbanisation peut ne pas être situé dans une zone urbanisée au sens de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4]. Tel est le cas en l'espèce, le terrain étant bordé par un espace agricole sur un de ses côtés et par des routes non bordées de constructions sur deux autres côtés, les partie urbanisées de la commune n'étant pas à proximité immédiate du quatrième côté et en étant séparées par une parcelle cultivée. • CE 17 déc. 2004, [image: ] Laillevaux, no 247738 : préc. [image: ] Est situé dans un espace urbanisé de la commune le terrain de 8000 m2 jouxtant un lotissement bâti, alors que d'autres constructions existent dans un rayon de 200 m, et qui est contigu à un parc forestier dans lequel est édifié un collège. • TA Marseille, 21 sept. 2000, [image: ] Cioni, no 001067 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Il en va également ainsi de la propriété située entre des constructions existantes et constituant une « dent creuse » au milieu d'une continuité de constructions. • TA Nice, 27 juin 2002, [image: ] Mme Claude Massoni, no 971713. [image: ] Les juges du fond se livrent à une appréciation souveraine des pièces du dossier pour déterminer si l'on se situe ou non dans un espace urbanisé, sauf erreur de droit quant aux critères utilisés ou dénaturation. Le juge de cassation limite son contrôle à la vérification de l'utilisation de critères pertinents. • CE 17 déc. 2004, [image: ] Laillevaux, no 247738 : préc. 




Art. L. 111-7 L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1o Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

2o Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

3o Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4o Aux réseaux d'intérêt public ; 

(L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 44) « 5o Aux infrastructures de production d'énergie solaire » (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 34) « , photovoltaïque ou thermique. »

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 

Un « pôle agroalimentaire » ne rentre dans aucune des exceptions prévues par le texte. * Rép. min. : JOAN Q, 24 juin 1996, p. 3414. [image: ] Un hangar édifié en bordure d'une voie routière par un exploitant forestier afin de stocker, avant commercialisation, des plaquettes de bois issues du recyclage des déchets d'exploitation ne constitue pas un bâtiment d'exploitation agricole, l'exploitant n'exerçant pas son activité principale sur le lieu d'implantation du hangar. Une telle construction n'entre donc pas dans le champ des exceptions prévues à l'art. L. 111-7 [anc. art. L. 111-1-4]. • CAA Marseille, 18 juin 2009, [image: ] SARL Macagno, no 07MA02200 : DAUH 2010, p. 213, no 207. [image: ] Une station de lavage pour voitures installée le long d'une route nationale, par son objet et sa situation, constitue une installation liée aux infrastructures routières au sens des dispositions de l'art. L. 111-7 [anc. art. L. 111-1-4]. • TA Amiens, 20 juill. 2004, [image: ] Préfet de l'Aisne, no 045313 : BJDU 2004. 234, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le tri d'emballages ménagers et de journaux issus de la collecte sélective relève d'une mission de service public qui, par sa nature à engendrer un trafic important de poids lourds, exige la proximité immédiate d'une infrastructure adaptée. • CAA Paris, 10 févr. 2011, [image: ] Sté Gima, no 09PA03923. 




Art. L. 111-8 Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. — [Anc. art. L. 111-1-4, al. 9.] 

1. Le juge vérifie si les dispositions du POS ou du PLU répondent bien aux exigences du texte pour permettre par exception la constructibilité. Tel n'est pas le cas pour un règlement de POS qui ne comporte pas, notamment en matière d'environnement ou de qualité architecturale, des dispositions rendant applicables l'exception prévue par le texte. • TA Rennes, 24 juin 1999, Préfet d'Ille-et-Vilaine : Constr.-Urb. 2000, no 68, note Larralde ; DAUH 2000, p. 373, no 224. [image: ] Dans le même sens, V. • CAA Paris, 18 mars 2003, [image: ] Cne de Voisins-le-Bretonneux et Synd. d'agglomération nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, nos 00PA00250 et 00PA00273 : JCP Adm. 2003. 1603, note Demouveaux ; DAUH 2004, p. 412, no 248 • CAA Douai, 3 févr. 2011, [image: ] Cne de Doullens, no 09DA01706. [image: ] Jugeant que les dispositions du POS qui interdisent simplement les établissements et installations incompatibles avec la sécurité, la salubrité et la bonne tenue d'un quartier d'habitation et qui imposent une bonne intégration dans l'environnement ne constituent pas des règles comportant les justifications et motivations exigées par l'art. L. 111-8 [anc. art. L. 111-1-4], V. • CAA Nantes, 25 mars 2003, [image: ] Cne de Saint-Père-Marc-en-Poulet, no 99NT02190 : BJDU 2003. 79, concl. Lalauze. [image: ] Les dispositions d'un POS applicable à des zones urbaines qui englobent une « entrée de ville » et qui ont pour objet d'interdire les constructions incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue d'un quartier d'habitation et d'imposer des contraintes de volume et d'aspect garantissant une bonne intégration des constructions dans leur environnement ne permettent pas d'écarter la règle d'inconstructibilité de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] faute de comporter les justifications et motivations spécifiques qu'exige cette disposition. • CE 17 déc. 2004, [image: ] Laillevaux, no 247738 : Lebon 464 [image: ] ; RDI 2005. 134 [image: ]. [image: ] Le rapport de présentation précisant simplement que « le traitement des voies routières rapides, en particulier de leurs ronds-points, sera travaillé dans le souci de s'intégrer au paysage environnant, notamment grâce à une végétation adéquate » ne répond pas aux exigences de l'art. L. 111-8 [anc. art. L. 111-1-4] qui seules permettent des dérogations. • CAA Bordeaux, 11 avr. 2005, [image: ] Larruy, no 01BX01836 : BJDU 2005. 221, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Cette méconnaissance des dispositions de l'art. L. 111-8 [anc. art. L. 111-1-4] est de nature à entacher d'illégalité le POS. • Même arrêt. [image: ] Il en va différemment pour le règlement du POS et son rapport de présentation qui intègrent le traitement des nuisances, la sécurité, la qualité architecturale et urbaine et l'intégration paysagère notamment par un accompagnement végétal de qualité. • CAA Paris, 30 janv. 2001, [image: ] Cne de Fontainebleau, Institut européen d'administration des affaires, no 00PA02622 : BJDU 2001. 258, concl. Massias. [image: ] La seule circonstance que les zones visées par cette disposition ne seraient pas représentées sur les documents cartographiques d'un POS ne saurait établir que ce plan a écarté la règle d'inconstructibilité. • CE 21 mai 2008, [image: ] Assoc. d'environnement Attainville ma campagne, no 296347 B : AJDA 2008. 1024 [image: ] ; BJDU 2008. 94, concl. Aguila, obs. J.-C. B. ; Constr.-Urb. 2008, no 131, note Godfrin. – V. aussi sur cet arrêt, Traoré, Les conditions d'ouverture à l'urbanisation des entrées de villes, Constr.-Urb. 2009. Étude 3. 

2. Les dispositions de l'art. L. 111-6 [anc. art. L. 111-1-4] ont, même si elles répondent également à des préoccupations de sécurité et de qualité des paysages, pour objet et pour effet d'instituer une protection contre les nuisances liées à la proximité des axes routiers. Dès lors, la suppression par le POS de l'interdiction de construire qu'elles édictent, alors même qu'elle s'inscrit dans un projet d'ensemble relatif aux entrées de ville, constitue une réduction d'une protection édictée en raison des risques de nuisances au sens des art. L. 153-31 s. [anc. art. L. 123-13] et relève donc de la procédure de révision du document. • CAA Lyon, 17 nov. 2005, [image: ] Cne de Ferney-Voltaire : Constr.-Urb. 2006, no 93, obs. Godfrin ; RJ envir. 2006. 238, obs. Monédiaire ; DAUH 2007, p. 379, no 286. 

3. Dans les communes qui ne sont pas dotées d'un PLU, l'interdiction édictée par l'art. L. 111-6 ne s'applique pas si une étude ayant reçu l'accord de la commission départementale des sites est jointe à la demande d'autorisation. L'accord exigé de la commission des sites peut être soumis à la jurispr. Eisenchteter rendue à propos de l'accord du préfet dans le cadre de l'application de l'ancien art. L. 146-4 : lorsque la délivrance d'une autorisation administrative est subordonnée à l'accord préalable d'une autre autorité, le refus d'un tel accord, qui s'impose à l'autorité compétente pour statuer sur la demande d'autorisation, ne constitue pas une décision susceptible de recours ; des moyens tirés de sa régularité et de son bien-fondé peuvent, quel que soit le sens de la décision prise par l'autorité compétente pour statuer sur la demande d'autorisation, être invoqués devant le juge saisi de cette décision. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; CPU, Bull. févr. 2002, p. 27 ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; RFDA 2001. 1342 [image: ] ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 1160, note Gérard ; ibid. 1690, note Inserguet ; Constr.-Urb. 2002, no 15, obs. Benoit-Cattin ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. p. 481, no 723. 




Art. L. 111-9 Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. — [Anc. art. L. 111-1-4, al. 10.] 




Art. L. 111-10 Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue à l'article L. 111-6, pour des motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou [de] la construction projetée. — [Anc. art. L. 111-1-4, al. 11.] 



SOUS-SECTION 2 Desserte


Art. L. 111-11 Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés. 

Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à sa réalisation lorsque les conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies. 

Les deux premiers alinéas s'appliquent aux demandes d'autorisation concernant les terrains aménagés pour permettre l'installation de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Un décret en Conseil d'État définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s'engage, dans le dossier de demande d'autorisation, sur le respect des conditions d'hygiène et de sécurité ainsi que les conditions de satisfaction des besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées par le plan local d'urbanisme. — [Anc. art. L. 111-4.] 

BIBL. ▶ Ouvrages : KARSENTY, Guide pratique des VRD et aménagements extérieurs, 2004, Éd. Eyrolles. – STREBLER, Financement de l'aménagement urbain, EFE 2008. – DROBENKO, Guide de l'eau, 2e éd., 2010, Paris, Éd. Johanet. – GAZZANIGA, LARROUY-CASTERA, MARC et OURLIAC, Le droit de l'eau : LexisNexis 2011. 

▶ Articles : MAILLOT, Demandes de permis de construire et application de l'art. L. 421-5 du code de l'urbanisme, LPA 25 oct. 1999. – SOKOLOFF, Les collectivités locales et l'électricité, BJCL 2004. 152. – STREBLER, Financement des équipements urbains : autorisations d'urbanisme et offres de concours, BJDU 2004. 82. – LANDOT, Eau potable et assainissement : deux services publics à la veille des mutations, BJCL 2005. 658. – CAUDAL et JANIN, La loi du 30 déc. 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques entre volontarisme et renoncements, Dr. adm. 2007. Étude 5. – LIGNIÈRES et LAZAR, L'énergie en France au 1er juillet 2007, hésitations autour de la libéralisation et de la privatisation, Dr. adm. 2007. Étude 14. – MBOUHOU, Autorisations d'urbanisme et finances publiques, LPA 7 nov. 2007. – BLANQUEFORT, Collectivités territoriales et service public de l'assainissement, RLCT 2008/38, perspectives 1098. – POLI et TERRIEN, Services publics industriels et commerciaux et tarification sociale, BJCL 2009. 226. – SABLIÈRE, La nouvelle concession du réseau de transport d'électricité, AJDA 2009. 462 [image: ]. – TERRIEN, Principe d'égalité et tarification du service public d'eau potable, JCP Adm. 2009. 2293. – LIGNIÈRES et LAZAR, Nouvelle organisation du marché de l'électricité : l'ouvrage de Pénélope, Dr. adm. 2011. Étude 14. – SIRINELLI, Les recours des usagers contre les gestionnaires de services publics, Dr. adm. 2012. Étude 1. – HERNANDEZ ZAKINE, La planification de l'eau : expression nouvelle d'une publicisation de la gestion de l'espace rural, Dr. rur. 2012. Étude 5. – DUTRIEUX, Terrain à bâtir et pratique notariale de l'urbanisme, LPA 2013, no 143, p. 7. – Rapport de la mission d'évaluation de la politique de l'eau de juin 2013 remis par M. Lesage au Gouvernement et portant sur « Mobiliser les territoires pour inventer le nouveau service public de l'eau et atteindre nos objectifs de qualité », JCP Adm. 2013. Actu. 633. 

1. Constructions irrégulières (C. urb., art. L. 111-12 [ancien art. L. 111-6]). Raccordements définitifs ou provisoires. V. notes [image: ] ss. art. L. 111-12 et comm. [image: ] ss. art. L. 480-9. [image: ] Le maire ne dispose d'aucun moyen juridique lui permettant de s'opposer à un raccordement effectué à titre provisoire par un gestionnaire du réseau de distribution d'électricité d'une construction ou d'une installation, que celle-ci soit ou non régulièrement autorisée. Un droit d'accès à ce réseau est garanti par les opérateurs qui l'exploitent au bénéfice des consommateurs en demande de raccordement (C. énergie, art. L. 111-91) et seuls des impératifs liés au bon accomplissement des missions de service public et des motifs techniques tenant à la sécurité et à la sûreté des réseaux, et à la qualité de leur fonctionnement peuvent fonder un refus du gestionnaire du réseau de signer un contrat d'accès. S'agissant des constructions irrégulières, l'art. L. 111-12 [ancien art. L. 111-6] ne permet quant à lui qu'un refus de raccordement définitif, et non provisoire. * Rép. min. no 104053 : JOAN Q, 17 janv. 2012, p. 524 * Rép. min. nos 16811 et 18917 : JO Sénat, 5 janv. 2012, p. 24.

2. Pluralité de motifs. Si l'administration se fonde à tort sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] pour refuser un permis, mais invoque en même temps un autre motif valable de refus, le permis ne sera pas forcément irrégulier. • CE 18 oct. 1989, [image: ] Pena, no 87150. – V. notes [image: ] ss. art. A. 424-4 (substitution de motifs ou de base légale).

I. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE

A. CHAMP D'APPLICATION

1o TERRITORIAL

3. Application de l'ancien art. L. 111-11 dans les zones urbaines. Les dispositions de l'art. R. 123-18 n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à l'application de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] dans les zones urbaines délimitées par un POS. • CE 5 nov. 1984, [image: ] Min. Urbanisme et Logement c/ Assoc. SOS Boulevard de Strasbourg, no 49964 : Lebon 351 [image: ] ; D. 1985. Somm. 373, obs. Charles ; JCP N 1986. II. 24, obs. Priet (illégalité du permis, la commune n'étant pas en mesure d'indiquer le délai de réalisation des travaux d'extension du réseau). [image: ] Et un maire peut refuser un permis de construire en zone U d'un POS au motif que la commune n'envisage pas de procéder à l'extension des réseaux d'eau et d'assainissement indispensables à la desserte de la parcelle. * Rép. min. no 32424 : JOAN Q, 18 oct. 1999, p. 6084 ; Gaz. cnes, 10 janv. 2000, no 1532, p. 69 ; BJDU 1999. 479 (Comp. : avec une précédente réponse dans laquelle l'administration semblait s'interdire de refuser le permis de construire sur le fondement de cet art. dans les zones urbaines délimitées par les POS. * Rép. min. no 25989 : JOAN 7 sept. 1987, p. 5051). [image: ] Et ce même ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] doit de la même manière conduire à refuser un permis de construire concernant un terrain non équipé et situé dans une zone reconnue comme constructible par une carte communale, dès lors que l'extension des réseaux n'est pas prévue. * Rép. min. no 39237 : JOAN 26 juin 2000, p. 3842 ; BJDU 2000. 210 ; Constr.-Urb. oct. 2000, p. 4. [image: ] De manière plus générale, les dispositions d'un POS prévoyant l'urbanisation à court terme sous forme de lotissement et fixant les lieux d'implantation des futurs réseaux d'assainissement ne font pas obstacle à l'application dans cette zone des dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. • CE 30 juin 1993, [image: ] M. et Mme François, no 99384 (légalité du CU négatif pour un projet de lotissement). [image: ] Mais un retrait de permis de construire est illégal s'il ne résulte pas de l'instruction que la commune n'était pas à même de fixer un délai pour la réalisation des travaux d'extension ou de renforcement des réseaux que nécessitaient les constructions projetées sur le terrain classé en zone urbaine au POS. • CAA Nancy, 6 mars 1990, [image: ] Min. Équipement, no 89NC00725. – V. aussi, Maillot, Demandes de permis de construire et application de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11 [image: ]] C. urb., LPA 25 oct. 1999. [image: ] Sur le maintien, avec l'art. L. 111-11, de la règle selon laquelle un terrain déjà urbanisé est classé en zone urbaine sans être pour autant forcément constructible si les réseaux existants sont saturés, V. aussi, Dutrieux, Terrain à bâtir et pratique notariale du droit de l'urbanisme, LPA 18 juill. 2013, no 143.

4. Application de l'art. L. 111-11 dans les zones AU. L'art. R. 123-6 distingue les zones à urbaniser, dites « zones AU », de celles disposant à leur périphérie immédiate (notion à distinguer d'une exigence de réseaux au droit même de la zone) des réseaux de capacité suffisante pour desservir l'ensemble des constructions à implanter et celles qui, à leur périphérie immédiate, n'en disposent pas. Une zone AU ne pourrait être déclarée inconstructible si l'on ne pouvait, sur le fondement de l'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4], refuser un permis de construire portant sur la totalité de la zone au motif qu'elle n'est pas équipée. Mais si ce terrain est « desservi », il n'est pas pour autant équipé, la notion de réseaux de capacité suffisante pour desservir la totalité de la zone déterminant la constructibilité de la zone AU. Les orientations d'aménagement et le règlement de la zone définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone AU. * Rép. min. no 52644 : JOAN 22 juin 2010, p. 7377 ; BJDU 2010. 333. [image: ] Sur l'inconstructibilité des terrains en zone urbaine en raison d'une saturation des réseaux, V. aussi, Dutrieux, Terrain à bâtir et pratique notariale de l'urbanisme, LPA 2013, no 143, p. 7. 

5. Champ d'application. Zones rurales. Absence. L'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4] a peu de chances de pouvoir justifier un refus d'autorisation en zone rurale puisque le raccordement aux réseaux publics n'y est en règle générale pas exigé faute pour la commune d'avoir envisagé l'ouverture de la zone à l'urbanisation dans un avenir déterminé. Le pétitionnaire peut se contenter d'un puits, d'un système d'assainissement individuel et ne pas souhaiter être raccordé au réseau d'électricité. – V., par ex., • CE 30 oct. 1996, [image: ] Creignou, no 126150 : Dr. adm. 1996, no 591, note Pittard ; BJDU 1996. 456. [image: ] Ndlr. Un refus d'autorisation dans une telle zone pourra toutefois être fondé sur l'impossibilité technique ou l'interdiction juridique d'un assainissement individuel (atteinte à la salubrité relevant de l'art. R. 111-2 ou interdiction par un document d'urbanisme). 

2o MATÉRIEL

6. Autorisations concernées. État du droit antérieur à l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005. Ces dispositions sont uniquement applicables aux constructions nécessitant un permis de construire. • CE 10 juill. 1995, [image: ] Mme Bazin et a., no 118853 B : BJDU 1995. 471, concl. Frydman ; D. 1996. Somm. 275, obs. Charles [image: ] (inopposabilité aux travaux exemptés de permis de construire au titre de l'art. R.* 422-2 relatif aux HLL). [image: ] … Et peuvent être opposées à un certificat d'urbanisme. • CE 28 janv. 1987, [image: ] Mme Ceccarelli, no 69304 : Lebon 21 [image: ] ; RFDA 1987. 339 ; Dr. adm. 1987, no 209 ; AJDA 1987. 495, obs. Auby (illégalité du certificat négatif, la réalisation des constructions projetées n'impliquant pas des travaux sur les réseaux publics de distribution d'eau et d'électricité, « lesdits réseaux parvenant à proximité immédiate » des parcelles). – V. pour la compétence liée pour opposer un certificat d'urbanisme négatif sur le fondement de cet art., notes [image: ] ss. art. L. 410-1. [image: ] V. aussi, pour une erreur commise dans un certificat d'urbanisme portant une mention d'une desserte suffisante alors qu'une extension de réseau s'avérait nécessaire, et le refus des collectivités d'y procéder, et une résolution du litige par intervention du Médiateur de la République [remplacé par le Défenseur des droits depuis le 31 mars 2011, V. L. no 2011-334 du 29 mars 2011, art. 17], Réclamation no 98-4626 transmise par M. Jean Rouger : Rapport annuel 1999, p. 124. [image: ] Les dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] C. urb. peuvent également fonder un refus d'autorisation de lotir. – V. par ex., • CAA Nancy, 2 août 2001, [image: ] SARL Promo Terrains, no 97NC01860. 

7. État du droit postérieur à l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005. Clarification et extension du champ d'application. Les dispositions de l'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4] sont désormais clairement opposables au permis de construire, au permis d'aménager et aux projets faisant l'objet d'une déclaration préalable. 

8. Combinaison avec le droit à reconstruction de l'art. L. 111-15 [anc. al. 1er de l'art. L. 111-3]. L'art. L. 421-5 [devenu art. L. 111-11] ne peut faire obstacle au régime dérogatoire du droit à reconstruire un bâtiment détruit par un sinistre prévu par l'art. L. 111-15 [anc. al. 1er de l'art. L. 111-3]. • CAA Marseille, 7 mai 2010, [image: ] Cnes de Tomino et de Meria, no 08MA01778. 

9. Combinaison avec le droit à reconstruire de l'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2]. Ndlr. L'art. L. 111-3 [actuel art. L. 111-23], issu de la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003, autorise, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme, la restauration de bâtiment présentant un intérêt architectural ou patrimonial et dont il reste l'essentiel des murs porteurs. Ce droit à restauration n'est toutefois ouvert que « sous réserve des dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] ». – V. cet art. [image: ] et les notes [image: ].

10. Équipements réalisés avant la délivrance de l'autorisation. L'illégalité des conditions de financement des équipements publics ne peut pas, lorsque ces équipements existent, constituer un motif de rejet d'une demande de permis d'aménager. • TA Versailles, 30 mai 2011, [image: ] Cts Durand et Durand-Piton, no 1007126 : Constr.-Urb. 2011, no 127, note Guinot (jugé sur les équipements propres de l'art. L. 332-15). 

11. Équipements et permis modificatif. Un permis de construire modificatif ne saurait méconnaître l'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4] si les modifications apportées au projet initial ne modifient ni les besoins, ni les modalités de raccordements aux réseaux d'eau, d'électricité ou d'assainissement. • CAA Marseille, 17 oct. 2013, [image: ] Ben-Ammar, no 12MA02696. [image: ] Tel peut être le cas lorsque la modification apportée se borne à substituer un tourne-à-gauche au carrefour giratoire initialement prévu, sans modifier les besoins ou la consistance du projet en matière de réseaux d'eau, d'assainissement ou d'électricité. • CAA Marseille, 17 oct. 2013, [image: ] Assoc. des amis du Montaiguet et du Pont de l'Arc, no 13MA00388. 

B. CONDITIONS CUMULATIVES

12. Autorité se prononçant au vu de la demande. Aucune extension du réseau d'eau potable n'étant envisagée dans ce secteur en zone agricole, le maire, qui se prononce au vu du dossier de demande de permis de construire, était tenu de refuser le permis sollicité. Aucune extension du réseau d'eau potable n'étant envisagée dans ce secteur en zone agricole, le maire, qui se prononce au vu du dossier de demande de permis de construire, était tenu de refuser le permis sollicité. • CAA Nancy, 11 mars 2010, [image: ] Laffille, no 08NC01757 (demande de permis n'ayant pas précisé l'existence d'un puits à proximité) • CAA Douai, 11 mars 2010, [image: ] M. et Mme Langlois, no 09DA00527. 

13. Conditions cumulatives. Compétence liée. Obligation d'accomplir les diligences appropriées pour obtenir les indications nécessaires. Il résulte de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] qu'un permis de construire doit être refusé lorsque, d'une part, des travaux d'extension ou de renforcement de la capacité des réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou d'électricité sont nécessaires à la desserte de la construction projetée et, d'autre part, lorsque l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces travaux doivent être exécutés, après avoir, le cas échéant, accompli les diligences appropriées pour recueillir les informations nécessaires à son appréciation. Ces conditions étant cumulatives, la cour administrative d'appel commet une erreur de droit en rejetant la demande d'annulation du refus d'accorder le permis de construire en vue de l'édification d'un bâtiment à usage de siège d'exploitation agricole comportant un logement en raison de la nécessité de travaux sur les réseaux publics, sans rechercher, ainsi que l'impliquait l'art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] C. urb. alors applicable, si le maire de Communay était ou non en mesure, à la date de la décision litigieuse, d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou quel concessionnaire de service public ces travaux devaient être exécutés. • CE 4 mars 2009, [image: ] Mme Matari, no 303867 B : RDI 2009. 207 [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 57, note Cornille ; AJDA 2009. 460, obs. Vincent [image: ] ; BJDU 2009. 199, concl. Courrèges, obs. Geffray ; DAUH 2010, p. 214, no 208 • CE 30 mars 2011, [image: ] Francisco c/ Cne d'Urrugne, no 324552. [image: ] Le préfet (ou le maire) est tenu d'opposer un refus à une demande de permis dès lors que la commune chargée des travaux d'extension d'un réseau public n'est pas en mesure de fixer un délai pour la réalisation de ces travaux. • CE 22 mars 1978, [image: ] Min. Équipement c/ Perrin, no 3566 : Lebon 155 [image: ] (réseau de distribution d'eau). – V. par ex., • CAA Nancy, 22 déc. 1994, [image: ] M. et Mme Seghi, no 92NC00985 (distribution d'eau) • CAA Lyon, 29 avr. 2003, [image: ] Mme Marquis, no 98LY02096 (exigence de travaux d'extension du réseau d'assainissement) • CE 8 juill. 2019, [image: ] M. B., no 418292 (réseaux publics de distribution d'eau et d'assainissement et réseau d'électricité). [image: ] Et le maire est tenu d'opposer un refus à la demande de certificat d'urbanisme portant sur l'édification d'une maison d'habitation sur un terrain imposant des travaux d'extension du réseau communal de distribution d'eau et du réseau d'assainissement, lorsque la commune n'est, à la date du certificat attaqué, pas en mesure de fixer un délai pour la réalisation desdits travaux. • CAA Lyon, 1er févr. 2000, [image: ] Champetier de Ribes, no 96LY00066 (légalité du CU négatif). 

1o EXTENSION OU RENFORCEMENT DE RÉSEAUX PUBLICS

14. Date d'appréciation de la suffisance des réseaux. La légalité d'un acte s'apprécie à la date de sa délivrance. – V. par ex., • CAA Bordeaux, 9 mai 2005, [image: ] M. et Mme Fresneau, no 01BX01443. 

15. Prise en compte des dispositions du document d'urbanisme. Le maire ne peut se prévaloir de l'art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] lorsque le règlement du POS n'impose pas un raccordement aux réseaux d'eau potable et d'électricité. En l'espèce, l'alimentation en eau était assurée par un réservoir et l'insuffisance de la desserte du projet en électricité n'était pas établie. • CAA Marseille, 9 nov. 2006, [image: ] Cne de Mane, no 03MA01200. 

16. Prise en compte de la nature du projet. Le projet de construction, tel qu'il ressort de la demande de permis de construire, dans son dernier état, portait sur un bâtiment ayant pour unique objet d'être utilisé comme un garage abritant les ULM évoluant depuis l'aérodrome privé pour lequel le bénéficiaire disposait d'une autorisation et le permis de construire était assorti de prescriptions formulées par le service départemental d'incendie et de secours imposant la réalisation d'une réserve d'eau de 120 m3. La desserte de la construction projetée n'impliquait ainsi pas d'extension ou de renforcement des réseaux publics d'assainissement ou de distribution d'eau ou d'électricité, et le tribunal ne pouvait se fonder sur la méconnaissance des dispositions des art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] et R. 111-13 du code pour annuler le permis de construire. • CE 9 mars 2009, [image: ] Cne de Trimbach, no 296538. [image: ] Lorsque le projet, assis sur un fonds comprenant déjà une construction existante, nécessite une extension du réseau public, la production d'une facture de branchement au réseau communal ne démontre pas qu'un simple branchement suffirait à alimenter les maisons dont le pétitionnaire projette l'édification. • CAA Lyon, 15 oct. 2013, [image: ] SCI La Papette, no 13LY00818. 

a. Des réseaux nécessairement publics

17. Prise en compte des seuls réseaux publics. Pour l'application de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11], un travail de renforcement d'un ou plusieurs réseaux publics doit être nécessaire, et une prescription de permis, précisant que « en vue de connaître les conditions d'exécution et de financement des branchements aux réseaux existants (…) le pétitionnaire devra se mettre en rapport avec les services compétents intéressés, avant tout commencement des travaux », n'est pas contraire à l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] puisqu'elle ne concerne pas des travaux portant sur des réseaux publics. • CE 12 mai 1997, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde du site et de l'environnement de Vigoulet-Auzil, no 158449. 

18. Existence des réseaux appréciée à la date de la décision. L'existence de réseaux s'apprécie à la date de la décision et le maire ne méconnaît donc pas l'[ancien] art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] lorsque, à cette date, le chalet d'habitation est raccordé au réseau public de distribution d'eau. • CAA Lyon, 8 avr. 2008, [image: ] Indivision Richard et a., no 06LY02434. [image: ] Les engagements des pétitionnaires de permis de construire postérieurs au refus de permis ne peuvent être pris en compte. • CE 3 avr. 1987, [image: ] M. et Mme Tropel-Vermorel, no 63717 • 28 janv. 1987, [image: ] Millot, no 55708. – V. toutefois, pour la prise en compte de l'imminence des dessertes, note 38 [image: ].

19. Contrôle de la suffisance des réseaux. V., par exemple, pour une analyse de la capacité de traitement de la station d'épuration communale pour apprécier la suffisance des réseaux • TA Marseille, 18 sept. 2008, [image: ] Cté de sauvegarde du site de Clarency Valensole, no 0507265. 

b. Détermination des réseaux publics concernés

20. Insuffisance des réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou d'électricité. Un projet de construction peut exiger la réalisation de travaux de renforcement de plusieurs réseaux à la fois, à savoir ceux d'adduction d'eau, d'assainissement et de raccordement au réseau d'électricité. – V. par ex., • CE 28 févr. 1986, [image: ] Mme Deydier, no 55071 (construction projetée dans un secteur situé à 2,5 km du village et dépourvu d'équipements publics) • 28 janv. 1987, [image: ] Millot, no 55708 : préc. note 18 [image: ] (absence des trois réseaux) • 3 avr. 1987, [image: ] M. et Mme Tropel-Vermorel, no 63717 : préc. note 18 [image: ] (absence de desserte en électricité et en eau). [image: ] Mais l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] permet de s'opposer également à un projet lorsque le renforcement d'un seul de ces réseaux est nécessaire, tel celui d'assainissement. • CE 5 nov. 1984, [image: ] Min. Urbanisme et Logement c/ Assoc. SOS Boulevard de Strasbourg, no 49964 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] … Ou le réseau public de distribution d'électricité. • CE 23 sept. 1988, [image: ] Nouvon, no 72666 • CAA Nantes, 9 juin 1993, [image: ] Mme Lefranc, no 91NT00839 (illégalité du permis, les travaux pour la desserte en électricité nécessitant le déplacement d'une ligne moyenne tension et la construction d'un poste de transformation et correspondant à une extension et un renforcement du réseau public de distribution d'électricité au sens de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]) • TA Pau, 5 déc. 2008, [image: ] Mme Faye-Rubert Majin, no 0600491. [image: ] … Ou le réseau public de distribution d'eau. • CE 7 mars 1986, [image: ] Raymond, no 41629 • CE 20 juill. 1988, [image: ] SCI Les Cabrettes, no 57517 • CE 2 avr. 1993, [image: ] Mme Cazenave, no 95757 (raccordement du terrain au réseau intercommunal d'alimentation en eau imposant le renforcement du réseau public par l'installation, à la charge de la commune, de 550 m de canalisations nouvelles empruntant des parcelles tierces et susceptibles de les desservir). [image: ] V. aussi, Sablière, Les branchements électriques, CJEG 2000. 265. – L. du 10 févr. 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité, CJEG, no spéc., févr. 2000. 

21. Exemple du réseau d'eau. Un refus de permis est légal lorsque la construction projetée par des éleveurs nécessiterait des travaux d'extension du réseau communal de distribution d'eau et qu'à la date du refus la commune n'était pas à même d'indiquer un délai pour la réalisation desdits travaux, alors même que la construction pouvait être alimentée par de l'eau de pluie recueillie dans une citerne. • CAA Nancy, 22 déc. 1994, [image: ] M. et Mme Seghi, no 92NC00985 : préc. note 13 [image: ]. [image: ] Et l'autorité compétente est tenue de retirer un permis tacite et de rejeter la demande de permis lorsque le terrain est insuffisamment desservi par le réseau de distribution d'eau potable de la commune, ce dernier n'étant pas en mesure de répondre, dans des conditions de sécurité satisfaisantes, à d'éventuels besoins supplémentaires. • CAA Paris, 12 nov. 1996, [image: ] M. et Mme Tiret, no 95PA00009 (ici, le préfet). [image: ] La circonstance que la capacité des réservoirs du réseau de distribution d'eau serait inférieure à la consommation journalière en période estivale n'est pas de nature à établir que la desserte en eau des constructions autorisées par le permis de construire litigieux serait insuffisante, lorsque la commune soutient, sans être contredite, qu'elle dispose de ressources en eau suffisantes pour répondre aux besoins de ses habitants sans qu'il soit besoin de procéder à son stockage. • CAA Marseille, 7 déc. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan et Mme Bilalte, no 97MA10871. [image: ] Le maire est tenu d'opposer un refus à la demande de certificat d'urbanisme portant sur l'édification d'une maison d'habitation sur un terrain imposant des travaux d'extension du réseau communal de distribution d'eau et du réseau d'assainissement, la commune n'étant, à la date du certificat attaqué, pas en mesure de fixer un délai pour la réalisation desdits travaux. • CAA Lyon, 1er févr. 2000, [image: ] Champetier de Ribes, no 96LY00066 (légalité du CU négatif). 

22. Exemple du réseau d'assainissement. Le maire est tenu d'opposer un certificat d'urbanisme négatif sur le fondement de l'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4] en l'absence de desserte par le réseau public d'assainissement, le réseau situé à proximité ne pouvant accepter d'augmentation du débit sans réalisation préalable de travaux, non programmés, depuis la commune jusqu'à la station d'épuration. • TA Orléans, 30 mars 2010, [image: ] MM. Halajko, no 0803947. 

23. Absence d'incidence des motifs de l'absence de réseaux. L'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] doit être opposé, quels que soient les motifs pour lesquels les travaux d'extension des réseaux publics n'ont pas été faits. • CE 23 sept. 1988, [image: ] Nouvon, no 72666 (en l'espèce, travaux qui auraient dus être réalisés par un syndicat départemental d'électricité). [image: ] Et la circonstance qu'un certificat d'urbanisme avait été délivré et mentionnait la réalisation aux frais du pétitionnaire des travaux de voirie et réseaux divers rendus nécessaires par l'opération en accord avec les services publics intéressés n'a pu avoir pour effet d'empêcher l'administration, à l'occasion de la demande de permis de construire, d'opposer en ce qui concerne le renforcement du réseau public de distribution d'eau, les dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] pour refuser la demande de permis de construire. • CE 20 juill. 1988, [image: ] SCI Les Cabrettes, no 57517 : préc. note 20 [image: ]. 

c. Détermination de la notion de « desserte » par les équipements publics et distinction entre extension des réseaux et branchements aux réseaux

24. Combinaison de critères. L'appréciation de la nécessité d'extension de réseaux se fait par rapport aux constructions autorisées, en prenant en compte les capacités du réseau existant à la date de délivrance dudit permis : V. par ex. • CAA Marseille, 7 déc. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan et Mme Bilalte : préc. note 21 [image: ] (capacités de la station de traitement des eaux usées de la commune regardées comme suffisantes pour assurer la desserte des constructions autorisées par le permis). [image: ] … Et tiendra compte de la destination du projet de construction. • CE 14 janv. 1981, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Épx Simon et a., no 16920 B • 26 sept. 1990, [image: ] Reggiori, no 93115 (inapplicabilité à un bâtiment à usage d'abri de jardin). [image: ] … Ainsi que des caractéristiques du projet. • CE 22 févr. 1994, [image: ] Sté d'études et de réalisation Roche-Béranger, no 39496 (il ne résulte pas du refus de permis pour insuffisance de desserte en eau opposé à un projet portant sur 139 logements que l'administration était tenue de refuser, sur le même fondement, un permis de construire portant sur des immeubles comportant un ou deux logements) • CAA Nancy, 2 août 2001, [image: ] SARL Promo Terrains, no 97NC01860 (raccordement d'un lotissement de vingt lots prévus sur un réseau d'assainissement dont l'insuffisance est à l'origine d'inondations périodiques des riverains en cas de fortes pluies, le maire mentionnant que, compte tenu du coût des travaux de renforcement du réseau, la commune n'est pas en mesure d'en assurer le financement). [image: ] … Et tiendra également compte des équipements existants ou projetés. • CE 23 juin 1978, Sieur Rousseau, no 1981 (extension du réseau public d'assainissement non nécessaire, compte tenu des possibilités d'évacuation des eaux résiduaires dont dispose l'établissement projeté) • 2 mars 1977, [image: ] Domat, no 01112 B : Dr. adm. 1977, no 122 ; AJDA 1977. 447, note Danan (extension du réseau public d'assainissement non nécessaire pour assurer la desserte de l'entrepôt projeté, les eaux pluviales et usées de la société étant évacuées par deux canalisations implantées sur le domaine du chemin de fer). [image: ] … Voire même des dispositions d'urbanisme. • CE 5 mai 1982, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Hecklen et a., no 23967 (illégalité du refus de permis lorsque les travaux d'extension du réseau d'assainissement ne sont pas nécessaires puisque le raccordement des maisons au réseau public d'assainissement n'est pas obligatoire) • CAA Lyon, 26 mai 1993, [image: ] Préfet du Vaucluse, no 92LY01549 (lorsque le POS impose un raccordement aux réseaux publics, un moyen tiré de ce que des dispositifs d'alimentation en eau et assainissement étaient techniquement réalisables ne peut être utilement soulevé). [image: ] Sera également prise en compte la proximité entre les réseaux existants et le terrain d'assiette. 

25. Inopposabilité de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] aux « raccordements » aux réseaux. S'il ressort des pièces du dossier que la desserte du terrain objet de la demande n'impliquait pas d'extension ou de renforcement du réseau public mais un simple branchement particulier, l'autorité compétente ne peut fonder sa décision sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. V. par ex., • CE 7 oct. 1987, [image: ] Lorenceau, no 65935 • 22 juin 1992, [image: ] Mme Hervieu, Mme Hamined, Mme Delarue, no 86204 (le préfet ne peut refuser un certificat en se fondant sur l'absence d'engagement de la collectivité publique de réaliser les travaux d'extension du réseau public de distribution d'électricité dans un délai précis) • CAA Marseille, 13 janv. 2005, [image: ] Cremers, no 02MA02219 (illégalité du certificat d'urbanisme négatif) • CAA Douai, 8 févr. 2007, [image: ] Mme Lepoivre, no 06DA00615 (constat d'huissier établissant l'existence de réseaux à proximité, un simple raccordement à ces réseaux étant ainsi nécessaire) • TA Montpellier, 30 avr. 2008, [image: ] M. et Mme Beziat, no 0603782 (devis de raccordement établissant la possibilité de branchements, et la nécessité d'extension des réseaux n'étant pas établie, nonobstant l'avis contraire du maire). [image: ] … Les dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] étant sans application lorsqu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la construction projetée ne pourrait être desservie en eau et en électricité par des branchements privés effectués aux frais du pétitionnaire et qu'elle nécessiterait, par conséquent, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau et d'électricité. • CE 12 janv. 1984, [image: ] Min. Équipement, Logement, Aménagement du territoire et Transports c/ Lamaître, no 86912. [image: ] Et le maire ne peut donc légalement se fonder sur l'art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] pour refuser le permis demandé lorsque le projet de construction ne nécessite aucune modification ou extension de la capacité du réseau public d'eaux usées, mais simplement un raccordement audit réseau. • TA Nice, 18 oct. 2001, [image: ] Principiano, nos 96-1114 et 01-1867 (distance de 40 et 50 m linéaires). [image: ] Et une prescription du permis selon laquelle le pétitionnaire devra réaliser à ses frais les raccordements aux réseaux publics n'implique nullement que des travaux dussent être effectués sur ces réseaux publics eux-mêmes. • CE, sect., 17 déc. 1982, [image: ] Sté Angélica-Optique Centraix et a., no 35554 : Lebon 419, concl. Genevois [image: ]. [image: ] Sont, au contraire, soumis aux dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] des projets nécessitant des travaux de renforcement du réseau public, et non de simples travaux de raccordement aux réseaux publics susceptibles d'être pris en charge par le pétitionnaire. • CE 20 juill. 1988, [image: ] SCI Les Cabrettes, no 57517 (réseau de distribution d'eau). [image: ] Et est régulier un rejet de permis de construire lorsque la desserte en eau, en électricité et l'installation de dispositifs d'assainissement nécessaires à la construction projetée (crêperie à l'air libre comprenant des installations démontables) ne pouvaient être simultanément réalisées sans qu'il soit fait appel, au moins, au réseau d'eau de la commune, réseau qu'elle n'avait pas l'intention d'étendre. • CE 9 janv. 1991, [image: ] Selier, no 87428 B : D. 1991. Somm. 266, obs. Charles [image: ] ; CJEG 1991. 166, note Cardon. [image: ] Les travaux que la requérante a fait réaliser à ses frais pour l'assainissement et la desserte en eau du village de vacances se sont limités à de simples branchements sur les réseaux publics existants au droit du terrain. • CAA Nantes, 9 juin 1993, [image: ] Mme Lefranc, no 91NT00839. [image: ] En revanche, les travaux pour la desserte en électricité ont nécessité le déplacement d'une ligne moyenne tension et la construction d'un poste de transformation et correspondent à une extension et un renforcement du réseau public de distribution d'électricité au sens de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. • Même arrêt. [image: ] Dans ces conditions, le maire, qui n'était pas en mesure de prévoir l'extension du réseau électrique aux frais de la collectivité publique était tenu de refuser les permis de construire demandés. • Même arrêt. [image: ] V. aussi, pour les deux critères principaux de distinction entre les notions de « branchement » et « d'extension », à savoir la distance entre le réseau public et le projet de terrain d'assiette du projet et, d'autre part, l'exécution des travaux dans le seul intérêt ou non du pétitionnaire. Et, pour un ex., • CE 28 févr. 1986, [image: ] Min. Urbanisme, Logement et Transports c/ Louarn, no 51773 (maire ne pouvant se fonder sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11], la construction pouvant être raccordée aux réseaux de distribution d'eau et d'électricité par des branchements n'excédant pas 90 m de longueur dans l'hypothèse la plus défavorable, et qui, établis dans le seul intérêt du pétitionnaire, ne constitueraient pas des « équipements publics » au sens de l'art. L. 332-6).

26. Exemples de « raccordement » aux réseaux existants. Ont été regardés comme ne justifiant pas l'application de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11], s'agissant de branchements et non d'extension du réseau public : … la réalisation de constructions n'impliquant pas des travaux sur les réseaux publics de distribution d'eau et d'électricité, « lesdits réseaux parvenant à proximité immédiate » des parcelles. • CE 28 janv. 1987, [image: ] Mme Ceccarelli : préc. note 6 [image: ] (illégalité du certificat d'urbanisme négatif). [image: ] … Ou des travaux portant sur une construction située sur une parcelle distante d'une centaine de mètres du réseau de distribution d'électricité, la liaison pouvant dès lors être réalisée par un branchement privé. • CE 20 mai 1981, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Bregegere, no 24762. [image: ] … Ou un projet ne nécessitant qu'un simple raccordement aux réseaux d'eaux usées et pluviales, situés à une quarantaine de mètres de l'entrée du lotissement. • TA Nantes, 29 avr. 2008, [image: ] Sté Rosnardho Promotion, no 062165. [image: ] … Ou un projet nécessitant une liaison au réseau de distribution électrique distant d'une centaine de mètres et pouvant dès lors être réalisée par un branchement privé. • CE 2 juin 1976, [image: ] Sieur Lambert, no 99973. [image: ] … Ou un projet ne nécessitant qu'un branchement de 30 m au réseau d'électricité. • CAA Bordeaux, 7 avr. 2008, [image: ] Drouillet, no 05BX02167. [image: ] … Et un certificat d'urbanisme négatif ne peut être fondé sur l'[ancien] art. L. 421-5 [désormais art. L. 111-11] lorsque les deux habitations projetées peuvent être raccordées au réseau public de distribution d'eau par un seul branchement n'excédant pas 60 m de longueur. • CAA Bordeaux, 1er avr. 2008, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ M. et Mme Daymon, no 06BX01085. [image: ] Et doivent être regardés comme des travaux de raccordement aux réseaux publics situés à une quarantaine de mètres des limites de la propriété et non une extension de ces réseaux des travaux ayant pour seul objet de desservir la propriété et ne nécessitant aucune modification ni aucune extension de la capacité des réseaux publics, alors même que ces travaux doivent s'effectuer en partie sous le domaine public maritime. • CE 7 oct. 1987, [image: ] Orenceau, no 65935 (illégalité du refus fondé sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]). [image: ] Et sera, de la même manière, irrégulier un certificat d'urbanisme négatif fondé sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] lorsque les parcelles sur lesquelles a été demandé ce certificat afin de connaître la possibilité d'y construire une maison d'habitation pouvaient être raccordées sans extension des réseaux existants, par des branchements n'excédant pas 90 m dans l'hypothèse la plus défavorable et dont le requérant s'engageait à assumer le coût. • CE 27 mai 1994, [image: ] Visine, no 139013. [image: ] Et doit encore être regardé comme desservi par les réseaux un terrain pour lequel a été obtenue une servitude de passage sur le fonds voisin permettant de rejoindre les réseaux implantés sous la route. • CE 20 avr. 1988, [image: ] Masson et a, no 64588. [image: ] Et un permis de construire ne peut légalement être refusé sur le fondement de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] lorsqu'une construction peut être raccordée aux réseaux de distribution d'eau et d'électricité par des branchements n'excédant pas 90 m de longueur dans l'hypothèse la plus défavorable, établis dans le seul intérêt du pétitionnaire, et qu'il ne ressort pas des mêmes pièces que l'alimentation en eau de cette seule construction nécessitât, indépendamment de ce branchement, des travaux de renforcement du réseau public. • CE 28 févr. 1986, [image: ] Min. Urbanisme, Logement et Transports c/ Louarn, no 51773. [image: ] Et doivent également être regardés comme de simples raccordements aux réseaux publics et non comme une extension de ces réseaux des travaux portant sur la desserte en eau et en électricité d'une construction à partir des points d'arrivée des réseaux publics se trouvant à une quarantaine de mètres des limites de la propriété. • CAA Bordeaux, 6 avr. 1995, [image: ] MM. Morera, no 93BX00772. [image: ] De tels travaux, même s'ils doivent s'effectuer en partie sous le domaine public, ayant pour seul objet de desservir la propriété du pétitionnaire et ne nécessitant aucune modification ni extension de la capacité des réseaux publics. • Même arrêt. [image: ] Un terrain situé à une distance comprise entre 200 et 250 m de l'extrémité du collecteur public d'eaux usées existant est regardé comme pouvant être raccordé. • TA Marseille, 18 sept. 2008, [image: ] Cté de sauvegarde du site de Clarency Valensole, no 0507265. [image: ] L'administration ne peut se fonder sur les dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] pour délivrer un certificat d'urbanisme négatif dès lors que la parcelle, objet de la demande de certificat, est située à proximité d'une conduite d'alimentation en eau potable sans que l'administration établisse que le raccordement n'y serait pas techniquement possible et qu'elle est implantée à une distance de 50 m d'un poteau du réseau de distribution d'électricité. Il en est de même dès lors qu'il n'est pas allégué que la réalisation d'un système d'assainissement individuel n'est pas possible en l'espèce. • CAA Lyon, 26 mars 2002, [image: ] Jacolin, no 97LY01099 : BJDU 2002. 317. [image: ] Le certificat d'urbanisme négatif fondé sur l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] est illégal lorsque la conduite d'eau potable de 100 mm, placée à 25 m des parcelles, peut assurer leur desserte par un simple raccordement et que rien n'établit que sa capacité serait insuffisante pour accueillir un nouveau branchement ou qu'il faudrait un renforcement préalable. • CAA Lyon, 27 avr. 2010, [image: ] Cne de Fabras, no 08LY01317. 

27. Possibilité de raccordement et zones du PLU. Le propriétaire d'un terrain situé dans une zone urbaine d'un PLU peut solliciter et obtenir un raccordement de ce terrain aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone en l'absence de tout projet de construction. Le classement en zones d'un PLU est en principe sans lien juridique avec la possibilité, pour un usager, de solliciter auprès des services publics ou privés le raccordement à différents réseaux en l'absence d'un projet de construction. Le règlement de zone pourra toutefois préciser, dans certains cas, que le raccordement à certains réseaux ne peut être réalisé en fonction des circonstances locales. Par ailleurs, le classement en zone urbaine concerne uniquement, en application de l'art. R. 123-5, les secteurs déjà urbanisés et ceux où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions. Le raccordement de certains terrains indépendamment d'un projet de construction peut, par ailleurs, se justifier en vue de desservir des constructions existantes ou activités ne nécessitant pas de construction. Mais l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] n'autorise pour certains réseaux qu'il énumère (le réseau d'assainissement n'y figurant pas) le raccordement définitif des constructions que si elles sont régulières. * Rép. min. no 12734 : JO Sénat, 5 août 2010, p. 2031 ; BJDU 2010. 330 * Rép. min. no 12735 : JO Sénat, 5 août 2010, p. 2034 ; BJDU 2010. 331.

28. Exemples « d'extension » de réseaux publics. Ont, au contraire, été regardées comme nécessitant des travaux d'extension du réseau public allant au-delà d'un simple raccordement la réalisation d'une construction sur un terrain situé nettement à l'écart du réseau public existant d'adduction d'eau et nécessitant ainsi des travaux d'extension du réseau communal de distribution d'eau allant au-delà d'un simple raccordement. • CE 10 févr. 1982, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Mme Ferriol, no 34376. [image: ] … Ou encore la réalisation d'une construction nécessitant des travaux d'extension du réseau de distribution d'eau auquel seraient raccordés les embranchements destinés aux habitations prévues. • CE 24 janv. 1990, [image: ] Pagnon, Cne de l'Île-aux-Moines, no 80559. [image: ] … Ou encore la nécessité d'une extension depuis le réseau basse tension existant issu d'un poste de distribution publique distant de 350 m. • CAA Douai, 6 mai 2010, [image: ] Cne de Rue, no 09DA00526. [image: ] Un terrain nécessitant une extension du réseau d'eau sur 250 m pour permettre son raccordement ne peut être regardé comme desservi. En l'absence d'indication par la commune du délai de réalisation de ces travaux d'extension, la société ne peut se prévaloir de l'existence de servitudes pour assurer le passage de cette extension du réseau public sous les fonds voisins. • CAA Marseille, 18 juin 2010, [image: ] SCI Valfin, no 08MA04136. [image: ] Il en est a fortiori ainsi lorsque le pétitionnaire ne dispose que d'une attestation du voisin, laquelle s'avère insuffisante pour établir qu'à la date de la mesure contestée avait été consentie une servitude de passage. • CAA Lyon, 15 oct. 2013, [image: ] Chapelet, no 13LY00794. [image: ] Et le maire est tenu d'opposer un refus à la demande de permis de construire lorsque les pièces du dossier établissent que le projet nécessite des travaux d'extension du réseau public de distribution d'électricité et d'eau et que le collecteur d'eaux usées situé à proximité est un collecteur de transport et non de collecte et que le raccordement au réseau public d'égout n'est ainsi pas techniquement réalisable. • CAA Lyon, 18 janv. 2007, [image: ] Cne de Communay, no 06LY00964. [image: ] Il en est de même lorsque la desserte par le réseau public d'eau potable d'une propriété, située en dehors de la zone agglomérée de la commune et à une distance de plus de 200 m de la canalisation la plus proche du réseau d'adduction d'eau communal, ne peut être réalisée sans qu'il soit procédé à des travaux d'extension de ce réseau que la commune n'a pas l'intention de réaliser. • TA Nîmes, 23 mai 2008, [image: ] Chapel, no 0630161. [image: ] Le maire ne commet pas d'erreur de fait en refusant un permis de construire lorsqu'il résulte du contrôle technique réalisé par la commune que les capacités résiduelles des réseaux ne permettent pas le raccordement de la construction projetée, alors que le permis prévoyait que cette dernière devait être reliée aux réseaux publics d'évacuation des eaux par l'intermédiaire de réseaux privés existants. • CAA Marseille, 2 mars 2000, [image: ] Cne d'Antibes, no 97MA01427. [image: ] Le maire est également tenu de refuser un permis de construire lorsque le projet est situé à 370 m du réseau public d'eau potable et nécessite des travaux d'extension du réseau allant au-delà d'un simple raccordement. • TA Nice, 27 nov. 2008, [image: ] M. et Mme Martinelli, no 0502433. [image: ] Il en est de même lorsque, compte tenu de la distance de 1,8 km séparant le terrain d'assiette du projet de la conduite d'alimentation en eau potable, la réalisation de celui-ci nécessitait l'extension du réseau d'eau potable. • CAA Bordeaux, 17 oct. 2013, [image: ] Moyrenc, no 12BX01730. 

29. Incidence des relations entre ERDF et la commune. Un certificat d'urbanisme négatif fondé sur l'art. L. 421-5 [devenu art. L. 111-11] est illégal lorsqu'il n'est pas établi que les parcelles ne peuvent être raccordées au réseau électrique compte tenu de la faible distance les séparant de la ligne électrique. S'agissant de l'application de règles d'urbanisme, la commune ne peut utilement faire valoir que, dans les relations entre ERDF et le Syndicat départemental d'électricité, les opérations d'un linéaire de plus de 30 m sont regardées comme des extensions de ce réseau relevant du syndicat et celles de moins de 30 m d'un branchement relevant d'ERDF. • CAA Lyon, 27 avr. 2010, [image: ] Cne de Fabras, no 08LY01317. 

30. Droit au raccordement et servitudes civiles. Une servitude continue et non apparente comme le passage de canalisations et de câbles en sous-sol ne peut s'établir que par titre (C. civ., art. 691) et, lorsque l'on établit une telle servitude conventionnelle, on est censé accorder tout ce que est nécessaire pour en user (C. civ., art. 696). Et il en résulte qu'une servitude conventionnelle de passage de personnes ou de véhicules peut, à titre accessoire, emporter le droit d'implanter des réseaux divers en tréfonds. • Civ. 1re, 14 oct. 1963 : D. 1964. Somm. 513, obs. Tallon. [image: ] Mais l'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se réglant en principe par le titre (C. civ., art. 686), les juges vont rechercher que telle a bien été l'intention des parties. • Civ. 3e, 16 déc. 1998, [image: ] no 97-10.400 P : RDI 1999. 191, note Bergel [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 90 (C. civ., art. 686) • 24 nov. 1999, [image: ] no 97-10.301 P : Constr.-Urb. 2000, no 10. [image: ] … L'interprétation du titre conventionnel relevant de l'appréciation souveraine des juges du fond. • Civ. 3e, 14 oct. 1963 : préc. [image: ] Lorsqu'il s'agit d'une servitude légale de passage de l'art. 682 C. civ., en cas d'enclave, le propriétaire du fonds servant ne peut s'opposer à cette servitude légale lorsque le passage de canalisations est indispensable à une utilisation normale du fonds enclavé. • Civ. 3e, 14 déc. 1977, [image: ] no 76-11.254 P • Paris, 14 janv. 1998 : [image: ] Constr.-Urb. 1998, no 303. 

d. Principe et limites du droit à l'extension des réseaux publics ou au raccordement à ces réseaux

31. Droit à l'extension ou au raccordement au réseau électrique et obligations des autorités responsables. La circonstance que la construction du pavillon ait été autorisée par un permis de construire ne confère pas un droit à obtenir l'extension des réseaux (en l'espèce, eau et électricité) nécessaires à la desserte aux frais de la commune. • TA Amiens, 2 déc. 2008, [image: ] M. et Mme Leroi, no 0602775 : AJDA 2009. 615 [image: ]. 

32. Droit à l'extension ou au raccordement au réseau d'eau. Compétence obligatoire. Absence. Le service public de distribution d'eau potable ne constitue pas une compétence obligatoire des communes et aucune obligation générale de raccordement des immeubles au réseau d'eau n'existe pour le propriétaire, sauf disposition particulière du C. urb. pour les lotissements et ensembles d'habitations, du POS ou du règlement sanitaire départemental : * Rép. min. no 59870 : JOAN Q, 17 sept. 2001, p. 5353. [image: ] Mais lorsque les communes prennent en charge ce service public, il pèse sur elles une obligation générale de desserte, le refus n'étant possible que sur décision motivée en fonction de la situation considérée. Elles ne peuvent ainsi refuser le raccordement que pour des circonstances particulières, telles que le raccordement d'une construction non autorisée (art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] C. urb.) ou le raccordement d'un hameau éloigné de l'agglomération principale. • CE 30 mai 1962, Parmentier : Lebon T. 912 * Rép. min. no 59870 : préc. * Rép. min. no 2229 : JO Sénat, 2 oct. 2007, p. 5981. 

33. Service public de l'assainissement. Compétence obligatoire. Raccordement des immeubles. Le service public de l'assainissement est une compétence obligatoire des communes depuis l'intervention de la L. du 3 janv. 1992 sur l'eau (CGCT, art. L. 2224-8) et l'art. L. 1331-1 CSP fixe une obligation de raccordement des immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle les immeubles ont accès à l'occasion de la construction d'un nouvel égout ou au moment de la construction d'un immeuble postérieurement à la mise en service de l'égout : * Rép. min. no 40670 : JOAN Q, 23 juill. 2001. 4297. [image: ] Sur les conditions de ce raccordement des immeubles aux égouts établis sous la voie publique et les participations en résultant pour les usagers, V. CSP, art. L. 1331-1 s. – CSP. – V. aussi • CE 24 sept. 2003, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ Cne de Clermont-Ferrand, no 242065 B : RDI 2003. 593, obs. Soler-Couteaux [image: ] • CAA Douai, 19 oct. 2004, [image: ] Ratier, no 04DA00270 : Constr.-Urb. 2005, no 177, concl. Gimenez. – V. aussi : * Rép. min. no 13997 : JOAN 1er déc. 2003, p. 9185 ; BJCL 2004. 68. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 1331-1 CSP visent la partie du branchement qui se situe sous le domaine public, et qui a donc la qualité d'ouvrage public, ce qui les distingue des branchements privés situés sur les fonds privés qui demeurent, au contraire, conformément à l'art. L. 1331-4 du même code, à la charge exclusive des propriétaires : * Rép. min. no 40670 : JOAN Q, 23 juill. 2001, p. 4297. [image: ] Une canalisation qui constitue un complément du réseau d'égout et qui est indispensable pour le raccordement de plusieurs immeubles n'est pas un branchement particulier mais faisant partie, au contraire, du réseau public et ce nouvel équipement public doit être pris en charge par la commune (mais une participation au coût du raccordement peut être exigée en vertu de l'art. L. 1331-2 CSP) : * Rép. min. no 40670 : préc. [image: ] Sur un exposé du dispositif légal et réglementaire régissant l'assainissement, V. * Rép. min. no 31192 : JO Sénat Q, 3 mai 2001, p. 1509. [image: ] Sur la distinction entre réseau public et branchement particulier et la charge et l'exécution des travaux, correspondants, V. aussi : même * Rép. min. et * Rép. min. no 40670 : préc. [image: ] L'impossibilité technique de raccordement au réseau public d'assainissement dispense du paiement de la participation pour raccordement à l'égout (PRE) de l'art. L. 1331-7 CSP mais non de la taxe locale d'équipement. * Rép. min. no 61365 : JOAN 9 févr. 2010, p. 1396 ; BJDU 2010. 82 * Rép. min. no 63207 : JOAN Q, 9 févr. 2010, p. 1409 ; JCP N 2010. Actu. 229. [image: ] Sur le recouvrement des sommes dues par les propriétaires en cas d'installation d'assainissement non conforme, V. * Rép. min. no 10511 : JO Sénat Q, 7 oct. 2010, p. 2607 ; Constr.-Urb. 2010. Alerte 90. 

34. Obligations des communes en matière d'assainissement des eaux usées. Les communes appartenant à des agglomérations d'assainissement de moins de 2 000 habitants n'ont pas l'obligation de collecter tout ou partie des eaux usées domestiques produites sur leur territoire. En matière d'assainissement collectif, ces communes ont seulement l'obligation d'assurer le traitement en station d'épuration des effluents collectés par les réseaux existants, les immeubles non raccordés devant alors être assainis par des dispositifs d'assainissement non collectif à la charge des propriétaires. L'assainissement non collectif est mieux adapté aux zones peu densément peuplées. * Rép. min. : JO Sénat Q, 8 sept. 2005, p. 2305. [image: ] Sur les différents moyens d'action dont dispose une commune dont un habitant refuse de mettre en conformité son dispositif d'assainissement non collectif, V. not. * Rép. min. no 16173 : JO Sénat, 8 sept. 2005, p. 2304 ; AJDA 2005. 1869 [image: ]. [image: ] Les art. L. 1331-1 s. CSP instituent l'obligation pour les propriétaires de raccorder leurs immeubles aux réseaux d'assainissement et, en vertu de l'art. L. 1331-8, le propriétaire qui ne s'est pas conformé à cette obligation est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée si son immeuble avait été raccordé au réseau (et qui peut même être majorée dans une proportion fixée par le conseil municipal dans la limite de 100 %). Les litiges relatifs au paiement de la contribution auxquels sont assujettis les propriétaires des immeubles non raccordés au réseau collectif d'assainissement relèvent du juge administratif. • T. confl. 13 déc. 2004, [image: ] Cts Tiberghien, no C3424 B : BJCL 2005. 258, concl. Lamy. 

2o CONNAISSANCE DU DÉLAI ET DES CONDITIONS DE RÉALISATION DES TRAVAUX

35. Délai et conditions de réalisation des travaux. La collectivité doit être en mesure d'indiquer le délai de réalisation et les conditions de réalisation des travaux d'extension du ou des réseaux publics et l'autorité compétente est donc tenue d'opposer un refus à une demande de permis de construire lorsque, à la date de l'arrêté attaqué, aucun délai n'a été fixé par la commune pour la réalisation des travaux d'extension dudit réseau. V. par ex., • CE 12 juin 1981, [image: ] SCI Les collines d'Herbeville, no 21007 (compétence liée du préfet pour refuser un permis de construire portant sur 55 maisons) • 24 janv. 1990, [image: ] Pagnon, Cne de l'Île-aux-Moines, no 80559 (desserte en eau de la construction projetée nécessitant des travaux d'extension du réseau de distribution d'eau auquel seraient raccordés les embranchements destinés aux habitations prévues) • CAA Nantes, 9 juin 1993, [image: ] Mme Lefranc, no 91NT00839 (le maire, qui n'était pas en mesure de prévoir l'extension du réseau électrique aux frais de la collectivité publique était tenu de refuser les permis de construire demandés). [image: ] L'autorité compétente sera tenue, de la même manière, de refuser une autorisation de lotir, lorsque le maire ne peut indiquer le délai dans lequel les travaux seraient exécutés, quand bien même la société se propose de réaliser les travaux à ses frais et de conclure une convention en ce sens. • CAA Nancy, 2 août 2001, [image: ] SARL Promo Terrains, no 97NC01860 (raccordement d'un lotissement de vingt lots prévus sur un réseau d'assainissement dont l'insuffisance est à l'origine d'inondations périodiques des riverains en cas de fortes pluies, le maire mentionnant que, compte tenu du coût des travaux de renforcement du réseau, la commune n'est pas en mesure d'en assurer le financement). [image: ] Le maire est tenu de refuser le permis de construire un ensemble immobilier de 338 logements nécessitant une prolongation du réseau public d'alimentation en eau potable sur plus de 100 m et un renforcement sur 160 m des canalisations d'eaux usées, la commune n'étant pas en mesure d'indiquer dans quels délais et par quel collectivité publique ou concessionnaire ces travaux peuvent être réalisés. • CAA Bordeaux, 16 sept. 2010, [image: ] Sté Groupe Mendi Promotion, no 09BX01841. [image: ] En l'absence de possibilité d'indiquer lesdits délais et conditions d'exécution, le préfet est également tenu de refuser le permis de construire un centre de stockage de déchets, qui nécessitait des travaux d'extension du réseau communal de distribution d'eau, et alors même que la société avait conclu avec l'administration des conventions en vue de la réalisation de ces travaux d'aménagements. • CAA Douai, 6 août 2010, [image: ] Cne de Fresnières, no 09DA00797. [image: ] Mais les insuffisances alléguées au titre de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] doivent ressortir du dossier. • CE 27 janv. 1982, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ Dulucq, no 31202. [image: ] Et il doit donc résulter de l'instruction que la commune n'était pas à même de fixer un délai de réalisation. • CE 23 janv. 1981, [image: ] Min. Environnement c/ SCI Le Domaine de Migron, no 19196 : Lebon 29 [image: ] ; Dr. adm. 1981, no 47 (illégalité du refus de permis opposé par le préfet, la preuve n'étant pas apportée). [image: ] Et lorsque cette preuve n'est pas apportée, la circonstance que la commune ait négligé d'exiger une participation aux travaux d'amélioration de l'adduction d'eau ne suffit pas à entacher le permis de construire d'illégalité. • CE 27 juill. 1984, [image: ] Mme Reichel, no 45480 : Dr. adm. 1984, no 364 ; AJPI 1986. 83, chron. Hostiou. [image: ] Et la circonstance que la capacité des réservoirs du réseau de distribution d'eau serait inférieure à la consommation journalière en période estivale n'est pas de nature à établir que la desserte en eau des constructions autorisées par le permis de construire litigieux serait insuffisante, lorsque la commune soutient, sans être contredite, qu'elle dispose de ressources en eau suffisantes pour répondre aux besoins de ses habitants sans qu'il soit besoin de procéder à son stockage. • CAA Marseille, 7 déc. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan et Mme Bilalte : préc. note 21 [image: ]. [image: ] Le préfet ne peut légalement délivrer un certificat d'urbanisme négatif en se fondant sur l'[ancien] art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] et sur l'absence d'engagement de la commune de prendre en charge le financement des travaux d'extension, lorsque la desserte en électricité du terrain n'implique pas d'extension ou de renforcement du réseau public de distribution, un simple branchement particulier d'une longueur de moins de 30 m étant suffisant. • CAA Bordeaux, 7 avr. 2008, [image: ] Drouillet : préc. note 26 [image: ]. [image: ] Le maire doit être regardé comme n'étant pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité les travaux exigés seraient exécutés lorsque le conseil municipal a déclaré que la commune ne prendrait pas en charge la réalisation des travaux d'extension des réseaux publics (qu'aurait nécessité le raccordement des parcelles au réseau d'électricité et d'eau potable). • CAA Douai, 13 sept. 2000, [image: ] SNC Le Parc de Morainville, no 97DA10928. [image: ] Un maire ne peut, pour refuser le 29 sept. 2008 la délivrance d'un permis de construire, se fonder sur l'insuffisante capacité du réseau d'assainissement de la commune et de l'impossibilité d'indiquer dans quel délai les travaux nécessaires pourraient être exécutés lorsque le conseil municipal a précédemment déjà arrêté le choix du site d'implantation d'une nouvelle station d'épuration et indiqué à cette occasion que, selon l'échéancier établi avec le concours des services de la DDAF, cet équipement, propre à augmenter d'environ 75 % la capacité du réseau, devrait être mis en service au début de l'été 2009. • CAA Lyon, 2 oct. 2012, [image: ] Sté « Domaine du Pas de Ventoux », no 12LY00334. [image: ] Pour connaître l'état des équipements publics et les projets d'extension de la commune, V. not. les annexes du PLU (art. R.* 123-14 anc.). 

36. Motifs d'absence de volonté de réaliser les travaux. Lorsque des travaux sur les réseaux publics sont nécessaires, le maire est tenu de refuser les autorisations sollicitées lorsque la commune n'a pas l'intention de réaliser l'extension de ses réseaux pour desservir la parcelle. • CE 9 janv. 1991, [image: ] Selier, no 87428 B : D. 1991. Somm. 266, obs. Charles [image: ] ; CJEG 1991. 166, note Cardon (réalisation d'un crêperie nécessitant une extension du réseau d'eau). [image: ] … Ou lorsque le maire n'est, tout simplement, pas à même, à la date de sa décision, de fixer le délai dans lequel pouvaient être exécutés les raccordements de la parcelle du requérant aux réseaux communaux. V., par ex., • CE 5 nov. 1984, [image: ] Min. Urbanisme et Logement c/ Assoc. SOS Boulevard de Strasbourg, no 49964 : préc. note 3 [image: ] • 26 mai 1993, [image: ] La Lisse, no 129130 • 2 avr. 1993, [image: ] Mme Cazenave, no 95757 • 23 sept. 1988, [image: ] Nouvon, no 72666 • 20 juill. 1988, [image: ] SCI Les Cabrettes, no 57517. 

37. Discussions, engagements ou conventions. Lorsqu'il ne résulte pas des pièces du dossier qu'à la date de la décision l'autorité compétente ait été en mesure d'indiquer le délai et les conditions de réalisation des travaux d'établissement du réseau public nécessaire pour assurer la desserte du projet, l'autorité compétente est tenue de s'opposer au projet, malgré les discussions en cours sur le montant de la participation des intéressés à la réalisation de cet équipement public. • CE 30 juin 1993, [image: ] M. et Mme François, no 99384 (certificat d'urbanisme portant sur un projet de lotissement qui nécessitait l'établissement d'un réseau communal d'assainissement et situé dans une zone du POS prévoyant l'urbanisation à court terme sous forme de lotissement et fixant les lieux d'implantation des futurs réseaux d'assainissement). [image: ] Même si la société a conclu avec l'administration des conventions en vue de la réalisation des travaux d'extension des réseaux communaux de distribution d'eau et d'assainissement. • CE 12 juin 1981, [image: ] SCI Les collines d'Herbeville, no 21007 (compétence liée pour refuser PC portant sur 55 maisons individuelles).

38. Prise en compte de l'imminence de la desserte. A été regardé comme légal au regard de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11], alors même que les travaux que la commune s'était engagée à effectuer avaient pris du retard, un permis de construire pour lequel une lettre du maire adressée en sept. 1980 précisait que les travaux d'assainissement et de réseau pluvial devaient débuter en oct. 1980 et que le réseau devait être en état de fonctionner pour le 30 juin 1981, soit avant la date d'achèvement prévue pour la construction de l'ensemble immobilier autorisé par le permis litigieux du 25 nov. 1980. • CE 20 févr. 1985, [image: ] Assoc. ouest varoise pour la protection de l'environnement et de l'habitat, no 38214. [image: ] … Ou encore un permis à l'occasion duquel le maire s'était engagé à prolonger le réseau d'adduction d'eau potable jusqu'à l'habitation projetée. • CE 1er févr. 1985, [image: ] Salas Pierre, no 35092. [image: ] … Ou encore un permis prévoyant le raccordement d'une canalisation destinée à desservir les bâtiments projetés au collecteur d'égouts intercommunal dont la réalisation avait, antérieurement au permis, été décidée par délibération du syndicat intercommunal et pour lequel le comité avait désigné un maître d'ouvrage et chargé le président de mener toute les démarches utiles en vue d'engager les travaux de réalisation dudit collecteur. • CE 21 juin 1985, [image: ] SA Bâtir, no 139449. [image: ] … Ou une desserte du terrain, à la date du permis, par une canalisation d'eau, les procédures permettant la pose d'une ligne d'électricité ayant été mises en œuvre peu de temps après. • CE 19 févr. 1986, [image: ] Mme Ramel c/ M. Rousset et a., no 56003. [image: ] A même été regardé comme légal un permis de construire situé sur un terrain non desservi par un réseau d'eau potable mais pour lequel la commune prévoyait la réalisation, dans un délai de deux à trois années à compter de cette date, de l'extension nécessaire pour assurer la desserte de la construction projetée. • CE 5 déc. 1990, [image: ] Rossi, no 78973 (espèce dans laquelle la commune hésitait encore sur l'emplacement de la future station de pompage devant approvisionner en eau potable le hameau).

II. RESPONSABILITÉ DE LA COLLECTIVITÉ

39. Responsabilité. La responsabilité de l'autorité compétente est engagée si elle délivre un permis en méconnaissance des dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. • CAA Nantes, 9 juin 1993, [image: ] Mme Lefranc, no 91NT00839. [image: ] Mais elle est également engagée si elle rapporte une autorisation de construire alors que la méconnaissance des dispositions de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] n'est pas établie. • CE 27 juill. 1984, [image: ] Mme Reichel, no 45480. [image: ] Cette responsabilité pourra être atténuée par celle du bénéficiaire, à qui il appartenait d'étudier, préalablement à sa demande, les conditions de la desserte en électricité du village de vacances projeté. • CAA Nantes, 9 juin 1993, [image: ] Mme Lefranc : préc. (partage pour moitié). [image: ] Le préjudice résultant de la mise à la charge des bénéficiaires d'un permis de construire des frais de raccordement de la canalisation existante à la propriété sur laquelle la construction d'une maison d'habitation a été autorisée est sans rapport direct avec la faute consistant à délivrer un permis sans informer les intéressés de ce que la canalisation publique d'eau potable existante était insuffisante pour desservir le terrain et qu'une participation financière aux frais de renforcement du réseau pourrait leur être réclamée. • CE 25 juill. 1980, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ M. et Mme Marchioni, no 12296. 

40. Promesses de réalisation de réseaux. Les indications données par l'autorité qui délivre le permis sur la réalisation de travaux sur les réseaux d'assainissement ne sauraient être regardées, alors même qu'elles auraient été portées à la connaissance du pétitionnaire, comme des engagements ou des promesses dont le non-respect serait susceptible d'engager la responsabilité de la collectivité. • CAA Nancy, 15 juin 1995, [image: ] Ville de Bogny-sur-Meuse, no 93NC00124 (censure du jugement qui avait condamné la commune qui n'avait réalisé que très partiellement les réseaux et avait refusé de procéder à leur extension, alors même qu'elle avait indiqué, lors de l'instruction de la demande de permis, que la viabilisation du terrain serait effectuée « dans les meilleurs délais »). [image: ] Lorsque la commune s'est engagée à prolonger le réseau d'adduction d'eau potable jusqu'à la construction autorisée, elle ne peut, sans engager sa responsabilité, subordonner ensuite la réalisation des travaux d'adduction d'eau au versement d'une participation financière. • CE 1er févr. 1985, [image: ] Salas Pierre, no 35092 : préc. note 38 [image: ] (préjudice fixé à compter de la date d'expiration du délai que s'était fixé la commune lorsqu'elle a pris l'engagement).

III. PRISE EN CHARGE DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX

41. Maîtres d'ouvrage. La prise en charge de la réalisation et du bon fonctionnement des ouvrages d'assainissement non collectif appartient aux personnes privées qui en assument directement les charges de réalisation et d'entretien, et qui sont par conséquent responsables en cas de pollution. Afin d'assurer le bon fonctionnement de ces installations, la loi sur l'eau a imposé aux communes de mettre en place, au plus tard au 31 déc. 2005, des services publics d'assainissement non collectif chargés d'assurer un contrôle technique des dispositifs. Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des propriétaires, la commune devant en contrôler la conformité (art. L. 1331-4 CSP) et effectuer des tests d'étanchéité. * Rép. min. no 02770 : JO Sénat, 26 déc. 2002, p. 3234 ; Constr.-Urb. 2003. Actu. 9. [image: ] Sur la responsabilité du vendeur ayant mis en place un système d'assainissement défaillant et le souhait de mettre en place, dans le cadre de la concertation prévue pour la future loi sur l'eau, un nouveau certificat de conformité des installations d'assainissement non collectif ou des branchements à l'assainissement collectif. * Même Rép. min. [image: ] La prise en charge des travaux d'assainissement et de raccordements de conduites d'eau privées incombe aux personnes privées (art. L. 1331-1 et L. 1331-4 CSP) et les dispositions du CGCT ne donnent pas compétence aux services publics de l'assainissement pour intervenir en tant que maîtres d'ouvrages de ces travaux ou pour en assurer le financement : * Rép. min. no 25512 : JO Sénat Q, 12 oct. 2000, p. 3482 ; Constr.-Urb. janv. 2001, p. 4. [image: ] Mais les collectivités locales peuvent mener, en tant que maîtres d'ouvrages, des opérations de réhabilitation sur la base de l'art. 31 de la loi sur l'eau. * Même Rép. min. [image: ] Les art. 1er et 4 de la L. no 85-704 du 12 juill. 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique interdisent aux personnes privées, à l'exception des sociétés d'économie mixte, des lotisseurs et des aménageurs de ZAC, de réaliser, en qualité de maître d'ouvrage, des travaux publics et le demandeur ne peut donc pas légalement établir lui-même les réseaux nécessaires à son projet de construction : * Rép. min. no 39237 : JOAN 26 juin 2000, p. 3842 ; BJDU 2000. 210 ; Constr.-Urb. oct. 2000, p. 4. [image: ] Sur le problème du raccordement aux réseaux publics de distribution d'électricité et des réflexions en cours relatives à la combinaison entre le C. urb. et la loi du 10 févr. 2000 sur le service public de l'électricité qui confie expressément à Électricité de France et aux distributeurs non nationalisés, en leur qualité de gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité, la mission d'assurer le raccordement à ces réseaux, V. * Rép. min. no 60741 : JOAN Q, 10 sept. 2001, p. 5236. [image: ] Des ouvrages destinés à l'évacuation des eaux pluviales sur les propriétés privées peuvent être installés dans le sous-sol de propriétés privées, si elles s'inscrivent dans le cadre d'un programme de travaux d'une déclaration d'intérêt général (DIG) et dans un objectif de « maîtrise des eaux pluviales », conformément à l'art. L. 211-7 C. envir. : * Rép. min. no 14542 : JO Sénat Q, 12 janv. 2012, p. 95 ; Constr.-Urb. 2012. Alerte 26, note Gillig.

IV. FINANCEMENT DES RÉSEAUX PUBLICS

42. Code de l'énergie. L'Ord. du 9 mai 2011 codifie à droit constant dans un nouveau code de l'énergie, entré en vigueur le 1er juin 2011, de nombreuses dispositions législatives relatives, notamment, à l'électricité, au gaz et à l'énergie thermique, mais aussi les servitudes afférentes aux canalisations de distribution et de transport. 

43. Branchements privés restant à la charge des constructeurs. Dans les secteurs équipés, les branchements privés des constructions nouvelles au réseau public qui existe au droit du terrain ou en empruntant des voies privées ou en usant des servitudes resteront à la charge des constructeurs, comme le prévoit l'art. L. 332-15 : * Rép. min. : JO Sénat, 14 juin 2001, p. 2002 : BJDU 2001. 222 ; Defrénois 2002. 152. [image: ] Le financement d'équipements liés à la voirie, à l'alimentation en eau et en électricité et à l'assainissement réalisés à l'initiative d'une association sans respecter un plan d'ensemble cohérent et correspondant essentiellement à des raccordements aux réseaux publics n'incombe pas à la commune. • CAA Marseille, 1er avr. 2004, [image: ] Assoc. Le Club Carnasse décembre 1991 et a., no 00MA00153. [image: ] L'action en responsabilité d'une commune fondée sur les préjudices liés à un refus illégal de raccordement au réseau d'eau potable est relatif au fonctionnement d'un service public de nature industrielle et commerciale et relève de la juridiction judiciaire. • CAA Marseille, 7 déc. 2006, [image: ] Mme Salles, no 03MA01343. 

44. Multiplicité des modalités de financement des réseaux publics. Le C. urb. n'apporte de limitation au financement des réseaux que pour le cas où ceux-ci sont demandés à l'occasion d'un permis de construire ou d'une opération d'aménagement régie par ce code, les extensions ou renforcements demandés pour desservir une construction ou une installation existante n'étant donc pas concernés : * Rép. min. no 32614 : JO Sénat Q, 14 juin 2001, p. 2002 ; BJDU 2001. 222 ; Defrénois 2002. 152 * Rép. min. no 30770 : JO Sénat Q, 15 mars 2001, p. 947. [image: ] En ce qui concerne les constructions nouvelles ou les extensions urbaines, les collectivités et leurs concessionnaires disposent de plusieurs procédures permettant d'obtenir le financement de la création de réseaux d'eau potable, d'électricité, de gaz et d'assainissement (ZAC, PAE, participation pour le raccordement à l'égout, nouvelle participation relative à la réalisation d'une voie nouvelle par la commune…), V. * Rép. min. no 32614 : JO Sénat, 14 juin 2001, p. 2002 : BJDU 2001. 222 ; Defrénois 2002. 152. [image: ] Sur les différentes modalités de financement de la création et de l'extension des réseaux, V. aussi * Rép. min. no 30770 : Constr.-Urb. juill.-août 2001. Actu. 4.[image: ] La réforme de la fiscalité de l'urbanisme issue de l'art. 28 de la loi de finances rectificative pour 2011 du 29 déc. 2011, qui prendra effet au 1er mars 2012 (V. art. L. 331-1 [image: ] s.), supprime toutefois à partir du 1er janv. 2015 la participation pour raccordement à l'égout (PRE) et les autres participations d'urbanisme, et, dans la période transitoire de 3 ans, la taxe d'aménagement pourra ou non être combinée avec le régime de ces participations, selon des modalités précises, afin de préserver les ressources dédiées au financement des travaux d'assainissement collectif. * Rép. min. no 118970 : JOAN 22 nov. 2011, p. 12273 * Rép. min. no 17516 : JO Sénat, 24 nov. 2011, p. 2997. [image: ] Sur le régime général des participations, V. art. L. 332-6 [image: ] s. et les notes. [image: ] V. aussi, * Rép. min. : JO Sénat, 28 oct. 1999, p. 3572 ; BJDU 1999. 406. [image: ] V. aussi, sur les modalités de financement, et notamment la nouvelle participation d'urbanisme négociée qu'est le « projet urbain partenarial » (PUP), comm. [image: ] ss. art. L. 332-11-3 et * Rép. min. no 118850 : JOAN Q, 27 déc. 2011, p. 13719 ; Constr.-Urb. 2012. Alerte 23, note Gillig. 

45. Financement de l'extension ou du raccordement au réseau électrique. Doctrine. La circonstance que la construction du pavillon ait été autorisée par un permis de construire ne confère pas un droit à obtenir l'extension des réseaux (en l'espèce, eau et électricité) nécessaires à la desserte aux frais de la commune. • TA Amiens, 2 déc. 2008, [image: ] M. et Mme Leroi, no 0602775 : AJDA 2009. 615 [image: ]. [image: ] Les modalités de raccordement des consommateurs aux réseaux électriques, et, en particulier, leur mode de financement, ont été mises en conformité avec le C. urb. et s'appliquent aux autorisations d'urbanisme déposées après le 1er janv. 2009. Elles prévoient la prise en charge financière des travaux d'extension par la collectivité qui délivre l'autorisation d'urbanisme. Mais l'art. 4 de la L. no 2000-108 du 10 févr. 2000 sur l'électricité ne met à la charge de la collectivité qu'une partie de ces travaux d'extension. L'arrêté du 17 juill. 2008 (JO 20 nov.) a fixé à 60 % du coût des travaux la part prise en charge par la collectivité, les 40 % restants étant pris en charge par les tarifs d'utilisation des réseaux et ainsi mutualisés entre les consommateurs au niveau national. La consistance d'une opération d'extension du réseau électrique dans le cadre du raccordement d'un nouveau consommateur a été précisée par le Décr. no 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d'extension des raccordements aux réseaux publics d'électricité. Des divergences sont apparues sur la qualification des travaux d'extension, liés directement ou indirectement à une opération d'urbanisme, par rapport aux travaux de renforcement, alors pourtant que, dans ce dernier cas, les travaux ont vocation à être pris en charge intégralement par le tarif d'utilisation des réseaux. Un groupe de travail a été constitué pour permettre de délimiter les notions d'extension et de renforcement et l'affectation des charges en résultant, et une modification de l'arrêté du 28 août 2007 (JO 30 août) fixant les principes de calcul de la contribution est prévue (le barème « simplifié » serait notamment appliqué aux raccordements individuels d'une puissance inférieure à 36 KVA et d'une longueur inférieure à 250 m du poste de distribution, contre 100 m actuellement. Ce barème exclut la facturation des opérations de remplacement d'ouvrages existants au même niveau de tension et qui seraient dorénavant prises en charge financièrement par le distributeur. Lorsque cette modification sera adoptée, ERDF déposera, pour approbation par la Commission de régulation de l'énergie, un nouveau barème de prestations de raccordement pour les consommateurs en basse tension. * Rép. min. no 38936 : JOAN Q, 29 sept. 2009. 9241 ; JCP Adm. 2009. Actu. 1134 * Rép. min. no 07203 : JO Sénat Q, 29 oct. 2009. p. 2525 ; JCP Adm. 2009. Actu. 1206. [image: ] S'agissant de l'extension des réseaux électriques, les nouvelles modalités s'appliquant à compter du 1er janv. 2009 prévoient la prise en charge financière des travaux par la collectivité qui délivre l'autorisation d'urbanisme. Mais l'art. 4 de la L. du 10 févr. 2000 sur l'électricité et l'arrêté du 17 juill. 2008 permettent de faire supporter une partie des travaux d'extension par les tarifs d'utilisation des réseaux. Des réflexions sont en cours afin de déterminer la notion de travaux d'extension, liés directement ou indirectement à une opération d'urbanisme, de celle de renforcement du réseau (pris en charge intégralement par le tarif d'utilisation des réseaux). * Rép. min. no 08489 : JO Sénat Q, 1er oct. 2009. 2301 ; Constr.-Urb. 2009. Alerte 63. [image: ] V. aussi, pour les réflexions qui avaient été menées en ce qui concerne le raccordement aux réseaux publics de distribution d'électricité et les réflexions en cours relatives à la combinaison entre le C. urb. et la loi du 10 févr. 2000 sur le service public de l'électricité qui confie expressément à Électricité de France et aux distributeurs non nationalisés, en leur qualité de gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité, la mission d'assurer le raccordement à ces réseaux, V. * Rép. min. no 60741 : préc. note 41 [image: ]. [image: ] La prise en charge des frais de raccordement électrique par la commune dans des zones déjà urbanisées peut être compensée par d'autres mécanismes existants de financement du réseau électrique (modulation de la taxe locale d'équipement ; majoration de la valeur locative cadastrale servant à l'établissement des taxes ; produit de la taxe communale sur l'électricité prévue à l'art. L. 2331-3 CGCT ; subventions du fonds d'amortissement des charges d'électrification auxquelles les petites communes rurales sont éligibles) et par l'institution du barème dit « simplifié » étendu aux raccordements individuels d'une longueur inférieure à 250 m du poste de distribution (contre 100 m auparavant) et d'une puissance inférieure ou égale à 12 kilovoltampères en monophasé et à 250 kilovoltampères en triphasé. Ce barème exclut la facturation des opérations de remplacement d'ouvrages existants au même niveau de tension qui seront dorénavant pris en charge financièrement par le distributeur. Ce nouveau système a été approuvé par la Commission de régulation de l'énergie le 7 janv. 2010 et entrera en vigueur le 7 avr. 2010. * Rép. min. : JO Sénat, 17 févr. 2010. 1343. [image: ] Le ministère de l'écologie a précisé qu'une refonte de la fiscalité de l'urbanisme, et notamment de la TLE doit être présentée aux parlementaires « lors d'une prochaine loi de finances », afin d'améliorer les conditions de financement des raccordements au réseau de distribution publique d'électricité. Les collectivités territoriales pourront appliquer des taux de taxe d'urbanisme, différenciés selon les secteurs de la commune, en fonction du coût des dépenses d'équipements générées par l'urbanisation. Il n'est toutefois pas envisagé que seules les nouveaux constructeurs financent les réseaux publics qui profiteront à tous les habitants. * Rép. min. no 80101 : JOAN Q, 26 oct. 2010. 11667 ; Constr.-Urb. 2010. Alerte 99. [image: ] Cette réforme a vu le jour : V. les art. L. 331-1 [image: ] s. relatifs à la « taxe d'aménagement ».

46. Financement de l'extension ou du raccordement au réseau électrique. Selon l'art. 18 de la L. du 10 févr. 2000, tel qu'issu de l'art. 61 de la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003, lorsque l'extension des réseaux est destinée aux besoins d'une opération de construction autorisée en application du C. urb., la commune compétente pour la perception des participations d'urbanisme, est débitrice de la contribution prévue à l'art. 4 du même texte, qui peut être demandée par le gestionnaire du réseau public de distribution, maître d'ouvrage de ces travaux d'extension, dans le cas où une part des coûts y afférents n'est pas couverte par les tarifs d'utilisation des réseaux publics. Mais ni cet art. ni l'art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] C. urb. n'ouvrent droit à la prise en charge par la commune de travaux de branchement au réseau ; ces travaux, portant sur une distance de 70 m, bien que devant être réalisés sous le domaine public, ont pour seul objet de desservir leur propriété et ne nécessitent aucune modification ou extension du réseau électrique. • CAA Douai, 11 mars 2010, [image: ] M. et Mme Langlois, no 09DA00527. 

47. Financement de l'extension ou du raccordement au réseau d'eau. La prise en charge du coût de l'extension du réseau public d'eau réalisée à l'initiative d'une commune pour desservir un hameau incombe à cette collectivité territoriale. • CE 24 mai 1991, [image: ] Mme Carrère, no 89675. [image: ] Lorsque le financement d'une extension de réseau destinée à desservir des constructions existantes n'est pas prévu au budget communal, les propriétaires de ces constructions intéressés à la réalisation des travaux peuvent néanmoins s'engager contractuellement à verser une contribution financière en recourant à la technique de l'offre de concours. • CE 9 mars 1983, [image: ] SA Sté Lyonnaise des eaux, no 25061. [image: ] Les collectivités territoriales doivent entièrement financer les investissements relatifs aux réseaux d'eau qu'elles exploitent en régie, mais rien ne fait obstacle à ce que, pour les réseaux affermés, le fermier participe à ce financement. • CE, ass., 12 déc. 2003, [image: ] Dpt des Landes, no 236442 : Lebon 502 [image: ] ; RFDA 2004. 518, concl. Séners [image: ] ; ibid. 525, note Douence [image: ] ; JCP Adm 2004. 1360, note Rouault ; Dr. envir. juin 2004, p. 109, note Boyer ; AJDA 2004. 195, chron. Donnat et Casas [image: ] (en l'espèce, légalité, s'agissant d'une subvention accordée par le conseil général, d'une modulation de son taux fondée sur un critère relatif au mode de gestion du service d'eau et d'assainissement). [image: ] Sur les difficultés récentes rencontrées par les contrats de distribution d'eau, l'art. 40 de la L. no 93-122 du 29 janv. 1993, codifié à l'art. L. 1411-2 CGCT, complété par l'art. 75 de la L. no 95-101 du 2 févr. 1995, limitant la durée des délégations de service public, V. • CE, ass., 8 avr. 2009, [image: ] Cne d'Olivet, no 271737 : Lebon 117 [image: ] ; RFDA 2009. 449, concl. Geffray [image: ] ; AJDA 2009. 1090, chron. Liéber et Botteghi [image: ] ; JCP Adm. 2009. 29, note Linditch. – Nicinski, L'arrêt Commune d'Olivet et les distributeurs d'eau ; AJDA 2009. 1747 [image: ] ; Terrien, Principe d'égalité et tarification du service public d'eau potable, JCP Adm. 2009. 2293. [image: ] Le ministère de l'écologie a précisé qu'une refonte de la fiscalité de l'urbanisme, et notamment de la TLE doit être présentée aux parlementaires « lors d'une prochaine loi de finances », afin d'améliorer les conditions de financement des raccordements au réseau de distribution publique d'électricité. Les collectivités territoriales pourront appliquer des taux de taxe d'urbanisme, différenciés selon les secteurs de la commune, en fonction du coût des dépenses d'équipements générées par l'urbanisation. Il n'est toutefois pas envisagé que seuls les nouveaux constructeurs financent les réseaux publics qui profiteront à tous les habitants. * Rép. min. no 80101 : JOAN Q, 26 oct. 2010, p. 11667 ; Constr.-Urb. 2010. Alerte 99. [image: ] Cette réforme a vu le jour : V. les art. L. 331-1 [image: ] s. relatifs à la « taxe d'aménagement ». 

48. Abrogation de la participation SPIC et remplacement par la participation PVNR. Si l'extension du réseau rendue nécessaire par le projet de construction était décidée par la commune ou les concessionnaires de services publics, le coût de cette extension pouvait être dû par le bénéficiaire de l'autorisation de construire en application de l'art. L. 332-6-1-2od et était prescrit dans le permis de construire : * Rép. min. no 56861 : JOAN Q, 27 déc. 2001. 7295. [image: ] Et l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] ne garantissant qu'un droit d'accès des futures constructions aux réseaux publics et non une desserte de ces constructions au droit de la parcelle d'implantation, la participation de l'art. L. 332-6-1-2od avait précisément pour objet de permettre le financement par le constructeur de la section de canalisation publique nécessaire au raccordement : * Rép. min. no 41044 : JOAN 26 juin 2000, p. 3843 ; BJDU 2000. 211 ; Constr.-Urb. oct. 2000, p. 4. [image: ] V. aussi, Pérignon, L'abrogation de la participation pour le financement des équipements des services publics industriels et commerciaux, Defrénois 2002. 20. [image: ] Lorsque la capacité des équipements que le concessionnaire, le fermier ou l'exploitant en régie d'un SPIC envisage de mettre en place en vue de la desserte d'une opération de construction excède les besoins de celle-ci, la participation qui peut être mise à la charge du bénéficiaire de l'autorisation de construire doit être calculée proportionnellement à ses besoins et non en fonction du coût des équipements qui auraient été strictement nécessaires à la desserte du projet. En l'espèce, le projet nécessitait la pose d'une canalisation d'assainissement de 200 mm, et, alors même que, pour tenir compte des besoins prévisibles, une canalisation de 300 mm avait été réalisée, seule une fraction de 2/3 du coût de l'équipement peut être mise à la charge du constructeur. • CAA Nantes, 30 juill. 2003, [image: ] Sté IMMO EST, no 99LY01277 : BJDU 2004. 78. [image: ] Ce système de financement des équipements des SPIC ne permettait pas aux communes d'obtenir un financement pour les aménagements de voirie, d'éclairage public et d'écoulement des eaux pluviales en dehors des zones d'aménagement concerté ou des programmes d'aménagement d'ensemble, et le texte antérieur limitait par ailleurs considérablement les participations qui pouvaient être exigées des constructions, puisqu'elle ne pouvait être exigée que de la première personne qui édifiait une construction rendant nécessaire l'extension des réseaux et seulement pour la part correspondant aux besoins du projet. * Rép. min. no 61636 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296. [image: ] Il conviendra toutefois de tenir compte des hypothèses dans lesquelles les compétences ouvrant droit à cette participation ont été partiellement transférées à un organisme de coopération et de regroupement. * Rép. min. no 12710 : JO Sénat, 26 août 2010, p. 2225 ; BJDU 2010. 406. [image: ] Ainsi, dans le cas d'une extension permettant l'ouverture à l'urbanisation de cinq terrains, la commune était contrainte bien souvent de financer les quatre cinquièmes du coût des extensions de réseau et la totalité de la voirie. * Rép. min. : JOAN 21 oct. 2002, p. 3731 ; BJDU 2002. 402. [image: ] Les pratiques consistant à imposer le financement de réseaux excédant les besoins de l'opération et à organiser un « droit de suite » étant manifestement illégales : * Rép. min. no 57103 : JOAN Q, 2 juill. 2001, p. 3868. [image: ] V. aussi * Rép. min. no 60740 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296 * Rép. min. no 47838 : JOAN Q, 4 déc. 2000. [image: ] C'est pourquoi l'art. 46 de la L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) a désormais supprimé cette participation pour le financement des services publics industriels et commerciaux (SPIC) qui était prévue à l'art. L. 332-6-1-2o-d et cette suppression s'applique aux demandes de permis de construire ou d'autorisations de lotir déposées avant l'entrée en vigueur de la loi, dès lors qu'il est statué sur ces demandes après l'entrée en vigueur de la loi, soit en général le 16 déc. 2000 : * Rép. min. no 56861 : JOAN Q, 27 déc. 2001, p. 7295. [image: ] Ce même art. 46 a substitué à la participation pour le financement des SPIC un nouveau régime de participation pour le financement des voies nouvelles et des réseaux, plus favorable puisque permettant désormais à la collectivité de mettre à la charge des propriétaires fonciers des terrains constructibles par l'aménagement de la nouvelle voie, outre le financement de la voie proprement dite, celui des réseaux d'eau potable, d'électricité, d'assainissement, de gaz, d'écoulement des eaux pluviales et d'éclairage public, ce qui permettra de répartir le coût de cet aménagement sur tous les propriétaires concernés : * Rép. min. no 57103 : préc. [image: ] Sur cette nouvelle participation, V. note 49 [image: ]. [image: ] V. aussi, pour la suppression, par la L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000 (JO 14 déc.) relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU), de cette participation de l'art. L. 332-6-1 d et l'institution d'une nouvelle participation pour création de voie nouvelle et réseaux, les comm. ss. les art. L. 332-6-1 [image: ] 2o d, L. 332-11-1 [image: ] et L. 332-11-2 [image: ]. 

49. Modalités de financement de la participation pour voie nouvelle et réseaux (PVNR) (art. L. 332-11-1 [image: ] et L. 332-11-2 [image: ]). La modification du financement des voies et réseaux constitue une réforme fondamentale, ce nouveau système de participation permettant à une commune, dès lors qu'elle a décidé de créer un segment de voie urbaine nouvelle, de mettre à la charge de tous les propriétaires des terrains que l'aménagement de cette voie rendra constructibles, non seulement le coût des réseaux, mais également celui de l'aménagement de la voie et de l'installation de l'éclairage public : * Rép. min. no 61636 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296. [image: ] Si les terrains sont compris dans des secteurs que la commune a l'intention d'aménager, la commune pourra alors, en mettant en œuvre la participation pour création de voies nouvelles et réseaux, qui est entrée en vigueur en même temps que l'abrogation de la participation SPIC, obtenir le financement des voies et des réseaux réalisés pour desservir les constructions nouvelles : * Rép. min. no 56861 : préc. note 48 [image: ]. [image: ] Et si les terrains en cause ne sont pas situés dans un secteur dont l'urbanisation est prévue par la commune, il y a lieu de refuser le permis de construire : même * Rép. min. [image: ] Et les communes ou leurs concessionnaires peuvent obtenir des aménageurs ou des constructeurs des financements pour la réalisation de tous les réseaux publics correspondant aux besoins de toutes les opérations d'urbanisation nouvelle, lorsqu'elles sont décidées par la commune : * Rép. min. no 28615 : JO Sénat Q, 22 févr. 2001, p. 677 * Rép. min. no 59418 : JOAN Q, 11 juin 2001, p. 3419. [image: ] V. aussi, pour une énumération des dépenses d'équipements pouvant donner lieu à participation : * Rép. min. no 60740 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296. [image: ] Et seules seront prohibées les participations au financement de l'établissement d'un réseau public destiné à desservir une construction nouvelle dans un secteur dont l'urbanisation n'est pas programmée par la commune : * Rép. min. no 61795 : JOAN Q, 16 juill. 2001, p. 4144. [image: ] Et, dans les secteurs équipés, les branchements privés des constructions nouvelles au réseau public qui existe au droit du terrain ou en empruntant des voies privées ou en usant de servitudes, resteront à la charge des constructeurs, comme le prévoit l'art. L. 332-15 : * Rép. min. no 61795 : préc. * Rép. min. no 59418 : JOAN Q, 11 juin 2001, p. 3419 * Rép. min. no 66073 : JOAN Q, 26 nov. 2001, p. 6817 * Rép. min. JO Sénat Q, p. 2022 ; Defrénois 2002, no 37471. [image: ] La participation des demandeurs à la réalisation des équipements propres mentionnés à l'art. L. 332-15 étant maintenue, celle à la réalisation du branchement des équipements propres à l'opération sur les équipements publics existants l'est aussi : * Rép. min. no 60741 : préc. note 41 [image: ]. [image: ] La mise en place de cette participation doit être décidée par le conseil municipal et, faute d'une telle délibération, aucune participation pour le financement de réseaux ne peut être exigée des constructeurs de logements : * Rép. min. no 61636 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296.[image: ] Il conviendra toutefois de tenir compte des hypothèses dans lesquelles les compétences ouvrant droit à cette participation ont été partiellement transférées à un organisme de coopération et de regroupement. * Rép. min. no 12710 : JO Sénat, 26 août 2010, p. 2225 ; BJDU 2010. 406. [image: ] Et, lorsque cette participation a été instituée, ultérieurement, c'est à l'occasion de l'aménagement de chaque tronçon de voie que le conseil municipal fixera les bases de la contribution. * Rép. min. no 60740 : JOAN Q, 17 déc. 2001, p. 7296. [image: ] Cette participation pour voie nouvelle et réseaux peut être mise en œuvre, stricto sensu, pour une nouvelle voie et des équipements d'infrastructure qu'elle doit comporter pour permettre l'implantation de nouvelles constructions : * Rép. min. no 57915 : JOAN 24 déc. 2001, p. 7460. [image: ] Mais il ressort des débats parlementaires que cette participation peut également être mise en œuvre lorsqu'une voie préexistante (chemin rural ou route déjà ouverts à la circulation publique par exemple) doit être aménagée en voie urbaine publique pour permettre l'implantation de nouvelles constructions : * Rép. min. 61795 : préc. * Rép. min. no 57915 : préc. * Rép. min. no 61636 : préc. * Rép. min. no 60740 : préc. * Rép. min. : JO Sénat, 14 févr. 2002, p. 501 ; BJDU 2002. 72. [image: ] Désormais lorsque la commune acceptera de délivrer un premier permis de construire, elle établira la listes des aménagements qui devront être réalisés, qui ne pourront plus être limités aux seuls réseaux des SPIC, et pourra les mettre en tout ou partie à la charge des propriétaires, soit en signant une convention avec eux, soit en leur imposant lors de la délivrance des permis de construire : * Rép. min. no 57915 : préc. * Rép. min. no 60740 : préc. [image: ] Et la commune demandera une participation équivalente aux propriétaires dont les terrains sont rendus constructibles par ces aménagements : * mêmes Rép. min. [image: ] Cette contribution étant due à compter de la construction d'un bâtiment sur les terrains nouvellement desservis et situés à moins de 80 m de la nouvelle voie : * Rép. min. no 60741 : préc. note 41 [image: ]. [image: ] Dans le recours à la convention, la commune et les propriétaires, d'un commun accord, décident un paiement anticipé pour faciliter la réalisation de la voie, et la convention garantit alors le maintien de la constructibilité du terrain et évite à la commune d'assurer le préfinancement de l'aménagement des voies : * Rép. min. no 61636 : préc. [image: ] Sur l'application du nouveau dispositif aux communes rurales, * Rép. min. no 1201S : JO Sénat, 20 févr. 2002, p. 1472. 

50. Difficultés posées par la PVNR. La réforme n'a pas suffisamment pris en compte la situation des petites communes confrontées à des demandes d'extension urbaine de faible importance. La délivrance occasionnelle d'un permis de construire oblige par ailleurs le budget communal à prendre en charge le préfinancement d'une fraction importante du coût d'une voie nouvelle et des équipements associés. De plus, la PVNR n'est pas applicable lorsqu'une voie publique préexiste et que seuls les réseaux d'eau et d'électricité ne sont pas en place. * Rép. min. : JOAN 21 oct. 2002, p. 3731 ; BJDU 2002. 401.

51. Modifications apportées par la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003 « Urbanisme et Habitat » : de la PVNR à la PVR. La L. no 2003-590 du 2 juill. 2003 Urbanisme et Habitat va prendre en compte les difficultés posées par cette participation et va la modifier en conséquence. – V. sur les modifications apportées, notes [image: ] ss. art. L. 332-11-1 s. [image: ] La L. no 2003-590 du 2 juill. 2003 permet de faire participer les propriétaires fonciers uniquement au financement des extensions de réseaux réalisées sur des voies existantes, les propriétaires participant à proportion du bénéfice qu'ils en retirent. La commune peut par ailleurs décider de mettre un raccordement individuel à la charge du constructeur, dans la limite de 100 m, à condition qu'il soit dimensionné pour répondre aux seuls besoins de cette opération. Une disposition qui autoriserait une commune à conditionner la délivrance d'une autorisation d'urbanisme au financement intégral d'un réseau qui constitue un équipement public et qui pourrait être utilisé par d'autres propriétaires serait illégale. * Rép. min. : JO 18 déc. 2003, Déb. Sénat, p. 3647 ; Defrénois 2004. 1692. [image: ] La participation au financement des voies nouvelles et réseaux prévue à l'art. L. 332-11-1 est due par le propriétaire du terrain, à la date du permis de construire, fait générateur de la participation, dans le cas où ce permis est délivré à une autre personne. La rédaction de l'art. L. 332-11-1, qui met la participation à la charge du propriétaire, prévaut sur celle de l'art. L. 332-6 qui permet de la mettre à la charge du bénéficiaire de l'autorisation de construire. • CAA Lyon, 29 déc. 2005, [image: ] Cne de Sassenage, no 05LY00771 B. [image: ] La loi n'oblige pas la collectivité à réaliser tous les équipements de la voie avant la délivrance de la première autorisation. Elle peut réaliser la voie ou les réseaux par fraction et échelonner dans le temps ses investissements. Lorsque les travaux concernent les réseaux d'eau, d'électricité ou d'assainissement, la commune ou les gestionnaires peuvent se mettre d'accord pour que ces derniers assurent le financement des réseaux et que la participation leur soit versée directement. Les communes peuvent en outre financer les voies et réseaux par la taxe locale d'équipement et, pour les extensions du réseau d'électricité, les petites communes rurales sont éligibles aux subventions du Fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACE), et le produit des taxes sur l'électricité prévu à l'art. L. 2331-3 b, 1o CGCT peut couvrir ces dépenses. * Rép. min. : JOAN 20 sept. 2005, p. 8818. [image: ] Les communes peuvent classer en zone U des POS ou PLU des secteurs qu'elles ont décidé d'équiper complètement, avant d'avoir réalisé les travaux correspondants qui pourront ensuite être financés par la PVR. Un permis de construire ne pourrait pas être refusé pour absence de desserte dans ces zones U puisque ce classement implique que la commune a l'intention de réaliser les réseaux. La commune devra toutefois veiller, avant de délivrer ce permis, à avoir instauré la PVR et fixé son montant pour la voie concernée. * Rép. min. no 10253 : JO Sénat Q, 18 mars 2003, p. 3556 ; Constr.-Urb. 2004. Actu. 25. [image: ] Les terrains déjà desservis par des réseaux ne peuvent être exclus de la participation que si aucun aménagement supplémentaire de la voie qui les borde n'a été prévu et que les travaux portent exclusivement sur les réseaux d'eau et d'électricité. Un boisement important ne constitue pas une contrainte physique faisant obstacle à toute construction et permettant à ce titre de l'exclure de cette participation. • TA Versailles, 3 déc. 2009, [image: ] Andrade, no 0709472 : Constr.-Urb. 2010, no 40, note André. [image: ] V. comm. [image: ] et notes [image: ] ss. art. L. 332-11-1 s. [image: ] Lorsque la PVR est demandée à l'occasion d'un permis de construire, elle est calculée en tenant compte de l'unité foncière sur laquelle prendra place la future construction constituée de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. Si l'unité foncière est erronée, le permis est frauduleux et peut être retiré à tout moment. Si l'unité foncière est divisée pour être vendue, la PVR est exigible lors de la délivrance des permis de construire pour chaque terrain issu de la division. * Rép. min. no 8935 : JO Sénat Q, 1er juill. 2010, p. 1722 ; Constr.-Urb. 2010. Alerte 77. [image: ] V. aussi Soler-Couteaux, La substitution de la participation pour voirie et réseaux à la participation pour le financement des voies nouvelles, DAUH, Mon. TP 2004, p. 45 ; Facon, Retour sur un dispositif complexe appelé participation pour voirie et réseaux, RLCT 2008/37. Actu. 1040. 

52. Mention de la PVR dans le certificat d'urbanisme. Lorsque la participation pour le financement des voies nouvelles et réseaux a été instituée, le certificat d'urbanisme doit indiquer que cette participation pourra être réclamée, même si la délibération arrêtant pour chaque voie nouvelle ou pour chaque réseau la part du coût des travaux mise à la charge des propriétaires riverains n'a pas encore été prise. La circonstance que l'auteur du certificat d'urbanisme a omis de mentionner une participation ou une taxe légalement applicable à la date de la délivrance de ce document n'est pas de nature à créer des droits acquis à ne pas acquitter les sommes dues à ce titre lors de la délivrance de l'autorisation. • CE 22 janv. 2010, [image: ] Cne de la Foye-Monjault, no 312425 B : AJDA 2010. 125 [image: ] ; RDI 2010. 225, obs. Strebler [image: ] ; BJDU 2010. 12, obs. J. T. ; Constr.-Urb. 2010, no 37, note Godfrin (certificat positif délivré le 8 mars 2002). 

53. Division parcellaire et PVR. La participation pour voirie et réseaux est calculée en tenant compte de l'unité foncière sur laquelle prendra place la future construction, constituée d'un ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. Si cette unité foncière est erronée, le permis de construire, acquis frauduleusement, peut être retiré à tout moment par l'autorité compétente. Une simple division parcellaire, sans changement de propriétaire, ne modifie pas la contenance de l'unité foncière. Lorsque l'unité foncière est divisée pour être vendue, la PVR est exigible lors de la délivrance des permis de construire pour chaque terrain issu de la division. Le rattachement à une propriété bâtie d'un terrain nu compris dans le périmètre d'une PVR n'est pas soumis à la participation. Il ne le sera qu'en cas de nouvelle autorisation sur la partie de l'unité foncière considérée comme non bâtie pour l'établissement de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. * Rép. min. no 12317 : JO Sénat, 24 juin 2010, p. 1620 ; BJDU 2010. 335. 

54. Combinaison avec l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. Les conditions financières dans lesquelles les raccordements aux réseaux publics sont assurés sont étrangères à l'objet de l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11]. • CE 5 mai 1982, [image: ] Min. Environnement et Cadre de vie c/ M. Hecklen et a., no 23967. [image: ] Et la seule circonstance que la commune n'ait pas exigé de participation financière aux travaux d'amélioration de l'adduction d'eau ne suffit pas à entacher un permis de construire d'illégalité. • CE 27 juill. 1984, [image: ] Mme Reichel, no 45480. – V. aussi, • CE 1er févr. 1985, [image: ] Salas Pierre : préc. note 40 [image: ]. [image: ] Comp. : avec les réponses ministérielles citées note 41 [image: ] (refus de permis) ; sur le lien entre cette participation PVN, l'ancien art. L. 421-5 [actuel art. L. 111-11] et le caractère négatif des certificats d'urbanisme, notes [image: ] ss. art. L. 410-1. 

55. Nouvelle taxe d'aménagement. Disparition de la PVR. La réforme de la fiscalité de l'aménagement mise en place par la L. fin. rectificative pour 2010 du 29 déc. 2010 (V. art. L. 331-1 [image: ] s., applicables aux demandes d'autorisations et aux déclarations préalables déposées à compter du 1er mars 2012) comprend désormais deux taxes qui se complètent, le « versement pour sous-densité » et, surtout, la « taxe d'aménagement », destinée à financer les équipements publics nécessités par l'urbanisation, et qui se substitue aux anciennes taxes (TLE, participation pour voiries nouvelles et réseaux, etc.) et au PAE. La participation pour voirie et réseaux ne sera plus exigible lorsque la commune ou l'EPCI compétent aura décidé de recourir à des taux majorés de taxe d'aménagement compris entre 6 % et 20 % dans les secteurs géographiques à urbaniser de la commune, dont les équipements publics sont insuffisants. * Rép. min. no 15704 : JO Sénat, 3 févr. 2011, p. 246 ; BJDU 2011. 82. [image: ] La PVR est abrogée à compter du 1er janv. 2015, ce qui fait obstacle à l'adoption, à compter de cette date, de nouvelles délibérations propres à chaque voie. Les délibérations prises avant cette date continueront de produire leurs effets pour les autorisations et déclarations d'urbanisme déposées après cette date. * Rép. min. no 02667 : JO Sénat Q, 10 janv. 2013, p. 74 ; Constr.-Urb. 2013. Alerte 26.




Art. L. 111-12 Les bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes clauses contractuelles contraires, être raccordés définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone si leur construction ou leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu de ces dispositions. — [Anc. art. L. 111-6.] 

BIBL. ▶ RENARD, Qui doit faire la police de l'urbanisme ? L'art. L. 111-6 du code de l'urbanisme, Ét. fonc. 1986, p. 37. – PEIRONET, Les insuffisances de l'art. L. 111-6 du code de l'urbanisme et les apports de la jurisprudence administrative, RFDA 1995. 766 [image: ]. – BARBILLON, Quelles sont les règles applicables à un refus de raccorder un bâtiment aux réseaux d'électricité ou d'eau ?, BJDU 2002. 252. – PELLISSIER, Le maire peut-il s'opposer au raccordement aux réseaux d'un terrain sur lequel est stationnée une caravane ?, Coll. terr. 2004, no 144. – SCHWING, Le refus de raccordement aux réseaux : la marge de manœuvre des maires, Ét. fonc. 2004, no 112, p. 31. – GOUTAL, L'interdiction de raccordement aux réseaux des constructions illégalement édifiées : une réforme indispensable, JCP N 2005. 1196. – GILLIG, Réforme du régime d'interdiction de raccordement aux réseaux publics des constructions illégalement édifiées, Constr.-Urb. 2011. Focus 7. 

1. Autorité compétente pour refuser le raccordement. L'art. L. 111-6 [actuel art. L. 111-12] ne soulève aucune question sérieuse au regard du droit de propriété et du principe d'égalité devant la loi garantis par la Const. • CE 23 mars 2016, [image: ] M. Liegeois, no 392638 : BJDU 2016. 262, concl. Crépey (absence de renvoi au Cons. const. de la QPC posée). 

Les sociétés concessionnaires exploitant les services publics d'eau et d'électricité sont en droit d'opposer un refus au demandeur de raccordement à une installation irrégulière, soit spontanément, soit si elles en sont requises par le maire de la commune. • Paris, 30 oct. 2002 : [image: ] AJDI 2003. 138 [image: ] ; RDI 2003. 206, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Le CE avait cependant estimé que les autorités concessionnaires auprès desquelles était sollicitée une demande de raccordement devaient demander la production de l'autorisation ou de l'agrément rendant régulière l'existence des bâtiments, locaux ou installations concernés. Faute de production de cet acte, elles devaient refuser le raccordement, sauf peut-être à un acquéreur de bonne foi (CE, l'urbanisme : pour un droit plus efficace, La Doc. fr. 1992, p. 122). L'autorité compétente pour interdire le raccordement aux réseaux est celle qui est chargée de la délivrance des permis de construire. S'il s'agit du maire, il prend cette mesure au nom de la commune. • CAA Paris, 15 nov. 2001, [image: ] Cne de Longperrier, no 01PA00718 : RFDA 2002. 421 [image: ] ; BJDU 2002. 252, concl. Barbillon ; DAUH 2003, p. 422, no 734. [image: ] Certaines juridictions saisies d'une délibération du conseil municipal n'ont pas soulevé le moyen d'ordre public de l'incompétence de l'assemblée délibérante de la commune adoptant ainsi une solution contraire à celle retenue par la cour de Paris. • CE 23 juill. 1993, [image: ] Épx Schafer, no 125331 B • CAA Marseille, 14 juin 2001, [image: ] Assoc. Amicale des Cabaniers de Marsillargues, no 98MA00570 • CAA Douai, 22 mars 2001, [image: ] Lecorvasier, no 98DA01159. [image: ] Plus récemment, un tribunal administratif a jugé que compétence étant donnée à l'autorité qui statue sur les demandes de permis de construire le conseil municipal est incompétent et que doit être annulée la décision du maire qui s'était cru lié par une délibération du conseil municipal décidant de maintenir l'opposition de la commune au raccordement. • TA Limoges, 16 oct. 2008, [image: ] M. et Mme Fragnaud c/ Cne de Saint-Gence, no 0700589 : BJDU 2009. 157, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] La direction départementale de l'équipement n'a aucune compétence lui permettant de faire application des dispositions de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] C. urb. relatives aux conditions légales de raccordement aux réseaux, notamment d'électricité, qui, relevant de la police de l'urbanisme, ne peuvent être mises en œuvre, dans une commune dotée d'un PLU, que par le maire. • TA Rennes, 11 oct. 2007, [image: ] Yzebe, no 042206. 

2. Autorité compétente et installations de pompage. Il n'appartient pas au maire de se prononcer sur les demandes de raccordement aux réseaux n'entrant pas dans les prévisions de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6], notamment si elles sont destinées à fournir en électricité des installations de pompage agricoles. En revanche, la circonstance que la demande de raccordement soit motivée par les besoins de l'exploitation agricole ne fait pas obstacle à ce que le maire s'oppose sur le fondement de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6], dès lors que cette demande concerne des habitations mobiles en stationnement irrégulier. • CE 26 déc. 2012, [image: ] Mme Vecchia, no 340503. 

3. Opposition du maire au raccordement définitif en cas de construction ou de transformation irrégulière (C. urb., art. L. 111-12). Il résulte de l'art. L. 111-12 C. urb. que le maire peut, dans le cadre de ses pouvoirs de police spéciale destinés à assurer le respect des règles d'utilisation des sols, s'opposer au raccordement définitif au réseau d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone des bâtiments, locaux ou installations qui, faute de disposer de l'autorisation d'urbanisme ou de l'agrément nécessaire, sont irrégulièrement construits ou transformés. La circonstance que le raccordement demandé dans une telle hypothèse soit présenté comme provisoire ne fait pas obstacle à ce que le maire fasse usage des pouvoirs d'opposition qu'il tient de l'art. L. 111-12 C. urb. dès lors qu'il estime qu'au vu des circonstances de l'espèce, ce raccordement doit être regardé comme présentant un caractère définitif. Doit être regardé comme présentant un caractère définitif un raccordement n'ayant pas vocation à prendre fin à un terme défini ou prévisible, quand bien même les bénéficiaires ne seraient présents que lors de séjours intermittents et de courte durée. • CE 23 nov. 2022, [image: ] Cne d'Esbly, no 459043 B : AJDA 2022. 2329 [image: ]. – V., en l'étendant : • CE 7 juill. 2004, [image: ] Herlemann c/ Cne de Marignane, no 266478 B : AJDA 2005. 105, note Sablière [image: ]. 

4. Notification de l'opposition au raccordement d'une construction aux réseaux. La décision prise par le maire d'une commune de s'opposer au raccordement définitif d'un bâtiment en application de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] C. urb. peut être notifiée tant à l'intéressé lui-même qu'au gestionnaire du réseau à l'occasion de l'avis que celui-ci sollicite auprès de la commune, dans le cadre de la procédure prévue à l'art. 49 du Décr. du 29 juill. 1927 portant règlement d'administration publique pour l'application de la L. du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie pour l'établissement ou la modification d'un ouvrage de distribution d'une tension inférieure à 63 kV et dont la longueur ne dépasse pas 1 km, au titre de l'information préalable des « services intéressés » mentionnés par cet art. Par suite, le courrier par lequel un maire informe le gestionnaire du réseau de son refus de faire droit à une demande de raccordement émanant d'un particulier ne constitue pas un simple avis d'opposition aux travaux d'extension projetés par le gestionnaire devant être analysé comme une mesure préparatoire insusceptible d'être contestée directement par la voie du recours pour excès de pouvoir. • CE 24 mai 2014, [image: ] SCI Les Verdures, no 359554. [image: ] V. aussi, sur la notion de raccordement aux réseaux publics, le I de l'art. 23-1 de la L. du 10 févr. 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité, désormais codifié à l'art. L. 342-1 C. énergie. 

5. Juridiction compétente. Selon le tribunal administratif de Strasbourg, il n'appartient qu'à la personne chargée d'un service public industriel et commercial de statuer, sous le contrôle du juge compétent, sur les demandes individuelles des usagers tendant au bénéfice des prestations dudit service. En raison des liens de droit privé existant entre les services publics industriels et commerciaux et leurs usagers, les tribunaux judiciaires sont seuls compétents pour connaître des actions formées par ces derniers contre les personnes chargées de l'exploitation du service. Les actes qui traduisent l'opposition du maire aux branchements sollicités ne sont pas détachables de la décision, intervenue ou à intervenir, du concessionnaire du service public et échappent à la compétence du juge administratif. • TA Strasbourg, 27 juill. 2001, [image: ] Mme Arm c/ Cne de Berrwiller, no 00865 : RDI 2003. 206, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Le plus souvent, le juge judiciaire saisi d'un recours contre le refus du concessionnaire de réaliser un raccordement le rejette soit parce qu'il prend acte de l'intervention de l'autorité administrative, soit parce que la construction ou la transformation apparaît comme irrégulière. V. par ex. • TGI Blois, 26 nov. 1996 : CJEG 1997, p. 285, note Sablière. [image: ] La cour d'appel de Paris se montre plus restrictive : si les litiges portant sur le droit et les conditions du raccordement aux réseaux opposant les usagers à un service public industriel et commercial relèvent exclusivement de la compétence des juridictions judiciaires, ce n'est que lorsque leur solution ne nécessite pas d'apprécier la légalité d'actes administratifs. • CAA Paris, 30 oct. 2002, [image: ] Cne de Gouvernes, no 2002/09400. [image: ] L'injonction du maire aux concessionnaires de refuser la demande de raccordement peut faire l'objet d'un recours devant le juge administratif. • CAA Paris, 15 nov. 2001, [image: ] Cne de Longperrier, no 01PA00718 : préc. note 1 [image: ] • CE 23 juill. 1993, [image: ] Épx Schafer, no 125331 : préc. note 1 [image: ] • CAA Marseille, 14 juin 2001, [image: ] Assoc. Amicale des Cabaniers de Marsillargues, no 98MA00570 : préc. note 1 [image: ] • CAA Douai, 22 mars 2001, [image: ] Lecorvasier, no 98DA01159 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Contra : • TA Strasbourg, 21 juill. 2001, [image: ] Mme Arm c/ Cne de Berrwiller, no 00865 : préc. [image: ] Certains tribunaux rejettent le recours contre l'injonction du maire faute d'intérêt à agir : V. note 17 [image: ]. [image: ] Admettant le recours formé contre l'interdiction faite par le maire aux services d'EDF de procéder à un raccordement comme la demande de suspension qui l'accompagne, V. • CE 12 sept. 2003, [image: ] Cancy, no 257794 : cité note 6 [image: ]. [image: ] Lorsque la décision d'interdire le raccordement adressée par le maire au concessionnaire concerné fait l'objet d'une suspension prononcée par le juge, l'exécution du jugement n'implique pas que cette autorité se prononce à nouveau. • Même arrêt. [image: ] Les décisions prises par le maire sur le fondement de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] sont des actes administratifs indépendants des relations de droit privé qui se nouent entre le service public industriel et commercial de distribution d'électricité et ses usagers. • CE 26 févr. 2007, [image: ] Cne de Plan-de-la-Tour, no 293931 : BJDU 2007. 471, chron. Carpentier ; DAUH 2008, p. 555, no 804. 

6. Champ d'application. La jurisprudence qui suit est antérieure à la modification introduite par l'Ord. du 8 déc. 2005 et ne peut donc être utilisée qu'en tenant compte de cette modification. L'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] est applicable au raccordement à des constructions soumises au régime du permis de construire. • TA Nice, 3 févr. 1994, [image: ] SA Maisonneuve, no 881743 • CAA Marseille, 5 mars 2002, [image: ] SCI Lou Castelou, no 98MA00073. [image: ] … À un terrain de camping. • TGI Aix-en-Provence, 5 févr. 1987 : CJEG 1987. 828, note P. R. [image: ] … À un mobil-home. • TGI Grenoble, 1er juill. 1988 : CJEG 1989. 260. [image: ] Ces deux solutions sont confirmées par la modification introduite par l'Ord. du 8 déc. 2005. [image: ] Il existait un doute sérieux sur l'applicabilité de cette disposition à une caravane ayant conservé sa mobilité. • CE 5 avr. 2004, [image: ] Cne de Pertuis, no 261009 : Lebon 156 [image: ] ; AJDA 2004. 1492, note Sablière [image: ] ; BJDU 2004. 272. [image: ] Ce doute avait été levé : l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] avait été jugé applicable aux caravanes mobiles stationnant irrégulièrement, soit au regard des art. R.* 443-1 s. C. urb., soit au regard du règlement du POS ou du PLU. Il était également applicable aux caravanes posées sur des plots de fondation et n'ayant pas, de ce fait, conservé leur mobilité, et qui n'avaient pas fait l'objet d'un permis de construire. De telles caravanes étaient assimilées à des maisons légères d'habitation. • CE, avis, 7 juill. 2004, [image: ] M. et Mme Herlemann : JO 7 sept. 2004, p. 15772 ; DAUH 2005, p. 320, no 268 ; BJDU 2004. 278, concl. Séners, obs. Bonichot ; RFDA 2004. 1049 [image: ] ; AJDA 2005. 105, note Sablière [image: ] ; CJEG 2004. 481, note E. C. ; Gaz. Pal. 24-25 déc. 2004, p. 17, note Graveleau. [image: ] Il existe également un doute sérieux sur la légalité de l'application de cette disposition aux branchements provisoires. • CE 12 sept. 2003, [image: ] Cancy, no 257794 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] Dans son avis du 7 juill. 2004, le CE précisait que l'art. L. 111-6 donne au maire le pouvoir de s'opposer au « raccordement définitif » au réseau des maisons légères d'habitation (et aux caravanes ayant perdu leur mobilité). • CE, avis, 7 juill. 2004, [image: ] M. et Mme Herlemann : préc. [image: ] Le ministère précise que l'interdiction de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] ne concerne pas les branchements provisoires qui peuvent être justifiés soit pour des installations elles-mêmes provisoires, soit pour alimenter un chantier en cas de destruction de la construction irrégulière ou, au contraire, de régularisation. En revanche, il n'est pas possible d'accorder un branchement provisoire à une construction irrégulière, si ce branchement provisoire n'est pas justifié par une utilisation elle-même provisoire. * Rép. min. no 3077 : JOAN 27 nov. 2007, p. 7491 : DAUH 2008, p. 278, no 298. [image: ] Le ministère réitère son analyse : l'interdiction édictée par cette disposition ne concerne pas les branchements provisoires mais la notion de provisoire n'est encadrée par aucune disposition réglementaire limitant sa durée ; un branchement peut être considéré comme provisoire lorsqu'il est demandé pour une période limitée (saison froide, durée d'un chantier, attente de reconstruction d'une habitation détruite) bien que la durée de l'installation ne puisse être connue avec précision.* Rép. min. no 04410 : JO Sénat, 30 oct. 2008, p. 2175 ; Constr.-Urb. 2009, no 52, note Godfrin. [image: ] Le maire n'a pas compétence pour s'opposer à un raccordement provisoire dès lors qu'il appartient au seul gestionnaire du réseau de déterminer si le raccordement électrique provisoire sollicité est techniquement possible. • CAA Bordeaux, 27 nov. 2008, [image: ] X c/ Cne Saint-Romain-de-Benet, no 07BX02301. [image: ] Toutefois, il ne relève pas des attributions du gestionnaire de réseau d'apprécier la légalité des autorisations d'urbanisme ou des règles de stationnement en vigueur sur la commune. C'est seulement sur réquisition du maire qu'il est tenu de refuser le raccordement. * Rép. min. no 16621 : JO Sénat Q, 10 févr. 2011, p. 344. [image: ] Hors droit de l'urbanisme, le CE est d'avis que le fait qu'une caravane serait stationnée irrégulièrement n'est pas de nature, par lui-même, à justifier légalement un arrêté par lequel le maire s'opposerait sur le fondement de ses pouvoirs de police administrative générale au raccordement au réseau d'électricité. • CE, avis, 7 juill. 2004, [image: ] M. et Mme Herlemann : préc. [image: ] L'art. L. 444-1 issu de l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005 dispose que : « L'aménagement de terrains bâtis ou non bâtis pour permettre l'installation de caravanes constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est soumis, selon la capacité d'accueil de ces terrains, à permis d'aménager ou à déclaration préalable ». Il en résulte que l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] qui vise les permis d'aménager et les déclarations préalables à un aménagement peut jouer dans ce cas de figure. La modification de la destination d'une construction sans exécution de travaux qui n'est pas soumise à permis de construire ne peut entraîner un refus de raccordement à un réseau électrique. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M. et Mme Giorgi, no 301373 B : AJDA 2008. 69 [image: ] ; BJDU 2007. 406, concl. Lenica, obs. J.-C. B. ; DAUH 2009, p. 309, no 223. [image: ] Ndlr. Cette solution peut être remise en cause par la réforme dans la mesure où certains changements de destination sont soumis aujourd'hui à un contrôle administratif et doivent faire l'objet d'une déclaration préalable, voire d'un permis de construire (V. les art. L. 421-1 [image: ], R.* 421-14 à R.* 421-17 [image: ] et R.* 123-9 anc.). 

7. Champ d'application. Mobil-homes. Les mobil-homes doivent être regardés comme des maisons légères d'habitation soumises à ce titre à autorisation de construire en application de l'art. L. 424-1. Par application de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6], ces constructions ne peuvent être raccordées définitivement aux réseaux d'électricité si elles n'ont pas fait l'objet d'un permis de construire. • CE 16 mai 2012, [image: ] Cne de Beautheil, no 338371. 

8. Réseau d'assainissement. L'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] ne s'applique pas aux réseaux d'assainissement. * Rép. min. no 12735 : JO Sénat, 5 août 2010, p. 2034 ; BJDU 2010. 330. 

9. Refus de raccordement. Extension du réseau. Le directeur départemental de l'équipement, appelé à donner son approbation à un projet d'extension du réseau de distribution de l'électricité, est en droit de tenir compte des possibilités de raccordement telles qu'elles résultent de l'application de l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6]. Il n'est pas tenu de refuser cette approbation lorsque les conditions d'application de ce texte sont réunies (sol. impl.). • CE 7 oct. 1998, [image: ] L'Hermite, no 140759 B : AFDUH 1999. 404, no 739 ; Constr.-Urb. 1999, no 15 ; BJDU 1999. 62 ; Defrénois 1999. 531, note Pérignon. [image: ] Si l'autorité gestionnaire du réseau d'électricité, saisie d'une demande d'extension de celui-ci, doit prendre en compte l'opposition du maire au raccordement de la construction litigieuse fondée sur l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] parmi d'autres éléments d'appréciation d'intérêt général, elle n'est cependant pas liée par cette opposition. • CE 30 mars 2009, [image: ] Synd. dptal d'électrification du Rhône, no 295793 B : AJDA 2009. 681 [image: ] ; BJDU 2009. 203, concl. Geffray, obs. anonyme. 

10. Refus de raccordement. Construction irrégulière. Le refus de raccordement aux réseaux est fondé si la construction ou la transformation n'a pas été autorisée ou agréée. • TGI Aix-en-Provence, 5 févr. 1987 : préc. note 6 [image: ] (ici, pour un terrain de camping en l'absence d'autorisation ou de déclaration) • CAA Marseille, 10 févr. 2011, [image: ] Cne de Boisseron, no 09MA00590 (pour un terrain supportant une maison d'habitation construite sans autorisation). [image: ] … Ou si l'autorisation de construire nécessaire n'a été ni sollicitée, ni obtenue. • TA Nantes, 23 juin 1992, L'Hermite : Lebon T. 1397 [image: ] ; JCP 1992. 4. 195. [image: ] Un maire est tenu de s'opposer à la demande d'alimentation électrique d'un ouvrage édifié sans permis de construire. • TA Nice, 3 févr. 1994, [image: ] SA Maisonneuve, no 881743. [image: ] Ne commet pas une erreur de droit le juge des référés qui refuse de suspendre l'exécution de la décision du maire enjoignant à EDF de retirer le compteur électrique installé dans une construction considérée comme irrégulière. • CE 29 sept. 2004, [image: ] Mme D., no 268514 : BJDU 2005. 380, chron. Carpentier ; BJCL 2005. 170, concl. Séners et obs. [image: ] Ne peut être regardée comme autorisée ou agréée la construction entreprise qui n'est pas celle autorisée par un permis de construire (en l'espèce, le permis de construire portait sur deux niveaux habitables, la construction entreprise comportait un bâtiment de trois niveaux habitables et substantiellement différent du projet autorisé). • CAA Marseille, 5 mars 2002, [image: ] SCI Lou Castelou, no 98MA00073. [image: ] Le maire peut s'opposer au raccordement au réseau d'électricité d'une maison à usage d'habitation dont le permis de construire avait été refusé, même si entre-temps a été délivré un permis autorisant une addition au bâtiment, ce dernier permis n'ayant ni pour objet ni pour effet de régulariser la construction édifiée antérieurement sans autorisation. • CAA Paris, 15 nov. 2001, [image: ] Cne de Longperrier, no 01PA00718 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Jugeant que le moyen tiré de ce que le maire n'avait pas le pouvoir de s'opposer à un raccordement provisoire au réseau de distribution électrique est propre à créer un doute sérieux sur la légalité de la décision interdisant un tel raccordement, V. • CE 12 sept. 2003, [image: ] Cancy, no 257794 : préc. note 6 [image: ]. [image: ] Lorsque la décision d'interdire le raccordement adressée par le maire au concessionnaire concerné fait l'objet d'une suspension prononcée par le juge, l'exécution du jugement n'implique pas que cette autorité se prononce à nouveau. • Même arrêt. 

11. Détournement de pouvoir. Après le rejet définitif du recours de la commune dirigé contre l'autorisation préfectorale de lotir, le refus de raccordement, opposé par la société affermataire du service de l'eau à la demande du président du syndicat intercommunal sur l'invitation du maire après que le conseil municipal a confirmé son opposition au lotissement, traduit un détournement de pouvoir même s'il est fondé sur les dispositions du contrat d'affermage. • TA Lyon, 23 déc. 1989, Sté des Lotissements Capelli : Dr. adm. 1990, no 293. 

12. Mesure de police. Prescription. Le refus de raccordement n'est pas une sanction, mais une mesure de police de l'urbanisme destinée à assurer le respect des règles d'utilisation du sol. • CE 23 juill. 1993, [image: ] Épx Schafer, no 125331 : préc. note 1 [image: ] • 7 oct. 1998, [image: ] L'Hermite : préc. note 9 [image: ]. [image: ] Il peut donc être prononcé quelle que soit la date d'édification des constructions qui tombent sous le coup de l'art. ci-dessus. • CE 23 juill. 1993, [image: ] Épx Schafer, no 125331 B : préc. [image: ] Un conseil municipal n'est donc pas tenu d'exclure dans la délibération réglementaire qu'il adopte les habitations légères de loisir édifiées avant l'entrée en vigueur de l'art. 3 de la L. du 31 déc. 1976 à l'origine des dispositions concernées. • Même arrêt. [image: ] Le refus est encore légal même si l'infraction pénale constituée par la construction sans autorisation est prescrite. • CE 7 oct. 1998, [image: ] L'Hermite : préc. note 9 [image: ] • CAA Paris, 15 nov. 2001, [image: ] Cne de Longperrier, no 01PA00718 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] L'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] peut également trouver à s'appliquer : lorsque l'infraction pénale relative à la construction sans autorisation n'est pas constituée. • CAA Bordeaux, 4 mars 2010, [image: ] Mme Berthon, no 09BX00990 * Rép. min. no 14924 : JO Sénat, 11 nov. 2010, p. 2974. [image: ] … Ou que cette infraction pénale est prescrite. • CE 23 mars 2016, [image: ] M. Liegeois, no 392638 : BJDU 2016. 262, concl. Crépey. 

13. Refus de raccordement. Terrain. Le refus de raccordement est possible pour un terrain déterminé et pour des motifs de gestion ou de qualité du service, mais non par une mesure générale refusant le raccordement au réseau d'eau potable de tous les terrains non constructibles. • CE 27 juin 1994, [image: ] Charpentier : Lebon 334 [image: ] ; CJEG 1995. 72, concl. Schwartz ; RFDA 1994. 853 [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 944 ; D. 1996. Somm. 270, obs. Charles [image: ] ; BJDU 1994. 23, concl. Schwartz. [image: ] … Ou s'agissant de l'électricité, pour le motif tiré de ce qu'une délibération du conseil municipal, au demeurant illégale, imposait que les raccordements soient enterrés. • TA Nice, 2 janv. 2002, [image: ] M. et Mme Julian, no 98-583. [image: ] Ces dispositions, qui ne visent que les bâtiments, locaux ou installations, ne peuvent permettre de s'opposer au raccordement d'un terrain à l'électricité, alors qu'aucune autre disposition du C. urb. ne permet, par ailleurs, de s'opposer à ce même raccordement au motif d'un classement des terrains concernés en zone ND. • TA Rennes, 11 oct. 2007, [image: ] Yzebe, no 042206. [image: ] Un terrain situé en zone U peut être raccordé aux réseaux en l'absence de tout projet de construction. * Rép. min. no 12734 : JO Sénat, 5 août 2010, p. 2031 ; BJDU 2010. 330. 

14. Intention du législateur. Le législateur a entendu prévenir l'édification d'ouvrages sans autorisation et non sanctionner la construction d'ouvrages en vertu d'autorisations illégales, même annulées par le juge de l'excès de pouvoir, ni anticiper sur l'exécution d'une décision juridictionnelle ordonnant la démolition de l'ouvrage. • TA Bastia, 19 nov. 1993, SCI Paese di Mare : CJEG 1994. 509. 

15. Annulation du permis de construire. Suppression du raccordement initialement autorisé (non). L'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] ne donne pas à l'autorité administrative chargée de la police spéciale de l'urbanisme le pouvoir d'enjoindre à Électricité de France d'interrompre l'alimentation électrique d'une construction régulièrement raccordée lorsque le permis de construire a été ultérieurement annulé par un jugement devenu définitif. • CAA Lyon, 18 févr. 1997, [image: ] Min. Équipement et Logement c/ SCI Paese di Mare, no 94LY00243 B : Dr. adm. 1997, no 260 ; CJEG 1997. 154, note Sablière ; BJDU 1997. 221 ; AFDUH 1998. 311, no 730. 

16. Annulation du permis de construire. Injonction de non-raccordement (non). Il n'appartient pas au juge qui a annulé un permis de construire de prononcer une injonction de ne pas raccorder l'immeuble concerné aux réseaux, cette mesure n'étant pas impliquée par l'annulation du permis même pour des raisons de légalité interne et l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6] régissant de toute façon une situation différente de celle qui s'inscrit dans le cadre de l'exécution des décisions juridictionnelles. • CAA Nancy, 8 août 2002, [image: ] M. et Mme Broxer, no 97NC02392 : DAUH 2003, p. 479, no 848. 

17. Voie de fait. Ne constitue pas une voie de fait la suppression de raccordement effectuée sur injonction de la commune et en application du cahier des charges pour des parcelles classées espaces boisés accueillant une tente, deux caravanes et un mobil-home. • TGI Blois, 26 nov. 1996 : CJEG 1997, p. 285, note Sablière (1re esp.) • TGI Vannes, 21 févr. 1997 : ibid. (2e esp.). [image: ] Le refus des concessionnaires, ayant reçu une injonction du maire à cette fin, de procéder aux raccordements sollicités étant fondé sur une disposition légale dont l'application n'est pas critiquée en l'espèce, ne présente pas un caractère suffisamment illicite autorisant le juge des référés à faire cesser le trouble qui en résulte. • Paris, 30 oct. 2002 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. 

18. Intérêt à agir. Association. L'association qui a obtenu du tribunal administratif l'annulation d'un permis de construire n'a pas de ce seul fait intérêt pour agir contre la décision par laquelle le directeur d'EDF-GDF refuse d'appliquer l'art. L. 111-12 [anc. art. L. 111-6], si elle prétend seulement agir pour le respect de la légalité. Encore faut-il que ses statuts lui confèrent un tel intérêt, ce qui n'est pas le cas pour une association vouée au développement et à la protection d'une zone déterminée. • TA Nice, 4 mars 1999, [image: ] Assoc. Cité Culture Paysages de Cap-d'Ail et de ses environs c/ Électricité de France, no 96612. 

19. Intérêt à agir. Le requérant qui attaque l'avis défavorable émis par le maire à l'intention d'Électricité de France et l'opposition de cette autorité à ce que soit réalisée une tranchée destinée aux travaux de branchement électrique, et qui tend ainsi à obtenir que la situation illégale résultant d'une méconnaissance des règles d'urbanisme trouve son accomplissement, ne justifie d'aucun intérêt lui donnant qualité à agir. • TA Versailles, 20 juin 2000, [image: ] SCI Ontario, no 982823 : AJDI 2001. 192 et 193, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] D'autres juridictions admettent l'intérêt à agir dans le même cas de figure. • CE 23 juill. 1993, [image: ] Épx Schafer, no 125331 : préc. note 1 [image: ] • CAA Marseille, 14 juin 2001, [image: ] Assoc. Amicale des Cabaniers de Marsillargues, no 98MA00570 : préc. note 1 [image: ] • CAA Douai, 22 mars 2001, [image: ] Lecorvasier, no 98DA01159 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] En revanche, le refus de raccordement peut être contesté par la copropriétaire d'un immeuble indivis qui l'avait demandé en vue d'un raccordement supplémentaire au réseau pour un appartement issu d'une division. La seule circonstance que la demanderesse aurait entrepris sans autorisation des travaux sur cet immeuble n'est pas de nature à la priver d'intérêt à contester le refus qui lui a été opposé. • CE 24 févr. 2011, [image: ] Mme Verbeke Casabianca, no 343442 B : AJDA 2011. 420, note Y. J. [image: ] [image: ] D'ailleurs, l'exécution d'un tel refus est de nature à caractériser une situation d'urgence, au sens de l'art. L. 521-1 CJA, lorsqu'il a pour effet d'empêcher le propriétaire, qui a réalisé des travaux intérieurs et de remise aux normes pour lesquels il supporte les échéances des prêts souscrits à cet effet, de percevoir les revenus locatifs de son appartement. • Même décision. 

20. Refus de raccordement par le concessionnaire. Faute (non). Le concessionnaire qui refuse le raccordement à la suite d'une injonction du maire ne commet aucune illégalité fautive et ne peut voir sa responsabilité engagée du fait de son refus. • TA Nice, 2 janv. 2002, [image: ] M. et Mme Julian : préc. note 13 [image: ]. 

21. Annulation d'un refus de raccordement. L'annulation d'un refus de raccordement n'implique pas nécessairement que celui-ci soit accordé : le juge peut alors enjoindre à l'autorité compétente de se prononcer après nouvelle instruction. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M. et Mme Giorgi, no 301373 : préc. note 6 [image: ]. 

22. Garantie des vices cachés (non). Le refus de raccordement d'un immeuble au réseau d'assainissement ne constitue pas une atteinte à son usage susceptible d'ouvrir à l'acquéreur une action en garantie des vices cachés. • Civ. 3e, 28 mars 2007, [image: ] no 06-12.461 P : CCC 2007, no 168, note Leveneur ; D. 2007 AJ. 1139 ; Administrer 11/2007, p. 67, obs. Zalewski ; BJDU 2007. 471, chron. Carpentier. 

23. Conv. EDH, art. 8. L'installation d'une caravane sans autorisation par le propriétaire du terrain d'assiette, situé en zone non constructible, constitue un trouble manifestement illicite et l'enlèvement des caravanes ne viole pas l'art. 8 Conv. EDH. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 08-21.911 P : AJDA 2010. 473 [image: ]. [image: ] Le refus de raccordement d'une construction irrégulière aux réseaux est une ingérence d'une autorité publique dans le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 Conv. EDH. • CE 15 déc. 2010, [image: ] Mme Bayer c/ Cne de Gouvernes, no 323250 B : AJDA 2010. 2456 [image: ] ; D. 2011. 162, obs. Vincent [image: ] ; Constr.-Urb. 2011, no 20, obs. Santoni ; RDI 2011. 183, note Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2011. 96, concl. Escaut, note Lambert ; RJEP 2011, no 36, note Sablière. [image: ] V. aussi Cornille, Maigres étrennes 2011 pour les mal-logés, Constr.-Urb. 2011. Repère 2. [image: ] Si une telle ingérence peut être justifiée par le but légitime que constituent le respect des règles d'urbanisme et de sécurité ainsi que la protection de l'environnement, il appartient, dans chaque cas, à l'administration de s'assurer et au juge de vérifier que l'ingérence qui découle d'un refus de raccordement est, compte tenu de l'ensemble des données de l'espèce, proportionnée au but légitime poursuivi. • Même arrêt. 




Art. L. 111-13 Les propriétés riveraines des voies spécialisées non ouvertes à la circulation générale et, notamment, des autoroutes, voies de défense de la forêt contre l'incendie, pistes pour cyclistes et sentiers de touristes ne jouissent pas des droits reconnus aux riverains des voies publiques. 

Les dispositions applicables à ces voies, notamment les conditions dans lesquelles l'exercice de certains droits pourra être accordé aux riverains, sont déterminées, soit par l'acte déclarant d'utilité publique l'ouverture de la voie, soit par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 111-2.] 

1. Si la construction d'une autoroute entraîne la suppression de l'accès à une exploitation industrielle et commerciale et qu'aucun autre accès n'a été aménagé, le riverain a droit à une indemnité s'il a subi un préjudice grave. • CE 29 mai 1974, [image: ] Reyboz : Lebon 326 [image: ] (pour la fermeture d'un garage). [image: ] La transformation d'une route nationale à quatre voies en autoroute ne provoque pas, en l'espèce, un accroissement anormal des nuisances susceptible de conduire à une indemnisation • CAA Bordeaux, 26 juill. 2002, [image: ] Mme de Andrade c/ Min. Transports, no 98BX02259 • 26 juin 2003, [image: ] Martin et Mme Sourdoire, no 99BX01325 : AJDA 2003. 1632 [image: ]. [image: ] La construction d'une autoroute peut entraîner une « perte de vue et d'éclairement », alors que le droit de vue est un élément des aisances de voirie, perte indemnisée par le juge. • CE 8 oct. 1986, [image: ] Ville de Nice c/ Villanova, no 37134. 

2. Aucune indemnité n'est due en cas d'aménagement d'une voie latérale permettant l'accès aux exploitations riveraines. • CE 29 mai 1974, [image: ] Min. Aménagement du territoire c/ Piar, no 90058 B : Dr. adm. 1974, no 260. [image: ] Même solution si une rectification de tracé prive d'un accès mais en maintient un autre alors même qu'il serait plus malaisé l'hiver. • CE 10 nov. 1989, [image: ] Wecker, no 57021 B : Dr. adm. 1990, no 30. 

3. Les nuisances phoniques entraînées par la création d'une autoroute et affectant une propriété antérieurement calme et isolée n'entraînent pas un préjudice, en l'espèce, anormal et spécial de nature à ouvrir droit à réparation. • CE 28 sept. 1983, Min. Transports c/ Liebis : Dr. adm. 1983, no 445. 

4. Sur le refus de permis de construire en cas de violation de la réglementation routière, V. • CE 2 mai 1980, [image: ] SA Ocedisco, no 00489 B : Dr. adm. 1980, no 216. [image: ] V. ancien art. L. 421-3.

5. Commet une erreur de droit le maire qui, pour refuser à un riverain un accès à la voie publique en se fondant sur l'existence d'un accès par un chemin rural, n'invoque aucun motif tiré de la conservation du domaine ou de la circulation. • CE 18 mars 1994, [image: ] Malingue, no 140767 B : Dr. adm. 1994, no 332, obs. S. F. 

6. N'est pas entachée d'erreur manifeste la disposition d'un POS interdisant la création d'accès nouveaux en bordure d'une rocade. • CE 23 janv. 1981, Épx Servouze : D. 1981. 248, note Liet-Veaux. [image: ] La délivrance d'un certificat d'urbanisme négatif concernant la construction à cet endroit de deux stations service n'est donc pas irrégulière. • Même arrêt. 

7. Sur l'interdiction d'accès pour les routes express et déviations, V. Instr. 16 févr. 1987 et Circ. no 94-15 du 7 févr. 1994 sur les interdictions d'accès aux routes express (BOMELT no 94/6).

8. Les propriétés limitrophes des autoroutes ne jouissent pas du droit d'accès, selon l'art. 3 de la loi de 1955. • CE 21 juill. 1989, [image: ] Assoc. de défense contre Astérix Land, no 90625 B : Dr. adm. 1989, no 504. [image: ] Ces dispositions ont pour objet d'assurer la sécurité et la commodité de la circulation. • Même arrêt. [image: ] Mais elles n'interdisent pas la desserte directe et exclusive d'un aménagement limitrophe ou voisin d'une autoroute si le trafic induit par cet aménagement le justifie. • Même arrêt (pour le parc Astérix).

9. Sur les droits reconnus aux riverains des voies publiques pour l'indemnisation éventuelle du fait de travaux, V. • CE 14 mars 1986, [image: ] RATP : Dr. adm. 1986, no 242 (préjudices financiers et commerciaux nés des troubles imputables aux travaux de prolongement du RER. qui excèdent ceux que les riverains des voies publiques supportent sans indemnité) • CE 4 oct. 1989, [image: ] Luciotti, no 78555 B : Dr. adm. 1989, no 956 (préjudice anormal et spécial causé à un commerce de meubles en raison de travaux de voirie rendant impossibles la livraison et l'enlèvement des marchandises).

10. La transformation de la partie d'une rue, où est situé un garage, en zone piétonnière avec stricte réglementation de la circulation automobile rend l'emplacement impropre à l'activité exercée. • CE 16 oct. 1992, [image: ] SA Garage de Garches, no 95152 B. [image: ] La cessation d'activité résulte directement de l'opération d'aménagement et cause un préjudice anormal et spécial entraînant responsabilité sans faute de la commune. • Même arrêt. 



SECTION 2 Densité et reconstruction des constructions


Art. L. 111-14 (Ord. no 2022-883 du 14 juin 2022, art. 8) « Sous réserve de l'article 1635 quater H du code général des impôts », la surface de plancher de la construction s'entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. 

Un décret en Conseil d'État précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation. 

BIBL. ▶ BROUCK et ERRARD, La « surface de plancher » dope les droits à construire, Mon. TP 13 janv. 2012, p. 10. – DUTRIEUX, La surface de plancher désormais définie par décret, JCP N 2012. Actu. 102. – SANTONI, Réforme de la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le code de l'urbanisme, Constr.-Urb. 2012, no 1. – BILLET, La rénovation des surfaces de plancher et de l'emprise au sol, JCP Adm. 2012. 2042. – PRIET, La réforme de la définition de la surface de plancher, AJDA 2012. 630 [image: ]. – SANTONI, La complexe simplification du calcul de la surface de plancher, Constr.-Urb. 2012, no 59. – BOURDON, Nouvelle définition de la surface de plancher : objectifs et résultats, BJDU 2012. 97 ; Impacts de la nouvelle définition de la surface de plancher, devoir de conseil et pratique notariale, Defrénois 2012. 688. – BILLET, Du nouveau pour la surface de plancher, JCP Adm. 2012. 2248. – DUTRIEUX et STEMMER, Surface de plancher : conséquences (négatives) en matière de TVA et TPF, JCP N 2012. Actu. 593. – LE MARCHAND, Urbanisme. La SHOB et la SHON ne sont pas mortes, Constr.-Urb. 2012. Alerte 37. 


COMMENTAIRE

L'article 25 de la loi du 12 juillet 2010, dite Grenelle II, a habilité le Gouvernement à « unifier et simplifier la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de l'urbanisme » par voie d'ordonnance. Jusqu'à la réforme opérée par l'ordonnance de 2011 prévalait en effet un dispositif assez complexe issu de la loi d'orientation foncière du 30 décembre 1967. « Mètre étalon » pour évaluer les seuils des autorisations de construire ou calculer la densité, la surface hors œuvre nette (SHON) était en effet obtenue en déduisant de la surface hors œuvre brute (SHOB : somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction) un certain nombre d'éléments énumérés à l'article R. 112-2 (surfaces de plancher des combles et des sous-sols non aménageables, des balcons, des loggias…). Les éléments déductibles ont donné lieu à plusieurs circulaires et à une assez abondante jurisprudence, ce qui n'a pas aidé à la bonne lisibilité des notions et a favorisé, dans une certaine mesure, la fraude. 

L'instauration de la surface de plancher de construction répond à trois objectifs : simplifier le dispositif et lutter ainsi contre la fraude, favoriser les constructions performantes sur un plan énergétique, accompagner la nouvelle impulsion donnée à la densification par le Grenelle de l'environnement. 

La loi de finances rectificative pour 2010 a joué le rôle de précurseur en instaurant une taxe d'aménagement fondée sur une nouvelle notion de surface. Ainsi, l'assiette de la taxe d'aménagement s'appuie sur la notion de surface de construction définie à l'article L. 331-10. La définition apportée à l'article L. 111-14 (anc. art. L. 112-1) de la « surface de plancher » reprend globalement cette définition : « la surface de plancher de la construction s'entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment ». Selon les travaux préparatoires menés dans le cadre de l'« urbanisme de projet », il en est attendu un gain de constructibilité de 5 à 10 %. Si on se fie à la documentation mise en ligne par le ministère dans le cadre de la réforme de la taxe d'aménagement (V. http ://www.developpement-durable.gouv.fr/Reforme-de-la-fiscalite-de-l.html), le « nu intérieur des façades » ne comprend pas les isolants intérieurs (plaques de plâtre…). 

Le décret no 2011-2054 du 29 décembre 2011 est venu parachever la réforme. Il en comporte les éléments les plus importants. Il précise en effet les éléments déductibles de la surface de plancher (V. art. R. 112-2 anc.) et surtout innove en apportant une définition à la notion d'« emprise au sol » (V. art. R.* 420-1 [image: ] : « la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus »). Cette dernière sert de critère cumulatif avec celui de la surface de plancher pour déterminer, selon le rapport accompagnant le décret, « si un projet de construction n'est soumis à aucune formalité au titre du droit de l'urbanisme, requiert une déclaration préalable ou doit faire l'objet d'une demande de permis de construire » (V. art. R.* 421-2 [image: ], R. 421-9 [image: ], R.* 421-17 [image: ], f, R. 421-11 [image: ], R.* 421-14 [image: ], b). Elle sert également « à apprécier si un projet de construction soumis à permis de construire peut être dispensé de l'obligation de recourir à un architecte » (V. art. R.* 431-2 [image: ]). L'objectif est de « maintenir, compte tenu de leur importance, un contrôle préalable sur certaines constructions qui sont exclues du calcul de la surface de plancher, telles les constructions non closes comme les hangars ou les constructions dédiées au stationnement ». 

À l'instar de la réforme de la taxe d'aménagement, celle des surfaces de plancher est entrée en vigueur le 1er mars 2012, l'ordonnance s'appliquant aux déclarations préalables et aux demandes de permis déposées à compter de cette date. Dans les zones d'aménagement concerté déjà autorisées au 1er mars 2012, le nombre de mètres carrés de surface de plancher autorisé sur un terrain sera identique au nombre de mètres carrés de SHON qui aura été autorisé dans le cahier des charges de cession. Il en ira de même dans les lotissements lorsque la SHON aura été répartie par le lotisseur dans le cadre du permis d'aménager ou par des attestations délivrées lors de la vente ou de la location des lots. 

[image: ]



Une cave isolée est constitutive de surface de plancher. * Rép. min. no 941 : JO Sénat Q, 20 sept. 2012, p. 2050 ; Constr.-Urb. 2012, no 159, obs. Santoni. 




Art. L. 111-15 Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. — [Anc. art. L. 111-3, al. 1er.] 

BIBL. ▶ HOCREITÈRE, Sinistres, reconstruire à l'identique ou non les bâtiments détruits, Mon. TP 17 oct. 1997, p. 52 ; La reconstruction des bâtiments après sinistre, Droit et ville 1997, no 44, p. 198. – BOUYSSOU, Les reconstructions après sinistre. Réflexions pour aller plus loin, Droit et ville 1997, no 44, p. 222. – PAVY, La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre après la loi SRU, Defrénois 2001. 1229. – DUTRIEUX, Construction illégale et loi SRU : les effets limités du nouvel art. L. 111-3 C. urb., JCP N 2001. 1431. – LARRALDE et CORNILLE, Reconstruction d'un bâtiment sinistré, Constr.-Urb. 2001, no 63. – VIDALENC, Le droit de reconstruire à l'identique, ibid. 2004. Étude 8. – LE CHATELIER, Le droit de reconstruire à l'identique, Mon. TP 15 juill. 2005, p. 50 s. – PAOLI, Les incertitudes du droit de reconstruire après sinistre, BJDU 2007. 331 ; La reconstruction à l'identique après sinistre, un droit législatif incertain, Droit et ville 2008, no 65, p. 24. – DIEU, Le droit de reconstruction à l'identique face à l'exception de sécurité, RDI 2009. 402 [image: ]. – PLAIDY, La sécurisation des constructions irrégulières au regard des règles d'urbanisme, BJDU 2009. 414. – BILLET, Les droits de l'environnement et de l'urbanisme dans les arcanes de la simplification et de la clarification et de l'allégement, JCP Adm. 2009. 2141. – CHAUVIN, Le droit de reconstruire à l'identique après la loi Grenelle II, AJDA 2011. 1663 [image: ]. – LAMY-WILLING et PERNET, Le régime des constructions irrégulières, Constr.-Urb. 2023. Étude 13. – GILLIG, Petit vade-mecum du droit de reconstruire à l'identique des bâtiments démolis, ibid. 2024. Alerte 82.


COMMENTAIRE

LE DROIT À RECONSTRUCTION DU BÂTIMENT EXISTANT

Le maintien, l'évolution, voire la reconstruction des bâtiments existants, font l'objet de nombreuses dispositions spécifiques du code de l'urbanisme, visant tant à prendre en compte les droits acquis liés à leur existence (en principe régulière), qu'à prendre en compte l'intérêt de les conserver dans un paysage donné, dans le but, notamment, comme le rappelle l'article L. 101-2 du code de l'urbanisme, de conservation et restauration du patrimoine culturel.

Il faut bien comprendre que cet objectif de restauration peut être largement entendu, et est alors très proche de celui de la notion de reconstruction. Citons à cet égard la loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat qui a ouvert la possibilité d'autoriser la restauration de bâtiments en ruine (anc. art. L. 111-3 al. 2, devenu L. 111-23 avec l'Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015), sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque l'intérêt architectural ou patrimonial justifie le maintien de ce bâtiment, que ce dernier a conservé l'essentiel des murs porteurs et, pour finir, que le projet de restauration respecte les principales caractéristiques de la construction.

Mais, au-delà de ces dispositions spécifiques, un droit plus général à la reconstruction des bâtiments existants a été consacré par des dispositions législatives et élargi progressivement, dans l'ancien article L. 111-3, devenu l'article L. 111-15. La réalisation de travaux en méconnaissance de ces dispositions est une infraction pénale (C. urb., art. L. 610-1).

I. LE DROIT À RECONSTRUCTION A ÉTÉ OUVERT PAR LA LOI SRU No 2000-1208 DU 13 DÉCEMBRE 2000

Faisant suite aux importantes tempêtes qui ont eu lieu en France fin 1999 et en 2000, l'ancien article L. 111-3 du code de l'urbanisme ouvrait tout d'abord un droit à reconstruire les bâtiments sinistrés. Il résultait de ces dispositions, largement éclairées par la jurisprudence, que la reconstruction restait soumise à l'exigence d'un permis de construire et qu'il devait s'agir d'une destruction par un sinistre, c'est-à-dire par suite d'un événement fortuit, que cet événement soit accidentel (incendie, explosion…), dû à un acte malveillant (attentat), ou la conséquence d'une catastrophe naturelle (tremblement de terre, avalanche…). Ce droit à reconstruire n'était d'ailleurs ouvert que dans un délai raisonnable (CE 9 mai 2012, Cne de Tomino, no 341259 B. – CE 21 janv. 2015, Sté EURL 2B, no 382902 : Lebon). Son bénéfice était écarté lorsqu'une disposition d'urbanisme contraire d'un PLU ou d'une carte communale était adoptée pour s'y opposer, mais aussi lorsque les occupants auraient été soumis à un risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en danger leur sécurité, ce même risque ayant été à l'origine de la destruction du bâtiment à reconstruire (CE, avis, 23 févr. 2005, Mme Hutin : cité note 3 [image: ]). Seule la reconstruction « à l'identique » était susceptible d'être autorisée, ce qui imposait une relative identité d'implantation, de volume et surface habitables, d'aspect extérieur et de destination. Mais le règlement du PLU autorisant cette reconstruction ne pouvait faire obstacle à autoriser des travaux d'extension lorsqu'ils étaient conformes aux règles d'urbanisme (CE 16 mai 2018, Houis, no 406645 : BJDU 2018. 381, concl. Odinet). Ce dispositif était, enfin, réservé aux bâtiments sinistrés « régulièrement édifiés », une telle preuve étant souvent difficile à apporter. Rappelons rapidement qu'il devait s'agir soit d'un bâtiment qui avait été édifié (et, le cas échéant, modifié) conformément à une autorisation d'urbanisme devenue définitive, soit d'un bâtiment qui avait été édifié avant l'institution du régime des autorisations d'urbanisme (V. sur tous ces points, notes [image: ] ss. art. L. 421-9, jurisprudence Thalamy). Remarquons également, par analogie avec les modifications apportées à l'article L. 421-9 par la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN », éclairées par le rapport du groupe de travail présidé par Mme Maugüé « Propositions pour un contentieux des autorisations d'urbanisme plus rapide et plus efficace » remis le 11 janvier 2018, que sont regardées comme étant sans permis de construire tant les constructions réalisées en l'absence de permis initial que celles construites sur le fondement d'un permis annulé par la suite. 

II. LA LOI No 2009-526 DU 12 MAI 2009 L'A ÉLARGI MAIS ENCADRÉ

Le droit à reconstruire ouvert par cet ancien article L. 111-3 est, dans un deuxième temps, apparu insuffisant, et la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allégement des procédures a en conséquence abrogé la condition relative à une destruction par un « sinistre », mais en enserrant désormais ce droit dans un délai de dix ans, afin d'éviter des reconstructions abusives de nature à perturber l'urbanisme communal. En résumé, la loi continue de soumettre le droit de reconstruction à l'exigence d'une reconstruction « à l'identique », laisse la possibilité aux dispositions d'urbanisme d'interdire cette reconstruction et subordonne enfin l'ouverture de ce droit à la régularité de l'édification des bâtiments. Mais elle modifie en revanche les autres conditions. En effet, ce droit de reconstruction est désormais également ouvert en cas de destruction ne résultant pas d'un sinistre et en cas de démolition. Mais, surtout, une condition nouvelle apparaît, le bâtiment devant avoir été détruit ou démoli « depuis moins de dix ans ». Ce délai de dix ans est d'ailleurs également celui retenu par l'article L. 421-9 (anc. art. L. 111-12). Il aurait été souhaitable d'introduire parallèlement dans des dispositions réglementaires la possibilité pour l'autorité compétente d'exiger, dans le dossier des demandes d'autorisation, des éléments établissant la date de cette destruction ou démolition. L'on peut également regretter que cette extension du champ d'application du droit de reconstruire ne soit pas subordonnée à un motif d'urbanisme (volumétrie, aspect extérieur, etc.) ou d'architecture, d'autant plus que des immeubles peuvent avoir été édifiés au mépris d'un contexte local (comme un immeuble de bureaux des années 1960 d'une hauteur excessive ou en retrait d'alignement dans un quartier ancien).

III. LES MODIFICATIONS ULTÉRIEURES

La dernière modification de fond apportée à l'ancien article L. 111-3 a été faite par l'article 222-II de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II ». Elle consacre la jurisprudence Hutin, en permettant désormais à un plan de prévention des risques naturels prévisibles d'interdire la reconstruction à l'identique d'un bâtiment sinistré.

Remarquons toutefois que, depuis la loi no 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages (art. L. 123-5, devenu art. L. 152-4 C. urb.), l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire (si c'est le maire ou l'EPCI, après avis de l'État) peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles. 

L'alinéa 1er de cet ancien article L. 111-3 a, pour finir, été recodifié par l'ordonnance no 2015-1174 du 23 septembre 2015, à l'article L. 111-15. La rédaction est légèrement modifiée, mais non les conditions de fond.

[image: ]



1. Droit à reconstruction limitée aux autorisations délivrées après l'entrée en vigueur de la loi. L'ancien art. L. 111-3 issu de la loi SRU était applicable immédiatement. • Colmar, 12 avr. 2001 : RDI 2001. 397, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2002, p. 547, no 873. [image: ] Il était applicable depuis l'entrée en vigueur de cette loi, y compris aux bâtiments édifiés antérieurement à celle-ci. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : Lebon 116 [image: ] ; AJDA 2003. 582 [image: ] ; BJDU 2003. 13, concl. Stahl, obs. Bonichot ; CPU, Bull. juill. 2003, p. 45 ; RDI 2003. 371, chron. Robineau-Israël [image: ] ; DAUH 2004, p. 413, no 250 ; ibid. 624 [image: ], no 720 ; JCP Adm. 2003. 1709, note Billet ; Constr.-Urb. 2003, no 188, note Cornille ; Gaz. Pal. 17 sept. 2003, p. 13, note Graveleau. [image: ] La légalité de l'autorisation de construire doit s'apprécier au regard de la législation et de la réglementation en vigueur à la date de la décision statuant sur la demande. Le requérant ne pouvait donc se prévaloir, en l'espèce, des dispositions de l'ancien art. L. 111-3 qui permettant la reconstruction d'un bâtiment après un sinistre qui sont intervenues postérieurement à son permis. • CE 30 déc. 2002, [image: ] no 214850 : BJDU 2003. 83, concl. Chauvaux (en l'espèce, illégalité du permis au regard du règlement sanitaire) • CAA Marseille, 10 févr. 2005, [image: ] Elisand Blume, no 01MA01639 • 6 mai 2004, [image: ] SCI Saint-Éloy, no 01MA01036.

2. Combinaison avec l'art. L. 480-9. L'art. L. 480-9 n'impose pas à l'autorité compétente de procéder d'office aux travaux nécessaires à l'exécution de la décision de justice et il lui appartient d'apprécier l'opportunité de délivrer un permis de régularisation, compte tenu de la nature et de la gravité de l'infraction relevée par le juge pénal, les caractéristiques du projet soumis à son examen et les règles d'urbanisme applicables. Le maire commet donc une erreur de droit en s'opposant au projet, par principe et sans faire usage de son pouvoir d'appréciation, au seul motif qu'il existe sur le terrain, à la place du bâtiment dont la reconstruction est demandée, une construction non autorisée dont la démolition a été ordonnée par le juge pénal. • CAA Lyon, 1er oct. 2013, [image: ] Gomar, no 13LY00315. [image: ] V., sur cette faculté, • CE 8 juill. 1996, [image: ] Piccinini, no 123437 A • CE 13 mars 2019, [image: ] Spotbeen, no 408123 B : RDI 2019. 299, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2019. 212, concl. Dutheillet de Lamothe. [image: ] V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 480-9. [image: ] Sur un rappel récent du régime de la régularisation après condamnation à démolir par le juge pénal, V. not. * Rép. min. no 18027 : JOAN 9 juill. 2019. 6513 ; Constr.-Urb. juin 2019.

I. NÉCESSITÉ DE SOLLICITER UN PERMIS DE CONSTRUIRE

3. Il résulte tant des termes de l'ancien art. L. 111-3 [actuel art. L. 111-15] que des travaux parlementaires qui ont présidé à son adoption que le législateur, dans un souci d'équité et de sécurité juridique, a entendu reconnaître au propriétaire d'un bâtiment détruit par un sinistre le droit de procéder à la reconstruction à l'identique de celui-ci dès lors qu'il avait été régulièrement édifié, ce qui est notamment le cas lorsqu'il avait été autorisé par un permis de construire. • CE, avis, 23 févr. 2005, [image: ] Mme Hutin, no 271270 :  Lebon 79 [image: ] ; BJDU 2005. 16, concl. Aguila, obs. J.-C. B. ; Constr.-Urb. 2005, no 72, obs. Erstein. [image: ] L'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] n'a ni pour objet, ni pour effet, de dispenser l'intéressé de solliciter un permis de construire • CE 20 févr. 2002, [image: ] Plan, no 235725 : RDI 2002. 256, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; Bull. CPU, mai 2002, p. 25 ; BJDU 2002. 175, concl. Mignon ; Constr.-Urb. 2002, no 126, note Cornille ; Defrénois 2002. 1422, chron. Pérignon et Benoit-Cattin ; DAUH 2003, p. 407, no 709. [image: ] Sur les études locales pouvant être menées par le ministère de l'urbanisme portant sur une analyse locale des implications des dispositions relatives à la démolition-reconstruction en relation avec le fonctionnement réel des quartiers et agglomérations, V. Circ. no 98-115 du 17 déc. 1998, BJDU 1999. 73. [image: ] Pour une analyse récente du régime du droit de reconstruire, V. not. Paoli, Les incertitudes du droit de reconstruire après sinistre, BJDU 2007. 331.

4. Droit à reconstruction ne dispensant pas de l'obligation d'obtenir une autorisation de construire. Ni les dispositions du POS/PLU, ni l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] n'ont pour objet ou pour effet de dispenser la personne désireuse d'édifier une construction de solliciter un permis de construire avant d'entreprendre les travaux. • CE 20 févr. 2002, [image: ] Plan, no 235725 : préc. note 3 [image: ] • TA Poitiers, 4 mai 2006, [image: ] Mme Fouquet c/ Cne de La Flotte, no 0501719 • CAA Marseille, 30 mars 2006, [image: ] Préfet de la Corse-du-Sud, no 03MA01362 • 27 nov. 2008, [image: ] Jeannin, no 06MA01763 • CAA Versailles, 18 juill. 2013, [image: ] SCI 21 Quai de Seine et Sarl Hotels Sympas Formule, no 11VE03139. [image: ] Et le maire ordonne légalement l'interruption des travaux sur le fondement de l'art. L. 480-2 lorsque l'intéressé, après avoir démoli de sa propre initiative un bâtiment, procède à sa reconstruction sans obtenir, au préalable, un permis de construire. • CAA Marseille, 12 avr. 2012, [image: ] Sillac, no 10MA02192. [image: ] V. toutefois, • Colmar, 12 avr. 2001 : RDI 2001. 397, obs. Soler-Couteaux [image: ] (l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] rend inutile le dépôt d'une demande de construire). [image: ] En l'absence de permis de construire, le maire est tenu, sur le fondement de l'art. L. 480-2, d'ordonner l'interruption des travaux entrepris, sans que l'on puisse utilement invoquer le droit à reconstruire de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • TA Nice, 7 avr. 2005, [image: ] Poinsignon c/ Cne de Belvédère, no 0104242. [image: ] La circonstance que le tribunal correctionnel n'ait pas prononcé la démolition du bâtiment illégalement construit ne vaut pas délivrance d'une autorisation d'urbanisme. • TA Rennes, 10 mars 2005, [image: ] M. et Mme Verdier, no 042382. 

5. Droit à reconstruction. Exigence d'un permis. Jurispr. judiciaire. La reconstruction d'un bâtiment, dans les conditions prévues par l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] C. urb., est soumise à l'obtention préalable d'un permis de construire, afin notamment de permettre le contrôle du projet de reconstruction, y compris lorsque la démolition accidentelle est intervenue au cours d'une opération de réhabilitation, autorisée par un précédent permis de construire. • Crim. 30 juin 2009, [image: ] no 08-88.022 P : D. 2009. 2166 [image: ] ; RDI 2009. 540, note Roujou de Boubée [image: ] ; BJDU 2010. 70, chron. Carpentier. 

6. Dispositif distinct des autres régimes d'autorisation. Une autorisation de reconstruire délivrée sur le fondement de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne vaut pas autorisation du concédant au sens d'un sous-traité de concession du domaine public maritime. • CAA Marseille, 19 févr. 2007, [image: ] Mme Orlandini, no 04MA01030. [image: ] De même, elle ne dispense pas de requérir l'accord du préfet lorsque le projet implique une modification des lieux au sens de l'art. L. 332-9 C. envir. • CAA Lyon, 12 oct. 2010, [image: ] Cne de Sixt-Fer-à-Cheval, no 08LY02827 : Envir. 2011, no 33, note Février ; AJDA 2010. 2511 [image: ]. 

7. Illégalité du permis de construire initial. Un permis de construire délivré sur le fondement de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne peut utilement être contesté au motif de l'illégalité du permis de construire initial. • CE 9 mai 2012, [image: ] Cne de Tomino, Cne de Meria, no 341259 B : AJDA 2012. 975 [image: ] ; BJDU 2012. 277, concl. Roger-Lacan, obs. J. T. [image: ] Si le permis de reconstruire un bâtiment détruit ne peut utilement être contesté par la voie de l'exception d'illégalité de la décision initiale créatrice d'un droit à construire, dès lors que cette décision n'a pas été retirée ou annulée par le juge administratif, cette circonstance est sans influence sur l'intérêt à agir d'un requérant qui demande l'annulation de la décision ayant initialement autorisé l'ouvrage détruit. • CE 13 déc. 2006, [image: ] M. et Mme Caitucoli, no 284237 B : DAUH 2007, p. 384, no 289 ; ibid. 2008. 521 [image: ] ; iibid. 600 [image: ] ; RDI 2007. 189, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2007. 311. 

8. L'exonération de la taxe locale d'équipement en cas de reconstruction d'un bâtiment après sinistre n'est consentie qu'au titulaire du permis de construire initial ou ses ayants droit à titre gratuit, elle ne saurait être consentie au bénéficiaire d'un transfert du permis de construire. • CE 15 juill. 2004, [image: ] Min. Équipement, Transports et Logement, no 215998 : AJDA 2005. 391, note Tabey [image: ] ; DAUH 2005, p. 490 ; BJDU 2004. 454, concl. Bachelier, obs. J.-C. B. 

9. Le permis de construire étant attaché à un projet et non à une personne, lorsque la construction a été régulièrement édifiée puis ensuite vendue et partiellement détruite, le nouveau propriétaire peut obtenir un permis de construire sur le fondement de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], sauf si le PLU ou la carte communale s'y oppose. * Rép. min. no 66640 : JOAN Q, 20 sept. 2005, p. 8816 ; DAUH 2006, p. 296, no 280. 

II. NORMES QUI PEUVENT FAIRE OBSTACLE AU DROIT À RECONSTRUIRE

A. LES DOCUMENTS D'URBANISME

10. Droit de reconstruction et dispositions d'urbanisme. L'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ouvre droit à une reconstruction à l'identique des bâtiments détruits ou démolis nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, « sauf si la carte communale ou le PLU en dispose autrement ». Ainsi donc, le droit à reconstruire consacré par cette disposition n'a pas un caractère absolu puisque tant le PLU qu'une carte communale peuvent y faire échec par des dispositions spéciales relatives à la reconstruction. • CE, avis, 23 févr. 2005, [image: ] Mme Hutin, no 271270 : préc. note 3 [image: ] (cette condition a été maintenue dans la version issue de la L. no 2009-526 du 12 mai 2009). 

1o DROIT À RECONSTRUCTION ET DISPOSITION D'URBANISME : UN DROIT OUVERT « NONOBSTANT TOUTE DISPOSITION D'URBANISME CONTRAIRE »

11. Principe de l'absence de prise en compte de dispositions d'urbanisme contraires résultant des POS/PLU. Ce droit à reconstruction est ouvert, nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire. Les dispositions contraires des POS ou PLU ne font ainsi pas obstacle à ce droit à reconstruction. [image: ] V., par ex., • TA Versailles, 19 sept. 2006, [image: ] Aubin de Malicorne, no 0502869 (commune ne pouvant invoquer la violation des art. ND 1, ND 7, ND 11 et ND 13 du POS) • CAA Marseille, 29 juin 2006, [image: ] Claude Estepa et Cne de Bedoin, no 03MA00448 (zone NC du POS) • CAA Nancy, 1er juin 2006, [image: ] Mme Alves Dinis, no 04NC00320 (maire ne pouvant se fonder sur le fait que la reconstruction comporte un nombre de niveaux supérieur à celui autorisé par le POS). – V. aussi, par ex., obs. J.-C. B., BJDU 2003. 407. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] s'appliquent alors même que les règles d'urbanisme du POS, devenu PLU, ou d'une carte communale auraient évolué de manière plus restrictive qu'à la date à laquelle l'autorisation de construire initiale a été accordée. * Rép. min. no 65052 : JOAN Q, 28 janv. 2002. 472 ; Constr.-Urb. 2002. Actu. 10 ; Defrénois 2002. 567.

2o DROIT À RECONSTRUCTION ET DISPOSITION D'URBANISME : UN DROIT POUVANT TOUTEFOIS ÊTRE ÉCARTÉ PAR DES DISPOSITIONS EXPRESSES DE CERTAINS DOCUMENTS

12. Possibilité pour les POS, PLU et cartes communales d'écarter expressément le droit à reconstruction. Le droit à reconstruction est ouvert, nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le POS/PLU ou la carte communale l'interdit. Ainsi donc seule la carte communale ou le PLU d'une commune peut faire obstacle, par une disposition expresse, à la reconstruction à l'identique des bâtiments détruits ou démolis. • CE 23 nov. 2005, [image: ] Cne de Bagnères-de-Bigorre, no 279721 : BJDU 2006. 92, concl. Devys, obs. J.-C. B. ; Constr.-Urb. 2006, no 94, note Godfrin ; DAUH 2007, p. 380, no 287 ; ibid. 2007. 505 ; Gaz. Pal. 2006. II. 29, note Graveleau. [image: ] Il résulte de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] lui-même que le droit de procéder à la reconstruction à l'identique des bâtiments régulièrement édifiés « n'a pas un caractère absolu dès lors que tant le PLU qu'une carte communale peuvent y faire échec par des dispositions spéciales relatives à la reconstruction ». • CE, avis, 23 févr. 2005, [image: ] Mme Hutin, no 271270 : préc. note 3 [image: ]. 

13. Exigence de dispositions expresses spécifiques. Il résulte de l'art. L. 111-3 [actuel art. L. 111-15] que, dès lors qu'un bâtiment a été régulièrement construit, seules des dispositions expresses de la réglementation locale d'urbanisme prévoyant l'interdiction de la reconstruction à l'identique de bâtiments détruits par sinistre ou démolis peuvent faire légalement obstacle à sa reconstruction. • CE 8 nov. 2017, [image: ] Sté Battos, no 403599 B : Constr.-Urb. 2017. Comm. 161, obs. Couton ; AJDA 2017. 2225 [image: ] ; RDI 2018. 52, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2018. 27, concl. Domino (une disposition du PLU qui admet comme occupation « la reconstruction à l'identique dans le cas de sinistre » ne fait donc pas obstacle à ce droit à reconstruire) • CAA Marseille, 12 mai 2021, [image: ] M. Bouhadouza, no 19MA01942. [image: ] Le document d'urbanisme qui entend interdire la reconstruction à l'identique doit le faire explicitement et le justifier par des raisons d'urbanisme, en fonction de la zone concernée. Le fait qu'il rende une zone inconstructible ne suffit donc pas à faire obstacle au droit de reconstruire à l'identique, sauf si l'interdiction générale de construire est justifiée par une atteinte grave à la sécurité publique. * Rép. min. no 65052 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] Le seul fait qu'un document d'urbanisme rende une zone inconstructible n'interdit pas la reconstruction du bâtiment sinistré (régulièrement édifié). Il faut en effet que la carte communale ou le PLU indique que la reconstruction à l'identique est interdite en cas de sinistre, en justifiant les raisons de cette disposition par la nécessité d'une protection spéciale du lieu (espace situé dans la bande littorale de 100 m, raisons de sécurité). * Rép. min. no 87605 : JOAN 7 nov. 2006, p. 11694 ; BJDU 2007. 159. [image: ] Le seul fait qu'un nouveau document d'urbanisme rende une zone inconstructible n'est pas suffisant pour interdire la reconstruction : il faut en outre que la carte communale ou le PLU indique que la reconstruction à l'identique est interdite en cas de sinistre en justifiant les raisons d'une telle disposition. * Rép. min. : JOAN Q, 7 mars 2006, p. 2366 ; ibid. 7 nov. 2006, p. 11674. [image: ] En l'absence de disposition expresse écartant le droit de reconstruire à l'identique, un bâtiment agricole sinistré peut être autorisé, même s'il est situé à moins de 50 m de la limite de la zone constructible du PLU. * Rép. min. no 22388 : JO Sénat Q, 19 avr. 2012, p. 992 * Rép. min. no 128008 : JOAN Q, 17 avr. 2012, p. 3069. 

14. Contenu des dispositions expresses écartant le droit à reconstruction. Dispositions suffisamment précises et justifiées. Les documents d'urbanisme ne peuvent porter au droit de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] que des atteintes justifiées. – V. en ce sens, obs. J.-C. B., BJDU 2006. 18. [image: ] Une interdiction de reconstruire édictée par un document d'urbanisme doit être motivée par la nécessité d'une protection spéciale du lieu ou pour des raisons de sécurité. * Rép. min. no 87605 : JOAN Q, no 45, 7 nov. 2006, p. 11674 ; BJDU 2007. 159. [image: ] V., pour un PLU prenant en compte ce risque de sécurité. • CAA Paris, 20 oct. 2022, [image: ] SCI Vurtz, no 21PA03434. [image: ] Un POS peut conditionner la reconstruction à l'absence de changement de destination. • CAA Lyon, 2 févr. 2006, [image: ] Préfet de la Savoie, no 02LY02286 B : Constr.-Urb. 2006, no 114, note Cornille ; Gaz. Pal. 10-11 nov. 2006. 28, note Graveleau ; BJDU 2006. 483, chron. Carpentier ; DAUH 2007, p. 382, no 288 (en l'espèce, en zone avalancheuse). 

15. Contenu des dispositions expresses écartant le droit à reconstruction. Délai de reconstruction après sinistre. Un PLU peut encadrer ce droit de reconstruire dans le temps en fixant un délai au-delà duquel la reconstruction ne serait plus possible. Un PLU peut ainsi valablement fixer un délai à la reconstruction après sinistre, ce délai pouvant concerner des bâtiments déjà sinistrés à la date d'entrée en vigueur de la règle nouvelle. Il peut ainsi limiter la reconstruction des bâtiments sinistrés à ceux qui sont détruits depuis moins de 2 ans, une telle disposition ne portant pas une atteinte excessive au droit au respect des biens protégé par l'art. 1er du protocole additionnel à la Conv. EDH. • CAA Bordeaux, 21 nov. 2005, [image: ] Mme Silvana Assier de Pompignan, no 02BX01600 : BJDU 2006. 11, concl. Pouzoulet, obs. J.-C. B. ; DAUH 2006, p. 274, no 274 ; Constr.-Urb. 2006, no 94, note Godfrin. [image: ] Ndlr. Depuis l'intervention de la L. du 12 mai 2009, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée, mais la carte communale ou le PLU peuvent en disposer autrement. 

16. Contenu des dispositions expresses écartant le droit à reconstruction. Caractéristiques du bâtiment et destination de la zone. Cet encadrement peut aussi porter sur les caractéristiques du bâtiment à reconstruire, telle sa destination, son implantation, sa hauteur, son aspect, sans pour autant le soumettre à l'intégralité des dispositions de droit commun. L'objectif serait alors, à l'occasion de la reconstruction, de rendre le bâtiment plus conforme aux règles générales de la zone. Un règlement du POS qui limite expressément en zone ND la construction et la reconstruction au regard de la destination de la zone a été regardé comme s'opposant à la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre pour une surface supérieure à 250 m2. • TA Lille, 7 oct. 2004, [image: ] Sté Éts Catry, no 022748. 

17. Encadrement du droit à reconstruire et carte communale. Une carte communale ne paraît pas pouvoir encadrer le droit à reconstruire, faute de règlement écrit, et ne pourrait ainsi qu'exclure ce droit de reconstruire en délimitant sur son document graphique les secteurs concernés.

18. Contenu des dispositions expresses écartant le droit à reconstruction. Motifs d'atteinte à la sécurité publique. Le fait qu'un document d'urbanisme rende une zone inconstructible ne suffit pas en soi à faire obstacle au droit de construire à l'identique un bâtiment détruit par un sinistre, sauf si l'interdiction générale de construire est motivée par une atteinte grave à la sécurité publique. * Rép. min. no 65052 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] La loi réserve la possibilité pour les documents d'urbanisme de s'opposer aux reconstructions, par exemple pour des motifs de sécurité publique justifiant le classement des terrains en zone inconstructible, ce qui serait le cas de constructions détruites par des catastrophes naturelles susceptibles de se reproduire. – V. en ce sens, concl. Stahl, ss. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] La prévention d'une atteinte grave à la sécurité et à la salubrité publique constitue une motivation suffisante à l'interdiction de construire. * Rép. min. no 65052 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] En effet, si le document entend interdire la reconstruction à l'identique en cas de sinistre, il doit le faire explicitement et le justifier par des raisons d'urbanisme, en fonction de la situation de la zone concernée, et les interdictions des POS approuvés avant l'entrée en vigueur de la loi SRU du 13 déc. 2000 subsistent, l'intervention de l'art. L. 111-1 n'imposant aucune formalité nouvelle aux communes. * Rép. min. no 65052 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] Le document d'urbanisme n'a pas à désigner individuellement les bâtiments visés par cette interdiction. * Rép. min. no 65052 : préc. note 11 [image: ]. 

B. LES RÈGLES RELATIVES À LA SÉCURITÉ

19. Ndlr. Le droit de reconstruire le bâtiment est écarté lorsque la réalisation du risque est à l'origine de la destruction du bâtiment. La jurisprudence, depuis l'avis Hutin, est aujourd'hui constante. 

20. Jurispr. « Hutin » du 23 févr. 2005. Possibilité d'opposer l'art. R. 111-2. Peut également faire obstacle à cette reconstruction l'art. R. 111-2 en cas de risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en danger la sécurité des occupants de l'immeuble. Le législateur n'a en effet pas entendu donner le droit de reconstruire un bâtiment dont les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible, de nature à mettre gravement en danger leur sécurité. Il en va notamment ainsi lorsque c'est la réalisation d'un tel risque qui a été à l'origine de la destruction du bâtiment pour la reconstruction duquel le permis est demandé. Dans une telle hypothèse, il y a lieu, pour l'autorité compétente et dans les limites qui viennent d'être définies, de refuser le permis de construire ou de l'assortir, si cela suffit à parer au risque, de prescriptions adéquates, sur le fondement de l'art. R. 111-2 qui constitue une base juridique appropriée. • CE, avis, 23 févr. 2005, [image: ] Mme Hutin, no 271270 : préc. note 3 [image: ]. – V. aussi : * Rép. min. no 58170 : JOAN 26 avr. 2004, p. 4295. – V. également, • TA Nice, 21 avr. 2005, [image: ] Mme Hutin c/ Cne du Beausset, no 0301634 (le permis tacite est illégal au regard de l'art. R. 111-2, le terrain étant soumis à un risque d'incendie majeur, mais son retrait ne pouvait légalement intervenir sans respecter la procédure contradictoire de l'art. 24 de la L. du 12 avr. 2000). [image: ] Il résulte de cette jurisprudence que le permis de construire ne peut être refusé que si les occupants du bâtiment sont exposés à un risque certain et prévisible qui met gravement en danger leur sécurité, le critère retenu étant la sécurité de ces occupants et non celle du bâtiment lui-même. V. en ce sens, obs. J.-C. B., BJDU 2005. 16. [image: ] Écarte également ces dispositions un risque « difficilement prévisible avec exactitude ». • CAA Lyon, 2 févr. 2006, [image: ] Préfet de Savoie c/ Cne de Beaufort-sur-Doron, no 02LY02286 : préc. note 14 [image: ]. 

21. Droit et reconstruction. Risque et plan de prévention. Les prescriptions d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN) annexé au POS/PLU sont également au nombre des dispositions d'urbanisme susceptibles de faire obstacle à la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre. En l'espèce, l'intéressé ne pouvait se prévaloir de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] pour avoir l'autorisation de reconstruire son chalet précédemment détruit par une avalanche, le plan de prévention interdisant les constructions nouvelles dans la zone d'avalanches. Le juge n'a pas à rechercher si les prescriptions dont était assorti le permis délivré en méconnaissance du PPRN étaient suffisantes. • CE 17 déc. 2008, [image: ] Falcoz, no 305409 : Lebon 467 [image: ] ; AJDA 2008. 2424 [image: ] ; RDI 2009. 79 [image: ] ; ibid. 262, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 19, note Cornille ; BJDU 2009. 21, concl. de Silva, obs. J.-C. B. ; DAUH 2009, p. 308, no 222 ; Envir. 2009, no 23, note Gillig. [image: ] Le permis tacite est illégal, le droit à reconstruction de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] étant écarté en raison de la situation de la parcelle en zone d'aléas forts dans le plan de prévention des risques naturels littoraux arrêté par le préfet de la Guyane le 25 juill. 2001. • CAA Bordeaux, 29 mars 2007, [image: ] Cne de Remire-Montjoly, no 04BX01261 (légalité du retrait de ce permis tacite). [image: ] Est entaché d'illégalité le permis de reconstruire à l'identique dans une zone d'aléas forts du plan de prévention des risques naturels dès lors qu'il ne prend pas en compte ce risque. • CAA Bordeaux, 29 mai 2007, [image: ] Cne de Remire-Montjoly : préc. [image: ] Le plan de prévention des risques d'inondation fait obstacle au droit à reconstruire à l'identique du bâtiment et le prévenu ne peut donc soutenir que l'infraction est régularisable. • Crim. 7 nov. 2017, [image: ] no 16-87.303. 

22. Droit et reconstruction. Plan de prévention. L'art. 222-II de la loi Grenelle II du 12 juill. 2010 prévoit désormais clairement la possibilité pour un plan de prévention des risques naturels prévisibles de faire directement obstacle, par des dispositions expresses, à une reconstruction à l'identique d'un bâtiment sinistré. 

23. Légalité du plan de prévention. Les plans de prévention des risques naturels prévisibles, qui ont vocation à préciser la nature des risques, les zones dans lesquelles ils sont susceptibles de se réaliser et de déterminer les prescriptions qui en découlent, sont au nombre des dispositions d'urbanisme susceptibles de faire obstacle à la reconstruction d'un bâtiment détruit par un sinistre, alors même que la commune n'est couverte ni par un plan d'urbanisme ni par une carte communale. • CAA Marseille, 12 févr. 2010, [image: ] M. et Mme d'Estienne, no 07MA03378 (légalité du PPR incendie qui subordonnait le droit à reconstruire à la condition de la présence à proximité des équipements permettant une défense collective contre l'incendie). 

24. Exemples. Absence de droit à reconstruction. L'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne donne pas le droit de reconstruire un bâtiment situé sur un emplacement exposé au risque d'avalanche alors que les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en danger leur sécurité. • CE 23 nov. 2005, [image: ] Cne de Bagnères-de-Bigorre, no 279721 : préc. note 12 [image: ]. [image: ] Le droit à reconstruire est ainsi écarté lorsque le bâtiment a été détruit par une avalanche et que ce risque continue de menacer directement la parcelle en cause. • CAA Lyon, 8 mars 2007, [image: ] Falcoz, no 05LY00272. [image: ] Il ne saurait faire obstacle à la possibilité pour le maire de refuser un permis de construire au titre de l'art. R. 111-2, le lieu d'implantation du projet étant soumis à un risque majeur d'incendie et la réalisation de ce risque, à supposer même qu'il soit d'origine criminelle, étant à l'origine de la destruction du bâtiment, durant les incendies de l'été 2003 dans le Dpt du Var. Le document communal synthétique des risques majeurs peut servir à apprécier l'importance du risque. • CAA Marseille, 29 mars 2007, [image: ] Mme Guérin, no 05MA02547. [image: ] Ne peut être autorisée la reconstruction d'une maison, située au bord d'une rivière et en partie détruite lors d'inondations, qui exposerait les personnes et les biens à de graves risques d'inondation, alors même que le projet prévoyait une consolidation des fondations, des murs et des planchers et l'obturation des fenêtres. • CAA Marseille, 13 nov. 2008, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer, no 06MA00883. 

25. Exemple. Droit à reconstruction. Le droit de reconstruire ne peut pas être écarté lorsqu'il n'est pas établi que l'absence de raccordement au réseau d'eau potable est de nature à exposer les occupants de la maison à un risque grave au regard de l'hygiène et de la salubrité publique, et qu'en outre l'autorité compétente peut imposer des prescriptions particulières à ce titre. • CAA Lyon, 26 avr. 2007, [image: ] Candelon, no 06LY01049 (requérant prévoyant un système de récupération et de filtration de l'eau de pluie). 

C. CERTAINES RÈGLES EXTÉRIEURES AU DROIT DE L'URBANISME

26. Possibilité pour le règlement sanitaire d'écarter expressément le droit à reconstruction. L'interdiction de reconstruction peut aussi venir d'un règlement sanitaire départemental. • CE 30 déc. 2002, [image: ] Boissard, no 214850 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Des clauses expresses sont alors exigées, et, en leur absence, la reconstruction à l'identique est autorisée alors même que l'étable est située à moins de 50 m de la limite de la zone constructible. * Rép. min. no 22388 : JO Sénat Q, 19 avr. 2012, p. 992. 

27. Droit à reconstruire et site classé. Le maire est tenu de refuser une demande de reconstruction à l'identique d'un bâtiment situé dans un site classé lorsque le ministre chargé de la protection des sites (C. envir., art. L. 341-10 ; C. urb., anc. art. R.** 421-38-6) a refusé de donner son accord. En l'espèce, le projet litigieux, qui portait sur un bâtiment d'une hauteur maximale de 4 m avec réalisation de larges ouvertures en façade, alors que le bâtiment préexistant était une borde ou une ancienne bergerie dont la hauteur maximale était de 2,50 m et qui n'avait que deux ouvertures étroites, était de nature à porter atteinte au site classé ; le refus d'autorisation du ministre chargé de la protection des sites n'était entaché d'aucune erreur d'appréciation ; par suite, le préfet était tenu de rejeter la demande de permis de construire. • CAA Bordeaux, 31 mai 2007, [image: ] Seguette, no 06BX02290. [image: ] Infirme : • TA Pau, 23 oct. 2003, [image: ] Seguette, no 012170 : BJDU 2003. 406, obs. J.-C. B. [image: ] Ndlr. Le code de l'environnement dans son art. L. 341-10 prévoit que « Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent être détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ». 

III. RÈGLES QUE PERMET D'ÉCARTER LE DROIT DE RECONSTRUIRE À L'IDENTIQUE

28. Droit à reconstruire non écarté par le RNU. Le maire ne peut pas refuser un projet de reconstruction à l'identique en se fondant sur l'art. R. 111-21 (atteinte au site). • CE 23 nov. 2005, [image: ] Cne de Bagnères-de-Bigorre, no 279721 : préc. note 12 [image: ]. 

29. Droit à reconstruire. Loi Littoral. La reconstruction d'un bâtiment détruit dans la bande littorale des cent mètres est autorisée dans la mesure où le PLU n'a pas prévu de dispositions particulières et elle n'est pas subordonnée à une enquête publique qui ne s'impose que pour les constructions et installations destinées à des services publics ou à des activités nécessitant la proximité immédiate de l'eau. * Rép. min. no 49243 : JOAN Q, 4 oct. 2005, p. 9294. – V. anc. art. L. 146-4. [image: ] Cette solution est consacrée par la jurisprudence. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : préc. note 1 [image: ]. – V. * Rép. min. no 46685 : JOAN Q, 30 nov. 2004, p. 9468. [image: ] V. toutefois, excluant le droit de reconstruire en présence d'une protection spéciale du lieu, comme par exemple un espace situé dans la bande littorale des cent mètres. * Rép. min. no 87605 : JOAN Q, 7 nov. 2006, p. 11694. [image: ] V. aussi, sur le droit à reconstruire dans les espaces remarquables, Trémeau et Car, Les aménagements légers dans les espaces remarquables du littoral, commentaire du Décr. no 2004-310 du 29 mars 2004 sur les sites et paysages remarquables, BJDU 2004. 246. 

30. Droit à reconstruire. Loi Montagne. La circonstance qu'un projet méconnaîtrait le principe d'urbanisation en continuité résultant en zone de montagne de l'art. L. 122-5 [anc. art. L. 145-3-III] C. urb. ne saurait faire obstacle au droit à reconstruire reconnu par l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CAA Lyon, 26 avr. 2007, [image: ] Candelon, no 06LY01049. 

31. Droit à reconstruire et ZPPAUP. Les prescriptions d'une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), alors même que ce document constitue une servitude d'utilité publique devant être annexée au PLU en application de l'art. L. 642-2 C. patr., ne peuvent faire obstacle à une reconstruction à l'identique, ni contenir des dispositions interdisant de telles reconstructions. • CE 23 nov. 2005, [image: ] Cne de Bagnères-de-Bigorre, no 279721 : préc. note 12 [image: ]. [image: ] L'autorité compétente est aussi tenue de délivrer un permis de construire en vue de la reconstruction à l'identique (en l'espèce une bergerie détruite par la chute d'une branche d'arbre), sans qu'y fasse obstacle la circonstance qu'elle soit située dans un site classé. • TA Pau, 23 oct. 2003, [image: ] no 012170. [image: ] Sur le régime des ZPPAUP, V. art. L. 642-1 s. C. patr., App., vo Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité architecturale. 

32. Droit à reconstruire et secteur sauvegardé. Un PSMV proscrivant la reconstruction de l'immeuble situé dans une cour intérieure sauvegardée fait obstacle au droit à reconstruire de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CAA Bordeaux, 13 nov. 2014, [image: ] Mercier, no 13BX02063. 

33. Droit à reconstruire et art. L. 111-3 C. rur. L'art. L. 111-3 C. rur. qui impose des distances à respecter entre les bâtiments agricoles et les habitations ne vise que les constructions et n'est pas applicable à une reconstruction d'un bâtiment après sinistre. • CAA Versailles, 15 mars 2007, [image: ] Franquet c/ Cne de Roissy-en-France, no 03VE02338 : Constr.-Urb. 2007, no 124, note Cornille ; BJDU 2007. 471, chron. Carpentier. 

34. Droit à reconstruire et desserte par les réseaux. Art. L. 111-11 (anc. art. L. 111-4). L'art. L. 111-11 [anc. art. L. 111-4] ne peut faire obstacle au régime dérogatoire du droit à reconstruire un bâtiment détruit par un sinistre prévu par l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CAA Marseille, 7 mai 2010, [image: ] Cnes de Tomino et de Meria, no 08MA01778. 

IV. LES NOTIONS UTILISÉES PAR LE TEXTE

35. Appréciation souveraine des juges du fond. Après avoir, par une appréciation souveraine des faits exempte de dénaturation, relevé qu'un incendie avait détruit la toiture de l'appentis et endommagé le mur latéral de celui-ci, le tribunal ne les a pas inexactement qualifiés en jugeant que les travaux litigieux devaient être regardés comme une reconstruction après sinistre, autorisée par les dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CE 17 sept. 2010, [image: ] Cne de Saint-Baudille-de-la-Tour, no 316259 B : AJDA 2010. 1736 [image: ] ; BJDU 2010. 358, concl. Escaut. 

A. NOTION DE BÂTIMENT RÉGULIÈREMENT ÉDIFIÉ

36. Notion de bâtiment. Un mur de clôture d'un linéaire de vingt mètres et d'une hauteur de 1,83 m, qui n'a pas pour objet de supporter une construction, ne peut être regardé, eu égard à sa nature et à sa destination, comme constituant un bâtiment au sens de l'art. L. 111-3. • CAA Bordeaux, 14 mars 2017, [image: ] Sté Bush Holding, no 15BX01157. 

37. Condition ne pouvant être écartée par le PLU. Si les dispositions de l'art. 2.1-8 du règlement du PLU de la zone NNh (selon lesquelles, en cas de reconstruction, la SHON admise est celle autorisée dans le cadre d'un permis de construire devenu définitif) ne subordonnent pas expressément la réalisation d'une reconstruction à la condition d'une édification régulière du bâtiment initial, cette obligation n'en demeure pas moins applicable, dès lors que le document d'urbanisme qui entend déroger au droit ouvert par les dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne peut qu'en restreindre le champ d'application, sans pouvoir dispenser son octroi des conditions prévues par la loi. Le droit à reconstruction est ainsi écarté pour un bâtiment détruit qui n'était pas conforme au permis de construire délivré en 1993 et les art. L. 146-4-1 [actuel art. L. 121-12] et L. 146-6 [actuels art. L. 121-23 s.] font donc obstacle à cette construction. • CAA Marseille, ord., 14 août 2009, [image: ] Assoc. bonifacienne Comprendre et défendre l'environnement, no 09MA01884. 

38. Selon le ministère, un bâtiment régulièrement édifié s'entend soit d'un bâtiment qui a été édifié conformément à une autorisation d'urbanisme devenue définitive soit d'un bâtiment qui a été édifié avant l'institution des autorisations d'urbanisme. * Rép. min. no 65052 : JOAN Q, 28 janv. 2002, p. 472 ; BJDU 2002. 73 ; DAUH 2003, p. 431, no 752. [image: ] V. également, Pavy, La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre après la loi SRU, Defrénois 2001. 1229. [image: ] Un bâtiment autorisé par un permis de construire est un bâtiment régulièrement édifié au sens de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CE 23 févr. 2005, [image: ] Mme Hutin, no 271270 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Une construction irrégulièrement édifiée recouvre le cas d'une construction édifiée sans permis, ou d'une construction édifiée en vertu d'un permis de construire annulé par le juge de l'excès de pouvoir, ou d'une construction qui aurait été édifiée sans être conforme aux prescriptions du permis délivré. – V. en ce sens, concl. Stahl, ss. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Ndlr. L'absence de permis de construire ou la non-conformité du bâtiment au projet autorisé par le permis font donc obstacle au droit de se prévaloir de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], même si a pu jouer la prescription des actions pénales et civiles : V. Dutrieux, JCP N 2001. 1431. 

39. Bâtiment irrégulier et prescription illégale. Aucune disposition ne prévoit la possibilité de délivrer un permis de construire assorti d'une condition subordonnant le commencement des travaux à la production d'un document justificatif. Le défaut de production d'un tel document ne permet pas, par suite, de regarder le bâtiment détruit comme ayant été irrégulièrement édifié. • CAA Lyon, 26 avr. 2007, [image: ] Candelon, no 06LY01049 (permis prescrivant la production, dans le commencement des travaux, d'un bulletin d'analyse justifiant de la potabilité de l'eau de source devant alimenter le projet). 

40. Bâtiment irrégulièrement modifié. Ne porte pas sur une construction régulièrement édifiée une demande de permis d'aménager portant sur la reconstruction d'un ensemble immobilier unique de la villa incluant des éléments de constructions édifiés sans autorisation. • CAA Marseille, 23 mars 2023, [image: ] SCI Senana, no 21MA01228.

41. Bâtiment régulier et changement de destination. Un bâtiment à usage d'habitation qui a changé de destination sans autorisation d'urbanisme, ayant reçu une affectation commerciale en 1990, ne peut être regardé comme régulièrement édifié. • CAA Bordeaux, 31 mai 2007, [image: ] Sté Cabane au sel, no 04BX02084. [image: ] Sur l'obligation de régulariser un changement de destination irrégulièrement intervenu, V. notes [image: ] ss. art. L. 421-9, et, plus particulièrement, • CE 16 mars 2015, [image: ] M. et Mme La Marque, no 369553 : Lebon [image: ] ; AJDA 2015. 604 [image: ] ; RDI 2015. 316, concl. Decout-Paolini [image: ] ; BJDU 2015. 194, concl. Decout-Paolini. – ainsi que – • CE 3 févr. 2017, [image: ] M. Eber, no 373898 : Lebon ; AJDA 2017. 255 [image: ] ; RDI 2017. 200, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2017. Comm. 37, obs. Couton ; D. actu. 10 févr. 2017, obs. de Montecler ; BJDU 2017. 160, concl. de Lesquen ; JCP Adm. 2017. Actu. 115 ; ibid. no 2193-8, chron. Vandermereen ; AJCT 2017. 410, obs. Peynet [image: ] ; Defrénois 2017. 580, chron. Daudré. [image: ] Sur le changement de destination, V. aussi notes [image: ] ss. art. R.* 421-14. 

42. Illégalité du permis initial sans incidence. S'il résulte des dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] que les bâtiments construits sans autorisation ou en méconnaissance de celle-ci, ainsi que ceux édifiés sur le fondement d'une autorisation annulée par le juge administratif ou retirée par l'administration, doivent être regardés comme n'ayant pas été « régulièrement édifiés », en revanche, un permis de construire délivré sur le fondement des dispositions de cet art. ne saurait être utilement contesté au motif de l'illégalité du permis de construire initial. Les circonstances que la construction avait été réalisée sur le fondement d'un permis périmé et que le permis litigieux méconnaîtrait des dispositions du C. urb. ne peuvent donc être utilement invoquées. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : préc. note 1 [image: ] (en l'espèce, bâtiment détruit par un attentat en 1994). [image: ] Le requérant ne peut utilement soulever, à l'appui de sa contestation du droit à la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre, un moyen tiré de l'illégalité du permis initial. • CE 13 déc. 2006, [image: ] M. et Mme Caitucoli, no 284237 : préc. note 7 [image: ]. [image: ] Ndlr. Cette jurisprudence s'applique même si le permis initial n'est pas définitif. 

43. Illégalité du permis initial et intérêt pour agir. Une décision emportant droit de reconstruire un bâtiment, prise sur le fondement de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], ne peut utilement être contestée par la voie de l'exception d'illégalité de la décision initiale créatrice de droits, dès lors que cette décision n'a pas été retirée par l'administration ou annulée par le juge administratif. Mais cette circonstance est sans influence sur l'intérêt à agir du requérant qui demande l'annulation de la décision ayant initialement autorisé l'édification de cet ouvrage. Le tribunal commet dès lors une erreur de droit en jugeant que les requérants étaient sans intérêt à demander l'annulation de cette autorisation initiale au seul motif que les dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] les empêchaient de se prévaloir de l'illégalité de la décision initiale à l'encontre de la décision autorisant la reconstruction. • CE 13 déc. 2006, [image: ] M. et Mme Caitucoli, no 284237 : préc. note 7 [image: ]. 

B. NOTION DE DÉMOLITION

1o AVANT LA L. No 2009-526 DU 12 MAI 2009 : EXIGENCE D'UNE DÉMOLITION RÉSULTANT D'UN « SINISTRE »

44. Bâtiment détruit par un sinistre. Le droit à reconstruire n'était ouvert que pour les bâtiments détruits par un « sinistre ».

45. Date du sinistre. La date du sinistre n'était pas prise en compte. Il résulte implicitement d'un arrêt que cette disposition joue quand bien même la destruction serait ancienne : en l'espèce un sinistre avait eu lieu en 1982 et la demande de permis de construire avait été déposée en 2001. • CAA Marseille, 7 févr. 2008, [image: ] Mme Christine X., no 05MA00811 : Constr.-Urb. 2008, no 135, note Cornille ; Ét. fonc. 2008, no 135, p. 48, chron. Dutrieux. [image: ] Ne constituent pas des moyens propres à créer un doute sérieux sur la légalité du permis de reconstruire un immeuble sinistré l'ancienneté du sinistre, le fait que le sinistre résulte d'un attentat et non d'une catastrophe naturelle ou d'un acte involontaire, ni le fait qu'il soit antérieur à la loi du 13 déc. 2000. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre, no 252422 : préc. note 1 [image: ]. 

46. Date du sinistre. Sinistre trop ancien. Absence de prise en compte. Notion de délai raisonnable. Il résulte de l'art. 207 de la L. du 13 déc. 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dont est issu l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], que le législateur n'a pas entendu instituer un droit illimité dans le temps pour tout type de construction. En effet, le dispositif mis en place par la L. du 13 déc. 2000 était initialement destiné à faciliter la réparation des dégâts causés aux constructions par la tempête de déc. 1999. Ainsi, le droit reconnu n'a pas pour objet et ne saurait avoir pour effet de permettre aux propriétaires d'un bâtiment détruit de le reconstruire au-delà d'un délai raisonnable afin d'échapper à l'application de règles d'urbanisme devenues contraignantes. Il est ouvert le temps nécessaire à l'obtention par le propriétaire de l'indemnisation par les assureurs ou les personnes responsables du sinistre. D'ailleurs, la L. du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allégement des procédures a limité à dix ans l'ancienneté de la destruction du bâtiment dont la reconstruction à l'identique peut être autorisée. En l'espèce, l'opération envisagée, consistant à reconstruire, en 2006, une construction détruite en 1976 ne saurait être regardée comme la reconstruction d'un bâtiment après sinistre au sens de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] C. urb. • CE 9 mai 2012, [image: ] Cnes de Tomino et de Meria, no 341259 B : AJDA 2012. 975 [image: ]. [image: ] Si l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] donne un droit de reconstruire à l'identique sans prévoir expressément de condition de délai, le législateur n'a pas entendu permettre aux propriétaires d'un bâtiment détruit de le reconstruire au-delà d'un délai raisonnable afin d'échapper à l'application des règles d'urbanisme devenues contraignantes. • CE 21 janv. 2015, [image: ] Sté EURL 2B, no 382902 : Lebon [image: ] ; AJDA 2015. 135, obs. Pastor [image: ] ; JCP Adm. 2015. Actu. 107, obs. Erstein ; ibid. 2063, concl. Vialettes ; JCP 2015. Doctr. 200, chron. Bertrand Mathieu ; Constr.-Urb. 2015, no 37, obs. Cornille ; Revue générale du droit on line, 2015, no 19213, obs. Cossalter ; BJDU 2015. 70, concl. Vialettes, obs. X. D. L. ; AJCT 2015. 289, obs. Mehl-Schouder [image: ]. [image: ] Il résulte implicitement d'un arrêt que cette disposition joue quand bien même la destruction serait ancienne : en l'espèce un sinistre avait eu lieu en 1982 et la demande de permis de construire avait été déposée en 2001. • CAA Marseille, 7 févr. 2008, [image: ] no 05MA00811 : Constr.-Urb. 2008, no 135, note Cornille ; Ét. fonc. 2008, no 135, p. 48, chron. Dutrieux. 

47. Charge de la preuve. Il appartient à celui qui entend bénéficier des dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] d'établir que la démolition résulte bien d'un sinistre. V., par ex., • CAA Marseille, 21 janv. 2009, [image: ] Guldner, no 06MA03381 : Constr.-Urb. 2009, no 53, note Cornille. [image: ] Sont insuffisantes pour établir un tel sinistre des attestations de personnes qui ne sont pas témoins directs de ce dernier et non corroborées par d'autres pièces du dossier. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] M. et Mme Malaussena, no 07MA03756. [image: ] Le retrait du permis de construire pour une absence d'existence légale de la construction n'est pas entaché d'illégalité, à défaut, pour le demandeur, d'apporter la preuve de l'édification de la construction avant le 15 juin 1943, date de l'instauration de la législation sur les permis de construire et alors en outre que la construction existante n'a en outre pas fait l'objet d'une autorisation de construire. • CAA Marseille, 12 mai 2021, [image: ] M. Bouhadouza, no 19MA01942. 

48. Date du sinistre. Le droit à reconstruire ouvert par l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] est subordonné à la preuve de ce que la destruction des bâtiments résulte d'un sinistre. V. par ex., • CAA Marseille, 24 janv. 2008, [image: ] M. et Mme Grossi, no 05MA02464. [image: ] Ne sont pas susceptibles de créer un doute sérieux quant à la légalité du permis les moyens tirés de ce que l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne s'appliquerait pas aux bâtiments détruits par un sinistre intervenu avant l'entrée en vigueur de la loi et de ce que la maison est désormais une ruine, et non plus un bâtiment « sinistré », en raison de l'ancienneté de l'attentat. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre et a., no 252422 : préc. note 1 [image: ]. 

49. Notion de sinistre. Existence. La destruction d'un bâtiment par un attentat constitue un « sinistre » au sens de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CE 5 mars 2003, [image: ] Lepoutre et a., no 252422 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Constitue également un sinistre : la chute d'une branche d'arbre. • TA Pau, 23 oct. 2003, [image: ] Seguette, no 0102170 : BJDU 2003. 406, obs. J.-C. B. [image: ] … Une violente tempête. • Colmar, 12 avr. 2001 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] … La tempête de 1999 qui a endommagé le pylône de transmission radiotéléphonique, objet des travaux litigieux. • CE 13 déc. 2006, [image: ] M. et Mme Caitucoli, no 284237 : préc. note 7 [image: ]. [image: ] … L'état de délabrement consécutif aux tempêtes survenues en déc. 1999 et janv. 2000. • CAA Nancy, 1er juin 2006, [image: ] Mme Alves Dinis, no 04NC00320 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] … Un incendie. • CE 20 févr. 2002, [image: ] Plan, no 235725 : préc. note 3 [image: ] • CAA Bordeaux, 21 nov. 2005, [image: ] Mme Assier de Pompignan, no 02BX01600 : préc. note 15 [image: ]. [image: ] … Une avalanche. • CE 23 nov. 2005, [image: ] Cne de Bagnères-de-Bigorre, no 279721 : préc. note 12 [image: ] • CE 17 déc. 2008, [image: ] Falcoz, no 305409 : préc. note 21 [image: ] (sur la commune de Valloire). [image: ] À supposer établi que l'effondrement de l'immeuble ne serait pas dû aux intempéries mais à une déstabilisation de ses fondations et du sol en raison de travaux effectués alentour, cette circonstance ne s'opposerait pas à ce que cet effondrement, qui est indépendant de la volonté du pétitionnaire, soit regardé comme revêtant le caractère d'un sinistre. • TA Paris, 14 févr. 2008, [image: ] Jahjah Oueis, no 0601745 (mais rejet des conclusions indemnitaires, le préjudice étant insuffisamment précisé). – Dieu, Le droit de reconstruction à l'identique face à l'exception de sécurité, RDI 2009. 402 [image: ]. 

50. Notion de sinistre. Absence. Démolition liée aux travaux réalisés. Ne constitue pas un « sinistre » : la démolition demandée par un constructeur en raison de motifs techniques ou de sécurité (travaux de mise en œuvre d'un projet autorisé par un permis ayant déstabilisé une partie du bâtiment existant). • CAA Marseille, 21 mars 2002, [image: ] Cne de Nîmes, no 98MA01738 : BJDU 2002. 319 ; DAUH 2003, p. 407, no 710 (jugé à propos d'un POS n'autorisant la reconstruction à l'identique qu'en cas de sinistre) • TA Rennes, 10 mars 2005, [image: ] M. et Mme Verdier, no 042382 • CAA Marseille, 21 mai 2010, [image: ] Cne d'Avignon, no 08MA02813 (démolition réalisée à la suite d'une mise en demeure du maire faite pour des motifs de sécurité et délabrement dû à un entretien insuffisant du bâtiment sur une longue période). [image: ] … Une destruction volontaire d'un bâtiment. [image: ] … L'effondrement du pavillon dont la reconstruction est demandée, intervenue à la suite des travaux de réhabilitation et d'extension. • CAA Versailles, 15 janv. 2009, [image: ] M. et Mme Aubin de Malicorne et a., no 06VE02562 : Constr.-Urb. 2009, no 53, note Cornille ; LPA 7 juill. 2009, note Dutrieux ; AJDA 2009. 559 [image: ] ; BJDU 2009. 157 ; JCP Adm. 2009. 2074 ; BJDU 2010. 70, chron. Carpentier ; Defrénois 2009. 2436, obs. Meng ; DAUH 2010, p. 215, no 209. [image: ] N'est pas non plus un sinistre donnant droit à reconstruction un effondrement d'une partie de l'immeuble lors du démarrage du chantier de réhabilitation du bâtiment, alors que l'entreprise de maçonnerie procédait à l'arrachage des lauriers ayant poussé au pied des murs de ce bâtiment. • TA Poitiers, 25 mai 2005, [image: ] Mme de Préaumont c/ Cne de Portes-en-Ré, no 0402664. [image: ] Une démolition de la construction existante, intervenue à la suite d'un dégât des eaux résultant d'une rupture de la canalisation d'arrivée d'eau au niveau de l'entrée de la cave et survenue dans le cadre de l'exécution des travaux de rénovation autorisés par un permis de construire, ne peut être regardée comme résultant d'un sinistre. • TA Strasbourg, 1er juin 2004, [image: ] M. et Mme Wagner, no 0202228. [image: ] Un certificat d'urbanisme pour reconstruire à l'identique peut être valablement négatif en cas de carence de la preuve d'une démolition par un sinistre ; ne constitue pas un sinistre au sens de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] l'effondrement d'une construction survenue pendant des travaux de réhabilitation et d'extension alors que le permis de construire a été rapporté pour défaut de permis de démolir et méconnaissance des dispositions du PLU. • CAA Marseille, 6 janv. 2009, [image: ] Gérard, no 06MA03381 : Constr.-Urb. 2009, no 53, obs. Cornille ; BJDU 2010. 70, chron. Carpentier • CAA Versailles, 15 janv. 2009, [image: ] Aubin de Malicorne, no 06VE02562 : préc. 

51. Notion de sinistre. Non. Délabrement résultant d'une dégradation progressive du bâtiment. La preuve que l'état de délabrement (perte du toit, des portes, des fenêtres et de certains planchers) était imputable à un sinistre n'a pas été apportée en l'espèce. Les pétitionnaires se prévalaient d'un incendie imputable à des squatters, mais n'apportait pas la preuve de son caractère certain, ni même de sa date, même approximative. Ils se prévalaient également d'un accident survenu à l'occasion du tournage d'un film en 1995, mais en ne précisant que l'année et non le jour, un tournage n'ayant été fait que l'année suivante et n'ayant en réalité été que l'occasion de « simulacres d'explosion » dans le bâtiment artificiellement reconstitué, et les détériorations survenues à l'occasion de ces explosions étant ainsi mineures et ne présentant pas un caractère accidentel. • CAA Marseille, 7 sept. 2006, [image: ] Cne de Saint-Raphaël, no 04MA01545. [image: ] Le vol de tuiles et de bois ne peut être utilement invoqué lorsque l'état de délabrement du bâtiment, qui avait perdu sa toiture, sa charpente et l'ensemble des portes et fenêtres et était envahi par la végétation, résulte d'une dégradation progressive du bâtiment. • CAA Marseille, 29 juin 2006, [image: ] Estepa et Cne de Bedoin, no 03MA00448. 

52. Absence d'incidence de sinistres ultérieurs. En relevant, au terme d'une appréciation souveraine des pièces du dossier, que l'état de ruine de la construction litigieuse avait été constaté dès 1992 et que si des incendies ou des explosions qui auraient eu lieu, dans des conditions au demeurant non clairement établies, en 1995 et 1996, ont pu aggraver la ruine de cette villa, ils n'en ont pas été la cause et que, par suite, le délabrement du bâtiment en litige ne pouvait être regardé comme imputable à un sinistre, au sens de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], la Cour n'a pas dénaturé les pièces du dossier qui lui était soumis. • CE 6 nov. 2013, [image: ] Sté Les Tamarines, no 340982. 

2o MODIFICATIONS ISSUES DE LA L. No 2009-526 DU 12 MAI 2009

53. Bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans. Disparition de l'exigence d'un sinistre. La condition relative à la destruction par un « sinistre » a été supprimée par la L. no 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification du droit et de clarification des procédures, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit « ou démoli » étant désormais autorisée. Mais, et c'est une condition nouvelle, cette destruction ou démolition n'ouvrira un droit de reconstruction à l'identique que dans un délai de dix ans. [image: ] V., sur ce délai, not. : pour un délai de 5 ans, le rapport no 209 de M. Saugey, fait au nom de la commission des lois du Sénat, déposé le 11 févr. 2009 ; pour un délai de dix ans, le rapport no 1578 de M. Blanc, fait au nom de la commission des lois de l'Assemblée nationale, en 2e lecture. [image: ] La mise en place de ce délai met fin à l'incertitude antérieure résultant de l'absence d'encadrement du délai de reconstruction, et qui laissait penser qu'il serait possible de permettre, par exemple, « à un propriétaire lorrain ou champenois de prétendre reconstruire une chaumière brûlée en 1635 par les Suédois au cours de la Guerre de Trente Ans ou une villa gallo-romaine victime de l'invasion des Huns en 451 » : V. Godfrin, Généralisation du droit de reconstruire à l'identique, Constr.-Urb. 2009, no 113. 

54. Disparition de la condition relative au « sinistre ». L'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], dans sa rédaction issue de la L. du 12 mai 2009, ne soumet plus le droit de reconstruire un bâtiment à la condition que la démolition soit consécutive à un sinistre et commet dès lors une erreur de droit le maire qui s'oppose à un projet de reconstruction au motif que la démolition ne résulte pas d'un sinistre, mais ayant été réalisée volontairement. • CAA Lyon, 1er oct. 2013, [image: ] Gomar, no 13LY00315. 

55. Calcul du délai de dix ans. Absence d'effet rétroactif. Le législateur n'a pas entendu, en adoptant les dispositions de la L. du 13 déc. 2000 insérées à l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3], permettre aux propriétaires d'un bâtiment détruit de le reconstruire au-delà d'un délai raisonnable afin d'échapper à l'application des règles d'urbanisme devenues contraignantes. La L. du 12 mai 2009 a ajouté que ce droit à reconstruire ne valait que pour les bâtiments détruits ou démolis « depuis moins de dix ans ». Ce délai de dix ans institue une prescription extinctive du droit conféré par la L. du 13 déc. 2000. Il est immédiatement applicable mais ne peut, à peine de rétroactivité, courir qu'à compter de l'entrée en vigueur de cette loi nouvelle, y compris pour les biens détruits antérieurement. • CE 21 janv. 2015, [image: ] Sté EURL 2B, no 382902 : Lebon [image: ] ; AJDA 2015. 135 [image: ] ; JCP Adm. 2015. Actu. 107, obs. Erstein ; ibid. 2063, concl. Vialettes ; JCP 2015. Doctr. 200, chron. Bertrand Mathieu ; Constr.-Urb. 2015, no 37, obs. Cornille ; Revue générale du droit on line, 2015, no 19213, obs. Cossalter ; BJDU 2015. 70, concl. Vialettes, obs. X. D. L. ; AJCT 2015. 289, obs. Mehl-Schouder [image: ] • CE 16 mars 2016, [image: ] SCI Gilpierrre, no 386878 : Constr.-Urb. 2016. Comm. 71, note Cornille. [image: ] Selon la CAA de Marseille, lorsque la destruction d'un bâtiment ne résulte pas d'un sinistre, le délai de dix ans au cours duquel la reconstruction à l'identique est autorisée doit être décompté, dès l'entrée en vigueur de la L. du 12 mai 2009, à partir de la date de la destruction de ce bâtiment. • CAA Marseille, 9 mars 2023, [image: ] SCI Alfajan, no 21MA01516. [image: ] La reconstruction d'un bâtiment détruit doit être non seulement demandée mais aussi autorisée dans les dix ans. En l'espèce, le sinistre avait eu lieu le 13 juin 2011 ; il appartenait donc à l'intéressé d'obtenir son permis de construire pour la reconstruction à l'identique au plus tard le 13 juin 2021. Or il n'avait déposé sa demande que le 27 mai 2021, avec un délai d'instruction de 3 mois qui aurait donc de toute façon expiré après cette date. • TA Toulon, 2 juill. 2024, [image: ] no 2103189. [image: ] Ndlr. Ce délai de dix ans ne court que si le délai ancien, celui du « délai raisonnable » pour reconstruire, n'est pas lui-même déjà expiré. 

56. Bâtiment en ruine pendant ce délai de dix ans. Le bénéfice de l'art. L. 111-15 ne s'applique pas pour un bâtiment ne pouvant être regardé comme une construction existante dans la période de dix ans précédant la délivrance du permis litigieux. • CAA Lyon, 3 janv. 2023, [image: ] Cne de Berin et a., nos 21LY01826 et 21LY01845 • 24 janv. 2023, [image: ] no 21LY01670. 

C. NOTION DE RECONSTRUCTION À L'IDENTIQUE

57. Reconstruction à l'identique. L'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] n'ouvre droit qu'à une reconstruction à l'identique des bâtiments détruits ou démolis. Cette condition a été maintenue dans la version issue de la L. no 2009-526 du 12 mai 2009. Il s'agit d'une obligation de reconstruction stricte de l'immeuble détruit selon la même implantation, la même surface et le même volume. * Rép. min. no 90267 : JOAN Q, 21 déc. 2010, p. 13741 ; Constr.-Urb. 2011. Alerte 16. [image: ] Mais le pétitionnaire peut déposer une seule demande présentée sur le fondement de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] pour reconstruire son bâtiment à l'identique et portant, d'autre part, sur l'extension de la construction qu'il projette. * Rép. min. no 01543 : JO Sénat Q, 15 nov. 2012, p. 2605 ; Constr.-Urb. 2013, no 1, veille Gillig. [image: ] Pour apprécier la reconstruction à l'identique, la cour prend à juste titre en considération l'ensemble des travaux soumis à permis de construire. • CE 30 déc. 2014, [image: ] Gaillot, no 360082. 

58. Cette disposition n'autorise que les reconstructions à l'identique des bâtiments détruits, sans prévoir d'exception à cette règle en faveur des bâtiments situés en espaces agricoles alors même que les besoins de l'exploitation impliqueraient la modification des bâtiments. • CAA Versailles, 6 avr. 2006, [image: ] Jannez, no 05VE00396 : Constr.-Urb. 2006, no 175, note Godfrin ; ibid., no 199, note Cornille. [image: ] Lorsque, à l'occasion de l'exécution d'un permis de construire, des bâtiments existants ont été démolis et que des travaux non autorisés ont été également entrepris, il existe une impossibilité incontournable d'autoriser, par un permis de régularisation ultérieur, à la fois la reconstruction des bâtiments démolis et la construction de bâtiments précédemment autorisés qui n'avaient pas encore été construits. • CAA Marseille, Réf., 19 janv. 2011, [image: ] Sté Gandara, no 10MA03808. 

59. Reconstruction à l'identique. Charge de la preuve. Les pièces du dossier d'autorisation d'urbanisme doivent établir que le projet porte bien sur une construction identique à celle sinistrée. • CAA Marseille, 7 févr. 2008, [image: ] Mme Berrier-Douay, no 05MA00811 :  préc. note 45 [image: ]. [image: ] L'administration est tenue de délivrer le permis de construire lorsque les requérants n'apportent pas la preuve de ce que le volume, l'implantation ou la destination du projet diffèrent de la construction initiale au-delà d'aménagements mineurs. • TA Versailles, 19 sept. 2006, [image: ] Aubin de Malicorne, no 0502869 (requérants se bornant à produire des éléments relatifs à des demandes de permis de construire précédentes et des photographies non déterminantes). 

60. Notion de reconstruction. Modifications de faible importance. Le ministère donne une interprétation stricte à cette disposition qui ne devrait permettre que d'effacer les effets de la destruction en reconstituant l'immeuble tel qu'il avait été initialement autorisé. Dès lors que le projet du demandeur est différent (volume inférieur ou déplacement de quelques mètres), l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] ne s'appliquerait pas et ce projet devrait être apprécié au regard des règles d'urbanisme en vigueur lors de la demande de reconstruction. * Rép. min. no 7447 : JOAN Q, 17 mars 2003, p. 2040 ; AJDA 2003. 583 ; DAUH 2004, p. 419. [image: ] Ces différences doivent toutefois revêtir une certaine importance. Ainsi, par exemple, ne fait pas obstacle au droit de reconstruction la circonstance qu'il a été procédé à un réaménagement des espaces intérieurs, sans création de surface supplémentaire ni modification du volume de la construction, et qu'un vélux ait été remplacé par un chien assis, pour rendre plus harmonieuse la toiture qui en comportait déjà. • CAA Nancy, 1er juin 2006, [image: ] Mme Alves Dinis, no 04NC00320. [image: ] Une reconstruction est également regardée comme étant à l'identique au sens des dispositions de l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3] lorsque les surfaces ne sont que faiblement modifiées (SHOB de 678 m2 portée à 690 m2). • TA Strasbourg, 30 nov. 2004, [image: ] M. et Mme Schneider, no 0300175. [image: ] Doit également être regardé comme une reconstruction à l'identique un projet ayant la même implantation et les mêmes dimensions que le bâtiment démoli, qui ne comprend qu'une nouvelle fenêtre ouverte en façade sud et dont rien ne permet d'établir qu'il n'aurait pas déjà été à usage d'habitation. • CAA Lyon, 1er oct. 2013, [image: ] Gomar, no 13LY00315. [image: ] Et la reconstruction d'un pylône de télétransmission radiotéléphonique, au même endroit mais avec une légère surélévation par rapport au pylône précédent, n'excède pas les limites d'adaptations admises par l'art. L. 111-15 [anc. art. L. 111-3]. • CE 13 déc. 2006, [image: ] M. et Mme Caitucoli, no 284237 : préc. note 7 [image: ]. [image: ] V. aussi : dans le cadre de l'application du droit antérieur, le CE avait jugé que la reconstruction « à l'identique » n'excluait pas certaines différences avec la construction précédente, différences légères dès lors que la construction nouvelle avait la même destination, les mêmes dimensions, la même implantation et ne présentait que « des aménagements extérieurs et intérieurs mineurs ». • CE 6 déc. 1993, [image: ] Épx Bohn, no 103884. 

61. Reconstruction ne pouvant être regardée comme étant à l'identique. Différences architecturales importantes. Le droit à reconstruction suppose l'existence préalable d'une construction avant sa démolition ce qui exclut l'hypothèse d'une ruine. Doit être regardé comme une telle ruine un bâtiment dépourvu de toutes ses huisseries, ayant une toiture en partie affaissée et une moitié de façade effondrée, le pan de mur subsistant étant lui-même lézardé. • CAA Lyon, 1er oct. 2013, [image: ] Gomar, no 13LY00315. [image: ] Un projet portant sur la réalisation d'un bâtiment à usage de boxes pour chevaux d'une superficie supérieure de plus du double à celle du hangar agricole existant antérieurement n'est pas une reconstruction à l'identique dudit bâtiment. La circonstance que la modification des bâtiments serait nécessaire aux besoins de l'exploitation agricole ne peut être utilement invoquée. • CAA Versailles, 6 avr. 2006, [image: ] Jannez, no 05VE00396 : Constr.-Urb. 2006, no 175, note Godfrin ; ibid., no 21, note Cornille ; BJDU 2006. 483, chron. Carpentier. [image: ] N'est pas une reconstruction à l'identique : un projet de hangar agricole dont la SHOB est de 21 % inférieure à celle du bâtiment détruit par un sinistre, le nouveau bâtiment différant, en outre, du précédent par les matériaux et les couleurs utilisés, et les structures ayant, enfin, été déplacées de quelques décimètres. • CAA Douai, 30 mars 2006, [image: ] Beaucousin, no 05DA00122. [image: ] … Ou encore une reconstruction d'un bâtiment dont les dimensions sont différentes et plus importantes que celles du bâtiment initial. • CAA Douai, 5 juill. 2007, [image: ] SARL Harteel, no 06DA01662. [image: ] … Ou une reconstruction différant considérablement de l'ancienne bastide, détruite en 1982 par un incendie de forêt, par son aspect extérieur et sa configuration architecturale, et dont les volumes et dimensions sont beaucoup moins importants. • CAA Marseille, 7 févr. 2008, [image: ] Mme Berrier-Douay, no 05MA00811 : préc. note 45 [image: ]. [image: ] Ne peut pas plus être regardée comme une opération de reconstruction d'un bâtiment initial, la réalisation d'un nouveau bâtiment sur de nouvelles fondations et dans des proportions supérieures. • TA Rennes, 10 mars 2005, [image: ] M. et Mme Verdier, no 042382. [image: ] Un bâtiment qui, pour des raisons techniques, est un peu plus large et profond que celui détruit, et pour lequel la SHON passe de 650 m2 à 761 m2, n'est pas une reconstruction à l'identique. • TA Lille, 7 oct. 2004, [image: ] Sté Éts Catry, no 02-2748. [image: ] Une extension de 364 m2 à 407 m2 n'est pas une reconstruction à l'identique. • CAA Marseille, 31 janv. 2007, [image: ] Sasso, no 06MA01827 (intéressé n'ayant, en outre, pas sollicité une autorisation sur le fondement de l'art. L. 111-3). [image: ] Si le permis de construire a été délivré initialement pour reconstruire les mêmes surfaces du hangar agricole qui avait été détruit, le permis modificatif, portant sur un aménagement du bâtiment existant par adjonction d'une dalle en béton d'une superficie de 98 m2 qui n'avait pas été autorisée antérieurement, ne peut être délivré. • CAA Nancy, 18 déc. 2008, [image: ] Cne de Crissey, no 07NC01286. [image: ] Ne constitue pas une reconstruction à l'identique un projet présentant une emprise au sol de plus de 100 m2 et une volumétrie supérieur à celle de l'ancien ainsi que des toitures et des façades de composition différente. • CAA Toulouse, 6 avr. 2023, [image: ] no 20TL04500.

62. Reconstruction ne pouvant être regardée comme étant à l'identique. Modifications d'implantation. Une implantation du projet de reconstruction sur une parcelle différente du terrain d'assiette du bâtiment détruit par le sinistre fait obstacle, quelles que soient les circonstances qui expliquent ce changement de localisation, à ce qu'un projet puisse être regardé comme une reconstruction à l'identique du bâtiment détruit. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] Mme Blanc-Garin, no 07MA03486 : Envir. 2010, no 18, note Sousse. 

63. Notion de reconstruction à l'identique et prescriptions du PLU. Extension conforme aux règles d'urbanisme. Un règlement du POS rendant possible cette reconstruction, sous réserve de reprise des emprises et volumes initiaux de la construction, ne peut faire obstacle à ce que puissent être autorisés des travaux d'extension d'une construction, même affectée par un sinistre, lorsque les travaux envisagés sont conformes aux règles d'urbanisme fixées par le POS. • CE 16 mai 2018, [image: ] no 406645 : BJDU 2018. 381, concl. Odinet. 



SECTION 3 Performances environnementales et énergétiques


Art. L. 111-16 Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable (L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 45) « , y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. » Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. — [Anc. art. L. 111-6-2, al. 1er.] 




Art. L. 111-17 Les dispositions de l'article L. 111-16 ne sont pas applicables : 

(L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 105) « 1o Aux abords des monuments historiques définis au titre II du livre VI du code du patrimoine, dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable créé en application du titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé, en application des articles L. 151-18 et L. 151-19 du présent code ; » 

2o Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 




Art. L. 111-18 Toute règle nouvelle qui, à l'intérieur d'un des périmètres visés aux 1o et 2o de l'article L. 111-17, interdit ou limite l'installation des dispositifs énumérés à l'article L. 111-16 fait l'objet d'une motivation particulière. — [Anc. art. L. 111-6-2, al. 4 et 5.] 




Art. L. 111-18-1 Abrogé par L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 101.



SECTION 4 Réalisation d'aires de stationnement


Art. L. 111-19 Nonobstant toute disposition contraire du plan local d'urbanisme, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue aux 1o et 4o du I de l'article L. 752-1 du code de commerce et à l'autorisation prévue au 1o de l'article L. 212-7 du code du cinéma et de l'image animée, ne peut excéder un plafond correspondant aux trois quarts de la surface de plancher des bâtiments affectés au commerce. Les espaces paysagers en pleine terre, (Ord. no 2016-79 du 29 janv. 2016, art. 9) « les surfaces des aménagements relevant de l'article L. 3114-1 du code des transports, » les surfaces réservées à l'auto-partage et les places de stationnement destinées à l'alimentation des véhicules électriques ou hybrides rechargeables sont déduits de l'emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des places de stationnement non imperméabilisées compte pour la moitié de leur surface. 

Les voies internes de desserte des places de stationnement et les cheminements réservés aux piétons ne sont pas spécifiquement dédiés au stationnement des véhicules et ne constituent donc pas des « aires de stationnement » au sens de l'art. L. 111-19 C. urb. • CAA Nancy, 6 mars 2025, [image: ] no 22NC02034 : Constr.-Urb. 2025, no 58, note Renaux. 




Art. L. 111-19-1 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 101) Les parcs de stationnement extérieurs de plus de 500 mètres carrés associés aux bâtiments ou parties de bâtiment auxquels s'applique l'obligation prévue à l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les nouveaux parcs de stationnement extérieurs ouverts au public de plus de 500 mètres carrés doivent intégrer sur au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. Ces mêmes parcs doivent également intégrer des dispositifs végétalisés ou des ombrières concourant à l'ombrage desdits parcs sur au moins la moitié de leur surface, dès lors que l'un ou l'autre de ces dispositifs n'est pas incompatible avec la nature du projet ou du secteur d'implantation et ne porte pas atteinte à la préservation du patrimoine architectural ou paysager. 

Si lesdits parcs comportent des ombrières, celles-ci intègrent un procédé de production d'énergies renouvelables sur la totalité de leur surface. 

Ces obligations ne s'appliquent pas aux parcs de stationnement qui, en raison de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou patrimoniales, ne permettent pas l'installation des procédés et dispositifs, ou lorsque cette obligation ne peut être satisfaite dans des conditions économiquement acceptables du fait de contraintes techniques. 

Un décret en Conseil d'État précise les critères relatifs à ces exonérations.

(L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 24) « Les sanctions prononcées en raison de la méconnaissance des obligations prévues au présent article ne sont pas cumulables avec les sanctions prononcées au titre de la méconnaissance des obligations prévues à l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation et à l'article 40 de la loi no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, lorsqu'elles ont été prononcées à l'occasion des mêmes faits. Si les autorités ou les juridictions compétentes prononcent des sanctions différentes, seule la sanction la plus sévère peut être mise à exécution. »

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 8) « L'application des règles des plans locaux d'urbanisme ne peut avoir pour effet d'interdire ou de limiter l'installation des dispositifs mentionnés au premier alinéa du présent article. »

Les dispositions issues de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 s'appliquent aux demandes d'autorisation de construction ou d'aménagement d'urbanisme déposées à compter du 1er juill. 2023 (L. préc., art. 101). 

Pour des précisions quant aux parcs de stationnement, V. art. R. 111-25-1 s. [image: ], R. 424-17-1 [image: ] et Arr. du 5 mars 2024. 




Art. L. 111-20 Lorsqu'un établissement de spectacles cinématographiques soumis à l'autorisation prévue aux articles L. 212-7 et L. 212-8 du code du cinéma et de l'image animée n'est pas installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisations d'exploitation commerciale prévues à l'article L. 752-1 du code de commerce, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes de cet établissement de spectacles cinématographiques ne doit pas excéder une place de stationnement pour trois places de spectateur. — [Anc. art. L. 111-6-1, al. 2.] 




Art. L. 111-21 Les dispositions des articles L. 111-19 et L. 111-20 ne font pas obstacle aux travaux de réfection et d'amélioration ou à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant le 15 décembre 2000. — [Anc. art. L. 111-6-1, al. 3.] 



SECTION 5 Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager ou écologique


Art. L. 111-22 Sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, le conseil municipal peut, par délibération prise après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, identifier et localiser un ou plusieurs éléments présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique et définir, si nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection. — [Anc. art. L. 111-1-6.] 




Art. L. 111-23 La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. — [Anc. art. L. 111-3, al. 2.] 


COMMENTAIRE

Dans le but de préserver l'habitat traditionnel dans les zones rurales, notamment en montagne, la loi du 2 juillet 2003, Urbanisme et Habitat, ouvre explicitement, dans l'alinéa 2 de l'ancien article L. 111-3 du code de l'urbanisme [actuel art. L. 111-23], la possibilité d'autoriser la restauration de bâtiments sans la lier à l'existence d'un sinistre. Des dispositions d'urbanisme contraires peuvent toutefois s'y opposer. Par ailleurs, cette restauration ne doit pas générer des coûts d'équipements publics non maîtrisables par la collectivité et n'est donc possible que sous réserve de l'article L. 421-5 (codifié par l'Ord. no 2005-1527 du 8 déc. 2005 à l'art. L. 111-4, puis par l'Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015 à l'art. L. 111-11), qui permet de refuser un permis de construire lorsque des équipements publics sont nécessaires. Cette condition risque de limiter de manière importante le champ d'application du dispositif, s'agissant souvent de zones non urbanisées et non équipées. Une telle restauration doit porter sur un bâtiment existant, défini comme ayant conservé « l'essentiel des murs porteurs », présentant un « intérêt architectural ou patrimonial », afin de privilégier les seules restaurations « qualitatives » du patrimoine. En dépit de cette dernière définition, l'ancien article L. 111-3 impose de « respecter les principales caractéristiques » du bâtiment existant. Lorsque les conditions posées par cet article sont remplies, l'autorité compétente doit délivrer le permis de construire demandé, même si le pétitionnaire n'a pas demandé le bénéfice de ces dispositions (CE 4 août 2021, M. Lugagne-Delpon, no 433761 B).

L'ordonnance no 2015-1174 du 23 septembre 2015 codifie cet alinéa 2 de l'ancien article L. 111-3 dans un nouvel article L. 111-23 qu'elle crée. La rédaction est légèrement modifiée, mais non les conditions de fond.

[image: ]



1. Dispositif adopté par la L. du 2 juill. 2013 (Urbanisme et Habitat). L'ouverture du droit de restaurer les bâtiments en ruine – que cet état résulte ou non d'un sinistre – résulte d'un amendement du Sénat en première lecture. Il vise à permettre de sauver de l'abandon de nombreux bâtiments traditionnels (voire des hameaux) situés en milieu rural, et plus particulièrement en zone de montagne, afin de préserver le patrimoine et les cultures locales (JO Sénat, débats, 26 févr. 2003).

2. Examen d'office de la possibilité d'autoriser le projet à ce titre, même sans demande en ce sens du pétitionnaire. Lorsqu'un projet répond aux conditions définies du second alinéa de l'art. L. 111-3 C. urb., devenu au 1er janv. 2016 l'art. L. 111-23 du même code, il appartient à l'autorité administrative, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de l'autoriser, y compris si le pétitionnaire ne s'est pas expressément prévalu du second alinéa de l'art. L. 111-3 C. urb. au soutien de sa demande de permis de construire, à moins que d'autres dispositions applicables y fassent légalement obstacle. • CE 4 août 2021, [image: ] M. Lugagne-Delpon, no 433761 B. [image: ] Rappr., s'agissant d'un projet exigeant des adaptations mineures, • CE 11 févr. 2015, Mme Ouahmane et a., no 367414 A : AJDA 2015. 310 [image: ] ; ibid. 1499, note Pouthier [image: ]. [image: ] Ce dispositif institue un régime juridique spécifique et ne constitue pas une dérogation au sens de l'art. L. 424-3 C. urb. et le moyen tiré du défaut de motivation doit dès lors être écarté. • CAA Nantes, 10 janv. 2023, [image: ] Assoc. les Amis du golfe du Morbihan, no 21NT00096. 

3. Réserve de l'ancien art. L. 111-4 (actuel L. 111-11). L'absence de réseaux d'eau et d'assainissement fait obstacle à la restauration d'un bâtiment relevant de l'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2]. Il impose la délivrance d'un permis de construire et, dans les mêmes conditions, la délivrance d'un certificat d'urbanisme négatif lorsque la demande porte sur une opération déterminée. • CAA Marseille, 24 nov. 2011, [image: ] Allix, no 11MA00328. 

4. Possibilité pour le document d'urbanisme d'écarter expressément ce droit. L'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2] autorise cette restauration « sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme ». Une disposition expresse interdisant une telle restauration est donc nécessaire. – V. en ce sens, not. Benoît-Cattin, Constr.-Urb. 2003, no 203. [image: ] Toutefois, ce droit de restaurer est subordonné à ce que les documents d'urbanisme n'y fassent pas obstacle, et les dispositions contraires ne se limitent pas à celles écartant expressément ce droit. • TA Toulon, 21 avr. 2016, [image: ] Préfet du Var, no 1303652. 

5. Possibilité pour le document d'urbanisme d'écarter ce droit. Légalité du document d'urbanisme. Si le législateur a entendu préserver un droit à la reconstruction des bâtiments dont il reste l'essentiel des murs porteurs et présentant un intérêt architectural ou patrimonial, il a parallèlement entendu donner aux auteurs des PLU un pouvoir d'appréciation dans la mise en œuvre de ce droit à la reconstruction. Les zones N sont définies par l'art. R. 123-8 comme des espaces naturels à protéger n'ayant pas, sauf exception concernant des périmètres bien délimités, vocation à recevoir des constructions. Aussi, en subordonnant, en zone N, la possibilité de restauration d'un bâtiment existant à la condition supplémentaire, par rapport à l'exigence de l'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2], qu'il ait conservé « le clos et le couvert », les auteurs du PLU de Renaison n'ont pas commis d'erreur manifeste d'appréciation. • CAA Lyon, 22 déc. 2009, [image: ] Duclaux de l'Estoille, no 08LY00036. 

6. Combinaison avec la loi Littoral. La localisation de la tour génoise, dans une bande littorale de cent mètres non urbanisée (art. L. 146-4, III, devenu L. 121-16) s'oppose à sa transformation en maison d'habitation et ne permet pas de se prévaloir de l'art. L. 111-3 (devenu L. 111-23). • CAA Marseille, 16 avr. 2009, [image: ] MELAT, no 06MA03505. [image: ] La restauration de bâtiments anciens caractéristiques des traditions architecturales et cultures locales laissés à l'abandon mais dont demeure l'essentiel des murs porteurs, dans les conditions prévues par l'art. L. 111-23 C. urb., ne peut être regardée comme l'édification d'une construction dans la bande littorale des cent mètres au sens de l'art. L. 121-16. • CAA Nantes, 9 avr. 2024, [image: ] no 22NT01781 : AJDA 2024. 1399, concl. Frank [image: ].

7. Bâtiment existant à restaurer. Il résulte de l'art. L. 111-3, al. 2, C. urb., devenu au 1er janv. 2016 l'art. L. 111-23 du même code, que le législateur a entendu permettre la restauration de bâtiments anciens caractéristiques des traditions architecturales et cultures locales laissés à l'abandon mais dont demeure l'essentiel des murs porteurs dès lors que le projet respecte les principales caractéristiques du bâtiment en cause et à condition que les documents d'urbanisme applicables ne fassent pas obstacle aux travaux envisagés. En l'espèce, le projet portait sur la réhabilitation et la reconstruction à l'identique d'une bergerie du XIXe siècle, en pierres apparentes, caractéristique du paysage et du patrimoine architectural provençaux traditionnels. Ce bâtiment n'était pas à l'état de ruine mais constituait une construction existante car si les pièces du dossier indiquaient que la toiture du bâtiment s'était récemment effondrée et qu'il n'avait plus de fenêtres ni de plancher, ce bâtiment avait conservé l'essentiel de ses murs porteurs qui étaient dans l'ensemble en bon état, l'emplacement d'un conduit de cheminée restait visible et les rives de tuiles étaient pour l'essentiel encore présentes. S'agissant des travaux projetés, ils respectaient les principales caractéristiques du bâtiment, en ce qu'ils avaient pour but de conforter la structure existante par des tirants formant chaînage, ne modifiaient pas les façades, laissaient les pierres apparentes, ne changeaient pas les ouvertures resteront inchangées, ne créaient pas de SHON et prévoyaient la couverture de la nouvelle toiture par des tuiles anciennes pour retrouver son aspect d'origine. Ainsi, il en ressort que le projet respecte les principales caractéristiques du bâtiment. Enfin, le règlement du POS ne faisait pas obstacle à ce projet. Relevons en outre que l'usage de la destination était ancien et abandonné et que la construction du bâtiment n'était pas, à l'époque, soumise à un permis de construire. • CE 4 août 2021, [image: ] M. Lugagne-Delpon, no 433761 B : JCP N 2021. Actu. 851. [image: ] Ndlr. Les sénateurs avaient souhaité apporter cette précision sur les « murs porteurs » en ce que, en l'absence de définition de la notion de ruine dans le C. urb., l'administration privilégiait une approche restrictive faisant obstacle à la restauration des bâtiments vétustes. Mais cette existence de « murs porteurs » est déjà celle permettant, dans la jurisprudence, de distinguer la « ruine » du bâtiment existant. – V. notes [image: ] ss. art. R.* 421-1 s., et Lanza, Constructibilité et reconstructibilité des ruines dans le milieu rural, Le trait d'union de l'expertise agricole, foncière, immobilière et forestière, mars 1996, no 1. – Rakotovahiny, Identification d'un bâtiment en ruine, JCP N 2001, p. 1812. – Hocreitère, L'existence des constructions, la notion de construction existante en droit de l'urbanisme, Dr. adm. janv. 2000. 4. [image: ] Sur la légalité de ce bâtiment existant, V. notes [image: ] sur la jurispr. Thalamy ss. art. L. 421-9. 

8. Ruine et fraude. Le seul fait de produire des photos comprenant des ruines n'établit pas l'existence d'une fraude, le pétitionnaire ayant déclaré que son projet, situé en zone N inconstructible, portait sur une construction nouvelle et n'ayant donc pas fondé sa demande sur l'art. L. 111-23. • TA Bordeaux, 21 nov. 2017, [image: ] M. Thomasset, no 1601415. 

9. Exigence d'un intérêt architectural du bâtiment à restaurer. Pour bénéficier du dispositif de l'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2], il faut que le bâtiment à restaurer présente un intérêt architectural ou patrimonial. • CAA Bordeaux, 13 nov. 2014, [image: ] Mercier, no 13BX02063. [image: ] Ce qui ne ressort de la seule inscription au cadastre napoléonien du 15 août 1810 en tant que partie prenante d'un bâtiment plus grand répertorié qui figurait au titre des rares maisons qui existaient sur cette partie du plateau et de ce que le PLU encourage la préservation des fermes et cabanons. • CAA Lyon, 24 janv. 2023, [image: ] no 21LY01670. [image: ] Et le seul fait de soutenir qu'il s'agirait d'une bâtisse antérieure à l'époque napoléonienne, de produire un extrait du cadastre napoléonien de 1837 et la carte Cassini de 1808 ne suffisent pas à l'établir. • TA Nîmes, 7 nov. 2017, [image: ] M. Veve, no 1602071. [image: ] Le maintien d'un projet concernant un bâtiment caractéristique des fermes lauragaises est justifié, dans le respect de la volumétrie initiale à partir des murs porteurs qui subsistaient. • TA Toulouse, 17 févr. 2006, [image: ] M. et Mme Moore, no 0401934. [image: ] Un projet portant sur la surélévation d'un bâtiment constitué de murs à l'état de ruine ne relève pas de l'art. L. 111-23 [anc. art. L. 111-3, al. 2]. • TA Nantes, 28 août 2008, [image: ] Dumontier, no 065912. [image: ] Il en est de même pour un projet portant sur un ancien mazet à l'état de ruine, alors même qu'il conserverait l'essentiel des murs porteurs, lorsque le demandeur n'invoque aucun intérêt architectural ou patrimonial justifiant le maintien de ce mazet. • TA Montpellier, 6 mars 2008, [image: ] Mme Erre, no 0505120. [image: ] Le fait qu'un bâtiment soit construit en pierres et que son propriétaire prétend qu'il date de 1732 ne suffit pas pour que ce bâtiment puisse être regardé comme présentant un intérêt patrimonial ou architectural tel qu'il en justifierait le maintien. • CAA Bordeaux, 17 déc. 2007, [image: ] André X., no 05BX01811. 

10. Obligation de respecter les principales caractéristiques du bâtiment d'origine. Ce droit à reconstruction est écarté pour un projet ne respectant pas les principales caractéristiques du bâtiment d'origine et portant sur un prieuré à l'état de ruine, ainsi qu'en attestent les photographies et l'extrait du bulletin de l'association pour l'étude et la sauvegarde du patrimoine religieux de la Haute-Provence ou encore les plans. • CAA Marseille, 18 juin 2009, [image: ] SCI Siffredi, no 07MA02620. [image: ] Les dispositions du PLU ne s'opposent pas à la réalisation d'un projet d'aménagement dans le volume existant et sans extension de l'emprise, en respectant les caractéristiques, le bâtiment existant présentant un intérêt historique et patrimonial. Dans ces conditions, les dispositions invoquées de la loi Littoral et du règlement du PLU ont été écartées par la cour. • CAA Nantes, 10 janv. 2023, [image: ] Assoc. les Amis du golfe du Morbihan, no 21NT00096.



SECTION 6 Mixité sociale et fonctionnelle


Art. L. 111-24 Conformément à l'article L. 302-9-1-2 du code de la construction et de l'habitation, dans les communes faisant l'objet d'un arrêté au titre de l'article L. 302-9-1 du même code, dans toute opération de construction d'immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au moins 30 % des logements familiaux sont des logements locatifs sociaux définis à l'article L. 302-5 dudit code, hors logements financés avec un prêt locatif social. L'autorité administrative compétente de l'État, sur demande motivée de la commune, peut déroger à cette obligation pour tenir compte de la typologie des logements situés à proximité de l'opération. — [Anc. art. L. 111-13.] 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 65) « Conformément au même article L. 302-5, dans les communes remplissant les conditions fixées au III bis dudit article L. 302-5 et qui ne sont pas situées dans une agglomération ou un établissement public mentionnés au 2o du III du même article L. 302-5, pour toute opération de construction d'immeubles collectifs de plus de douze logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au moins 25 % des logements familiaux sont des logements locatifs sociaux définis au même article L. 302-5. L'autorité administrative compétente de l'État, sur demande motivée de la commune, peut déroger à cette obligation pour tenir compte de la typologie des logements situés à proximité de l'opération. 

« Les obligations prévues au présent article ne sont pas opposables aux opérations soumises à autorisation d'urbanisme tendant à la réalisation, sur des terrains affectés aux besoins du ministère de la défense, de logements destinés à ses agents. »

Un immeuble collectif est soumis à l'obligation prévue par l'art. L. 111-24, al. 1er, de compter une part de logements locatifs sociaux soit lorsqu'il comporte plus de 12 logements, soit lorsqu'il consacre plus de 800 m2 de surface de plancher à un usage d'habitation. Lorsqu'un immeuble répond à l'un de ces critères, la proportion de 30 % de logements locatifs sociaux s'applique au nombre de logements familiaux figurant dans le projet, sans considération de la part que représente leur surface au sein de la surface totale dédiée à l'habitation dans l'immeuble. • CE 11 févr. 2025, [image: ] no 491009 B : AJDA 2025. 320 [image: ] ; RDI 2025. 276, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; ibid. 2025. 423, note Fuchs-Cessot [image: ]. [image: ] Pour l'application des dispositions de l'art. L. 111-13 [actuel art. L. 111-24], les logements familiaux sont constitués de l'ensemble des logements à l'exclusion des logements-foyers définis à l'art. L. 633-1 CCH. * Rép. min. no 54158 : JOAN 5 août 2014, p. 6773 ; RDI 2014. 491. 



SECTION 7 Camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, implantation des habitations légères de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes


Art. L. 111-25 Un décret en Conseil d'État précise les conditions dans lesquelles peuvent être installées ou implantées des caravanes, résidences mobiles de loisirs et habitations légères de loisirs. 

Ce décret détermine les catégories de terrains aménagés sur lesquels les résidences mobiles de loisirs et les habitations légères de loisirs peuvent être installées ou implantées ainsi que les dérogations aux règles qu'il fixe en vue de permettre le relogement provisoire des personnes victimes de catastrophes. — [Anc. art. L. 443-4.] 



SECTION 8 Friches

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 222)


Art. L. 111-26 Au sens du présent code, on entend par "friche" tout bien ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont l'état, la configuration ou l'occupation totale ou partielle ne permet pas un réemploi sans un aménagement ou des travaux préalables. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Pour des précisions quant aux demandes de certificat de projet dans les friches, V. ci-dessous Décr. no 2024-452 du 21 mai 2024.


Décret no 2024-452 du 21 mai 2024,

Relatif à l'expérimentation d'un certificat de projet dans les friches.

Art. 1er I. — La demande d'un certificat de projet dans les friches au sens de l'article L. 111-26 [image: ] du code de l'urbanisme prévue à l'article 212 de la loi du 22 août 2021 susvisée est adressée au préfet du département dans lequel est situé le projet. Lorsque le projet est situé sur le territoire de plusieurs départements, la demande est adressée au préfet du département où doit être réalisée la plus grande partie du projet.

La demande est soit adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception, soit déposée en préfecture, soit envoyée par voie électronique. Lorsqu'elle est présentée en format papier, elle est produite en quatre exemplaires.

Elle comporte :

1o L'identité du demandeur ;

2o La localisation, la nature et les caractéristiques principales du projet ;

3o Une description succincte de l'état initial des espaces concernés par le projet et ses effets potentiels sur l'environnement.

II. — La demande de certificat peut être accompagnée, le cas échéant :

1o Du formulaire de demande d'examen au cas par cas mentionné à l'article R. 122-3-1 du code de l'environnement ;

2o De la demande d'avis sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 122-4 du code de l'environnement ;

3o De la demande de certificat d'urbanisme mentionnée à l'article R*. 410-1 du code de l'urbanisme.

Les décisions prises sur ces demandes demeurent régies par leur réglementation particulière, sous réserve des dispositions des articles 2 à 6 du présent décret.

Art. 2 I. — Le préfet de département saisi d'une demande de certificat de projet en accuse réception dans les conditions fixées par les articles L. 112-11 et R. 112-11-1 du code des relations entre le public et l'administration.

Lorsque la demande ne porte pas sur une friche au sens de l'article L. 111-26 [image: ] du code de l'urbanisme, le préfet la déclare irrecevable et en informe sans délai le demandeur par courrier.

II. — Lorsque le projet est situé sur le territoire de plusieurs départements, le certificat de projet est délivré conjointement par les préfets intéressés. Le préfet du département où doit être réalisée la plus grande partie du projet conduit la procédure.

III. — Le service chargé de l'instruction du certificat de projet est le service de l'État chargé de l'urbanisme dans le département.

IV. — Le certificat de projet délivré au demandeur comporte :

1o L'indication, au regard des informations fournies par le demandeur, des régimes, décisions et procédures applicables au projet à la date de cette demande, y compris des obligations de participation du public, des conditions de recevabilité et de régularité du dossier et des autorités compétentes pour prendre les décisions ou délivrer les autorisations nécessaires ;

2o Le rappel des délais réglementairement prévus pour l'intervention de ces décisions ou la fourniture d'un calendrier d'instruction de ces décisions qui se substitue aux délais réglementairement prévus ;

3o L'indication, de manière facultative, des difficultés de nature technique ou juridique identifiées qui seraient susceptibles de faire obstacle à la réalisation du projet ;

4o En annexe, lorsque cela a été demandé par le demandeur, la décision suite à l'examen au cas par cas prévu au IV de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, l'avis de cadrage prévu à l'article L. 122-1-2 du même code ou le certificat d'urbanisme prévu à l'article L. 410-1 [image: ] du code de l'urbanisme.

V. — Pour l'application du 2o du II de l'article 212 de la loi du 22 août 2021 susvisée :

1o Les délais réglementairement rappelés dans le certificat de projet pour l'intervention des décisions portant sur des demandes d'autorisation d'urbanisme sont les délais d'instruction de droit commun de l'article R. 423-18 [image: ] du code de l'urbanisme ;

2o À l'exception de celles mentionnées aux articles 3, 4, 5 et 6, les autorités compétentes qui n'ont pas fait parvenir au préfet de département leur réponse dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande d'accord sont réputées avoir donné leur accord. En cas de désaccord, la réponse de l'autorité compétente est motivée et indique les délais à mentionner dans le certificat de projet.

VI. — Le certificat de projet est établi et notifié au demandeur dans un délai de quatre mois suivant la date à laquelle il a été accusé réception du dossier complet de la demande. Ce délai peut être prolongé d'un mois par le préfet de département, qui en informe le demandeur en motivant cette prolongation.

Une copie du certificat de projet et des avis ou décisions jointes est adressée aux autorités consultées.

Le défaut de notification du certificat de projet dans le délai mentionné au premier alinéa du présent VI vaut décision implicite de rejet.

Art. 3 Lorsqu'une demande d'examen au cas par cas mentionnée à l'article R. 122-3-1 du code de l'environnement est jointe à la demande de certificat de projet, le préfet de département en transmet sans délai le formulaire à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas, qui en accuse réception.

Lorsque l'autorité chargée de l'examen au cas par cas statue par décision motivée sur la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale dans le délai prévu au IV de l'article R. 122-3-1, elle adresse sa décision au préfet de département, qui l'annexe au certificat de projet. Dans le cas contraire, le certificat indique la date à laquelle une décision tacite soumettant le projet envisagé à évaluation environnementale est née ou est susceptible de se former.

Art. 4 Lorsqu'une demande d'avis sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans l'étude d'impact prévu à l'article R. 122-4 du code de l'environnement est jointe à la demande de certificat de projet, celui-ci comporte les éléments de réponse à cette demande, établis conformément aux dispositions de cet article, dans les délais mentionnés à l'article 2 du présent décret.

Art. 5 Le préfet du département transmet la demande de certificat de projet dès sa réception au préfet de région afin que celui-ci détermine, dans un délai de deux mois, la situation du projet envisagé au regard des dispositions relatives à l'archéologie préventive, compte tenu des informations archéologiques disponibles sur le territoire concerné.

En conséquence, le certificat de projet indique si le projet :

1o Est situé dans une zone où, en application des articles L. 522-5 et R. 523-6 du code du patrimoine, les projets d'aménagement sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation ;

2o Relève de l'une des catégories d'opérations énumérées par l'article R. 523-4 du même code qui ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures prescrites par le préfet de région en application des dispositions des articles R. 523-1 et R. 522-1 dudit code ;

3o Est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique et donnera lieu à des prescriptions archéologiques et, en ce cas, rappelle la possibilité d'en faire la demande anticipée prévue par l'article R. 523-14 du même code.

L'indication selon laquelle le projet ne donnera pas lieu à des prescriptions archéologiques, ou le silence gardé par le préfet de région sur la demande de certificat de projet à l'expiration du délai prévu pour sa réponse vaut renonciation de l'administration à prescrire un diagnostic d'archéologie préventive pendant une durée de cinq ans, sauf si le projet envisagé est situé dans une zone où les projets d'aménagement sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.

Cette renonciation n'est toutefois pas opposable si le projet dont il a été saisi est modifié de manière substantielle, au sens de l'article R. 523-13 du même code, ou si l'évolution des connaissances archéologiques fait apparaître la nécessité de réaliser ce diagnostic.

Art. 6 I. — Lorsqu'une demande de certificat d'urbanisme est jointe à la demande de certificat de projet, elle est déposée conformément aux dispositions des articles R*. 410-1 et R*. 410-2 du code de l'urbanisme.

II. — Le préfet du département transmet sans délai la demande de certificat au maire de la commune dans laquelle le terrain est situé, afin que ce dernier procède à l'enregistrement prévu au deuxième alinéa de l'article R*. 410-3 du même code.

III. — Lorsque le certificat d'urbanisme est délivré au nom de l'État, le maire communique son avis au chef du service de l'État dans le département chargé de l'urbanisme dans les conditions du deuxième alinéa de l'article R*. 410-6 du même code. Le délai pour émettre cet avis court à compter de la réception de la demande en mairie.

IV. — Lorsque le certificat d'urbanisme est délivré au nom de la commune ou d'un établissement public de coopération intercommunale, le certificat d'urbanisme est délivré dans les conditions prévues par l'article R*. 410-4 du même code.

Le cas échéant, le maire adresse au président de l'établissement public de coopération intercommunale ses observations sur le projet dans les délais et les conditions prévues à l'article R. 410-7 du même code. Ces délais courent à compter de la réception de la demande en mairie.

Le certificat d'urbanisme exprès est notifié au préfet du département, qui le joint au certificat de projet.

Lorsqu'un certificat d'urbanisme est tacitement obtenu en application de l'article R*. 410-12 du même code, le certificat de projet le mentionne et indique les effets du caractère tacite du certificat d'urbanisme.

Art. 7 La réalisation du rapport d'évaluation mentionné à l'article 212 de la loi du 22 août 2021 susvisée est confiée à un comité d'évaluation, qui comprend des représentants de l'administration et des représentants des maîtres d'ouvrage ayant participé à l'expérimentation, désignés par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme.

Art. 8 Pour l'application du présent décret en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, les références au préfet de département et au préfet de région sont remplacées :

— en Guadeloupe, par la référence au préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe ;

— en Guyane, par la référence au préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

— à La Réunion, par la référence au préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion ;

— en Martinique, par la référence au préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique ;

— à Mayotte, par la référence au préfet de Mayotte.

Art. 9 Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juin 2024.

Les demandes de certificats de projets ainsi que, le cas échéant, les demandes jointes prévues au II de l'article 1er peuvent être présentées sur le fondement du présent décret jusqu'au 31 mai 2027.





SECTION 9 Installations de production d'énergie photovoltaïque sur des terrains agricoles, naturels et forestiers

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 54)
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BIBL. GÉN.▶ GRIMONPREZ, L'agrivoltaïsme à la lumière du droit, AJDA 2023. 1168 [image: ]. – MONTRIEUX, Loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, Focus sur les mesures dédiées au photovoltaïque, EEI 2023. Étude 16. – RADIGUET, L'agrivoltaïsme dans la loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables : « je veux du soleil » ?, EEI 2023. Étude 9. – SAGELOLI, L'implantation des installations photovoltaïques : du nouveau sous le soleil, JCP Adm. 2023, no 2136.


COMMENTAIRE

La loi no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, dite « APER », est venue définir, à l'article L. 314-36 du code de l'énergie, la notion d'installation agrivoltaïque : il s'agit d'une « installation de production d'électricité utilisant l'énergie radiative du soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l'installation, au maintien ou au développement d'une production agricole ». 

Au sein de la présente section, le législateur est venu encadrer l'implantation d'une installation photovoltaïque sur des terrains agricoles, naturels et forestiers. Deux hypothèses sont distinguées. Soit il s'agit d'une installation agrivoltaïque au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie précité, auquel cas elle bénéficie d'une présomption de nécessité à l'exploitation agricole au sens du code de l'urbanisme (C. urb., art. L. 111-27 et L. 111-28). Soit elle constitue une installation non agrivoltaïque, autrement dit une installation classique, et doit dans cette hypothèse être implantée au sein d'une zone délimitée par un document-cadre arrêté par le préfet (l'implantation hors zone est interdite). Il faut, dans ce cas, que sa compatibilité avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière soit établie (art. L. 111-29 et L. 111-30).

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Installations agrivoltaïques


Art. L. 111-27 Sont considérées comme nécessaires à l'exploitation agricole pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-11 et L. 161-4 du présent code, les installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie.




Art. L. 111-28 L'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des panneaux photovoltaïques doit correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative.



SOUS-SECTION 2 Installations compatibles avec l'exercice d'une activité agricole


Art. L. 111-29 Pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-11 et L. 161-4, la compatibilité avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière des ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire s'apprécie à l'échelle de l'ensemble des terrains d'un seul tenant, faisant partie de la même exploitation agricole, pastorale ou forestière, au regard des activités agricoles, pastorales ou forestières qui y sont effectivement exercées ou, en l'absence d'activité effective, qui auraient vocation à s'y développer. Aucun ouvrage de production d'électricité à partir de l'énergie solaire, hors installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, ne peut être implanté en dehors des surfaces identifiées dans un document-cadre arrêté en application du deuxième alinéa du présent article.

Un arrêté préfectoral, pris après consultation de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, des organisations professionnelles intéressées et des collectivités territoriales concernées, établit un document-cadre sur proposition de la chambre départementale d'agriculture pour le département concerné. Ce document-cadre définit notamment les surfaces agricoles et forestières ouvertes à un projet d'installation mentionnée au présent article et à l'article L. 111-30 ainsi que les conditions d'implantation dans ces surfaces. Ces surfaces sont définies en veillant à préserver la souveraineté alimentaire. Le délai entre la proposition du document-cadre et la publication de l'arrêté mentionnés à la première phrase du présent alinéa ne peut excéder six mois. Dans les départements pour lesquels un tel arrêté est en vigueur, l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l'article L. 111-31 est un avis simple. Seuls peuvent être identifiés au sein de ces surfaces des sols réputés incultes ou non exploités depuis une durée minimale, antérieure à la publication de la loi no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, définie par le décret en Conseil d'État mentionné au dernier alinéa du présent article. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en tout ou partie dans les zones d'accélération prévues à l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie selon les modalités prévues au même article L. 141-5-3.

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent article.

En application de l'al. 2 du présent art., les chambres départementales d'agriculture disposent d'un délai de 9 mois à partir de la publication du Décr. no 2024-318 du 8 avr. 2024 pour transmettre au représentant de l'État dans le département leur proposition de document-cadre (V. Décr. préc., art. 8).




Art. L. 111-30 Les modalités techniques des installations mentionnées à l'article L. 111-29 doivent permettre que ces installations n'affectent pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique, et que l'installation ne soit pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain mentionné au même article L. 111-29 sur lequel elle est implantée.



SOUS-SECTION 3 Dispositions communes


Art. L. 111-31 Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-29 implantés sur les sols des espaces naturels, agricoles et forestiers sont autorisés sur avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, à l'exception des ouvrages mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 111-29 du présent code, qui font l'objet d'un avis simple. Cet avis vaut pour toutes les procédures administratives nécessaires aux projets d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie. Avant de rendre son avis, la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime auditionne le pétitionnaire.




Art. L. 111-32 Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-29 sont autorisés pour une durée limitée et sous condition de démantèlement au terme de cette durée ou au terme de l'exploitation de l'ouvrage s'il survient avant. Ces ouvrages présentent des caractéristiques garantissant la réversibilité de leur installation.

Le propriétaire du terrain d'assiette est tenu d'enlever dans un délai raisonnable l'ouvrage et de remettre en état le terrain :

1o Lorsque l'ouvrage n'est pas ou plus exploité ou lorsqu'il est constaté que les conditions de compatibilité avec l'activité agricole, pastorale ou forestière ne sont plus réunies ;

2o Au plus tard, à l'issue d'une durée déterminée par voie réglementaire.

Lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire ou d'une décision de non-opposition à déclaration préalable, sa mise en œuvre peut être subordonnée à la constitution préalable de garanties financières, notamment lorsque la sensibilité du terrain d'implantation ou l'importance du projet le justifie.




Art. L. 111-33 Les constructions et les installations de production d'électricité à partir de l'énergie solaire implantées sur les sols ne sont pas autorisées dans les zones forestières lorsqu'elles nécessitent un défrichement, au sens de l'article L. 341-1 du code forestier, soumis à évaluation environnementale systématique en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement.

Le présent art. s'applique aux dossiers déposés après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la promulgation de la L. no 2023-175 du 10 mars 2023, soit à partir du 11 mars 2024 (L. préc., art. 54). 




Art. L. 111-34 Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'État.



SECTION 10 Réfection et surélévation des constructions

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 9)


Art. L. 111-35 (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 9) Lorsqu'une construction régulièrement édifiée fait l'objet d'une demande d'autorisation d'urbanisme concernant des travaux de surélévation ou de transformation limitée d'un immeuble existant, l'autorisation d'urbanisme ne peut être refusée sur le seul fondement de la non-conformité de la construction initiale aux règles applicables en matière d'implantation, d'emprise au sol et d'aspect extérieur des constructions.
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SECTION 1 Périmètre de protection des biens et des personnes


Art. L. 112-1 (Ord. no 2022-534 du 13 avr. 2022, art. 5) En dehors des zones couvertes par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, l'autorité administrative peut délimiter un périmètre à l'intérieur duquel l'exécution de travaux de la nature de ceux mentionnés à l'article L. 421-1 [image: ] est soumise à des règles particulières rendues nécessaires par la présence d'installations classées pour la protection de l'environnement ou par l'existence d'activités régies par le code minier relevant du régime légal des mines, notamment de stockage souterrain de gaz naturel ou d'hydrocarbures. 




Art. L. 112-2 (Ord. no 2022-534 du 13 avr. 2022, art. 5) « Les dispositions mentionnées à l'article L. 112-1 ne sont applicables ni aux installations classées pour la protection de l'environnement auxquelles sont applicables les articles L. 515-8 à L. 515-12 du code de l'environnement, ni aux stockages souterrains relevant du deuxième alinéa de l'article L. 264-1 du code minier, ni aux activités régies par le code minier relevant du régime légal des mines auxquelles est applicable l'article L. 174-5-1 de ce code. » 

Le permis de construire mentionne explicitement, le cas échéant, les servitudes instituées en application des dispositions mentionnées ci-dessus du code de l'environnement et du code minier. 


Code minier

Art. L. 264-1 (Ord. no 2011-91 du 20 janv. 2011, art. 1er) L'exécution de tous travaux qui seraient de nature à compromettre la sécurité du réservoir souterrain ou à troubler son exploitation est réglementée ou interdite par l'autorité administrative, même à l'égard du propriétaire des terrains, à l'intérieur du périmètre de stockage et d'un périmètre de protection institué par l'acte accordant la concession. Cet acte fixe, pour chacun de ces périmètres, la profondeur qu'aucun travail ne peut dépasser sans une autorisation préalable de l'autorité administrative. 

Des servitudes d'utilité publique sont instituées autour des ouvrages nécessaires à l'exploitation d'un stockage souterrain dans les conditions prévues (Ord. no 2022-1423 du 10 nov. 2022, art. 5) « à l'article L. 515-8 », aux premier, deuxième et troisième alinéas de l'article L. 515-9 (L. no 2013-619 du 16 juill. 2013, art. 11) « , aux articles L. 515-10 et L. 515-11 et au III de l'article L. 515-37 » du code de l'environnement. Ces servitudes et leurs périmètres sont arrêtés par l'autorité administrative. 

Les actes de mutation de propriété des biens fonciers et immobiliers mentionnent explicitement, le cas échéant, les servitudes instituées en application de l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9) « L. 112-1 » du code de l'urbanisme et de la présente section. 





SECTION 2 Zones de bruit des aérodromes


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Champ d'application																	 L. 112-5									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Plan d'exposition au bruit des aérodromes																	 L. 112-6 - L. 112-17									




V. C. envir., art. L. 571-11 s. et R. 571-58 s. — C. envir.

BIBL. GÉN. ▶ GOY, RFDA 1986. 934. – LAMARQUE, RDI 1985. 346.


Art. L. 112-3 Au voisinage des aérodromes, les conditions d'utilisation des sols exposés aux nuisances dues au bruit des aéronefs sont fixées par la présente section, dont les dispositions complètent les règles générales instituées en application de l'article L. 101-3. — [Anc. art. L. 147-1, al. 1er.] 

1. Le recours aux dispositions issues de la loi « aérodrome » du 11 juill. 1985 (reprises aux art. L. 112-3 s.) n'est pas exclusif d'autres mesures de protection. Peut ainsi constituer un « projet d'intérêt général » le projet de protection, lié au développement d'un aéroport, limitant ou interdisant l'urbanisation autour de cet équipement. • CE 8 oct. 2001, [image: ] Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Lyon-Satolas, no 215736 : BJDU 2001. 406, concl. Prada-Bordenave et obs. L. T. [image: ] Les objectifs d'une telle mesure peuvent être autres que la protection contre le bruit, ce à quoi se limite l'application de la loi de 1985. • Même arrêt. [image: ] Dès lors qu'un objectif environnemental de plafonnement des nuisances sonores globales liées à l'activité de l'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle a été défini par un arrêté en date du 28 janv. 2003, que diverses mesures ont été prises tendant à limiter les nuisances sonores aéroportuaires nocturnes pour les riverains, qu'un plan d'exposition au bruit instaurant des restrictions à l'urbanisation et un plan de gêne sonore tendant à la prise en charge de dépenses d'insonorisation des habitations situées dans son périmètre ont été mis en place afin de maîtriser l'urbanisme autour de l'aéroport et de compenser les nuisances sonores supportées par les riverains et dès lors qu'une interdiction complète des mouvements nocturnes d'aéronefs sur cette plate-forme aurait des conséquences négatives importantes à la fois sur l'activité de l'aéroport et sur l'activité économique nationale, compte tenu notamment de l'importante activité de fret express et des vols intercontinentaux, difficilement transférables sur un autre aérodrome national, le ministre, en refusant de prendre un arrêté interdisant tout mouvement d'aéronefs sur la plate-forme aéroportuaire entre 22 h 30 et 6 h 00 ne s'est pas abstenu illégalement de faire usage de ses pouvoirs en matière de police de la circulation aérienne et n'a pas non plus, pour les mêmes raisons, porté atteinte au bon équilibre entre le droit des personnes au respect de leur vie privée et familiale et les intérêts notamment économiques liés à l'activité nocturne de cet aéroport ; par suite, le refus implicite d'interdire tout mouvement d'aéronefs sur la plate-forme aéroportuaire entre 22 h 30 et 6 h 00 n'a méconnu ni les stipulations de l'art. 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ni l'objectif d'une approche équilibrée de la gestion du bruit pour l'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle. • CE 26 oct. 2007, [image: ] Assoc. de défense contre les nuisances aériennes, no 297301 B : AJDA 2008. 95, concl. Lenica [image: ]. 

2. Si le ministre a institué des restrictions en matière de circulation aérienne nocturne différentes sur l'aérodrome de Roissy-Charles-de-Gaulle de celles prévues pour les aérodromes d'Orly ou d'autres aérodromes internationaux, tel Bâle-Mulhouse, les mesures adoptées tiennent compte des spécificités propres à chacun de ces aérodromes, dont l'importance des plates-formes n'est pas comparable : il n'a pas ce faisant méconnu le principe d'égalité. • CE 26 oct. 2007, [image: ] Assoc. de défense contre les nuisances aériennes, no 297301 : préc. note 1 [image: ]. 




Art. L. 112-4 (Ord. no 2020-745 du 17 juin 2020, art. 1er) « Les dispositions de la présente section » sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, aménagements, affouillements ou exhaussements des sols, la création de lotissements et l'ouverture des installations classées pour la protection de l'environnement. 



SOUS-SECTION 1 Champ d'application


Art. L. 112-5 La présente section est applicable : 

1o Aux aérodromes classés selon le code de l'aviation civile en catégories A, B et C ; 

2o Aux aérodromes civils ou militaires figurant sur une liste établie par l'autorité administrative compétente de l'État ; 

3o À tout nouvel aérodrome à réaliser ayant vocation à accueillir le trafic commercial de passagers en substitution d'un aérodrome mentionné au 1o, dont la réalisation a nécessité des travaux déclarés d'utilité publique. — [Anc. art. L. 147-2.] 



SOUS-SECTION 2 Plan d'exposition au bruit des aérodromes


	
																§ 1
																		 Contenu du plan d'exposition au bruit des aérodromes																	 L. 112-7 - L. 112-9									

	
																§ 2
																		 Effets du plan d'exposition au bruit des aérodromes																	 L. 112-10 - L. 112-15									

	
																§ 3
																		 Procédure d'établissement et de révision du plan d'exposition au bruit des aérodromes																	 L. 112-16 - L. 112-17									





Art. L. 112-6 Pour l'application des prescriptions édictées par la présente section, un plan d'exposition au bruit est établi pour chacun des aérodromes mentionnés à l'article L. 112-5. 

Le plan d'exposition au bruit est annexé au plan local d'urbanisme, au plan de sauvegarde et de mise en valeur et à la carte communale. — [Anc. art. L. 147-3, al. 1er, phr. 1 et al. 7, première partie de la phr.] 

1. Les contraintes édictées par un plan d'exposition aux bruits (PEB) s'imposant aux personnes publiques, celles-ci doivent réviser, s'il y a lieu, les plans d'occupation des sols en vigueur pour assurer leur compatibilité. • CE 7 juill. 2000, [image: ] Secrétaire d'État au logement, no 200949 : Lebon 315 [image: ] ; RFDA 2000. 1166 [image: ] ; BJDU 2000. 266, concl. Touvet ; Cah. jur. coll. terr. 2000, no 52, p. 27, chron. Larrounec ; Mon. TP 8 sept. 2000, p. 82 ; CPU Bull. 2000. 4, p. 28 ; RDI 2000. 537, chron. Jégouzo [image: ] ; ibid. 550, chron. Morand-Deviller [image: ] ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 577, no 817. 

2. Les PEB s'imposent aux personnes privées dont les autorisations individuelles de construction doivent, dès l'approbation du plan, respecter les prescriptions impératives. • CE 7 juill. 2000, [image: ] Secrétaire d'État au logement, no 200949 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Un arrêté ministériel définissant les conditions d'utilisation d'un aéroport ne peut utilement être contesté sur la base du Plan d'exposition au bruit ou du schéma directeur. • CE 23 oct. 1998, [image: ] Assoc. de défense Environnement et Cadre de vie, no 177404 : Constr.-Urb. 1999. 15, obs. Larralde. 

4. Les dispositions de l'art. L. 571-15 C. envir., qui prévoient, pour certains aérodromes, l'institution d'un plan de gêne sonore pour déterminer les riverains pouvant prétendre à l'aide financière prévue à l'art. L. 571-14 du même code, et celles des art. L. 147-3 s. [actuel art. L. 112-3 s.], relatives au plan d'exposition au bruit, constituent des législations distinctes poursuivant des objets différents. Un requérant ne peut donc utilement faire valoir que le plan d'exposition au bruit d'un aérodrome ne serait pas compatible avec son plan de gêne sonore. • CE 30 déc. 2003, [image: ] Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Lyon-Satolas, no 249908 : Dr. envir. mai 2004, no 118-I ; DAUH 2005, p. 404. 



§ 1 Contenu du plan d'exposition au bruit des aérodromes


Art. L. 112-7 Le plan d'exposition au bruit comprend un rapport de présentation et des documents graphiques. 

Il définit, à partir des prévisions de développement de l'activité aérienne, de l'extension prévisible des infrastructures et des procédures de circulation aérienne, des zones diversement exposées au bruit engendré par les aéronefs. 

Il les classe en fonction de l'intensité décroissante du bruit en zones A et B, dites zones de bruit fort, C, dite zone de bruit modéré, et D. Ces zones sont définies en fonction des valeurs d'indices évaluant la gêne due au bruit des aéronefs fixées par décret en Conseil d'État. 

La délimitation d'une zone D est facultative à l'exception des aérodromes (L. no 2022-1157 du 16 août 2022, art. 9) « relevant de l'un des groupes mentionnés à l'article L. 6360-1 du code des transports ». 

1. Un plan d'exposition au bruit (PEB) peut être annulé pour insuffisance du rapport de présentation. • TA Bordeaux, 5 déc. 1995, Cne de Boe : LPA 1996, no 104, note Bernard. [image: ] Un PEB était un document d'urbanisme au sens de l'ancien art. L. 600-3, document auquel s'appliquait, en cas de recours, la formalité de la notification prévue à cet art. • CE 7 juill. 2000, [image: ] Secrétaire d'État au logement, no 200949 : Lebon 315 [image: ] ; RFDA 2000. 1166 [image: ] ; BJDU 2000. 266, concl. Touvet ; Cah. jur. coll. terr. 2000, no 52, p. 27, chron. Larroumec ; Mon. TP 8 sept. 2000, p. 82 ; code prat. urb., bull. no 4, 2000, p. 28 ; RDI 2000. 537, chron. Jégouzo [image: ] ; ibid. 550, chron. Morand-Deviller [image: ] ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 577, no 817. [image: ] Pour une application de cette jurisprudence, V. • CAA Bordeaux, 23 nov. 2000, [image: ] Assoc. limousine de défense contre les nuisances aéroportuaires, no 00BX01526 : DAUH 2001, p. 577, no 817. [image: ] Le décret du 5 janv. 2007 supprime cette formalité pour les documents d'urbanisme, donc pour les PEB. 

2. Rapport de présentation. Une fiche technique sommaire établie 5 ans auparavant ne saurait tenir lieu de rapport de présentation. • CAA Nancy, 19 avr. 2007, [image: ] Cne de Reguisheim, no 05NC00632 : Envir. 2007, no 132, note Gillig. 

3. Lorsque le terrain en cause se situe dans une « zone d'incertitude » séparant les zones B et C du PEB, zone d'incertitude représentée par des grisés, en l'absence de toute indication sur les prescriptions d'urbanisme applicables dans de telles zones, le plan est inopposable aux demandeurs de permis de construire. • CE 29 déc. 2000, [image: ] Mme Grele, no 206685 B : RDI 2001. 93 [image: ] ; AJDI 2001. 138, chron. Jégouzo [image: ] ; BJDU 2001. 237, concl. Fombeur, obs. Touvet ; DAUH 2002, p. 373, no 341 ; Mon. TP cahier spécial, 17 août 2001, p. 91 ; Coll. terr. 2001, p. 24, no 91, note Célérier. [image: ] L'inopposabilité du plan constitue alors un moyen d'ordre public qui doit être relevé d'office par le juge. • Même arrêt. 

4. Il résulte des termes mêmes l'ancien art. L. 147-4 [actuels art. L. 112-7 et L. 112-8] que le PEB ne peut prendre en compte d'autres nuisances sonores que celles engendrées par le bruit des aéronefs. • CE 30 déc. 2003, [image: ] Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Lyon-Satolas, no 249908 : DAUH 2005, p. 404. 

5. Aucune disposition n'impose de faire précéder un PEB d'un avant-projet de plan de masse de l'aéroport (lequel a seulement la valeur d'une étude préliminaire interne à l'administration) ni d'une étude de capacité aéroportuaire. • CE 16 avr. 2010, [image: ] Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Satolas, no 324001 B : AJDA 2010. 814 [image: ] ; BJDU 2010. 309, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le requérant n'est par suite pas fondé à soutenir que la procédure d'élaboration du plan aurait été irrégulière, faute pour l'administration d'avoir réalisé une étude de capacité aéroportuaire à l'occasion de la révision de l'avant-projet de plan de masse de l'aéroport en cause. • Même arrêt. 




Art. L. 112-8 Les valeurs des indices mentionnées à l'article L. 112-7 pourront être modulées compte tenu de la situation des aérodromes au regard de leur utilisation, notamment pour la formation aéronautique, et de leur insertion dans les milieux urbanisés. La modulation de l'indice servant à la détermination de la limite extérieure de la zone C se fera à l'intérieur d'une plage de valeurs fixées par le décret prévu à l'article L. 112-7. — [Anc. art. L. 147-4, al. 2.] 




Art. L. 112-9 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture ne comprend que des zones A et B. 

Toutefois, les dispositions prévues aux 1o, 2o et 5o de l'article L. 112-10 restent applicables à l'intérieur du périmètre défini par la zone C du plan d'exposition au bruit en vigueur au 19 février 2009 sur les aérodromes mentionnés au premier alinéa. En outre, pour l'application à ces aérodromes du 5o de l'article L. 112-10, une augmentation de la capacité de logements et de la population à l'intérieur des secteurs mentionnés audit 5o est autorisée dans une limite définie dans l'acte de création de ces secteurs ou dans une décision modificative. — [Anc. art. L. 147-4-1 et L. 147-5, al. 10.] 



§ 2 Effets du plan d'exposition au bruit des aérodromes


Art. L. 112-10 Dans les zones définies par le plan d'exposition au bruit, l'extension de l'urbanisation et la création ou l'extension d'équipements publics sont interdites lorsqu'elles conduisent à exposer immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit. 

À cet effet : 

1o Les constructions à usage d'habitation sont interdites dans ces zones à l'exception : 

a) De celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

b) Dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole ; 

c) En zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et desservis par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances et des opérations de reconstruction rendues nécessaires par une opération de démolition en zone A ou B dès lors qu'elles n'entraînent pas d'accroissement de la population exposée aux nuisances, que les normes d'isolation acoustique fixées par l'autorité administrative sont respectées et que le coût d'isolation est à la charge exclusive du constructeur ; 

2o La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances ; 

3o Dans les zones A et B, les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires à l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes ; 

4o Dans les zones [En zone] D, les constructions sont autorisées mais doivent faire l'objet des mesures d'isolation acoustique prévues à l'article L. 112-12 ; 

5o Dans les zones [En zone] C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs où, pour permettre le renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, des opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation de la population soumise aux nuisances sonores. Une telle augmentation est toutefois possible dans le cadre des opérations prévues par le I de l'article 166 de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dans les conditions fixées aux I et II dudit article. Postérieurement à la publication des plans d'exposition au bruit, à la demande de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de tels secteurs peuvent également être délimités par l'autorité administrative compétente de l'État après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 147-5, al. 1er à 9.] 

Sur l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement, V. Arr. du 4 avr. 2006.

Sur la possibilité de déroger au 5o du présent art. dans le cadre des contrats de développement territorial du Grand Paris, V. L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 166 [image: ], ss. L. no 2010-597 du 3 juin 2010, art. 21, App., vo Grand Paris. 

1. Lorsque le terrain en cause se situe dans une « zone d'incertitude » séparant les zones B et C du PEB, zone d'incertitude représentée par des grisés, en l'absence de toute indication sur les prescriptions d'urbanisme applicables dans de telles zones, le plan est inopposable aux demandeurs de permis de construire. • CE 29 déc. 2000, [image: ] Mme Grele, no 206685 B : RDI 2001. 93 [image: ] ; AJDI 2001. 138, chron. Jégouzo [image: ] ; BJDU 2001. 237, concl. Fombeur, obs. Touvet ; DAUH 2002, p. 373, no 341 ; Mon. TP cahier spécial, 17 août 2001, p. 91 ; Coll. terr. 2001, p. 24, no 91, note Célérier. [image: ] L'inopposabilité du plan constitue alors un moyen d'ordre public qui doit être relevé d'office par le juge. • Même arrêt. 

2. L'extension d'un pavillon de 24 m2 en plusieurs pièces avec étage pour atteindre une SHON de 99 m2 ne constitue pas un faible accroissement de la capacité d'accueil. • CE 21 juill. 1989, [image: ] Cne de Villeneuve-Saint-Georges : Lebon 166 [image: ] ; AJDA 1990. 72, obs. Auby [image: ]. [image: ] La réalisation d'une maison individuelle d'une SHON de 113 m2 dans une zone C du PEB, dans un secteur déjà urbanisé, n'entraîne qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés au bruit et peut donc être légalement autorisée. • CAA Paris, 28 juill. 1998, [image: ] M. et Mme Chrétien, Cne de Villeneuve-le-Roi, no 96PA02969 B : Constr.-Urb. 1999, no 56, obs. Larralde ; BJDU 1999. 10, concl. Corouge ; AFDUH 2000. 325, no 334. [image: ] La différence entre les deux décisions résulterait du fait que pour la première, il s'agit d'une extension et pour la seconde, d'une construction nouvelle. La réalisation d'une maison d'habitation, eu égard à ses caractéristiques, ne conduit qu'à un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés au bruit. • CAA Lyon, 8 juill. 2004, [image: ] MM. Godin, no 01LY00625 : DAUH 2005, p. 404 ; AJDA 2004. 1895 [image: ] ; BJDU 2004. 234, chron. Phémolant et Raunet ; JCP Adm. 2004. 1607, note Billet ; Envir. 2004, no 85. [image: ] Le projet d'extension de 37 m2 d'une maison d'habitation existante de 80 m2 située en zone B de « bruit fort », ayant pour objet l'amélioration du confort des pièces existantes, sans créer de logement supplémentaire sur la même unité foncière, ne peut être refusé au motif qu'il créerait un accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances sonores. • CAA Marseille, 25 oct. 2013, [image: ] Cne de Saint-Victoret, no 11MA04013 : Envir. 2014, no 9, note Gillig. 

3. L'extension d'une résidence pour personnes âgées avec un pavillon de 41 lits dans la zone B du plan d'Orly augmenterait le nombre des personnes exposées au bruit sans être indispensable à la population existante. • CE 25 mars 1994, [image: ] Stern, no 117991 B : Dr. adm. 1994, no 304. [image: ] L'implantation dans un lotissement de quatre maisons individuelles qui conduit à un doublement du nombre d'habitations dans cette partie de la commune ne peut pas être regardée comme n'entraînant qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances. • CAA Bordeaux, 20 févr. 2007, [image: ] Épx Labourel, no 04BX01510 : Envir. 2007, no 86, note Gillig ; DAUH 2008, p. 355, no 417. 

4. Si l'art. L. 147-5 [actuel art. L. 112-10] n'autorise, dans les conditions qu'il précise, que les constructions individuelles non groupées, la seule circonstance que les projets de construction litigieux doivent être réalisés sur des parcelles voisines ne peut suffire, en l'absence notamment de concertation pour la réalisation de ces opérations faisant l'objet de permis de construire distincts et indépendants, à révéler une opération de constructions individuelles groupées. • CAA Lyon, 8 juill. 2004, [image: ] MM. Gaudin, no 01LY00625 : préc. note 2 [image: ]. 

5. Activités économiques et commerciales. La création d'une zone d'urbanisation future d'activités économiques et commerciales, à l'exclusion de toute construction de logement dans laquelle des constructions pourront être autorisées dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble ne constitue pas un « équipement public ou collectif » au sens de l'art. L. 147-5-3o [actuel art. L. 112-10-3o], équipement qui est interdit dans les zones définies par le PEB. • CAA Versailles, 3 nov. 2007, [image: ] Groupement des usagers de l'aérodrome de Saint-Cyr-l'École, no 06VE00634 : BJDU 2008. 78, concl. Davesne, obs. Geffray. [image: ] Position confirmée par • CE 28 mars 2011, [image: ] Groupement des usagers de l'aérodrome de Saint-Cyr-l'École, no 312282 B : AJDA 2011. 710 [image: ] ; AJCT 2011. 367, obs. Moliner-Dubost [image: ] ; BJDU 2011. 355, concl. Roger-Lacan, note Lambert. 

6. Le 5o de l'art. L. 147-5 introduit par la loi SRU du 13 déc. 2000 [actuel art. L. 112-10-5o] n'a pas eu pour objet, ni pour effet, d'interdire la mise en œuvre anticipée d'un plan d'exposition au bruit conformément à l'art. L. 147-7 [actuel art. L. 112-14], et cette dernière ne s'oppose pas à ce qu'il soit fait usage, pour l'élaboration du plan définitif, de la faculté offerte par cette disposition de délimiter dans les zones C des secteurs où des opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain pourront être autorisées. • CE 22 janv. 2003, [image: ] Cne de Jonage, no 235174 B : AJDA 2003. 959 [image: ] ; BJDU 2003. 9, concl. Lamy ; RDI 2003. 364, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2004, p. 481, no 345. [image: ] Si cette disposition permet aux auteurs des plans d'exposition au bruit de délimiter des secteurs de renouvellement urbain, ils ne sont pas pour autant tenus de prendre en compte les demandes des communes et des établissements publics de coopération intercommunale souhaitant bénéficier de cette possibilité. • CE 30 déc. 2003, [image: ] Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Lyon-Satolas, no 249908 : DAUH 2005, p. 404. 

7. Un arrêté ministériel définissant les conditions d'utilisation d'un aéroport ne peut utilement être contesté sur la base du plan d'exposition au bruit ou du schéma directeur. • CE 23 oct. 1998, [image: ] Assoc. de défense Environnement et Cadre de vie, no 177404 : Constr.-Urb. 1999, no 55, obs. Larralde. 

8. Un projet d'extension d'un circuit automobile ne méconnaît pas l'art. L. 147-5 [actuel art. L. 112-10], faute de se situer dans les zones A ou B du plan d'exposition au bruit. • CAA Bordeaux, 8 déc. 2009, [image: ] Jacques X., no 09BX00455 : Envir. 2010, no 92, note Sousse ; BJDU 2010. 317, chron. Carpentier. 

9. Les maisons individuelles envisagées constituent un ensemble de constructions individuelles groupées, non autorisé en zone C, alors que ces constructions sont situées dans un secteur déjà urbanisé et desservi par des équipements publics. • CAA Bordeaux, 4 mai 2009, [image: ] Cne de Saint-Jean-d'Illac, no 07BX01664 : Envir. 2009, no 108, note Gillig. 




Art. L. 112-11 (L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 94) I. — Lorsque des immeubles bâtis à usage d'habitation ou à usage mixte professionnel et d'habitation et des immeubles non bâtis constructibles situés dans l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition au bruit font l'objet de location ou de vente, un document informant de cette situation est communiqué au futur acquéreur ou locataire dans les conditions prévues au II.

Ce document comporte :

1o L'indication claire et précise de cette zone ;

2o L'adresse du service d'information en ligne permettant de consulter le plan d'exposition au bruit ;

3o La mention de la possibilité de consulter le plan d'exposition au bruit à la mairie de la commune où est sis l'immeuble.

Les locations mentionnées au premier alinéa du présent I sont celles soumises à la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986.

II. — Ce document est :

1o Intégré au dossier de diagnostic technique annexé, selon le cas, à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non bâti ;

2o Annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

III. — L'acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir à l'encontre du vendeur ou du bailleur des informations contenues dans ce document qui n'a qu'une valeur indicative.

En cas de manquement à l'obligation prévue au II, l'acquéreur peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.




Art. L. 112-12 Toutes les constructions qui sont autorisées dans les zones de bruit conformément aux dispositions de l'article L. 112-10 font l'objet de mesures d'isolation acoustique, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitation. — [Anc. art. L. 147-6, al. 1er.] 

V. Arr. du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 




Art. L. 112-13 Le certificat d'urbanisme signale l'existence de la zone de bruit et l'obligation de respecter les règles d'isolation acoustique. — [Anc. art. L. 147-6, al. 2.] 




Art. L. 112-14 À compter de la décision d'élaborer ou de réviser un plan d'exposition au bruit, l'autorité administrative compétente de l'État peut délimiter les territoires à l'intérieur desquels s'appliqueront par anticipation, pour une durée maximale de deux ans renouvelable une fois, les dispositions de l'article L. 112-10 concernant les zones C et D. — [Anc. art. L. 147-7.] 

Le 5o de l'art. L. 147-5 introduit par la loi SRU du 13 déc. 2000 [actuel art. L. 112-10, 5o] n'a pas eu pour objet, ni pour effet, d'interdire la mise en œuvre anticipée d'un plan d'exposition au bruit conformément à l'art. L. 147-7 [actuel art. L. 112-14], et cette dernière ne s'oppose pas à ce qu'il soit fait usage, pour l'élaboration du plan définitif, de la faculté offerte par cette disposition de délimiter dans les zones C des secteurs où des opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain pourront être autorisées. • CE 22 janv. 2003, [image: ] Cne de Jonage, no 235174 B : AJDA 2003. 959 [image: ] ; BJDU 2003. 9, concl. Lamy ; RDI 2003. 364, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] La décision par laquelle l'autorité administrative met en œuvre de façon anticipée et provisoire le projet de création ou de révision du Plan d'exposition au bruit peut être prise dès que cette autorité a délimité les zones prévues à l'art. L. 147-5 [actuel art. L. 112-10]. • Même arrêt. [image: ] L'arrêté préfectoral décidant la révision d'un Plan d'exposition au bruit n'a pas à être notifiée aux personnes publiques concernées avant la mise en œuvre anticipée du projet de révision. • Même arrêt. 




Art. L. 112-15 À compter de la publication de l'acte administratif portant mise en révision d'un plan d'exposition au bruit, l'autorité administrative compétente de l'État peut décider l'application des dispositions de l'article L. 112-10 concernant la zone C, pour la durée de la procédure de révision, dans les communes et parties de communes incluses dans le périmètre d'un plan de gêne sonore institué en vertu de l'article L. 571-15 du code de l'environnement, mais non comprises dans le périmètre des zones A, B et C du plan d'exposition au bruit jusque-là en vigueur. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture. — [Anc. art. L. 147-7-1.] 

1. Le législateur a entendu, en adoptant cet art. par la L. no 2006-10 du 5 janv. 2006, art. 8, I, ouvrir une nouvelle possibilité de mise en application anticipée des dispositions d'un plan d'exposition au bruit en cours de révision, s'ajoutant aux deux possibilités déjà permises par les dispositions de l'art. L. 147-7 [actuel art. L. 112-14]. • CE 6 juin 2007, [image: ] Cne de Groslay, no 292942 : AJDA 2007. 1527, concl. Aguila [image: ]. 

2. L'arrêté décidant, en vertu de l'art. L. 147-7-1 [actuel art. L. 112-15], l'application des prescriptions particulières d'urbanisme applicables à la zone C du plan d'exposition au bruit d'un aérodrome, ne constitue pas une mesure d'application de l'arrêté emportant mise en révision de ce plan en application de l'art. L. 147-7-1 [actuel art. L. 112-15]. • CE 6 juin 2007, [image: ] Cne de Groslay, no 292942 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Des requérants avaient saisi le juge des référés en soutenant que l'application de l'art. L. 147-7-1 [actuel art. L. 112-15] C. urb. devait être écartée en raison de sa contrariété avec le principe d'information du public sur les opérations affectant l'environnement garanti par le droit international et par le droit communautaire. Le juge des référés du CE constate qu'il n'entre pas dans l'office du juge des référés de se prononcer sur un moyen pris de la contrariété de la loi à des engagements internationaux hors le cas de l'intervention antérieure d'une décision juridictionnelle ayant statué en ce sens. • CE, ord., 9 août 2006, [image: ] Cne de Groslay, Assoc. Ville et aéroport, no 294785 : AJDA 2006. 2140 [image: ] ; DAUH 2007, p. 256, no 94 ; ibid. 2007. 471 [image: ], no 411. 



§ 3 Procédure d'établissement et de révision du plan d'exposition au bruit des aérodromes


Art. L. 112-16 Le plan d'exposition au bruit est établi par l'autorité administrative compétente de l'État, après consultation : 

1o Des communes intéressées ; 

2o De l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts, qui recueille au préalable l'avis de la commission consultative de l'environnement compétente ; 

3o De la commission consultative de l'environnement compétente, lorsqu'elle existe, pour les autres aérodromes. 

Il est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

Il est tenu à la disposition du public. — [Anc. art. L. 147-3, al. 1er, phr. 2 et al. 2 à 6.] 

À compter du 1er sept. 2026, au 2o du présent art., les mots : « au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 6360-1 du code des transports » (Ord. no 2025-1247 du 17 déc. 2025, art. 39 et 49).




Art. L. 112-17 Les plans d'exposition au bruit existants établis en application de la directive d'aménagement national relative à la construction dans les zones de bruit des aérodromes valent, dans l'attente de leur révision, plan [plans] d'exposition au bruit au titre de la présente section. — [Anc. art. L. 147-3, al. 8.] 
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SOUS-SECTION 1 Classement et effets du classement


Art. L. 113-1 Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. — [Anc. art. L. 130-1, al. 1er.] 

1. Notion d'espaces boisés classés. Les espaces boisés classés ne doivent pas être confondus avec les espaces verts à protéger. • CE 20 janv. 1978, Cadioux et Lacroix : Lebon 20 • CE 2 juill. 1982, Min. Environnement et Cadre de vie c/ Comité de défense du quartier de l'Observatoire : Lebon 266 ; AJDA 1983. 46, obs. J. C. ; Droit et ville 1982, no 14, p. 201, note Bouyssou • CE 14 déc. 1984, [image: ] Cts Cordier, no 43338 B • CE 19 mai 1989, [image: ] Sté Clamageran et Cie : LPA 20 sept. 1989, concl. Lévis. [image: ] … Et ils n'ont pas à figurer parmi les emplacements réservés à cet effet. • Même arrêt. [image: ] Peu importe que le classement ait pour effet de réduire les nuisances sonores provoquées par une rocade autoroutière. • Même arrêt. [image: ] La faible superficie d'un terrain n'interdit pas son classement. • CE 14 déc. 1984, [image: ] Cts Cordier, no 43338 B. [image: ] La détermination dans un POS de « secteurs boisés à respecter » n'équivaut pas à la création d'espaces boisés à protéger au sens de l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. • CE 31 juill. 1996, [image: ] Moyal, no 129551. [image: ] Un espace même non boisé et partiellement bâti peut légalement être classé en tant qu'espace boisé classé. •  CAA Versailles, 6 avr. 2006, [image: ] Jannez, no 05VE00396 : Constr.-Urb. 2006, no 175, note Godfrin ; BJDU 2006. 484. 

2. Multiplicité des classements possibles. Une même parcelle peut être classée simultanément en espace boisé, en zone NDa et en espace réservé à des activités sportives. • CE 7 déc. 1990, [image: ] Touzery, no 97451. 

3. Emplacement réservé et espace boisé classé. L'existence d'une réserve en vue de la création d'une déviation routière dans un espace boisé classé n'affecte pas la légalité du classement. • CE 30 janv. 1991, [image: ] Gary et a., no 99526. 

4. Interdiction de changement d'affectation d'un espace boisé. Les dispositions de l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.] interdisent tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création du boisement. • CE, sect., 7 juin 1991, [image: ] Préfet de la Corse-du-Sud et a. : Lebon 224 [image: ] ; AJDA 1991. 813, concl. de Montgolflier [image: ] ; CJEG 1991. 380, note Delpirou. [image: ] Il résulte des dispositions des art. L. 130-1 et L. 130-4 [actuels art. L. 113-1 s.] que les règles qui interdisent tout changement d'affectation d'un espace boisé protégé sont subordonnées à l'existence d'un classement prévu par un document d'urbanisme. • TA Nantes, 11 mai 1977, Assoc. de défense de l'environnement de Vendée et Féd. fr. des stés de protection de la nature : Lebon T. 998. [image: ] Mais elles ne font pas obstacle à ce qu'une modification des documents d'urbanisme entraîne un accroissement ou une réduction de l'emprise des espaces boisés classés et du champ d'application des protections prévues. • Même jugement. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 130-1 [actuel art. L. 113-2], al. 2, n'ont pas pour effet d'interdire toute modification ou suppression du classement dans les conditions fixées pour la révision des POS. • CE 2 mai 1980, Assoc. pour la défense de l'environnement de la Vendée, nos 8697 et 8698. [image: ] V. • TA Nantes, 11 mai 1977, Assoc. pour la défense de l'environnement de la Vendée : Lebon 583. [image: ] La construction d'une rampe d'accès a un parc de stationnement, même si elle n'entraîne pas un abattage d'arbres, constitue un changement d'affectation du sol de nature à compromettre la protection ou la conservation des boisements. • CE 20 janv. 1984, [image: ] Ville d'Angers, no 39503 • CE 13 mars 1989, [image: ] SCI Boulevard des Lions, no 61117 • CE 22 avr. 1992, [image: ] SA des HLM de la ville de Laval, no 91436. [image: ] Il en va de même de l'aménagement de nouvelles voies d'accès à un secteur resté constructible. • CE 22 juin 1990, [image: ] Sesini, no 66816. [image: ] Est illégale la modification d'un POS affectant un espace boisé classé. • CE 11 mars 1991, [image: ] Peaud, no 99842. 

5. Espace boisé classé et constructibilité. V. • CE 31 mars 2010, [image: ] Ven, no 310774 B : AJDA 2010. 701, obs. Vincent [image: ] ; Constr.-Urb. 2010, no 79, obs. Seynaeve ; Envir. 2010, no 86, note Gillig ; BJDU 2010. 188, concl. Roger-Lacan, obs. Trémeau ; DAUH 2011, p. 228, no 261 ; ibid. 253, no 368, chron. Demouveaux, Lebreton et Noury. – V. aussi sur cet arrêt, Traoré, La consécration du caractère relatif de l'inconstructibilité des espaces boisés classés, Envir. 2010. Étude 15. [image: ] Le classement d'un terrain en EBC n'entraîne pas nécessairement son inconstructibilité. • CAA Bordeaux, 30 juin 2011, [image: ] Merignac, no 10BX03047 : Envir. 2011, no 121, note Gillig. 

6. Contrôle de l'application de l'ancien art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.] (sans classement). Dans une zone faiblement boisée, ne figurant pas parmi les espaces boisés protégés sur le document d'urbanisme, un préfet peut, sans commettre d'erreur manifeste, décider que la construction autorisée ne portait atteinte ni au caractère ni à l'intérêt des lieux. • CE 20 janv. 1978, [image: ] Roehn-Beretta : Lebon 27 [image: ]. – V. • CE 25 mars 1994, [image: ] Stern : BJDU 1994. 92, concl. Scanvic • CE, sect., 28 juill. 1995, [image: ] SA Plâtres-Lambert-Productions : Lebon 336 [image: ] ; RFDA 1996. 118, concl. Daël [image: ] ; Dr. adm. 1995, no 734 ; AJDA 1995. 696, obs. Stahl et Chauvaux [image: ]. [image: ] Le classement, par un POS de terrains considérés comme des espaces boisés peut être compatible avec les énonciations d'un SDAU. • CE 29 juill. 1983, [image: ] Sté civile et agricole pour la valorisation et l'aménagement du Plateau des Batailles, no 39916. [image: ] … Et ne révèle pas nécessairement une erreur manifeste d'appréciation. • CE 22 juin 1984, [image: ] Lamouille et a., no 33911. [image: ] Sur l'erreur d'appréciation commise par le classement d'un terrain situé dans un lotissement et bordé par deux terrains déjà bâtis, V. • CE 17 juin 1988, [image: ] Métral, no 66703. [image: ] Sur l'appréciation de l'atteinte susceptible d'être apportée à la conservation des espaces boisés, après visite des lieux, V. • CE 22 févr. 1984, [image: ] Cne de Piscop, no 35589 B. [image: ] Les propriétaires de terrains classés « espaces boisés à protéger » ne peuvent utilement se prévaloir de ce que leurs terrains n'étaient pas entièrement plantés d'arbres. • CE 14 déc. 1984, [image: ] Cts Cordier, no 4338 B. [image: ] … Ni de ce qu'ils ne présentaient pas les caractères d'un bois, d'une forêt ou d'un parc. • CE 27 sept. 1985, [image: ] Amicale du domaine de Sainte-Rose, no 58342 • CE 19 févr. 1993, [image: ] Assoc. synd. libre des propriétaires des parcs de Saint-Tropez, no 97202 • CE 4 janv. 1995, [image: ] Bertrand, no 107330 • CE 31 juill. 1996, [image: ] Moyal, no 129551. [image: ] … Ni de ce que les terrains en cause n'étaient pas mentionnés dans le rapport de présentation. • CE 13 mars 1992, [image: ] Mme Rocaut, no 98422. [image: ] … Ni de ce que ces terrains soient desservis par une voie communale et par le réseau d'électricité. • Même arrêt. [image: ] Le classement n'est même pas subordonné à l'existence d'un boisement. • CE 5 déc. 1986, Cts Guillerot : D. 1987. 229, note Charles. [image: ] La réalisation d'une voie d'accès dans un espace boisé classé n'est pas contraire à l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.] en l'espèce. En effet, elle ne nécessite aucune coupe ou abattage d'arbres. Par ailleurs, l'espèce en question est en très mauvais état, le projet doit contribuer à un meilleur entretien des boisements subsistants et à la création de boisements nouveaux. • CAA Paris, 6 mai 2003, [image: ] M. et Mme Périer, no 00PA03950 : BJDU 2003. 223. [image: ] L'autorisation de créer un camping dans un espace boisé classé est de nature à compromettre la conservation et la protection des boisements, elle est dès lors illégale. • CAA Bordeaux, 29 avr. 2004, [image: ] Cne de La Tremblade, Sté Hypo Camp, nos 01BX02636 et 01BX02637 : RJ envir. 2005. 241, chron. Monédiaire. [image: ] Hypothèse dans laquelle le juge a censuré pour erreur manifeste d'appréciation un classement en espace boisé. • CAA Bordeaux, 26 nov. 2009, [image: ] Mme Fernande, no 08BX00511 : Constr.-Urb. 2010, no 12, note Sousse ; BJDU 2010. 319. 

7. Contrôle de l'application de l'ancien art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. Légalité interne. Erreur de droit (oui). Constitue une erreur de droit le fait de considérer que des travaux dans un espace boisé classé, en l'espèce l'extension d'une habitation existante, sont pour cette seule raison illégaux. L'autorité administrative, le maire en l'espèce, en ne recherchant pas si les travaux en cause compromettaient la conservation ou la protection de l'espace boisé, à commis une erreur de droit. • CE 31 mars 2010, [image: ] Ven, no 310774 B : AJDA 2010. 701, obs. Vincent [image: ] ; Constr.-Urb. 2010, no 79, obs. Seynaeve ; Envir. 2010, no 86, note Gillig ; BJDU 2010. 188, concl. Roger-Lacan, obs. Trémeau ; DAUH 2011, p. 228, no 261 ; ibid. 253, no 368, chron. Demouveaux, Lebreton et Noury ; BJDU 2011. 66. – V. aussi sur cet arrêt, Traoré, La consécration du caractère relatif de l'inconstructibilité des espaces boisés classés, Envir. 2010. Étude 15. 

8. Contrôle de l'application de l'ancien art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. Légalité interne. Erreur manifeste d'appréciation (oui). Le conseil municipal a commis une erreur manifeste d'appréciation en classant les espaces en question au titre de l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.] alors qu'ils auraient dû l'être au titre de la loi Littoral. • CAA Marseille, 8 déc. 2011, [image: ] SARL La Colle d'Azur et a., no 09MA04830 : Envir. 2012, no 18, note Sousse. 

9. Projet de nature à compromettre la conservation et la protection des boisements (oui). Dans le cas précis, cela concernait une piscine, un mur de soutènement, un garage et un auvent, mais entraînait la réalisation d'une plate-forme de 250 m2. Le tout aurait porté atteinte à la protection instituée par l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] Jean-Pierre A., no 08MA02126 : Envir. 2010, no 49, note Sousse. [image: ] Hypothèse où le projet de golf compromet la conservation des boisements : • CAA Versailles, 25 févr. 2010, [image: ] Assoc. Les Amis de la Terre du val d'Ysieux, no 08VE03963 : BJDU 2010. 314. 

10. Espace boisé classé et création de voie. La création d'une voie d'accès n'est pas par principe interdite dans un espace boisé classé. • CE 29 déc. 1999, [image: ] SNC du Capon, no 198021 : Constr.-Urb. 2000, no 73, note Cornille ; Coll. terr. 2000, no 103, note Célérier. 

11. Divergence entre le règlement du POS et les documents graphiques : inapplicabilité de l'ancien art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. En cas de divergence entre les deux documents, si le règlement porte la mention « espaces boisés classés : néant » bien que les documents graphiques fassent apparaître des espaces boisés classés, c'est le règlement qui prévaut. Dès lors les espaces boisés classés « n'existent plus ». • CE 17 nov. 1999, [image: ] Fotso, no 186258 B : BJDU 2000. 18, concl. Seban, obs. L.T. ; Constr.-Urb. 2000, no 41, note Larralde ; Coll. terr. 2000, no 50, note Célérier ; Mon. TP 10 déc. 1999, p. 94 ; AFDUH 2000. 283, no 233 ; RDI 2000. 35 [image: ]. [image: ] Dans la même logique, les servitudes affectant l'utilisation du sol ne peuvent être prescrites que par les dispositions réglementaires du POS. Par conséquent, les représentations graphiques du POS ne peuvent pas, à elles seules, créer de telles prescriptions. • CE 19 nov. 2008, [image: ] Waze, no 297382 B : AJDA 2008. 2202, note Vincent [image: ] ; BJDU 2009. 39, concl. Séners, obs. J.-C. B. ; Defrénois 2009. 940, note Benoit-Cattin ; Constr.-Urb. 2009, no 6, note Cornille ; DAUH 2009, p. 344, no 266, chron. Demouveaux, Lebreton et Noury. 

12. Classement en espaces boisés classés. Documents graphiques. BIBL. Deliancourt, Espaces boisés classés : quelles conditions d'opposabilité, BJDU 2009. 191. [image: ] Mention dans le règlement obligatoire. • CE 19 nov. 2008, [image: ] Waze, no 297382 : préc. note 11 [image: ]. – V. aussi ss. les anciens art. R.* 123-4 et R.* 123-11. 

13. Espaces boisés classés et rapport de présentation du POS/PLU – Insuffisance (oui). Hypothèse où le rapport de présentation du PLU a insuffisamment justifié le choix de ne pas conserver en EBC « des sites qui concourent de manière substantielle à la richesse du patrimoine paysager de l'agglomération ». • TA Nantes, 21 avr. 2009, [image: ] no 064265 : RJ envir. 2010. 661, chron. Perez. 

14. Espaces boisés classés et révision simplifiée. La procédure de révision simplifiée ne peut être utilisée pour modifier une règle de recul des constructions par rapport aux espaces boisés. * Rép. min. no 82679 : JOAN Q, 26 juill. 2011, p. 8118 ; Envir. 2011. Actu. 123, obs. Gillig. 

15. Autorisation de coupes et abattage d'arbres. La motivation des décisions restrictives ou négatives opposées aux demandes d'autorisation de coupe et abattage d'arbres est obligatoire (V. Circ. du 28 sept. 1987, relative à la motivation des actes administratifs, JO 20 oct.). [image: ] En vertu des dispositions de l'art. L. 130-1, une demande d'autorisation de coupes et d'abattages d'arbres qui ne sont pas de nature à compromettre la conservation des boisements ne peut être légalement refusée. • CE 6 oct. 1982, [image: ] Mme de La Bastide : Lebon 337 [image: ] ; D. 1984. IR 153, obs. Moderne et Bon. [image: ] La nécessité invoquée par une ville de préserver les grands arbres d'un domaine privé qu'elle se proposait de transformer en parc public ne justifie pas un refus d'autorisation. • Même arrêt. [image: ] … Et sa responsabilité peut être engagée de ce chef. • Même arrêt. [image: ] V. à propos de l'autorisation d'abattage de 54 arbres sous réserve de leur remplacement par 136 plants de haute futaie. • CE 11 juill. 1990, [image: ] Synd. de défense du Cap d'Antibes, no 89076. [image: ] Lorsqu'elle est nécessaire, l'autorisation de coupe et d'abattage d'arbres doit faire l'objet d'une décision préalable à la délivrance du permis de construire, et non à l'exécution des travaux. • CE 19 mai 1983, Cne du Chesnay : Lebon 208. [image: ] V. aussi • CE 13 avr. 1983, Mme Suaut-Caietta : Lebon T. 918 • CE 30 janv. 1987, [image: ] Mme Meunier et a., no 64398. [image: ] L'autorisation d'abattage d'arbres n'est nécessaire que si le terrain présente le caractère de terrain à l'état boisé. • CE 2 mars 1983, Groupement agricole foncier « Le Rocher de Métri » et a. : RJ envir. 1983. 221, note Morand-Deviller • CE 2 oct. 1987, Castel : Lebon 300 ; RFDA 1988. 869, concl. Guillaume • CE 15 févr. 1989, [image: ] Bonnet, no 58439. [image: ] La suppression de la protection initialement prévue alors que la zone était peu boisée ne constitue pas une erreur manifeste d'appréciation. • CE 23 oct. 1989, [image: ] Copropriété de l'immeuble « Arpège », no 79875. [image: ] Le préfet est en droit, sans y être tenu, de retirer un permis de construire lorsque l'autorisation d'abattage d'arbres n'a pas été jointe au dossier. • CE 2 oct. 1987, Castel : Lebon 300 ; RFDA 1988. 869, concl. Guillaume • CE 14 déc. 1988, [image: ] Mme Delhomme, no 72117. [image: ] Ce retrait est valable même s'il a été prononcé sur un motif erroné. • Mêmes arrêts. [image: ] Le maire reste compétent pour délivrer l'autorisation d'abattage d'arbres après l'annulation partielle du POS. • CE 11 juill. 1990, [image: ] Synd. de défense du Cap d'Antibes : préc. [image: ] Les coupes et abattages d'arbres par l'administration dans un EBC sans autorisation prélable constituent une atteinte au droit de propriété (au moment de la décision cette autorisation était encore une autorisation autonome, ce qui n'est plus le cas depuis l'Ord. du 8 déc. 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations d'urbanisme, en résumé depuis la réforme du permis de construire). • CE 8 nov. 2005, [image: ] Moissinac-Massénat, no 286606 : Constr.-Urb. 2006, no 51, note Godfrin. 

16. Abattage et replantation. L'abattage ou le recepage de la moitié des arbres d'un espace boisé classé est possible et ne compromet pas sa conservation lorsque la replantation d'un nombre supérieur d'arbres est prévue et ce de façon concomitante. • TA Paris, 10 févr. 2006, [image: ] Assoc. Avecocal, no 0511847/7 : Constr.-Urb. 2006, no 176, obs. Godfrin ; BJDU 2006. 484. 

17. Défrichement. Lorsqu'elle est nécessaire, l'autorisation de défrichement doit faire l'objet d'une décision préalable à la délivrance du permis de construire, et non à l'exécution des travaux. • CE 30 janv. 1987, [image: ] Mme Meunier et a., no 64398 (V. art. R.* 130-6, ancienne rédaction) • CE 25 mars 1994, [image: ] Stern : BJDU 1994. 92, concl. Scanvic. 

18. Indépendance : défrichement et coupe/abattage d'arbres. Le fait que l'intéressé dispose d'une autorisation tacite de défrichement ne le dispense pas de solliciter une autorisation de coupe et d'abattage d'arbres si un POS a été prescrit sur le territoire de la commune. • CE 9 févr. 1979, Sardier : Lebon T. 628. [image: ] Le préfet ne peut autoriser une coupe de bois assimilée à un défrichement de parcelles de bois classées. • CE 11 mai 1994, [image: ] SCI du Golf de Poligny, no 145441. [image: ] Une demande de permis de construire impliquant un abattage d'arbres ne vaut pas demande d'autorisation de défrichement. • CE 1er juin 1984, [image: ] Sté Vicontes, no 33484. 

19. Servitudes. Incompatibilité avec classement en espaces boisés protégés. Le passage d'une ligne de transport d'énergie électrique à très haute tension est incompatible, compte tenu des servitudes qu'il entraîne, avec le classement des terrains qu'elle surplombe comme espaces boisés protégés. • CE 13 oct. 1982, Cne de Roumare : Lebon T. 983 ; CJEG 1983. 53, note Delpirou ; RJ envir. 1983. 45 ; Dr. adm. 1982, no 449. [image: ] En conséquence la présence, sur une partie de la zone destinée au passage d'une ligne de transport d'énergie électrique à très haute tension, d'un quadrillage identifiant un espace boisé protégé, résulte d'une simple erreur matérielle. • Même arrêt. [image: ] L'établissement et l'exercice d'une servitude de passage d'une canalisation souterraine ne nécessitant pas d'abattage d'arbres est légale. • TA Toulouse, 12 oct. 2000, [image: ] M. et Mme Malefette, no 98498 : BJDU 2001. 67. [image: ] Sur la possibilité de zones d'assainissement collectif dans des espaces boisés classés, la réponse ministérielle qui se fonde sur la jurisprudence et notamment la jurisprudence M. et Mme Malefette, préc., nous semble tout à fait discutable ou constitue une non-réponse : « il y a dès lors lieu de considérer que le passage d'équipements collectifs d'assainissement n'est pas, a priori, exclu dans un espace boisé classé, mais que les conditions de ce passage doivent respecter le caractère de ces espaces », V. Rép. min. : JO Sénat, 23 août 2001, p. 2273. 

20. Sursis à statuer. Les dispositions de l'art. L. 123-5 [actuel art. L. 153-11] sur le sursis à statuer sont applicables aux demandes d'autorisation de coupes et d'abattages d'arbres. • CE 7 mai 1982, Min. Environnement et Cadre de vie c/ Sté des filatures et teintureries de Saint-Épin : Lebon 171 ; D. 1982. IR 522, obs. Charles ; Dr. rur. 1983, no 514, étude Moderne. [image: ] Ainsi la mise en œuvre de l'art. L. 123-5, dans l'hypothèse d'un POS prescrit mais non encore rendu public, peut aboutir aux mêmes résultats que celle de l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.], mais à condition que les opérations envisagées soient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse la réalisation du POS. • Même arrêt. 

21. Règlement POS/PLU et article législatif du C. urb. Application aux espaces boisés classés du principe classique selon lequel une disposition réglementaire ne saurait déroger à une disposition législative, en l'espèce certaines dispositions de l'art. 7 du POS dérogeant aux art. L. 130-1 à L. 130-6 [actuels art. L. 113-1 s.]. • CAA Marseille, 3 juin 2004, [image: ] Sté Bouygues Télécom, no 01MA00692 : BJDU 2004. 236. 

22. Espaces boisés classés et question prioritaire de constitutionnalité. Pas de question prioritaire de constitutionalité sur la réglementation de protection des espaces boisés, les restrictions au droit de propriété étant justifiées. • CE 17 févr. 2011, [image: ] Doré, no 344445 B : AJDA 2011. 375, chron. Lallet et Domino [image: ] ; ibid. 2011. 359 [image: ] ; BJDU 2011. 189, concl. Vialettes, obs. Trémeau ; RDI 2011. 236, note Strebler [image: ] ; JCP Adm. 2011. 2313, chron. Vandermeeren ; JCP 2011. 232, chron. Périnet-Marquet ; RLCT 2011. 36, note Pissaloux ; DAUH 2012, p. 257, chron. Lebreton, Demouveaux et Noury. 

23. Droit d'élagage. Art. 673 C. civ. L'art. 673 C. civ. reconnaît un droit d'élagage à tout propriétaire sur le fonds duquel « avancent les branches des arbres, arbustes et arbrisseaux ». La Cass. estime fondée l'action tendant à l'élagage d'une haie bénéficiant de la servitude d'espace boisé classé, au double motif que de tels travaux ne nécessitent pas d'autorisation administrative préalable et qu'ils ne sont pas nuisibles à la conservation de la plantation en cause. • Civ. 3e, 27 avr. 2017, [image: ] no 16-13.953 : D. actu. 23 mai 2017, note Le Rudulier ; RDI 2017. 428, note Revert [image: ]. 

24. L'absence d'espaces boisés classés permet à l'autorité administrative de déterminer le nombre d'arbres à abattre ou à conserver ou à planter : • CE 25 mars 1994, [image: ] Grillet, no 132390. 

25. Les énonciations du POS relatives aux espaces boisés à conserver ne suffisent pas pour valider une autorisation d'ouverture de carrière. • CE 29 déc. 1995, [image: ] Cne de Saint-Martin-de-Londres : Lebon 479 [image: ]. [image: ] Faute de détermination précise des limites de la carrière autorisée. • Même arrêt. 

26. Une délibération qui se borne à informer les propriétaires de la situation des parcelles soumises au régime des espaces boisés classés n'opère pas par elle-même ce classement. • CE 6 mai 1996, [image: ] Gros, no 152516. 

27. La circonstance qu'une demande de permis a été déposée dans le délai de validité d'un an du certificat d'urbanisme ne fait pas obstacle à l'interdiction de construire résultant de l'application de l'art. L. 130-1 [actuels art. L. 113-1 s.]. • TA Nice, 19 déc. 1991, Lancrey-Taval : Lebon T. 1258 [image: ]. [image: ] Sur l'illégalité du permis délivré dans ces conditions. • Même jugement. 

28. Le fait qu'un projet de construction ait été, compte tenu de la proximité du Bois de Boulogne, soumis à l'accord du préfet, après consultation du directeur départemental de l'urbanisme, ne permet pas d'accueillir le moyen fondé sur le défaut d'autorisation d'abattage d'arbres. • CE 17 juin 1987, Ville de Boulogne-Billancourt : Lebon 218 ; LPA 22 avr. 1988, note Moderne. 

29. Les dispositions du C. urb. soumettant à une autorisation administrative préalable les travaux susceptibles de compromettre le caractère boisé de terrains non soumis au régime forestier étaient inapplicables dans leur rédaction à la date de la décision attaquée. • CE 1er févr. 1980, Assoc. des amis des sites de la Baie de Bandol : Lebon 61. 




Art. L. 113-2 Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre I du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 117) « La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. » 



SOUS-SECTION 2 Mesures de compensation du classement


Art. L. 113-3 Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs environs et pour en favoriser l'aménagement : 

1o L'État, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé en application de l'article L. 113-1 ; 

2o L'État peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du terrain classé en application de l'article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, à titre de compensation de la cession du surplus. 

Les 1o et 2o ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet à date certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1o ou le surcroît de valeur pris, du fait de l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en application du 2o, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. — [Anc. art. L. 130-2, al. 1er, 2 et 4.] 

1. L'utilisation des espaces boisés pour la construction n'est possible que dans le cadre des dispositions du code. * Rép. min. : JOAN 27 mai 1970, p. 1973.

2. Il ne serait pas possible d'invoquer les dispositions de l'art. L. 130-2 [actuel art. L. 113-3] à l'appui d'une requête dirigée contre un refus d'autorisation de défrichement. • CE 6 févr. 1981, Siméoni, no 9362. 

3. La possibilité offerte aux communes de procéder à l'acquisition ou à l'échange d'espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer ne constitue pas pour elles une obligation. • CE 17 mars 1995, [image: ] Laugier, no 123386. 




Art. L. 113-4 L'autorisation de construire mentionnée au 2o de l'article L. 113-3 est donnée par décret. Elle est compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 130-2, al. 3, phr. 1 première partie et phr. 2.] 




Art. L. 113-5 Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues à l'article L. 113-3, l'État, les départements, les communes ou les établissements publics s'engagent à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. — [Anc. art. L. 130-3.] 

Sur la notion d'espaces verts intérieurs à protéger bien qu'ils ne soient pas qualifiés d'espaces boisés classés, dans le POS de Paris, V. • CE 20 janv. 1978, Cadiou et Lacroix : Lebon 20 • CE 2 juill. 1982, Min. Environnement et Cadre de vie c/ Comité de défense du quartier de l'Observatoire : Lebon 266 ; AJDA 1983. 46, obs. J. C. ; Droit et ville 1982, no 14, p. 201, note Bouyssou. 



SOUS-SECTION 3 Ouverture au public

BIBL. GÉN.▶ PRATS, L'ouverture des forêts au public citadin, AJDA 1979. 53. 


Art. L. 113-6 Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et espaces naturels des conventions tendant à l'ouverture au public de ces bois, parcs et espaces naturels ainsi que des conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment en application du titre I du livre III du code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du financement des dépenses d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts d'assurances nécessités par l'ouverture au public de ces espaces et le versement au propriétaire d'une rémunération pour service rendu. — [Anc. art. L. 130-5, al. 1er, phr. 1, 4 et 5 et al. 2 et 3.] 




Art. L. 113-7 Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les limites territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention est soumis pour avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. — [Anc. art. L. 130-5, al. 1er, phr. 2 et 3.] 



SECTION 2 Espaces naturels sensibles
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BIBL. GÉN. ▶ BILLET, Droit de préemption et protection de l'environnement, Constr.-Urb. 2009. Étude 14. – CRISTINI, Le département et l'aménagement urbain : les espaces naturels sensibles, RFDA 1986. 304. – DEL REY, La réglementation des arbres et espaces boisés en ville, Droit et ville 1996, no 42, p. 199. – LE LOUARN, Du périmètre à l'espace… Une évolution attendue de la législation des périmètres sensibles, RJ envir. 1986, p. 14. – PRIEUR, Pour une véritable politique départementale de protection et de gestion des espaces naturels, RJ envir. 1997. 171. – VANDERMEEREN, Les droits de préemption en matière d'urbanisme : innovations législatives et actualité jurisprudentielle, AJDA 2002. 1104 [image: ]. – DUBOIS-SALLON, Le droit de préemption sur les espaces naturels, JCP N 2011. 1263. – SAINT-SUPERY et KACETE, Le droit de préemption dans les espaces naturels sensibles, Constr.-Urb. 2018. Étude 12.


COMMENTAIRE

La loi du 18 juillet 1985 a transformé les périmètres sensibles, qui avaient été généralisés en 1976, en espaces naturels sensibles. Deux éléments caractérisent ces derniers : d'une part, ils ne nécessitent plus de délimitation préalable et permettent donc la définition d'une politique beaucoup plus globale ; d'autre part, la compétence relève désormais du département et non plus de l'État.

La capacité d'intervention du département sur ces espaces a encore été augmentée en 1995, puisque ce dernier dispose depuis du pouvoir de réglementer leur occupation. En outre, la définition des objectifs poursuivis a été renforcée.

Ces dispositions n'ont bien évidemment pas échappé au travail de réécriture opéré par l'ordonnance no 2015-1174 du 23 septembre 2015. Désormais, seul l'énoncé du principe de la compétence départementale sur les espaces naturels sensibles est maintenu dans le livre I du code, au sein d'un titre premier consacré aux règles et obligations applicables sur le territoire national. En revanche, l'outil foncier de la politique de protection départementale, le droit de préemption, a été déplacé dans le livre II (V. art. L. 215-1 [image: ] s.) : l'ensemble des droits de préemption ouverts aux collectivités territoriales est ainsi présenté de façon globale et cohérente. Pour sa part, l'outil fiscal permettant de financer la politique du département, la part départementale de la taxe d'aménagement, a été transféré au sein du livre III, dans le titre consacré à la fiscalité de l'urbanisme (V. art. L. 331-3 [image: ]). 

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Autorité compétente


Art. L. 113-8 Le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, destinée à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés à l'article L. 101-2. — [Anc. art. L. 142-1, al. 1er.] 

1. Notion d'espace naturel sensible. Les espaces à protéger sont ceux dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable. • TA Besançon, 31 déc. 1992, SAFER de Franche-Comté : Dr. adm. 1993, no 93. [image: ] Justifient une protection les terrains à usage agricole susceptibles d'être soumis à court ou moyen terme à la pression urbaine et classés en espaces agricoles ou à intérêt écologique par le schéma directeur. • TA Versailles, 10 juill. 1991, Préfet des Yvelines : Dr. adm. 1992, no 113. [image: ] En revanche commet une erreur de droit le département qui entend préserver l'agriculture et non protéger des espaces agricoles pour les ouvrir au public. • CE 16 juin 1995, [image: ] Préfet des Yvelines, no 140022 B : Dr. adm. 1995, no 475, obs. C. M. ; Mon. TP 15 sept. 1995, p. 43. [image: ] Le site qui s'étend sur le territoire de trois communes et porte sur l'aménagement des espaces naturels jouxtant le Pont du Gard constitue bien un espace naturel sensible au sens de l'art. L. 142-1. • CE 3 nov. 1997, [image: ] Comité intercommunal de Défense du Site du Pont-du-Gard et a., no 160438. [image: ] Justifie une protection une portion de territoire qui représente un des grands sites naturels du département et dont l'accessibilité aux randonneurs comme aux pêcheurs et l'intérêt écologique s'étaient réduits au cours des années antérieures, alors même que certaines des propriétés seraient régulièrement entretenues. • CAA Nantes, 24 mars 1999, [image: ] Assoc. des Riverains pour la gestion et la sauvegarde du Bassin hydrographique du Trieux, du Leff et de leur milieu vivant, M. et Mme Jean-Louis Bigot, M. Michel Gentil, no 97NT02420. [image: ] Un ensemble de milieux littoraux variés dans lesquels se rencontrent des espèces végétales ou animales rares constitue un site sensible dont la qualité mérite d'être préservée, en application de l'art. L. 142-1 [actuel art. L. 113-8] eu égard à la pression foncière qui s'exerce entre les parties urbanisées et ledit milieu dont la zone de préemption participe à la protection, et ce nonobstant la circonstance que des parcelles incluses dans la zone de préemption aient été viabilisées dès 1996 dans la mesure où ces terrains sont restés vierges de toute urbanisation. • CAA Marseille, 26 janv. 2012, [image: ] Sté Nouvelle Les Fouirades c/ Min. Écologie et Développement durable, Transports et Logement, no 10MA01533. 

2. Étendue des pouvoirs du département. Les dispositions des art. L. 142-1 [actuel art. L. 113-8] et L. 142-10 [actuel art. L. 215-21] n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir légalement pour effet de conférer au département des pouvoirs aussi étendus que ceux dévolus à l'État à l'intérieur d'un territoire classé en réserve naturelle sur le fondement des art. L. 332-1 s. C. envir. •  CE 14 juin 2006, [image: ] Assoc. synd. du canal de la Gervonde, no 294060 • 30 juin 2006, [image: ] Cne de Labastide-de-Virac, no 284859. 



SOUS-SECTION 2 Obligation de compatibilité


Art. L. 113-9 La politique du département prévue à l'article L. 113-8 est compatible avec : 

1o Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre II du présent livre ; 

2o Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-3 ; 

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 57) « 2o bis Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de l'environnement ; » 

3o Les schémas de cohérence territoriale ; 

4o Les chartes intercommunales de développement et d'aménagement ; 

5o Les directives territoriales d'aménagement. 



SOUS-SECTION 3 Mise en œuvre


Art. L. 113-10 Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 113-8, le département peut instituer une part départementale de la taxe d'aménagement destinée à financer les espaces naturels sensibles, dans les conditions définies à l'article L. 331-3. — [Anc. art. L. 142-2, al. 1er.] 




Art. L. 113-11 En l'absence de plan local d'urbanisme opposable et à compter de la décision du département de percevoir la taxe départementale d'aménagement, le président du conseil départemental peut, par arrêté pris sur proposition du conseil départemental, après délibération des communes concernées, déterminer les bois, forêts et parcs, relevant ou non du régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des habitations, dont la préservation est nécessaire et auxquels est applicable le régime des espaces boisés classés défini par l'article L. 113-1 et les textes pris pour son application. — [Anc. art. L. 142-11, al. 1er.] 




Art. L. 113-12 L'arrêté mentionné à l'article L. 113-11 ou un arrêté ultérieur pris dans les mêmes formes peut édicter les mesures nécessaires à la protection des sites et paysages compris dans une zone de préemption délimitée en application de l'article L. 113-14 et prévoir notamment l'interdiction de construire ou de démolir, et celle d'exécuter certains travaux, constructions ou installations affectant l'utilisation du sol, à l'exception des travaux visant à l'amélioration des exploitations agricoles. — [Anc. art. L. 142-11, al. 2.] 




Art. L. 113-13 Les arrêtés prévus aux articles L. 113-11 et L. 113-12 cessent d'être applicables dès qu'un plan local d'urbanisme est approuvé sur le territoire considéré. — [Anc. art. L. 142-11, al. 3.] 




Art. L. 113-14 Pour mettre en œuvre la politique prévue à l'article L. 113-8, le département peut créer des zones de préemption dans les conditions définies aux articles L. 215-1 et suivants. — [Anc. art. L. 142-3, al. 1er.] 



SECTION 3 Espaces agricoles et naturels périurbains


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Délimitation du périmètre d'intervention																	 L. 113-16 - L. 113-19									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Protection des terrains compris dans le périmètre d'intervention																	 L. 113-20									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Élaboration du programme d'action																	 L. 113-21 - L. 113-23									

	
																SOUS-SECTION 4
																		 Acquisition des biens dans le périmètre d'intervention																	 L. 113-24 - L. 113-26									

	
																SOUS-SECTION 5
																		 Régime des biens acquis dans le périmètre d'intervention																	 L. 113-27 - L. 113-28									




BIBL. GÉN. ▶ MAKOWIAK, Les espaces ruraux et naturels à l'épreuve du développement durable, AJDA 2005. 1268 [image: ]. – MENG et FEREC, Le droit de préemption spécifique dans les espaces agricoles et naturels périurbains, Defrénois 2007. 24 (1re partie) ; ibid. 107 (2e partie). 


COMMENTAIRE

La loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux avait inséré dans le code de l'urbanisme un nouveau chapitre intitulé « Protection et mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains » (anc. art. L. 143-1 s., aujourd'hui repris dans la présente section). Initialement prévues au bénéfice de la région, ses dispositions permettent au département (et, depuis la L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, aux établissements publics porteurs de SCoT) de délimiter des périmètres d'intervention en faveur des espaces agricoles et naturels périurbains, avec l'accord des communes concernées ou des établissements publics compétents. Le choix du département s'explique par le fait que cette collectivité est déjà compétente en matière d'espaces naturels sensibles, alors même que l'exercice de cette compétence par la région aurait pu permettre la mise en place d'une politique cohérente sur une plus grande échelle. 

La définition de ce périmètre doit être accompagnée par la définition d'un véritable programme d'intervention et d'orientation de la gestion des espaces périurbains (art. L. 113-16 s.). Le texte impose donc au département ou à l'établissement public de définir une politique cohérente avant toute intervention en la matière. 

Les articles L. 113-24 et suivants mettent en place un système complexe d'intervention par voie de préemption mêlant le département ou l'établissement public de l'article L. 143-16, les établissements publics fonciers, les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) et les établissement publics de coopération intercommunale, mais aussi le droit de préemption des espaces naturels sensibles et encore le droit de préemption issu du code rural et de la pêche maritime. Les biens ainsi préemptés ne pourront être utilisés que pour mettre en œuvre le programme d'intervention et d'orientation préalablement défini.

[image: ]




Art. L. 113-15 Le département ou un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 peut mettre en œuvre une politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. — [Anc. art. L. 143-1, al. 1er, phr. 1 en partie.] 



SOUS-SECTION 1 Délimitation du périmètre d'intervention


Art. L. 113-16 Le département ou un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 [image: ] peut délimiter des périmètres d'intervention associés à des programmes d'action avec l'accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en matière de plan local d'urbanisme, après avis de la chambre départementale d'agriculture et enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

Lorsque le périmètre est délimité par le département, le projet est également soumis pour avis à l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16. 

Lorsqu'un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 est à l'initiative du périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, les enquêtes publiques préalables à la création de ce périmètre et du schéma de cohérence territoriale peuvent être menées conjointement. 

Les périmètres approuvés et les programmes d'action associés sont tenus à la disposition du public. — [Anc. art. L. 143-1, al. 1er, phr. 1 en partie, phr. 2 et al. 4 et R. 143-1, al. 2, phr. 2 en partie, ecqc les établissements publics compétents pour élaborer un schéma de cohérence territoriale (SCoT).] 




Art. L. 113-17 (L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 179) I. — Les périmètres d'intervention ne peuvent inclure des terrains situés :

1o Dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme ;

2o Dans un secteur constructible délimité par une carte communale ;

3o Dans un périmètre ou un périmètre provisoire de zone d'aménagement différé ;

4o En vue de la réalisation d'une infrastructure de transport de l'État, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics :

a) Dans un secteur faisant l'objet d'un arrêté de prise en considération au titre du 6o de l'article L. 102-13 ;

b) Dans un secteur faisant l'objet d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 102-1 ;

c) À l'intérieur du plan général des travaux d'une opération déclarée d'utilité publique au titre du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

L'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 ne peut définir un périmètre d'intervention que sur le territoire des communes qui le composent.

II. — Dans le cas où des périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ont été créés avant la date de publication de la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, les périmètres d'intervention peuvent inclure, préalablement à l'instauration ou à la modification du périmètre, en vue de la réalisation d'une infrastructure de transport de l'État, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics, des terrains situés :

1o Dans un secteur faisant l'objet d'un arrêté de prise en considération au titre du 6o de l'article L. 102-13 ;

2o Dans un secteur faisant l'objet d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 102-1 ;

3o À l'intérieur du plan général des travaux d'une opération déclarée d'utilité publique au titre du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

III. — La mise en œuvre d'infrastructures de transport de l'État, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics est autorisée dès lors que le projet, situé en tout ou partie à l'intérieur d'un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains créé avant la date de publication de la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, a fait l'objet préalablement à l'instauration ou à la modification du périmètre, d'un arrêté de prise en considération au titre de l'article L. 102-13, d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 102-1 [image: ], d'une déclaration de projet au sens du code de l'environnement ou d'une déclaration d'utilité publique au titre du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.




Art. L. 113-18 Les périmètres d'intervention sont compatibles avec le schéma de cohérence territoriale. — [Anc. art. L. 143-1, al. 2, phr. 1.] 




Art. L. 113-19 Des modifications peuvent être apportées par le département (L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 179) « ou par l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 » au périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains avec l'accord des seules communes intéressées par la modification et après avis de la chambre départementale d'agriculture. 

(L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 179) « Ces modifications, y compris par retrait d'un ou plusieurs terrains, peuvent également être mises en œuvre par l'acte de déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une infrastructure de transport de l'État, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics, pris après enquête publique conduite, suivant le cas, au titre de l'article L. 123-2 du code de l'environnement ou de l'article L. 1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Le dossier présenté à l'enquête publique décrit les modifications à apporter au périmètre et indique les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser l'impact du projet d'infrastructure sur le périmètre concerné et le programme d'action associé.

« Le périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, modifié pour être mis en compatibilité avec un projet d'infrastructure de transport de l'État, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics, est soumis à l'avis de la chambre départementale d'agriculture, du département ou de l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 du présent code et des communes intéressées ainsi qu'à l'accord des ministres chargés de l'urbanisme et de l'agriculture pour un projet d'infrastructure de transport de l'État ou d'un de ses établissements publics.

« Toute autre modification » du périmètre ayant pour effet d'en retirer un ou plusieurs terrains ne peut intervenir que par décret. 



SOUS-SECTION 2 Protection des terrains compris dans le périmètre d'intervention


Art. L. 113-20 Les terrains compris dans un périmètre d'intervention ne peuvent être inclus ni dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme, ni dans un secteur constructible délimité par une carte communale. — [Anc. art. L. 143-4.] 



SOUS-SECTION 3 Élaboration du programme d'action


Art. L. 113-21 Le département ou l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 élabore, en accord avec la ou les communes ou établissements publics de coopération intercommunale compétents (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 67) « et après avoir recueilli l'avis de l'agence des espaces verts de la région d'Île-de-France », un programme d'action qui précise les aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre d'intervention. 

Le projet de programme est également adressé à la chambre départementale d'agriculture ainsi qu'à l'Office national des forêts si le périmètre comprend des parcelles soumises au régime forestier. — [Anc. art. L. 143-2, al. unique, phr. 1 et R. 143-5, al. 2, phr. 1 en partie.] 




Art. L. 113-22 Lorsque le périmètre d'intervention inclut une partie du territoire d'un parc national ou d'un parc naturel régional, le projet de programme d'action est soumis pour avis à l'organe de gestion du parc et est compatible avec la charte du parc. — [Anc. art. L. 143-2, al. unique phr. 2 et R. 143-5, al. 2, phr. 1 en partie.] 




Art. L. 113-23 Des modifications peuvent être apportées par le département au programme d'action avec l'accord des seules communes intéressées par la modification et après avis de la chambre départementale d'agriculture. — [Anc. art. L. 143-5, al. 1er.] 



SOUS-SECTION 4 Acquisition des biens dans le périmètre d'intervention


Art. L. 113-24 À l'intérieur d'un périmètre d'intervention, les terrains peuvent être acquis par le département ou, avec l'accord de celui-ci, par une autre collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale, à l'amiable ou par expropriation. 

Dans la région Île-de-France, l'Agence des espaces verts prévue à l'article L. 4413-2 du code général des collectivités territoriales peut, avec l'accord du département, acquérir à l'amiable des terrains situés dans le périmètre. — [Anc. art. L. 143-3, al. 1er en partie et al. 2 en partie.] 




Art. L. 113-25 À l'intérieur d'un périmètre d'intervention, les terrains peuvent également être acquis par exercice du droit de préemption : 

1o Dans les zones de préemption des espaces naturels sensibles délimitées en application de l'article L. 113-14, par le département exerçant le droit de préemption prévu par l'article L. 215-3 ; 

2o En dehors de zones de préemption des espaces naturels sensibles, par la société d'aménagement foncier et d'établissement rural exerçant, à la demande et au nom du département, le droit de préemption prévu par le 9o de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

3o Par un établissement public foncier de l'État mentionné à l'article L. 321-1 ou un établissement public foncier local mentionné à l'article L. 324-1 agissant à la demande et au nom du département ou, avec son accord, à la demande et au nom d'une autre collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale, par exercice du droit de préemption prévu par le 9o de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 

En l'absence de société d'aménagement foncier et d'établissement rural compétente, si le département n'a pas donné mandat à un établissement public mentionné au 3o du présent article, il exerce lui-même ce droit de préemption prévu par le 9o de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du livre I du même code. 

Lorsque le département décide de ne pas faire usage du droit de préemption prévu par le 9o de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime en application des 2o et 3o, la société d'aménagement foncier et d'établissement rural peut néanmoins exercer le droit de préemption déjà prévu par les 1o à 8o de cet article. — [Anc. art. L. 143-3, al. 2 en partie, al. 3, 4, 5 et 7.] 




Art. L. 113-26 Les acquisitions se font en vue de la protection et de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains et après information des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. — [Anc. art. L. 143-3, al. 1er en partie.] 



SOUS-SECTION 5 Régime des biens acquis dans le périmètre d'intervention


Art. L. 113-27 Les biens acquis sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de l'établissement public qui les a acquis (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 110) « ou dans le domaine propre du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres lorsque celui-ci les a acquis en application des articles L. 215-2, L. 215-5 ou L. 215-8 ». Ils ne peuvent être utilisés qu'en vue de la réalisation des objectifs définis par le programme d'action. 




Art. L. 113-28 Les biens acquis peuvent être cédés de gré à gré, loués conformément aux dispositions du titre I du livre IV du code rural et de la pêche maritime ou concédés temporairement à des personnes publiques ou privées à la condition que ces personnes les utilisent aux fins prescrites par le cahier des charges, dont les clauses types sont approuvées par décret en Conseil d'État et qui est annexé à l'acte de vente, de location ou de concession temporaire. 

Les cahiers des charges précisent notamment les conditions selon lesquelles les cessions, locations ou concessions temporaires sont consenties et résolues en cas d'inexécution des obligations du cocontractant. — [Anc. art. L. 143-3, al. 6, phr. 3 et L. 143-6.] 



SECTION 4 Espaces de continuités écologiques

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 85) 


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Classement																	 L. 113-29									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Mise en œuvre																	 L. 113-30									




SOUS-SECTION 1 Classement


Art. L. 113-29 Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer en espaces de continuités écologiques des éléments des trames verte et bleue, définies aux II et III de l'article L. 371-1 du code de l'environnement, qui sont nécessaires à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 



SOUS-SECTION 2 Mise en œuvre


Art. L. 113-30 La protection des espaces de continuités écologiques est assurée par les dispositions prévues au présent chapitre ou à la section 4 du chapitre I du titre V du présent livre, notamment aux articles L. 151-22, L. 151-23 ou L. 151-41, ou par des orientations d'aménagement et de programmation en application de l'article L. 151-7, en tenant compte des activités humaines, notamment agricoles. 





  
    CHAPITRE IV ÉTUDE DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

V. Circ. du 1er oct. 2007 relative à l'application de l'ancien art. L. 111-3-1 [actuels art. L. 114-1 s.] (BOMI no 2007-10). 

V. aussi Circ. intermin. DHUP/DLPAJ/SGCIV du 6 sept. 2010 relative à la réalisation des études de sécurité publique lors des opérations de rénovation urbaine. 

BIBL. GÉN.▶ GODFRIN, Urbanisme et délinquance, Constr.-Urb. 2007, no 10. – BROUANT, L'irruption de la sûreté dans le champ du droit de l'urbanisme. À propos des études de sécurité publique, AJDA 2008. 18 [image: ].


Art. L. 114-1 Les projets d'aménagement et la réalisation des équipements collectifs et des programmes de construction qui, par leur importance, leur localisation ou leurs caractéristiques propres peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des biens contre les menaces et les agressions, font l'objet d'une étude préalable de sécurité publique permettant d'en apprécier les conséquences. — [Anc. art. L. 111-3-1, al. 1er.] 




Art. L. 114-2 Lorsque l'opération porte sur un établissement recevant du public, le permis de construire ne peut être délivré si l'autorité compétente a constaté, après avis de la commission compétente en matière de sécurité publique, que l'étude remise ne remplit pas les conditions définies par le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 114-4. — [Anc. art. L. 111-3-1, al. 5.] 




Art. L. 114-3 L'étude de sécurité publique n'est pas un document communicable pour l'application du livre III du code des relations entre le public et l'administration. 

Le maire peut obtenir communication de cette étude. — [Anc. art. L. 111-3-1, al. 6.] 




Art. L. 114-4 Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent chapitre. Il détermine : 

1o Les seuils à partir desquels les projets d'aménagement, les équipements collectifs et les programmes de construction sont soumis à l'obligation mentionnée à l'article L. 114-1 et les conditions dans lesquelles l'autorité administrative compétente de l'État, à la demande ou après avis du maire, peut délimiter les secteurs dont les caractéristiques particulières justifient l'application de seuils inférieurs ; 

2o Le contenu de l'étude de sécurité publique, celle-ci devant porter au minimum sur les risques que peut entraîner le projet pour la protection des personnes et des biens contre la délinquance et sur les mesures envisagées pour les prévenir. — [Anc. art. L. 111-3-1, al. 2 à 4.] 





  
    CHAPITRE V RÈGLES APPLICABLES À CERTAINES CESSIONS ET LOCATIONS


Art. L. 115-1 La seule reproduction ou mention d'un document d'urbanisme ou d'un règlement de lotissement dans un cahier des charges, un acte ou une promesse de vente ne confère pas à ce document ou règlement un caractère contractuel. — [Anc. art. L. 111-5.] 

BIBL. ▶ Sur le texte issu de la L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, repris à l'actuel art. L. 115-1 : BOSGIRAUD et POIRAUD, Le certificat d'urbanisme dans la loi Solidarité et renouvellement urbains, Gaz. Pal. 2001. 1. Pan. dr. adm. 19. – BOURGOIS, Solidarité et urbanisme, JCP N 2001. 494. – CORNILLE, Décontractualisation des règles d'urbanisme des lotissements, Constr.-Urb. 2001, no 69 ; Caractère contractuel des règles d'urbanisme dans les lotissements : les apports de la loi SRU, JCP N 2001. 1065. – UDRIARD, Certificat d'urbanisme : les apports de la loi no 2000-1208 du 13 déc. 2000, JCP N 2001. 1852. – HOCREITÈRE, Le régime juridique des certificats d'urbanisme après la loi « Solidarité et renouvellement urbains », RGCT 2001. 695. – LAY, Commentaire des dispositions de la loi SRU relatives à l'urbanisme, Administrer 2001, no 333, p. 10, spéc. p. 21. – LARRALDE et WALLUT, Modifications législatives du code de l'urbanisme et pratique notariale, JCP N 2001. 327, spéc. 330. – LIET-VEAUX, Le débat sur les densités constructibles en cas de distractions de parcelles, JCP N 2002. 1481. – MAILLOT, Les autorisations d'urbanisme et la loi SRU, Lamy dr. imm. 2001, bull. d'actualité no 76, p. 18. – MOLANT, Le notariat et l'abrogation projetée de l'art. L. 111-5 C. urb., LPA 18 sept. 2000. – PÉRIGNON, La suppression du contrôle des divisions de terrains bâtis, Constr.-Urb. 2000, p. 5 ; Le nouveau certificat d'urbanisme, AJDA 2001. 51 [image: ] ; Gestion de la densité ou gestion de la surdensité ?, Defrénois 2001. 69 ; La construction sur une parcelle détachée d'un terrain bâti, Dr. adm. 2003. Chron. 1. 

I. APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ART. L. 115-1

1. Entrée en vigueur et effets des nouvelles dispositions. L'art. L. 115-1 reproduit les anciennes dispositions alors codifiées à l'art. L. 111-5. [image: ] L'ancien art. L. 111-5 [actuel art. L. 115-1], tel qu'issu de l'art. 13 de la L. no 2000-13 du 13 déc. 2000, était entré en vigueur le 15 déc. 2000. • CAA Versailles, 8 févr. 2007, [image: ] EPA Ville nouvelle de Cergy-Pontoise, no 03VE00773. [image: ] Il était d'application immédiate. • Civ. 3e, 7 déc. 2005 : [image: ] AJDI 2006. 146 [image: ]. [image: ] Depuis lors, les cours administratives d'appel de Versailles et de Paris avaient considéré que, en abrogeant les dispositions de l'ancien art. L. 111-5 [actuel art. L. 115-1], le législateur n'a pas entendu remettre en cause les dispositions des POS déjà approuvés. • CAA Versailles, 14 mars 2008, [image: ] Sté 3 A Investissement, no 06VE00659 : AJDA 2008. 669 [image: ] ; ibid. 1159, note Davesne [image: ] ; DAUH 2009, p. 338, no 262, chron. Demouveaux, Lebreton et Noury. [image: ] Celle de Marseille avait, elle, considéré que l'entrée en vigueur de la loi SRU n'avait donc pas eu pour effet de rendre illégales les dispositions de l'art. NB5 des POS prévoyant des règles de constructibilité inspirées de l'art. L. 111-5 abrogé. • CAA Marseille, 9 oct. 2009, [image: ] Reynaud c/ Cne de Meyreuil, no 07MA03720 : Constr.-Urb. 2009, no 152, obs. Cornille ; DAUH 2010, p. 232, no 248 • CAA Marseille, 1er juin 2011, [image: ] Cne de Fuveau, no 09MA02471. [image: ] Le CE renverse les solutions jusqu'alors retenues et considère que commet une erreur de droit la cour qui juge que l'art. NB5, qui a pour objet et pour effet de prendre en compte, pour le calcul de la superficie minimale, les terrains bâtis détachés d'une parcelle d'assiette d'un projet objet d'une demande de permis, pouvait être appliqué malgré l'entrée en vigueur de la loi SRU abrogeant l'art. L. 111-5 [actuel art. L. 115-1] qui en était la seule base légale. • CE 7 août 2011, [image: ] Reynaud c/ Cne de Meyreuil, no 334287 : Lebon 437 [image: ] ; AJDA 2011. 1597 [image: ] ; RDI 2011. 581, obs. Soler-Couteaux [image: ] • CAA Marseille, 6 juin 2013, [image: ] no 11MA00010. [image: ] Commet néanmoins une erreur de droit la cour qui, après avoir relevé que le PLU avait été approuvé en 2007, juge qu'à cette date les dispositions législatives permettant l'instauration de la règle prévue à l'art. UD14 du règlement du PLU, abrogées par la L. du 13 déc. 2000, n'avaient pas été rétablies alors que tel a été le cas à l'art. L. 123-1-1, réintroduit par la L. du 2 juill. 2003 Urbanisme et habitat, ensuite transférées à l'art. L. 123-1-11 par la L. du 12 juill. 2010. • CE 26 juin 2015, [image: ] M. D., no 371411. [image: ] En tout état de cause, l'art. L. 115-1 [anc. art. L. 111-5] est sans effet sur le contenu des règles particulières que les colotis peuvent s'imposer de façon contractuelle. Ces règles particulières n'ont jamais eu la possibilité de déroger aux dispositions des POS ou des PLU. Elles ne pouvaient qu'être plus contraignantes que ces dernières : * Rép. min. no 8903 : JOAN Q, 10 mars 2003, p. 1847. [image: ] L'art. L. 115-1 [anc. art. L. 111-5] trouve à s'appliquer seulement lorsque le cahier des charges reprend des dispositions contenues dans des documents qui en sont distincts et qui préexistent à celui-ci. • Poitiers, 24 nov. 2010, [image: ] no 08/03303. [image: ] Ce n'est pas le cas pour un lotissement qui est uniquement régi par un cahier des charges, ses clauses qui traitent de règles d'urbanisme ne constituent pas, en elles-mêmes, un règlement de lotissement ou un document d'urbanisme préexistant. • Même arrêt. 

2. Nature contractuelle des stipulations dans un cahier des charges. Le cahier des charges, quelle que soit sa date, constitue un document contractuel dont les clauses engagent les colotis entre eux pour toutes les stipulations qui y sont contenues. • Civ. 3e, 21 janv. 2016, [image: ] M. X. c/ Sté Beval, no 15-10.566 P : D. 2016. 257 [image: ] ; RDI 2016. 223, obs. Bergel [image: ] ; ibid. 301, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJDI 2016. 442, comm. Morin et Niel [image: ] ; Constr.-Urb. 2016, no 37, note Cornille ; JCP N 2016, no 9, note Gillig ; RTD civ. 2016. 394, obs. Dross [image: ] ; ibid. 449, obs. Cayrol [image: ] • Civ. 3e, 13 oct. 2016, [image: ] no 15-23.674. [image: ] Les stipulations d'un cahier des charges ont toujours entre colotis un caractère contractuel. • Civ. 3e, 24 oct. 1990, [image: ] no 89-15.142 P : Gaz. Pal. 28 juill. 1991. 2. Somm. 268, obs. Peisse ; AJPI 1991. 426 • 11 janv. 1995 : [image: ] D. 1995. IR 50 [image: ]. [image: ] Et ce, quelle que soit sa date et qu'il ait été approuvé ou non par une autorité administrative. • Civ. 3e, 31 mars 2010 : [image: ] Constr.-Urb. 2010, no 84, obs. Cornille. [image: ] Les clauses engagent les colotis entre eux pour toutes les stipulations qui y sont contenues. • Civ. 3e, 18 déc. 1991, [image: ] no 89-21.046 P : RDI 1992. 302, note Bergel [image: ] • 12 févr. 1997, [image: ] no 95-11.599 P : D. 1997. IR 64 [image: ] ; JCP N 1997. II. 947 ; RDI 1997. 424 [image: ] ; Gaz. Pal. 1999. 2. Somm. 574. [image: ] V. aussi • Civ. 3e, 4 juin 1997, [image: ] no 95-18.042 P : BJDU 1998. 72. [image: ] … Sans qu'ils puissent invoquer leur caducité. • Civ. 3e, 17 déc. 1997, [image: ] no 96-11.994 P : JCP 1998. IV. 1341 ; RDI 1998. 235 [image: ] ; AJPI 1998. 538, obs. Fabre-Luce ; Constr.-Urb. 1998, no 124. [image: ] La violation de règles incluses dans le cahier des charges du lotissement ne peut être utilement invoquée devant le juge administratif. • CAA Nancy, 5 mars 1998, [image: ] Andries, no 94NC01330. [image: ] … Sauf si elles ont acquis valeur réglementaire et qu'elles sont invoquées à l'intérieur des limites du lotissement. • CAA Paris, 27 févr. 2001, [image: ] ASL des propriétaires du lotissement Te Maru Ata et a., no 97PA00895 : BJDU 2001. 122 ; LPA 2001, no 133 ; Constr.-Urb. 2001, no 156, note Cornille ; RFDA 2001. 947 [image: ]. [image: ] … Ou, si elles sont invoquées en dehors des limites de celui-ci, qu'elles sont invoquées au cas où leur méconnaissance produirait des effets directs à l'intérieur de ce lotissement. • Même arrêt. [image: ] Les dispositions d'un cahier des charges et le plan annexé du lotissement auquel ces dispositions se référeraient ne constituent pas en eux-mêmes un règlement du lotissement ou un document d'urbanisme préexistant susceptibles d'être reproduits dans un cahier des charges. • Civ. 3e, 7 déc. 2005 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. [image: ] La simple remise par le lotisseur à l'acquéreur d'une annexe à l'autorisation de lotir ne vaut pas contractualisation de ce document. • Civ. 3e, 10 mars 2009 : [image: ] AJDI 2009. 370 [image: ] (en l'espèce, programme des travaux). 

3. Appréciation de la nature de certaines règles des cahiers des charges. Applications à la contractualisation des dispositions du règlement d'un lotissement (recherche de la volonté des auteurs). Les juges du fond doivent préciser si les stipulations du cahier des charges reprennent les dispositions du règlement du lotissement pour mettre le juge de cassation en mesure d'exercer son contrôle sur la nature de telles clauses. • Civ. 3e, 22 mai 1996, [image: ] no 94-10.321 P : Dr. adm. 1996, no 548 (2e esp.). [image: ] Il convient toutefois d'interpréter restrictivement les clauses du cahier des charges qui se bornent à renvoyer aux dispositions du règlement du lotissement. • TGI Perpignan, 15 déc. 1988, Épx Bonnet : JCP 1989. II. 73, note Dagot. [image: ] Car le simple renvoi opéré par diverses stipulations du cahier des charges à certaines dispositions du règlement du lotissement ou la reproduction de ces dispositions dans les actes de vente aux colotis ne peuvent avoir pour effet de conférer à ce règlement un caractère contractuel. • Montpellier, 13 nov. 2001 : [image: ] Bull. 2002, no 121, p. 42 • Aix-en-Provence, 14 juin 2011, [image: ] no 10/08824. [image: ] Le juge du fond viole l'art. L. 115-1 [anc. art. L. 111-5] en déduisant la valeur contractuelle du plan d'un lotissement du seul fait que le cahier des charges le vise et stipule son annexion sans rechercher, comme l'y obligeait la loi nouvelle (SRU), si ce document ne constituait pas un règlement d'urbanisme compte tenu de sa nature et de l'intention des colotis. • Civ. 3e, 7 déc. 2005 : [image: ] préc. note 1 [image: ]. [image: ] En revanche, en l'absence de règlement de lotissement ou de document d'urbanisme préexistant, le cahier des charges revêt un caractère contractuel. Ses clauses engagent les colotis entre eux pour toutes les dispositions qui y sont contenues, même celles correspondant à une règle d'urbanisme, en l'absence de tout élément permettant d'affirmer que le rédacteur du cahier des charges ou les colotis n'ont pas entendu leur conférer une valeur contractuelle. • Lyon, 17 janv. 2012, [image: ] Cts Vasse c/ Tissino et a., no 10/04650.

4. Appréciation de la nature de certaines règles des cahiers des charges. Applications à la contractualisation des dispositions du règlement d'un lotissement (recherche de la volonté des auteurs). Loi ALUR. Les dispositions contenues dans un cahier des charges non approuvé d'un lotissement cesseront de produire leurs effets dans le délai de 5 ans à compter de la promulgation de la loi ALUR, si ce cahier des charges n'a pas fait l'objet, avant l'expiration de ce délai, d'une publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier. La publication au bureau des hypothèques ou au livre foncier devra être décidée par les colotis conformément à la majorité définie à l'art. L. 442-10 C. urb. En conséquence, lorsqu'une majorité des colotis voudra conserver le cahier des charges, celui-ci sera publié au bureau des hypothèques et restera opposable. * Rép. min. no 47236 : JOAN Q, 25 mars 2014, p. 2834 ; JCP N 2014. Actu. 478. 

5. Si la reproduction du règlement dans les actes de vente lui confère une valeur contractuelle… • Civ. 3e, 4 nov. 1998, [image: ] no 96-13.122 P : Defrénois 1999. 535 ; Constr.-Urb. 1999, no 64. [image: ] … C'est parce que les auteurs avaient entendu lui donner une telle valeur contractuelle. • Civ. 3e, 15 déc. 1999, [image: ] no 97-20.503 P : BJDU 1999. 424, obs. C. M.-D. ; Defrénois 2000. 453 ; Constr.-Urb. 2000, no 77, obs. Benoit-Cattin ; Gaz. Pal. 2001. 2. Pan. dr. adm. p. 29 ; Administrer 2002, no 340, p. 51, comm. Valdès. [image: ] Les juges du fond apprécient souverainement s'il ressort des pièces qui leur sont soumises que les colotis ont voulu conférer une valeur contractuelle aux règles d'urbanisme contenues dans les documents approuvés du lotissement et reproduites mot pour mot dans le cahier des charges. • Civ. 3e, 7 déc. 2005 : [image: ] Constr.-Urb. 2006, no 24, obs. Cornille ; Mon. TP 21 avr. 2006, p. 118, note Rose Dulcina. [image: ] Une telle appréciation de la nature du contenu des cahiers des charges adoptés avant l'entrée en vigueur de la L. no 2000-1208 du 13 déc. 2000 ne viole pas le principe de non-rétroactivité des lois dès lors qu'il n'est pas énoncé que la reproduction d'un règlement de lotissement exclut en elle-même le caractère contractuel des règles d'urbanisme reproduites. • Même arrêt.  [image: ] Une cour d'appel, devant laquelle il n'a pas été soutenu qu'un acte (comprenant un état parcellaire du lotissement, un « règlement » et les statuts d'une AFUL) reproduisait ou faisait mention d'un document d'urbanisme ou d'un règlement extérieur, a pu retenir qu'il avait la nature d'un cahier des charges, contrat de droit privé à caractère perpétuel, dont le règlement (fixant les servitudes réciproques et perpétuelles au profit et à la charge des différents lots, ainsi que les règles d'intérêt général) s'impose à tous les ayants droit des différents lots. • Civ. 3e, 22 mai 2012 : [image: ] AJDI 2012. 602, note Le Rudulier [image: ]. 

6. Exemples. En votant la modification des dispositions initiales du cahier des charges pour les adapter au POS, les colotis ont manifesté leur volonté de s'imposer contractuellement entre eux, à titre réel, les restrictions de droits de propriété édictées par le POS. • Civ. 3e, 21 juin 2000, [image: ] no 98-21.129 P : BJDU 2000. 159 ; Constr.-Urb. 2001, no 13, obs. Larralde ; JCP 2000. IV. 2391 ; RDI 2001. 25 [image: ] ; Gaz. Pal. 2001. 1. Pan. dr. adm., p. 21 ; Defrénois 2001. 585, obs. Benoit-Cattin. [image: ] Les juges du fond ont pu souverainement retenir que les actes de vente, qui reproduisent les dispositions du règlement du lotissement, précisent, d'une part, que ledit règlement est devenu caduc en application de l'art. L. 315-2-1, mais, d'autre part, que ne sont pas remis en cause les droits et obligations régissant les rapports des colotis entre eux contenus dans le cahier des charges ou tout autre document approuvé du lotissement ni le mode de gestion des parties communes en vigueur, V. • Civ. 3e, 26 juin 2002 : [image: ] Defrénois 2002. 1417, note Benoit-Cattin. [image: ] Les juges du fond ont également pu retenir souverainement que le cahier des charges du lotissement, prévoyant la création d'une construction par lot d'un ou de plusieurs logements, n'était pas la reproduction de la règle d'urbanisme plus contraignante prévoyant une seule construction d'un logement par lot et exactement que cette règle du cahier des charges avait un caractère contractuel et était justifiée par la destination du lotissement et engageait les colotis entre eux. • Civ. 3e, 29 sept. 2016, [image: ] no 15-22.414 : AJDI 2016. 776 [image: ]. [image: ] De même, l'intention des colotis d'assurer la pérennité du règlement en le contractualisant entre eux peut être déduite de ce que le règlement indique qu'il est opposable à quiconque détient ou occupe tout ou partie du lotissement, et que les acquéreurs ou occupants successifs de ce lotissement sont tenus de respecter intégralement les conditions fixées, et de ce que les statuts de l'association syndicale prévoient qu'elle a notamment pour objet de contrôler l'application du règlement et du cahier des charges du lotissement. • Pau, 21 oct. 2002, [image: ] no 3447/02 : Constr.-Urb. 2003, no 110, note Cornille. [image: ] Il en est de même des règles contenues dans un « règlement du groupe d'habitation » dès lors qu'il y est précisé que « les règles posées par le présent règlement peuvent être modifiées entre parties, par voie de décision de l'AG de l'association syndicale ». • Rennes, 31 mai 2011, [image: ] no 07/07914. [image: ] Sont admises la contractualisation d'une règle d'urbanisme contenue dans un règlement sanitaire. • Civ. 3e, 11 févr. 1998, [image: ] no 96-16.819. [image: ] … Ou des dispositions relatives à la superficie des constructions et à la définition de la zone bâtissable • Civ. 3e, 9 oct. 2007, [image: ] no 06-15.431. [image: ] … Ou des dispositions, fixées pour des servitudes non altius tollendi lot par lot, visant à préserver le cadre de vie des colotis en évitant que ceux-ci ne soient privés de vue ou n'aient qu'une vue sur une autre construction. Ces dispositions constituent des contraintes propres au lotissement, permettant d'y maintenir un environnement peu construit correspondant au souci de la protection de la qualité de ce lotissement. • Civ. 3e, 11 juill. 2007 : [image: ] Constr.-Urb. 2007, no 195, note Cornille ; BJDU 2008. 295. [image: ] En revanche, ne suffisent pas à conférer au règlement du lotissement une valeur contractuelle les mentions de l'acte de vente qui se bornent à préciser que la vente a lieu sous les charges et conditions résultant du règlement du lotissement dont l'acquéreur déclare avoir eu parfaite connaissance par la remise préalable d'une copie et que le cahier des charges stipule seulement que chaque propriétaire construit dans le respect des dispositions de l'urbanisme. • Civ. 3e, 2 juill. 2003 : [image: ] D. 2003. Somm. 3003, obs. Bouyeure [image: ]. [image: ] Sont également insuffisantes l'inclusion du règlement du lotissement dans les actes d'acquisition et la mention selon laquelle « la signature des actes emporte adhésion complète aux dispositions du présent règlement dont un exemplaire doit être remis à chaque acquéreur de lot ». • Civ. 3e, 8 oct. 2003 : [image: ] Constr.-Urb. 2004, no 68, obs. Benoit-Cattin. [image: ] En tout état de cause, l'art. L. 115-1 [anc. art. L. 111-5] n'est pas applicable lorsque les dispositions du cahier des charges ne constituent pas un règlement de lotissement préexistant susceptible d'être reproduit dans le cahier des charges. • Civ. 3e, 13 janv. 2009, [image: ] no 07-19.961. 

7. Sanction du défaut de caractérisation de la contractualisation de certaines règles. En accueillant une action en démolition fondée sur les stipulations d'un cahier des charges d'un lotissement sans répondre aux conclusions en défense tirées de ce que, par application des dispositions de l'art. L. 115-1 [anc. art. L. 111-5], la démolition d'édifices réalisés par d'autres colotis en violation des règles d'urbanisme contenues dans le cahier des charges ne pouvait plus être sollicitée, la cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du texte susvisé. • Civ. 3e, 17 juin 2003 : [image: ] RDI 2003. 589, obs. Soler-Couteaux [image: ] (cassation). 

II. RÉGIME JURIDIQUE DU CAHIER DES CHARGES

A. NATURE DU CAHIER DES CHARGES

8. Nature juridique du cahier des charges et compétence juridictionnelle pour l'apprécier. Les tribunaux judiciaires sont dorénavant seuls compétents pour interpréter, appliquer et sanctionner le cahier des charges des nouveaux lotissements puisqu'il s'agit d'un document contractuel de droit privé. Les stipulations des cahiers des charges ont toujours entre colotis un caractère contractuel, nonobstant l'éventuelle caducité des règles d'urbanisme qu'ils peuvent contenir. • Civ. 3e, 24 oct. 1990 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. [image: ] Comp., pour les lotissements autorisés avant la réforme de 1977. • Civ. 1re, 24 janv. 1984, [image: ] no 82-16.603 P : JCP 1984. IV. 102 (le cahier des charges approuvé par le préfet présente le caractère d'un règlement administratif que le juge judiciaire a pouvoir d'interpréter). 

9. Appréciation souveraine des clauses contractuelles par les juges du fond. Le caractère contractuel du cahier des charges fait que les juges du fond ont un pouvoir souverain d'appréciation des termes de l'acte et des circonstances de la cause. • Civ. 3e, 29 avr. 1969, [image: ] no 66-12.872 P. [image: ] Sur l'interprétation du cahier des charges, Comp. : • Rennes, 7 févr. 1978 : D. 1978. 653, note Gaudemet ; JCP 1979. II. 19200, note Bergel • Civ. 3e, 21 mars 1979 (sur renvoi) : JCP 1979. II. 19200, note Bergel. [image: ] En conséquence, la violation du cahier des charges concerne exclusivement les rapports contractuels de droit privé des parties intéressées. • CE 26 avr. 1993, [image: ] M. et Mme Beaucourt, no 121413 B : Dr. adm. 1993, no 309. [image: ] Et le moyen tiré de la violation d'une règle de droit privé ne peut pas être invoqué pour demander l'annulation d'un permis de construire. • Même arrêt. [image: ] Les pouvoirs du juge judiciaire ne dépendent ni de l'annulation, ni de la constatation de l'illégalité du permis de construire, ni du respect de la procédure prévue à l'art. L. 315-2-1 ancien (art. L. 442-9 [image: ]). • Rennes, 5 déc. 1996, [image: ] no 961001. [image: ] Toutefois, le juge judiciaire doit préciser si la servitude qui résulte des stipulations du cahier des charges a bien une nature contractuelle ou si, ayant été approuvée par l'administration, elle prend un caractère réglementaire. • Civ. 3e, 12 mai 1993, [image: ] no 91-11.993 P : AJPI 1995. 136, note Le Coq. [image: ] Plus largement, le juge doit restituer leur exacte qualification aux actes litigieux invoqués par les parties au soutien de leurs prétentions sans s'arrêter à leur seul intitulé. Ainsi, une cour d'appel viole l'art. 1134 C. civ. (dans sa rédaction antérieure à l'Ord. du 10 févr. 2016) en retenant, pour rejeter la demande, qu'il a été dressé un document intitulé « Lotissement les Aloès – règlement » et que l'intitulé de ce document permet de retenir le caractère réglementaire des clauses qu'il contient, seul le critère formel permettant de déterminer s'il s'agit d'un document valant ou non cahier des charges à valeur contractuelle. • Civ. 3e, 3 mai 2018, [image: ] no 17-17.294 : Constr.-Urb. 2018. Comm. 86, note Cornille ; RDI 2018. 450, obs. Bergel [image: ]. 

10. Interprétation du contenu du cahier des charges. Exemples. Les juges du fond apprécient souverainement si un bâtiment, dont la démolition est ordonnée, n'est pas une simple annexe au sens du cahier des charges. • Civ. 3e, 5 avr. 1979, Paisant : RJ envir. 1980. 188. [image: ] Lorsqu'un cahier des charges prévoit que chaque lot ne pourra recevoir qu'une habitation familiale et ses dépendances normales, il n'autorise aucun usage professionnel. • Civ. 3e, 6 nov. 1979 : D. 1980. IR 98. [image: ] De même, lorsqu'un cahier des charges interdit toute activité commerciale, il prohibe la domiciliation d'une entreprise commerciale qui suffit à conférer aux lieux un caractère commercial, même sans réception de clientèle ou manipulation de marchandises. • Civ. 3e, 21 juin 1978 : D. 1979. IR 58. [image: ] S'il est prévu une construction par lot, n'est pas en l'espèce conforme un immeuble composé de deux corps de bâtiments situés autour d'un patio, dont l'un comportera trois unités accolées. • TA Nice, 30 déc. 1986, Assoc. synd. autorisée propriétaire du parc de Cavalaire :  no 18885II. [image: ] Mais la limitation d'une seule maison à usage d'habitation par lot n'interdit pas la construction de plusieurs logements. • CE 20 janv. 1988, [image: ] Fouque, no 64302 B. [image: ] Les juges du fond apprécient souverainement que des combles aménagés donnant accès à la terrasse constituent un étage au sens d'un cahier des charges qui interdit de dépasser la construction de plus d'un étage sur rez-de-chaussée. • Civ. 3e, 15 juin 1982 : Gaz. Pal. 1982. 2. 330. [image: ] La prohibition des habitations en bois ne concerne pas la surélévation avec des matériaux en bois d'une partie importante d'une villa qui n'a pas le caractère d'une construction en bois. • CE 22 févr. 1984, [image: ] Min. Urbanisme et Logement c/ Mollière, no 36741. [image: ] La surface constructible prévue au cahier des charges approuvé interdisant de dépasser le quart de la superficie du lot s'entend en l'espèce de la surface au sol. • Même arrêt. [image: ] Si l'emprise au sol ne doit pas dépasser le quart de la surface du lot y compris les constructions annexes et si une construction doit être édifiée au moins à 4 m de la limite séparative, viole le cahier des charges la construction d'un garage, même incorporé à la masse architecturale, contraire à ces dispositions. • CE 27 avr. 1983, [image: ] Ait Messaoud :  no 32482. [image: ] Sur la notion d'emprise au sol. • CAA Paris, 1er juin 1999, [image: ] Burgeot : Lebon 521 [image: ] ; Dr. adm. 1999, no 89. [image: ] Mais n'est pas incompatible avec la bonne tenue d'un quartier d'habitation un entrepôt de grossiste en jouets de 147 m2. • CE 14 janv. 1987, [image: ] Diaz, no 63995 B : AJDA 1987. 429, obs. Auby. [image: ] Lorsqu'un arrêté de modification autorise sur certains lots des commerces ou des équipements hôteliers, il ne permet pas la construction d'une cinquantaine de petits appartements-studios, même si le projet indique qu'il s'agit d'équipements hôteliers et prévoit un restaurant au rez-de-chaussée. • CE 29 juill. 1983, [image: ] Sarazin, no 37477 B : RDI 1983. 445, chron. Gaudemet et Labetoulle. [image: ] Même solution pour un ensemble de 91 studios avec kitchenette, alors que des espaces sont qualifiés de réception, restaurant et lingerie. • CE 5 juill. 1993, [image: ] SCI Paese di Mare, no 123955. 

11. Sur la notion d'immeuble collectif au regard du cahier des charges. • TA Rennes, 7 févr. 1978 : préc. note 9 [image: ] • Civ. 3e, 21 mars 1979 : préc. note 9 [image: ] • CE 20 janv. 1978, [image: ] Roehn Beretta : Lebon 27 [image: ] ; D. 1978. 653, note Gaudemet. [image: ] … Ou sur celle de villa ou maison bourgeoise. • CE 28 janv. 1977, [image: ] Agopyan, no 98918 : Lebon 53 [image: ] ; AJDA 1977. 149 ; ibid. 133, chron. Nauwelaers et Fabius ; GADU 1996, no 33, obs. Gilli, Charles et de Lanversin • 20 janv. 1988, [image: ] Fouque, no 64302 : préc. note 10 [image: ] • 22 sept. 1997, [image: ] Cne de Morsang-sur-Orge, no 160491 : Quot. jur. 1998, no 11, p. 343. [image: ] … Ou sur celle de maison à usage d'habitation. • Civ. 3e, 14 janv. 1976 : D. 1976. IR 93 • 18 févr. 1976 : D. 1976. IR 147. [image: ] … Ou de bâtiment de dimension modeste. • CE 6 avr. 1979, [image: ] Assoc. pour la protection et l'embellissement du site de la Baule Escoublac : Lebon 158 [image: ]. [image: ] … Ou le terme de bâtiment (opposé à équipement). • Lyon, 29 juin 1989 : D. 1989. IR 217. [image: ] … Ou la notion de jardin d'agrément (qui ne s'étend pas à une grille evergreen). • CAA Paris, 25 avr. 1995, [image: ] Cne de Sceaux, no 93PA01379 B. 

B. DROITS ET OBLIGATIONS CONTRACTUELLES RÉSULTANT DU CAHIER DES CHARGES

1o OBLIGATIONS CONTRACTUELLES

12. Appréciation du caractère réel ou personnel des servitudes. L'appréciation du caractère de charge réelle ou d'obligation personnelle des servitudes édictées par le cahier des charges est une question laissée à l'appréciation des juges du fond, sous réserve de ne pas dénaturer le document en cause. • Civ. 12 juin 1934 : Gaz. Pal. 1934. 2. 367. [image: ] Jurisprudence constante. Pour une servitude non altius tollendi, V. • Aix-en-Provence, 8 sept. 1989, [image: ] no 882172. [image: ] … Ou une servitude non aedificandi, V. • Civ. 3e, 11 mai 1999 : [image: ] AJDI 1999. 823 [image: ]. [image: ] Pour des mesures de police contenues dans le cahier des charges, V. • Versailles, 15 mai 1997 : D. 1998. Somm. 349 [image: ]. 

13. Opposabilité des servitudes grevant les fonds lotis. Le défaut d'indication de l'existence du lotissement dans l'acte de vente d'un lot ne rendait pas inopposable à l'acquéreur la réglementation du lotissement. • Civ. 3e, 20 juin 1978 : Gaz. Pal. 1978. 2. Somm. 353. [image: ] Les restrictions au droit de propriété qui grèvent les lots ont un caractère réel et s'imposent aux colotis malgré leur absence de mention dans les actes d'acquisition. • Civ. 3e, 9 déc. 1986 : D. 1987. IR 3 • 3 juin 1987 : D. 1987. IR 150 • 7 nov. 1990 : D. 1990. IR 283 [image: ]. [image: ] … À condition qu'il soit établi que l'acquéreur en ait eu connaissance et y ait consenti. • Civ. 3e, 23 janv. 2002, [image: ] no 00-17.005 P : D. 2002. IR 694 [image: ] ; JCP 2002. IV. 1374 ; RDI 2002. 144, obs. J.-L. B. [image: ] ; Gaz. Pal. 2002. Somm. 510. [image: ] … Sans qu'il puisse y être dérogé par autorisation du directeur de l'association syndicale libre. • Civ. 3e, 9 déc. 1986 : préc. [image: ] Sur les conditions d'opposabilité d'un cahier des charges non mentionné dans l'acte d'acquisition à l'acquéreur d'un lot. • Civ. 3e, 17 juill. 1986 : Administrer 2/1987, p. 47. [image: ] Il faut que le document ou la modification ait fait l'objet de la publicité foncière permettant aux tiers de s'y référer. • Civ. 3e, 23 mai 1991 : D. 1991. IR 164 [image: ] ; Administrer 1/1992. 71, comm. Didier • 11 mai 1994 : D. 1994. IR 147 [image: ] • 7 oct. 1998, [image: ] no 96-15.266. 

14. Obligations de respecter les servitudes contenues dans le cahier des charges. Les propriétaires de lots situés dans un lotissement régi par un cahier des charges bénéficient de règles prescrites à titre de servitudes réelles pour les constructions et sont également tenus au respect de celles-ci. • Civ. 3e, 2 oct. 1980 : D. 1981. IR 107. [image: ] Si tous les titulaires de lots sont tenus contractuellement au respect des clauses et conditions du cahier des charges, ils ne sauraient justifier l'inexécution de leurs obligations en prétendant que d'autres lots n'ont pas eux-mêmes satisfait à leurs engagements, dès lors que, s'agissant d'obligations réciproques à la charge et au profit de tous les colotis, de tels rapports créent des liens contractuels dont chacun s'impose l'exécution indépendamment de celle des autres. • Civ. 3e, 6 mai 1980, [image: ] no 78-16.390 P. [image: ] Ainsi, lorsque le cahier des charges prévoit la construction d'une maison d'habitation dans un certain délai, l'acquéreur manque à ses obligations en laissant périmer le permis de construire et en ne bâtissant pas dans le délai requis (résolution de la vente). • Civ. 3e, 18 juill. 1977, [image: ] no 75-14.522 P. [image: ] L'approbation préalable de toute construction dans le lotissement par le lotisseur, établie par le cahier des charges, ne peut plus trouver à s'appliquer dès lors que la société initialement constituée n'a plus d'existence, ni en droit, ni en fait. • CE 20 janv. 1978, [image: ] Roehn Beretta, no 00515 : préc. note 11 [image: ] • 22 sept. 1997, [image: ] Cne de Morsang-sur-Orge, no 160491 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] Si, lors de son acquisition, une villa dépassait les règles de hauteur stipulées au cahier des charges, cette situation ne constitue ni un droit acquis, ni un fait justificatif pour surélever par une nouvelle infraction. • Aix-en-Provence, 8 sept. 1989 : [image: ] préc. note 12 [image: ]. 

15. Cas de lotissement faisant intervenir une commune. Sur le respect par la commune des dispositions d'un cahier des charges relatives à la participation des lotis aux frais de viabilité. • CE 26 juill. 1978, [image: ] Cne de Bernardswiller, no 04324 B. [image: ] Sur le non-respect par le lotisseur d'une clause du cahier des charges imposant la remise à la commune d'espaces en vue de leur incorporation à la voirie communale. • CE 11 févr. 1981, [image: ] SCI du lotissement du parc des Vallières, no 05313 : Lebon 85 [image: ] (incompétence du juge administratif). [image: ] Dans un lotissement communal, la convention conclue par la commune avec un acquéreur dont les stipulations concernent une cession de terrain liée à l'octroi d'un permis de construire, ne permet pas, par elle-même, d'écarter l'application du cahier des charges. • CE 7 févr. 1986, [image: ] Épx Bernard, no 50353. 

16. Le régime des dérogations apportées au cahier des charges. Si le cahier des charges admet que le lotisseur peut accorder des dérogations à une servitude en faveur d'un acquéreur de lot, cette disposition n'est opposable qu'après accomplissement des formalités de publicité foncière selon l'art. 28-1 du Décr. du 4 janv. 1955. • Civ. 3e, 6 mai 1980, [image: ] no 78-15.562 P. [image: ] Lorsque le lotisseur s'est réservé d'accorder des dérogations au cahier des charges, celles-ci ne sont plus possibles après sa disparition et celle de ses ayants cause universels ou à titre universel, sauf après modification du cahier des charges selon les anciens art. L. 315-3 s. • Civ. 3e, 3 nov. 1981 : D. 1982. IR 76 • CE 22 sept. 1997, [image: ] Cne de Morsang-sur-Orge, no 160491 : préc. note 11 [image: ]. [image: ] La dérogation ne peut pas bénéficier au sous-acquéreur. • Civ. 3e, 17 janv. 1978 : JCP 1978. IV. 94. [image: ] Si le cahier des charges peut être modifié par voie réglementaire après consultation des lotis en application de l'art. L. 315-3 ancien (art. L. 442-10 [image: ]), il n'appartient pas au préfet d'autoriser par voie de dérogation contenue dans un permis de construire une construction contraire au cahier des charges. • CE 26 janv. 1979, [image: ] Sté Nautic Loisir, no 03513 : Lebon 32 [image: ]. [image: ] Sous l'empire du Décr. de 1958, que les dérogations au cahier des charges devaient être obtenues avant la délivrance du permis de construire. • CE 7 oct. 1977, [image: ] Assoc. synd. des propriétaires du lotissement du ruisseau de Glaise, no 00745 :  Lebon 382 [image: ]. 

17. Conditions et effets des modifications du cahier des charges. Les colotis ne peuvent renoncer, dans leurs rapports privés, au respect des servitudes prescrites par le cahier des charges. • Civ. 3e, 20 nov. 1979 : D. 1980. IR 206. [image: ] Mais le cahier des charges peut être modifié. • Civ. 3e, 2 oct. 1980 : préc. note 14 [image: ]. [image: ] Les modifications ne peuvent résulter que de la décision unanime des lotis et non de la volonté du lotisseur seul. • CE 22 juill. 1977, [image: ] SCI Le Golfe, no 03701 B (pour la suppression de voies d'accès). [image: ] Si un arrêté de modification est intervenu, il ne peut avoir de caractère rétroactif. • Versailles, 19 déc. 1988, [image: ] no 519987. [image: ] Cette modification ne peut donc faire disparaître l'infraction commise avant la modification. • Même arrêt.  [image: ] Cette dernière interdit cependant de prétendre à la démolition de l'immeuble irrégulier. • Même arrêt.  [image: ] Elle permet d'indemniser le préjudice ayant résulté de la période d'irrégularité. • Même arrêt. 

2o PRÉROGATIVES DES LOTIS

18. Faculté de demander la mise en conformité avec le cahier des charges. Le lotisseur propriétaire d'un lot dans le lotissement est en droit d'exiger d'un coloti le respect du cahier des charges. • Civ. 3e, 27 mars 1979 : Gaz. Pal. 1979. 2. Somm. 332. [image: ] Tout coloti peut obtenir la mise en conformité avec le cahier des charges d'une construction enfreignant ce dernier sans avoir à prouver l'existence d'un préjudice personnel. • Civ. 3e, 23 mai 1978 : D. 1978. IR 489 • 21 juin 1978 : D. 1979. IR 58 • 6 mai 1980 : Bull. civ. III, no 90. [image: ] Sur l'absence de tout préjudice imputable à l'implantation d'une construction sur un lot contigu non conforme au plan de masse et entraînant une vue directe dès lors qu'il y a bénéfice pour les deux voisins. • Civ. 3e, 26 oct. 1982 : Gaz. Pal. 1983. 1. 46. [image: ] … À la condition, toutefois, que la disposition violée soit d'ordre contractuel. • Civ. 3e, 12 juill. 1976 : D. 1976. IR 287. [image: ] Il convient néanmoins de tenir compte des modifications régulièrement apportées à un cahier des charges pour juger de la conformité des constructions à ce document. • CE 16 nov. 1977, [image: ] SCI Le Jardin des Hespérides, no 02747 : Lebon 440 [image: ]. 

19. Un coloti ne saurait justifier l'inexécution de ses obligations en prétendant que d'autres lotis n'ont pas eux-mêmes satisfait à leurs engagements. • Aix-en-Provence, 23 nov. 1973 : Bull. Aix 1976, p. 78, no 461 • Civ. 3e, 16 mars 1976 :  JCP 1976. IV. 164. [image: ] L'évolution du lotissement ayant conduit à édifier sur plusieurs lots des immeubles collectifs en violation du cahier des charges sans protestation, cette circonstance est sans incidence sur la force obligatoire des stipulations contractuelles dont chaque coloti peut se prévaloir pour demander la démolition des constructions bâties en contravention. • Civ. 3e, 7 mai 1997, [image: ] no 95-14.670. [image: ] L'existence d'un permis de construire, délivré sous la réserve du droit des tiers, ne fait pas obstacle à l'action en mise en conformité. • Civ. 3e, 6 juin 1972, [image: ] no 70-14.067 P. 

20. Faculté de demander la démolition d'une construction édifiée en violation du cahier des charges. Tout propriétaire de lot est recevable à demander la démolition d'un immeuble édifié en violation du cahier des charges. • TA Rennes, 8 févr. 1984 : AJPI 1984. 334, note Benoit-Cattin. [image: ] … Ou la destruction de ce qui a été réalisé en contravention sans avoir à démontrer de préjudice. • Civ. 3e, 24 oct. 1990 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. [image: ] … Alors même que le demandeur aurait acquis son propre lot en sachant qu'une construction avait été édifiée sur un autre lot en violation du cahier des charges. • Civ. 3e, 27 mars 1991 : Gaz. Pal. 1991. 2. Pan. 219. [image: ] La solution est différente si l'infraction concerne, non les stipulations contractuelles du cahier des charges, mais la réglementation d'urbanisme. • Civ. 3e, 24 oct. 1990 : Dr. adm. 1991, no 103. [image: ] … Ou les prescriptions de l'arrêté d'autorisation qui ont un caractère réglementaire. • Fort-de-France, 26 avr. 1996, no 70694. [image: ] V. art. L. 480-13 [image: ] et les notes [image: ]. [image: ] De même, l'annulation contentieuse d'un permis de construire, délivré avant la constitution d'un lotissement, ne peut justifier la démolition pour violation du cahier des charges. • Civ. 3e, 15 avr. 1980, [image: ] no 78-15.728 P. [image: ] Cela étant, la demande en démolition doit être accueillie si elle n'est pas pratiquement impossible. • Civ. 3e, 18 mars 1974 : JCP 1974. IV. 168. [image: ] Doit être cassé l'arrêt qui ordonne la démolition d'un immeuble collectif en fonction d'une interdiction déduite de documents administratifs non publics ni publiés, alors que le cahier des charges ne précise pas la nature des immeubles à édifier et n'exclut pas les collectifs. • Civ. 3e, 21 mars 1979 : préc. note 9 [image: ]. 

21. Situation des tiers par rapport au cahier des charges. Le cahier des charges, dont la portée est limitée aux lotis, demeure étranger aux tiers qui ne peuvent, ni se le voir opposer, ni s'en prévaloir. • Civ. 3e, 19 juill. 1982, [image: ] no 81-12.129 P : D. 1982. IR 507 ; RDI 1983. 55, chron. Gaudemet et Labetoulle. [image: ] Pour une application à un terrain étranger au lotissement. • CE 18 janv. 1991, [image: ] Lahalle, no 71958. [image: ] … Ou à une division d'un lot ne constituant pas un lotissement. • CE 21 juill. 1989, [image: ] Leeman, no 66091. [image: ] Solution étendue à la modification des documents du lotissement puisqu'un voisin étranger au périmètre n'a aucun droit acquis au maintien de l'occupation du sol prévue par l'autorisation initiale. • CE 15 nov. 1996, [image: ] Piovesan, no 154214 : Gaz. Pal. 1998. 2. Pan. dr. adm. 19 (transformation d'un espace vert en court de tennis). 

22. En revanche, les servitudes et autres charges du lotissement s'imposent non seulement aux propriétaires de lots, mais à tous occupants de leur chef. • Civ. 3e, 22 janv. 1985 : D. 1985. IR 349 (ici, pour un locataire exploitant un commerce interdit par la règle du lotissement). [image: ] … Et aux acquéreurs successifs du fait de la publication du cahier des charges à la Conservation des hypothèques. • Civ. 3e, 7 oct. 1998, [image: ] no 96-15.266. [image: ] Et, du fait de leur approbation par l'autorité administrative dans les conditions prévues par le code, les dispositions qui régissent l'organisation d'un lotissement, notamment le plan et les clauses du cahier des charges auxquelles se réfèrent les actes de ventes s'imposent au lotisseur, aux acquéreurs de lots et à l'administration. • CE 29 avr. 1988, Mme Hinard : Dr. adm. 1988, no 375. [image: ] Une association, qui est sans lien de droit avec les colotis contrevenant à un cahier des charges, doit prouver l'existence d'un préjudice distinct des dommages causés à ses adhérents. • Civ. 3e, 10 oct. 1978 : D. 1979. 581, note Franck. 

C. ACTIONS CONTENTIEUSES RELATIVES AU CAHIER DES CHARGES

23. Actions contentieuses. Sur l'action tendant à la mise en conformité avec le cahier des charges, V. note 25 [image: ]. [image: ] Sur l'action en démolition, V. note 24 [image: ]. [image: ] L'art. L. 480-13 est inapplicable lorsque l'action est fondée sur le non-respect des dispositions contractuelles du cahier des charges. • Civ. 3e, 4 juin 1997, [image: ] no 95-12.042. [image: ] Sur l'action en cessation d'un trouble de voisinage résultant de la violation du règlement du lotissement en ce qui concerne les plantations. • TI Bordeaux, 10 juill. 1986, Épx Gauzère : D. 1987. 277, note Diener. 

24. Interprétation du cahier des charges par le juge administratif. Le cahier des charges et le règlement sont assujettis à deux régimes juridiques totalement autonomes dont les contentieux relèvent de juridictions différentes. * Rép. min. no 16534 : JOAN Q, 14 juill. 2003, p. 5633. [image: ] Toutefois, le juge administratif a le pouvoir d'interpréter un cahier des charges approuvé par le préfet. • CE 3 mai 1974, [image: ] Boirot, no 86510 : Lebon 267 [image: ]. [image: ] Sur la date à laquelle il convient de se placer pour y procéder (date d'établissement du cahier des charges ou date de délivrance du permis de construire), V. • CE 28 janv. 1977, [image: ] Épx Agopyan : préc. note 11 [image: ]. 

25. Interprétation du cahier des charges par le juge judiciaire. Le cahier des charges et le règlement sont assujettis à deux régimes juridiques totalement autonomes dont les contentieux relèvent de juridictions différentes. * Rép. min. no 16534 : préc. note 24 [image: ]. [image: ] Toutefois, les tribunaux judiciaires sont compétents pour appliquer les termes clairs et précis des actes administratifs individuels, mais non pour interpréter ou suppléer les lacunes de ces actes. • Civ. 3e, 14 janv. 1976 : préc. note 11 [image: ] (ici, pour des règles de hauteur résultant de l'arrêté de lotissement). 




Art. L. 115-2 Tout acte ou promesse de vente d'un ou plusieurs immeubles à usage d'habitation ou à usage mixte d'habitation et professionnel consécutif à la division initiale ou à la subdivision de tout ou partie d'un ensemble immobilier bâti comporte une clause prévoyant les modalités de l'entretien des voies et réseaux propres à cet ensemble immobilier bâti. À défaut de stipulation, cet entretien incombe au propriétaire de ces voies et réseaux. — [Anc. art. L. 111-5-1.] 

BIBL. ▶ DAGOT, L'entretien des VRD après division d'un ensemble immobilier bâti, JCP N 1985. Doctr. 367.




Art. L. 115-3 Dans les parties de commune nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, par délibération motivée, de soumettre, à l'intérieur de zones qu'il délimite, à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager. 

L'autorité compétente peut s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre de lots ou les travaux qu'elle implique, est de nature à compromettre gravement le caractère naturel des espaces, la qualité des paysages ou le maintien des équilibres biologiques. 

Lorsqu'une vente ou une location a été effectuée en violation des dispositions du présent article, l'autorité compétente peut demander à l'autorité judiciaire de constater la nullité de l'acte. L'action en nullité se prescrit par cinq ans à compter de la publication de l'acte ayant effectué la division. 

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il précise les divisions soumises à déclaration préalable et les conditions dans lesquelles la délimitation des zones mentionnées au premier alinéa est portée à la connaissance du public. — [Anc. art. L. 111-5-2.] 

1. Le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce qu'à des situations différentes soient appliquées des règles différentes ; la loi pouvait donc, pour la protection d'intérêts généraux tels que la sauvegarde des sites et des milieux naturels qui ne peut être assurée qu'à partir d'appréciations concrètes, confier sa mise en œuvre à des autorités administratives locales. • Cons. const. 17 juill. 1985 : JO 18 juill., no 166, p. 8201. 

2. Objet de l'art. L. 115-3 [anc. art. L. 111-5-2]. Un arrêté municipal de non-opposition à une déclaration préalable déposée en vue de procéder à une division foncière n'a pas pour objet, ni pour effet, d'autoriser l'édification de constructions, lesquelles devront, ultérieurement, faire l'objet de demandes de permis de construire. Dans ces conditions, l'administration ne peut opposer la circonstance que la parcelle, qui a fait l'objet d'une demande de division en deux lots, est située dans le périmètre d'une emprise réservée, correspondant à une réserve foncière figurant au PLU. • TA Cayenne, 3 mai 2012, [image: ] Gaspard, no 1101541. 

3. Champ d'application géographique. La possibilité ouverte par l'art. L. 115-3 [anc. art. L. 111-5-2] ci-dessus ne peut trouver à s'appliquer que dans des parties de commune identifiées comme nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages et de la nécessité de protéger un processus de morcellement foncier des espaces naturels fragiles inconstructibles. • TA Nice, 7 janv. 2005, [image: ] Préfet du Var, no 0303148 : BJDU 2005. 7, concl. Fantappié, obs. J.-C. B. ; Ét. fonc. 2005, no 114, p. 41, chron. Demouveaux. [image: ] Une telle délimitation ne saurait recouvrir l'intégralité des zones délimitées comme urbaines par un POS, des motifs tenant aux impératifs d'assainissement ne sauraient davantage suffire à la justifier. • Même jugement. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 115-3 [anc. art. L. 111-5-2] n'ont pas vocation à s'appliquer aux zones urbaines des communes. • TA Toulon, 17 avr. 2009, [image: ] Préfet du Var, no 0805553 : AJDA 2009. 2304, concl. Revert [image: ] ; Constr.-Urb. 2010, no 36, note Godfrin ; BJDU 2010. 70. 

4. Champ d'application matériel. Les limites apportées par l'art. ci-dessus à la liberté de disposer de son bien ne sont justifiées, aux termes mêmes de la loi, que par l'intérêt général qui s'attache à la sauvegarde et à l'intégrité de sites et de milieux naturels, dans le but notamment d'éviter le morcellement et la dénaturation. Elles n'ont donc pas vocation à permettre à l'autorité administrative d'instituer, par un système de déclaration préalable des divisions de terrains qui peut conduire, en cas de non-respect, à la déclaration de nullité des actes de vente ou de location, un régime de contrôle du respect des choix retenus dans les documents d'urbanisme réglementaires pour assurer la pérennité des caractéristiques paysagères d'un quartier urbanisé de la commune, classé en zone UC du PLU. • CAA Marseille, 17 mars 2011, [image: ] Cne du Plan-d'Aups-Sainte-Beaume, no 09MA02058 : RDI 2012. 526, obs. Soler-Couteaux [image: ] (confirmation de • TA Toulon, 17 avr. 2009, Préfet du Var : préc. note 3 [image: ]). 

5. En l'absence de la délibération motivée mentionnée par l'art. L. 115-3 [anc. art. L. 111-5-2] et alors que la commune ne se prévaut d'aucune protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, la décision du maire s'opposant à la déclaration de division foncière méconnaît les dispositions dudit art. • CAA Bordeaux, 22 nov. 2011, [image: ] Cne de Cestas, no 11BX01182. [image: ] L'administration ne saurait utilement se prévaloir pour justifier sa décision d'opposition de ce que la propriété fait l'objet depuis le début des années 1980 d'un classement en zone naturelle du POS, de ce que le propriétaire n'a obtenu qu'à titre dérogatoire l'autorisation d'implanter un atelier à vocation artisanale de ferronnerie, de ce que ce dernier n'a déposé aucune demande de permis de construire portant sur le changement de destination de son garage et sa transformation en local artisanal, de ce qu'aucun autre professionnel installé dans les environs ne souhaite détacher un lot de sa propriété afin de vendre son local professionnel, de ce qu'elle aurait refusé à juste titre l'ouverture d'un nouvel accès de véhicule sur une piste contiguë à la parcelle sur laquelle est implantée l'atelier et de ce que le propriétaire ne saurait se prévaloir d'une autorisation de sortie accordée en 2007 sur la piste. • Même arrêt.  

6. Sanctions. Les sanctions édictées à l'art. L. 480-4 s'appliquent en cas de méconnaissance des obligations édictées à l'art. L. 115-3 [anc. art. L. 111-5-2] (V. art. L. 610-1 [image: ]). 




Art. L. 115-4 Toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un terrain indiquant l'intention de l'acquéreur de construire un immeuble à usage d'habitation ou à usage mixte d'habitation et professionnel sur ce terrain mentionne si le descriptif de ce terrain résulte d'un bornage. 

Lorsque le terrain est un lot de lotissement, est issu d'une division effectuée à l'intérieur d'une zone d'aménagement concerté par la personne publique ou privée chargée de l'aménagement ou est issu d'un remembrement réalisé par une association foncière urbaine, la mention du descriptif du terrain résultant du bornage est inscrite dans la promesse ou le contrat. — [Anc. art. L. 111-5-3, al. 1er.] 

1. L'art. ci-dessus fait du bornage une obligation pour la vente de terrains à bâtir issus d'un lotissement, d'une ZAC ou d'un remembrement réalisé par une AFU, sous peine de nullité de l'acte, étant précisé que l'action en nullité sur ce fondement doit être engagée dans le délai d'un mois après la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. Il peut exister des difficultés à faire réaliser un bornage complet du périmètre du lotissement : opposition d'un voisin à un bornage par voie amiable, impossibilité d'identifier un propriétaire, coûts et délais d'un bornage judiciaire. Le code civil fait du bornage un droit (V. art. 646). En cas de refus, une action en bornage devant le juge judiciaire peut être engagée et c'est alors une décision de justice qui détermine la limite séparative des fonds. Quant au C. urb., il ne fait que garantir le bénéfice de ce droit à tout acquéreur de terrain à bâtir issu d'une division foncière. Le plan de bornage, qui définit les limites d'un terrain et sa contenance, est annexé à l'acte de vente et servira donc de référence pour établir un plan de masse de la construction et assurer, ainsi, une implantation réglementaire de la construction. * Rép. min. no 41203 : JOAN Q, 6 avr. 2010, p. 4067. [image: ] Un bornage partiel ne saurait être suffisant. * Même Rép. min. [image: ] Sur les moyens de parvenir à un bornage, V. * Rép. min. no 9257 : JOAN Q, 5 mai 2009, p. 4351. [image: ] Toutefois, une action en nullité d'une vente pour non-respect de l'art. L. 111-5-3 [actuel art. L. 115-4] doit être rejetée si l'acte authentique de vente comporte une mention « bornage » précisant que le vendeur déclare que le descriptif du terrain résulte d'un piquetage et si les documents d'arpentage et de piquetage ont été annexés à l'acte qui comporte la description des limites du terrain. • Civ. 3e, 30 juin 2016, [image: ] no 15-20.623 : RDI 2016. 539, obs. Bergel [image: ] ; D. actu. 21 juill. 2016, obs. Lesergent. 

2. L'art. ci-dessus n'exige pas une déclaration formelle de l'intention de l'acquéreur. Il suffit qu'il ressorte clairement du contenu du contrat l'intention de l'acquéreur de construire. • Pau, 5 avr. 2011, [image: ] no 08/02925. 




Art. L. 115-5 Le bénéficiaire en cas de promesse de vente, le promettant en cas de promesse d'achat ou l'acquéreur du terrain peut intenter l'action en nullité sur le fondement de l'absence de l'une ou l'autre mention mentionnée à l'article L. 115-4 selon le cas, avant l'expiration du délai d'un mois à compter de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. 

La signature de cet acte authentique comportant cette mention entraîne la déchéance du droit à engager ou à poursuivre l'action en nullité de la promesse ou du contrat qui l'a précédé, fondée sur l'absence de cette mention. — [Anc. art. L. 111-5-3, al. 2.] 




Art. L. 115-6 Toute renonciation à la clause d'interdiction d'édifier des constructions à usage d'habitation, d'industrie, de commerce ou d'artisanat figurant dans les actes de vente ou de location de terrains lotis en vue de la création de jardins est nulle et de nul effet, même si elle est postérieure à la vente ou à la location. — [Anc. art. L. 111-5-4.] 
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COMMENTAIRE

La loi « Littoral » (L. no 86-2 du 3 janv. 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral) fait suite à une directive d'aménagement national et essaie d'aborder tous les problèmes que pose cette portion du territoire soumise à une conjonction d'intérêts souvent très puissants. Elle contient, notamment, des dispositions qui ont été intégrées dans le code de l'urbanisme. 

Les plans locaux d'urbanisme (PLU) couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement doivent faire l'objet d'une évaluation environnementale (V. art. R. 121-14 [image: ]). 

Pour pouvoir être appliquée à la diversité des littoraux concernés, la loi Littoral raisonne par grandes catégories juridiques dont la qualification a posé de redoutables problèmes (espaces remarquables, espaces proches du rivage, coupures d'urbanisation…) et suscité un contentieux particulièrement abondant. 

Assez curieusement, ce contentieux est avant tout celui des opérations d'aménagement, alors que la logique juridique aurait voulu que les impératifs de protection de la loi Littoral se traduisent dans les dispositions des PLU. 

La jurisprudence a aujourd'hui suffisamment éclairé les différentes notions utilisées pour permettre une appréciation plus sereine et plus prévisible des textes. Les directives territoriales d'aménagement (DTA) de l'ancien article L. 111-1-1, là où elles existent, peuvent préciser, pour les territoires qu'elles recouvrent, les modalités d'application de ce texte adaptées aux particularités géographiques locales. 

L'article L. 141-24 prévoit également que lorsque les schémas de cohérence territoriale (SCoT) comprennent une ou des communes littorales, ils peuvent comporter un chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que défini à l'article 57 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences, à condition qu'il soit approuvé selon les modalités prévues par les dispositions de la loi Littoral intégrées au code de l'urbanisme. 

Cette loi qui se présente comme devant permettre la protection et l'aménagement du territoire est en réalité essentiellement une loi de protection. Elle édicte pour ce faire un régime juridique gradué : certaines dispositions concernent tout le territoire des communes littorales, d'autres ne sont applicables qu'aux espaces proches du rivage et, enfin, la « bande » littorale des cent mètres fait l'objet d'une protection drastique. 

Ces dispositions sont, en principe, applicables à tous les actes réglementaires et individuels régis par le code de l'urbanisme. Certaines dispositions de la loi Littoral qui ne figurent pas dans le code de l'urbanisme ont cependant des incidences non négligeables en la matière (App., vo Littoral [image: ]). 

La loi no 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse introduit dans le code général des collectivités territoriales un article L. 4424-11 qui autorise le plan d'aménagement et de développement durable de la Corse à préciser les modalités d'application, adaptées aux particularités géographiques locales, des articles L. 121-1 et suivants et décide que les dispositions ainsi édictées par le plan sont applicables aux personnes et opérations mentionnées à ces articles. 

Le Conseil d'État a précisé les rapports existants entre les schémas de mise en valeur de la mer (SMVM) et les documents d'urbanisme (V. CE 3 mars 2008, Mme Laporte, no 278168).
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§ 1 Règles générales


Art. L. 121-1 Les dispositions du présent chapitre déterminent les conditions d'utilisation des espaces terrestres, maritimes et lacustres : 

1o Dans les communes littorales définies à l'article L. 321-2 du code de l'environnement ; 

2o Dans les communes qui participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux, lorsqu'elles en font la demande auprès de l'autorité administrative compétente de l'État. La liste de ces communes est fixée par décret en Conseil d'État, après avis du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. — [Anc. art. L. 146-1, al. 1er à 3.] 

Sur les communes littorales, V. ci-dessous [image: ] C. envir., art. L. 321-2 et R. 321-1.

1. Champ d'application de la loi Littoral. S'il résulte du 2o de l'art. L. 321-2 C. envir. que les communes riveraines des estuaires ne peuvent être classées comme communes littorales par décret en CE que si elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux, ni ces dispositions ni aucun autre texte ne définissent la limite en aval de laquelle les communes doivent être considérées comme « littorales » en application du 1o du même art., c'est-à-dire les communes « riveraines de la mer ». Cette dernière limite doit être regardée comme correspondant à la limite transversale de la mer, déterminée, en application de l'art. L. 2111-5 CGPPP, conformément aux dispositions du Décr. du 29 mars 2004 et, avant l'entrée en vigueur de ce décret, conformément aux dispositions de l'art. 2 du Décr. du 21 févr. 1852, aujourd'hui codifiées aux art. R. 2111-5 à R. 2111-14 CGPPP, qui marque la frontière de la mer à l'embouchure des fleuves et des rivières. En vertu des dispositions du Décr. du 29 mars 2004, la délimitation de la limite transversale de la mer à l'embouchure des fleuves et rivières est, le cas échéant, constatée par arrêté préfectoral pris après enquête publique et par décret en CE si l'avis du commissaire enquêteur est défavorable. • CE 14 nov. 2012, [image: ] Sté Néo Plouvien, no 347778 B : AJDA 2013. 308, note Éveillard [image: ] ; ibid. 2012. 2190 [image: ] ; AJCT 2013. 162, obs. Grand [image: ] ; RFDA 2013. 357, concl. de Lesquen [image: ] ; Dr. adm. 2013, no 10, obs. Le Bot ; JCP Adm. 2013. 2303, chron. Vandermereen ; BJDU 2013. 23, concl. de Lesquen, obs. Baffert. [image: ] La délimitation de la mer à l'embouchure des cours d'eaux repose sur l'observation combinée de plusieurs indices, tels que la configuration des côtes et notamment l'écartement des rives, la proportion respective d'eaux fluviales et d'eaux de mer, l'origine des atterrissements, le caractère fluvial ou maritime de la faune et de la végétation. La part relative de chacun de ces indices, dont se dégage l'influence prépondérante ou non de la mer, doit être appréciée en fonction des circonstances propres à chaque espèce. Eu égard au caractère recognitif d'un tel acte, la délimitation à laquelle il procède peut être contestée à tout moment. • CE 26 mars 2008, [image: ] Assoc. pour la défense et la protection du site de la rivière de Crach, no 279917 B : AJDA 2008. 673 [image: ] ; ibid. 1341 [image: ]. [image: ] Lorsqu'il statue sur une autorisation d'urbanisme contestée sur le fondement de la loi Littoral, le juge doit vérifier, le cas échéant d'office, que la commune sur le territoire de laquelle le projet est envisagé est bien « riveraine de la mer » et doit mettre les parties à même d'en discuter devant lui. Le fait que la limite transversale de la mer ait été fixée par un décret de 1899 ne permet pas au juge d'éluder le débat sur le fait qu'une commune est ou non « riveraine de la mer ». • CE 12 nov. 2014, [image: ] Cne de Pont-Avent, no 369147 : Lebon [image: ] ; AJDA 2014. 2215 [image: ] ; AJCT 2015. 108, obs. Grand [image: ]. 

2. Servitude d'urbanisme. Indemnisation. L'adoption de la directive littoral par un décret du 25 août 1979, puis l'intervention de la loi Littoral, ont rendu un lotissement autorisé inconstructible. L'autorisation de lotir ne présente pas un caractère réglementaire, elle est susceptible de créer des droits acquis au profit de son bénéficiaire et, par suite, si l'institution d'une servitude d'urbanisme porte atteinte à ces droits acquis une indemnisation peut être demandée sur le fondement de l'art. L. 160-5 [actuel art. L. 105-1]. • CAA Marseille, 3 mars 2005, [image: ] Malfatto, no 01MA01299 B : AJDA 2005. 1471 [image: ]. 


Code de l'environnement

Art. L. 321-2 Sont considérées comme communes littorales, au sens du présent chapitre, les communes de métropole et des départements d'outre-mer : 

1o Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 hectares ; 

2o Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste de ces communes est fixée par décret en Conseil d'État, après consultation des conseils municipaux intéressés [V. C. envir., art. R. 321-1 [image: ]]. 

(L. no 2015-292 du 16 mars 2015, art. 7) « En cas de création d'une commune nouvelle en application de l'article L. 2113-2 du code général des collectivités territoriales, les règles relatives aux communes littorales s'appliquent au seul territoire des anciennes communes la composant précédemment considérées comme communes littorales. Le conseil municipal peut cependant demander à ce que l'ensemble du territoire de la commune nouvelle soit soumis aux règles relatives aux communes littorales. » 





Art. R. 321-1 Sont considérées comme communes littorales au sens du 2o de l'article L. 321-2 les communes riveraines d'un estuaire ou d'un delta désignées ci-après : 

1o Dans le département du Pas-de-Calais : Wimille et Outreau ; 

2o Dans le département de la Seine-Maritime : La Cerlangue et Tancarville ; 

3o Dans le département de l'Eure : Quillebeuf-sur-Seine, Marais-Vernier, Saint-Samson-de-la-Roque, Foulbec, Conteville et Berville-sur-Mer ; 

4o Dans le département du Calvados : Bénouville, Osmanville et Isigny-sur-Mer ; 

5o Dans le département de la Manche : Saint-Côme-du-Mont, Angoville-au-Plain, Vierville, Orval, Saint-Quentin-sur-le-Homme et Poilley ; 

6o Dans le département des Côtes-d'Armor : Saint-Lormel, Quemper-Guézennec, Ploëzal, Trédarzec, Troguéry, Minihy-Tréguier, Tréguier et Pouldouran ; 

7o Dans le département du Finistère : Saint-Martin-des-Champs, Pont-de-Buis-lès-Quimerch et Clohars-Fouesnant ; 

8o Dans le département du Morbihan : Arzal et Camoël ; 

9o Dans le département de la Loire-Atlantique : Montoir-de-Bretagne, Donges, La Chapelle-Launay, Lavau-sur-Loire, Bouée, Frossay, Saint-Viaud, Paimbœuf, Corsept et Bourgneuf-en-Retz ; 

10o Dans le département de la Vendée : Brem-sur-Mer, L'Île-d'Olonne et Angles ; 

11o Dans le département de la Charente-Maritime : Saint-Laurent-de-la-Prée, Vergeroux, Rochefort-sur-Mer, Tonnay-Charente, Saint-Hippolyte, Echillais, Soubise, Saint-Nazaire-sur-Charente, Meschers-sur-Gironde, Arces-sur-Gironde, Talmont-sur-Gironde, Barzan, Chenac-Saint-Seurin-d'Uzet, Mortagne-sur-Gironde, Floirac, Saint-Romain-sur-Gironde, Saint-Fort-sur-Gironde, Saint-Dizant-du-Gua, Saint-Thomas-de-Conac, Saint-Sorlin-de-Conac ; 

12o Dans le département de la Gironde : Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-Louis, Saint-Androny, Fours, Saint-Genès-de-Blaye, Blaye, Cussac-Fort-Médoc, Saint-Julien-Beychevelle, Pauillac, Saint-Estèphe, Saint-Seurin-de-Cadourne, Saint-Yzans-de-Médoc, Saint-Christoly-de-Médoc, Bégadan, Valeyrac, Jau-Dignac-et-Loirac, Saint-Vivien-de-Médoc et Talais ; 

13o Dans le département des Pyrénées-Atlantiques : Boucau et Bayonne ; 

14o Dans le département de la Haute-Corse : Vescovato ; 

15o Dans le département du Gard : Vauvert. — [Décr. no 2004-311 du 29 mars 2004, art. 1er.]






Art. L. 121-2 Dans les espaces proches du rivage des communes riveraines de la mer et incluses dans le champ d'application de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, les dispositions prévues aux articles L. 122-5 à L. 122-10, L. 122-12 et L. 122-13 ainsi que les dispositions relatives aux unités touristiques nouvelles prévues à la sous-section 4 de la section 1 du chapitre II du présent titre ne sont pas applicables. — [Anc. art. L. 146-9, al. 2.] 




Art. L. 121-3 Les dispositions du présent chapitre sont applicables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, défrichements, plantations, aménagements, installations et travaux divers, la création de lotissements, l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, l'établissement de clôtures, l'ouverture de carrières, la recherche et l'exploitation de minerais et les installations classées pour la protection de l'environnement. — [Anc. art. L. 146-1, al. 5.] 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 42) « Le schéma de cohérence territoriale précise, en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du territoire, les modalités d'application des dispositions du présent chapitre. Il détermine les critères d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et en définit la localisation. » 

S'agissant de l'application du 2d al. du présent art., V. L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 42 [image: ], ss. art. L. 121-8.

BIBL. ▶ SUT, Loi Littoral : le rôle renforcé du schéma de cohérence territoriale officialisé par la loi ELAN, JCP Adm. 2019. 2084. – MANETTI, Le SCoT, pivot territorial de la loi Littoral, Constr.-Urb. 2022. Étude 7. 


COMMENTAIRE

À l'article L. 121-3 du code de l'urbanisme, qui détermine le champ d'application de la loi Littoral, la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » prévoit désormais que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) « précise, en tenant compte des paysages, de l'environnement, des particularités locales et de la capacité d'accueil du territoire, les modalités d'application » de la loi Littoral. On sait que les dispositions de la loi Littoral s'imposent au SCoT dans un rapport de compatibilité, comme le prévoit l'article L. 131-1 du code de l'urbanisme. Et, dans le cas où les modalités d'application de cette loi ont été précisées par une directive territoriale d'aménagement (DTA), le SCoT doit également être compatible avec cette dernière. 

Toutefois, la transformation, par la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, des DTA en directives territoriales et de développement durable (DTADD) a supprimé l'obligation pour ces dernières de préciser les modalités d'application de la loi Littoral. C'est donc dans le prolongement de cette évolution que la loi ELAN vient faire du SCoT « intégrateur » l'outil privilégié de déclinaison au niveau local des principes d'aménagement et de protection du littoral.

[image: ]



1. Opposabilité de la loi Littoral (oui). En principe, les dispositions d'urbanisme issues de la loi Littoral sont directement applicables aux autorisations individuelles d'urbanisme telles que les permis de construire. • CE 29 juill. 1994, [image: ] Cne de Frontignan, no 85532 : Lebon 409 [image: ] ; AJDA 1994. 920, obs. Le Mire [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 624 ; RFDA 1994. 1064 [image: ] ; D. 1996. Somm. 270, obs. Charles [image: ] ; RDI 1995. 94 [image: ] • CAA Lyon, 19 avr. 1994, [image: ] Préfet de la Corse-du-Sud, no 93LY01262 B : D. 1994. 563, note Romi [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 568. [image: ] L'absence de mise en compatibilité des documents d'urbanisme avec la loi Littoral ne fait pas obstacle à la contestation de la légalité du permis de construire sur la base de ce texte. • CE 29 juill. 1994, [image: ] Cne de Frontignan : préc. [image: ] Il en va de même pour les autorisations de défrichement (délivrées par arrêté préfectoral). • CE 11 mars 1998, [image: ] Min. Agriculture et Développement rural c/ Pouyau, no 144301 : Constr.-Urb. 1998, no 237, obs. Larralde ; Dr. envir. 1998, no 60, obs. Busson. [image: ] Les dispositions de la « loi Littoral » sont applicables aux actes de création des ZAC, même en l'absence de mise en conformité des documents d'urbanisme. • TA Nice, 4 juill. 1996, Bénézit : Ét. fonc. 1997, no 75, p. 37. [image: ] Un plan d'aménagement de ZAC devait être compatible avec les dispositions du code qui avaient valeur de loi d'aménagement et d'urbanisme (catégorie juridique supprimée par la loi SRU du 13 déc. 2000). • CE 29 nov. 1996, [image: ] Sté de développement du Dramont-Agay, no 129241 : BJDU 1997. 74, concl. Piveteau ; RD publ. 1998. 300 (21). [image: ] … Même si l'arrêté de création de la ZAC était antérieur à la loi du 3 janv. 1986. • Même arrêt. [image: ] L'exception d'illégalité du POS qui ne respecte pas les prescriptions de la « loi Littoral » pouvait être soulevée à l'occasion d'un recours dirigé contre l'acte de création d'une ZAC. • TA Nice, 4 juill. 1991, Assoc. de sauvegarde du site de Gassin : Lebon T. 1247 [image: ] ; Dr. adm. 1991, no 452 ; LPA 8 nov. 1991, note Lamorlette. [image: ] Même solution pour l'exception d'illégalité d'un PAZ soulevée à l'occasion du recours contre un permis de construire d'ensemble. • TA Nice, 31 janv. 1991 ; Assoc. de défense des sites de Théoule et de La Corniche d'Or : D. 1991. Somm. 263, obs. Charles [image: ]. [image: ] Les dispositions de la « loi Littoral » s'imposent aux auteurs des documents locaux d'urbanisme. La révision d'un POS doit permettre la mise en compatibilité de la réglementation locale avec les prescriptions de la loi Littoral. • TA Nice, 1er déc. 1994, [image: ] Assoc. Aide, no 94386 : BJDU 1995. 3, concl. Calderaro. [image: ] La loi interdit donc le classement en zone NA d'un massif boisé de qualité. • Même jugement. [image: ] Les dispositions de la « loi Littoral » s'imposent aux déclarations d'utilité publique. Le préfet peut surseoir à l'ouverture de l'enquête parcellaire et à la poursuite d'une expropriation si des éléments postérieurs à la déclaration d'utilité publique, tirés de la loi Littoral et d'un SMVM, sont de nature à ôter à l'opération son caractère d'utilité publique. • TA Nantes, 14 mars 1991, Dpt de la Vendée : Lebon T. 976 et 979 [image: ]. [image: ] Est annulée pour méconnaissance de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8] la déclaration d'utilité publique permettant une extension de l'urbanisation au-delà de la continuité de l'existant. • CAA Nantes, 27 déc. 2002, [image: ] M. et Mme Mary, no 98NT02744 : AJDI 2004. 11, chron. Gilbert et Simonet [image: ]. [image: ] Un arrêt de la Cour de cassation considère cependant que les dispositions de l'ancien art. L. 146-6 ne sont devenues opposables qu'à compter de leur traduction dans les POS. • Civ. 3e, 8 oct. 2003 : [image: ] Constr.-Urb. 2004, no 12, note Benoit-Cattin ; DAUH 2005, p. 415. 

2. Opposabilité de la loi Littoral aux autorisations d'urbanisme en présence de documents locaux d'urbanisme. Il appartient à l'autorité administrative chargée de se prononcer sur une demande d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol mentionnée à l'art. L. 121-13, de s'assurer, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de la conformité du projet avec les dispositions du C. urb. particulières au littoral. Dans le cas où le territoire de la commune est couvert par une directive territoriale d'aménagement, ou par un document en tenant lieu, cette conformité doit s'apprécier au regard des éventuelles prescriptions édictées par ce document d'urbanisme, sous réserve que les dispositions qu'il comporte sur les modalités d'application des dispositions des art. L. 121-1 s. C. urb. soient, d'une part, suffisamment précises et, d'autre part, compatibles avec ces mêmes dispositions. Eu égard, d'une part, au seul rapport de compatibilité prévu aux art. L. 131-1, L. 131-4 et L. 131-7 C. urb. entre les documents d'urbanisme qu'il mentionne et entre ces documents et les règles spécifiques à l'aménagement et à la protection du littoral et, d'autre part, au rapport de conformité qui prévaut entre les décisions individuelles relatives à l'occupation ou à l'utilisation du sol et ces mêmes règles, la circonstance qu'une telle décision respecte les prescriptions du PLU ne suffit pas à assurer sa légalité au regard des dispositions directement applicables des art. L. 121-1 s. de ce code. • CE, sect., 31 mars 2017, [image: ] SARL Savoie lac investissements, no 392186 : Lebon ; AJDA 2017. 985, chron. Odinet et Roussel [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 81, note Santoni ; JCP Adm. 2017. 2193, chron. Vandermeeren ; ibid. 2017. 2267, note Tasciyan. – V. égal. • CE 9 nov. 2015, [image: ] Cne de Porto-Vecchio, no 372531 : Lebon ; AJDA 2015. 2119 [image: ] ; JCP Adm. 2015. 2376, note Sousse ; RDI 2016. 95 [image: ] et 97, note Soler-Couteaux [image: ]. 

3. Opposabilité de la loi Littoral (non). L'applicabilité des dispositions de la loi « Littoral » aux actes individuels ne joue cependant pas pour les dispositions de l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21] qui ne vise que les documents d'urbanisme. • CE 15 oct. 1999, [image: ] Cne de Logonna-Daoulas, no 198578 B : BJDU 1999. 341, concl. Touvet ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko ; Constr.-Urb. 2000, no 12, obs. Larralde ; RDI 2000. 33, chron. Morand-Deviller [image: ] ; Dr. adm. 2000, no 23, note Touvet ; DAUH 2001, p. 437, no 365. [image: ] Elle ne peut jouer pour l'art. L. 146-3 [actuel art. L. 121-7] que dans la mesure où est en cause une opération d'aménagement. • TA Bastia, 17 mai 1995, [image: ] Garde c/ Cne d'Ajaccio, no 94/509. [image: ] Elle ne joue pour l'art. L. 146-5 [actuel art. L. 121-9] qu'en ce qui concerne les terrains de camping et de stationnement des caravanes. [image: ] L'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6] ne concerne que les routes. [image: ] L'art. L. 146-8 [actuels art. L. 121-4 s.] ne vise que certaines opérations auxquelles se limite son opposabilité et qui constituent des exceptions à l'applicabilité des dispositions d'urbanisme de la « loi Littoral ». 

4. Intérêt pour agir. L'association qui a pour objet statutaire la sauvegarde de la faune et de la flore, de l'environnement et du cadre de vie a intérêt à agir contre le permis de construire délivré pour l'édification d'un bâtiment dans une zone sensible régie par les dispositions issues de la « loi Littoral ». • CAA Bordeaux, 4 juill. 2002, [image: ] Seponso-Landes, no 99BX01405. 



§ 2 Règles particulières à certains ouvrages et routes


Art. L. 121-4 Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes et des services publics portuaires autres que les ports de plaisance ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. — [Anc. art. L. 146-8, al. 1er.] 

1. Ports de plaisance. Sur le statut des ports de plaisance et leur création en dehors de toute déclaration d'utilité publique nonobstant l'art. 27 de la loi Littoral [aujourd'hui codifié à l'art. L. 321-6 C. envir. qui renvoie à l'art. L. 2124-2 CGPPP], V. • CE 10 déc. 1990, [image: ] Groupement des assoc. de défense des sites et de l'environnement de la Côte d'Azur, no 971119. 

2. Dérogations. Les installations, constructions et ouvrages dont la localisation répond à une nécessité technique impérative ne sont pas soumis aux dispositions particulières au littoral (en l'espèce une maison de pêche) • CAA Nantes, 10 juin 2008, [image: ] Assoc. Patrimoine et envir., no 07NT02653 : AJDA 2009. 279 [image: ]. Pour apprécier si une route répond à une « nécessité technique impérative » le juge tient compte de la nécessité de desservir un port et des contraintes résultant de l'urbanisation. • CE 29 déc. 1999, [image: ] M. et Mme Mautalent, no 197720 B : AJDI 2000. 794, chron. Hostiou [image: ] ; RDI 2000. 159, chron. Touvet [image: ] ; Constr.-Urb. 2000, no 69, obs. Larralde. [image: ] Les installations qui concourent à permettre aux usagers de différentes installations portuaires de ne pas être tributaires des marées sont de celles qui sont nécessaires à la sécurité maritime et qui, en vertu des dispositions de l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-4], peuvent être réalisées dans les espaces et milieux visés à l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Bordeaux, 8 févr. 2001, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde du site naturel des Quinconces, no 972369. [image: ] Eu égard à leur nature et aux nécessités de leur fonctionnement ainsi qu'à la configuration des lieux, la localisation de ces installations doit être regardée comme répondant à une nécessité technique impérative. • Même jugement. [image: ] Dès lors que les conditions posées à l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-4] sont remplies, les installations en cause peuvent être implantées dans un espace protégé au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • Même jugement. [image: ] Une construction de plain-pied d'une SHON de 287 m2 à l'usage des marins-pêcheurs pour entreposer et conditionner les produits de leur pêche, prévue près du quai de déchargement et près de la mer dont l'eau peut être prélevée et rejetée par des canalisations d'environ 150 m de longueur, est nécessaire au fonctionnement des services publics portuaires et sa localisation à proximité immédiate du rivage de la mer répond à une nécessité technique impérative. • CAA Nantes, 10 juin 2008, [image: ] Assoc. Patrimoine et envir., no 07NT02653 : préc. [image: ] Eu égard à l'activité essentiellement plaisancière d'un port, il ne peut être soutenu que la construction de deux nouvelles digues de 70 m et 40 m, l'augmentation du nombre d'anneaux d'amarrage de 148 à 192 et la construction d'un brise-clapot de 48 m de long et d'une capitainerie puissent être regardés comme nécessaires à la sécurité maritime. • TA Nice, 28 déc. 2010, [image: ] UDVN 83 et a., no 0602259 : BJCL 2011. 188, concl. Laso. 

3. Schéma de mise en valeur de la mer (SMVM). Le SMVM du bassin d'Arcachon prévoit l'implantation éventuelle, parmi sept sites potentiels, d'un bassin de décantation dans le site naturel des Quinconces, dont il n'est pas contesté qu'il figure au nombre des espaces remarquables au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] C. urb. Il précise que « les terrains susceptibles de recevoir ces bassins devront prioritairement être recherchés en dehors des espaces protégés au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] du C. urb. Toutefois, en application de l'article L. 146-8 [actuel art. L. 121-4] du même code, l'implantation de ces bassins pourra être envisagée dans ces espaces à la stricte condition : – qu'elle réponde à une nécessité impérative stricte après examen de toutes les alternatives ; – que les travaux d'aménagement ne présentent pas un caractère irréversible ». En subordonnant à de telles conditions la création éventuelle d'un bassin de décantation dans le site naturel des Quinconces, bassin qui répond à la nécessité d'assurer le fonctionnement d'un port à vocation ostréicole, le schéma n'a pas méconnu les dispositions de l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-4] C. urb. • CE 3 mars 2008, [image: ] Mme Laporte et a., no 278168 : Lebon 73 [image: ] ; AJDA 2008. 805, chron. Bouchet et Bourgeois-Machureau [image: ] ; Constr.-Urb. 2008, no 92, note Cornille ; RFDA 2008. 622 [image: ] ; RDI 2008. 356, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2008. 162, concl. Lenica, obs. Geffray ; Envir. 2008, no 65, note Février. – V. aussi, S. Traoré, Les SMVM dans leurs rapports avec les autres documents d'urbanisme – Commentaire de l'arrêt du CE du 3 mars 2008, Mme Laporte et a., Constr.-Urb. 2009. Étude 1.

4. Classement en zone NA. Le moyen tiré de ce qu'un classement en zone NA était justifié par l'art. L. 146-8 n'est pas un moyen d'ordre public et il ne saurait donc être soulevé pour la première fois en cassation • CE 6 nov. 2006, [image: ] Cté de cnes du pays de Honfleur, no 282539 : BJDU 2006. 419, concl. Aguila, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 601, no 838. 




Art. L. 121-5 À titre exceptionnel, les stations d'épuration d'eaux usées, non liées à une opération d'urbanisation nouvelle, peuvent être autorisées par dérogation aux dispositions du présent chapitre. — [Anc. art. L. 146-8, al. 2.] 

Autorisation. Le permis de construire une station d'épuration délivré sans l'autorisation prescrite est entaché d'incompétence et doit être annulé. • CAA Nantes, 27 juill. 2007, [image: ] SIVOM Combrit-Sainte-Marine-Île-Tudy, no 06NT00017 : RFDA 2008. 359, concl. Artus [image: ]. [image: ] Est annulée une délibération prescrivant la révision simplifiée d'un PLU qui approuve un règlement autorisant la construction d'une nouvelle station d'épuration en discontinuité de l'urbanisation alors que, à la date à laquelle cette approbation intervient, la dérogation prévue à l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-5] n'est pas encore intervenue. • TA Montpellier, 27 mai 2010, [image: ] Calla, no 0805949 : Envir. 2010, no 133, obs. Sousse. 




Art. L. 121-5-1 (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 44) Dans les zones non interconnectées au réseau électrique métropolitain continental dont la largeur est inférieure à dix kilomètres au maximum, les ouvrages nécessaires à la production d'électricité à partir d'énergies renouvelables peuvent être autorisés par dérogation aux dispositions du présent chapitre, après accord du représentant de l'État dans la région.

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.




Art. L. 121-5-2 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 66) À titre exceptionnel, les ouvrages du réseau public de transport d'électricité qui contribuent à atteindre les objectifs mentionnés aux 1o, 3o, 4o, 4o ter, 6o, 8o et 10o du I de l'article L. 100-4 du code de l'énergie peuvent être autorisés, par dérogation au présent chapitre, en dehors des zones délimitées en application de l'article L. 121-22-2 du présent code, par les ministres chargés de l'urbanisme et de l'énergie, après avis, formulé dans un délai d'un mois, de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme concerné ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. L'autorisation est justifiée par un bilan technique, financier et environnemental.

Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s'avère plus dommageable pour l'environnement ou techniquement excessivement complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l'installation de lignes aériennes.

Dans la bande littorale définie aux articles L. 121-16 et L. 121-45, dans les espaces identifiés comme remarquables ou caractéristiques et dans les milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres biologiques en application de l'article L. 121-23, l'autorisation ne peut être accordée, dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux premiers alinéas du présent article, que pour le passage de lignes électriques, lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative démontrée. L'autorisation est refusée si le projet est de nature à porter une atteinte excessive aux sites et aux paysages remarquables ou caractéristiques ainsi qu'aux espaces et aux milieux à préserver mentionnés à l'article L. 121-23.

Le silence gardé par les ministres chargés de l'urbanisme et de l'énergie sur les demandes d'autorisation formées sur le fondement du V de l'art. 27 de la L. no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (V. ci-dessous) vaut décision implicite de rejet à l'expiration d'un délai de 4 mois (Décr. no 2023-517 du 28 juin 2023, art. 3). 

V. art. R.* 121-1-1 [image: ]. 


Loi no 2023-175 du 10 mars 2023,

Relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables.

Art. 27 […] 

V. — Par dérogation à l'article L. 121-5-2 [image: ] du code de l'urbanisme, la construction de postes électriques dans les espaces identifiés comme remarquables ou caractéristiques et dans les milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres biologiques en application de l'article L. 121-23 [image: ] du code de l'urbanisme peut être autorisée sur des sites dont la liste est fixée par décret, au regard des installations industrielles identifiées au I du présent article et de l'existence de ces espaces et ces milieux dans le périmètre du projet. 

L'autorisation est accordée par les ministres chargés de l'urbanisme et de l'énergie, après avis, formulé dans un délai d'un mois, de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme concerné ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. L'autorisation est justifiée par un bilan technique, financier et environnemental. 

Cette autorisation est subordonnée à la démonstration par le pétitionnaire que la localisation du projet dans ces espaces et ces milieux répond à une nécessité technique impérative. L'instruction de la demande s'appuie sur une étude fournie par le pétitionnaire établissant cette démonstration. L'autorisation est refusée si le projet est de nature à porter une atteinte excessive aux sites et paysages remarquables ou caractéristiques ou aux espaces et aux milieux à préserver mentionnés à l'article L. 121-23 [image: ] du code de l'urbanisme. 

Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s'avère plus dommageable pour l'environnement ou techniquement excessivement complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l'installation de lignes aériennes.






Art. L. 121-6 Les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 2 000 mètres du rivage. Cette disposition ne s'applique pas aux rives des plans d'eau intérieurs. 

La création de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en corniche est interdite. 

Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le longer. 

Toutefois, les dispositions des premier, deuxième et troisième alinéas ne s'appliquent pas en cas de contraintes liées à la configuration des lieux ou, le cas échéant, à l'insularité. La commission départementale de la nature, des paysages et des sites est alors consultée sur l'impact de l'implantation de ces nouvelles routes sur la nature. 

L'aménagement des routes dans la bande littorale définie à l'article L. 121-16 est possible dans les espaces urbanisés ou lorsqu'elles sont nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. — [Anc. art. L. 146-7.] 

1. Champ d'application. L'interdiction édictée par cet art. ne concerne que les rivages de la mer et non les rives des estuaires les plus importants : elle n'est pas applicable aux rives et plans d'eau intérieurs. • CE 9 juill. 2007, [image: ] Assoc. Vivre bien en Aunis et a., no 285014 : DAUH 2008, p. 369, no 439. 

2. Commission des sites. L'avis de la commission des sites est requis pour de nouvelles routes à créer même si elles sont nécessaires au service public. • CE 15 juin 1992, [image: ] Sté du canal de Provence, no 132416 : Lebon 235 [image: ] ; D. 1992. IR 230 [image: ]. [image: ] L'absence de consultation de la commission entache d'irrégularité la procédure. • Même arrêt. [image: ] Dans le même sens pour la DUP de travaux d'aménagement hydrauliques impliquant une nouvelle route de desserte locale indissociable d'une station de pompage, V. • CE 14 oct. 1991, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, no 104755 : Lebon 335 [image: ] ; D. 1992. Somm. 382, obs. Bon [image: ]. [image: ] … Ou la DUP d'une déviation routière en raison des contraintes d'ordre topographique. • CE 30 déc. 1996, [image: ] Sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-Balaruc, no 102023 : Lebon 512 [image: ] ; Dr. adm. 1997, no 112 ; BJDU 1997. 12, concl. Maugüé ; JCP N 1997. II. 699, note Bernard ; RD publ. 1998. 299 (19) ; AFDUH 1996. 262, no 360. 

3. Nouvelle route de desserte. Eu égard à ses caractères et à son utilisation, constitue une nouvelle route de desserte locale celle qui emprunte en partie un chemin existant. • CE 15 juin 1992, [image: ] Sté du canal de Provence : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Sur la vérification de la distance minimale par rapport au rivage, V. • TA Nice, 4 juill. 1991, SOS Environnement : Lebon 627 [image: ]. 

4. Emplacement réservé. Route nouvelle. Est irrégulière la création d'un emplacement réservé en vue d'une nouvelle route susceptible d'accueillir un trafic important à moins de 2 000 m du rivage. • CE 10 mars 1995, [image: ] UDVN. 83 : Lebon 129 [image: ] ; Dr. adm. 1995, no 403 ; RFDA 1995. 639 [image: ] ; RD publ. 1996. 293. 

5. Route de transit. Les juges du fond se livrent à une appréciation souveraine des faits en jugeant qu'une route présente ou non le caractère d'une route de transit. • CE 12 déc. 2007, [image: ] Cne de Séné, no 290312 B : AJDA 2007. 2410, obs. A. Vincent [image: ] ; BJDU 2007. 451, concl. M. Guyomar, obs. Phémolant. [image: ] Ne constitue pas l'aménagement d'une route, le goudronnage pour éviter la poussière du chemin de desserte d'une carrière. • CE 21 août 1996, [image: ] Assoc. des riverains des bois de Rys et de La Malardière, no 144802 B. [image: ] Ne sont pas de nouvelles routes de transit les voies internes de desserte d'une ZAC. • CE 29 nov. 1996, [image: ] Sté de développement du Dramont-Agay, no 129241 : BJDU 1997. 74, concl. Piveteau ; RD publ. 1998. 300 (21). [image: ] Ne constitue pas la création d'une nouvelle voie routière la reconstruction d'un pont, même si celui-ci a été fermé pour un temps à la circulation. • TA Caen, 9 juin 1998, [image: ] Manche Nature, no 971201 : Dr. envir. 1998, no 63, note R. R. [image: ] Une voie piétonne et de desserte pour les engins de sécurité contre l'incendie ne constitue pas une route au sens de cet art. • TA Nantes, 13 mai 1997, [image: ] M. et Mme Michel Landreau, no 941024. [image: ] Les travaux d'élargissement d'un chemin vicinal ne créent pas une nouvelle route de transit au sens de l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6]. • TA Nice, 13 mars 1997, Joseph Moyal c/ Cne de la Seyne-sur-Mer, no 9214. [image: ] Le dédoublement d'une route nationale sur quelques centaines de mètres et la création d'une place giratoire ne peuvent être assimilés à la réalisation d'une nouvelle route de transit mais constituent un simple aménagement de la route existante. • TA Saint-Denis de La Réunion, 13 juill. 1999, [image: ] Begue c/ Cne de Saint-Leu, no 97001284. [image: ] La mise aux normes autoroutières d'une voie, le réaménagement de celle-ci sur le territoire d'une commune, le doublement par un viaduc de la voie existante lors du franchissement d'un cours d'eau qui ne changent pas la destination de la voie malgré la présence de constructions nouvelles, constituent de simples aménagements de la voie existante et non la création d'une voie nouvelle. Dès lors le moyen tiré de la méconnaissance de l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6] ne peut qu'être écarté. • CE 10 déc. 2001, [image: ] Cne de Queven, no 218331 B : BJDU 2001. 418, concl. de Silva. 

6. Contraintes liées à la configuration des lieux. Est annulée la déclaration d'utilité publique d'une déviation routière qui aboutit à créer, à moins de 2000 m de l'estuaire de la Rance, une nouvelle route en l'absence de contrainte liée à la configuration des lieux puisqu'un tracé alternatif était possible. • CE 4 oct. 1996, [image: ] Assoc. de défense et de protection de l'environnement de Pleurtuit : Dr. adm. 1996, no 595. [image: ] Pour le juge, l'existence de contraintes liées à la configuration des lieux doit résulter des pièces du dossier. • CE 25 nov. 1998, [image: ] Cne de Grimaud, no 168029 B : BJDU 1999. 15, concl. Maugüé, obs. Touvet ; Dr. adm. 1999, no 62, note C. M. ; RDI 1999. 81, chron. Morand-Deviller et Touvet [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 97, obs. Larralde ; AFDUH 2000. 339, no 356. [image: ] La présence d'un aérodrome et l'existence d'une zone en voie d'urbanisation ne constitue pas des contraintes liées à la configuration des lieux conduisant à prévoir obligatoirement une route de transit à moins de 2000 m du rivage, d'autant qu'existe un tracé alternatif qui avait été initialement retenu. • CE 4 oct. 1996, [image: ] Assoc. « Défense et protection de l'environnement de Pleurtuit », no 159456 : Lebon 382 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 595 ; AFDUH 1996. 262, no 360 ; RFDA 1996. 1262 [image: ]. [image: ] Lorsque le choix du tracé d'une voie publique répond à des considérations tenant à l'amélioration du trafic routier et non aux contraintes liées à la configuration des lieux, l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6] est méconnu. • CE 12 déc. 2007, [image: ] Cne de Séné, no 290312 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] Eu égard au caractère fortement urbanisé de la zone considérée et aux contraintes d'ordre topographique en résultant, la réalisation d'une voie routière de contournement de l'étang de Thau entre dans le cadre de l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6]. • CE 30 déc. 1996, [image: ] Sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-Balaruc : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Pour un autre exemple de route de transit implantée, sur sa majeure partie, à 1900 m du rivage mais entrant dans le champ d'application du 5e al. de l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6] eu égard aux contraintes liées à la configuration des lieux. • CAA Bordeaux, 6 avr. 2010, [image: ] Cté d'agglomération de La Rochelle et a., no 09BX02248 : BJDU 2010. 309, chron. Phémolant et Raunet. 

7. Emplacement réservé. Aire de stationnement. Il résulte de la combinaison des art. L. 123-1-8o et L. 146-7 [actuel art. L. 121-6] que dans les communes littorales la détermination des emplacements réservés pour les parcs de stationnement des véhicules ne doit pas être incompatible avec la mise en œuvre des prescriptions de l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6]. En conséquence, les emplacements réservés aux parcs de stationnement qui sont desservis par des chemins communaux d'accès existants, si leur localisation a été effectuée de manière à préserver l'environnement, sont possibles. • CE 17 juin 1998, [image: ] Assoc. de défense des propriétaires longevillais, no 169463 B : BJDU 1998. 333, concl. Bonichot. 

8. Dérogations. Par dérogation aux règles énoncées à l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6], sur le fondement des dispositions de l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-4], une route nouvelle peut être implantée dans une commune littorale lorsque sa réalisation est nécessaire au bon fonctionnement d'un service public portuaire autre qu'un port de plaisance et que sa localisation répond à une nécessité technique impérative. • CE 29 déc. 1999, [image: ] M. et Mme Mautalent, no 197720 B : AJDI 2000. 794, chron. Hostiou [image: ] ; RDI 2000. 159, chron. Touvet [image: ] ; Constr.-Urb. 2000, no 69, obs. Larralde. 
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Art. L. 121-7 Les opérations d'aménagement admises à proximité du rivage organisent ou préservent le libre accès du public à celui-ci. — [Anc. art. L. 146-3.] 

Ne méconnaît pas cette disposition le projet de constructions qui se situent entre 10 et 20 m du rivage dès lors que le public peut accéder directement à la plage. • TA Bastia, 17 mai 1995, [image: ] Garde c/ Cne d'Ajaccio, no 94509. 



§ 1 Extension de l'urbanisation en continuité des zones urbanisées sur l'ensemble du territoire communal


Art. L. 121-8 L'extension de l'urbanisation se réalise (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 42) « en continuité avec les agglomérations et villages existants. 

« Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. 

« L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. » 

Les dispositions issues de l'art. 42 de la L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018 modifiant le 1er al. s'appliquent sans préjudice des autorisations d'urbanisme délivrées avant la publication de ladite loi. Les mêmes dispositions ne s'appliquent pas aux demandes d'autorisation d'urbanisme déposées avant le 31 déc. 2021 ni aux révisions, mises en compatibilité ou modifications de documents d'urbanisme approuvées avant cette date (L. préc., art. 42). 

BIBL. ▶ SUT, Loi Littoral : règle de la continuité de l'urbanisation avec les agglomérations et villages existants, AJCT 2019. 187 [image: ].


COMMENTAIRE

SUPPRESSION DE LA NOTION DE « HAMEAU NOUVEAU INTÉGRÉ À L'ENVIRONNEMENT »

Notion difficile à cerner, le « hameau nouveau intégré à l'environnement » a donné lieu à des jurisprudences contrastées des juridictions du fond. Cette notion est donc supprimée par la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN », quatre ans après que le Conseil d'État a enfin apporté des précisions sur ses contours (CE 3 avr. 2014, Cne de Bonifacio, no 360902).

LE COMBLEMENT DES « DENTS CREUSES »

Comme l'a rappelé récemment le Conseil d'État (9 nov. 2015, Cne de Porto-Vecchio, no 372531), le principe posé par l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme doit être interprété comme distinguant, d'une part, les agglomérations et villages existants (c'est-à-dire les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significatifs de constructions) en continuité desquels l'urbanisation est permise, et, d'autre part, « les zones d'urbanisation diffuse éloignées de ces agglomérations et villages » où aucune construction ne peut être autorisée, même en continuité de celles existantes. Partant, les parlementaires, lors de la discussion du projet de loi ELAN, ont fait le constat que ces dispositions ne permettaient pas de regarder comme constructibles des secteurs à mi-chemin entre ces deux types de zones et ont souhaité créer un « secteur intermédiaire, entre le village/agglomération et l'urbanisation diffuse, dans lequel une certaine constructibilité est explicitement permise » (exposé de l'amendement no CE2235 adopté en commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale).

L'article L. 121-8 du code de l'urbanisme est donc complété, par la loi ELAN, d'un alinéa qui prévoit que, dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages, des constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. Il est précisé que ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. On notera que le comblement des « dents creuses » ne se fera pas simplement au profit de l'amélioration de l'offre de logements, mais également d'hébergement, ce qui semble donc ouvrir la porte à d'éventuelles activités hôtelières dans ces secteurs.

Dans ces « nouveaux » espaces ouverts à l'urbanisation, chaque autorisation d'urbanisme sera soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

LES DÉROGATIONS LÉGISLATIVES AU PRINCIPE

Récemment, deux dérogations au principe fixé à l'article L. 121-8 ont été introduites par le législateur aux articles L. 121-12-1 et L. 121-12-2, qui concernent respectivement, d'une part, les ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique et les installations de stockage par batterie ou de production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone et, d'autre part, le changement de destination d'un bâtiment à destination d'exploitation agricole et forestière situé en dehors des espaces proches du rivage pour la réalisation de logements ou d'équipements publics au sein d'une zone économique, au prix d'une dérogation aux règles du plan local d'urbanisme (PLU).

LE RÔLE DES DOCUMENTS D'URBANISME

Les « secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages », au sein desquels les « dents creuses » pourront être comblées, devront être « identifiés » par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) et « délimités » par le PLU. S'agissant plus particulièrement du SCoT, l'article L. 121-3 du code de l'urbanisme prévoit qu'il lui appartient de déterminer les critères d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121 8 du même code, et d'en définir la localisation. Il est à noter que, si les procédures d'évolution sont engagées avant le 31 décembre 2021, et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, il pourra être recouru à la procédure de modification simplifiée du SCoT (C. urb., art. L. 143-37 à L. 143-39) ou du PLU (C. urb., art. L. 153-45 à L. 153-48) afin de modifier le contenu du document en cause pour mettre en œuvre les nouvelles dispositions de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme. En outre, jusqu'au 31 décembre 2021, des constructions et installations qui n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti, pourront être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale, de la nature des paysages et des sites, dans les dents creuses visées par l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, mais non encore identifiées par le SCoT ou non délimitées par le PLU en l'absence de modification ou de révision de ces documents initiée postérieurement à la publication de la loi ELAN.

Sur le territoire corse, et en l'absence de SCoT (à l'heure actuelle, une seule intercommunalité corse s'est dotée d'un SCoT), le plan d'aménagement et de développement durable de la Corse (PADDUC) peut se substituer au SCoT afin d'identifier les secteurs déjà urbanisés, au sein desquels les « dents creuses » pourront être comblées.

SPÉCIFICITÉ DES COMMUNES CORSES

De par ses spécificités géographiques, la Corse comprend des communes sur le territoire desquelles s'appliquent à la fois les dispositions de la loi littoral et celles de la loi dite « Montagne » (C. urb., art. L. 122-1 s.). La loi ELAN est venue modifier les dispositions de l'article L. 4424-12 du code général des collectivités territoriales pour permettre au plan d'aménagement et de développement durable de la Corse (PADDUC) de déterminer, sur le territoire de ces communes, les secteurs dans lesquels le principe, fixé par la loi littoral, d'extension de l'urbanisation en continuité de l'existant fixé par l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme ne s'applique pas. Dans ces secteurs, c'est le principe d'urbanisation en continuité fixé par la loi « Montagne » qui s'appliquera, lequel autorise l'urbanisation en continuité des hameaux et des groupes de constructions. S'il appartiendra donc au PADDUC de déterminer les secteurs concernés, les PLU devront, eux, délimiter lesdits secteurs à l'échelle locale.

[image: ]



1. Pour un bilan de l'application de la loi « Littoral » par les services de l'État, qui souligne notamment une application disparate des notions de l'ancien art. L. 146-4 [actuels art. L. 121-8 s.], V. le rapport établi par le Conseil général de l'environnement et du développement durable (CGEDD) no 007707-01 de sept. 2012 : Dr. adm. 2013. Alerte 29, obs. Noguellou.

2. Opposabilité de la règle d'urbanisation en continuité de l'existant en présence d'un PLU. Il résulte des dispositions de l'art. L. 121-8 C. urb., éclairées par les travaux préparatoires de la L. du 3 janv. 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dont elles sont issues, que le PLU d'une commune littorale peut prévoir l'extension de l'urbanisation soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, c'est-à-dire avec les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significatifs de constructions, soit en délimitant une zone destinée à l'accueil d'un hameau nouveau intégré à l'environnement. Toutefois, l'exigence de continuité étant directement applicable aux autorisations d'occupation ou d'utilisation du sol, l'autorité administrative qui se prononce sur une demande d'autorisation d'urbanisme dans une commune littorale doit vérifier, à moins que le terrain d'assiette du projet soit situé dans une zone destinée à l'accueil d'un hameau nouveau intégré à l'environnement, si, à la date à laquelle elle statue, l'opération envisagée est réalisée « en continuité avec les agglomérations et villages existants », et ce alors même que le PLU, en compatibilité avec les orientations des SCoT et des schémas de secteur ou, en l'absence de ces schémas, avec les dispositions particulières au littoral du C. urb., le cas échéant précisées, sous les réserves précédemment indiquées, par une directive territoriale d'aménagement ou par un document en tenant lieu, aurait ouvert à l'urbanisation la zone dans laquelle se situe le terrain d'assiette. • CE, sect., 31 mars 2017, [image: ] SARL Savoie lac investissements, no 392186 : Lebon ; AJDA 2017. 985, chron. Odinet et Roussel [image: ] ; Constr.-Urb. 2017, no 81, note Santoni ; JCP Adm. 2017. 2193, chron. Vandermeeren ; ibid. 2017. 2267, note Tasciyan. 

3. SCoT. La compatibilité du SCoT avec la loi Littoral s'apprécie à l'échelle du territoire couvert par le schéma et au regard de l'ensemble des orientations et prescriptions. L'analyse de cette compatibilité ne peut conduire à examiner isolément les orientations arrêtées sur une partie seulement du territoire du SCoT. Dans les zones ouvertes à l'urbanisation en application du I de l'art. L. 146-4 C. urb. [actuels art. L. 121-8 et L. 121-10], les auteurs du SCoT ne sont donc pas tenus de prévoir une SHON maximale. • CAA Marseille, 23 juill. 2014, [image: ] Assoc. URVN et a., no 12MA00268. 

4. SCoT imprécis. Compatibilité du PLU avec la loi Littoral. Les auteurs d'un PLU doivent s'assurer que les partis d'urbanisme présidant à l'élaboration de ce document sont compatibles, lorsque le territoire de la commune est couvert par un SCoT, avec les éventuelles prescriptions édictées par ce schéma, sous réserve que ses dispositions relatives aux modalités d'application des dispositions des art. L. 121-1 s. C. urb. (loi Littoral) soient, à la date d'approbation du PLU, d'une part, suffisamment précises et, d'autre part, compatibles avec ces mêmes dispositions ou dans le cas contraire, avec les dispositions du C. urb. particulières, notamment, au littoral. En l'espèce, en l'absence de dispositions suffisamment précises dans le SCoT sur la mise en œuvre de l'art. L. 121-8 C. urb. (extension de l'urbanisation), la légalité du PLU doit être appréciée directement au regard de cet art. L. 121-8. • CAA Marseille, 20 juin 2017, [image: ] Cne de Saint-Tropez, no 16MA01079 : AJDA 2017. 1926 [image: ] ; RDI 2018. 45, note Soler-Couteaux [image: ]. 

I. EXTENSION DE L'URBANISATION EN CONTINUITÉ OU EN HAMEAUX

5. Cadre général. Il résulte du I et du II de l'art. L. 146-4 [actuels art. L. 121-8 à L. 121-11 et L. 121-13] que, dans les espaces proches du rivage mais situés à plus de 100 m de la mer, une extension de l'urbanisation ne peut être effectuée que si, non seulement, elle est réalisée soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement, mais encore si elle conserve un caractère limité et est, en outre, justifiée et motivée par le POS (PLU) ou est conforme à un schéma directeur (SCoT) ou compatible avec un SMVM ou autorisée par le représentant de l'État. • CE 10 janv. 2001, [image: ] Mme Blanc, no 211459 : DAUH 2002, p. 381, no 363. [image: ] En se bornant à apprécier le caractère déjà urbanisé de la zone environnant le terrain d'assiette du projet litigieux sans rechercher si les autres conditions posées par les I et II de l'art. L. 146-4 [actuels art. L. 121-8 à L. 121-11 et L. 121-13] pour la réalisation de nouvelles constructions dans les espaces proches du rivage étaient satisfaites, une cour administrative d'appel commet une erreur de droit. • Même arrêt. [image: ] L'obligation de ne construire qu'en continuité de l'existant édictée par cet art. est applicable à tout terrain situé sur le territoire de la commune sans qu'il soit nécessaire de rechercher si ce terrain est ou non situé à proximité du rivage. • CE 27 sept. 2006, [image: ] Cne du Lavandou, no 275924 B : AJDA 2006. 1816, obs. Jégouzo [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 224, note Guinot ; Ét. fonc. 2006, no 123, p. 40, chron. Demouveaux ; BJDU 2007. 46, concl. Devys, obs. L. T. ; DAUH 2007, p. 483, no 431. [image: ] S'agissant toutefois des seuls espaces boisés situés sur le territoire d'une commune littorale, la protection résultant de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] ne s'applique qu'à ceux situés à proximité du rivage. • CE 30 déc. 2009, [image: ] Cne du Lavandou, no 307893 : Lebon 545 [image: ] ; AJDA 2010. 7, note Jégouzo [image: ] ; JCP Adm. 2010. 2191, note Billet ; Envir. 2010, no 82, obs. Sousse ; DAUH 2010, p. 284, no 412 ; BJDU 2010. 317, chron. Carpentier. [image: ] Il résulte des dispositions du I de l'ancien art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8] que les constructions peuvent être autorisées dans les communes littorales en continuité avec les zones déjà urbanisées, caractérisées par une densité significative des constructions, mais qu'aucune construction ne peut en revanche être autorisée même en continuité d'autres constructions, dans les zones d'urbanisation diffuse éloignées des agglomérations. • Même arrêt et • CE 19 oct. 2007, [image: ] M. et Mme Grima c/ Cne du Lavandou, nos 306074 et 306123 : BJDU 2007. 262, concl. Olson, obs. J.-C. B. ; DAUH 2008, p. 365, no 432 • CE 25 juill. 2008, [image: ] Assoc. bonifacienne Comprendre et défendre l'envir., no 315863 : AJDA 2009. 279 [image: ] ; BJDU 2008. 376, chron. Raunet ; Dr. envir. 2009, no 165, p. 21, note Ziani. [image: ] Fait naître un doute sérieux sur la légalité d'un permis de construire le fait qu'il ait été délivré dans un secteur qui ne constitue ni une agglomération, ni un village et est éloigné de la partie agglomérée de la commune et supporte une urbanisation diffuse, alors que certaines parcelles voisines sont vierges de toute construction et que la parcelle se situe dans une zone d'urbanisation diffuse qui ne présente pas une densité significative des constructions de nature à la faire regarder comme urbanisée. • Même arrêt. [image: ] V., dans le même sens, • CAA Bordeaux, 23 déc. 2008, [image: ] Sté Belin Promotion Bordeaux Atlantique, no 07BX01341 : Envir. 2009, no 59, obs. Sousse. 

6. Application aux lotissements. Les lotissements, qui constituent des opérations d'aménagement ayant pour but l'implantation de constructions, doivent dès lors respecter les règles tendant à la maîtrise de l'occupation des sols édictées par le C. urb. [en l'espèce l'art. L. 121-8] ou les documents locaux d'urbanisme, même s'ils n'ont pour objet ou pour effet, à un stade où il n'existe pas encore de projet concret de construction, que de permettre le détachement d'un lot d'une unité foncière. Par suite, lorsque le lotissement est soumis à déclaration préalable, il appartient à l'autorité compétente de s'opposer à une déclaration préalable portant sur un lotissement situé dans un secteur que l'art. L. 121-8 rend inconstructible. • CE 17 déc. 2014, [image: ] no 367134 B : AJDA 2014. 2505 [image: ] ; RDI 2015. 93, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2015, no 22, note Cornille. 

7. Retrait de permis de construire. Lorsqu'un permis de construire ne respecte pas les dispositions de l'art. L. 146-4-I [actuel art. L. 121-8], le maire saisi, moins de 4 mois après la délivrance de ce permis, d'un recours gracieux du sous-préfet est tenu de le retirer. • CAA Marseille, 7 oct. 2004, [image: ] Raymond-Chamarre, no 01MA01448 : BJDU 2004. 400, chron. Phémolant et Raunet. 

II. NOTION D'ESPACES URBANISÉS

8. Nouvelle notion de « secteurs déjà urbanisés » (loi ELAN). Le 2d al. de l'art. L. 121-8 mod. par la loi ELAN ouvre la possibilité, dans les autres secteurs urbanisés qui sont identifiés par le SCoT et délimités par le PLU, à seule fin de permettre l'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et l'implantation de services publics, de densifier l'urbanisation, à l'exclusion de toute extension du périmètre bâti et sous réserve que ce dernier ne soit pas significativement modifié. En revanche, aucune construction ne peut être autorisée, même en continuité avec d'autres, dans les espaces d'urbanisation diffuse éloignés de ces agglomérations et villages. Les secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. • CAA Nantes, 6 mars 2020, [image: ] no 19NT02933 : RDI 2020. 332, note Soler-Couteaux [image: ] • CE 22 avr. 2022, [image: ] no 450229 B : AJDA 2022. 838 [image: ] ; RDI 2022. 359, note Soler-Couteaux [image: ] ; BJCL 2022. 333, concl. Domingo. [image: ] Un « secteur déjà urbanisé » au sens de l'art. L. 121-8 est susceptible d'être défini par un SCoT et délimité par un PLU, quand bien même ils auraient été adoptés antérieurement à la loi ELAN. • CE 20 mars 2025, [image: ] no 487711 B : AJDA 2025. 582 [image: ] ; RDI 2025. 278, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; AJCT 2025. 450, obs. Sut [image: ] ; JCP Adm. 2025. 2247, note Braud.

9. Orientations du SCoT. L'autorité administrative s'assure de la conformité d'une autorisation d'urbanisme avec l'art. L. 121-8 C. urb. compte tenu des dispositions du SCoT applicable, déterminant les critères d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés et définissant leur localisation, dès lors qu'elles sont suffisamment précises et compatibles avec les dispositions législatives particulières au littoral. • CE 9 juill. 2021, [image: ] Cne de Landéda, no 445118 : AJDA 2021. 1468 [image: ] ; BJDU 2021. 311, concl. Fuchs.[image: ] Pour une illustration de ce principe : • CE 21 avr. 2023, [image: ] De Ploemeur (Cne), no 456788 B : AJDA 2023. 815 [image: ] ; RDI 2023. 367, note Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2023. 2315, note Le Bot. 

La question de savoir si un terrain est ou non dans un espace urbanisé relève, sauf dénaturation, de l'appréciation souveraine des juges du fond. • CE 10 nov. 2004, [image: ] Mme Olivier-Delmas, no 258768 : BJDU 2003. 94, concl. de Silva, obs. J.-C. B. 

10. Permis de construire annulé. Pour opérer la qualification nécessaire, un bâtiment construit sur la base d'un permis ensuite annulé ne peut être pris en compte. • CAA Nantes, 10 juin 1998, [image: ] Cne de Logonna-Daoulas et M. Tromeur, no 97NT01421 B : AJDA 1998. 896 [image: ] et 952 [image: ] ; BJDU 1999. 4, concl. Jacquier. [image: ] Ne peuvent être prises en compte pour déterminer si un espace est urbanisé les constructions édifiées illégalement dès lors que le permis de construire autorisant leur réalisation a été annulé par le juge. • CAA Marseille, 10 nov. 2004, [image: ] Cts Buschiazzo, no 01MA00314 : Ét. fonc. 2004, no 112, p. 40, chron. Demouveaux. [image: ] En estimant que les constructions dont le permis de construire a été annulé et qui n'ont pas fait l'objet d'une régularisation ne devaient pas être prises en compte pour apprécier le caractère urbanisé ou naturel de la zone d'implantation, la cour n'a pas commis d'erreur de droit. • CE 27 sept. 2006, [image: ] Cne du Lavandou, no 275924 B : AJDA 2006. 1816, obs. Jégouzo [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 224, note Guinot ; Ét. fonc. 2006, no 123, p. 40, chron. Demouveaux ; BJDU 2007. 46, concl. Devys, obs. L. T. ; DAUH 2007, p. 483, no 431. [image: ] N'est pas compris dans un espace urbanisé le terrain situé dans un espace naturel même si un lotissement avait été autorisé sur un de ses côtés, seule une maison d'habitation y ayant été réalisée à la suite d'un attentat qui a visé cette opération. • CAA Marseille, 10 nov. 2004, [image: ] Fayer, no 02MA00736 : Ét. fonc. 2004, no 112, p. 40, chron. Demouveaux. 

11. Zone urbanisée. Est situé dans une partie urbanisée le terrain qui jouxte une parcelle déjà construite et une voie publique, en un secteur où sont implantées une dizaine de constructions, même s'il est inclus dans le périmètre d'un cap classé dès lors qu'il n'est pas compris dans la partie naturelle du site. • CAA Nantes, 4 mai 1994, [image: ] Cne de Crozon, no 92NT00675 B : Dr. adm. 1994, no 569 ; BJDU 1994. 3, concl. Isaïa ; LPA 20 juill. 1994, concl. Isaïa. [image: ] Le CE juge cependant que les zones déjà urbanisées sont « caractérisées par une densité significative des constructions ». • CE 27 sept. 2006, [image: ] Cne du Lavandou, no 275923 B : AJDA 2006. 1816, obs. Jégouzo [image: ] ; Constr.-Urb. 2006, no 224, note Guinot ; Ét. fonc. 2006, no 123, p. 40, chron. Demouveaux ; BJDU 2007. 46, concl. Devys, obs. L. T. ; DAUH 2007, p. 483, no 431. 

12. Zone non urbanisée. L'existence en sous-sol de casemates avec galeries ne suffit pas à caractériser un espace urbanisé. • CE 12 avr. 1995, [image: ] Kirche, no 146508 : BJDU 1995. 191. [image: ] N'est pas compris dans une zone urbanisée le terrain situé hors du bourg, à peu de distance de constructions diffuses alors que les parcelles qui le bordent sur deux de ses côtés ne supportent aucune construction. • CAA Nantes, 28 avr. 1999, [image: ] Épx Dufourcq-Lagelouse, no 97NT00167 : Gaz. Pal. 28-29 juill. 2000, p. 20. [image: ] … Le terrain situé à plus de cent mètres du bourg dont il est séparé par une zone occupée par quelques constructions éparses, essentiellement des hangars agricoles, ainsi que par une voie communale. • CAA Nantes, 31 mai 2000, [image: ] Cne de Dragey-Ronthon, no 98NT02101 : BJDU 2000. 204. [image: ] … Le terrain situé à 8 km du village le plus proche, bien qu'il comporte trois constructions dans son voisinage immédiat et sur un de ses côtés un groupe de bungalows constituant une résidence hôtelière, mais n'est environné sur un autre côté par aucune construction hormis quelques constructions éparses situées à 150 m, comporte une face donnant sur le rivage et s'insère dans un environnement boisé. • CAA Bordeaux, 6 nov. 2003, [image: ] no 99BX02342 : DAUH 2004, p. 492, no 366. [image: ] Une cour d'appel qui, pour estimer que la parcelle litigieuse est située en dehors d'un espace urbanisé de la bande littorale des cent mètres, s'est fondée, d'une part, sur le fait qu'elle forme, avec la parcelle voisine, un ensemble foncier, bordé sur un côté par le rivage et sur les trois autres par des voies publiques et incorporé à une frange côtière dont les espaces, de part et d'autre, ne comportent pas de construction et, d'autre part, sur le fait que ni la construction édifiée sur la parcelle voisine sur le fondement d'un permis de construire devenu définitif, ni celles situées au sud-est de cet ensemble, dont elle est séparée par une voie publique, ne suffisent à conférer à l'espace dans lequel se situe cette parcelle un caractère urbanisé, ne commet pas d'erreur de droit : il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la parcelle litigieuse borde un littoral resté pour l'essentiel à l'état naturel et ne fait pas partie intégrante de la zone urbanisée à l'extrémité de laquelle elle est située. • CE 10 nov. 2004, [image: ] Mme Olivier-Delmas, no 258768 : BJDU 2003. 94, concl. de Silva, obs. J.-C. B. 

13. Urbanisation diffuse. Il résulte du I de l'ancien art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8] C. urb. que les constructions peuvent être autorisées dans les communes littorales en continuité avec les agglomérations et villages existants, c'est-à-dire avec les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significatifs de constructions, mais que, en revanche, aucune construction ne peut être autorisée, même en continuité avec d'autres, dans les zones d'urbanisation diffuse éloignées de ces agglomérations et villages. • CE 9 nov. 2015, [image: ] Cne de Porto-Vecchio, no 372531 : Lebon [image: ] ; AJDA 2015. 2119 [image: ] ; JCP Adm. 2015. 2376, note Sousse ; RDI 2016. 95 [image: ] et 97, note Soler-Couteaux [image: ]. 

14. Camping. Un projet de construction peut être regardé comme réalisé en continuité avec une agglomération existante lorsqu'il se situe à proximité immédiate d'un camping si les constructions soumises à autorisation qui se trouvent dans ce camping assurent la continuité avec l'ensemble des constructions avoisinantes et si la construction projetée est elle-même dans la continuité des constructions du camping. • CE 11 juill. 2018, [image: ] Min. Cohésion des territoires, no 410084 B : AJDA 2018. 1476 [image: ] ; JCP Adm. 2018. Actu. 622 ; RDI 2018. 520, note Revert [image: ].

III. NOTION D'EXTENSION DE L'URBANISATION

15. Zones déjà urbanisées. Il a été jugé qu'un projet qui porte sur un espace situé au sein d'une zone déjà urbanisée ne constituait pas une extension de l'urbanisation au sens de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8]. • CE 28 juill. 1999, [image: ] Assoc. Fouras environnement écologie, no 189941 : BJDU 1999. 362, concl. Bonichot (condamne la jurisprudence. • CAA Lyon, 28 avr. 1998, [image: ] Sté Sudinvest et Ville d'Antibes, no 94LY01877 : BJDU 1998. 410 ; AFDUH 1999. 289, no 371). [image: ] Il en va ainsi quelle que soit l'importance de l'opération. • CAA Lyon, 24 nov. 1998, [image: ] SAIC La Gauloise, no 95LY00887 : préc. note 21 [image: ]. [image: ] L'édification, dans la partie agglomérée d'une commune, d'un immeuble de 5 étages comportant 27 logements et entouré sur trois de ses côtés de parcelles supportant des immeubles de 4 à 8 étages ne constitue pas une extension de l'urbanisation. • CE 9 juin 2004, [image: ] Cne de Roquebrune-Cap-Martin, no 262689 : BJDU 2004. 166, concl. Mitjavile, obs. J.-C. B. ; DAUH 2005, p. 413. [image: ] Une opération qu'il est projeté de réaliser en agglomération ou, de manière générale, dans des espaces déjà urbanisés ne peut être regardée comme une extension de l'urbanisation que si elle conduit à étendre ou à renforcer de manière significative l'urbanisation de quartiers périphériques ou si elle modifie de manière importante les caractéristiques d'un quartier, notamment en augmentant sensiblement la densité des constructions. • CE 7 févr. 2005, [image: ] Sté Soleil d'Or, Cne de Menton, nos 264315 et 264372 B : Bull. CPU no 2005-2, p. 19 ; BJDU 2005. 10, concl. Aguila, obs. J.-C. B. ; AJDA 2005. 623 [image: ] ; DAUH 2006, p. 373, no 413. [image: ] En revanche, la seule réalisation dans un quartier urbain d'un ou plusieurs bâtiments ne peut être regardée comme constituant une extension au sens de la loi. • Même arrêt. [image: ] En jugeant que la réalisation sur 4000 m2 dans la partie urbanisée d'une commune d'un immeuble collectif de 3 à 5 étages, comportant 41 logements et entouré de deux immeubles de 7 étages avait le caractère d'une extension de l'urbanisation, le juge des référés a commis une erreur de droit. • Même arrêt. [image: ] La réalisation d'une seule construction de 30 m2 de SHON sur un terrain situé à 120 m du rivage dont il est séparé par un espace dépourvu de toute construction, dans une zone non urbanisée qui ne comprend que quelques habitations dispersées, constitue une extension de l'urbanisation. • CAA Nantes, 19 avr. 2005, [image: ] Cne d'Arradon, no 03NT00810 : cité note 27 [image: ]. [image: ] Pour l'application de ces dispositions, il appartient à l'autorité administrative, sous le contrôle du juge, d'examiner si le projet qui lui est soumis élargit le périmètre urbanisé ou conduit à une densification sensible des constructions. • CE 12 mars 2007, [image: ] Cne de Lancieux, no 280326 : BJDU 2007. 50, concl. Landais, obs. J.-C. B. 

16. Appréciation par le juge. Pour l'application de cette disposition, il appartient à l'autorité compétente, sous le contrôle du juge, d'examiner si le projet qui lui est soumis élargit le périmètre déjà urbanisé ou conduit à une densification sensible des constructions ; dès lors, en jugeant que le périmètre à prendre en considération correspondait au seul terrain d'assiette du lotissement sur lequel est implantée la construction, la cour n'a pas tenu compte de l'ensemble des caractéristiques du quartier et n'a pas recherché si le projet contribuait à densifier les constructions et a donc commis une erreur de droit. • CE 12 mars 2007, [image: ] Cne de Lancieux, no 280326 : BJDU 2007. 50, concl. Landais, obs. J.-C. B. ; DAUH 2008, p. 364, no 431. 

17. Extension de l'urbanisation (non). N'est pas constitutif d'une extension de l'urbanisation. L'extension d'une maison d'habitation existante de 44 m2 par l'adjonction d'une pièce de 8 m2 et la reconstruction d'un bâtiment annexe de 12 m2. • CAA Nantes, 16 déc. 1998, [image: ] Cne de Préfaille, no 97NT02003 : BJDU 1999. 312. [image: ] … Le projet qui porte sur la construction, au centre d'un espace urbanisé comprenant une dizaine de maisons d'habitation, de deux maisons individuelles. • TA Rennes, 4 mai 2005, [image: ] Assoc. pour l'application de la loi Littoral dans le pays d'Auray, nos 043782 et 043789 : AJDA 2005. 1856, note Léost [image: ] • 4 mai 2005, Anicette Jacopin, no 041151 : AJDA 2005. 1856, note Léost [image: ]. [image: ] … La construction des fondations d'une centrale nucléaire représentant 10 000 m2 de SHON (soit une augmentation de moitié de l'urbanisation existante) sur un site supportant déjà deux centrales, ne présente pas, compte tenu de la densité des constructions et installations existantes. • TA Caen, 15 mars 2007, [image: ] Assoc. Comité de réflexion, d'information et lutte antinucléaire, no 0661858 : BJDU 2007. 472, chron. Carpentier. [image: ] … Le Musée des Civilisations de l'Europe et de la Méditerranée à Marseille, développant une SHON de 15 000 m2 et une SHOB de 33 000 m2, situé dans un quartier urbain et à l'emplacement d'un hangar maritime d'une superficie similaire. • CAA Marseille, 18 mars 2010, [image: ] Féd. des comités d'intérêt de quartier du 2e arrondissement de Marseille, no 10MA00627 : Envir. 2010, no 137, note Sousse. [image: ] Sous réserve de dispositions contraires du document d'urbanisme applicable, une piscine découverte peut être regardée, eu égard à sa destination, non pas comme une extension de l'urbanisation, mais comme une extension d'une construction d'habitation existante si elle est située à proximité immédiate de celle-ci et forme avec elle un même ensemble architectural. • TA Rennes, 9 déc. 2023, [image: ] no 2003408 : AJDA 2023. 1037 [image: ]. 

18. Extension de l'urbanisation (oui). L'extension de l'urbanisation peut résulter de la délivrance d'un seul permis de construire. • CE 9 nov. 1994, [image: ] Constantini, no 121297. [image: ] … Ou de l'implantation d'un seul bâtiment : en l'espèce une centrale thermique. • CE, sect. TP avis, 12 oct. 1993 : EDCE 1993, p. 382. [image: ] … Ou de l'implantation d'un bâtiment d'accueil du public de 1640 m2 et de l'aménagement d'une aire de stationnement (projet d'aménagement du site de Carnac). • CAA Nantes, 27 déc. 2002, [image: ] M. et Mme Mary, no 98NT02744 : AJDA 2003. 1238, chron. Gilbert Simonet [image: ] ; DAUH 2004, p. 492. [image: ] … Ou encore la construction d'une station d'épuration qui, bien que ne constituant qu'une opération ponctuelle, engendre la création de 360,80 m2 de SHON. • TA Rennes, 3 nov. 2005, [image: ] Roulier, no 0403338 : AJDA 2006. 672, concl. Remy [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429 • TA Montpellier, 27 mai 2010, [image: ] Calla, no 0805949 : Envir. 2010, no 133, obs. Sousse. [image: ] … L'implantation d'éoliennes, le législateur ayant entendu interdire toute construction isolée dans les communes littorales, sans qu'il soit possible de déroger à cette règle. • CAA Nantes, 28 janv. 2011, [image: ] Sté Neo Plouvien, no 08NT01037 : JCP Adm. 2011. 2120, note Le Baut-Ferrarese ; ibid. 2284, note Éveillard ; AJDA 2011. 977, note Bonnefont et Lacroix [image: ] ; Envir. 2011, no 62, obs. Bordereaux ; ibid., no 107, obs. Paillard et Vuagnoux-Gauch ; BJDU 2011. 102, concl. Degommier, obs. Lambert (application de la jurispr. Leloustre, rendue dans le cadre de la Loi Montagne, à la loi Littoral, V. note 4 [image: ] ss. art. L. 122-5), confirmé par • CE 14 nov. 2012, [image: ] Sté Néo Plouvien, no 347778 B : AJDA 2012. 2190 [image: ] ; D. actu. 21 nov. 2012, obs. Grand ; AJDA 2013. 308, étude Éveillard [image: ] ; AJCT 2013. 162, note Grand [image: ] ; Dr. adm. 2013, no 10, obs. Le Bot ; JCP Adm. 2013. 2303, chron. Vandermereen ; BJDU 2013. 23, concl. de Lesquen, obs. Baffert. [image: ] … L'implantation de centrales photovoltaïques au sol couvrant près de 80 ha et nécessitant des constructions techniques de 750 m2. • TA Montpellier, 24 févr. 2011, [image: ] Préfet de l'Hérault, no 1002299 : Envir. 2011, no 90, obs. Sousse. [image: ] L'aménagement d'une aire intercommunale d'accueil des gens du voyage destinée à recevoir 35 caravanes ne relève pas de l'art. L. 121-9 C. urb. [anc. art. L. 146-5]. Il doit néanmoins, en ce qu'il constitue une extension de l'urbanisation, respecter les dispositions de l'art. L. 121-8 [anc. art. L. 146-4], nonobstant le caractère restreint et technique des travaux autorisés ainsi que leur faible dimension. • CAA Marseille, 2 juill. 2015, [image: ] Cne de Frontignan, no 13MA05165 : BJDU 2015. 437. [image: ] Le législateur a entendu ne permettre l'extension de l'urbanisation dans les communes littorales qu'en continuité avec les agglomérations et villages existants et a limitativement énuméré les constructions, travaux, installations ou ouvrages pouvant néanmoins y être implantés sans respecter cette règle de continuité. Ainsi, l'implantation d'une infrastructure de téléphonie mobile comprenant une antenne-relais et ses systèmes d'accroche ainsi que, le cas échéant, les locaux ou installations techniques nécessaires à son fonctionnement n'est pas mentionnée au nombre de ces constructions. Par suite, elle doit être regardée comme constituant une extension de l'urbanisation soumise au principe de continuité avec les agglomérations et villages existants. • CE avis 11 juin 2021, [image: ] no 449840 : AJDA 2021. 1240 [image: ] ; BJDU juill.-août 2021, concl. Roussel ; JCP Adm. 2021. 2266, note Gilliocq et Gauci. 

IV. NOTION DE CONTINUITÉ

19. Continuité avec l'existant (non). La continuité avec les agglomérations et villages existants ne peut s'entendre de la continuité par rapport à un lotissement existant. • CE 3 juill. 1996, [image: ] SCI Mandelieu Maure-Vieil, no 137623 : Lebon 261 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 547 ; RD publ. 1998. 295 (10). [image: ] … Notamment constitué de quelques villas. • TA Nice, 13 mars 1997, [image: ] Mme Cazaux-Malleville, no 932875 : BJDU 1997. 297. [image: ] … Ni de la proximité d'une zone d'urbanisation future même partiellement construite. • CAA Bordeaux, 5 juin 1997, [image: ] no 94BX07602. [image: ] Une zone proche d'un centre médical de rééducation fonctionnelle et jouxtant une ZAC dont l'urbanisation n'était encore que très partiellement engagée à la date d'approbation du POS révisé ne peut être considérée comme située en continuité avec une agglomération existante. • CE 19 juin 1996, [image: ] Cne de Cerbère, no 157601 : BJDU 1996. 295. [image: ] Le terrain situé à 1 km de l'agglomération ne se trouve pas en continuité avec elle. • TA Bastia, 22 mai 1997, [image: ] Épx Rodriguez, no 93600 : Ét. fonc. 1997, no 76, p. 49. [image: ] Il en va évidemment de même du terrain situé à plusieurs kilomètres des agglomérations les plus proches. • TA Rennes, 3 nov. 2005, [image: ] Roulier, no 0403338 : AJDA 2006. 672, concl. Rémy [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429. [image: ] N'est pas en continuité de l'existant une construction implantée dans une zone ne comprenant aucune autre construction et située à 200 m du lieu-dit le plus proche dont elle est séparée par une voie communale. • CE 15 oct. 1999, [image: ] Cne de Logonna-Doualas, no 198578 : RDI 2000. 33, obs. Morand-Deviller [image: ]. [image: ] … Le terrain situé en dehors d'un village, en contre-bas de celui-ci dont il est séparé par un espace classé boisé. • TA Nice, 16 juin 2005, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, de son environnement, des lacs, sites et villages du Verdon, no 0305886. [image: ] … Le terrain bordé sur un côté par un terrain bâti et sur ses trois autres par des espaces naturels comprenant deux espaces boisés classés, situé à l'extrémité d'un ensemble diffus d'une quinzaine d'habitations séparées de deux hameaux par une zone naturelle ne comportant que deux constructions. • CE 27 mai 2009, [image: ] Assoc. « Les amis du pays entre Mes et Vilaine », no 299552 : Envir. 2009, no 104, obs. Sousse ; Ét. fonc. 2009, no 139, p. 48, chron. Dutrieux. [image: ] … Le terrain situé à l'extrémité d'un hameau constitué de neuf maisons d'habitations dispersées et séparé de l'agglomération la plus proche par des terrains agricoles ou naturels dépourvus de toute construction. • CE 27 juill. 2009, [image: ] Cne du Bono, no 306946 B : AJDA 2009. 1679 [image: ] ; Envir. 2009, no 120, note Sousse ; RLCT 52/2009, p. 37, note Dutrieux. [image: ] Une maison d'habitation jouxtant sur l'un des côtés du terrain d'assiette une autre maison et entourée sur les trois autres côtés par des parcelles dépourvues d'urbanisation n'est pas implantée en continuité d'un hameau, lequel comporte une quarantaine d'habitations et est lui-même éloigné du centre-ville de la commune voisine. Elle ne peut par suite être regardée comme implantée en continuité avec une agglomération ou un village existant. • CE 30 déc. 2009, [image: ] Le Borgne, no 323069 B : Envir. 2010, no 84, obs. Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier ; DAUH 2011, p. 278, no 412. [image: ] Un projet de construction à proximité immédiate d'un camping, d'un lotissement de cinq habitations, de groupes de trois à cinq constructions séparées par de vastes parcelles non construites et à l'extrémité d'une vaste zone rurale, à caractère naturel, qui le sépare du bourg, est situé dans une zone d'urbanisation diffuse, et non un village ou une agglomération. • CAA Nantes, 29 déc. 2009, [image: ] M. et Mme X., no 09NT00337 : Envir. 2010, no 97, note Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. [image: ] Il n'est donc pas en continuité avec une zone déjà urbanisée caractérisée par une densité significative de constructions. • Même arrêt. [image: ] … De même que la construction d'un hangar pour ULM. • CAA Nantes, 31 mai 2000, [image: ] Cne de Dragey-Ronthon, no 98NT02101 : BJDU 2000. 204. [image: ] Un projet de construction d'une seule maison, située à 1,5 km du bourg le plus proche, près de trois constructions éparses, ne constitue pas une extension de l'urbanisation en continuité avec une agglomération ou un village existant, alors même que le terrain est situé en zone constructible. • CAA Nantes, 9 mars 2012, [image: ] M. et Mme X. c/ Cne de Plouha, no 10NT01664 : Envir. 2012, no 57, obs. Sousse. 

20. Continuité avec l'existant (oui). Se situe en continuité de l'existant le projet de village de vacances qui prolonge une partie agglomérée de la commune, même si l'accès routier prévu se situe à l'opposé de cette urbanisation existante. • CAA Nancy, 27 mai 1993, [image: ] Cne de Saint-Étienne-au-Mont et a., no 92NC00885 B : RJ envir. 1994. 255, concl. Pietri. [image: ] Il en va de même du terrain d'assiette du projet de construction litigieux situé en continuité d'un secteur comportant un regroupement de plusieurs maisons d'habitation. • CAA Marseille, 18 déc. 2009, [image: ] Assoc. de défense de l'envir. de Bormes et du Lavandou, no 07MA03784 : Envir. 2010, no 111, note Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. 

21. Agrandissement d'une construction existante. Le simple agrandissement d'une construction existante ne peut être regardé comme une extension de l'urbanisation. Le caractère limité de l'agrandissement s'apprécie par comparaison avec l'état de la construction initiale, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des éventuels agrandissements intervenus ultérieurement. Pour les constructions antérieures à la loi Littoral du 3 janv. 1986, le caractère de l'agrandissement envisagé s'apprécie toutefois par comparaison avec l'état de la construction à la date d'entrée en vigueur de cette loi. • CE, avis, 30 avr. 2024, [image: ] no 490405 B : AJDA 2024. 1004 [image: ] ; ibid. 2082, note Routier [image: ] ; AJCT 2024. 521, note Sut [image: ] ; RDI 2024. 364, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2024, no 68, obs. Santoni ; JCP Adm. 2024. 2316, chron. Martin et Polizzi ; BJDU 2024. 275, concl. Agnoux.

V. NOTIONS D'AGGLOMÉRATION, VILLAGE ET HAMEAU

22. Hameau nouveau. Définition. Document local d'urbanisme. Un permis de construire ne peut être délivré sur le fondement des dispositions de art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8] pour la réalisation d'une construction qui n'est pas en continuité avec les agglomérations et villages existants qu'à la condition l'ancien que le projet soit conforme à la destination d'une zone délimitée par le document local d'urbanisme, dans laquelle celui-ci prévoit la possibilité d'une extension de l'urbanisation de faible ampleur intégrée à l'environnement par la réalisation d'un petit nombre de constructions de faible importance, proches les unes des autres et formant un ensemble dont les caractéristiques et l'organisation s'inscrivent dans les traditions locales. • CE 3 avr. 2014, [image: ] Cne de Bonifacio, no 360902 B : AJDA 2014. 772 [image: ] ; BJDU 2014. 189, concl. de Lesquen, obs. Vialettes ; Envir. 2014, no 59, note Sousse ; JCP Adm. 2015. 2088, chron. Vandermeeren. 

23. Hameau nouveau intégré à l'environnement (non). L'édification d'une maison individuelle à 1 km d'une agglomération ne peut constituer un hameau. • TA Bastia, 22 mai 1997, [image: ] Épx Rodriguez c/ Préfet de la Corse-du-Sud, no 93600 : préc. note 19 [image: ]. [image: ] Un projet de maison individuelle ne constitue pas avec les autres constructions, compte tenu en particulier de toute absence d'agencement des bâtiments entre eux caractéristique d'une organisation collective, et quel que soit le nombre de constructions, un hameau nouveau intégré à l'environnement. • TA Bastia, 19 févr. 2009, [image: ] Préfet de la Haute-Corse, no 0700136 : AJDA 2009. 903 [image: ]. – V. aussi • TA Bastia, 9 oct. 2008, [image: ] Assoc. bonifacienne Comprendre et défendre l'envir., no 0800461 : AJDA 2009. 727 [image: ]. [image: ] Les constructions impliquées par la réalisation d'une station d'épuration, par leur caractère spécifique et technique, ne peuvent être regardées comme un hameau nouveau intégré à l'environnement. • TA Rennes, 3 nov. 2005, [image: ] Roulier, no 0403338 : AJDA 2006. 672, concl. Rémy [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429. [image: ] L'implantation de collectifs denses avec SHON surdimensionnée ne constitue pas le hameau nouveau. • TA Nice, 2 avr. 1992, Préfet des Alpes-Maritimes : Lebon 615 [image: ] ; AJDA 1992. 622, concl. Lambert [image: ]. [image: ] … Qui doit d'ailleurs être intégré à l'environnement. • Même jugement. [image: ] De même, ne constitue pas un hameau un îlot où sont prévus 23 800 m2 de SHON ni un ensemble de quatre îlots de 45 000 m2 de SHON. • CE 3 juill. 1996, [image: ] SCI Mandelieu Maure-Vieil, no 137623 : Lebon 261 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 547 ; RD publ. 1998. 295 (10 et • CE 28 juin 2007, [image: ] Cne du Lavandou, SCI Valron, no 306074 : BJDU 2007. 262, concl. Olson, obs. J.-C. B. ; DAUH 2008, p. 365, no 432. [image: ] Une station d'épuration, eu égard à son caractère technique et spécifique, ne peut être regardée comme un hameau nouveau intégré à l'environnement • TA Rennes, 3 nov. 2005, [image: ] Roullier, no 0403338 : AJDA 2006. 672, concl. Rémy [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429. [image: ] Il en va de même d'un projet d'ensembles immobiliers et d'équipements publics, situé en continuité avec trois lotissements mais entouré par une ZNIEFF et des zones naturelles. • TA Caen, 25 mars 2010, [image: ] Assoc. Manche Nature, no 0900089 : Envir. 2010, no 134, obs. Sousse. [image: ] La seule circonstance que des constructions soient édifiées sur la parcelle contiguë au projet envisagé n'implique pas qu'elles constituent, avec la construction prévue, un hameau. • CAA Nantes, 29 déc. 2009, [image: ] M. et Mme X., no 09NT00337 : Envir. 2010, no 97, note Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. [image: ] Le parti d'urbanisation constitué par l'imbrication de bandes parallèles alternativement constructibles et non constructibles ne permet pas de regarder cette forme discontinue d'urbanisation comme constituant un hameau nouveau intégré à l'environnement. • CE 19 mars 2008, [image: ] Cne de Saint-Cast-le-Guildo, no 296504 : BJDU 2008. 195, concl. Keller, obs. J.-C. B. ; DAUH 2009, p. 428, no 431. [image: ] Ne constitue pas un hameau, au sens et pour l'application du I de l'ancien art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8], un projet de lotissement qui consiste à juxtaposer de manière strictement linéaire cinq terrains destinés à accueillir chacun une maison d'habitation et qui se caractérise par un simple alignement de ces constructions, sans organisation spatiale conforme aux traditions locales. • CAA Nantes, 22 mars 2013, [image: ] Min. Écologie et Cne de l'Île de Batz, no 12NT02292 : AJDA 2013. 1520, chron. Degommier [image: ]. 

24. Hameau nouveau intégré à l'environnement (oui). Peut être qualifié de hameau intégré à l'environnement le projet de résidence de tourisme développant 10 298 m2 de SHON et 205 places de stationnement dès lors que les bâtiments en cause s'alignent en suivant les courbes d'un vallon, le long de cheminements piétonniers, de part et d'autre d'une place principale, que l'ensemble évoque, visuellement et architecturalement, un petit village provençal, qu'il s'implante notamment à la place d'un ancien site industriel en conservant une large proportion d'espaces plantés alors qu'une urbanisation diffuse et hétérogène entoure le périmètre immédiat du projet et que des lotissements plus importants se trouvent plus loin. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] Cne de Mandelieu-la-Napoule, no 08MA02832 : Envir. 2010, no 32, obs. Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. [image: ] Interprétant un POS qui impose des opérations ayant un aspect de village ou de hameaux, la cour de Lyon indique que, s'agissant d'un ensemble comportant des villas en bandes et des immeubles d'habitat collectif, l'organisation spatiale des différents bâtiments est un critère à prendre en compte. • CAA Lyon, 22 juin 1999, [image: ] Ville de Nice, no 95LY00976 B. [image: ] En l'espèce, les dispositions en cause ne sont pas respectées, les constructions étant étalées et non organisées en fonction d'un lieu central ayant une fonction collective. • Même arrêt. 

25. Hameau. Doctrine administrative. Un hameau est un petit groupe d'habitations, pouvant comprendre également d'autres constructions, isolé et distinct du bourg ou du village. On reconnaît qu'une commune peut être composée d'un ou de plusieurs villages et de plusieurs hameaux. La loi Littoral distingue les hameaux des bâtiments isolés et implantés de façon anarchique (mitage). Ce qui caractérise le hameau, c'est une taille relativement modeste et le regroupement des constructions. La taille et le type d'organisation des hameaux dépendent très largement des traditions locales et aucune définition générale et nationale ne peut y être apportée. L'étude préalable aux documents d'urbanisme peut préciser les formes traditionnelles des hameaux des secteurs et être reprise dans le rapport de présentation de ces documents. Les bourgs ou villages sont plus importants que les hameaux et comprennent ou ont compris dans le passé un ou plusieurs équipements ou lieux collectifs administratifs, cultuels ou commerciaux, même si dans certains cas ces équipements ne sont plus en service, compte tenu de l'évolution des modes de vie. Il n'est nullement nécessaire, pour qu'un groupe de constructions soit qualifié de hameau, qu'il comprenne un commerce, un café ou un service public. Mais, à l'inverse, l'existence de tels équipements ne suffit pas à estimer qu'on est en présence d'un hameau ou d'un village : une auberge isolée, par exemple, ne constitue pas un hameau. En prévoyant que l'urbanisation nouvelle devait être réalisée en continuité de l'urbanisation existante et que seuls des hameaux nouveaux pouvaient âtre autorisés en dehors de la continuité, la loi Littoral a entendu interdire à la fois les constructions isolées en rase campagne et la création en site vierge d'urbanisations nouvelles importantes, ou la greffe sur quelques maisons de telles urbanisations. Elle a également entendu imposer un effort particulier d'insertion du projet dans le site. Pour l'application de cette loi, la taille de l'opération, appréciée en fonction des traditions locales, ainsi que la qualité du projet sont prépondérantes. Rép. min. no 48710 : JOAN Q, 4 oct. 2005, p. 9294. [image: ] Les notions de hameau, village et agglomération ne peuvent être définies en fonction d'un nombre précis d'habitations. * Rép. min. no 07848 : JO Sénat, 27 août 2009, p. 2046 ; BJDU 2009. 336. [image: ] Elles doivent être appréciées en fonction des traditions urbaines locales. * Rép. min. no 71564 : JOAN 20 juill. 2010, p. 8122 ; BJDU 2010. 332.

26. Agglomération, village (non). Un terrain de camping comportant plusieurs constructions ne constitue ni une agglomération ni un village existants. • CAA Marseille, 8 mars 2001, [image: ] Mme Simoni, no 98MA00413. [image: ] … Pas plus qu'un hameau composé de quatre habitations. • CAA Marseille, 31 mai 2001, [image: ] Mme Colonna, no 99MA00366 : RJ envir. 2002. 251. [image: ] Un lotissement ne constitue ni une agglomération ni un village, au sens des dispositions de l'ancien art. L. 146-4-I [actuel art. L. 121-8]. • CE 3 juill. 1996, [image: ] SCI Mandelieu Maure-Vieil, no 137623 : Lebon 261 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 547 ; RD publ. 1998. 295 (10). [image: ] S'agissant d'un lotissement, la cour de Marseille constate que le terrain en cause est situé dans une zone comportant 17 constructions individuelles édifiées pour partie dans un lotissement, dans un rayon de 250 m, et que l'ensemble de ces constructions, situé à environ 3,5 km de l'agglomération, ne constitue ni un village, ni une agglomération. • CAA Marseille, 16 mars 2000, [image: ] Darde, no 97MA01630 : DAUH 2001, p. 435, no 362. [image: ] … Qu'il en va de même pour une zone comportant 17 constructions individuelles dans un rayon de 250 m autour du terrain en cause. • CAA Marseille, 6 juill. 2000, [image: ] Cne de Saint-Tropez, no 97MA01717 : BJDU 2000. 284. [image: ] Un hameau, constitué de neuf maisons d'habitations dispersées, et deux hameaux voisins, regroupant respectivement quatre et quinze maisons d'habitation, ne constituent ni une agglomération, ni un village. • CE 27 juill. 2009, [image: ] Cne du Bono, no 306946 B : AJDA 2009. 1679 [image: ] ; Envir. 2009, no 120, note Sousse ; RLCT 2009. 52, p. 37, note Dutrieux. [image: ] Un projet de construction à proximité immédiate d'un camping d'un lotissement de cinq habitations, de groupes de trois à cinq constructions séparées par de vastes parcelles non construites et à l'extrémité d'une vaste zone rurale, à caractère naturel, qui le sépare du bourg, est ainsi situé dans une zone d'urbanisation diffuse, et non dans un village ou une agglomération. • CAA Nantes, 29 déc. 2009, [image: ] M. et Mme X., no 09NT00337 : Envir. 2010, no 97, note Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. [image: ] Les terrains litigieux sont situés à l'extérieur d'un village et entourés pour l'essentiel d'espaces naturels, et les quelques constructions situées entre le village et ces terrains ne constituent pas une agglomération, dès lors l'urbanisation envisagée n'est pas en continuité de l'existant. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. [image: ] Le terrain d'assiette du projet borde le rivage au nord et un espace boisé au sud, les parcelles contiguës à l'est et à l'ouest ainsi que certaines parcelles dans un rayon de 300 m supportent des constructions, ces habitations situées à une dizaine de kilomètres du centre-ville n'appartiennent ni à une agglomération, ni à un village, et le projet ne peut être regardé comme un hameau intégré à l'environnement. • CE 10 janv. 2001, [image: ] Mme Blanc, no 211459 : DAUH 2002, p. 381, no 363. [image: ] Le lieu-dit qui comporte un habitat diffus d'une vingtaine de maisons le long du littoral ne constitue ni une agglomération, ni un village, alors même qu'il est couramment identifié à un hameau. • CAA Lyon, 10 déc. 2002, [image: ] SCI Les vignes du Lac, no 02LY01693 : BJDU 2003. 66 et 67, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Un hameau desservi par les réseaux publics, notamment par une lagune d'épuration et comportant autrefois des commerces et services, ne peut être considéré comme un village. • CAA Nantes, 20 mai 2011, [image: ] M. et Mme Cottebrune, no 10NT00685 : Envir. 2011, no 129, obs. Sousse. 

27. Village (oui). Une centaine de constructions regroupées de manière dense et continue le long d'une voie communale et des chemins adjacents à cette voie. • CAA Nantes, 9 mars 2012, [image: ] Cne de Saint-Coulomb, no 10NT01691 : Envir. 2012, no 59, note Sousse. 

28. Village. Doctrine administrative. Par village existant, il faut entendre un ensemble de constructions organisées comprenant, ou au moins ayant compris dans le passé récent, des équipements publics ou privés, créant une vie de village, par exemple des commerces ou des services publics. * Rép. min. no 49985 : JOAN Q, 16 août 2005, p. 7902. [image: ] Le fait que ces équipements communs aient pu cesser d'exister dans la dernière période ne fait pas perdre à ce groupe de constructions son caractère de village. * Même Rép. min. 

29. Lotissement. Un projet de construction situé en continuité avec un secteur urbanisé issu d'une opération de lotissement peut être autorisé si le nombre et la densité des constructions de ce lotissement sont suffisamment significatifs pour qu'il caractérise une agglomération ou un village existant au sens de l'art. L. 121-8. • CE 12 juin 2023, [image: ] Bouygues Immobilier (Sté), no 459918 B : AJDA 2023. 1090 [image: ] ; RDI 2023. 488, note Soler-Couteaux [image: ]. 


Loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018,

Portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique.

Art. 42  […]

II. — Il peut être recouru, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites :

1o À la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 [image: ] du code de l'urbanisme, afin de modifier le contenu du schéma de cohérence territoriale pour la mise en œuvre de la seconde phrase du second alinéa de l'article L. 121-3 du même code ou du deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée avant le 31 décembre 2021 ;

2o À la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48 du même code, afin de modifier le contenu du plan local d'urbanisme pour la mise en œuvre du deuxième alinéa de l'article L. 121-8 dudit code, et à condition que cette procédure ait été engagée avant le 31 décembre 2021.

III. — Jusqu'au 31 décembre 2021, des constructions et installations qui n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti, peuvent être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale de la nature des paysages et des sites, dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 121-8 [image: ] du code de l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, mais non identifiés par le schéma de cohérence territoriale ou non délimités par le plan local d'urbanisme en l'absence de modification ou de révision de ces documents initiée postérieurement à la publication de la présente loi.

IV. — Dans les communes de la collectivité de Corse n'appartenant pas au périmètre d'un schéma de cohérence territoriale en vigueur, pour l'application du second alinéa de l'article L. 121-3 [image: ] du code de l'urbanisme, de l'article L. 121-8 du même code et du III du présent article, le plan d'aménagement et de développement durable de la Corse peut se substituer à ce schéma.

[…]






Art. L. 121-9 L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont en outre subordonnés à la délimitation de secteurs prévus à cet effet par le plan local d'urbanisme. — [Anc. art. L. 146-5, al. 1er.] 

V. art. L. 121-18 [image: ]. 

L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont soumis aux règles relatives à l'extension de l'urbanisation énoncées à l'art. L. 121-8 [ancien I de l'art. L. 146-4] selon lesquelles cette extension doit être réalisée, soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. • CE 16 déc. 2016, [image: ] Assoc. Les amis du pays entre Mès et Vilaine et a., no 389079 : AJDA 2016. 2466 [image: ] ; RDI 2017. 111, note Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] L'aménagement d'une aire intercommunale d'accueil des gens du voyage destinée à recevoir 35 caravanes ne relève pas de l'art. L. 121-9 C. urb. [anc. art. L. 146-5]. Il doit néanmoins, en ce qu'il constitue une extension de l'urbanisation, respecter les dispositions de l'art. L. 121-8 [anc. art. L. 146-4], nonobstant le caractère restreint et technique des travaux autorisés ainsi que leur faible dimension. • CAA Marseille, 2 juill. 2015, [image: ] Cne de Frontignan, no 13MA05165 : BJDU 2015. 437. 




Art. L. 121-10 (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 43) Par dérogation à l'article L. 121-8, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches du rivage, à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux cultures marines.

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.

Le changement de destination de ces constructions ou installations est interdit.


COMMENTAIRE

Dans l'état du droit antérieur à la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » (issu de la L. no 99-574 du 9 juill. 1999 d'orientation agricole), l'article L. 121-10 du code de l'urbanisme prévoyait que, par dérogation au principe d'urbanisation en continuité de l'existant posé par l'article L. 121-8 du même code, les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui seraient incompatibles avec le voisinage des zones habitées pouvait être autorisées, en dehors des espaces proches du rivage.

Ces dispositions avaient toutefois pour effet, par exemple, d'imposer l'implantation des installations des exploitants de cultures marines dans les seules zones déjà urbanisées des communes. La loi ELAN précitée est donc venue assouplir cette dérogation en supprimant la condition tenant à ce que les constructions en cause doivent être « incompatibles avec le voisinage des zones habitées ». En outre, pourront être autorisées dans les espaces proches du rivage les constructions et installations nécessaires aux cultures marines. Enfin, en guise de garde-fou et pour éviter les détournements de cette dérogation, la loi ELAN prévoit que le changement de destination de ces constructions ou installations sera interdit.

[image: ]



Activités agricoles ou forestières. L'ancien art. L. 146-4, I, interdisait la construction hors urbanisation des installations nécessaires à l'agriculture qui, pour d'autres raisons, ne peuvent non plus être réalisées à proximité de zones urbanisées. • CE 15 oct. 1999, [image: ] Cne de Logonna-Doualas, no 198578 : RDI 2000. 33, obs. Morand-Deviller [image: ]. [image: ] Suite à cette jurisprudence, l'art. 109 de la L. no 99-574 du 9 juill. 1999 d'orientation agricole dispose que par exception au principe d'urbanisation en continuité posé par l'art. L. 146-4-I [actuel art. L. 121-8], les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent être autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, avec l'accord du préfet, après avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages. La consultation de la commission est obligatoire mais son avis n'est que consultatif, le préfet n'est pas lié par cet avis et peut passer outre. Par ailleurs, l'avis doit porter sur l'impact du projet sur l'environnement et les paysages, et doit être suffisamment motivé. * Rép. min. no 48712 : JOAN Q, 15 févr. 2005, p. 1695. [image: ] En revanche, l'exception qui permet dans la bande littorale des cent mètres de réaliser des constructions nécessaires aux services publics ne peut être invoquée hors de cette bande. • CAA Bordeaux, 4 juill. 2002, [image: ] Sepanso-Landes, no 99BX01405 : DAUH 2003, p. 306, no 368. 




Art. L. 121-11 Les dispositions de l'article L. 121-8 ne font pas obstacle à la réalisation de travaux de mise aux normes des exploitations agricoles, à condition que les effluents d'origine animale ne soient pas accrus. — [Anc. art. L. 146-4, al. 3.] 




Art. L. 121-12 Les ouvrages nécessaires à la production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ne sont pas soumis aux dispositions de l'article L. 121-8, lorsqu'ils sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 

Ils peuvent être implantés après délibération favorable de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée par l'ouvrage, et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Ces ouvrages ne peuvent pas être implantés s'ils sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux sites et paysages remarquables. 

La dérogation mentionnée au premier alinéa s'applique en dehors des espaces proches du rivage et au-delà d'une bande d'un kilomètre à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés à l'article L. 321-2 du code de l'environnement. Le plan local d'urbanisme peut adapter, hors espaces proches du rivage, la largeur de la bande d'un kilomètre. — [Anc. art. L. 146-4-1.] 




Art. L. 121-12-1 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 37) I. — Par dérogation à l'article L. 121-8, les ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique peuvent être autorisés sur des friches définies à l'article L. 111-26. La liste de ces friches est fixée par décret, après concertation avec le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres prévu à l'article L. 322-1 du code de l'environnement et avis des associations représentatives des collectivités territoriales concernées. 

Ces ouvrages peuvent également être autorisés sur les bassins industriels de saumure saturée dans les conditions prévues au premier alinéa du présent I. 

L'autorisation est accordée par l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Cette autorisation est subordonnée à la condition que le projet ne soit pas de nature à porter atteinte à l'environnement, notamment à la biodiversité ou aux paysages et à la salubrité ou à la sécurité publiques, en fonctionnement normal comme en cas d'incident ou d'accident. 

En outre, s'agissant des friches, il appartient au pétitionnaire de justifier que le projet d'installation photovoltaïque ou thermique est préférable, pour des motifs d'intérêt général, à un projet de renaturation, lorsque celui-ci est techniquement réalisable. Cette démonstration peut tenir compte notamment du coût d'un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques auxquels est susceptible de se heurter sa mise en œuvre, de sa durée de réalisation ainsi que des avantages que comporte le projet d'installation photovoltaïque ou thermique. 

L'instruction de la demande s'appuie sur une étude fournie par le pétitionnaire permettant de s'assurer que les conditions mentionnées aux quatrième et avant-dernier alinéas du présent I sont remplies.

II. — Les installations de stockage par batterie ou de production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du code de l'énergie, couplées, aux fins d'alimentation électrique, avec des ouvrages de production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique situés sur des bassins industriels de saumure saturée peuvent être autorisées dans des friches dans les conditions prévues au I du présent article.

Dans ce cas, le pétitionnaire démontre également que l'implantation de ces installations sur une friche située à proximité des ouvrages de production d'énergie photovoltaïque ou thermique est justifiée par des contraintes impératives, notamment environnementales, techniques ou économiques. 

III. — Les installations de stockage d'énergie ne peuvent être autorisées sur les sites et dans les conditions définis au I qu'à la condition que l'énergie stockée ait été produite par des ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire présents sur le même site d'implantation. 

S'agissant de l'autorisation prévue au présent art., V. art. R. 121-3-1 [image: ] et R.* 121-3-2 [image: ]. 

S'agissant de la liste des friches mentionnée à l'al. 1er du I du présent art., ainsi que des bassins industriels de saumure saturée en application de son al. 2, V. Décr. no 2023-1311 du 27 déc. 2023. 




Art. L. 121-12-2 (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 9) Par dérogation au dernier alinéa de l'article L. 121-10, le changement de destination d'un bâtiment à destination d'exploitation agricole et forestière situé en dehors des espaces proches du rivage, y compris lorsqu'il est situé en dehors des agglomérations et villages existants ou des secteurs déjà urbanisés, au sens du deuxième alinéa de l'article L. 121-8, peut être autorisé dans les conditions fixées à l'article L. 152-6-9. Il peut être refusé par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation d'urbanisme si le projet est de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.



§ 2 Extension de l'urbanisation limitée, justifiée et motivée dans les espaces proches du rivage


Art. L. 121-13 L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs désignés au 1o de l'article L. 321-2 du code de l'environnement est justifiée et motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. 

En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites appréciant l'impact de l'urbanisation sur la nature. Le plan local d'urbanisme respecte les dispositions de cet accord. 

Dans les communes riveraines des plans d'eau d'une superficie supérieure à 1 000 hectares et incluses dans le champ d'application de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71) « les autorisations prévues aux articles L. 122-20 et L. 122-21 valent » accord de l'autorité administrative compétente de l'État au titre du troisième alinéa du présent article. — [Anc. art. L. 146-4, al. 4 à 6, et L. 146-9, al. 1er.] 

I. CHAMP D'APPLICATION

1. Doctrine administrative. Le II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] a pour objet d'éviter une urbanisation linéaire le long du littoral et d'inciter à réaliser l'urbanisation nouvelle à l'arrière des urbanisations existantes. * Rép. min. no 26817 : JOAN 15 juin 2004, p. 4490. 

2. Espaces proches du rivage. Les dispositions de l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] s'appliquent à tous les espaces proches du rivage – naturels ou artificiels – y compris ceux inclus dans la bande des cent mètres, que lesdits espaces soient urbanisés ou non urbanisés. • TA Nice, 31 oct. 1996, [image: ] Synd. des propriétaires de la presqu'île de la pointe Croisette, nos 953396 : BJDU 1996. 388, concl. Poujade • CAA Nantes, 28 juin 2002, [image: ] Assoc. « Bretagne Vivante », no 99NT02894 : BJDU 2003. 67, chron. Phémolant et Raunet • CE 27 sept. 1999, [image: ] Cne de Bidart, SCI de la banque de Bilbao de Viscaye, no 178866 : Lebon 282 [image: ] ; BJDU 1999. 336, concl. Seban ; Constr.-Urb. 1999, no 333, obs. Larralde ; D. 2000. Somm. 302, obs. Charles [image: ] ; RDI 2000. 33 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. [image: ] … Et même aux terrains compris dans l'emprise d'un port de plaisance. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. [image: ] Ces dispositions sont inopposables dans un secteur déjà urbanisé si le projet soumis à permis de construire ne tend pas à l'extension de l'urbanisation ou à la réalisation de constructions hors des zones urbanisées. • CE 10 mai 1989, [image: ] Assoc. de défense du patrimoine sétois, no 88904 B. [image: ] Si la règle de l'extension limitée s'applique aux espaces urbanisés proches du rivage, le juge doit alors tenir compte de cette urbanisation pour apprécier si son extension présente ou non un caractère limité. • CE 5 févr. 2001, [image: ] SNC d'aménagement d'Antibes, no 211877 : Le Moniteur, Bull. CPU, mai 2001, p. 37 ; DAUH 2002, p. 382 ; Constr.-Urb. 2001, no 124, note Benoit-Cattin. 

3. Extension de l'urbanisation. Opération de construction. L'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] a vocation à s'appliquer indépendamment du caractère urbanisé ou non de l'espace dans lequel se situe la construction envisagée. Toutefois, une opération qu'il est projeté de réaliser dans des espaces déjà urbanisés ne peut être regardée comme une extension de l'urbanisation, au sens de ces dispositions, que si elle conduit à étendre ou à renforcer de manière significative l'urbanisation de quartiers périphériques ou si elle modifie de manière importante les caractéristiques d'un quartier, notamment en augmentant sensiblement la densité des constructions. En revanche, la seule réalisation dans un quartier urbain d'un ou de plusieurs bâtiments, qui est une simple opération de construction, ne peut être regardée comme constituant une extension au sens de la loi. • CAA Lyon, 9 avr. 2013, [image: ] Cne de Talloires, no 12LY02144 : BJDU 2013. 383. [image: ] La construction d'un immeuble collectif de douze logements, dans un secteur certes urbanisé mais situé à la limite de l'urbanisation du bourg, qui connaît une urbanisation plus diffuse, constitue une extension de l'urbanisation et non une simple opération de construction. • Même arrêt.

4. Sursis à statuer. Cette disposition est applicable aux permis de construire et peut justifier le sursis à l'exécution de l'un d'eux. • CE 27 avr. 1994, [image: ] OPHLM de Vannes et Cne de Larmor-Baden, no 133084 : BJDU 1995. 116, concl. Loloum. [image: ] Cependant, cette applicabilité ne concerne pas un permis de construire dans une zone NA située dans un espace déjà urbanisé, dès lors que le projet ne tend pas à l'extension de l'urbanisation ou à la réalisation de constructions hors des zones urbanisées. • CE 10 mai 1989, [image: ] Assoc. de défense du patrimoine sétois, no 88904. 

5. Zone portuaire. La création d'un port autorisée par l'art. 27 de la « loi Littoral » [désormais codifié à l'art. L. 2124-2 CGPPP] est néanmoins soumise à l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] ne permettant qu'une urbanisation limitée. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. 

II. JUSTIFICATION PAR LES DOCUMENTS D'URBANISME

6. SCoT. Si un SCoT est suffisamment précis sur les conditions de l'extension de l'urbanisation dans l'espace proche du rivage au sein duquel l'opération est envisagée, le caractère limité de l'urbanisation qui résulte de cette opération s'apprécie en tenant compte des dispositions du schéma. • CE 11 mars 2020, [image: ] Conf. Environnement Méditerranée, no 419861 B : AJDA 2020. 602 [image: ] ; BJDU mai-juin 2020, concl. Dutheillet de Lamothe. [image: ] En présence d'un SCoT, la compatibilité du PLU avec la loi Littoral s'apprécie en tenant compte des dispositions du SCoT relatives à l'application des dispositions du C. urb. particulières au littoral, sans pouvoir en exclure certaines au motif qu'elles seraient insuffisamment précises, sous la seule réserve de leur propre compatibilité avec ces dernières. • CE 28 sept. 2020, [image: ] Cne du Lavandou, no 423087 B : AJDA 2020. 1825 [image: ] ; RDI 2020. 628, note Revert [image: ] ; BJDU 2020, concl. Fuchs. 

7. POS/schémas directeurs. La loi SRU substitue les PLU aux POS et les SCoT aux schémas directeurs. Avant l'entrée en vigueur de ce texte, il a été jugé que l'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage peut être réalisée soit lorsqu'elle est justifiée et motivée dans le POS, soit lorsqu'elle est conforme aux dispositions d'un schéma directeur ou d'aménagement ou compatible avec celles d'un SMVM, une seule de ces conditions étant exigée. • CE 5 mars 1998, [image: ] Cne de Saint-Quay-Portrieux, no 159040. [image: ] Dès lors, le fait que l'extension de l'urbanisation envisagée par un POS ne serait pas conforme aux dispositions du schéma directeur est inopérant si l'autre condition exigée par l'ancien art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] est remplie. • Même arrêt. [image: ] Lorsque l'extension de l'urbanisation est conforme à un schéma directeur ou à un SCoT, elle n'a pas à être justifiée et motivée par le POS ou le PLU selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau ; elle doit toutefois, dès lors qu'elle se situe dans un espace proche du rivage, être « limitée ». • TA Nice, 31 oct. 1996, [image: ] Synd. des propriétaires de la presqu'île de la pointe Croisette, no 953396 : BJDU 1996. 388, concl. Poujade. – V. aussi • TA Nice, 12 juin 1997, [image: ] Assoc. Information et Défense de Cannes, no 964592. 

8. SMVM. BIBL. Mesnard, Le premier schéma de mise en valeur de la mer : le bassin de Thau et sa façade maritime, Dr. marit. fr. 1996. 529. [image: ] Les conditions d'élaboration, le contenu et les effets des schémas de mise en valeur de la mer en font des documents d'urbanisme. • CE 7 juill. 1997, [image: ] Mme Madaule et a., no 170375 B : RD publ. 1998. 303 (28) ; BJDU 1997. 35, concl. Bonichot ; AFDUH 1998. 215, no 347. [image: ] L'approbation d'un SMVM peut avoir pour effet de dispenser un POS, pour justifier d'une urbanisation des espaces proches du rivage de la mer, de devoir se référer aux critères fixés par l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13]. • Même arrêt.  [image: ] Le SMVM du bassin de Thau, qui tient lieu de DTA, ne comporte pas de modalités d'application de l'art. L. 121-13 [anc. art. L. 146-4-II] en ce qu'il se borne à indiquer qu'une zone a une vocation industrialo-portuaire, artisanale et commerciale. • CAA Marseille, 2 juill. 2015, [image: ] Cne de Frontignan, no 13MA05165 : BJDU 2015. 436. 

9. Pour un exemple dans lequel ne sont pas justifiés par le rapport ou les règlements divers emplacements réservés pour l'élargissement d'un chemin, la création de parking, appontement et promenade dans des espaces proches du rivage. • CE 14 janv. 1994, [image: ] Cne du Rayol-Canadel, no 127025 B : D. 1994. Somm. 96, obs. Charles [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 172 ; RD publ. 1996. 293 (21). 

10. Accord du préfet. Lorsque le POS ne comporte ni justification ni motivation concernant l'extension de l'urbanisation d'une zone, celle-ci ne peut être réalisée qu'avec l'accord du représentant de l'État. • CAA Bordeaux, 29 avr. 1999, [image: ] SA Sodifront, no 95BX01718 : BJDU 1999. 173, concl. Desramé ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko ; AFDUH 2000. 388, no 354. [image: ] Dans cette hypothèse, le maire peut s'en tenir aux dispositions du POS sans être tenu de consulter préalablement le préfet sur l'opération litigieuse. • CAA Nantes, 26 juin 2003, [image: ] SARL Poitevin Construction, no 02NT00446. 

III. NOTION D'ESPACES PROCHES DU RIVAGE

11. Espaces proches du rivage. Les dispositions du II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] s'appliquent dans tous les espaces proches du rivage – naturels ou artificiels – y compris dans ceux inclus dans la bande des cent mètres, que lesdits espaces soient urbanisés ou non urbanisés. • TA Nice, 31 oct. 1996, [image: ] Synd. des propriétaires de la presqu'île de la pointe Croisette, no 953396 : BJDU 1996. 388, concl. Poujade. [image: ] … Et même aux terrains compris dans l'emprise d'un port de plaisance. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. 

12. Critères d'appréciation. Pour déterminer si un terrain peut être qualifié d'espace proche des rives d'un plan d'eau intérieur au sens des dispositions du II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13], trois critères doivent être pris en compte, à savoir la distance séparant ce terrain des rives du lac, les caractéristiques des espaces l'en séparant et les conséquences à tirer de l'existence ou de l'absence d'une covisibilité entre le terrain et le lac. • CAA Lyon, 9 avr. 2013, [image: ] Cne de Talloires, no 12LY02144 : BJDU 2013. 383. [image: ] Le CE, juge de cassation, décide qu'en se fondant sur la distance par rapport au rivage (en l'espèce 300 m) et sur sa visibilité à partir de celui-ci pour qualifier un espace de « proche du rivage », les juges du fond se sont livrés à une appréciation des faits qui n'est pas entachée de dénaturation. • CE 27 sept. 1999, [image: ] Cne de Bidart, SCI de la banque de Bilbao de Viscaye, no 178866 : Lebon 282 [image: ] ; BJDU 1999. 336, concl. Seban ; Constr.-Urb. 1999, no 333, obs. Larralde ; D. 2000. Somm. 302, obs. Charles [image: ] ; RDI 2000. 33 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. [image: ] Ultérieurement, dans un autre cas d'espèce, il se fonde sur la seule distance : le terrain situé à moins de 300 m du rivage doit de ce seul fait respecter les dispositions du II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13]. • CE 30 juill. 2003, [image: ] Synd. de défense du cap d'Antibes, no 203766 : Bull. CPU, déc. 2003, p. 20 ; BJDU 2003. 401, concl. Piveteau, obs. J.-C. B. ; DAUH 2004, p. 494, no 367. [image: ] Jugeant également que sont proches du rivage des terrains qui en sont distants de 500 m et le dominent, V. • CE 14 nov. 2003, [image: ] Cne de Bonifacio, no 228098 : DAUH 2004, p. 494, no 367 ; BJDU 2004. 153, chron. Phémolant et Raunet ; Constr.-Urb. 2004, no 36, note Le Corre. [image: ] La cour de Nantes avait jugé que devaient être regardés comme proches du rivage les terrains situés à 800 m de celui-ci, même s'ils n'en sont pas visibles et en sont séparés par un secteur urbanisé longeant le front de mer. • CAA Nantes, 28 juin 2002, [image: ] Assoc. « Bretagne Vivante-SEPNB », no 99NT02894 : BJDU 2003. 67, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Se prononçant en sens contraire sur la base des mêmes critères, soulignant que le seul critère de la distance n'est pas suffisant et qu'il faut tenir compte aussi des caractéristiques des espaces séparant le terrain d'assiette du projet de la mer (en l'espèce un espace urbanisé) et des conséquences à tirer de l'existence ou de l'absence d'une covisibilité entre le terrain et la mer. V. • CE 3 mai 2004, [image: ] Mme Barrière, no 251534 B : BJDU 2004. 86, concl. Mitjaville, obs. Bonichot ; DAUH 2005, p. 412 ; Gaz. Pal. 24-25 déc. 2004, p. 19, note Graveleau ; RDI 2004. 358, chron. L. F. [image: ] [image: ] Le critère tiré de la covisibilité n'implique pas que chacune des parcelles situées au sein de l'espace proche du rivage soit située en covisibilité de la mer, dès lors que ces parcelles ne peuvent être séparées de l'ensemble cohérent dont elles font partie. • CE 3 juin 2009, [image: ] Cne de Rognac, no 310587 B : AJDA 2009. 1130, obs. Jégouzo [image: ] ; BJDU 2009. 208, concl. Guyomar, note J.-C. B. ; RLCT 2009. 388, obs. Glaser ; DAUH 2010, p. 287, no 414 • CAA Nantes, 23 mars 2012, [image: ] Synd. des propriétaires de Keremma et a., no 10NT01519 : Envir. 2012, no 71, note Sousse (pour un espace urbanisé). 

13. Île. L'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] s'applique à l'île d'Yeu alors même que cela peut avoir pour effet de comprendre l'ensemble de l'île au titre des espaces proches du rivage. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] M. et Mme Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. 

14. Espace proche du rivage (oui). Est en l'espèce incluse dans un espace proche du rivage une construction située à 500 ou 1000 m de la mer, séparée de celle-ci par une ligne de crête et par une zone urbanisée. • CE 12 févr. 1993, [image: ] Cne de Gassin, no 128251 : Lebon 26 [image: ] ; D. 1993. IR 72 [image: ] ; AJDA 1993. 353, chron. Maugüé et Touvet [image: ] ; JCP 1993. II. 22163, concl. Le Chatelier ; RFDA 1994. 101 [image: ] ; EDCE no 45, rap. 1993, p. 301. [image: ] La zone située à moins de 1000 m du rivage, incluse dans une « unité paysagère » qui s'étend jusqu'au lac, bien qu'elle ne dispose d'aucune vue directe sur le rivage et en soit séparée par une zone urbanisée constitue un espace proche du rivage. • CAA Lyon, 8 avr. 1997, [image: ] Cne de Margencel, no 96LY02094 : Gaz. Pal. 1998. 2. Pan. dr. adm. 205. [image: ] La partie du territoire de la commune qui s'étend des rives du lac d'Annecy au pied de la montagne, sur une bande d'une longueur de 5 km et d'une largeur moyenne de 500 m avec un maximum de 900 m, constitue un espace proche du rivage. • CE 9 déc. 1998, [image: ] Cne de Veyrier-du-Lac, no 170072 : Dr. envir. 1999, no 67. [image: ] Un terrain de plus de 1 000 m2, distant d'un peu plus de 100 m de la bordure du lac d'Annecy la plus proche, séparé de ce lac par une bande de terrain faiblement urbanisée doit être regardé comme un espace proche du rivage de ce lac. • CAA Lyon, 9 avr. 2013, [image: ] Cne de Talloires, no 12LY02144 : BJDU 2013. 383. [image: ] Le terrain situé à une distance de 200 à 750 m du rivage s'inscrit dans un espace proche du rivage. • CE 10 févr. 1997, [image: ] Cne de Labenne, no 155396 : Ét. fonc. 1998, no 78, p. 38 ; AFDUH 1998. 206, no 339 ; BJDU 1997. 142 ; RD publ. 1998. 297 (13). [image: ] Le secteur qui s'inscrit dans une plaine, occupée en amont par des cultures et, en aval, par des équipements sportifs, une urbanisation pavillonnaire en lotissements sous forme diffuse et par une zone artisanale ; qui est situé à égale distance du village implanté sur le flanc sud du massif forestier dominant ce secteur et la mer, qui est à une distance d'environ 1,2 km du rivage dont il est séparé par une zone urbanisée, qui, s'il est à peu près invisible depuis la mer, s'insère dans un grand paysage littoral très visible par les habitants du village s'interposant dans la vue qu'ils ont sur la mer, constitue un espace proche du rivage. • TA Nice, 8 oct. 1998, [image: ] Assoc. de défense du quartier de la gare, no 982341 : RFDA 1999. 1140, concl. Mehl-Schouder [image: ] ; BJDU 1999. 170 ; AFDUH 2000. 355, no 352. [image: ] Le terrain situé à 1,5 km de la mer avec vue sur celle-ci, à l'arrière immédiat d'un espace boisé remarquable, ce dernier étant lui-même à proximité immédiate du rivage, se situe dans un espace proche du rivage. • TA Nice, 24 juin 1997, [image: ] Ecora c/ Cne de Villeneuve-Loubet, no 97191. [image: ] Est aussi proche du rivage le « secteur » situé sur le flanc d'une colline distante de 800 à 1 200 m du rivage dont il n'est séparé par aucune ligne de crête, bien qu'il soit séparé de la plaine côtière par une bande de terrain supportant une route et une voie ferrée. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, no 173229 : Lebon 363 [image: ] ; BJDU 2000. 218, concl. Austry ; Coll. terr. 2000, no 277 ; Bull. CPU, no 4/2000, p. 30 ; Cah. jur. coll. terr. déc. 2000-janv. 2001, no 53, p. 26, obs. Larroumec ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] … Ou les terrains situés à 300 m de la mer alors même que le rivage et chacun d'eux ne seraient pas visibles l'un de l'autre et qu'ils seraient inclus dans un écosystème différent de celui du rivage de la mer. • CAA Nantes, 3 nov. 1999, [image: ] M. et Mme Eisenchteter, no 98NT02170 : BJDU 2000. 64 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] Décision confirmée par le CE qui n'utilise que deux critères : terrains situés à environ 350 m de la mer et n'en étant séparés par aucune construction, écartant le fait que ces terrains ne sont pas visibles du rivage, que leur environnement naturel soit différent et que la même qualification puisse concerner l'ensemble de l'île d'Yeu. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. [image: ] Sont proches du rivage les espaces qui sont situés à 500 m de celui-ci et le dominent. • CAA Marseille, 12 oct. 2000, [image: ] Assoc. ADPVNHC, no 97MA05267. [image: ] … Ou les terrains situés à environ 800 m du rivage même s'ils ne sont pas visibles à partir de celui-ci et s'ils en sont séparés par un secteur urbanisé longeant le front de mer. • CAA Nantes, 28 juin 2002, [image: ] Assoc. Bretagne Vivante-SEPNB, no 99NT02894 : BJDU 2003. 67, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Un lieu-dit, par sa proximité du rivage de la mer, située à environ 400 m, dont il n'est séparé que par une vaste zone naturelle dominante et nonobstant l'absence de co-visibilité en raison de la présence d'un rideau d'arbres, constitue un espace proche du rivage. • TA Rennes, 4 mai 2005, [image: ] Anicette Jacopin, no 041148 : AJDA 2005. 1856, note Léost [image: ]. [image: ] Il en va de même pour la « zone des pétroliers », à Antibes, qui est contiguë au rivage et visible depuis celui-ci dans toute son étendue sans qu'aucun accident de terrain n'y fasse obstacle. • CE 27 juill. 2005, [image: ] Comité de sauvegarde du Port-Vauban, Vieille-Ville et Antibes-est, no 264336 : Lebon 378 [image: ] ; BJDU 2005. 243, concl. Aguila ; RDI 2005. 462, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; AJDA 2006. 432, note Danna [image: ] ; DAUH 2006, p. 376, no 414 ; Constr.-Urb. 2005, no 250, note Le Corre. 

15. Espace proche du rivage (non). Ne peut être considéré comme proche du rivage un projet de ZAC situé à 6 km du rivage. • TA Nice, 18 nov. 1992, [image: ] Assoc. AIDE, no 92170 : BJDU 1995. 3, concl. Calderaro. [image: ] … Un terrain situé à presque trois kilomètres du rivage d'où il n'est pas perceptible n'est pas compris dans un espace proche du rivage. • TA Nice, 12 juin 1997, [image: ] Assoc. information et défense de Cannes, no 964592.[image: ] … Des terrains distants d'environ 350 m du rivage de la mer dont ils sont séparés par une zone comportant de nombreux pavillons et des immeubles collectifs édifiés sur une dune d'environ 30 m de hauteur qui interdit tout covisibilité entre eux et la mer. • CAA Nantes, 18 avr. 2006, [image: ] Sté Investimmo Régions et Cne de Varaville, no 04NT01390 : AJDA 2006. 2199 [image: ] ; DAUH 2007, p. 483, no 430. [image: ] … D'un terrain de 30 000 m2, situé, selon les orientations, à 700 m et 1 kilomètre du rivage dont il est séparé par des zones urbanisées. • CAA Bordeaux, 16 mai 2011, [image: ] Assoc. pour la protection du patrimoine rochelais, no 10BX01652 : Envir. 2011, no 119, obs. Sousse. 

16. Marais salants. Étiers. Des espaces situés à proximité de marais salants ou d'étiers ne sauraient constituer des espaces proches du rivage. • CAA Nantes, 28 oct. 2008, [image: ] Assoc. Vert pays blanc et noir et a., no 08NT00426 : BJDU 2009. 12, concl. Degommier, obs. Geffray ; DAUH 2009, p. 395, no 378. 

IV. NOTION D'ESPACE URBANISÉ

17. Appréciation souveraine des juges du fond. Lorsqu'ils se prononcent sur le caractère urbanisé ou non d'un espace, les juges du fond se livrent à une appréciation souveraine qui, en l'absence de dénaturation, n'est pas susceptible d'être discutée devant le juge de cassation. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Ifana, no 163352 : BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Coprotour, no 151359 : Lebon 188 [image: ] ; BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle ; D. 1997. IR 154 [image: ] ; RFDA 1997. 895 [image: ], no 26 ; AFDUH 1998. 207, no 340 ; RD publ. 1998. 297 (14). [image: ] Relèvent de l'appréciation souveraine des juges du fond le caractère des lieux, la déclivité de la plage comme la limite de la végétation. • Même arrêt. [image: ] Sur la méthode du faisceau d'indices, notamment le nombre des constructions, pour déterminer si l'espace est urbanisé, V. • TA Bastia, 3 avr. 1992, Laurelli : RJ envir. 1992. 493, concl. Chiaverini. [image: ] Le moyen tiré du classement au POS en zone urbaine est inopérant, de même que celui tiré de l'existence de constructions analogues. • CE 29 déc. 1993, [image: ] Le Gall, no 132481 : BJDU 1994. 16, concl. Fratacci. 

18. Espace urbanisé. Notion. L'espace à prendre en considération pour déterminer s'il était urbanisé à la date de la délivrance du permis de construire doit être regardé comme constitué par le voisinage immédiat du terrain d'assiette du projet de construction. • CAA Lyon, 29 juin 1993, [image: ] Préfet de la Haute-Corse, no 92LY01477 : Lebon 460 [image: ]. [image: ] C'est celui entourant le sol sur lequel la construction sera édifiée ou les espaces proches de celui-ci, quels qu'en soient les propriétaires. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Coprotour, no 151359 : Lebon 188 [image: ] ; BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle ; D. 1997. IR 154 [image: ] ; RFDA 1997. 895 [image: ], no 26 ; AFDUH 1998. 207, no 340 ; RD publ. 1998. 297 (14). 

19. Pluralité de permis de construire. En présence de plusieurs permis de construire, le CE constate qu'ils permettent la réalisation d'un ensemble immobilier qui constitue une même opération dont la conformité aux prescriptions de l'art. L. 146-4 doit être appréciée globalement. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. 

20. Démolition. Reconstruction. Le fait que les immeubles dont la construction est projetée doivent être réalisés après démolition de constructions préexistantes n'implique pas nécessairement qu'ils se situent dans une zone déjà urbanisée. • CAA Bordeaux, 28 déc. 1995, [image: ] Espilondo et a., no 94BX00019 : AJDA 1996. 203, obs. Brenier [image: ]. 

21. Espace urbanisé (oui). Est situé dans une partie urbanisée le terrain qui jouxte une parcelle déjà construite et une voie publique, dans un secteur où sont implantées une dizaine de constructions, même s'il est inclus dans le périmètre d'un cap classé dès lors qu'il n'est pas compris dans la partie naturelle du site. • CAA Nantes, 4 mai 1994, [image: ] Cne de Crozon, no 92NT00675 B : Dr. adm. 1994, no 569 ; BJDU 1994. 3, concl. Isaïa ; LPA 20 juill. 1994, concl. Isaïa. [image: ] Il en va de même pour le terrain qui se situe dans un lotissement de plusieurs maisons, à proximité d'ensembles immobiliers. • CE 27 janv. 1997, [image: ] Djerelian, no 125842 • CE 27 janv. 1997, [image: ] Gagarde, no 125841. [image: ] Le terrain d'assiette d'un projet d'ensemble immobilier de 143 logements, entouré de nombreuses parcelles supportant des habitations individuelles ou collectives est situé dans un espace déjà urbanisé. • CAA Lyon, 24 nov. 1998, [image: ] SAIC La Gauloise, no 95LY00887 : Gaz. Pal. 29-30 déc. 1999, p. 38. [image: ] Reçoit la même qualification le terrain entouré à l'est et à l'ouest de terrains déjà construits alors que dans un rayon d'environ cent mètres existe un nombre suffisant d'habitations desservies par des voies d'accès. • CAA Marseille, 3 juin 1999, [image: ] Min. Équipement, Transports et Logement : Gaz. Pal. 28-29 juill. 2000, p. 20. [image: ] Est encore située en espace urbanisé la parcelle bordée de petits immeubles collectifs sur deux de ses côtés, d'un parking à bateaux sur un troisième côté et d'une zone destinée à devenir un square de front de mer sur le quatrième côté. • CAA Douai, 17 nov. 2005, [image: ] M. et Mme Dupont, no 04DA00833. 

22. Espace urbanisé (non). N'est pas urbanisée une zone limitrophe de constructions diffuses où, sur un linéaire de plusieurs centaines de mètres, n'existent que cinq constructions. • TA Rennes, 16 févr. 1995, Préfet du Finistère : Quot. jur. 11 mai 1995, no 38, p. 7. [image: ] Même solution pour un terrain proche de deux zones d'habitation, même s'il est desservi. • CE 15 janv. 1997, [image: ] Malfatto, no 125237. [image: ] Le terrain voisin de constructions dispersées situées au sud et sud-est, qui en est séparé par une route et un chemin rural et qui s'intègre à un ensemble de plusieurs hectares de bois et de taillis restés à l'état naturel n'est pas situé dans un espace urbanisé. • CAA Nantes, 9 nov. 1995, [image: ] SCI de Larden, no 93NT01025 : BJDU 1995. 4, concl. Isaïa. [image: ] N'est pas urbanisé le terrain qui, bien que situé à l'arrière d'un port, ne supporte aucune construction, est prolongé vers l'extérieur de la commune par une pinède qui ne comporte que quelques constructions éparses et est séparé de la partie déjà urbanisée par une route nationale. • CAA Marseille, 10 déc. 1998, [image: ] Cne de Calvi, no 97MA05540. [image: ] Des secteurs qui ne sont occupés que par des terrains de camping et un centre aéré et ne comportent qu'un petit nombre de constructions ne peuvent être regardés comme des espaces urbanisés. • CAA Nantes, 7 avr. 1999, [image: ] Assoc. « Collectif de protection de la Pointe d'Agon » et a., no 97NT00926 : BJDU 1999. 312. [image: ] Le terrain bordé par des espaces naturels cultivés ou en friche ainsi que des espaces urbanisés essentiellement sous forme d'habitat pavillonnaire, qui est pour plus de la moitié de sa superficie à l'état naturel, qui comporte quelques constructions à usage d'habitation et de commerce édifiées dans le cadre d'une ZAC précédemment annulée, demeure un espace à dominante naturelle. Eu égard à l'insuffisance des équipements, il ne constitue pas un espace urbanisé. • TA Nice, 8 oct. 1998, [image: ] Assoc. de défense du quartier de la gare, no 982341 : RFDA 1999. 1140, concl. Mehl-Schouder [image: ] ; BJDU 1999. 170 ; AFDUH 2000. 355, no 352. [image: ] Le bâtiment prévu à proximité de plusieurs maisons individuelles mais de l'autre côté d'un large boulevard qui réalise une césure avec le tissu urbain ne fait pas partie d'un espace urbanisé. • CAA Marseille, 6 mai 1998, [image: ] Cne du Pradet, no 96MA02609 : RFDA 1999. 1265, obs. Ricci [image: ] ; Dr. envir. 1999, no 67. 

23. Le caractère naturel du secteur n'est pas affecté par une autorisation antérieure de lotir. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Ifana, no 163352 : préc. note 17 [image: ]. 

24. SCoT. Sur le rôle du SCoT dans l'appréciation de la règle d'extension limitée de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage : • CE 11 mars 2020, [image: ] no 419861 B : AJDA 2020. 602 [image: ] ; RDI 2020. 338, note Revert [image: ]. [image: ] Pour une illustration de ce principe : • CE 21 avr. 2023, [image: ] De Ploemeur (Cne), no 456788 B : AJDA 2023. 815 [image: ] ; RDI 2023. 367, note Soler-Couteaux [image: ]. 

V. NOTION D'EXTENSION LIMITÉE DE L'URBANISATION

25. Appréciation souveraine des juges du fond. Le caractère limité ou non d'une extension relève de l'appréciation souveraine des juges du fond sauf dénaturation. • CE 5 avr. 2006, [image: ] Sté Les Hauts de Saint-Antoine, no 272004 : BJDU 2006. 166, concl. Struillou, obs. J.-C. B. ; Le Moniteur, Bull. CPU, no 2006. 33 ; DAUH 2007, p. 695, no 835. [image: ] Pour l'application de ces dispositions, il appartient à l'autorité administrative, sous le contrôle du juge, d'examiner si le projet qui lui est soumis élargit le périmètre urbanisé ou conduit à une densification sensible des constructions. • CE 12 mars 2007, [image: ] Cne de Lancieux, no 280326 : BJDU 2007. 50, concl. Landais, obs. J.-C. B. [image: ] En jugeant que le périmètre à prendre en considération pour l'application des dispositions du II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] C. urb. était constitué par un petit compartiment de terrain correspondant au seul terrain d'assiette du lotissement de cinq lots sur lequel est implantée la maison d'habitation, la cour n'a pas tenu compte de l'ensemble des caractéristiques du quartier et n'a pas recherché si le projet contribuait à densifier les constructions et a ainsi commis une erreur de droit. • Même arrêt. 

26. Construction nouvelle. Zone urbanisée. Toute construction nouvelle au sein d'une zone déjà urbanisée ne doit pas être considérée, a priori, comme une extension de l'urbanisation. Ainsi, la construction d'un immeuble nouveau, dans un quartier déjà urbanisé, respectant la forme urbaine existante et présentant une densité analogue à celle du quartier dans lequel il se situe ou s'il vient en remplacement de constructions préalablement démolies. Il en irait différemment d'un projet prévoyant d'importants immeubles collectifs dans un secteur pavillonnaire, V. * Rép. min. no 26817 : JOAN 5 juin 2004, p. 4490 ; BJDU 2004. 158. [image: ] L'extension de l'urbanisation peut résulter des dispositions nouvelles du règlement d'un POS ou d'un PLU. • CE 14 nov. 2003, [image: ] Cne de Bonifacio, no 228098 : DAUH 2004, p. 494, no 367 ; BJDU 2004. 153, chron. Phémolant et Raunet ; Constr.-Urb. 2004, no 36, note Le Corre • CAA Douai, 31 mars 2005, [image: ] Cne de Camiers, no 03DA00604 : BJDU 2006. 150, chron. Phémolant et Raunet. 

27. Extension de l'urbanisation (oui). Une opération de construction sur des parcelles non urbanisées entourées d'espaces urbanisés constitue une extension de l'urbanisation. • CE 26 mars 2001, [image: ] SCI L1 Antibes-les-Pins et SCI R1 Antibes-les-Pins, nos 206285 et 206286 : BJDU 2001. 155, concl. Touvet ; CPU Bull. juill. 2001, p. 25 ; DAUH 2002, p. 383, no 365. [image: ] La construction d'une maison individuelle en zone NB constitue une extension de l'urbanisation. • CAA Nantes, 25 mars 2003, [image: ] Souzeau, no 01NT01990 : BJDU 2004. 72, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] L'édification d'un bâtiment d'une SHON de 30 m2, comportant une porte d'entrée et trois fenêtres, implanté perpendiculairement à une maison d'habitation à laquelle il n'est relié que par un couloir couvert ouvert sur l'extérieur de 5,50 m de long sur 0,80 m de large doit être regardée comme tendant à réaliser une construction nouvelle distincte de la construction préexistante ; cette édification située dans une zone d'habitat diffus constitue une extension de l'urbanisation. • CAA Nantes, 19 avr. 2005, [image: ] Cne d'Arradon, no 03NT00810 : AJDA 2005. 1697, concl. Coënt [image: ]. [image: ] Le projet de construction d'une habitation constitue une extension de l'urbanisation eu égard à sa localisation en périphérie de l'espace urbanisé dont il étend le périmètre • TA Rennes, 4 mai 2005, [image: ] Anicette Jacopin, no 041148 : AJDA 2005. 1856, note Léost [image: ]. [image: ] Dans l'appréciation du critère relatif à l'importance des constructions, la cour administrative d'appel pouvait, sans commettre d'erreur de droit, relever que la surface de plancher programmée du projet était supérieure à 70 000 m2 en prenant en considération les parkings et les éléments de voirie projetés. • CE 5 avr. 2006, [image: ] Sté Les Hauts de Saint-Antoine, no 272004 : BJDU 2006. 166, concl. Struillou, obs. J.-C. B. ; Le Moniteur, Bull. CPU, no 2006. 33 ; DAUH 2007, p. 695, no 835. [image: ] L'opération qui augmente la surface hors œuvre de 27 000 m2 et crée une surface de plancher de plus de 70 000 m2, après intégration des parkings et de la voirie, ne constitue pas une extension limitée de l'urbanisation, même si au sud et à l'est du terrain se trouvent des secteurs dont la densité de construction est supérieure à celle prévue par le projet litigieux. • Même arrêt. [image: ] Doivent être regardées comme une extension de l'urbanisation au sens de l'art. L. 121-13 C. urb. l'ouverture à la construction de zones non urbanisées ainsi que la densification significative de zones déjà urbanisées. • CE 11 avr. 2018, [image: ] Cne d'Annecy et a., no 399094 B : AJDA 2018. 825 [image: ] ; RDI 2018. 356, note Soler-Couteaux [image: ] ; JCP Adm. 2018. Actu. 400. 

28. Critères d'appréciation. Le CE, juge de cassation, décide qu'en se fondant, tout en tenant compte du fait que les immeubles projetés devaient être réalisés après démolition de constructions préexistantes, sur l'implantation de l'opération litigieuse, sur l'importance et la densité de la construction envisagée ainsi que sur les caractéristiques topographiques de la partie concernée de la commune, une cour d'appel n'a pas commis d'erreur de droit. En jugeant, au regard de ces critères que les opérations litigieuses ne pouvaient être regardées comme constituant une extension limitée de l'urbanisation, la cour s'est livrée à une appréciation souveraine des faits qui n'est pas, en l'absence de dénaturation, susceptible d'être discutée devant le juge de cassation. • CE 27 sept. 1999, [image: ] Cne de Bidart, Sté immobilière de la banque de Bilbao de Viscaye, no 178866 : Lebon 282 [image: ] ; BJDU 1999. 336, concl. Seban ; Constr.-Urb. 1999, no 333, obs. Larralde ; D. 2000. Somm. 302, obs. Charles [image: ] ; RDI 2000. 33 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. [image: ] Le même constat est fait pour l'arrêt d'une cour utilisant des critères tirés, d'une part, de la nature des terrains concernés (terrains à usage agricole), d'autre part, de la densité et de la destination des constructions et des équipements prévus sans prendre en compte la qualité architecturale des bâtiments et leur insertion dans l'environnement : le juge de cassation contrôle l'erreur de droit sur les critères d'appréciation retenus par les juges du fond et laisse à leur appréciation souveraine des faits l'appréciation de la situation locale au regard de ces critères. • CE 26 mars 1999, [image: ] Sté d'aménagement de Port-Léman, no 185841 : Lebon 111 [image: ] ; RFDA 1999. 847, concl. Bonichot [image: ] ; AFDUH 2000. 337, no 353 ; EDCE no 51, 2000, p. 50 ; RGCT 1999. 433, note Deslandres. [image: ] À son tour le CE se fonde sur l'implantation, l'importance, la densité et la destination des constructions envisagées pour constater que l'urbanisation litigieuse a un caractère limité. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, no 173229 : Lebon 363 [image: ] ; BJDU 2000. 218, concl. Austry ; Coll. terr. 2000, no 277 ; Le Moniteur, Bull. CPU, 2000. 4, p. 30 ; Cah. jur. coll. terr. déc. 2000-janv. 2001, no 53, p. 26, obs. Larroumec ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] V. aussi • CAA Nantes, 26 mars 2002, [image: ] Assoc. de défense des sites Jaguens, no 98NT01932 : BJDU 2002. 227, chron. Phémolant et Raunet • CE 5 déc. 2001, [image: ] Sté Intertouristik Holiday, no 237294 B : Constr.-Urb. 2002, no 70, obs. Benoit-Cattin ; RDI 2002. 247, chron. Derepas [image: ] ; BJDU 2002. 227, chron. Phémolant et Raunet ; Dr. adm. 2002, no 118 ; DAUH 2003, p. 307, no 369. [image: ] Aux critères susmentionnés, ajoutant les « caractéristiques topographiques de la partie concernée de la commune », V. • CE 14 nov. 2003, [image: ] Cne de Bonifacio, no 228098 : DAUH 2004, p. 494, no 367 ; BJDU 2004. 153, chron. Phémolant et Raunet ; Constr.-Urb. 2004, no 36, note Le Corre • CE 5 avr. 2006, [image: ] Sté Les Hauts de Saint-Antoine, no 272004 : BJDU 2006. 166, concl. Struillou, obs. J.-C. B. ; Le Moniteur, Bull. CPU, no 2006. 33 ; DAUH 2007, p. 695, no 835. [image: ] … Ou les « caractéristiques géographiques spécifiques de la partie concernée de la commune ». • CE 12 déc. 2007, [image: ] Cne de Séné, no 290312 B : BJDU 2007. 451, concl. Guyomar, obs. Phémolant. [image: ] Dans l'appréciation du critère relatif à l'importance des constructions envisagées, c'est à bon droit qu'est prise en compte la surface de plancher, y compris les parkings et les éléments de voirie projetés. • Même arrêt. [image: ] Le CE réaffirme que le caractère limité de l'extension de l'urbanisation s'apprécie au regard de l'implantation, de l'importance, de la densité et de la destination des constructions. • CE 2 oct. 2006, [image: ] Sté Marcellesi, no 271327 : AJDA 2006. 2359 [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429 ; BJDU 2007. 103, concl. Aguila, obs. Touvet. [image: ] L'opération qui doit conduire à la construction, sur un terrain de 38600 m2, de dix neuf bâtiments comprenant soixante et un logements, essentiellement à vocation de résidences secondaires, pour une SHOB de 3 560 m2, ne peut être regardée comme une extension limitée de l'urbanisation eu égard à son importance et à sa localisation dans un secteur constitué d'habitat pavillonnaire ou de petits bâtiments collectifs, au milieu d'un espace encore boisé • Même arrêt. [image: ] La situation du marché immobilier local ne fait pas partie des critères permettant d'apprécier le caractère limité ou non de l'urbanisation. • CAA Marseille, 16 mai 2002, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, no 01MA00362 : BJDU 2002. 315, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Dès lors, le moyen tiré de ce que le permis de construire litigieux serait illégal en raison d'une disproportion entre la taille du projet et les capacités d'absorption du marché immobilier est inopérant. • Même arrêt. [image: ] II convient d'apprécier l'extension limitée de l'urbanisation au regard de la bande côtière et non de la commune. • TA Caen, 6 févr. 1996, Mme Bihet : Ét. fonc. 1996, no 72, 32. [image: ] Le caractère limité de l'urbanisation doit s'apprécier au regard de l'ensemble d'une opération immobilière, peut important que cette dernière ait fait l'objet de deux permis de construire distincts. • CE 30 déc. 2009, [image: ] Assoc. pour la protection du littoral rochelais, nos 315966 et 315967 : Lebon 546 [image: ] ; AJDA 2010. 16, note Jégouzo [image: ] ; JCP Adm. 2010. 2191, note Billet ; LPA 3 févr. 2010, note Rouault ; Envir. 2010, no 112, note Sousse ; DAUH 2010, p. 288, no 415. 

29. Extension limitée de l'urbanisation (non). Ne constitue pas une extension limitée de l'urbanisation la construction d'hôtels, résidences de tourisme et bâtiments d'habitations. • CE 12 févr. 1993, [image: ] Cne de Gassin, no 128251 : Lebon 26 [image: ] ; D. 1993. IR 72 [image: ] ; AJDA 1993. 353, chron. Maugüé et Touvet [image: ] ; JCP 1993. II. 22163, concl. Le Chatelier ; RFDA 1994. 101 [image: ] ; EDCE 1993. 45, p. 301. [image: ] … Pas plus que la réalisation de 1500 logements et 11 000 m2 de superstructure compte tenu des caractères de la commune. • CE 29 mars 1993, [image: ] Cne d'Argelès-sur-Mer, no 128204 B : Dr. adm. 1993, no 253. [image: ] … Même solution pour un complexe hôtelier de 23 512 m2 de SHON sur un terrain de 9 ha. • CAA Lyon, 17 mai 1995, [image: ] Min. Équipement c/ Ettori, no 93LY00751 : Dr. adm. 1995, no 545 ; RFDA 1995. 1269 [image: ]. [image: ] … Pour une opération de construction d'hôtels et logements de 69 000 m2. • CE 1er juill. 1994, [image: ] Min. Équipement c/ Cne du Lavandou, no 119879. [image: ] … Ou un programme touristique autour d'un port de plaisance d'environ 50 000 m2. • TA Montpellier, 30 mars 1994, Indivision Pagnon : Ét. fonc. 1994, no 64. [image: ] … Ou un programme d'aménagement de ZAC d'une SHON totale de 37 000 m2 sur 17 ha dans un secteur demeuré naturel proche des rives d'un plan d'eau. • TA Grenoble, 3 juin 1993, Préfet de la Haute-Savoie : Lebon T. 1079 [image: ]. [image: ] … Ou que la réalisation d'immeubles collectifs de 29 756 m2 de SHON, de bâtiments à usage d'activités artisanales et commerciales de 16 232 m2 de SHON, et d'équipements publics de 2 922 m2 dans une ZAC de 27 hectares. • CAA Marseille, 17 mai 2001, [image: ] Cne de Bormes-les-Mimosas, no 99MA00063. [image: ] … Ou que la création d'un nouveau quartier comportant la construction de 250 pavillons individuels dont la surface hors œuvre nette s'établissait à environ 20 000 m2 sur 10 hectares. • CAA Nantes, 13 nov. 2001, [image: ] Cne de Grandcamp-Maisy, no 00NT01526 : BJDU 2002. 85, concl. Lalauze. [image: ] … Ou que la ZAC qui aboutit à créer une ville nouvelle dans un site naturel protégé. • TA Nice, 11 avr. 1991, [image: ] Assoc. de défense du site du Lavandou, no 87146. [image: ] … Ou un ensemble immobilier de 4 immeubles de 1571 m2 de SHON, eu égard aux caractéristiques du bâti existant dans la commune. • CAA Nantes, 26 mars 2002, [image: ] Assoc. de défense des sites Jaguens, no 98NT01932 : préc. note 28 [image: ]. [image: ] … Ou la construction, sur un terrain de 78 112 m2, d'un complexe touristique comprenant 240 logements dont 122 individuels et 118 collectifs répartis en 34 bâtiments, pour une SHON de 15788 m2, quelles que soient sa qualité architecturale et les mesures prises pour en favoriser l'insertion dans l'environnement. • CAA Nantes, 28 juin 2002, [image: ] Assoc. « Bretagne Vivante-SEPNB », no 99NT02894 : BJDU 2003. 67, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] … Ou la construction de cinq bâtiments dès lors qu'elle double le nombre de logements dans la zone considérée. • CAA Lyon, 21 févr. 2001, [image: ] Mme et Mlle Bianco, Finet et a., Assoc. des propriétaires riverains du Lac d'Annecy, no 95LY01244 : RFDA 2001. 1368 [image: ] ; DAUH 2002, p. 385, no 367 ; LPA 25 juill. 2001, chron. Morand-Deviller ; AJDI 2002. 19, chron. Gilbert et Simonet [image: ] ; RJ envir. 2002. 252. [image: ] … Ou la construction de deux immeubles qui auront pour effet d'augmenter de 50 % le nombre de logements du lieu-dit d'implantation du projet. • CAA Lyon, 10 déc. 2002, [image: ] SCI Les vignes du Lac, no 02LY01693 : BJDU 2003. 66 et 67, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] … Ou l'agrandissement du parc Marineland à Antibes, opération qui prévoit la création de plusieurs bâtiments, de gradins couverts pouvant accueillir 3600 spectateurs, d'un restaurant, d'une aire de repos et de détente, de locaux techniques et de parcs de stationnement, induisant un accroissement de la surface bâtie de 75 %, alors même que le terrain d'assiette de l'opération a une surface de 447 569 m2 et qu'existe dans le secteur une urbanisation diffuse. • CAA Marseille, 13 janv. 2005, [image: ] Piccamaglio, no 00MA00321 : BJDU 2006. 65, chron. Carpentier. [image: ] Analyse confirmée par le CE. • CE 22 nov. 2006, [image: ] Sté Marineland, no 278571 : BJDU 2007. 303, chron. Carpentier. [image: ] … Ou le classement au POS en zone NA, mais avec des règles applicables à la zone UB, d'un espace à moins de 1000 m des rives du lac Léman inclus dans une unité paysagère, bien que l'espace en cause n'ait pas de vue directe sur le lac et en soit séparé par des zones urbanisées. • CAA Lyon, 8 avr. 1997, [image: ] Cne de Margencel, no 96LY02094. [image: ] Dans le même sens pour une ZAC entre 150 et 600 m du rivage dans un espace non urbanisé. • CE 14 mars 1997, [image: ] Cne de Narbonne, no 156211 : AFDUH 1998. 206, no 339. [image: ] La construction d'un ensemble immobilier de 108 logements et d'une SHON de 8 585 m2 ne peut, eu égard à son implantation et à sa densité et compte tenu des caractéristiques topographiques de la zone, être considérée comme une extension limitée de l'urbanisation. • CAA Bordeaux, 28 déc. 1995, [image: ] Espilondo et a., no 94BX00019 : AJDA 1996. 203, obs. Brenie [image: ]. [image: ] Compte tenu du caractère diffus du bâti existant et des caractéristiques générales de la commune, ne constitue pas une extension limitée de l'urbanisation le plan d'aménagement d'une ZAC relatif à la construction de plusieurs centaines de logements avec commerces et équipements portant la SHON à 53 000 m2. • CE 10 févr. 1997, [image: ] Cne de Labenne, no 155396 : BJDU 1997. 142 ; Ét. fonc. 1998, no 78, p. 38 ; AFDUH 1998. 206, no 339 ; RD publ. 1998. 297 (13). [image: ] … Pas plus qu'un projet d'ensemble immobilier de huit bâtiments de 10 890 m2. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. [image: ] La réalisation d'un habitat continu d'une hauteur limitée à 8 m au lieu et place de l'habitat à dominante pavillonnaire existant ne constitue pas une extension limitée de l'urbanisation. • TA Nice, 27 mai 1997, [image: ] Assoc. pour la protection des sites du littoral du Brusc et de la presqu'île du cap Sicié, no 963394. [image: ] L'implantation d'une station d'épuration de 360 m2 de SHON sur un site vierge constitue une extension de l'urbanisation qui méconnaît les dipositions de l'art. L. 146-4-I. • TA Rennes, 3 nov. 2005, [image: ] Roulier, no 0403338 : AJDA 2006. 672, concl. Remy [image: ] ; DAUH 2007, p. 482, no 429. [image: ] L'extension d'une maison d'habitation existante de 44 m2 par l'adjonction d'une pièce de 8 m2 et la reconstruction d'un bâtiment annexe de 12 m2 ne peuvent être regardées comme constituant une extension de l'urbanisation. • CAA Nantes, 16 déc. 1998, [image: ] Cne de Préfailles, no 97NT02003 : BJDU 1999. 312. [image: ] Le projet d'urbanisation destiné à accueillir des constructions sur les terre-pleins d'un nouveau port de pêche et de plaisance et correspondant à une surface au sol de 5000 m2 et à une surface hors œuvre de 10 000 m2 ne réalise qu'une extension limitée de l'urbanisation. • CAA Nantes, 20 oct. 1999, [image: ] Sté du Nouveau Port de Saint-Quay-Portrieux, no 95NT01280 : RJ envir. 2000. 243, note Drobenko. [image: ] La zone NA qui ne fixe pas de COS et autorise les aires naturelles de camping, les « campings-caravanings » mais aussi les parcs résidentiels de loisirs et les villages de vacances permet une extension de l'urbanisation qui n'a pas un caractère limité. • CAA Nantes, 7 avr. 1999, [image: ] Assoc. « Collectif de protection de la Pointe d'Agon » et Cne d'Agon-Coutainville, no 97NT00926 : BJDU 1999. 312. [image: ] Il en va de même pour la zone U sans COS qui autorise les habitations, les commerces de proximité et, sous certaines conditions, les activités artisanales. • Même arrêt. [image: ] L'extension projetée sur un terrain qui jouxte sur un de ses côtés une urbanisation « conséquente » qui se réaliserait en continuité avec deux agglomérations, et qui comporte la réalisation de constructions à usage d'habitation sous forme de petits collectifs, de maisons de ville et d'habitat individuel, de locaux commerciaux et d'équipements publics de superstructure, variant entre 7 et 12,50 m, pour 49 000 m2 SHON sur un terrain de 27 hectares, ne constitue pas une extension limitée de l'urbanisation. • TA Nice, 8 oct. 1998, [image: ] Assoc. de défense du quartier de la gare, no 982341 : RFDA 1999. 1140, concl. Mehl-Schouder [image: ] ; BJDU 1999. 170 ; AFDUH 2000. 355, no 352. [image: ] Le projet de ZAC comportant une surface constructible de 20 000 m2 de SHON sur une propriété de 32 121 m2, eu égard à l'importance de ces surfaces et même s'il se situe dans un site déjà dégradé, excède ce qu'autorise l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13]. • CAA Marseille, 10 déc. 1998, [image: ] Cne de Calvi, no 97MA05540. [image: ] L'opération qui comporte la construction de 1800 logements et de locaux touristiques, commerciaux et artisanaux, dont le total atteint 170 000 m2 de SHON, eu égard à son importance et alors même qu'elle si situe dans une commune fortement urbanisée, ne saurait être regardée comme une extension limitée de l'urbanisation. • CE 5 févr. 2001, [image: ] SNC d'aménagement d'Antibes, no 211877 : Le Moniteur, Bull. CPU mai 2001, p. 37 ; DAUH 2002, p. 382 ; Constr.-Urb. 2001, no 124, note Benoit-Cattin. [image: ] L'ensemble immobilier comprenant une résidence hôtelière et quatre bâtiments représentant 20 logements, pour une SHON de 28935 m2, constitue une extension qui ne peut être regardée comme limitée eu égard à l'importance du projet et à la circonstance que le terrain d'assiette ne supportait antérieurement que des constructions représentant seulement 800 m2. • CAA Marseille, 19 déc. 2002, [image: ] SCI Juan-les-Pins centre et Cne d'Antibes, no 96MA01658. [image: ] Il en va de même de l'ouverture à l'urbanisation de zones qui conduit à autoriser, sur un ensemble de terrains de 13,30 hectares, la construction de 43 000 m2 de SHON. • CAA Marseille, 12 oct. 2000, [image: ] Assoc. ADPVNHC, no 97MA05267. [image: ] La révision d'un POS qui modifie le règlement d'une zone de plus de 36 hectares pour permettre de porter de deux à trois étages la hauteur des immeubles, constitue, compte tenu de la densification qui en résulte, une extension de l'urbanisation qui n'est pas limitée. • CAA Bordeaux, 13 mars 2003, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde de Cap-Breton et a., no 99BX01969 : BJDU 2003. 304 et 305, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Les dispositions du POS qui fixent un coefficient d'occupation des sols permettant d'édifier des constructions d'une SHON de 43000 m2 ne réalisent pas une extension limitée de l'urbanisation • CE 14 nov. 2003, [image: ] Cne de Bonifacio, no 228098 : DAUH 2004, p. 494, no 367 ; BJDU 2004. 153, chron. Phémolant et Raunet ; Constr.-Urb. 2004, no 36, note Le Corre. [image: ] Le juge tranche après examen de la densité des constructions sur chacune des parcelles voisines et calcul en fonction du COS de la surface constructible, 43 000 m2, sur le terrain litigieux. • Même arrêt. [image: ] La création d'une zone UA sur 36 hectares en grande partie proche du rivage dont le règlement autorise à porter d'un étage à trois étages la hauteur des immeubles permet, à terme, une densification des constructions qui constitue une extension de l'urbanisation qui ne peut être regardée comme limitée. • CAA Bordeaux, 13 mars 2003, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde de Cap-Breton et a., no 99BX01969 : préc. [image: ] En relevant, pour estimer que l'opération projetée n'avait pas le caractère d'une extension limitée de l'urbanisation, que, bien qu'au sud et à l'est du terrain d'assiette du projet, se trouvent des secteurs dont la densité de construction est supérieure à celle que ce terrain aurait présenté une fois l'opération réalisée, l'opération projetée augmentait la SHON du terrain d'assiette de plus de 27000 m2 et que la surface de plancher, après intégration des parkings et des voiries, excédait 70000 m2, la cour administrative d'appel de Marseille n'a pas dénaturé les faits qui lui étaient soumis. • CE 5 avr. 2006, [image: ] Sté Les Hauts de Saint-Antoine, no 272004 : BJDU 2006. 166, concl. Struillou, obs. J.-C. B. ; Le Moniteur, Bull. CPU, no 2006. 33 ; DAUH 2007, p. 695, no 835. [image: ] Annulation, pour violation de l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13], de la révision d'un POS qui créait, sur un espace proche du rivage de 5,5 hectares, une zone ayant vocation à recevoir, jusqu'à 60 % de sa surface totale, un complexe touristique comprenant une résidence hôtelière, une résidence de tourisme et un centre de balnéothérapie ainsi que divers aménagements publics (place centrale, voies de circulation et emplacements de stationnement) s'y rapportant et qui, par ailleurs, réduisait de 1 500 m2 la partie de la parcelle précédemment classée en espaces boisés protégés. • CAA Nantes, 12 juill. 2013, [image: ] Cne de Portbail, no 11NT01135. 

30. Extension limitée de l'urbanisation (oui). La réalisation d'une extension du Palais des festivals de Cannes dans un secteur déjà très urbanisé ne constitue qu'une extension limitée de l'urbanisation. • TA Nice, 12 juin 1997, [image: ] Assoc. information et défense de Cannes, no 964592. [image: ] Jugement confirmé en appel : en prévoyant la réalisation de 11 460 m2 de SHON pour l'extension du Palais des festivals, par rehaussement de la dalle et de la promenade publique y afférente, d'une hauteur en continu d'environ 20 m, la commune n'a pas entendu poursuivre une extension non mesurée de l'urbanisation. Au surplus, la zone contestée est située dans la partie déjà urbanisée de la commune. • CAA Marseille, 23 nov. 2000, [image: ] Assoc. Information et défense de Cannes, no 97MA01572 : BJDU 2001. 67. [image: ] Le permis de construire qui autorise la construction de 36 000 m2 de SHON sur une unité foncière de 32 000 m2 (ce qui correspondrait à un COS de 0,11) ne permet qu'une extension limitée de l'urbanisation. • CE 20 mars 1998, [image: ] de la Rochefoucauld, no 158178 B : RDI 1998. 353 [image: ]. [image: ] La création de 21 505 m2 de SHON sur un terrain de 7 951 m2 constitue une extension limitée de l'urbanisation car située dans une zone très fortement urbanisée (Palais de la Méditerranée sur la Promenade des Anglais à Nice). • CAA Marseille, 6 juill. 2000, [image: ] Ville de Nice, SCI France-Congrès, no 99MA01146 : AJDA 2000. 963 [image: ] ; ibid. 902, chron. L. B. [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. [image: ] Le projet de construction d'un bâtiment d'une SHON de 642 m2 sur un terrain de 4 814 m2 situé en périphérie de la ville et proche d'une autoroute ne conduit pas, par lui-même, en raison de ses dimensions, à étendre de manière significative l'urbanisation des quartiers périphériques de la commune. • CE 27 juill. 2005, [image: ] Cne de Narbonne, no 273815 : BJDU 2006. 47, concl. Chauvaux, obs. Touvet. [image: ] Constitue une urbanisation limitée, dans les circonstances de l'espèce, la création sur trois zones de 5 285 m2 de SHON. • CAA Marseille, 22 mars 2001, [image: ] Cne de Leucate, no 97MA11263. [image: ] Le règlement d'une zone urbaine qui ne permet pas la réalisation, en continuité avec l'habitat groupé existant, d'opérations d'urbanisation importantes mais précise que la densité de la zone, principalement affectée à l'habitation, autorise de petits ensembles collectifs et prévoit également que les constructions nouvelles doivent donner à la zone un caractère relativement aéré en harmonie avec les bâtiments existants et le site, ne méconnaît pas l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13]. • CE 26 févr. 2001, [image: ] Mme Dorwling-Carter et a., no 211318 : BJDU 2001. 121. [image: ] Constitue une urbanisation limitée le règlement de zone qui prévoit un coefficient d'occupation des sols de 0,40, une hauteur de 9 m pouvant être portée à 12 m pour les équipements publics, compte tenu de l'urbanisation dense de ce secteur. • TA Nice, 6 juin 2002, [image: ] Assoc. de défense de Juan-les-Pins et de ses pinèdes et a., no 011503. [image: ] La solution est inverse pour un secteur très proche de la mer affecté d'un COS de 0,5 avec hauteur maximale de 12 m, sans réglementation de l'emprise au sol et voué à accueillir un pôle universitaire de 31 668 m2. • Même jugement. [image: ] Jugeant que la construction de trois bâtiments de quatre étages, soit 143 logements pour une SHON de 14 469 m2, dans un site de transition, à proximité de sites inscrits et classés, partiellement boisé et prévu au schéma directeur comme parc habité excède ce qu'autorise une urbanisation limitée, V. • TA Nice, 16 févr. 1995, [image: ] Synd. de défense du Cap d'Antibes, no 922625. [image: ] Dans la même affaire, jugeant que l'opération envisagée doit être regardée, en dépit de sa densité, mais eu égard à son implantation, son importance et à la destination des constructions envisagées, comme présentant un caractère limité, en soulignant que les immeubles entourent un jardin paysager et sont disposés aux angles du triangle formé par leur terrain d'assiette, prolongeant ainsi la partie déjà urbanisée, V. • CE 30 juill. 2003, [image: ] Synd. de défense du Cap d'Antibes, no 203766 : Le Moniteur, Bull. CPU, déc. 2003, p. 20 ; BJDU 2003. 401, concl. Piveteau, obs. J.-C. B. ; DAUH 2004, p. 494, no 367. [image: ] Le terrain, qui conserve de nombreux espaces verts, se situant à proximité immédiate du centre du village comportant de nombreux équipements collectifs, qui est entouré d'immeubles s'apparentant à ceux autorisés dans le cadre du projet litigieux, les bâtiments destinés à l'hébergement s'organisant en petits volumes répartis sur l'ensemble du site, en fonction de la pente naturelle du site et de la végétation existante, doit, dans ces conditions, être regardé comme n'autorisant qu'une extension limitée d'urbanisation au sens des dispositions de l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] (à propos d'un projet autorisant, sur un terrain de 21630 m2, la réalisation d'une unité de tourisme composée d'un bâtiment d'accueil ainsi que de treize bâtiments comprenant de 4 à 16 unités d'hébergement réalisées sous la forme de petites unités d'une hauteur inférieure, en règle générale, à 7 m, pour une SHON totale de 5356 m2 et une SHOB de 8692 m2 alors que ce terrain supportait huit bâtiments d'hébergement d'activités d'un centre de vacances saisonnier pour une SHOB de 2590 m2 et une SHON de 1900 m2, qui seront démolis, l'emprise au sol totale du projet étant de 3782,09 m2, alors que les dispositions de la zone UE autorisaient une emprise maximale de 6489 m2 • TA Nice, 25 mars 2004, [image: ] Assoc. pour la protection des sites et du littoral du Brusc et de la presqu'île du Cap-Sicié, no 0301385. 

31. Référé-suspension. Doute sérieux. Lorsqu'une opération prévoit la construction, sur une zone naturelle de 15,5 ha proches du rivage, de plus de 200 logements représentant une surface hors œuvre nette de plus de 16 000 m2, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l'art. L. 146-4-II [actuel art. L. 121-13] est de nature à faire naître un doute sérieux sur la légalité de la délibération permettant cette opération ce qui justifie sa suspension. • CE 5 déc. 2001, [image: ] Sté Intertouristik Holiday AG, no 237294 B. 

VI. RÉGIME DES ESPACES DÉJÀ URBANISÉS

32. Influence de l'espace environnant le projet. Après des décisions contraires. • CE 6 janv. 1997, [image: ] Assoc. des amis de St-Palais-sur-Mer : Lebon 4 [image: ] ; Dr. adm. 1997, nos 77 et 81 ; RFDA 1997. 435 [image: ] • TA Nantes, 15 mai 1996, Préfet du Morbihan : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37 • CAA Bordeaux, 16 juin 1996, [image: ] Comité de liaison pour la vie des étangs montpelliérains, nos 95BX01147 et 95BX01435 B : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37. [image: ] … Le CE juge que les dispositions de l'art. L. 146-4, II [actuel art. L. 121-13] sont applicables indépendamment du caractère urbanisé ou non de l'espace dans lequel se situent les constructions envisagées. • CE 27 sept. 1999, [image: ] Cne de Bidart, Sté immobilière de la banque de Bilbao de Viscaye, no 178866 : Lebon 282 [image: ] ; BJDU 1999. 336, concl. Seban ; Constr.-Urb. 1999, no 333, obs. Larralde ; D. 2000. Somm. 302, obs. Charles [image: ] ; RDI 2000. 33 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. 

33. Construction en agglomération. Une opération qu'il est projeté de réaliser en agglomération ou, de manière générale, dans des espaces déjà urbanisés ne peut être regardée comme une « extension de l'urbanisation » au sens du II de l'ancien art. L. 146-4 C. urb. [actuel art. L. 121-13] que si elle conduit à étendre ou à renforcer de manière significative l'urbanisation de quartiers périphériques ou si elle modifie de manière importante les caractéristiques d'un quartier, notamment en augmentant sensiblement la densité des constructions. En revanche la seule réalisation dans un quartier urbain d'un ou de plusieurs bâtiments, qui est une simple opération de construction, ne peut être regardée comme constituant une extension au sens de la loi. • CAA Nantes, 5 févr. 2016, [image: ] Cne de Paimpol, no 15NT00369.

VII. RESPONSABILITÉ

34. Partage de responsabilité. La délivrance indue d'un permis de construire en méconnaissance de la loi « Littoral » constitue une faute qui engage la responsabilité de la commune. Mais cette responsabilité est atténuée par celle du professionnel de l'immobilier qui a pris un risque en entreprenant la réalisation de son projet sans s'être assuré du caractère définitif des autorisations obtenues et en poursuivant ses travaux malgré le recours formé devant le Tribunal administratif. Quant à la responsabilité de l'État dont les services ont été mis à la disposition de la commune, elle ne peut être engagée à l'égard de la commune que lorsqu'un de ses agents commet une faute grave ou néglige d'exécuter un ordre ou une instruction du maire. En revanche, l'État est déclaré responsable du fait que le préfet n'a pas porté à la connaissance du maire de la commune les contraintes liées à l'application de la L. du 3 janv. 1986. • CAA Marseille, 15 sept. 1998, [image: ] Sté au service du développement, no 96MA00910 : Gaz. Pal. 1999. 222. Pan. 42 ; RFDA 1999. 1274, obs. Ricci [image: ]. 

35. L'omission dans un certificat d'urbanisme de la limitation de constructibilité par l'art. L. 146-4 constitue une faute de nature à engager la responsabilité de la commune. La circonstance que le permis de construire ultérieurement délivré a été annulé parce qu'il ne constituait pas une extension limitée de l'urbanisation est sans influence sur l'existence de cette faute. La très sensible réduction de constructibilité impliquée par l'application de la loi Littoral aux parcelles concernées a porté leur valeur vénale en deçà de leur prix d'acquisition : un lien de causalité direct est donc établi entre les indications erronées contenues dans le certificat d'urbanisme et le préjudice subi. • CE 7 mai 2007, [image: ] Sté immobilière de la banque de Bilbao et de Viscaya d'Ilbarritz, no 282311 : BJDU 2007. 216, concl. Aguila, obs. J.-C. B. ; Constr.-Urb. 2007, no 167, obs. G. Godfrin ; Ét. fonc. 2007, chron. Demouveaux ; DAUH 2008, p. 369, no 438 ; ibid. 615, no 850. [image: ] La délivrance du permis de construire illégal est également de nature à engager la responsabilité de la commune mais les caractéristiques objectives des parcelles concernées et leur implantation en zone d'urbanisation future mentionnées par le certificat d'urbanisme auraient dû attirer l'attention de la requérante qui, en sa qualité de professionnelle de l'immobilier, ne pouvait ignorer les particularités du site. Celle-ci en se portant acquéreur de ces parcelles au prix du terrain à bâtir a commis des imprudences fautives qui, dans les circonstances de l'espèce, exonèrent la commune de sa responsabilité pour un tiers. • Même arrêt. [image: ] La baisse de valeur vénale du terrain est la conséquence directe de la faute commise en délivrant un certificat d'urbanisme incomplet et doit être incluse dans le montant du préjudice indemnisable ; les frais d'architecte strictement liés au projet affecté par la réduction du nombre de mètres carrés constructibles et les frais financiers engendrés par l'incapacité dans laquelle l'illégalité du permis de construire a mis la requérante de vendre sur plan les appartements projetés ne peuvent être indemnisés que pour autant qu'ils sont la conséquence directe des agissements fautifs de la commune, or, il n'est pas établi que la requérante a subi un préjudice distinct de celui que sont destinés à réparer les intérêts dont doivent être assortis les indemnités accordées par le juge. • Même arrêt. [image: ] Du fait de l'annulation pour excès de pouvoir de son permis de construire la requérante doit être regardée comme n'ayant jamais obtenu un droit à construire, par suite, le bénéfice qu'elle aurait pu retirer de la construction envisagée serait résulté d'une opération elle-même illégale et la requérante ne saurait donc en tout état de cause demander à être indemnisée de son manque à gagner sur cette opération. • Même arrêt. [image: ] L'illégalité d'une opération d'aménagement au regard de l'ancien art. L. 146-4, II [actuel art. L. 121-13] confère un caractère illicite à l'objet de la convention confiant à l'aménageur la réalisation de cette opération ; la convention d'aménagement est par conséquent annulée (revenant ainsi sur la décision des juges d'appel ayant prononcé une annulation avec effet différé). • CE 10 juill. 2013, [image: ] Cne de Vias, no 362304 B : Envir. 2013, no 74, note Sousse ; Constr.-Urb. 2013, no 114, obs. Santoni ; RDI 2013. 552, obs. Soler-Couteaux [image: ]. 

VIII. ACCORD PRÉFECTORAL

36. Conditions de mise en œuvre. Pour l'application de l'ancien art. L. 146-4, II [actuel art. L. 121-13], la législation n'a pas entendu excepter les communes dotées d'un POS approuvé de l'accord préalable du préfet à l'extension de l'urbanisation. • CE 29 juill. 1994, [image: ] Cne de Frontignan, no 85532 : Lebon 409 [image: ] ; AJDA 1994. 920, obs. Le Mire [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 624 ; RFDA 1994. 1064 [image: ] ; D. 1996. Somm. 270, obs. Charles [image: ] ; RD publ. 1996. 290 et 291 (16). [image: ] Lorsque le POS (ou le PLU) ne comporte ni justification ni motivation concernant l'extension de l'urbanisation d'une zone, celle-ci ne peut être réalisée qu'avec l'accord du représentant de l'État. • CAA Bordeaux, 29 avr. 1999, [image: ] SA Sodifront, no 95BX01718 : BJDU 1999. 173, concl. Desramé ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko ; AFDUH 2000. 388, no 354. [image: ] L'accord du représentant de l'État n'a pas à être recherché si l'espace en cause est déjà urbanisé et s'il n'y a pas d'extension de l'urbanisation. • CE 31 juill. 1996, [image: ] Assoc. des Amis de St-Palais-sur-Mer (deux arrêts), nos 129549 et 129550. [image: ] Il devient nécessaire, faute de schéma directeur ou de mise en valeur de la mer, pour créer une zone NA susceptible d'accueillir un centre de post-cure de thalassothérapie. • TA Nantes, 15 mai 1996, Préfet du Morbihan : préc. note 32 [image: ]. [image: ] … Ou pour classer en zone constructible un terrain se trouvant déjà dans une zone urbanisée ce qui n'a ni pour objet ni pour effet de justifier, selon les critères liés à la configuration des lieux, l'extension limitée de l'urbanisation dans ce secteur de la commune. • CAA Nantes, 8 nov. 2000, [image: ] Quinquis, no 99NT00198 : BJDU 2001. 67. [image: ] En cas de refus du permis de construire, le maire n'est pas tenu de solliciter au préalable l'accord du préfet. • Même arrêt. [image: ] Il en va de même lorsque le maire refuse une autorisation de lotir. • CAA Nantes, 26 juin 2003, [image: ] SCI Armor Braz, no 02NT00447 : BJDU 2003. 304, chron. Phémolant et Raunet. 

37. Absence de déféré. Conséquences. Le fait que le préfet n'aurait pas déféré au tribunal le POS de la commune ne peut le priver des compétences que lui donnent les dispositions de l'art. L. 146-4, II [actuel art. L. 121-13]. • TA Nantes, 7 juill. 1998, [image: ] Préfet de la Vendée, no 971584. 

38. Conseil municipal. La demande adressée par la commune au préfet pour obtenir l'accord permettant la réalisation de l'urbanisation envisagée doit procéder d'une délibération du conseil municipal. • CAA Bordeaux, 29 avr. 1999, [image: ] SA Sodifront, no 95BX01718 : BJDU 1999. 173, concl. Desramé ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko ; AFDUH 2000. 388, no 354. [image: ] Lorsqu'une autorisation ne peut être délivrée qu'avec l'accord du préfet, la commune n'est pas tenue de solliciter cet accord mais doit alors refuser de délivrer l'autorisation. • CAA Nantes, 3 nov. 1999, [image: ] Cne de Saint-Pair-sur-Mer, no 98NT00083 : BJDU 2000. 140. 

39. Commission départementale des sites. La consultation de la commission départementale des sites constitue une formalité substantielle et la circonstance qu'un préfet n'ait pas procédé à cette consultation dans le souci de protéger l'intérêt général en évitant la dénaturation des sites par une opération immobilière n'efface pas l'illégalité ainsi commise. • TA Bastia, 4 mai 1995, [image: ] SCI A Muvrella, no 92399. [image: ] Le défaut de consultation entraîne l'annulation de la délibération du conseil municipal approuvant la création d'une zone d'urbanisation future dans un espace proche du rivage. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Assoc. Féd. des espaces naturels et l'environnement Catalan, no 173229 : Lebon 363 [image: ] ; BJDU 2000. 218, concl. Austry ; Coll. terr. 2000, no 277 ; Le Moniteur, Bull. CPU 2000. 4, p. 30 ; Cah. jur. coll. terr. déc. 2000-janv. 2001, no 53, p. 26, obs. Larroumec ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] Les membres de la commission peuvent se donner délégation les uns aux autres, ces procurations n'ont pas obligatoirement à être annexées au procès-verbal de la séance distribué aux membres de la commission. La commission n'est pas tenue de motiver son avis. • TA Rennes, 15 déc. 1994, [image: ] Assoc. de sauvegarde du pays de Rhuys, no 89885. [image: ] La désignation du rapporteur de la commission est considérée comme ayant été régulièrement effectuée dès lors que le choix du rapporteur n'a soulevé aucune contestation. • CE 29 nov. 1993, [image: ] Cne d'Annecy-le-Vieux, no 141308 : BJDU 1994. 35, concl. Le Chatellier. [image: ] Le choix d'un agent de la direction régionale de l'environnement pour exercer les fonctions de rapporteur est conforme au Décr. du 4 nov. 1991. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. [image: ] Les avis de la commission doivent être suffisamment motivés quant à l'impact du projet : tel est le cas de l'avis qui énonce que le projet favorisera une urbanisation diffuse à proximité d'un site naturel classé. • Même arrêt. [image: ] Le préfet n'est pas lié par l'avis de la commission départementale des sites et peut passer outre. • TA Nantes, 7 juill. 1998, [image: ] Préfet de la Vendée, no 971584. 

40. Sites naturels. L'accord du préfet doit comporter une appréciation de l'impact de l'urbanisation envisagée sur la nature, il doit donc vérifier si le projet qui lui est soumis ne porte pas atteinte à un site naturel remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] SNC Empain-Graham, no 95LY01661 : RFDA 2000. 1384, chron. Vialatte [image: ] ; Ét. fonc. 2001, no 89, p. 42, chron. Demouveau ; DAUH 2001, p. 604 • CE 7 févr. 2003, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ SNC Empain Graham, no 223882 : AJDA 2003. 1238 [image: ] ; Le Moniteur, Bull. CPU juill. 2003, p. 35 ; Constr.-Urb. 2003, no 162, obs. Benoit-Cattin ; RDI 2003. 381, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2003. 217, concl. Olson ; DAUH 2004, p. 609, no 626. [image: ] La décision du préfet peut se fonder sur l'existence ou l'inexistence d'une ZNIEFF et faire référence à son « porter à connaissance ». • TA Nantes, 7 juill. 1998, [image: ] Préfet de la Vendée, no 971584. 

41. L'accord du préfet ne peut résulter de l'instruction de la demande par les services extérieurs de l'État. • CAA Nantes, 3 nov. 1999, [image: ] SCI Maurouard-Aubert, no 97NT02719 : RJ envir. 2000. 243, note Drobenko. 

42. Contentieux. L'accord du préfet pour l'extension de l'urbanisation des espaces proches des plans d'eau est une mesure préparatoire qui n'est pas susceptible de recours pour excès de pouvoir. • CAA Lyon, 31 déc. 1996, [image: ] Sté d'aménagement de Port-Léman, no 93LY01138 B : RFDA 1997. 446 [image: ] ; BJDU 1997. 142 ; RD publ. 1998. 297 (13) ; AFDUH 1998. 209, no 342. [image: ] Il en va de même du refus. • CAA Nantes, 25 mars 1998, [image: ] M. et Mme Eisenchteter, no 97NT01735 : BJDU 1998. 308. [image: ] La décision par laquelle le préfet, à la demande d'une commune, refuse d'ouvrir à l'urbanisation un espace proche du rivage peut être contestée à l'occasion du recours formé contre la délibération du conseil municipal la prenant en considération. Le juge exerce un contrôle normal de la qualification juridique des faits opérée par cette décision. • CE 14 oct. 1998, [image: ] de Grancourt de la Taille, no 170888 : Constr.-Urb. 1999, no 54, obs. Larralde ; BJDU 1999. 54 ; AFDUH 2000. 439, no 355 (en l'espèce le préfet s'est à bon droit fondé sur ce que les terrains concernés étaient proches du rivage, recouverts de maquis et n'étaient pas altérés par l'activité humaine). [image: ] Il avait été jugé que, lorsque le préfet sollicité à cette fin refusait son accord, le maire avait compétence liée et devait refuser le permis de construire. • CAA Nantes, 3 nov. 1999, [image: ] M. et Mme Eisenchteter, no 98NT02170 : BJDU 2000. 64 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] Étaient donc inopérants à l'encontre du jugement annulant le permis délivré les moyens de la requête mettant en cause la régularité du refus du préfet. • Même arrêt. [image: ] Le CE censure cette décision : le maire n'est pas lié par refus d'accord illégal du préfet et des moyens tirés de sa régularité ou de son bien-fondé peuvent, quel que soit le sens de la décision prise par le préfet, être invoqués devant le juge saisi d'une décision prise sur une demande de permis de construire. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. 

43. L'accord du préfet ne peut déroger à la règle du caractère limité que l'extension de l'urbanisation doit présenter. • CAA Lyon, 31 déc. 1996, [image: ] Sté d'aménagement de Port-Léman, no 93LY01138 B : RFDA 1997. 446 [image: ] ; BJDU 1997. 142 ; RD publ. 1998. 297 (13) ; AFDUH 1998. 209, no 342 • CAA Nantes, 13 nov. 2001, [image: ] Cne de Grandcamp-Maisy, no 00NT01526 : BJDU 2002. 85, concl. Lalauze. 

44. Bande des cent mètres. L'accord du préfet qui autorise l'urbanisation d'un secteur ne permet pas la délivrance d'un permis de construire dans la bande des cent mètres. • CAA Lyon, 29 juin 1993, [image: ] Préfet de la Haute-Corse, no 92LY01477 : Lebon 460 [image: ]. 

45. Compétence liée. La décision du préfet qui refuse de donner son accord s'impose aux auteurs du POS. • CE 14 oct. 1998, [image: ] Mme de Grancourt de la Taille, no 170888 : Constr.-Urb. 1999, no 54, obs. Larralde ; BJDU 1999. 54 ; AFDUH 2000. 439, no 355. [image: ] Dans le cadre de la révision d'un POS qui prévoit une urbanisation d'espaces proches du rivage, le refus du préfet s'impose aux auteurs du plan qui sont tenus de modifier le projet en cours d'élaboration. • CE 14 oct. 1998, [image: ] Mme de Grancourt de la Taille : préc. [image: ] Dès lors que le préfet refuse son accord à une extension limitée de l'urbanisation, le maire a compétence liée pour refuser les permis de construire sur l'espace concerné. Sont donc inopérants les moyens par lesquels les requérants contestent ces permis en faisant valoir que le refus d'accord du préfet serait intervenu à la suite d'une consultation irrégulière de la commission départementale des sites et de ce qu'il serait entaché tant d'une erreur d'appréciation que d'un détournement de pouvoir. • CAA Nantes, 3 nov. 1999, [image: ] M. et Mme Eisenchteter, no 98NT02170 : BJDU 2000. 64 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] Cette jurisprudence est aujourd'hui abandonnée. Le CE pose en principe la règle suivante : « si lorsque la délivrance d'une autorisation administrative est subordonnée à l'accord préalable d'une autre autorité, le refus d'un tel accord, qui s'impose à l'autorité compétente pour statuer sur la demande d'autorisation, ne constitue pas une décision susceptible de recours, des moyens tirés de sa régularité et de son bien-fondé peuvent, quel que soit le sens de la décision prise par l'autorité compétente pour statuer sur la demande d'autorisation, être invoqués devant le juge saisi de cette décision ». Il en résulte que, saisi d'une demande de permis de construire sur un espace proche du rivage, le maire peut délivrer le permis sollicité malgré le refus du préfet de délivrer son accord, dès lors que ce dernier est illégal. La légalité du permis est subordonnée à l'illégalité du refus du préfet. • CE, ass., 26 oct. 2001, [image: ] Eisenchteter, no 216471 : Lebon 495 [image: ] ; BJDU 2001. 339, concl. Austry ; AJDA 2002. 122, chron. Guyomar et Collin [image: ] ; JCP N 2002. 351, note Gérard ; Constr.-Urb. 2002, no 15, note Benoit-Cattin ; JCP 2002. II. 10121, note Inserguet ; DAUH 2002, p. 383, no 366 ; ibid. 481, no 723. 

46. Responsabilité. Eu égard à la nature des compétences ainsi conférées au préfet dans la mise en œuvre des dispositions issues de la « loi Littoral » et dans le contrôle du respect de ces dispositions par les opérations d'urbanisme, la responsabilité de l'État peut être engagée pour toute faute commise dans l'exercice de ces compétences. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] SNC Empain Graham, no 95LY01661 : RFDA 2000. 1384, chron. Vialatte [image: ] ; Ét. fonc. 2001, no 89, p. 42, chron. Demouveau ; DAUH 2001, p. 604. [image: ] Le préfet qui donne son accord sans vérifier si le projet ne portait pas atteinte à un site remarquable au sens de l'art. L. 146-6 commet une faute qui est de nature à engager la responsabilité de l'État. • Même arrêt. [image: ] La commune et l'État sont condamnés à réparer solidairement les conséquences de leurs décisions fautives. Décisions confirmées en cassation : • CE 7 févr. 2003, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ SNC Empain Graham, no 223882 : AJDA 2003. 1238 [image: ] ; Le Moniteur, Bull. CPU juill. 2003, p. 35 ; Constr.-Urb. 2003, no 162, obs. Benoit-Cattin ; RDI 2003. 381, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2003. 217, concl. Olson ; DAUH 2004, p. 609, no 626. [image: ] Cependant, si l'adoption d'un POS illégal par l'État et une commune est constitutive d'une faute engageant leur responsabilité, celle-ci ne peut se voir engagée du fait du préjudice subi par l'acquéreur d'un terrain devenu inconstructible, faute de lien de causalité directe entre les actes ayant concouru à la création de la ZAC et à la vente des terrains et le préjudice invoqué. • CE 28 oct. 2009, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer et Cne du Rayol-Canadel, nos 299753 B : AJDA 2009. 2032, note Vincent [image: ] ; ibid. 2010. 168, note Gilli [image: ] ; RDI 2009. 668, note Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 157, obs. Godfrin ; Envir. 2010, no 9, obs. Sousse ; Mon. TP 12 mars 2010, p. 90, obs. Broussolle ; DAUH 2010, p. 392, no 688. [image: ] La cour administrative d'appel, en relevant l'imprudence fautive de la société qui avait poursuivi l'aménagement et la commercialisation de la ZAC dans un secteur particulièrement sensible du littoral varois, sans s'assurer de la régularité du projet au regard notamment de la loi Littoral, a exactement qualifié les pièces du dossier et en fixant la part de responsabilité de la société à un tiers du préjudice, elle s'est livrée à une appréciation souveraine qui, exempte de dénaturation, n'est pas susceptible d'être discutée en cassation. • Même arrêt. [image: ] Le préfet ayant donné son accord à une opération, les délibérations du conseil municipal nécessaires à l'opération envisagée sont néanmoins annulées par le juge administratif. La société d'aménagement demande réparation du préjudice subi. Le CE déclare l'État seul responsable des conséquences dommageables résultant de l'illégalité fautive de la décision du préfet, notant que personne, notamment pas le ministre de l'Équipement ni les représentants de l'État lors des discussions avec la commune et l'aménageur, n'avaient émis de réserves avant 1992 sur la légalité de l'opération au regard des règles issues de la L. du 3 janv. 1986 et que la société requérante, dans un contexte juridique d'ailleurs complexe, ne s'est engagée dans le projet qu'après que les premiers actes créateurs de la ZAC avaient été pris. La société n'a pas commis d'imprudence constitutive d'une faute de sa part qui serait de nature à exonérer l'État pour tout ou partie de sa responsabilité. • CE 6 févr. 2006, [image: ] Sté d'aménagement de Port-Léman, no 268973 B : AJDA 2006. 1127 [image: ] ; DAUH 2007, p. 616, no 690 ; RDI 2006. 156, chron. Soler-Couteaux [image: ].




Art. L. 121-14 L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes respectent les dispositions de l'article L. 121-13 relatives à l'extension limitée de l'urbanisation. — [Anc. art. L. 146-5, al. 2, phr. 2, première partie.] 




Art. L. 121-15 Les dispositions de l'article L. 121-13 s'appliquent aux rives des estuaires les plus importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État. 



§ 3 Urbanisation interdite dans la bande littorale


Art. L. 121-16 En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 1o de l'article L. 321-2 du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 146-4, al. 7.] 

BIBL. ▶ Burguburu et Jégouzo, Les nouvelles procédures de délimitation du domaine public maritime naturel, AJDA 2005. 360 [image: ]. 

1. Principe. Il résulte des dispositions des art. L. 121-8, L. 121-13 et L. 121-16, sous réserve des exceptions qu'elles prévoient, notamment pour les activités agricoles, que, dans les communes littorales, ne peuvent être autorisées, dans les zones situées en dehors des espaces déjà urbanisés, que les constructions réalisées en continuité soit avec les agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement, et, s'agissant des espaces proches du rivage, à la condition qu'elles n'entraînent qu'une extension limitée de l'urbanisation spécialement justifiée et motivée et qu'elles soient situées en dehors de la bande littorale des 100 m à compter de la limite haute du rivage. Ne peuvent déroger à l'interdiction de toute construction sur la bande littorale des 100 m que les projets réalisés dans des espaces urbanisés, caractérisés par un nombre et une densité significatifs de constructions, à la condition qu'ils n'entraînent pas une densification significative de ces espaces. • CE 21 juin 2018, [image: ] no 416564 B : AJDA 2018. 1302 [image: ] ; AJCT 2018. 591, note Bonnefont [image: ]. 

2. Construction nouvelle/préexistante. Pour l'application du premier al. du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16], il n'y a pas lieu de distinguer entre les constructions ou installations nouvelles et celles portant extension d'une construction ou d'une installation existante. • CE 21 mai 2008, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Assoc. pour le libre accès aux plages et la défense du littoral, no 297744 B : BJDU 2008. 140, chron. Geffray et Bohuon ; ibid. 175, concl. Aguila, obs. J.-C. B. ; DAUH 2009, p. 426, no 428. [image: ] Si les dispositions de l'art. L. 121-16 n'ont pas pour objet d'interdire tout aménagement des constructions ou installations existantes, les travaux projetés par l'intéressé qui consistaient en la construction, à l'arrière de son habitation de 59,40 m2, d'une véranda de 19,75 m2 et d'une hauteur au faitage de 2,90 m et du rehaussement d'un muret en pierres de 0,70 m à 2,20 m, ne pouvaient, compte tenu de leur nature et de leur ampleur, être regardés comme de simples aménagements mineurs des constructions existantes. La non-opposition à déclaration préalable est donc censurée et ce, alors même que le terrain d'assiette du projet se situe en zone du POS dans laquelle les extensions « mesurées » des constructions existantes sont autorisées. • CAA Nantes, 12 oct. 2016, Morvan, no 15NT01033 : RDI 2017. 213, note Revert [image: ]. 

3. Absence d'indemnisation. Le propriétaire du lot d'un lotissement qu'il ne peut construire du fait de l'intervention des dispositions relatives à la protection du littoral ne peut prétendre à indemnisation pour la perte de valeur vénale de son terrain bien que cette valeur comprenne une part des dépenses effectuées pour réaliser le lotissement. • CE 25 juin 2007, [image: ] Mielle, no 280693 B : BJDU 2007. 233, concl. Séners, obs. J.-C. B. ; RDI 2007. 449, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2008, p. 368, no 437 ; AJDA 2007. 1328 [image: ]. [image: ] Ce propriétaire ne saurait non plus prétendre utilement avoir subi une charge spéciale et exorbitante, hors de proportion avec l'objectif d'intérêt général poursuivi, dès lors que la servitude en cause est applicable à l'ensemble des terrains situés dans la bande des cent mètres. • Même arrêt. [image: ] La CEDH estime également que l'inconstructibilité de la bande des 100 m constitue « un système qui permet de mettre en balance les intérêts du propriétaire et ceux de la communauté ». Elle valide donc l'arrêt du CE qui avait rejeté la demande d'indemnisation des requérants. • CEDH 6 oct. 2016, [image: ] Malfatto et Mielle c/France, no 40886/06 : AJDA 2016. 1899 [image: ]. 

4. Espace environnant. L'application des dispositions du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16] est subordonnée à la situation du terrain d'assiette des constructions envisagées « en dehors des espaces urbanisés » (à la différence du II [actuel art. L. 121-13] qui est applicable indépendamment du caractère urbanisé ou non de l'espace). • CE 27 sept. 1999, [image: ] Cne de Bidart, Sté immobilière de la banque de Bilbao de Viscaye, no 178866 : Lebon 282 [image: ] ; BJDU 1999. 336, concl. Seban ; Constr.-Urb. 1999, no 333, obs. Larralde ; D. 2000. Somm. 302, obs. Charles [image: ] ; RDI 2000. 33 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 436, no 364. [image: ] Si la zone est déjà urbanisée les limitations édictées par ces dispositions ne sont pas applicables. • CE 6 janv. 1997, [image: ] Assoc. des amis de St-Palais-sur-Mer, no 97305 : Lebon 4 [image: ] ; Dr. adm. 1997, nos 77 et 81 ; RFDA 1997. 435 [image: ] • TA Nantes, 15 mai 1996, Préfet du Morbihan : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37. [image: ] II n'y a donc pas à solliciter l'accord du préfet selon le II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13]. • CE 15 janv. 1997, [image: ] SCI Le Grand Large, no 129953. 

5. Champ d'application. Les dispositions édictées par le II de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] s'appliquent dans tous les espaces proches du rivage – naturels ou artificiels – y compris dans ceux inclus dans la bande des cent mètres, que lesdits espaces soient urbanisés ou non urbanisés. • TA Nice, 31 oct. 1996, [image: ] Synd. des propriétaires de la presqu'île de la pointe Croisette, no 953396 : BJDU 1996. 388, concl. Poujade. [image: ] … Et même aux terrains compris dans l'emprise d'un port de plaisance. • CE, sect., 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. [image: ] L'urbanisation doit donc avoir un caractère « limité » sur tous les espaces proches du rivage, urbanisés ou non. • TA Nice, 12 juin 1997, [image: ] Assoc. information et défense de Cannes, no 964592. [image: ] En revanche, ces dispositions deviennent sans effet dans un secteur déjà urbanisé si le projet soumis à permis de construire ne tend pas à l'extension de l'urbanisation ou à la réalisation de constructions hors des zones urbanisées. • CE 10 mai 1989, [image: ] Assoc. de défense du patrimoine sétois, no 88904 B. [image: ] Un espace urbanisé au sens des dispositions du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16] appartient, par nature, à une agglomération ou à un village existant au sens du I du même art. [actuel art. L. 121-8]. • CE 22 févr. 2008, [image: ] Mme Bazarbachi, no 280189 B : AJDA 2008. 440 [image: ] ; BJDU 2008. 89, concl. Aguila, obs. Geffray ;. DAUH 2009, p. 427, no 429. 

6. Pluralité de permis de construire. Indivisibilité. Dans l'hypothèse où deux permis de construire ont été accordés pour la construction de 4 bâtiments collectifs à usage d'habitation, si l'un des quatre bâtiments doit être implanté dans la bande littorale des cent mètres dans un espace non encore urbanisé, l'art. L. 146-4, III [actuel art. L. 121-16] s'oppose à la délivrance des deux permis de construire qui sont, en l'espèce, indivisibles. • CE 8 mars 2004, [image: ] Sté des constructions immobilières de Bretagne, Sté foncière immobilière Atlantique, nos 248079 et 248136 : BJDU 2004. 352, concl. Séners, obs. Touvet ; DAUH 2005, p. 413. 

7. Compatibilité du PLU. Pour examiner un moyen tiré de ce qu'un PLU est incompatible avec les dispositions de l'art. L. 121-16 [ancien III de l'art. L. 146-4] C. urb., le juge n'a pas à rechercher si le PLU comporte des dispositions particulières imposant le respect de l'interdiction prévue par ces dispositions, dès lors, d'une part, que le PLU n'est pas tenu de réitérer ces dispositions et que le requérant ne faisait état d'aucune méconnaissance par le plan litigieux de l'interdiction en cause et, d'autre part, qu'il appartient dans tous les cas à l'autorité administrative chargée de se prononcer sur une demande d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol d'en assurer le respect. • CE 12 oct. 2016, [image: ] Kerwer, no 387308 : Lebon ; RDI 2016. 658, note Soler-Couteaux [image: ] ; ibid. 2017. 214, note Revert [image: ] ; JCP Adm. 2017. 2070, concl. Decout-Paolini ; ibid. 2017. 2111, note Tasciyan ; ibid. 2017. 2112, chron. Vandermeeren. 

I. NOTION D'ESPACE URBANISÉ

8. Doctrine administrative. Sur la distinction espace urbanisé-zone bâtie, V. * Rép. min. no 36448 : JO Sénat, 28 mars 2002, p. 935 ; BJDU 2002. 157 ; DAUH 2003, p. 312, no 376. 

9. Espace urbanisé. Zone à prendre en compte. Un espace urbanisé au sens des dispositions de l'art. L. 121-16 [anc. art. L. 146-4 III] s'entend d'un espace caractérisé par une densité significative de construction. Pour déterminer si le projet envisagé se trouve dans un espace urbanisé, il convient de prendre en compte la zone constituée par l'ensemble des espaces entourant le sol sur lequel le projet doit être implanté, ou proche de celui-ci. • CAA Nantes, 1er juin 2015, [image: ] no 14NT01268 : Constr.-Urb. 2015, no 114, note Rouhaud. 

10. Appréciation souveraine des juges du fond. Le juge de cassation estime que les juges du fond apprécient souverainement, sous réserve de la dénaturation des faits, le caractère urbanisé ou non d'un espace. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Ifana, no 163352 : BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle. [image: ] Il contrôle cependant les critères qui sont utilisés pour ce faire. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Coprotour, no 151359 : Lebon 188 [image: ] ; BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle ; D. 1997. IR 154 [image: ] ; RFDA 1997. 895, no 26 [image: ] ; AFDUH 1998. 207, no 340 ; RD publ. 1998. 297 (14) • CE 13 mars 1998, [image: ] Bellay, no 178041 : Constr.-Urb. 1998, no 236. [image: ] En décidant que l'espace à prendre en considération pour l'application des dispositions précitées était constitué par le voisinage immédiat du terrain d'assiette du projet de construction et en se référant ainsi à l'ensemble des espaces entourant le sol sur lequel doit être édifiée la construction envisagée, ou proches de celui-ci, quels qu'en soient les propriétaires, une cour administrative d'appel n'ajoute pas des conditions nouvelles à l'application de la loi et ne commet pas d'erreur de droit dans son interprétation. • Même arrêt. [image: ] Le juge peut, sans commettre d'erreur de droit, tenir compte du caractère diffus de l'habitat existant sur les terrains entourant ou proches des bâtiments projetés. • CE 30 déc. 2002, [image: ] Cne de Talloires, SARL Semnoz immobilier et a., nos 237392 et 237397 : Lebon 511 [image: ] ; AJDA 2003. 111 [image: ] ; RFDA 2003. 203 [image: ]. 

11. Agglomération. Village existant. Un espace urbanisé au sens des dispositions du III de l'art. L. 146-4 appartient, par nature, à une agglomération ou à un village existant au sens du I du même art. : la cour qui juge qu'une construction ne peut être réalisée sur la bande littorale que si non seulement elle est située dans un espace urbanisé mais encore si elle est placée en continuité avec une agglomération ou un village existant commet une erreur de droit. • CE 22 févr. 2008, [image: ] Mme Bazarbachi, no 280189 B : AJDA 2008. 440 [image: ] ; BJDU 2008. 89, concl. Aguila, obs. Geffray ; DAUH 2009, p. 427, no 429. [image: ] V., un arrêt nuançant ce lien automatique entre le I [actuel art. L. 121-8] et le III [actuel art. L. 121-16] de l'art. L. 146-4 : • CAA Nantes, 1er juin 2015, [image: ] no 14NT01268 : Constr.-Urb. 2015, no 114, note Rouhaud. 

12. Contentieux. Le jugement d'un tribunal administratif annulant un certificat d'urbanisme rendu sur avis conforme du préfet préjudicie au droit de l'État dès lors que ce tribunal a considéré que le terrain litigieux était situé dans une partie urbanisée de la commune au sens de l'art. L. 146-4, III [actuel art. L. 121-16], contrairement à ce qu'avait estimé le préfet. Mais n'ayant été ni présent, ni représenté, ni régulièrement appelé dans cette instance, le préfet était irrecevable à former tierce opposition contre ce jugement. • CAA Lyon, 13 nov. 2001, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ Cne de Thonon-les-Bains, no 00LY01950 : BJDU 2002, chron. Phémolant et Raunet. 

13. Espace urbanisé (non). N'est pas urbanisé un ensemble de 3,5 ha, vierge de toute construction. • CE 4 juill. 1997, [image: ] Cne de Cabourg, no 152629 B (en l'espèce, la partie de parcelle située dans la bande des 100 m n'était pas divisible de l'ensemble de l'opération). [image: ] … Pas plus qu'un terrain en bordure de falaise, composé de plusieurs hectares de landes restées à l'état naturel, même en bordure d'une agglomération existante. • CAA Nantes, 11 avr. 1996, [image: ] Assoc. les Amis du pays entre Mès et Vilaine, no 94NT00129 : Ét. fonc. 1997, no 75, p. 36 ; RJ envir. 1997. 61, note Le Cornec. [image: ] … Ou celui qui est situé sur un cordon sablonneux à moins de 100 m du rivage et isolé des constructions les plus proches. • CE 9 oct. 1996, [image: ] Union dptale Vie et Nature 83, no 161555 B : Dr. adm. 1996, no 596 ; RD publ. 1996. 453 ; BJDU 1996. 453. [image: ] … Ou intégré à une zone boisée avec de très rares constructions, malgré une desserte et l'existence de quelques bâtiments. • CAA Lyon, 12 nov. 1996, [image: ] Sté la Rade de Villefranche, no 96LY00421. [image: ] Viole l'art. ci-dessus, le classement en zone NA d'une crique dans un site vierge de toute construction, à proximité du rivage, en l'absence de schéma directeur ou de SMVM ou de demande au préfet. • CE 10 févr. 1997, [image: ] Assoc. de défense, de protection et de valorisation du patrimoine naturel et historique de Corse, no 140841 : Dr. adm. 1997, no 191 ; RD publ. 1998. 295 et 296 (11). [image: ] Peut être considéré comme hors des espaces urbanisés l'espace qui est séparé de ceux-ci par un boulevard qui par sa largeur et sa configuration constitue une rupture. • CAA Marseille, 6 mai 1998, [image: ] Cne du Pradet, no 96MA02609 : RFDA 1999. 1265, obs. Ricci [image: ] ; Dr. envir. 1999, no 67. [image: ] Bien que compris dans un secteur viabilisé et doté des équipements publics, le terrain qui n'est environné, dans un rayon de 200 m, que de 4 constructions dont une n'est pas à usage d'habitation et dont 3 sont situées sur la même parcelle, n'est pas situé dans un espace urbanisé. • TA Rennes, 17 févr. 1994, [image: ] Nevo, no 891408. [image: ] S'il existe à l'est d'un terrain trois constructions à proximité immédiate et si un lotissement d'une vingtaine d'habitations a été réalisé à quelques centaines de mètres à l'ouest, le terrain en cause est situé au pied d'un massif vierge pour l'essentiel de toute urbanisation et il est séparé du lotissement par une zone également dépourvue de construction, ce terrain, en dépit de sa desserte par des réseaux publics n'est pas inclus dans les espaces urbanisés de la commune. • CE 28 nov. 1997, [image: ] SIVOM du lac du Bourget, no 161572 : AFDUH 1999. 290, no 373. [image: ] Le terrain situé à deux kilomètres de l'agglomération voisine, qui comporte trois maisons individuelles dont l'une à une dizaine de mètres, alors que les autres habitations les plus proches sont situées au-delà d'une route à l'exception d'un groupe de maisons distant d'environ 200 m, ne fait pas partie d'un ensemble urbanisé. • CE 5 juill. 1995, [image: ] Min. Équipement, Logement et Transports c/ Laurelli, no 138326 : Lebon 286 [image: ] ; RD publ. 1996. 292 et 293 (20). [image: ] Le terrain situé à environ 200 m des deux zones d'habitation les plus proches, même s'il est desservi par certains équipements publics n'est pas situé dans un espace urbanisé. • CE 15 janv. 1997, [image: ] Malfatto, no 125937. [image: ] Un terrain situé sur une plage ne peut être regardé comme faisant partie d'un espace urbanisé. • CAA Nantes, 4 févr. 1997, [image: ] Barre, no 93NT01509. [image: ] La zone qui ne compte, sur 45 parcelles situées dans un rayon de 200 m du terrain concerné, que sept parcelles dispersées comportant des constructions ne peut être regardée comme située dans un espace urbanisé. • TA Nantes, 23 juin 1997, [image: ] Marcel Masson, no 953278. [image: ] Le terrain intégré à un ensemble de plusieurs hectares de bois et taillis resté à l'état naturel et séparé par une route et un chemin rural de constructions dispersées déjà existantes, n'est pas situé dans un espace urbanisé au sens de l'art. L. 146-4, III [actuel art. L. 121-16]. • CE 13 mars 1998, [image: ] Bellay, no 178041 : Constr.-Urb. 1998, no 236. [image: ] N'est pas inclus dans un espace urbanisé, le secteur entouré de terrains non bâtis et d'une zone naturelle boisée, à une distance de 100 m de deux hameaux et séparé de la première habitation par un chemin et entouré par une quinzaine de constructions distantes d'une centaine de mètres. • CAA Nantes, 2 déc. 1998, [image: ] Chombart de Lauwe, no 97NT01992 : Dr. envir. 1999, no 66. [image: ] Ne fait pas partie d'un espace urbanisé le terrain situé dans un ensemble de plusieurs hectares de landes, resté à l'état naturel et ne comportant que quelques constructions individuelles. • CE 22 oct. 1999, [image: ] Cne de Pénestin-sur-Mer, Sté Sofi-Ouest et a., no 180422 B : Cah. jur. coll. terr. 2000, no 45, p. 28 ; BJDU 1999. 399 ; Constr.-Urb. 2000, no 11, obs. Larralde ; RDI 2000. 35 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller et Touvet [image: ] ; AJDA 2000. 366, obs. Le Cornec [image: ] ; DAUH 2001, p. 437, no 365. [image: ] … Le terrain distant de 6 km du village, environné à l'ouest par une zone naturelle, à l'est par des terrains supportant une construction située à 20 m, au sud par des terrains comportant deux constructions situées à 140 m, apparaissant comme entouré d'un habitat diffus inséré dans un massif couvert de végétation, alors même qu'il est compris dans un lotissement et qu'il avait supporté antérieurement une construction depuis lors démolie. • CAA Marseille, 10 avr. 2003, [image: ] Mme Buccafurri, no 98MA01651 : DAUH 2004, p. 498, no 369 ; BJDU 2004. 72, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] … Le terrain qui se trouve à l'extrémité d'un vaste espace naturel littoral, qui est contigu sur 2 de ses limites à des parcelles non bâties, et pour les deux autres limites à des parcelles ne comportant que quelques constructions dispersées dont il est séparé par une parcelle non bâtie et un chemin, nonobstant la circonstance qu'existe, sur une de ses limites, mais séparé par un chemin privé et une haie, un lotissement de 8 maisons même s'il est classé en zone constructible par le POS. • CE 2 janv. 2005, [image: ] Cne d'Arzon, no 226269 : Bull. CPU no 2005-2, p. 20 ; BJDU 2005. 135, concl. Olson, obs. Touvet (le CE adopte la position des juges de première instance, censure celle contraire de la cour d'appel et statue contrairement aux conclusions de son commissaire du Gouvernement : la distinction entre espaces urbanisés et espaces non urbanisés est donc très délicate à faire dans certains cas d'espèce). [image: ] Illégalité du projet implanté sur un secteur qui inclut la bande littorale des 100 m, dans un espace dénué de construction, de 320 logements répartis dans des immeubles de 2 à 4 étages. Ce projet entraînera une densification significative de cette partie du front de mer même si ce secteur est entouré de manière plus ou moins proche de parcelles construites. • CE 7 mars 2022, [image: ] Assoc. Cucq Trépied Stella 2020, no 443804 : AJDA 2022. 1117, note Sut [image: ] ; RDI 2022. 423, note Soler-Couteaux [image: ]. 

14. Espace urbanisé (oui). Est situé dans un espace urbanisé le terrain bordé par une rangée d'immeubles collectifs puis par un village de vacances et desservi par divers réseaux. • CAA Bordeaux, 16 juin 1996, [image: ] Comité de liaison pour la vie des étangs montpelliérains, no 95BX01147 B : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37. [image: ] … Le terrain situé en bordure de l'agglomération, dans un lotissement comportant plusieurs maisons individuelles et à proximité immédiate d'un ensemble d'immeubles collectifs d'habitation. • CE 27 janv. 1997, [image: ] Lagarde, no 125841. [image: ] … Le terrain jouxtant des parcelles construites et supportant déjà deux constructions, situé le long d'une voie publique dans un secteur où sont implantées une dizaine de constructions. • TA Nice, 12 juin 1997, [image: ] Fondation Bonaco, no 924476. [image: ] … Le terrain situé à moins de cent mètres du rivage dont il est séparé par un boulevard dès lors qu'il est bordé à l'est par 6 parcelles supportant toutes une construction de type pavillonnaire et que la parcelle voisine, non construite, à l'ouest, jouxte elle-même une parcelle construite. • CAA Nantes, 17 févr. 1999, [image: ] Cne du Pouliguen, no 96NT01890 : BJDU 1999. 230. [image: ] … La parcelle située pour partie dans la bande de cent mètres du rivage, dans une zone comptant autour du terrain d'assiette huit maisons dans une bande de 100 mètres et dix huit maisons dans une bande de 200 mètres, desservies par les réseaux publics, excepté l'assainissement assuré individuellement. • TA Nice, 28 juin 2001, [image: ] SCI Pélagie et Mme Aubert c/ Cne d'Hyères, no 01961. [image: ] … Le terrain contigu à une parcelle supportant une construction et comptant dans son voisinage immédiat sept autres constructions au sein d'un urbanisme non diffus, séparé du rivage et d'une ZIENFF par deux boulevards. • CAA Marseille, 5 juin 2003, [image: ] Moulin et a., no 00MA1901 : BJDU 2003. 305, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] … La zone qui comporte des constructions éparses à vocation industrielle et se trouve délimitée, à l'ouest, par une voie ferrée, à l'est, par une route nationale et qui, à l'exception de son extrémité nord contiguë au rivage, est enclavée de toutes parts entre des zones denses d'habitations à la fois pavillonnaires et collectives. • CE 27 juill. 2005, [image: ] Comité de sauvegarde du Port-Vauban, Vieille-Ville et Antibes-est, no 264336 : Lebon 378 [image: ] ; BJDU 2005. 243, concl. Aguila ; RDI 2005. 462, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; AJDA 2006. 432, note Danna [image: ] ; DAUH 2006, p. 376, no 414 ; Constr.-Urb. 2005, no 250, note Le Corre. [image: ] … Le port de plaisance qui comporte déjà des constructions et se situe en outre dans le prolongement d'un secteur fortement urbanisé, alors même qu'une route borde la plage située en limite du port de plaisance, celle-ci ne séparant pas cette zone de la partie urbanisée de la commune (pour des travaux de réaménagement et d'extension d'un bâtiment de la capitainerie d'un port de plaisance et sa transformation en restaurant). • CAA Marseille, 27 mai 2014, [image: ] Cne de Marseillan, no 12MA03143 : Envir. 2014, no 60, note Sousse. 

II. NOTION DE BANDE DES CENT MÈTRES

15. La limite haute du rivage est la limite du domaine public. En se référant, pour déterminer cette limite, aux caractéristiques des lieux et notamment à la faible déclivité de la plage ainsi qu'à la limite de la végétation, la cour d'appel se borne à préciser souverainement la situation des lieux. • CE 12 mai 1997, [image: ] Sté Coprotour, no 151359 : Lebon 188 [image: ] ; BJDU 1997. 214, concl. Combrexelle ; D. 1997. IR 154 [image: ] ; RFDA 1997. 895, no 26 [image: ] ; AFDUH 1998. 207, no 340 ; RD publ. 1998. 297 (14). [image: ] Lorsque les plus hautes eaux arrivent au pied d'une falaise, la bande des cent mètres se calcule horizontalement à partir de tout point des façades des constructions autorisées jusqu'à l'élévation à la verticale du point jusqu'où les plus hautes mers peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles (c'est-à-dire en l'espèce, le pied de la falaise). • CE 22 oct. 1999, [image: ] Cne de Pénestin-sur-Mer, Sté Sofi-Ouest et a., no 180422 B : Cah. jur. coll. terr. 2000, no 45, p. 28 ; BJDU 1999. 399 ; Constr.-Urb. 2000, no 11, obs. Larralde ; RDI 2000. 35 [image: ] ; ibid. 159, chron. Morand-Deviller et Touvet [image: ] ; AJDA 2000. 366, obs. Le Cornec [image: ] ; DAUH 2001, p. 437, no 365. [image: ] La cour de Nantes constate que, si l'absence d'intervention du décret annoncé fait obstacle à une éventuelle application des dispositions du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16] à un terrain situé en bordure d'un estuaire, ces dispositions sont opposables aux constructions projetées sur une bande de 100 m à compter du rivage de la mer. La loi du 3 janv. 1986 fixe la limite amont d'un estuaire à la limite de salure des eaux, limite fixée par un décret-loi du 21 févr. 1852. Utilisant ce texte, la cour estime que le terrain situé en aval de cette imite est riverain de la mer et que les dispositions du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16] lui sont applicables. • CAA Nantes, 31 déc. 2001, [image: ] Préfet du Finistère, no 99NT01477 : Constr.-Urb. 2002, note Benoit-Cattin. Ndlr. Le décret en question a depuis été publié : V. Décr. no 2004-309 codifié aux art. R. 2111-5 s. CGPPP. 

16. Extension de la zone inconstructible. Cette disposition n'a pas pour objet et ne saurait avoir pour effet d'interdire aux auteurs d'un POS de délimiter une zone littorale ND inconstructible excédant la largeur des 100 m à compter du rivage, alors même qu'aucun motif lié à l'érosion des côtes ou à la sensibilité du milieu ne serait invoqué. • CE 21 avr. 1997, [image: ] Conan et a., no 137565 : BJDU 1997. 200. [image: ] Le juge exerce un contrôle normal sur une telle décision. • CE 17 juin 1998, [image: ] Assoc. de défense des propriétaires longevillais, no 169463 B : BJDU 1998. 333, concl. Bonichot ; AFDUH 1999. 291, no 374. [image: ] Est donc légale une telle extension dans un secteur lui-même inclus dans un ensemble figurant à l'inventaire national du patrimoine naturel. • Même arrêt. 

III. PROTECTION

17. Champ d'application. L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage (art. L. 121-13) concerne tous les espaces naturels ou artificiels, même inclus dans la bande des 100 m, urbanisés ou non. • TA Nice, 31 oct. 1996, [image: ] Synd. des propriétaires de la presqu'île de la pointe Croisette, no 953396 : BJDU 1996. 388, concl. Poujade • CE 25 juin 1998, [image: ] Assoc. de défense de Juan-les-Pins et de ses Pinèdes, no 128956 : Mon. TP 23 oct. 1998, p. 74. [image: ] … Même les terrains compris dans l'emprise d'un port de plaisance. • CE 10 mai 1996, [image: ] Sté du Port de Toga SA et a., no 140799 : Lebon 174 [image: ] ; Dr. adm. 1996, no 467 ; AJDA 1996. 934, concl. Fratacci [image: ]. 

18. Opposabilité. Les dispositions ci-dessus sont applicables aux déclarations de travaux. • TA Nice, 20 nov. 1997, [image: ] Lang c/ Cne du Rayol-Canadel, no 93619. [image: ] … Comme aux permis de construire que l'autorité compétente est tenue de refuser. • CAA Lyon, 21 févr. 1995, [image: ] Weick, no 93LY01979 • CE 19 juin 1996, [image: ] Cne de Cerbère, no 157601 : BJDU 1996. 295. [image: ] Dès lors qu'une partie de la construction projetée se situe dans la bande des cent mètres le permis de construire est illégal. • CAA Bordeaux, 19 juin 1997, [image: ] Cne de Bois-Plage-en-Ré, 94BX01325 : RJ envir. 1998. 241. [image: ] Cependant, si la zone est déjà urbanisée les limitations édictées par ces dispositions ne sont pas applicables. • CE 6 janv. 1997, [image: ] Assoc. des amis de St-Palais-sur-Mer, no 97305 : Lebon 4 [image: ] ; Dr. adm. 1997, nos 77 et 81 ; RFDA 1997. 435 [image: ] • TA Nantes, 15 mai 1996, Préfet du Morbihan : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 37. [image: ] II n'y a donc pas à solliciter l'accord du préfet selon le II. • CE 15 janv. 1997, [image: ] SCI Le Grand Large, no 129953. [image: ] Ces dispositions sont opposables aux décisions de création d'une ZAC y compris dans le cas où ces décisions prévoient l'établissement ultérieur d'un plan d'aménagement de zone. • CE 4 juill. 1997, [image: ] Cne de Cabourg, no 152269. [image: ] Ces dispositions sont applicables aux lotissements. • Civ. 3e, 10 nov. 1998, [image: ] no 97-11.128 P : JCP 1999. 10007, note Liet-Veaux ; AFDUH 2000. 400, no 604. [image: ] Ces dispositions sont également applicables aux POS et s'opposent, par exemple, à la création dans le POS d'un emplacement réservé à une station d'épuration hors zone urbanisée. • TA Nice, 21 mars 1988, Déféré du préfet des Alpes-Maritimes : D. 1994. Somm. 97, obs. Charles [image: ]. [image: ] Pour l'annulation d'un PLU dont le règlement ne se montrait pas assez restrictif. • CAA Douai, 30 nov. 2006, [image: ] Préfet du Nord c/ Cté urbaine de Dunkerque, no 06DA00629 : AJDA 2007. 447 [image: ] ; DAUH 2008, p. 368, no 436. [image: ] Ces dispositions sont également opposables à une déclaration d'utilité publique. • CE 19 mai 1993, [image: ] Assoc. Les Verts Var, no 124983 : Lebon 162 [image: ] ; Dr. adm. 1993, no 37 ; D. 1993. IR 188 [image: ] ; AJDA 1993. 690, chron. Maugüé et Touvet [image: ] • TA Nice, 1er juill. 1993, Sté Construction Transaction Mauro : D. 1994. Somm. 97, obs. Charles [image: ]. 

19. Prohibition des constructions. L'autorité compétente est, en principe, tenue de rejeter les demandes d'autorisations concernant des projets inclus dans la bande des cent mètres en dehors des espaces urbanisés. • CAA Lyon, 21 févr. 1995, [image: ] Weick, no 93LY01979. [image: ] V. aussi, pour la construction d'une habitation dans un espace non urbanisé éloigné de l'agglomération et sise dans la bande des 100 m, • CE 5 juill. 1995, [image: ] Min. Équipement c/ Laurelli, no 138326 : Lebon 286 [image: ] ; RD publ. 1996. 292 et 293 (20). [image: ] Comp. : • TA Nice, 14 févr. 1991, Cerastes : Lebon T. 1260. [image: ] Est donc illégale la délivrance d'un permis de construire un complexe touristique, même si la parcelle est incluse dans un secteur dont l'urbanisation a été autorisée par arrêté préfectoral sur la base de l'art. L. 123-13. • CAA Lyon, 29 juin 1993, [image: ] Préfet de la Haute-Corse, no 92LY01477 : Lebon 460 [image: ]. [image: ] … Ou située en zone urbaine. • TA Rennes, 17 nov. 1994, André : Quot. jur. 11 mai 1995, no 38, p. 6 (ici pour un camping). [image: ] Les travaux soumis à permis de construire qui consistent à transformer un bâtiment en ruine à usage de chenil et à en changer la destination sont interdits dans la bande littorale des cent mètres. • CAA Nantes, 30 mars 1994, [image: ] MM. de Poulpiquet de Brescanvel, no 92NT00913. [image: ] Il en va de même d'un changement de destination consistant à transformer un garage existant en logement. • CAA Marseille, 20 nov. 2009, [image: ] Mme Marie-Christine A., no 07MA03857 : Envir. 2010, no 17, note Sousse ; BJDU 2010. 316, chron. Carpentier. [image: ] Les dispositions du III de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-16] ne prévoient pas que le principe de l'inconstructibilité doit être écarté pour les zones qui font déjà l'objet d'une urbanisation partielle. • CAA Bordeaux, 20 déc. 2001, [image: ] Cne de Soorts-Hossegor, no 98BX01019 : RJ envir. 2002. 254. 

20. Zonages interdits. La bande littorale de 100 m hors espaces urbanisés interdits tout zonage qui la mette en cause. • TA Nice, 5 juill. 1989, [image: ] Synd. de défense du cap d'Antibes, no 82089. II. [image: ] Est donc illégale la révision du règlement d'une zone ND permettant le camping hors parties actuellement urbanisées et dans la bande des 100 m du rivage. • CE 25 sept. 1996, [image: ] Cne de Saugatte, no 138197. [image: ] Un POS ne peut légalement autoriser les installations « liées à la mer », critère plus large que celui de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-17]. • TA Caen, 9 juin 1998, [image: ] Manche Nature, no 971339 : Dr. envir. avr. 1999, no 67, p. 12 et 13. [image: ] Est illégal un classement en zone NA de terrains situés dans la bande des cent mètres quand bien même une disposition du règlement du POS y interdirait toute construction ou installation. • CAA Nantes, 13 nov. 2001, [image: ] Cne de Grandcamp-Maisy, no 00NT01526 : préc. note 29 [image: ]. [image: ] Un classement en zone naturelle n'apporte pas une garantie suffisante dès lors que le règlement du PLU rend possible, dans des espaces non urbanisés, la construction d'équipements et d'installations liés à l'activité balnéaire, touristique et de loisirs ainsi que des équipements d'infrastructure et de superstructure. • CAA Douai, 30 nov. 2006, [image: ] Préfet du Nord : AJDA 2007. 447 [image: ] ; DAUH 2008, p. 368, no 437. [image: ] En conséquence le PLU qui procède à un tel classement doit être annulé. • Même arrêt. 

21. Reconstruction après sinistre. Ces dispositions n'admettent pas de dérogations, dès lors elles s'opposent à la reconstruction de l'existant après sinistre dans les zones non encore urbanisées. • CAA Nantes, 11 juin 1997, [image: ] M. et Mme Riou, no 95NT00526 : RJ envir. 1998. 242 ; BJDU 1997. 374. [image: ] La doctrine administrative se prononce en sens contraire. * Rép. min. no 49243 : JOAN Q, 4 oct. 2005, p. 9294. [image: ] Sur ce point, V. art. L. 111-15 [image: ] et les notes [image: ].

22. Responsabilité de l'architecte. Le lot d'un lotissement étant inconstructible car situé dans la bande des 100 m, la cour de cassation engage la responsabilité de l'architecte chargé de la mission de conception du lotissement à l'égard de l'acquéreur de ce lot et écarte celle du notaire. • Civ. 3e, 10 nov. 1998, [image: ] no 97-11.128 P : JCP 1999. 10007, note Liet-Veaux ; AFDUH 2000. 400, no 604. 

23. Remise en état sous astreinte. Une cour d'appel qui constate des infractions aux dispositions de la loi Littoral assurant la protection de la bande littorale peut juger que le terrain en cause doit faire l'objet d'une remise en état sous astreinte. • Civ. 3e, 2 févr. 2005 : [image: ] AJDA 2005. 687 [image: ]. [image: ] En l'espèce, la cour avait constaté que les parcelles litigieuses étaient effectivement occupées en été par de nombreux « mobil-homes », « camping-cars » et caravanes habités, que l'enlèvement des véhicules l'hiver n'empêchait pas leur réinstallation en période estivale et que les plantations et les éclairages n'avaient pas été détruits ni enlevés. • Même arrêt. 




Art. L. 121-17 L'interdiction prévue à l'article L. 121-16 ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

La dérogation prévue au premier alinéa est notamment applicable, dans les communes riveraines des mers, des océans, des estuaires et des deltas mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, à l'atterrage des canalisations et à leurs jonctions, lorsque ces canalisations et jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à l'article L. 121-4 du code de l'énergie (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 224) « ou à l'établissement des réseaux ouverts au public de communications électroniques ». Les techniques utilisées pour la réalisation de ces ouvrages sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. L'autorisation d'occupation du domaine public ou, à défaut, l'approbation des projets de construction des ouvrages mentionnée au 1o de l'article L. 323-11 (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 224) « du code de l'énergie » est refusée si les canalisations ou leurs jonctions ne respectent pas les conditions prévues au présent alinéa. L'autorisation ou l'approbation peut comporter des prescriptions destinées à réduire l'impact environnemental des canalisations et de leurs jonctions. 

La réalisation des constructions, installations, canalisations et jonctions mentionnées au présent article est soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

BIBL. ▶ GRABOY-GROBESCO, Les équipements autorisés sur le littoral. La notion de proximité immédiate de l'eau dans la bande des cent mètres, Ét. fonc. 1999, no 85, p. 16. – CALMETTE, La rareté de l'espace littoral saisie par le juge administratif, Ét. fonc. 2007, no 126, p. 20. 

1. Constructions existantes. Pour la cour de Bordeaux, les dispositions de l'art. L. 146-4, III [actuels art. L. 121-16 et L. 121-17], n'ont pas pour objet ou pour effet d'interdire tout aménagement des constructions déjà existantes. Un POS peut donc légalement autoriser, dans la bande des cent mètres « le réaménagement de casemates pour une utilisation à caractère public ou liée à une activité primaire », alors même qu'il s'agit d'activités n'exigeant pas la proximité immédiate de l'eau. •  CAA Bordeaux, 9 mars 2006, [image: ] Assoc. Aix-Ponant, no 02BX01974 : BJDU 2006. 305, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Il n'y a pas lieu de distinguer entre les constructions ou installations nouvelles et celles portant extension d'une construction ou d'une installation existante. • CE 8 oct. 2008, [image: ] Babeuf, no 293469 B : AJDA 2008. 1923, obs. Vincent [image: ] ; ibid. 2009. 335 [image: ] ; RDI 2008. 469, obs. Vincent [image: ] ; BJDU 2009. 326 ; DAUH 2009, p. 427, no 430. 

2. Prohibition du permis tacite. Les constructions et installations qui peuvent être réalisées par exception dans la bande des cent mètres sont soumises, comme l'impose cet art., à enquête publique. La loi du 12 juill. 1983, relative à la démocratisation des enquêtes publiques, décide, dans son art. 5 [actuel art. L. 123-2-II C. envir.], que lorsqu'une opération subordonnée à une autorisation administrative est soumise à enquête publique, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. L'art. R.* 424-2 se prononce dans le même sens. Il en résulte que, pour les constructions et installations visées par l'art. L. 146-4-III [actuel art. L. 121-17], le permis de construire tacite est exclu. • CE 11 févr. 2004, [image: ] SA France Travaux, no 212855 : BJDU 2004. 35, concl. Chauvaux ; AJDA 2004. 1151 [image: ] ; RDI 2004. 208, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2005, p. 411 et 549. 

3. Enquête publique. La cour de Nantes interprète la disposition qui impose une enquête publique comme ne rendant obligatoire celle-ci que lorsque les constructions ou installations sont susceptibles de relever de cette procédure en application des textes relatifs à l'enquête publique. • CAA Nantes, 18 juill. 2006, [image: ] Sté « Anse de Toulvern », no 05NT00628 : RFDA 2007. 177 [image: ] ; RJ envir. 2008. 91, obs. Hélin. 

4. Aménagements paysagers. Des aménagements de chemins piétonniers et d'espaces verts et des zones destinées à être laissées à l'état naturel ne constituent pas des constructions ou des installations relevant de l'art. L. 146-4, III [actuel art. L. 121-17]. • CAA Lyon, 21 févr. 2001, [image: ] Mme et Mlle Bianco, M. Finet et a., Assoc. des propriétaires riverains du Lac d'Annecy, no 95LY01244 : RFDA 2001. 1368 [image: ] ; DAUH 2002, p. 385, no 367 ; LPA 25 juill. 2001, chron. Morand-Deviller ; AJDI 2002. 19, chron. Gilbert et Simonet [image: ] ; RJ envir. 2002. 252. [image: ] Des parkings constituent des installations au sens de cet art. • Même arrêt. [image: ] Des aménagements paysagers peuvent être autorisés dans la bande littorale des cent mètres, en particulier lorsqu'ils s'insèrent dans une démarche d'entretien et de mise en valeur des espaces littoraux. La création d'un jardin d'agrément y est possible dans la mesure où les règles du PLU sont respectées. La bande littorale doit être entretenue et mise en valeur. * Rép. min. no 49242 : JOAN Q, 20 sept. 2005, p. 8815. 

5. Déclaration d'utilité publique. Lorsqu'une déclaration d'utilité publique porte, dans le cadre d'une même opération, sur divers éléments situés dans la bande des cent mètres mais éloignés les uns des autres et sans lien technique entre eux, la conformité de chacun d'eux aux dispositions de l'art. L. 146-4, III [actuel art. L. 121-17] doit être appréciée de façon distincte. • CAA Lyon, 21 févr. 2001, [image: ] Mme et Mlle Bianco, M. Finet et a., Assoc. des propriétaires riverains du Lac d'Annecy, no 95LY01244 : préc. note 4 [image: ]. 

6. Activités exigeant la proximité immédiate de l'eau (non). Un établissement de thalassothérapie ne saurait être considéré comme une activité exigeant la proximité immédiate de la mer. • TA Nice, 17 déc. 1987, [image: ] Mouvement niçois pour la défense des sites et du patrimoine, no 157287. [image: ] Est contraire à l'art. L. 146-4-III [actuel art. L. 121-17] la déclaration d'utilité publique de la construction d'une station d'épuration dans la bande des 100 m dès lors qu'une telle installation n'exige pas la proximité immédiate de l'eau. • CE 19 mai 1993, [image: ] Assoc. Les Verts Var : Lebon 162 [image: ] ; Dr. adm. 1993, no 37 ; D. 1993. IR 188 [image: ] ; AJDA 1993. 690, chron. Maugüé et Touvet [image: ] • TA Nice, 1er juill. 1993, Sté Construction Transaction Mauro : D. 1994. Somm. 97, obs. Charles [image: ] • CE 20 oct. 1995, [image: ] Cne de Saint-Jean-Cap-Ferrat, no 151282 B : Dr. adm. 1995, no 791 ; BJDU 1995. 365, concl. Dael, obs. Touvet • CE 30 sept. 1994, [image: ] Assoc. Menton Héritage : RFDA 1994. 1245 [image: ], no 29 (traitement d'eaux usées dont la localisation est imposée). – V. aussi • TA Rennes, 24 mars 1994, Mme Le Corre : Quot. jur. 8 déc. 1994, p. 5 (2 esp.), obs. Morand-Deviller (atelier de mareyage nécessitant la proximité de l'eau). [image: ] N'exige pas la proximité immédiate de l'eau un bar-restaurant nonobstant les obligations mises par la commune à la charge de l'exploitant pour favoriser la sécurité des baigneurs. • CE 9 oct. 1996, [image: ] Union dptale Vie et Nature 83, no 161555 B : Dr. adm. 1996, no 596 ; RD publ. 1996. 453 ; BJDU 1996. 453. [image: ] La création de parking ne constitue pas une installation nécessaire à des services publics ni à des activités exigeant la proximité immédiate de l'eau. • CE 10 mai 1996, [image: ] Cne de Saint-Jorioz, no 155169 : BJDU 1996. 223 ; RD publ. 1998. 298 (17). [image: ] Un parking n'a pas nécessairement à être situé à moins de cent mètres d'un accès à une promenade piétonnière longeant le rivage. • CAA Lyon, 21 févr. 2001, [image: ] Mme et Mlle Bianco, M. Finet et a., Assoc. des propriétaires riverains du Lac d'Annecy, no 95LY01244 : RFDA 2001. 1368 [image: ] ; DAUH 2002, p. 385, no 367 ; LPA 25 juill. 2001, chron. Morand-Deviller ; AJDI 2002. 19, chron. Gilbert et Simonet [image: ] ; RJ envir. 2002. 252. [image: ] N'exige pas la proximité immédiate de l'eau un abri à bateaux. • TA Nice, 20 nov. 1997, [image: ] Lang c/ Cne du Rayol-Canadel, no 93619. [image: ] … Ou une installation de stockage de bateaux. • TA Nice, 19 déc. 2002, Branche, no 00-5650. [image: ] Si l'exercice des activités nautiques justifie la proximité immédiate de l'eau, tel n'est pas le cas de l'hébergement et de la restauration du public accueilli en classe de mer ou en formation dans une base nautique. • TA Rennes, 8 nov. 2019, [image: ] Féd. des assoc. de protection de l'environnement et du littoral des Côtes-d'Armor, no 1701042 : AJCT 2020. 318, note Noual [image: ].

7. Activités exigeant la proximité immédiate de l'eau (oui). Exige la proximité immédiate de l'eau un atelier de mareyage destiné au traitement et au conditionnement des produits de la pêche et à la conservation provisoire des crustacés qui nécessite une eau de mer de très bonne qualité alors même qu'il n'aurait pas été impossible techniquement d'envisager une implantation plus éloignée du rivage et ce même si les produits conservés ne proviennent pas nécessairement de la zone la plus proche du littoral considéré. • TA Rennes, 3 févr. 1994, [image: ] Roudaut, no 91488. [image: ] Constituent des constructions ou installations exigeant la proximité immédiate de l'eau, les installations à terre liées aux activités de pêche et de conchyliculture dans un secteur où sont déjà implantées quelques entreprises conchylicoles dès lors qu'il n'est pas démontré que ces installations pourraient être implantées dans des conditions économiques normales sur des terrains plus éloignés du rivage. • CAA Nantes, 7 avr. 1999, [image: ] Assoc. « Collectif de protection de la Pointe d'Agon » et Cne d'Agon-Coutainville, no 97NT00926 : BJDU 1999. 312. [image: ] L'établissement conchylicole destiné à l'expédition de coquillages vivants et non à leur conservation ou à leur traitement n'en exige pas moins la proximité immédiate de l'eau notamment pour des raisons sanitaires, son extension en dehors des espaces urbanisés, d'ailleurs destinée à le rendre conforme aux normes européennes, est donc possible bien qu'il se situe dans la bande des cent mètres. • CAA Bordeaux, 24 avr. 2003, [image: ] Cne d'Angoulins-sur-Mer, no 99BX00960 : BJDU 2004. 72, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Peut être autorisée la construction d'une ferme aquacole. • CE 11 févr. 2004, [image: ] SA France Travaux, no 212855 : BJDU 2004. 35, concl. Chauvaux ; AJDA 2004. 1151 [image: ] ; RDI 2004. 208, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2005, p. 411 et 549. [image: ] Les constructions destinées à accueillir des activités économiques liées à un port donc à un équipement exigeant la proximité immédiate de l'eau échappent à la protection instituée par art. L. 146-4-III [actuel art. L. 121-16]. • CE 25 mars 1998, [image: ] Cne de Saint-Quay-Portrieux, no 159040 : AFDUH 1999. 288, no 3 • CAA Nantes, 20 oct. 1999, [image: ] Sté du Nouveau Port de Saint-Quay-Portrieux, no 95NT01280 : RJ envir. 2000. 243, note Drobenko. [image: ] Un local secours-sanitaire sous un amphithéâtre qui ne constitue qu'un aménagement d'une construction existante, diverses installations destinées aux loisirs nautiques (« slip way », tour de vigie, bâtiment des sanitaires et vestiaires de la base de planches à voile) sont des installations nécessaires à des services publics exigeant la proximité immédiate de l'eau. • CAA Lyon, 21 févr. 2001, [image: ] Mme et Mlle Bianco, M. Finet et a., Assoc. des propriétaires riverains du Lac d'Annecy, no 95LY01244 : RFDA 2001. 1368 [image: ] ; DAUH 2002, p. 385, no 367 ; LPA 25 juill. 2001, chron. Morand-Deviller ; AJDI 2002. 19, chron. Gilbert et Simonet [image: ] ; RJ envir. 2002. 252. [image: ] Exige la proximité immédiate de l'eau la construction d'un poste de secours. • TA Nice, 25 nov. 1997, Assoc. de défense du site sur le littoral de La Garde et du Pradet, no 943022. [image: ] Eu égard à la forte fréquentation estivale des plages de l'île d'Aix entraînant des problèmes de salubrité publique et à la configuration des lieux, l'implantation de sanitaires publics et d'objets mobiliers destinés à l'accueil du public dans la bande littorale de 100 m, qui sont nécessaires au service public d'entretien et d'exploitation des plages, doit être regardée comme exigeant la proximité immédiate de l'eau. •  CAA Bordeaux, 9 mars 2006, [image: ] Assoc. Aix-Ponant, M. et Mme Louis Babeuf, no 02BX01974 : BJDU 2006. 305, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le CE confirme la décision de la Cour d'appel et juge que les impératifs de sécurité et de santé publique liés à une fréquentation estivale importante des plages peuvent requérir l'implantation d'installations nécessaires au public et que dans le cas d'aménagement de constructions existantes, de telles installations peuvent être regardées comme nécessaires à des services publics exigeant la proximité immédiate de l'eau. • CE 8 oct. 2008, [image: ] Babeuf, no 293469 B : AJDA 2008. 1923, obs. Vincent [image: ] ; ibid. 2009. 335 [image: ] ; RDI 2008. 469, obs. Vincent [image: ] ; BJDU 2009. 326 ; DAUH 2009, p. 427, no 430. 

8. Enquête publique. Déclaration d'utilité publique. Si une enquête publique spécifique doit précéder la réalisation des constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, une telle exigence n'est pas édictée préalablement à l'inscription de projets de cette nature dans les documents d'urbanisme. • TA Nice, 10 juin 1992, [image: ] ASNAPIG et a., no 90605. [image: ] Lorsqu'une opération comporte à la fois des installations exigeant la proximité immédiate de l'eau et d'autres qui ne sont pas soumises à cette exigence, la déclaration d'utilité publique qui la concerne, si elle est jugée comme divisible, est annulée partiellement (en l'espèce création d'une base de planches à voiles et de dériveurs et parkings). • CAA Lyon, 27 févr. 2001, [image: ] Bianco, no 95LY01212 : LPA 25 juill. 2001, chron. Morand-Deviller ; RJ envir. 2002. 252. [image: ] La nécessité de soumettre à enquête publique des constructions et installations autorisées dans la bande des cent mètres ne concerne que celles destinées à des services publics ou à des activités nécessitant la proximité immédiate de l'eau : la reconstruction d'un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée dans la mesure où le PLU n'a pas prévu de dispositions particulières et elle n'est pas subordonnée à une enquête publique. * Rép. min. no 49243 : JOAN Q, 4 oct. 2005, p. 9294. 

9. Un POS ne peut légalement autoriser les installations « liées à la mer », critère plus large que celui de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-17]. • TA Caen, 9 juin 1998, [image: ] Manche Nature, no 971339 : Dr. envir. avr. 1999, no 67, p. 12 et 13. 




Art. L. 121-18 L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes sont interdits dans la bande littorale. — [Anc. art. L. 146-5, al. 2.] 

1. Est illégal la révision du règlement d'une zone ND permettant le camping hors parties actuellement urbanisées et dans la bande des 100 m du rivage. • CE 25 sept. 1996, [image: ] Cne de Saugatte, no 138197 • CAA Bordeaux, 30 juin 2011, [image: ] SCI Le Caussanel, no 10BX02502 : Envir. 2011, no 126, obs. Sousse. [image: ] … Ou le classement dans une zone autorisant les installations de camping et de caravaning qui s'étend jusqu'à la plage. • TA Nantes, 13 mai 1997, [image: ] Assoc. Vivre l'Île 12 sur 12, no 943314. 

2. Compétence liée. Dès lors qu'un projet d'agrandissement d'un camping est situé (en l'espèce « au moins pour moitié ») dans la bande littorale de cent mètres, le maire est tenu de rejeter la demande de permis d'aménager. Dans son refus, le maire s'était uniquement fondé sur les dispositions du I de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-8]. Toutefois, la CAA considère, compte tenu de ce qui a été dit précédemment, que les moyens tirés de ce que le refus du maire ne serait pas régulièrement motivé et de ce qu'il procéderait d'une inexacte application de l'ancien art. L. 146-4 sont inopérants. • CAA Nantes, 28 févr. 2014, [image: ] EURL Campimer, no 12NT03093 : Envir. 2014, no 51, note Sousse. 




Art. L. 121-19 Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la bande littorale mentionnée à l'article L. 121-16 à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux le justifient. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 242) « Dans les communes mentionnées à l'article L. 121-22-1, lorsque la projection du recul du trait de côte à l'horizon de trente ans le justifie, le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale porte la largeur de la bande littorale mentionnée à l'article L. 121-16 à plus de cent mètres. Cette bande correspond aux parties situées en dehors des espaces urbanisés de la zone définie au 1o de l'article L. 121-22-2. » 




Art. L. 121-20 Les dispositions des articles L. 121-16 à L. 121-19 s'appliquent aux rives des estuaires les plus importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État. 

(Abrogé par L. no 2016-816 du 20 juin 2016, art. 93) « Elles ne s'appliquent pas aux rives des étiers et des rus, en amont d'une limite située à l'embouchure et fixée par l'autorité administrative compétente de l'État dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. » — [Anc. art. L. 146-4, al. 12 et 13, ecqc la bande littorale.] 

I. PROTECTION DES ESTUAIRES

1. Communes riveraines des estuaires et des deltas. S'agissant de l'énumération des rives des estuaires les plus importants qui doit être fixée par un décret, le CE a jugé que l'édiction de ce texte est une condition nécessaire à l'application des dispositions législatives aux rives des estuaires et que l'abstention à le prendre s'est prolongée très largement au-delà d'un délai raisonnable. La Haute Assemblée annule donc le refus implicite de prendre ce décret et ordonne l'édiction de ce texte, sous astreinte, dans les six mois. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Assoc. France Nature Environnement, no 204024 : Lebon 323 [image: ] ; Coll. terr. déc. 2000, p. 21 ; Constr.-Urb. 2000, no 273, note Larralde ; AJDA 2000. 959 [image: ] ; LPA 2000, no 230, note Laquièze ; BJDU 2000. 306, concl. Lamy ; DAUH 2001, p. 438, no 366. [image: ] V. Le Corre, La loi « Littoral » enfin applicable aux estuaires, Dr. envir. oct. 2000, p. 8 ; Deffigier, L'obligation pour le Gouvernement de prendre les règles d'application de la loi « Littoral », RFDA 2003. 116 [image: ]. [image: ] Le 29 juill. 2002, le CE procède au bénéfice de l'association à la liquidation de l'astreinte dont le montant est fixé à 10 000 €. • CE, sect., 28 juill. 2000, [image: ] Assoc. France Nature Environnement, no 204024 : préc. 

Ndlr. V. Décr. no 2004-311 du 29 mars 2004 fixant la liste des communes riveraines des estuaires et des deltas considérées comme littorales en application de l'art. L. 321-2 C. envir. et la liste des estuaires les plus importants au sens du IV de l'art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-20], codifié à l'art. R. 321-1 C. envir., ss. C. urb., art. L. 121-1. 

2. Communes littorales. L'art. L. 321-2 C. envir. qui codifie la « loi Littoral » décide que sont des communes littorales « les communes… riveraines des estuaires… lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des eaux », communes dont la liste doit être fixée par décret. En déduisant que la limite amont d'un estuaire est déterminée par la limite de salure des eaux telle que fixée par un décret-loi du 21 févr. 1852 et la limite aval, par les décrets pris en application de ce premier texte qui fixent la limite transversale de la mer et déterminent la jonction entre les domaines publics maritime et fluvial, V. • CAA Nantes, 26 déc. 2003, [image: ] Roudaut, no 02NT01147 : AJDA 2004. 505, concl. Coënt [image: ]. [image: ] La délimitation de la mer à l'embouchure des cours d'eau repose sur l'observation combinée de plusieurs indices, tels que la configuration des côtes et notamment l'écartement des rives, la proportion respective d'eaux fluviales et d'eaux de mer, l'origine des atterrissements, le caractère fluvial ou maritime de la faune et de la végétation, et la part relative de chacun de ces indices dont se dégage l'influence prépondérante ou non de la mer, doit être appréciée en fonction des circonstances propres à chaque espèce. • CE 26 mars 2008, [image: ] Assoc. pour la défense et la protection du site de la rivière du Crac'h et a., no 279917 B : AJDA 2008. 673, obs. Faivre [image: ] ; BJDU 2008. 140, chron. Geffray et Bohuon ; DAUH 2009, p. 428, no 433. [image: ] La commune de Camoël, située en bordure de l'estuaire de la Vilaine, est une commune littorale au sens de la loi Littoral du 3 janv. 1986 dès lors qu'elle entre dans le champ d'application de l'art. L. 321-2 C. envir. Mais les dispositions de l'art. L. 146-4, II [actuel art. L. 121-13] ne lui sont pas applicables. Ces dernières ne le sont en effet qu'à l'égard des « rives et estuaires les plus importants » déterminés par le Décr. no 2004-311 du 30 mars 2004. Cette liste comprend les estuaires de la Seine, de la Loire et de la Gironde, mais non celui de la Vilaine. • CAA Nantes, 17 févr. 2012, [image: ] Cne de Camoël, no 10NT01621 : JCP Adm. 2012. 2222, note Gillig. [image: ] Pour l'application de la loi Littoral, la limite aval d'un estuaire, qui détermine la frontière entre communes riveraines de la mer et communes riveraines des estuaires, est la limite transversale de la mer définie en application du droit domanial. • CE 14 nov. 2012, [image: ] Sté Néo Plouvien, no 347778 B : BJDU 2013. 23, concl. de Lesquen, obs. Baffert ; AJDA 2013. 308, note Éveillard [image: ] ; RFDA 2013. 357 [image: ] ; Dr. adm. 2013. Alerte 29 ; AJCT 2013. 162, obs. Grand [image: ]. 

II. RUS ET ÉTIERS

3. L'art. 235 de la L. no 2005-157 du 23 févr. 2005 « développement des territoires ruraux » relatif aux rus et étiers ouvre la possibilité d'exclure le long des rus et étiers l'application de deux règles de la loi Littoral, à savoir l'inconstructibilité de la bande des cent mètres et l'extension limitée de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage. Il a corrigé une incohérence de la loi Littoral qui excluait de l'application de ces deux règles les estuaires les moins importants, mais maintenait leur application le long des étiers et des très petites rivières. * Rép. min. no 95129 : JOAN Q, 18 juill. 2006, p. 7663. 
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§ 1 Détermination des capacités d'accueil


Art. L. 121-21 Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents d'urbanisme doivent tenir compte : 

1o De la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-23 ; 

(L. no 2016-816 du 20 juin 2016, art. 92) « 1o bis De l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine » (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 242) « , et de la projection du recul du trait de côte » ; 

2o De la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes ; 

3o Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés. 

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation des opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l'habitat existant, ainsi qu'à l'amélioration, l'extension ou la reconstruction des constructions existantes. — [Anc. art. L. 146-2, al. 1er à 5.] 

I. PRÉVISION ET LIMITATION DES CAPACITÉS D'ACCUEIL

1. Les dispositions de l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21] ne visent que les « documents d'urbanisme », un requérant ne peut s'en prévaloir à l'appui d'un recours contre un permis de construire. • CE 15 oct. 1999, [image: ] Cne de Logonna-Daoulas, nos 198578 et 198579 : BJDU 1999. 341, concl. Touvet ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko ; Constr.-Urb. 2000, no 12, obs. Larralde ; RDI 2000. 33, chron. Morand-Deviller [image: ] ; DAUH 2001, p. 437, no 365. [image: ] Un tel moyen est inopérant. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] Cne de Hyères-les Palmiers, no 95LY00062. 

2. Les schémas de mise en valeur de la mer sont des documents d'urbanisme ; ils doivent donc se conformer à l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21]. • CE 7 juill. 1997, [image: ] Mme Madaule et a., no 170375 B : RDI 1997. 579 [image: ] ; RD publ. 1998. 303 (28) ; BJDU 1997. 35, concl. Bonichot. [image: ] Il en va de même des schémas directeurs. • TA Nice, 6 mars 1996, [image: ] Comité de sauvegarde de Port Vauban et a., no 943533 : BJDU 1996. 170, concl. Calderaro. [image: ] … Ou des POS. • CE 2 déc. 1991, [image: ] Chambre dptale d'agriculture des Alpes-Maritimes, no 95067 B. [image: ] Ces jurisprudences relatives aux schémas directeurs et aux POS peuvent être étendues aux SCoT et PLU.

3. Au regard des capacités d'accueil, ne constitue pas une erreur manifeste l'autorisation de la réalisation sur 102,5 ha d'une SHON de 105 000 m2 dont une faible partie n'est pas en contiguïté avec l'agglomération existante : • CE 29 nov. 1996, [image: ] Sté de développement du Dramont-Agay, no 129241 : BJDU 1997. 74, concl. Piveteau ; RD publ. 1998. 300 (21). 

4. Est illégal et encourt l'annulation le schéma directeur qui ne comporte aucune zone d'activité agricole protégée, aucun coteau urbanisé et horticole, et ce sur l'ensemble du périmètre de l'agglomération concernée incluant des sites localisés en grande majorité soit en zone d'application de la « loi Montagne », soit en zone d'application de la « loi Littoral » et alors que des exploitations agricoles ou horticoles ou pastorales existent dans ces secteurs. • TA Nice, 6 mars 1996, Comité de sauvegarde de Port-Vauban et a. : préc. note 2 [image: ]. 

5. Les dispositions de l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21] ne sauraient être regardées comme interdisant de modifier, lors de la révision d'un POS/PLU et en fonction des nécessités du développement de l'agglomération, l'affectation de certaines zones notamment pour ouvrir à l'urbanisation des terrains jusqu'alors consacrés à des activités agricoles. • CE 2 déc. 1991, [image: ] Chambre dptale d'agriculture des Alpes-Maritimes, no 95067 B. 

6. La circonstance qu'un projet soit susceptible d'entraîner une fréquentation accrue de la commune et de ses sites n'est pas de nature à le rendre illégal. • CE 6 avr. 1992, [image: ] Assoc. des Amis de Saint-Palais-sur-Mer, no 104454 B : AJDA 1992. 761, note Jacquot [image: ]. 

II. OPÉRATIONS POSSIBLES

7. Les dispositions de l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21] ne sauraient être regardées comme interdisant de modifier, lors de la révision d'un POS/PLU et en fonction des nécessités du développement de l'agglomération, l'affectation de certaines zones notamment pour ouvrir à l'urbanisation des terrains jusqu'alors consacrés à des activités agricoles. • CE 2 déc. 1991, [image: ] Chambre dptale d'agriculture des Alpes-Maritimes, no 95067 B. 

8. Le projet d'aménagement d'un camping n'entre pas dans la catégorie des aménagements autorisés à titre exceptionnel par l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-21]. • TA Nantes, 6 déc. 1993, [image: ] Guedou, no 932408. 



§ 2 Préservation des coupures d'urbanisation


Art. L. 121-22 Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation. — [Anc. art. L. 146-2, al. 6.] 

1. L'obligation de prévoir des coupures d'urbanisation ne peut s'apprécier que lorsque le plan porte sur une partie significative du territoire auquel il s'applique. • CE 21 sept. 1992, [image: ] Assoc. de défense de Juan-les-Pins et de ses pinèdes, no 110165 B : Dr. adm. 1992, no 503. [image: ] … Ou du territoire communal. • CE 25 nov. 1998, [image: ] Cne de Grimaud, no 168029 B : Dr. adm. 1999, no 62 ; Constr.-Urb. 1999, no 97, obs. Larralde ; BJDU 1999. 15, concl. Maugüé ; AFDUH 2000. 339, no 356. [image: ] Dès lors, l'approbation d'un POS partiel portant sur quatre secteurs éloignés les uns des autres et ayant une superficie réduite, il n'y a pas lieu de faire application des dispositions ci-dessus dans chacun des secteurs. • CE 21 sept. 1992, [image: ] Assoc. de défense de Juan-les-Pins et de ses pinèdes, no 110165 B : préc. 

2. Pour un classement ND valant coupure d'urbanisation, V. • CE 6 avr. 1992, [image: ] Assoc. des Amis de Saint-Palais-sur-Mer, no 104454 B : AJDA 1992. 761, note Jacquot [image: ]. 

3. Constitue une coupure d'urbanisation la zone non urbanisée ne comportant aucune construction, séparant deux ensembles d'habitations, même si elle est raccordée à la voirie et aux réseaux et jouxte la zone urbanisée. • CE 31 juill. 1996, [image: ] Levavasseur, no 144990 B. [image: ] Une parcelle non construite, incluse dans un espace naturel sensible de l'art. L. 142-1 [actuel art. L. 113-8], et proche d'un site inscrit, dès lors qu'elle est située entre deux zones urbanisées, peut être qualifiée de coupure d'urbanisation. • CAA Marseille, 23 oct. 2008, [image: ] SARL immobilière Bernard, no 06MA02241 : DAUH 2010, p. 289, no 416. [image: ] Des espaces en partie urbanisés ne constituent pas des espaces naturels susceptibles de constituer une coupure d'urbanisation. • CE 1er oct. 1997, [image: ] Cne de Pornic, no 173184 : BJDU 1997. 459. [image: ] Est refusée la qualification de coupure d'urbanisation à un espace en se fondant sur le double critère de la configuration des lieux et des caractéristiques de l'urbanisation du secteur considéré. • CAA Marseille, 20 janv. 2000, [image: ] Fini, Cne d'Ajaccio, nos 98MA00866 et 98MA00979 : BJDU 2000. 140. [image: ] Le terrain compris dans un secteur urbanisé, situé à proximité d'une route nationale, se caractérise par l'existence de plusieurs immeubles à usage d'habitat collectif et est desservi par les équipements publics. S'il comporte, sur une superficie de 15 223 m2, un boisement de 8 200 m2 constitué de chênes-lièges et de mimosas, celui-ci ne peut être regardé comme un espace naturel présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation. • CE 15 oct. 2001, [image: ] Mme Sevet, no 219883 : BJDU 2001. 414, concl. Boissard. 

4. Le classement en zone ND « de site protégé » et NDa dite « de loisirs et de sports » de terrains situés à la périphérie d'une agglomération ne méconnaît pas le dernier al. de l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-22]. • CE 6 avr. 1992, [image: ] Assoc. des Amis de Saint-Palais-sur-Mer, no 104454 B. [image: ] Dans leurs conclusions et observations, le commissaire du Gouvernement, M. Séners, et M. Touvet soutiennent que l'art. L. 146-2 [actuel art. L. 121-22] est opposable à l'aménagement d'une aire d'accueil des gens du voyage, aménagement qu'ils n'estiment pas légalement possible dans une coupure verte. • CE 10 déc. 2001, [image: ] Cne de Saint-Jean-de-Luz, no 235818 B : BJDU 2001. 469. 



§ 3 Exposition au recul du trait de côte et adaptation des documents d'urbanisme

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 242)

BIBL. GÉN.▶ SUDRES, Loi Climat et résilience : quels outils pour les communes littorales confrontées au risque d'érosion, AJCT 2022. 16 [image: ]. 


Art. L. 121-22-1 Les communes incluses dans la liste établie en application de l'article L. 321-15 du code de l'environnement dont le territoire n'est pas couvert, à la date d'entrée en vigueur de la liste, par un plan de prévention des risques littoraux prescrit ou approuvé comportant des dispositions relatives au recul du trait de côte établissent une carte locale d'exposition de leur territoire au recul du trait de côte, dans les conditions prévues au présent paragraphe.

Les communes incluses dans la liste établie en application de l'article L. 321-15 du code de l'environnement dont le territoire est couvert, à la date d'entrée en vigueur de la liste, par un plan de prévention des risques littoraux prescrit ou approuvé comportant des dispositions relatives au recul du trait de côte peuvent établir une carte locale de projection du recul du trait de côte dans les conditions prévues au présent paragraphe.

Si une ou plusieurs de ces communes appartiennent à un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, la carte est établie par ce dernier.

Dans les communes mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article, le présent chapitre est applicable, sous réserve du présent paragraphe.




Art. L. 121-22-2 Le document graphique du règlement du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu applicable dans les communes mentionnées à l'article L. 121-22-1 délimite sur le territoire de ces communes :

1o La zone exposée au recul du trait de côte à l'horizon de trente ans ;

2o La zone exposée au recul du trait de côte à un horizon compris entre trente et cent ans.

Le rapport de présentation du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu comprend une synthèse des études techniques prises en compte pour délimiter dans le document graphique du règlement les zones mentionnées aux 1o et 2o du présent article et, si elles ont été prises en compte pour procéder à cette délimitation, une synthèse des actions de lutte contre l'érosion côtière et des actions issues des stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte mises en œuvre par les collectivités territorialement compétentes.




Art. L. 121-22-3 Lorsque le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu inclut le territoire d'au moins une commune mentionnée à l'article L. 121-22-1, l'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 engage l'évolution de ce plan par délibération de son organe délibérant, afin d'y délimiter les zones mentionnées à l'article L. 121-22-2. Cette délibération correspond à celle prévue à l'article L. 153-32, lorsque l'évolution du plan est effectuée selon la procédure de révision, ou tient lieu de l'engagement prévu à l'article L. 153-37, lorsque l'évolution du plan est effectuée selon la procédure de modification (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er) « prévue aux articles L. 153-36 à L. 153-44 [ancienne rédaction : de droit commun ou selon la procédure de modification simplifiée, notamment celle prévue au deuxième alinéa du présent article] ».

(Abrogé par L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er) « Par dérogation aux articles L. 153-31 à L. 153-44, cette évolution peut être effectuée selon la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48. »

Pour les communes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 121-22-1, la procédure d'évolution du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu est engagée au plus tard un an après la publication de la liste mentionnée à l'article L. 321-15 du code de l'environnement.

Si le plan local d'urbanisme délimitant les zones définies à l'article L. 121-22-2 du présent code n'entre pas en vigueur à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'engagement de la procédure d'évolution prévue au premier alinéa du présent article, sauf lorsque le territoire est couvert par un plan de prévention des risques littoraux approuvé à cette échéance comportant des dispositions relatives au recul du trait de côte, l'organe délibérant de l'autorité compétente adopte une carte de préfiguration des zones définies à l'article L. 121-22-2 avant cette échéance, cette carte étant applicable jusqu'à l'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme intégrant ces zones.

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délais prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, des constructions ou des installations qui sont situés dans les zones préfigurées en application de l'avant-dernier alinéa du présent article et qui sont de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan, dès lors qu'a été publiée la délibération d'adoption de la carte de préfiguration.

Les dispositions issues de la L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 1er, entrent en vigueur 6 mois après sa promulgation. Elles ne s'appliquent pas aux procédures d'évolution des SCoT ou des PLU en cours à cette date (L. préc., art. 1er).




Art. L. 121-22-4 I. — Dans les espaces urbanisés de la zone délimitée en application du 1o de l'article L. 121-22-2, sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'habitation des constructions, seuls peuvent être autorisés :

1o Les travaux de réfection et d'adaptation des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme délimitant les zones définies au même article L. 121-22-2 ;

2o Les constructions ou installations nouvelles nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, à condition qu'elles présentent un caractère démontable ;

3o Les extensions des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme délimitant les zones définies audit article L. 121-22-2, à condition qu'elles présentent un caractère démontable.

(Ord. no 2022-489 du 6 avr. 2022, art. 9) « II. — Dans les espaces non urbanisés mentionnés aux articles L. 121-16 et L. 121-46, et les secteurs occupés par une urbanisation diffuse mentionnés à l'article L. 121-49, de la zone délimitée en application du 1o de l'article L. 121-22-2, seules les constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau peuvent être autorisées, en dehors des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-23 et à condition qu'elles présentent un caractère démontable. » 




Art. L. 121-22-5 I. — Dans la zone délimitée en application du 2o de l'article L. 121-22-2, la démolition de toute construction nouvelle à compter de la date d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme intégrant les zones mentionnées au même article L. 121-22-2 ou du document d'urbanisme en tenant lieu et celle des extensions de constructions existantes à compter de cette même date, ainsi que la remise en état du terrain, sous la responsabilité et aux frais de leur propriétaire, sont obligatoires lorsque le recul du trait de côte est tel que la sécurité des personnes ne pourra plus être assurée au-delà d'une durée de trois ans.

L'obligation de démolition et de remise en état est ordonnée par arrêté du maire dans les conditions fixées au III du présent article.

II. — Lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une décision de non-opposition à déclaration préalable, leur mise en œuvre est subordonnée, en application de l'article L. 425-16, à la consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations d'une somme, correspondant au coût prévisionnel de la démolition et de la remise en état mentionnées au I du présent article, dont le montant est fixé par l'autorisation d'urbanisme.

Le bénéficiaire de l'autorisation adresse au maire le récépissé de consignation délivré par la Caisse des dépôts et consignations avant la mise en œuvre de l'autorisation.

Par dérogation à l'article L. 518-24 du code monétaire et financier, le délai de trente ans mentionné aux premier et avant-dernier alinéas du même article L. 518-24 est porté à cent ans et la période de trente années mentionnée à l'avant-dernier alinéa dudit article L. 518-24 est portée à cent années.

Le taux de rémunération est fixé dans les conditions prévues à l'article L. 518-23 du même code, en tenant compte du délai de déchéance.

La consignation des sommes correspondant au coût prévisionnel de la démolition et de la remise en état emporte affectation spéciale et légale et droit de préférence, au sens de l'article 2333 du code civil.

Les sommes consignées sont insaisissables, au sens de l'article L. 112-2 du code des procédures civiles d'exécution.

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités de fixation du montant, de dépôt et de conservation de la consignation.

III. — Pour toute construction soumise à l'obligation de démolition et de remise en état, le maire, dans les conditions prévues au I, ordonne l'exécution de ces obligations dans un délai déterminé, qui ne peut être inférieur à six mois.

Lorsque l'arrêté n'a pas été exécuté dans le délai fixé au premier alinéa du présent III, le maire met en demeure le propriétaire de procéder à cette exécution dans un délai déterminé, qui ne peut être inférieur à un mois.

IV. — Si, à l'issue du délai fixé dans la mise en demeure ordonnant des travaux de démolition et de remise en état du site, ceux-ci n'ont pas été accomplis par le propriétaire, le maire peut faire procéder d'office à tous les travaux nécessaires en lieu et place de la personne mise en demeure et aux frais de celle-ci. En cas d'absence ou d'insuffisance des sommes consignées, les frais de toute nature avancés sont recouvrés comme en matière de contributions directes en application de l'article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales. Si l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est émis à l'encontre de chaque copropriétaire pour la fraction de créance dont il est redevable.

V. — La somme consignée attachée au bien et, le cas échéant, les intérêts échus peuvent être déconsignés, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'État, sur décision du maire au bénéfice du propriétaire, au fur et à mesure de l'exécution des travaux de démolition et de remise en état, ou du comptable de la commune, pour financer la réalisation d'office des travaux.

VI. — Nonobstant toutes dispositions contraires, les titulaires de droits réels ou de baux de toute nature portant sur des constructions créées ou aménagées en application du présent paragraphe ne peuvent prétendre à aucune indemnité de la part de l'autorité qui a fait procéder à la démolition et à la remise en état.

VII. — À peine de nullité, toute promesse de vente, tout contrat de vente ou de location ou tout contrat constitutif de droits réels portant sur des constructions soumises aux obligations prévues au présent article doit les mentionner.

(Ord. no 2022-489 du 6 avr. 2022, art. 6) « VIII. — Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux constructions nouvelles ou extensions de constructions existantes réalisées dans le cadre d'un bail réel conclu dans les conditions prévues à l'article L. 321-18 du code de l'environnement. » 




Art. L. 121-22-6 La carte communale applicable dans les communes mentionnées à l'article L. 121-22-1 délimite sur le territoire de ces communes les zones mentionnées aux 1o et 2o de l'article L. 121-22-2.

Le rapport de présentation de la carte communale comprend une synthèse des études techniques prises en compte pour délimiter dans le document graphique les zones mentionnées aux mêmes 1o et 2o et, si elles ont été prises en compte pour procéder à cette délimitation, une synthèse des actions de lutte contre l'érosion côtière et des actions issues des stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte mises en œuvre par les collectivités territorialement compétentes.




Art. L. 121-22-7 Lorsque la carte communale inclut le territoire d'au moins une commune mentionnée à l'article L. 121-22-1, l'autorité compétente mentionnée à l'article L. 163-3 engage la révision de la carte communale afin d'y délimiter les zones mentionnées aux 1o et 2o de l'article L. 121-22-2.

Pour les communes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 121-22-1, cette procédure de révision est engagée au plus tard un an après la publication de la liste mentionnée à l'article L. 321-15 du code de l'environnement.

Si la carte communale délimitant les zones mentionnées à l'article L. 121-22-2 du présent code n'entre pas en vigueur à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'engagement de la procédure de révision, sauf lorsque le territoire est couvert par un plan de prévention des risques littoraux approuvé à cette échéance comportant des dispositions relatives au recul du trait de côte, l'organe délibérant de l'autorité compétente adopte une carte de préfiguration des zones définies au même article L. 121-22-2 avant cette échéance, cette carte étant applicable jusqu'à l'entrée en vigueur du document d'urbanisme délimitant ces zones.

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délais prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, des constructions ou des installations qui sont situés dans les zones préfigurées en application du troisième alinéa du présent article et qui sont de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution de la future carte, dès lors qu'a été publiée la délibération d'adoption de la carte de préfiguration.




Art. L. 121-22-8 Dans la zone délimitée en application de l'article L. 121-22-6 et mentionnée au 1o de l'article L. 121-22-2, sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'habitation des constructions, l'article L. 121-22-4 est applicable.




Art. L. 121-22-9 Dans la zone délimitée en application de l'article L. 121-22-6 et mentionnée au 2o de l'article L. 121-22-2, l'article L. 121-22-5 est applicable.




Art. L. 121-22-10 I. — L'autorité compétente prescrit l'élaboration d'un plan local d'urbanisme ou engage l'élaboration d'une carte communale lorsque la commune, si elle est compétente, ou au moins une commune du territoire de l'établissement public de coopération intercommunale compétent est mentionnée à l'article L. 121-22-1 et n'est couverte par aucun de ces documents d'urbanisme.

Pour les communes mentionnées au premier alinéa du même article L. 121-22-1, la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme ou de la carte communale est engagée au plus tard un an après la publication de la liste mentionnée à l'article L. 321-15 du code de l'environnement.

II. — Sans préjudice de la section 3 du chapitre III du titre V du présent livre, l'élaboration du plan local d'urbanisme s'effectue dans les conditions prévues au présent paragraphe.

III. — Sans préjudice de la section 3 du chapitre III du titre VI du présent livre, l'élaboration de la carte communale s'effectue dans les conditions prévues au présent paragraphe.




Art. L. 121-22-11 Dans un délai de six ans à compter de l'entrée en vigueur de la carte communale révisée en application de l'article L. 121-22-7 ou adoptée en application de l'article L. 121-22-10, l'organe délibérant de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, après avoir sollicité l'avis de ses communes membres, décide, si la projection du recul du trait de côte le justifie, soit d'engager la révision de la carte communale, soit de maintenir la carte communale en vigueur, soit de prescrire l'élaboration d'un plan local d'urbanisme établissant une carte locale d'exposition de son territoire au recul du trait de côte, dans les conditions prévues au présent paragraphe.

L'autorité compétente délibère de nouveau, tous les six ans, soit après l'entrée en vigueur de la carte révisée en application du premier alinéa du présent article, soit après la délibération décidant son maintien en vigueur en application du même premier alinéa, en vue de prendre l'une des décisions mentionnées audit premier alinéa.

Les deux derniers alinéas de l'article L. 121-22-7 sont applicables lorsque l'autorité compétente engage la révision de la carte communale en application du présent article.




Art. L. 121-22-12 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent paragraphe. 



SOUS-SECTION 4 Préservation de certains espaces et milieux
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																		 Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques																	 L. 121-23 - L. 121-26									
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																		 Classement des parcs et ensembles boisés																	 L. 121-27									

	
																§ 3
																		 Schéma d'aménagement de plage																	 L. 121-28 - L. 121-30									




§ 1 Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques


Art. L. 121-23 Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 

Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. — [Anc. art. L. 146-6, al. 1er.] 

V. Note technique du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides (NOR : TREL1711655N). 

1. Opposabilité. La Cour de cassation considère que les dispositions de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] ne sont devenues opposables qu'à compter de leur traduction dans les plans d'occupation des sols. • Civ. 3e, 8 oct. 2003 : [image: ] Constr.-Urb. 2004, no 12, obs. Benoit-Cattin ; DAUH 2005, p. 415. 

2. Responsabilité. Eu égard à la nature des compétences conférées au préfet dans la mise en œuvre des dispositions issues de la loi Littoral et dans le contrôle du respect de ces dispositions par les opérations d'urbanisme, la responsabilité de l'État peut être engagée pour toute faute commise dans l'exercice de ces compétences, V. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] SNC Empain-Graham, no 95LY01661 : RFDA 2000. 1384, chron. Vialatte [image: ] ; Ét. fonc. 2001, no 89, p. 42, chron. Demouveau ; DAUH 2001, p. 604 • CE 7 févr. 2003, [image: ] Secrétaire d'État au logement, no 223882 B : AJDA 2003. 1238 [image: ] ; Bull. CPU juill. 2003, p. 35 ; RDI 2003. 381, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; BJDU 2003. 217, concl. Olson, obs. J.-C. B. [image: ] La commune et l'État sont condamnés à réparer solidairement les conséquences de leurs décisions fautives. • Mêmes arrêts. [image: ] La cour en relevant l'imprudence fautive de la société qui avait poursuivi l'aménagement et la commercialisation de la ZAC dans un secteur particulièrement sensible du littoral varois, sans s'assurer de la régularité du projet au regard notamment de la loi Littoral, a exactement qualifié les pièces du dossier et, en fixant la part de responsabilité de la société à un tiers du préjudice, s'est livrée à une appréciation souveraine qui, exempte de dénaturation, n'est pas susceptible d'être discutée en cassation. • Mêmes arrêts. [image: ] Si l'adoption d'un POS illégal par l'État et une commune est constitutive d'une faute engageant leur responsabilité, celle-ci ne peut se voir engagée du fait du préjudice subi par l'acquéreur d'un terrain devenu inconstructible, faute de lien de causalité directe entre les actes ayant concouru à la création de la ZAC, et à la vente des terrains et le préjudice invoqué. • CE 28 oct. 2009, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer et Cne du Rayol Canadel c/Therme, no 299753 B : AJDA 2009. 2032, note Vincent [image: ] ; ibid. 2010. 168, note Gilli [image: ] ; RDI 2009. 668, note Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2009, no 157, obs. Godfrin ; Envir. 2010, no 9, obs. Sousse ; Mon. TP 12 mars 2010, p. 90, obs. Broussolle ; DAUH 2010, p. 392, no 688. [image: ] Le classement en zone constructible et la délivrance d'un permis de construire dans un secteur qui doit être protégé constituent des fautes qui engagent la responsabilité de la commune à l'égard de l'acquéreur du terrain. • TA Nice, 4 déc. 1997, [image: ] Bedoian c/ Cne de Hyères, no 934218 (en l'espèce la commune est condamnée au remboursement des frais d'acquisition du terrain, déduction faite de sa valeur vénale). [image: ] La commune engage sa responsabilité à l'égard d'une association de protection de l'environnement en accordant un permis de construire à une résidence hôtelière dans un espace protégé au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. Est sans incidence sur l'engagement de cette responsabilité le fait que, à la date de délivrance du permis, la réglementation, telle que fixée par le PLU de la commune, autorisait la réalisation du projet et qu'à cette même date l'illégalité de cette réglementation n'avait pas été constatée par le juge administratif. • CAA Marseille, 27 mars 2014, [image: ] Cne de Bonifacio, no 12MA02298 : Envir. 2014, no 64, note Gillig. [image: ] Le propriétaire qui a méconnu les dispositions d'un POS protégeant un espace au titre de l'application de la loi Littoral encourt des sanctions pénales. • Crim. 21 janv. 1998 : [image: ] RJ envir. 1998. 453 (8 000 F d'amende pour le stationnement illicite d'une caravane). [image: ] N'encourt pas l'annulation l'arrêt qui inflige une sanction pénale au propriétaire qui a méconnu les dispositions de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] en laissant stationner une caravane plus de 3 mois par an dans un site remarquable au sens de cet art. • Crim. 3 juin 1998, [image: ] no 93-83.264. [image: ] Sur les sanctions pénales entraînées par la méconnaissance de l'obligation de préserver les espaces protégés au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], V. • Caen, 4 sept. 1995 : préc. • Poitiers, 20 juin 1997 : [image: ] AJDI 1999. 299, chron. Léost [image: ]. 

I. DÉFINITION DES ESPACES PROTÉGÉS

3. Compétence liée. La cour de Marseille estime que l'application de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] ne conduit pas l'autorité compétente à se livrer à un simple constat, mais à une appréciation des caractéristiques du terrain en cause ; elle n'est donc pas en situation de compétence liée. • CAA Marseille, 28 juin 2001, [image: ] Sztuder, no 98MA01292. [image: ] Pour le TA de Nice dès lors qu'un espace est remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], l'autorité compétente est en situation de compétence liée et les moyens produits contre l'acte de « classement » sont inopérants. • TA Nice, 17 oct. 2002, [image: ] Mme Peterman, no 98-2072. 

4. Charge de la preuve. C'est à l'autorité compétente qu'il appartient de prouver que l'espace en cause mérite protection au titre de la « loi Littoral » : en l'absence de tout élément présenté par les autorités administratives et de nature à justifier le classement critiqué celui-ci est annulé. • TA Rennes, 29 janv. 1998, [image: ] Fouyer, no 93686. 

5. Critères non cumulatifs. Les deux critères proposés par le texte ne sont pas cumulatifs : un espace peut être considéré comme remarquable ou caractéristique du patrimoine du littoral sans qu'il soit besoin de rechercher s'il contribue ou non au maintien des équilibres biologiques ou présente un intérêt écologique. • CAA Lyon, 24 oct. 1995, [image: ] Sté REST. AG, no 94LY00913. [image: ] Des espaces proches de l'étang de Sanguinet doivent être protégés du seul fait qu'ils sont indissociables de l'espace remarquable constitué par la seule qualité du paysage, sans qu'il soit besoin de rechercher leur intérêt écologique ou biologique. • CAA Bordeaux, 30 déc. 1997, [image: ] Cne de Biscarosse, no 95BX00861. 

6. Proximité du rivage. Les espaces en cause n'ont pas nécessairement à être proches du rivage (pour une propriété située entre 2 et 7 km du rivage) • CAA Marseille, 30 août 2001, [image: ] Sté « Ryans de Lys », no 98MA00564 : Constr.-Urb. 2002, no 14, note Benoit-Cattin ; DAUH 2002, p. 386, no 368. [image: ] S'agissant toutefois des seuls espaces boisés situés sur le territoire d'une commune littorale, la protection résultant de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] ne s'applique qu'à ceux situés à proximité du rivage. • CE 30 déc. 2009, [image: ] Cne du Lavandou, no 307893 : Lebon 545 [image: ] ; AJDA 2010. 7, note Jégouzo [image: ] ; JCP Adm. 2010. 2191, note Billet ; Envir. 2010, no 82, obs. Sousse ; DAUH 2010, p. 284, no 412 ; BJDU 2010. 317, chron. Carpentier. [image: ] La protection prévue à l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] C. urb. est applicable à tout terrain situé sur le territoire d'une commune littorale et ayant les caractéristiques définies à cet art., que ce terrain soit ou non situé à proximité du rivage. • CE 27 sept. 2006, [image: ] Cne du Lavandou, no 275922 B : BJDU 2007. 40, concl. Devys, obs. Touvet ; DAUH 2007, p. 483, no 431. [image: ] Pour apprécier l'intérêt d'un espace ne sont pas prises en compte les constructions irrégulièrement édifiées, en l'espèce dans un lotissement dont l'autorisation a été ensuite annulée. • TA Nice, 16 nov. 2000, [image: ] Préfet du Var et Assoc. de défense de l'environnement de Bormes et du Lavandou, no 001085. [image: ] Une zone déjà bâtie ne peut être considérée comme un espace remarquable au sens de cet art. • TA Nice, 15 juin 2000, [image: ] Assoc. de défense de Bormes et du Lavandou et Sté Résidence de Cavalière, no 9604480. 

7. Caractère non limitatif. La liste des espaces et milieux de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] n'est pas limitative. • CE 30 déc. 1996, [image: ] Sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-Balaruc, no 102023 : Lebon 512 [image: ] ; Dr. adm. 1997, no 112 ; BJDU 1997. 12, concl. Maugüé ; JCP N 1997. II. 699, note Bernard ; RD publ. 1998. 299 (19) ; AFDUH 1996. 262, no 360. 

8. Dissociation. Peu importe qu'une parcelle protégée appartienne à un lotissement et reste le seul lot non construit. • CAA Nantes, 25 janv. 1996, [image: ] Cne de La Richardais et SCI Les Millières, no 94NT00303 B : BJDU 1996. 453 et 454. [image: ] À l'inverse, une parcelle peut être considérée pour partie incluse dans un espace protégé et pour l'autre partie échapper à cette protection. • CAA Nantes, 18 févr. 2003, [image: ] Abiven, no 01NT02153 : BJDU 2004. 153, chron. Phémolant et Raunet. 

9. Continuité avec un espace remarquable. Pour apprécier si des parcelles, vierges de toute construction et boisées d'essences d'arbres ne présentant aucun intérêt particulier, présentent le caractère de site ou paysage remarquable à protéger, l'autorité compétente ne peut se fonder sur leur seule continuité avec un espace présentant un tel caractère, sans rechercher si elles constituent avec cet espace une unité paysagère justifiant dans son ensemble cette qualification de site ou paysage remarquable à préserver. • CE 30 mai 2018, [image: ] Cne de Sète, no 408068 B : AJDA 2018. 1125 [image: ] ; Constr.-Urb. 2018, no 135, note Santoni. 

10. Sites classés ou inscrits. Les art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] et R. 146-1 [actuel art. R. 121-4] tendent à préserver les parties naturelles des sites inscrits qui sont présumées constituer un paysage remarquable ou caractéristique eu égard à l'objet des procédures de classement ou d'inscription prévues par la loi du 2 mai 1930, désormais codifiée aux art. L. 341-1 s. C. envir. • CE 12 mars 2007, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Assoc. Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez, no 289031 : AJDA 2007. 1195 [image: ] ; BJDU 2007. 108, concl. Collin, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 366, no 433. [image: ] La proximité de quelques constructions et la desserte du secteur par les différents réseaux publics n'exclut pas la parcelle en cause de la partie naturelle du site classé des marais salants de Guérande. • CAA Nantes, 30 déc. 2009, [image: ] Cne de Guérande, no 08NT02583 : Envir. 2010, no 81, obs. Sousse ; BJDU 2010. 317, chron. Carpentier. 

11. Contrôle du juge. Le juge exerce un contrôle normal sur la qualification des sites remarquables. • CE 20 nov. 1995, [image: ] Assoc. L'environnement à Concarneau, no 144817 : Lebon 419 [image: ] ; RFDA 1996. 169 [image: ], no 31 ; Dr. adm. 1996, no 52 ; BJDU 1995. 432, concl. Fratacci ; RD publ. 1998. 297 (15). [image: ] La qualification ou non d'« espace » remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] relève de l'appréciation des juges du fond. Le juge de cassation limite son contrôle à celui de la dénaturation des faits. • CE 13 nov. 2002, [image: ] Cne de Ramatuelle, nos 219034 et 219384 B : BJDU 2002. 344, concl. Piveteau ; Bull. CPU, févr. 2003, p. 28 ; RDI 2003. 193, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2003, p. 308, no 370 ; Constr.-Urb. 2003, no 76, obs. Benoit-Cattin • 6 nov. 2006, [image: ] Cté de cnes du pays de Honfleur, no 282539 : BJDU 2006. 419, concl. Aguila, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 601, no 838. [image: ] Les modalités du contrôle du juge de cassation sur la qualification d'espaces remarquables ont été précisées : les critères retenus par les juges du fond sont soumis à un contrôle d'erreur de droit, la qualification en elle-même faisant l'objet d'un contrôle, plus poussé, de qualification juridique. • CE 3 sept. 2009, [image: ] Cne de Canet-en-Roussillon, no 306298 B : AJDA 2009. 1582, note Y. J. [image: ] ; Envir. 2009, no 131, note Sousse ; BJDU 2009. 440, concl. Keller, note Geffray ; DAUH 2010, p. 283, no 411 • CE 14 nov. 2011, [image: ] Sté Les Hauts du Golf, no 333675 : BJDU 2012. 105, concl. Thiellay, note Trémeau. [image: ] Le juge de cassation exerce un contrôle de qualification juridique des faits sur le point de savoir si une parcelle forme avec un espace remarquable une unité paysagère justifiant dans son ensemble cette qualification de site ou paysage remarquable à préserver pour l'application de l'art. L. 146-6 C. urb. • CE 7 avr. 2021, [image: ] no 428233 : AJDA 2021. 768 [image: ] ; AJCT 2021. 495, note Noual [image: ] ; BJDU juill.-août 2021, concl. Hoynck. 

12. Exemples d'espaces à préserver. Est protégé non seulement l'estran de Pommelin mais aussi l'espace de terre qui en est contigu, sur une profondeur d'environ 150 m. • CAA Nantes, 24 nov. 1994, [image: ] M. et Mme Monchoix, no 93NT00416 : Lebon 670 [image: ] ; Quot jur. 11 mai 1995, no 38, p. 7 ; BJDU 1995. 120. [image: ] … Une zone humide abritant une avifaune caractéristique. • CE 30 avr. 1997, [image: ] Synd. intercommunal du port d'Albret, no 158945 : RDI 1997. 425 [image: ] ; AFDUH 1998. 210, no 343. [image: ] … Une zone boisée bien qu'elle ne soit pas inscrite au schéma d'aménagement de la Corse. • CAA Lyon, 19 avr. 1994, [image: ] Préfet de la Corse-du-Sud, no 93LY01262 B : D. 1994. 563, note Romi [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 568. [image: ] … Un paysage caractéristique recouvert de chênes-lièges et d'une végétation typique avec vue sur la baie, conservant un caractère boisé malgré les incendies. • CAA Lyon, 31 mai 1994, [image: ] SCI La Cascatelle, no 93LY01253 B. [image: ] Constitue un site remarquable et caractéristique du patrimoine naturel le terrain compris dans un secteur faiblement bâti, formé de dunes et landes, d'où l'on découvre la baie d'Audierne, à proximité d'un site classé et de parcelles acquises par le Conservatoire du littoral, proche du périmètre de protection d'un monument historique, dans une zone d'intérêt biologique et écologique. • TA Rennes, 2 mai 1991, Assoc. de défense de l'environnement bigouden : Lebon T. 1260 [image: ]. [image: ] Bien qu'il n'ait pas été acquis par le Conservatoire et n'ait pas fait l'objet des procédures d'identification et de sélection prévues par une circulaire du 10 oct. 1989. • Même jugement. [image: ] Doivent être protégés au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] les parties naturelles d'un site exceptionnel et classé constituant un espace caractéristique du patrimoine naturel et culturel. • TA Nice, 1er juill. 1993, Sté Construction Transaction Mauro : D. 1994. Somm. 97, obs. Charles [image: ]. [image: ] … Ou un site inscrit de mêmes natures. • TA Nice, 4 juill. 1996, [image: ] Assoc. Vivre dans la presqu'île de St-Tropez, no 943771 : RJ envir. 1997. 241, obs. Drobenko ; BJDU 1996. 237, concl. Calderaro. [image: ] Est légalement soumis au régime des espaces remarquables, l'espace proche du rivage, visible de la mer, qui forme un vaste ensemble naturel préservé dans le cadre d'un site inscrit. • TA Nice, 17 oct. 2002, [image: ] Mme Peterman, no 98-2072. [image: ] L'espace situé dans une partie naturelle d'un site classé, inscrit à l'inventaire des ZNIEFF et à l'inventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux, présente le caractère d'un espace naturel remarquable. • CAA Nantes, 18 avr. 2006, [image: ] Assoc. Manche Nature, no 04NT00362 : AJDA 2006. 1954, note Artus [image: ] ; DAUH 2007, p. 484, no 432. [image: ] Arrêt confirmé en cassation : le site classé du Havre de Regnéville, dans un secteur inscrit à l'inventaire des ZNIEFF, ainsi qu'à l'inventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux, constitue un espace préservé au sens des dispositions de l'art. R. 146-1 C. urb., pris pour l'application du premier al. de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] du même code. • CE 13 févr. 2009, [image: ] Cté de Cnes du canton de Saint-Malo de la Lande, no 295885 B : AJDA 2009. 1057, note Bailleul [image: ] ; BJDU 2009. 31, concl. Geffray ; RDI 2009. 350, obs. Hostiou [image: ] ; Dr. adm. 2009, no 63, note Traoré ; Envir. 2009, no 60, obs. Sousse ; RJ envir. 2009. 393, chron. Drobenko ; DAUH 2010, p. 286, no 413. [image: ] Est illégal le classement en zone NA de terrains non visibles du littoral, mais à proximité immédiate de celui-ci et classés jusque-là en zone ND. • TA Nice, 4 juill. 1991, Assoc. de sauvegarde du site de Gassin : Lebon T. 1247 [image: ] ; Dr. adm. 1991, no 452 ; LPA 8 nov. 1991, note Lamorlette. [image: ] … Le classement en zone d'urbanisation future d'un espace remarquable en vue de la réalisation d'équipements industrialo-portuaires. • CE 6 nov. 2006, [image: ] Cté de cnes du pays de Honfleur, no 282539 : BJDU 2006. 419, concl. Aguila, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 601, no 838. [image: ] … La modification d'un plan d'aménagement de ZAC dans une zone humide abritant une avifaune caractéristique en vue de l'extension d'un golf et de la création d'une zone urbanisée. • CE 30 avr. 1997, [image: ] Synd. intercommunal du port d'Albret, no 158945 : préc. [image: ] … Ou l'institution de deux zones NA dans un espace remarquable proche du rivage. • TA Montpellier, 27 juill. 1995, Fénec : Ét. fonc. 1996, no 71, p. 36. [image: ] L'appartenance à un lotissement est sans influence sur l'application de l'art. ci-dessus à la partie naturelle d'un site au sein d'un espace boisé littoral. • TA Nice, 10 avr. 1997, [image: ] Haddad c/ Cne de Bormes-les-Mimosas et Préfet du Var, no 92481 : BJDU 1997. 159, concl. Poujade. [image: ] Bénéficient de la protection de l'art. L. 146-6 : une coulée verte. • CE 9 juill. 1997, [image: ] Cne de Théoule-sur-Mer, no 125748 : RFDA 1997. 1106 [image: ] ; AFDUH 1998. 210, no 343. [image: ] … Un site naturel protégé. • TA Nice, 11 avr. 1991, [image: ] Assoc. de défense du site Lavandou, no 87146. [image: ] … Une zone de dunes et de landes côtières d'un grand intérêt écologique. • CAA Nancy, 27 mai 1993, [image: ] Cne de Saint-Étienne-au-Mont, no 92NC00885 B. [image: ] … Des dunes vives abritant des espèces de plantes rares et protégées. • CAA Bordeaux, 20 déc. 2001, [image: ] Cne de Soorts-Hossegor, no 98BX01019. [image: ] … Un site inscrit, de caractère remarquable, avec un intérêt écologique. • CAA Nantes, 25 janv. 1996, [image: ] Cne de La Richardais, no 94NT00303 B : BJDU 1996. 453 et 454. [image: ] … Un site remarquable, peu urbanisé, nécessitant une protection. • CAA Lyon, 7 déc. 1994, [image: ] Cne du Rayol-Canadel, no 93LY00545. [image: ] … Les contreforts des Maures. • CAA Lyon, 31 mai 1994, [image: ] SCI La Cascatelle : préc. [image: ] … Un secteur boisé de pins d'Alep et chênes blancs, ni bâti, ni urbanisé, sur plusieurs kilomètres le long du littoral. • CAA Lyon, 24 oct. 1995, [image: ] Sté REST. AG, no 94LY00913 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] … Les parties naturelles des sites inscrits ou classés. • CE 20 oct. 1995, [image: ] Cne de Saint-Jean-Cap-Ferrat, no 151282 B : Dr. adm. 1995, no 791 ; BJDU 1995. 365, concl. Dael, obs. Touvet. [image: ] … Un terrain situé sur tombolo même s'il est classé en zone U et qu'il se situe à proximité d'un lotissement. • CAA Marseille, 19 mai 2011, [image: ] Le Bivic, no 09MA01545 : Envir. 2011, no 119, obs. Sousse. [image: ] … La plage de Pampelonne située au fond d'une baie qui fait partie d'un site inscrit, s'étendant sur 27 hectares et sur une longueur de 4,6 km, adossée à un arrière-pays à caractère rural et non urbanisé, l'ensemble ainsi formé présentant une unité, par ses caractéristiques exceptionnelles et par la beauté du paysage dans lequel elle s'inscrit a un caractère unique ; elle a été classée comme ZNIEFF, elle doit donc être protégée au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Nice, 23 déc. 1996, Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez et a. : AFDUH 1998. 126, no 158 ; Ét. fonc. 1997, no 77, p. 8, note Struillou ; BJDU 1998. 2, concl. Mehl-Schouder. [image: ] Un herbier de posidonies et de cymodocées indispensable au maintien des équilibres biologiques est protégé par l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Nice, 19 nov. 1996, [image: ] Cts Canto c/ Cne de Cannes, no 961738 : AFDUH 1996. 260, no 358. [image: ] Dans les circonstances de l'affaire, peu importe que l'espace ne soit pas visible de la mer et n'ait pas vue sur la mer. • CAA Lyon, 24 oct. 1995, [image: ] Sté REST. AG, no 94LY00913. [image: ] La propriété située sur le versant d'une colline s'intégrant dans le massif des Maures dont elle assure la transition vers la zone littorale, recouverte de chênes-lièges et d'une végétation typique de la flore méditerranéenne, dans un site qui, bien qu'ayant été endommagé partiellement par un incendie il y a plusieurs années, présente toujours le caractère d'une zone boisée, qui est perceptible depuis le rivage de la mer, doit être protégée. • CAA Marseille, 30 août 2001, [image: ] SNC Ryans de Lys, no 98MA00564 : Constr.-Urb. 2002, no 14, note Benoit-Cattin ; DAUH 2002, p. 386, no 368. [image: ] Une zone boisée voisine d'un étang dont l'intérêt écologique tient à la fois à son aspect paysager, aux espèces végétales rares qu'elle recèle et à son rôle de protection de la bande littorale et qui présente une grande fragilité biologique doit être protégée. • CE 11 mars 1998, [image: ] Min. Agriculture et Développement rural, no 144301 : Constr.-Urb. 1998, no 237, obs. Larralde ; Dr. envir. 1998, no 60, obs. Busson. [image: ] Une zone dont l'écosystème présente un intérêt particulier correspondant pour une grande partie à une ZNIEFF de type I, et à une zone proposée au titre de Natura 2000 et identifiée par la France au titre de la convention Ramsar doit, pour partie, être qualifiée « espace remarquable » au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Caen, 12 mai 1998, [image: ] Manche Nature, no 9714 : Dr. envir. 1998, no 61, obs. R. R. [image: ] Des zones boisées des contreforts du massif des Maures, site remarquable dominant le rivage de la mer, ainsi que des milieux représentant un intérêt écologique pour la faune et la flore sont au nombre des espaces protégés par l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CE 25 nov. 1998, [image: ] Cne de Grimaud, no 168029 B : BJDU 1999. 15, concl. Maugüé, obs. Touvet ; Dr. adm. 1999, no 62, note C. M. ; RDI 1999. 81, chron. Morand-Deviller et Touvet [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 97, note Larralde : AFDUH 2000. 339, no 356. [image: ] Est protégé au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] un espace vierge de toute construction, dans la partie naturelle d'un site inscrit dans un massif dunaire qui constitue un espace caractéristique du littoral en cause, offre une végétation spécifique et présente un intérêt pour l'accueil de la faune et la préservation de la dune. • CAA Nantes, 7 avr. 1999, [image: ] Assoc. « Collectif de protection de la Pointe d'Agon » et Cne d'Agon-Coutainville, no 97NT926 : BJDU 1999. 312. [image: ] … Les dunes littorales situées à environ 400 m du rivage qui forment un ensemble d'un grand intérêt écologique, d'un point de vue aussi bien botanique qu'ornithologique ou entomologique, classées pour la plus grande partie en zone ND et inscrites au fichier national des ZNIEFF, même si elles ne représentent qu'une partie réduite des dunes de la commune. La présence d'un ancien stand de tir de l'armée abandonné n'est pas de nature à faire regarder le terrain litigieux comme urbanisé, d'autant moins qu'une remise en état des lieux est possible et envisagée. • CAA Nantes, 24 mars 1999, [image: ] Assoc. Manche-Nature, no 97NT02524 : Gaz. Pal. 29-30 déc. 1999, p. 41 ; RJ envir. 2000. 243, note Drobenko. [image: ] La proximité de quelques constructions et la desserte du secteur par les différents réseaux publics n'exclut pas la parcelle en cause de la partie naturelle du site classé des marais salants de Guérande. • CAA Nantes, 30 déc. 2009, [image: ] Cne de Guérande, no 08NT02583 : Envir. 2010, no 81, obs. Sousse ; BJDU 2010. 317, chron. Carpentier. [image: ] En se fondant sur la visite des lieux effectuée par le Tribunal administratif, la cour constate que la ZAC litigieuse d'une superficie totale de 92 ha et destinée à accueillir des constructions représentant une surface de 35 000 m2 recouvre des terrains formant une plaine littorale dont l'altitude atteint 85 m à l'ouest de la zone et 22 m à l'est ; que ces terrains supportent un couvert végétal constitué d'un important boisement dans la partie ouest de la zone et d'une végétation arbustive plus clairsemée dans la partie littorale, caractéristique du paysage méditerranéen ; qu'existe également une zone humide constituée de terrains spongieux dans lesquels a été creusée une mare et qui abrite diverses espèces végétales et animales ; que les terrains inclus dans le périmètre de la ZAC ont pour l'essentiel conservé un caractère naturel et présentent un intérêt écologique que ne peuvent suffire à remettre en cause l'existence de constructions éparses et la dégradation de quelques parcelles ; que, par ailleurs, les terrains situés au sud de la ZAC, entre une route et le littoral, font partie du site du golfe de Saint-Tropez, inscrit au titre de la L. du 2 mai 1930 ; que ces terrains doivent être regardés comme constituant une partie naturelle de ce site ; qu'en outre, l'ensemble de la ZAC fait partie d'une bande de terre de 1200 m de largeur environ dont le caractère naturel a été préservé, séparant les parties urbanisées des deux communes concernées et s'inscrivant dans un ensemble plus vaste formant, à partir de la ligne de crête, un vaste « amphithéâtre » qui s'étend du massif des Maures jusqu'à la mer ; qu'il en résulte que la ZAC couvre un site remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral varois ; que les dispositions de cet art. font obstacle à la réalisation de l'opération projetée. • CAA Marseille, 20 janv. 2000, [image: ] Cne de Cavalaire-sur-Mer, Cne de La Croix-Valmer et a., no 96MA02164 : DAUH 2001, p. 439, no 367. [image: ] Le terrain situé dans un site inscrit qui supporte au moins sur la moitié de sa superficie un boisement d'essences diverses constitue un espace remarquable. • TA Nice, 1er juill. 1999, [image: ] Union régionale des Stés de Secours Minières de l'Est, no 954085. [image: ] Le secteur situé hors zone U et dépourvu de toute construction constitue la partie naturelle d'un site même s'il a fait l'objet de travaux de terrassement pour l'aménagement d'une piste de moto-cross ; eu égard à ses caractéristiques géologiques et à la diversité de son boisement, il doit être protégé. • CAA Bordeaux, 18 nov. 1999, [image: ] ASALDEN, no 96BX00491 : BJDU 2000. 64. [image: ] Des terrains classés en zone ND proches du rivage et en constituant l'arrière-plan et qui sont grevés d'une servitude d'espaces boisés classés sont protégés par l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Nice, 17 juin 1999, [image: ] SARL « Les Îles d'Or », Assoc. de sauvegarde des sites de La Croix-Valmer et a., no 983373. [image: ] Sont protégées les zones qui s'insèrent sur le versant sud du massif des Maures dans un secteur boisé entouré lui-même d'espaces boisés à conserver sur trois de ses côtés. • Même jugement. [image: ] La création d'une ZAC dans la partie naturelle d'un site inscrit qui se compose, notamment, de dunes boisées et de dépressions humides et abrite dans ces dépressions une faune et une flore caractéristiques de la forêt hygrophile du littoral landais qui présente une grande fragilité biologique affecterait un paysage caractéristique du patrimoine naturel du littoral landais et des milieux nécessaires au maintien de son équilibre biologique et porterait atteinte à la préservation de ce milieu. • CE 29 juill. 1998, [image: ] Synd. intercommunal du golf de l'Adour, no 158543 : BJDU 1998. 344, concl. Arrighi de Casanova et obs. Touvet ; Constr.-Urb. 1999, no 17, note Larralde ; RDI 1999. 82, chron. Morand-Deviller [image: ] ; AFDUH 1999. 292, no 3. [image: ] La présence de fortifications dispersées laissées à l'abandon et la contiguïté d'espaces urbanisés ne font pas perdre à un espace son caractère remarquable eu égard à sa position dans l'environnement paysager de la commune. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Féd. des espaces naturels et l'environnement catalan, no 173229 : Lebon 363 [image: ] ; BJDU 2000. 218, concl. Austry ; Mon. TP 22 sept. 2000, p. 89 ; Coll. terr. 2000, no 277 ; CPU, bull. no 4/2000, p. 30 ; Cah. jur. coll. terr. déc. 2000-janv. 2001, no 53, p. 26, obs. Larroumec ; LPA 23 janv. 2001 ; DAUH 2001, p. 435, no 363. [image: ] Doivent être protégés les terrains de 32 et 50 hectares situés dans un espace non urbanisé et totalement boisés, classé dans le Schéma d'aménagement de la Corse parmi les sites remarquables. • CAA Marseille, 6 janv. 2000, [image: ] Préfet de Corse-du-Sud, Cne de Bonifacio, no 97MA01265. [image: ] Il en va de même du flanc d'une colline située dans un massif boisé de grande qualité formant l'arrière-plan d'un littoral, partie naturelle d'un site inscrit, alors même qu'il ne posséderait pas de débouché sur le littoral. • TA Nice, 13 mars 2001, [image: ] Mlle Lecca, no 96245. [image: ] … Ou du secteur situé à proximité du littoral qui constitue un espace naturel, eu égard à ses caractéristiques géologiques et à la diversité de son boisement. • TA Pau, 15 mars 2001, [image: ] Ruse, no 001242 : BJDU 2001. 10, concl. Étienvre ; DAUH 2002, p. 387, no 369. [image: ] … Ou du terrain, entièrement boisé, situé à une altitude de 200 m, en limite extrême d'urbanisation, sur les pentes du point culminant de la commune et partie intégrante du grand paysage littoral de la corniche des Maures. • TA Nice, 11 avr. 2001, [image: ] SARL d'Aménagement du lotissement de Collières, no 964329. [image: ] … Ou de deux parcs boisés d'arbres de haute futaie dans l'environnement immédiat d'un monument inscrit à l'inventaire des monuments historiques. • TA Nice, 21 juin 2001, [image: ] SCI « Les Jardins du Tabellion », no 97-68. [image: ] … Ou d'un espace resté à l'état naturel en dépit de l'implantation de fortifications dispersées laissées à l'état d'abandon, bien que contigu à la partie urbanisée de la commune, eu égard à sa position dans l'environnement paysager entre le port et la mer. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Cne de Port-Vendres – Féd. pour les espaces naturels et l'environnement, no 173229 : préc. [image: ] … Ou du terrain situé sur les hauteurs de la commune, à environ 1 600 m du rivage du golfe de Saint-Tropez dont il n'est séparé par aucune ligne de crête, perceptible depuis ce rivage, dépourvu de toute urbanisation et couvert d'une végétation dense, alors même qu'il serait classé en zone urbaine par le POS. • TA Nice, 13 déc. 2001, [image: ] Indivision Collin-Lehembre-Levere, no 975262. [image: ] La cour d'appel qui qualifie d'espace remarquable la partie d'une plage inscrite sur l'inventaire des sites pittoresques, située dans le prolongement direct d'une ancienne zone d'aménagement concerté, qui s'étendait des premières collines des Maures jusqu'à la mer et qui jouxte un grand amphithéâtre de verdure, dès lors que les terrains en cause sont exempts de tout élément d'urbanisation, à l'exception du bâtiment d'une école de voile situé au fond de la plage, a exactement qualifié les faits sans les dénaturer ni commettre d'erreur de droit. • CE 12 mars 2007, [image: ] Min. Transports, Équipement, Tourisme et Mer c/ Assoc. Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez, no 289031 : AJDA 2007. 1195 [image: ] ; BJDU 2007. 108, concl. Collin, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 366, no 433. [image: ] Le juge utilise des vues photographiques versées au dossier pour étayer sa décision. • Même arrêt. [image: ] Est compris dans un espace remarquable du littoral le terrain situé dans le périmètre d'une ZNIEFF de type II et inclus dans une ZNIEFF de type I, zones inscrites au titre des sites Natura 2000 et qui présentent un intérêt écologique tout particulier, terrain qui n'est entouré d'aucune construction et qui, s'il est situé à proximité d'un site urbanisé, en est séparé par une avenue. • CAA Marseille, 12 avr. 2007, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement, no 04MA00468 : Constr.-Urb. 2007, no 123, note Cornille. [image: ] Arrêt confirmé en cassation. • CE 3 sept. 2009, [image: ] Cne de Canet-en-Roussillon, no 306298 B : AJDA 2009. 1582, note Y. J. [image: ] ; Envir. 2009, no 131, note Sousse ; BJDU 2009. 440, concl. Keller, note Geffray ; DAUH 2010, p. 283, no 411. [image: ] Le terrain situé dans une ZNIEFF et une zone Natura 2000 est présumé appartenir à un espace remarquable. • CAA Marseille, 12 mars 2007, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement – Pyrénées orientales et Assoc. pour la protection et la valorisation des zones humides d'Al Cagarell et des prés de la ville de Canet-en-Roussillon, no 04MA00468 : BJDU 2007. 472, chron. Carpentier ; Constr.-Urb. 2007, no 123, note Cornille ; DAUH 2008, p. 367, no 434. [image: ] Un espace qui présente des caractéristiques qui pourraient le faire regarder comme protégé peut ne pas l'être compte tenu de l'exceptionnelle richesse naturelle de la région Corse et notamment celle de l'ensemble du territoire de la commune. • TA Bastia, 25 sept. 1997, [image: ] Assoc. de défense, de protection et de valorisation du patrimoine naturel et historique de la Corse, no 92416 : Quot. jur. 5 févr. 1998, p. 6, note Morand-Deviller. [image: ] Ce raisonnement n'est pas repris en appel, la cour jugeant que cet espace remarquable devait être protégé. • CAA Marseille, 6 janv. 2000, [image: ] Préfet de la Corse-du-Sud, Cne de Bonifacio, no 97MA01265 : préc. [image: ] Un secteur localisé à proximité d'un site exceptionnel avec lequel il forme une unité paysagère, caractérisé par des dunes et des landes côtières boisées, compris dans une ZNIEFF et dans le périmètre d'un espace naturel sensible du département, constitue un espace remarquable du littoral. Dès lors, il appartient au PLU de lui assurer une stricte protection par un zonage et un règlement adéquats, excluant les installations liées au camping-caravaning. • CAA Nantes, 7 juin 2019, [image: ] Préfet de la Vendée, no 18NT02340 : JCP Adm. 2019. 2258, note Bordereaux. 

13. Exemples d'espaces qu'il n'est pas nécessaire de préserver. Par principe, certaines juridictions décident qu'un espace urbanisé ne saurait constituer un site ou espace remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] Cne de Hyères-les-Palmiers, no 95LY00062 : Dr. adm. 2001, no 30 ; RFDA 2000. 1384, chron. Vialatte [image: ] ; DAUH 2001, p. 439, no 367. [image: ] N'est pas un site ou un paysage remarquable ou caractéristique un terrain sableux séparé du rivage par la route même s'il recèle au moins une espèce de végétation dunaire. • TA Rennes, 24 mars 1994, Groupement pour l'étude et la protection de la nature en baie de Saint-Brieuc : Quot. jur. 8 déc. 1994, no 98 (2e esp.), p. 5, obs. Morand-Deviller. [image: ] … Ou un espace dunaire, mais proche d'une zone déjà urbanisée et non compris dans une ZNIEFF. • CAA Nancy, 21 mars 1996, [image: ] Assoc. Hardelot Opale Environnement, no 93NC00831 : Ét. fonc. 1997, no 74, p. 35 ; AFDUH 2000. 341, no 357. [image: ] … Ou la parcelle jouxtant un site remarquable mais appartenant à un « compartiment » nettement distinct. • TA Nice, 16 mai 2002, [image: ] SCI Claudine, no 001577. [image: ] … Ou la parcelle, vierge de toute construction se raccordant par un appendice boisé à un vaste ensemble boisé et naturel classé par le POS espace remarquable, mais dont elle est séparée par un ensemble d'immeubles collectifs relativement élevés sur trois de ses côtés et qui se situe dans une zone urbanisée. • TA Nice, 16 mai 2002, [image: ] SCI Laurbea, no 00-4042. [image: ] Les alignements des menhirs de Carnac ne sauraient être regardés ni comme un site caractéristique du patrimoine naturel ou culturel du littoral, ni davantage comme la partie naturelle d'un site inscrit ou classé. • TA Rennes, 1er oct. 1998, [image: ] M. et Mme Rain et a., no 972424 : Dr. envir. 1999, no 65, note Le Cornec ; AFDUH 2000. 341, no 357. [image: ] Le maintien ou la reconstitution d'un environnement végétal de qualité dans un lotissement ancien situé en zone urbanisée n'entraîne pas la protection prévue par l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] Cne de Hyères-les-Palmiers, no 95LY00062 : préc. [image: ] Ne mérite pas protection au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], la parcelle qui, bien que se rattachant par un de ses côtés à un espace boisé, se situe sur un autre versant, jouxte sur deux autres de ses côtés un secteur déjà urbanisé de manière diffuse et qui compte plus d'une quinzaine de maisons dans un rayon de 100 m, se trouve partiellement desservie par un chemin, même si elle n'est pas raccordée au réseau d'assainissement public. • TA Nice, 21 juin 2001, [image: ] Comité de sauvegarde du littoral et de l'environnement, no 994349. [image: ] Il en va de même de la parcelle limitée sur deux de ses côtés par un espace boisé, alors qu'elle se situe sur un autre versant et qu'elle est bordée sur deux autres côtés par deux parcelles déjà construites, que sa végétation est de qualité variable et que la construction projetée doit respecter la ligne de crête et conserver ainsi une perspective non construite sans rupture avec les espaces boisés classés situés près de cette ligne. • Même jugement. [image: ] Est entaché d'erreur manifeste d'appréciation le classement en espace naturel remarquable de parcelles séparées du rivage par une route côtière et un ensemble de constructions de type pavillonnaire, et enserrées dans une zone urbanisée, alors même qu'elles sont comprises dans un espace littoral de forme irrégulière restée à l'état de dunes et de landes côtières et constituant une ouverture réduite sur la mer. • CAA Nantes, 8 déc. 2001, [image: ] de La Motte, no 00NT01238 : BJDU 2002. 152, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le terrain d'assiette du projet de construction inclus dans un lotissement ancien, dont tous les lots sont construits, la construction envisagée nécessitant d'ailleurs une démolition, se trouve dans une zone déjà urbanisée, même si la répartition relativement aérée des villas a permis le maintien ou la reconstitution d'un environnement végétal de qualité, et n'est pas soumis aux dispositions de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CAA Lyon, 6 juin 2000, [image: ] Cne Hyères-les-Palmiers, no 95LY00062 : préc. [image: ] Il en va de même du site comportant déjà de nombreuses habitations, situé à proximité d'une zone de commerce urbanisée, séparé du rivage et d'une zone naturelle par des voies publiques et ne faisant l'objet d'aucune mesure de protection. • CAA Marseille, 5 juin 2003, [image: ] Moulin et a., no 00MA1901 : BJDU 2003. 305, chron. Phémomant et Raunet. [image: ] N'exige pas une protection au titre des espaces remarquables le terrain contigu à des parcelles déjà construites, situé à proximité de deux parkings et de deux importants campings, si un marais se trouve à peu de distance du secteur comprenant ce terrain, duquel il est d'ailleurs isolé par un vaste réseau d'arbres, aucun élément ne permet de justifier que l'ensemble de la zone humide soit protégée pour maintenir l'équilibre biologique. V. aussi dans le même sens, des parcelles ne faisant pas partie de la ZNIEFF invoquée, dont elles sont séparées par des terrains accueillant des équipements publics, des parcs de stationnement et des concessions automobiles, ne constituant pas des marais et n'accueillant aucune des espèces d'oiseaux protégées. • CAA Bordeaux, 4 mai 2009, [image: ] Cté d'agglomération de La Rochelle, no 07BX00902 : Envir. 2009, no 105, obs. Sousse. [image: ] Enfin, la présence des paysages du bord de mer, desquels le terrain est d'ailleurs séparé par une route, ne permet pas à elle seule de qualifier l'ensemble du secteur de site remarquable. • CAA Bordeaux, 27 févr. 2003, [image: ] Mme Pereira, no 98BX00791 : BJDU 2003. 222, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Ne constituent pas un site ou un paysage remarquable, les terrains qui, bien que situés à proximité d'un site classé, ne font l'objet d'aucune mesure particulière de protection, ont été longtemps utilisés comme décharge publique, ne présentent aucun intérêt floristique particulier et sont limitrophes de zones déjà très largement ouvertes à l'urbanisation. • CAA Nantes, 28 oct. 2008, [image: ] Assoc. Vert pays blanc et noir et a., no 08NT00426 : BJDU 2009. 12, concl. Degommier, obs. Geffray ; DAUH 2009, p. 395, no 378. [image: ] Un terrain couvert de onze bâtiments édifiés dans les années cinquante, ayant d'ores et déjà été altéré par l'activité humaine, ne saurait, quelles que soient ses caractéristiques géographiques, être regardé comme constituant un site ou un paysage remarquable. • TA Toulon, 28 nov. 2013, [image: ] Assoc. de défense de l'environnement de Bormes et du Lavandou c/ Cne du Lavandou, no 1200447 : Envir. 2014, no 22, note Sousse. 

14. Conséquences d'autres classements. Le fait qu'un espace ait été signalé comme espace à protéger dans le porter à connaissance du préfet à la suite d'un recensement effectué par un groupe de travail créé à cet effet ne lie pas la commune et encore moins le juge. • TA Rennes, 11 déc. 1997, [image: ] Bodiou, no 933340. [image: ] L'énumération par un arrêté préfectoral des espaces et milieux littoraux à protéger ne fait pas obstacle à une protection d'autres sites et paysages qui présentent les caractères prévus à l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CE 2 avr. 1998, [image: ] SEPANZO Landes, no 144301 : Dr. envir. 1998, no 63. [image: ] La circonstance que le secteur litigieux serait inclus dans le périmètre de la cartographie établie par l'État des sites à protéger au titre de la loi « Littoral », dépourvue de caractère réglementaire, n'est pas suffisante pour le faire considérer comme un site remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Nice, 21 juin 2001, [image: ] Comité de sauvegarde du littoral et de l'environnement, no 994349. 

15. Le fait qu'un site soit retenu au titre de « Natura 2000 » n'en fait pas nécessairement un site à protéger au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Caen, 9 juin 1998, [image: ] Manche Nature, no 971339 : Dr. envir. 1999, no 67. [image: ] Il en va de même d'un terrain, en dépit de son intérêt paysager et de sa proximité avec un site classé. • CAA Bordeaux, 16 mai 2011, [image: ] Assoc. pour la protection du patrimoine rochelais, no 10BX01652 : Envir. 2011, no 119, obs. Sousse. [image: ] Le fait qu'une zone corresponde largement à une ZNIEFF de type I, et à une zone proposée au titre de Natura 2000 et identifiée par la France au titre de la convention Ramsar conduit à la qualifier, pour partie au moins, d'espace remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Caen, 12 mai 1998, Manche Nature, no 9714 : Dr. envir. 1998, no 61, obs. R. R. [image: ] Le projet d'extension d'un port situé dans un site inscrit, dans des ZNIEFF et types I et II, dans une zone de protection spéciale du réseau Natura 2000, et à proximité de l'aire maritime d'un parc national, doit être regardé comme prenant place dans un espace remarquable au sens de la loi Littoral. • CAA Marseille, 30 juill. 2013, [image: ] Synd. Mixte Ports Toulon Provence (SMPTP), no 11MA01118 : JCP Adm. 2014, no 2117, concl. Deliancourt, note Sousse ; Envir. 2014, no 3, note Sousse.[image: ] Une cour se fonde à bon droit sur le fait qu'un espace est inclus dans une zone non urbanisée d'un site inscrit à l'inventaire des sites pittoresques, dans une ZNIEFF de type I, ainsi que dans une zone importante pour la conservation des oiseaux en application de la directive du 2 avr. 1979, pour décider qu'il constitue un espace remarquable même si des installations industrialo-portuaires sont situées à proximité et s'il s'agit de terrains remblayés. • CE 6 nov. 2006, [image: ] Cté de cnes du pays de Honfleur, no 282539 : BJDU 2006. 419, concl. Aguila, obs. Touvet ; DAUH 2008, p. 601, no 838. [image: ] Le fait pour le préfet de n'avoir pas invité la commune à mettre son POS en conformité avec la loi Littoral, exonère celle-ci de sa responsabilité alors qu'elle avait manifesté de l'intérêt pour un projet situé dans une zone qui devait être ultérieurement protégée au titre de la « loi Littoral » et, qu'en 1989, elle n'avait pas informé la société concernée d'un changement de classement éventuel de la zone considérée. • CAA Marseille, 30 août 2001, [image: ] Sté « Ryans de Lys », no 98MA00564 : Constr.-Urb. 2002, no 14, note Benoit-Cattin ; DAUH 2002, p. 386, no 368. 

16. Dans le cadre d'un POS qui choisit de renforcer ses sites naturels classés, la qualité d'espace remarquable au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] peut conduire à la protection des parcelles qui constituent ses abords. • TA Nice, 14 juin 2001, [image: ] Castille et a., no 951032. 

17. Concession de plage. Les dispositions du Décr. no 2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage n'ont pas pour effet d'autoriser tous les équipements et installations démontables ou transportables sur les plages situées dans les espaces remarquables. Le maire peut donc légalement rejeter une offre comportant l'installation d'un module de bar-restaurant démontable sur une plage répertoriée comme site remarquable, au motif que le projet d'aménagement est incompatible avec les règles d'urbanisme des espaces littoraux, car de nature à compromettre la protection du site de la page. • CAA Marseille, 30 sept. 2013, [image: ] Sté Hôtel Impérial Garoupe, no 11MA00434 : Envir. 2014, no 15, note Sousse. 

II. ACTES CONCERNÉS

18. Lotissements. L'autorité compétente est tenue de refuser l'autorisation de lotir concernant un terrain inclus dans un espace caractéristique du patrimoine naturel du littoral. • TA Nice, 13 déc. 2001, [image: ] Indivision Collin-Lehembre-Levere, no 975262. [image: ] V., pour l'application à un lotissement par le CE : • CE 27 sept. 2006, [image: ] Cne du Lavandou, no 275922 B : BJDU 2007. 40, concl. Devys, obs. Touvet ; DAUH 2007, p. 483, no 431. 

19. Certificats d'urbanisme. L'art. L. 410-1 oblige l'autorité compétente à délivrer un certificat négatif dès que la demande d'autorisation peut du seul fait de la localisation du terrain être refusée. Il en résulte que dès lors qu'un terrain se situe dans un espace remarquable du littoral au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], l'autorité compétente ne peut que délivrer un certificat négatif. Il lui incombe donc, dès ce moment, de qualifier l'espace en cause au regard de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] comme il incombe ensuite au tribunal de vérifier la pertinence de cette qualification. • TA Nice, 1er juill. 1999, [image: ] Union régionale des Stés de Secours Minières de l'Est, no 954085. [image: ] L'autorité compétente ayant compétence liée pour délivrer un certificat négatif, les moyens soulevés contre un tel certificat (en l'espèce incompétence et insuffisance de motivation) sont inopérants. • TA Nice, 23 avr. 1998, [image: ] SA Nopac, no 942052. [image: ] Le maire qui délivre un certificat positif concernant un terrain situé dans une zone qui doit être protégée est tenu de le retirer à la demande du préfet, les moyens invoqués contre un tel retrait sont inopérants. • TA Nice, 4 déc. 1997, [image: ] Bedoian, no 934218. [image: ] Le juge saisi d'une demande de sursis à exécution vérifie donc l'existence ou l'inexistence d'un tel espace au besoin par une visite des lieux. • TA Bastia, 6 févr. 1995, [image: ] Rayer c/ Préfet de la Haute-Corse, no 93671. [image: ] En délivrant un certificat d'urbanisme positif illégal du fait de la localisation du terrain dans un espace remarquable, le maire commet une faute qui engage la responsabilité de la commune. • TA Nice, 6 nov. 1997, [image: ] Anders c/ Cne de Hyères, Préfet du Var, no 933196 : BJDU 1998. 28, concl. Poujade ; AFDUH 1999. 386, no 703. [image: ] Le requérant n'a pas droit à l'indemnisation du préjudice financier qu'il aurait subi du fait du dépassement d'échéance de remboursement des crédits bancaires accordés. Il peut prétendre du fait de l'acquisition des parcelles au vu du certificat d'urbanisme au remboursement du prix d'acquisition, déduction de la valeur vénale desdites parcelles inconstructibles, et au remboursement des frais accessoires à l'acquisition dont il justifie. • TA Nice, 17 oct. 2002, [image: ] Mme Derick, no 97-3783. 

20. Permis de construire. L'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] est opposable aux permis de construire. • CE 29 juin 1998, [image: ] Chouzenoux, no 160256 B : BJDU 1998. 303. [image: ] V. aussi • CE 13 nov. 2002, [image: ] Cne de Ramatuelle, no 219034 B : BJDU 2002. 344, concl. Piveteau ; Le Moniteur, Bull. CPU, févr. 2003, p. 28 ; RDI 2003. 193, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2003, p. 308, no 370 ; Constr.-Urb. 2003, no 76, obs. Benoit-Cattin. [image: ] Le maire, saisi d'un projet qui porte atteinte à un espace qui doit être protégé, a compétence liée pour refuser le permis de construire. • CAA Lyon, 24 oct. 1995, [image: ] Sté REST. AG, no 94LY00913. [image: ] L'autorité saisie ayant compétence liée pour refuser le permis de construire, les moyens soulevés contre un tel refus (en l'espèce incompétence et insuffisance de motivation) sont inopérants. • TA Nice, 23 avr. 1998, [image: ] SA Nopac, no 942052. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] sont applicables à une série de permis de construire, chacun d'eux présentant un caractère indivisible et autorisant des constructions qui par leur importance ne peuvent en tout état de cause être regardées comme constituant des aménagements légers au sens des dispositions préc. de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-24]. • CAA Marseille, 20 janv. 2000, [image: ] Cne de Ramatuelle, Min. Équipement, Transports et Logement, no 97MA01046 : préc. [image: ] Est légal le retrait du permis de construire conforme aux dispositions du POS mais contraire aux dispositions de la loi « Littoral ». • TA Nice, 5 déc. 2002, [image: ] Layet c/ Cne de La Londe-les-Maures, no 98-1909 (permis délivré sur la base d'un zonage illégal concernant un espace qui aurait dû être classé boisé). [image: ] Le caractère difficilement réversible de la réalisation d'une opération (travaux de débroussaillage, creusement de tranchées, implantation de piquets) permet de caractériser l'urgence nécessaire à la suspension d'un permis de construire dont la légalité est douteuse au regard de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Nice, 2 mai 2002, [image: ] Assoc. de défense de l'environnement de Bormes et du Lavandou, no 02-1462. [image: ] V. aussi • TA Nice, 10 juill. 2002, [image: ] Assoc. de défense de Bormes et du Lavandou, no 01-4391 (permis de construire sur un terrain situé dans un espace remarquable). [image: ] La délivrance, illégale, d'un permis de construire dans un espace protégé par l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] constitue une faute et engage la responsabilité de la collectivité compétente. • TA Nice, 22 févr. 2001, [image: ] Sté REST AG, no 962141. [image: ] En l'espèce, le titulaire du permis de construire annulé par le juge était un professionnel de l'immobilier qui ne pouvait ignorer que le projet de construction litigieux se situait dans un espace remarquable, la responsabilité de la commune en est réduite d'autant. • Même jugement. [image: ] Le juge considère que la perte de valeur vénale du terrain qui n'est plus constructible n'est pas la conséquence de la faute commise par la commune mais trouve son origine dans l'application des dispositions de la loi « Littoral » : l'art. L. 160-5 [actuel art. L. 105-1] exclut alors toute indemnisation de ce chef. • Même jugement. [image: ] Ne sont pas la conséquence de la faute de la commune et ne sont pas indemnisés les frais d'assurance et d'impôts payés au titre du terrain en cause. • Même jugement. [image: ] La perte de bénéfice n'est pas indemnisée : le bénéfice invoqué aurait été tiré d'une opération illégale. • Même jugement. [image: ] Donnent lieu à indemnisation : les frais d'huissier exposés pour attester de l'affichage du permis de construire, les frais d'architecte se rapportant au permis illégal, les frais de bornage du terrain et les frais de publicité engagés en pure perte et liés directement à l'opération illégalement autorisée. • Même jugement. [image: ] L'appel en garantie de l'État est rejeté, il ne ressort pas de l'instruction que les services de l'État chargés par la commune de l'instruction des dossiers aient commis une faute en refusant ou en négligeant d'exécuter une instruction du maire. • Même jugement. [image: ] Lorsque le permis illégal a été délivré avant l'achat du terrain et a motivé cet achat, la perte de valeur du terrain, déclaré inconstructible en application de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], constitue un préjudice indemnisable. • TA Lille, 30 mai 2002, [image: ] SCI Les Dunes d'Opale, no 99-1861 : BJDU 2002. 379, concl. Bauzerand. [image: ] Il en va de même des frais justifiés engagés et ayant avec le permis de construire un lien direct (travaux d'aménagement et d'équipement de chantier, honoraires et frais commerciaux, frais d'actes…). • Même jugement. [image: ] Le manque à gagner résultant de la privation des bénéfices escomptés n'est pas la conséquence de l'illégalité du permis de construire mais de l'inconstructibilité du terrain d'assiette, il est au surplus purement éventuel et n'est pas susceptible de donner lieu à indemnisation. • Même jugement. [image: ] Le préjudice est évalué hors taxe, dès lors que la société requérante n'établit pas qu'elle ne pouvait déduire la TVA. • Même jugement. [image: ] La société victime du dommage étant un professionnel, la responsabilité est partagée et supportée pour les deux tiers par la commune. • Même jugement. 

21. Déclarations d'utilité publique. La déclaration d'utilité publique de travaux de reconstruction d'un pont qui auront pour effet d'en améliorer l'impact paysager, eu égard aux mesures de protection du milieu naturel qui ont été prévues tant au cours des travaux qu'à l'issue de ceux-ci n'est pas entachée d'erreur manifeste au regard de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. Le CE adopte la même position. • CE 10 déc. 2001, [image: ] Cne de Queven, no 218331 : BJDU 2001. 418, concl. de Silva. [image: ] V. aussi • CE 3 juill. 2000, [image: ] Synd. intercommunal des cnes riveraines du lac d'Annecy, no 183850 B. 

22. Autorisations de défrichement. Dès lors que des parcelles se situent dans un espace protégé au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], l'autorisation préfectorale de défrichement est illégale. • CE 11 mars 1998, [image: ] Min. Agriculture et Développement rural, no 144301 : Dr. envir. 1998, no 63. 

23. Divers. L'homologation d'un terrain de motocross entre dans les décisions auxquelles s'applique l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Pau, 15 mars 2001, [image: ] Ruse, no 001242 : BJDU 2001. 10, concl. Étienvre ; DAUH 2002, p. 387, no 369. [image: ] La légalité de l'arrêté préfectoral autorisant pour la 28e fois l'« enduro » du Touquet est examinée, notamment, au regard de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] : cette autorisation est annulée faute d'avoir imposé aux organisateurs de cette manifestation des prescriptions suffisantes pour assurer la protection de l'environnement. • TA Lille, 5 févr. 2003, Assoc. France Nature Environnement, no 02-1605 : AJDA 2003. 1000, concl. Bauzerand [image: ] ; CJCT no 75/2003, p. 14, obs. Jourda ; BJDU 2003. 394, concl. Bauzerand. [image: ] Affirmant très clairement que l'arrêté préfectoral « doit respecter les dispositions de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] » et annulant derechef l'autorisation du 29e « Enduro », le 28e s'étant déroulé malgré l'annulation prononcée, la décision préfectorale ayant produit tous ses effets le jour où le juge a statué, V. • TA Lille, 11 déc. 2003, [image: ] France Nature Environnement, no 03-3215 : AJDA 2004. 1483, note Damarey [image: ]. [image: ] La responsabilité de l'État est engagée et il doit indemniser le préjudice moral invoqué par les requérants. • TA Lille, 2 mai 2007, [image: ] Assoc. France Nature environnement et Groupement de défense de l'environnement de l'arrondissement de Montreuil-sur-Mer, no 0602892 : AJDA 2007. 1541 note Bernabeu [image: ] ; DAUH 2008, p. 370, no 440. [image: ] Cette disposition s'applique au stationnement des caravanes et aux autorisations individuelles délivrées dans ce domaine. • Crim. 3 juin 1998, [image: ] no 93-83.264. [image: ] Elle s'oppose à une concession de plage permettant la construction de bâtiments sur le domaine public constitué par une plage protégée par cet art. • CE 13 nov. 2002, [image: ] Cne de Ramatuelle, Min. Équipement, Transports, Logement, Tourisme et Mer, no 219034 B : BJDU 2002. 344, concl. Piveteau ; Le Moniteur, Bull. CPU, févr. 2003, p. 28 ; RDI 2003. 193, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2003, p. 308, no 370 ; Constr.-Urb. 2003, no 76, obs. Benoit-Cattin (Ndlr. On peut déduire de cette décision que l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] est applicable de façon plus générale aux conventions d'occupation du domaine public). [image: ] Elle entraîne l'illégalité de l'arrêté préfectoral portant création d'une association foncière urbaine ayant pour objet le remembrement, en vue de leur urbanisation, de terrains appartenant à un espace remarquable. • CAA Marseille, 22 nov. 2001, [image: ] Mme Bes, no 97MA11677 : Constr.-Urb. 2002, no 74, note Benoit-Cattin ; DAUH 2003, p. 379, no 604. [image: ] L'arrêté préfectoral autorisant, en application des art. L. 214-1 s. C. envir. issu de la L. du 3 janv. 1992 (loi sur l'eau), des travaux d'extension d'un port de plaisance est au nombre des décisions auxquelles s'applique l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • CE 30 déc. 2002, [image: ] Cne de Six-Fours-les-Plages, no 245621 B : RDI 2003. 193, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; Bull. CPU, mai 2003, p. 24 ; Constr.-Urb. 2003, no 106, note Benoit-Cattin ; BDEI no 1/2003, concl. Guyomar. [image: ] Cette disposition n'est pas applicable à l'arrêté portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour procéder aux études préalables à l'aménagement d'une route (servitude d'occupation temporaire de la L. du 29 déc. 1892). • CE 28 mai 2003, [image: ] Min. Équipement, Transports, Logement, Tourisme et Mer c/ Assoc. de défense du littoral de la plaine de Grimaud, no 252617 : BJDU 2003. 385, chron. Phémolant et Raunet, DAUH 2004, p. 500, no 371 ; Dr. adm. 2003, no 182, note D. P. 

III. LA PROTECTION ET SES LIMITES

24. Conditions d'illégalité. Il ne suffit pas que le projet soit inscrit en tout ou en partie dans un espace protégé au titre de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] pour qu'il soit illégal : dans certains cas le juge exige en outre qu'il porte atteinte à cet espace. La cour de Nancy, à propos de permis de construire prend soin de noter à la fois l'importance de l'urbanisation projetée et le fait que le projet « est susceptible de compromettre la préservation d'un espace protégé au sens de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23] ». • CAA Nancy, 27 mai 1993, [image: ] Cne de Saint-Étienne-au-Mont et a., no 92NC00885 B : RJ envir. 1994. 255, concl. Pietri. [image: ] Même jurisprudence de la cour de Lyon : le maire ne pouvait sans erreur manifeste estimer que le projet qui lui était soumis ne portait pas une atteinte au paysage devant être préservé. • CAA Lyon, 24 oct. 1995, [image: ] Sté REST. AG, no 94LY00913. [image: ] Ne constitue pas une erreur manifeste le PAZ qui autorise 10 5000 m2 de SHON sur 102,5 ha dont une petite partie de la surface totale à édifier n'est pas en contiguïté avec l'agglomération existante. • CE 29 nov. 1996, [image: ] Sté de développement du Dramont-Agay, no 129241 : BJDU 1997. 74, concl. Piveteau ; RD publ. 1998. 300 (21). [image: ] … La déclaration d'utilité publique une déviation routière en raison du caractère très limité du tracé et des mesures de protection. • CE 30 déc. 1996, [image: ] Sté de protection de la nature de Sète-Frontignan-Balaruc, no 102023 : Lebon 512 [image: ] ; Dr. adm. 1997, no 112 ; BJDU 1997. 12, concl. Maugüé ; JCP N 1997. II. 699, note Bernard ; RD publ. 1998. 299 (19) ; AFDUH 1996. 262, no 360. [image: ] La mise aux normes autoroutières d'une voie préexistante ne porte pas atteinte aux espaces protégés au titre de l'art. L. 146-6 dès lors qu'elle ne modifie pas l'emprise de la voie existante et ne traverse pas lesdits espaces. • CE 10 déc. 2001, [image: ] Cne de Queven, no 218331 : BJDU 2001. 418, concl. de Silva. 

25. Dérogation liée à la sécurité maritime. Les installations qui concourent à permettre aux usagers de différentes installations portuaires de ne pas être tributaires des marées sont de celles qui sont nécessaires à la sécurité maritime et qui, en vertu des dispositions de l'art. L. 146-8 [actuel art. L. 121-4], peuvent être réalisées dans les espaces et milieux visés à l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23]. • TA Bordeaux, 8 févr. 2001, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde du site naturel des Quinconces c/ Préfet de la Gironde, Cne d'Andernos-les-Bains, no 972369. 

26. Route. En l'absence des contraintes exigées par l'art. L. 146-7 [actuel art. L. 121-6], la construction d'une route dans un espace protégé au titre de l'art. L. 146-6 est illégale. • CE 25 nov. 1998, [image: ] Cne de Grimaud, no 168029 B : BJDU 1999. 15, concl. Maugüé, obs. Touvet ; Dr. adm. 1999, no 62, note C. M. ; RDI 1999. 81, chron. Morand-Deviller et Touvet [image: ] ; Constr.-Urb. 1999, no 97, note Larralde : AFDUH 2000. 339, no 356. 

27. Ouvrage public irrégulier. À propos d'un ouvrage public édifié par une commune sur le domaine public maritime en violation de l'art. L. 146-6 [actuel art. L. 121-23], le juge administratif constate que s'il dispose du pouvoir de décider la démolition d'un ouvrage public irrégulièrement implanté, la circonstance que l'utilité de cet ouvrage pour l'économie locale et la sécurité des conchyliculteurs l'emportent sur les inconvénients écologiques ou esthétiques de sa présence s'oppose à ce qu'une injonction de démolir soit en l'espèce prononcée. • TA Caen, 30 janv. 2004, [image: ] Assoc. Manche-Nature, no 0201474 : AJDA 2004. 1776, note Braud [image: ] ; Envir. 2004, no 57, note Benoît. [image: ] La cour d'appel juge au contraire que l'ouvrage litigieux n'est pas susceptible d'une régularisation et que, eu égard à l'intérêt public qui s'attache à faire cesser l'atteinte portée à un espace remarquable, la démolition de l'ouvrage n'entraîne pas dans les circonstances de l'espèce d'atteinte excessive à l'intérêt général : injonction est donc faite à la collectivité publique de démolir l'ouvrage. • CAA Nantes, 18 avr. 2006, [image: ] Assoc. Manche Nature, no 04NT00362 : AJDA 2006. 1954, note Artus [image: ] ; DAUH 2007, p. 484, no 432. [image: ] Le CE tranche : lorsque le juge administratif est saisi d'une demande tendant à l'annulation d'une décision rejetant une demande de démolition d'un ouvrage public dont une décision juridictionnelle a jugé qu'il a été édifié irrégulièrement et à ce que cette démolition soit ordonnée, il lui appartient, pour déterminer, en fonction de la situation de droit et de fait existant à la date à laquelle il statue, s'il convient de faire droit à cette demande, de rechercher, d'abord, si, eu égard notamment à la nature de l'irrégularité, une régularisation appropriée est possible ; que, dans la négative, il lui revient ensuite de prendre en considération, d'une part, les inconvénients que la présence de l'ouvrage entraîne pour les divers intérêts publics ou privés en présence et notamment, le cas échéant, pour le propriétaire du terrain d'assiette de l'ouvrage, d'autre part, les conséquences de la démolition pour l'intérêt général, et d'apprécier, en rapprochant ces éléments, si la démolition n'entraîne pas une atteinte excessive à l'intérêt général. • CE 13 févr. 2009, [image: ] Cté de cnes du canton de Saint-Malo de la Lande, no 295885 B : AJDA 2009. 1057, note Bailleul [image: ] ; BJDU 2009. 31, concl. Geffray ; RDI 2009. 350, obs. Hostiou [image: ] ; Dr. adm. 2009, no 63, note Traoré ; Envir. 2009, no 60, obs. Sousse ; RJ envir. 2009. 393, chron. Drobenko ; DAUH 2010, p. 286, no 413. [image: ] En l'espèce, il résulte de l'instruction que l'activité conchylicole du secteur concerné occupe une place importante dans l'économie locale et qu'elle représente une part notable de la production conchylicole nationale ; qu'aucune autre cale d'accès à la mer n'étant située à moins de 2 km à vol d'oiseau de l'ouvrage litigieux, celui-ci est de nature à faciliter l'exploitation des nombreux parcs qui sont situés à proximité ; qu'en permettant d'éviter les mouvements fréquents de tracteurs et autres engins sur l'estran et sur des cales utilisées pour la navigation de plaisance, il présente un intérêt certain pour la sécurité des exploitants, des plaisanciers et des estivants ; qu'enfin, eu égard notamment à sa configuration, la cale d'accès à la mer litigieuse, qui est une simple rampe, n'a qu'un impact limité sur le paysage, la faune et la flore du site ; que, par suite, et compte tenu de l'ensemble de ces éléments, la démolition de la cale porterait une atteinte excessive à l'intérêt général. • Même arrêt.  [image: ] Pour un exemple de démolition ordonnée : • CE 20 mai 2011, [image: ] Cté d'agglomération du lac du Bourget, no 325552 : Lebon 248 [image: ] ; AJDA 2011. 1891, note Éveillard [image: ] ; AJCT 2011. 473, obs. Coronat [image: ] ; BJDU 2011. 362, concl. Guyomar, note Trémeau ; BJCL 2011. 484, concl. Guyomar, obs. anonymes ; JCP Adm. 2011. 2297, note Dunyach et Izembard ; RJEP 2011, no 47, obs. Boussa ; Dr. adm. 2011, no 80, obs. Roux ; Ét. fonc. 2012, no 155, p. 27, obs. Calmette (construction, aux abords du lac du Bourget, d'un ensemble regroupant, sur une emprise totale de 16 000 m2, des aires de jeux, un bassin d'une capacité de 60 bateaux, un pavillon et des aires de stationnement). 




Art. L. 121-24 (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 45) « Des aménagements légers, dont la liste limitative et les caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'État, peuvent être implantés dans ces espaces et milieux lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère remarquable du site. » 

Ces projets d'aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement dans les cas visés au 1o du I de l'article L. 123-2 du code de l'environnement (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 45) « et à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ». Dans les autres cas, ils sont soumis à une mise à disposition du public pendant une durée d'au moins quinze jours, dans des conditions permettant à celui-ci de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. La nature des documents communiqués au public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. À l'issue de la mise à disposition et avant de prendre sa décision, l'autorité administrative en établit le bilan. — [Anc. art. L. 146-6, al. 2 à 4.] 

V. art. R. 121-5 [image: ] et les notes. 

BIBL.▶ LEOST, Les aménagements légers des espaces remarquables du littoral, AJDA 2020. 337 [image: ]. 




Art. L. 121-25 Dans les communes riveraines des mers, des océans, des estuaires et des deltas mentionnées à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, l'atterrage des canalisations et leurs jonctions peuvent être autorisés, lorsque ces canalisations et jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à l'article L. 121-4 du code de l'énergie (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 224) « ou à l'établissement des réseaux ouverts au public de communications électroniques ». 

Les techniques utilisées pour la réalisation de ces ouvrages électriques (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 224) « et de communications électroniques » sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. 

Leur réalisation est soumise à enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

L'autorisation d'occupation du domaine public ou, à défaut, l'approbation des projets de construction des ouvrages mentionnée au 1o de l'article L. 323-11 du code de l'énergie est refusée si les canalisations ou leurs jonctions ne respectent pas les conditions prévues au présent article ou sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux sites et paysages remarquables. L'autorisation ou l'approbation peut comporter des prescriptions destinées à réduire l'impact environnemental des canalisations et de leurs jonctions. 




Art. L. 121-26 La réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux peut être admise, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 146-6, al. 7.] 



§ 2 Classement des parcs et ensembles boisés


Art. L. 121-27 Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. — [Anc. art. L. 146-6, al. 8.] 

1. Le POS doit classer en espaces boisés les parcs et ensembles boisés les plus significatifs. • CE 4 janv. 1995, [image: ] Cne de Narbonne, no 153533 : RFDA 1995. 430 [image: ] ; Lebon 1 [image: ] ; D. 1996. 161, note Liet-Veaux [image: ]. [image: ] L'autorité compétente a compétence liée en la matière, elle est tenue de classer les espaces boisés les plus significatifs existants. • TA Nice, 20 déc. 2001, [image: ] Mme Saluzzo épouse Coinu et a., no 993588. [image: ] Ce qui est le cas du versant d'un massif boisé, non encore urbanisé, proche du rivage avec espèces végétales et animales rares. • TA Nice, 1er déc. 1994, [image: ] Assoc. AIDE, no 94386 : BJDU 1995. 3, concl. Calderaro. [image: ] Doit être classé un massif boisé homogène de qualité, parmi les plus caractéristiques de la commune. • TA Nice, 20 déc. 2001, [image: ] Mme Saluzzo épouse Coinu et a., no 993588 : préc. [image: ] … Ou un terrain vierge de toute construction, complanté d'espèces diverses et présentant, avec la présence de clairières et de restanques, un aspect agreste et de caractère méditerranéen, au sein d'une vaste zone naturelle qui s'intègre dans un des derniers massifs boisés. • TA Nice, 20 déc. 2001, [image: ] Mme Morel épouse Bartoli, no 993596. [image: ] … Ou une importante trouée verte qui accueille certaines activités sportives pour lesquelles un emplacement a été réservé par le POS. • TA Nice, 21 févr. 2002, Cts Garino-Cortelloni c/ Ville de Toulon, no 951512. [image: ] N'est pas un espace boisé significatif une pinède entourée de propriétés bâties et de lots de lotissements, en bordure de voies en cours d'élargissement. • TA Nice, 9 mai 1989, [image: ] Mme Collin, no 4598911. [image: ] … Eu égard à la configuration des lieux et au caractère de son boisement. • CE 14 nov. 1990, [image: ] Mme Collin : Lebon 328 [image: ] ; D. 1991. 148, note Charles [image: ]. [image: ] V. aussi • CE 6 avr. 1992, [image: ] Assoc. des amis de Saint-Palais-sur-Mer : AJDA 1992. 761, note Jacquot [image: ]. [image: ] Sur la suppression d'espaces boisés par un POS approuvé qui nécessite la consultation de la commission des sites, V. • TA Nice, 20 juin 1991, [image: ] Moyal, no 881114. [image: ] Méconnaît la « loi Littoral » l'absence de classement comme espace boisé d'une vallée proche d'un site classé, avec insertion en zone NA, à vocation loisir et sport. • CE 10 mars 1995, [image: ] UDVN. 83 : Lebon 129 [image: ] ; D. 1995. IR 124 [image: ] ; RFDA 1995. 639 [image: ], no 36 ; Dr. adm. 1995, no 403. [image: ] V. aussi, pour un espace boisé sur le tombolo de la presqu'île de Giens. • TA Nice, 20 oct. 1994, Épx Decugis : Ét. fonc. 1995, no 67, p. 38. [image: ] Mais, eu égard à la configuration des lieux, au caractère de la végétation, aux constructions déjà implantées à proximité, un terrain n'est pas inséré au sein d'une zone boisée constituant un site ou paysage remarquable. • CAA Lyon, 18 oct. 1994, [image: ] Sté Andrieu et Suts Celindano, no 93LY01307. [image: ] Est refusée la qualification d'espace boisé significatif à un secteur urbanisé supportant 8000 m2 de chênes-lièges et de mimosas eu égard à la configuration des lieux, au fait qu'il n'est pas établi qu'il présenterait un caractère remarquable et dès lors que la commune comporte par ailleurs de nombreux espaces boisés. • CAA Marseille, 20 janv. 2000, [image: ] Fini, Cne d'Ajaccio, no 98MA00866 : BJDU 2000. 140 ; RFDA 2002. 824, obs. Ricci [image: ]. [image: ] Ne mérite pas un classement le boisement situé sur une parcelle de 2 198 m2 en zone urbanisée et voisin de parcelles déjà construites, alors que ce boisement ne présente aucun caractère remarquable du fait de la nature des essences présentes sur le site. • TA Nice, 4 oct. 2001, [image: ] Synd. des copropriétaires de l'immeuble « Villa Marion » et a. c/ Cne de Saint-Laurent-du-Var, no 001064. [image: ] Décision confirmée par le CE qui reprend de façon détaillée l'analyse des premiers juges : le terrain litigieux est compris dans un secteur urbanisé, situé à proximité d'une route nationale, se caractérise par l'existence de plusieurs immeubles à usage d'habitat collectif et est desservi par les équipements publics. S'il comporte sur une superficie de 8 200 m2 sur 15 223 m2 un boisement constitué de chênes-lièges et de mimosas, celui-ci ne peut être regardé, eu égard à la configuration des lieux et au caractère de son boisement par rapport à d'autres espaces boisés de la commune, comme faisant partie de ses parcs et ensembles boisés les plus significatifs. • CE 15 oct. 2001, [image: ] Mme Sevet, no 219883 : BJDU 2001. 414, concl. Boissard. [image: ] … Ou le terrain composé de différentes parcelles, la plupart construites, comportant des zones de clairières non boisées, eu égard à la configuration des lieux, à la faible importance de cet espace au regard de l'ensemble des espaces boisés de la commune, alors même qu'il comporterait des arbres de haute tige et serait composé de diverses espèces. • TA Nice, 14 juin 2001, [image: ] Reuter, no 951806. [image: ] … Ou la parcelle, vierge de toute construction se raccordant par un appendice boisé à un vaste ensemble boisé et naturel classé par le POS espace remarquable, mais dont elle est séparée par un ensemble d'immeubles collectifs relativement élevés sur trois de ses côtés et qui se situe dans une zone urbanisée. • TA Nice, 16 mai 2002, [image: ] SCI Laurbea, no 00-4042 : préc. note 13 [image: ]. [image: ] … Ou la parcelle desservie par des réseaux, située dans un secteur d'habitat dispersé caractérisé par des constructions disséminées dans les bois et qui comprend un secteur de boisement dense qui n'a pas été lui-même retenu. • CAA Nantes, 5 févr. 2002, [image: ] M. et Mme Loyer c/ Cne de La Turballe, no 00NT00761 : BJDU 2002. 227, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le fait que la commission départementale des sites a reconnu une valeur paysagère importante à cet espace du fait de la rareté des boisements dans le département ne peut, à elle seule, établir le caractère significatif du boisement au plan communal. • Même arrêt. 

2. Appréciation. N'est pas entachée d'erreur manifeste la délimitation d'un espace classé boisé qui tient compte des limites de propriété et du caractère bâti ou non de celles-ci. • TA Nice, 16 mai 2002, [image: ] Kraps, no 00-4211. [image: ] L'appréciation devant se faire à une échelle supérieure à celle de la parcelle assiette du projet, les requérants ne peuvent se prévaloir de ce qu'ils auraient réalisé sur leur terrain des canalisations et auraient débroussaillé celui-ci. • TA Nice, 5 déc. 2002, [image: ] Layet c/ Cne de La Londe-les-Maures, no 98-1909 (permis délivré sur la base d'un zonage illégal concernant un espace qui aurait dû être classé boisé). 

3. Servitude non indemnisable. Le classement comme espace boisé crée une servitude qui rend inconstructibles les parcelles considérées mais ne fait pas peser sur leur propriétaire une charge spéciale et exorbitante hors de proportion avec l'intérêt public qui s'attache à la préservation des paysages naturels, parcs et ensembles boisés les plus significatifs de la commune. Cette servitude ne saurait dès lors donner lieu à indemnisation. • TA Nice, 20 juin 2002, [image: ] SCI Le Moulin Antipolis, no 98-3970. [image: ] V. notes [image: ] ss. l'art. L. 105-1. 

4. Dès lors qu'un espace doit être classé par la commune en espace boisé, le juge de l'expropriation doit estimer les biens en tant que tels : « espaces boisés classés en zone naturelle inconstructible ». • Civ. 3e, 25 sept. 2002, [image: ] no 01-70.094 P : RDI 2003. 251, obs. Morel [image: ] ; AJDI 2004. 107, chron. Gilbert et Simonet [image: ]. 

5. Modalités de déclassement. Lorsqu'une commune envisage de déclasser une zone de son PLU auparavant classée en espaces boisés classés, elle doit non seulement saisir préalablement la commission départementale des sites et paysages de cette question mais également ne prendre une délibération de déclassement de la zone qu'après avis de cette commission. • CAA Bordeaux, 6 janv. 2009, [image: ] Cne de l'Étang-Salé, no 07BX00389 : Envir. 2009, no 54, obs. Sousse. 



§ 3 Schéma d'aménagement de plage


Art. L. 121-28 Afin de réduire les conséquences sur une plage et les espaces naturels qui lui sont proches de nuisances ou de dégradations liées à la présence d'équipements ou de constructions réalisés avant le 5 janvier 1986, une commune ou, le cas échéant, un établissement public de coopération intercommunale compétent peut établir un schéma d'aménagement. — [Anc. art. L. 146-6-1, al. 1er.] 

BIBL. ▶ BILLET, Commentaire du décret du 23 décembre 2006 relatif aux schémas d'aménagement prévus par l'article L. 146-6-1, JCP Adm. 2007. 2152. – BORDEREAUX, Les établissements de plage à l'assaut du littoral ? Commentaire du décret du 23 décembre 2006 relatif aux schémas d'aménagement prévus par l'article L. 146-6-1 du code de l'urbanisme, Dr. envir. 2007, no 146. – GODFRIN, Commentaire du décret du 23 déc. 2006, Constr.-Urb. 2007, no 79. 

1. Acte préparatoire. La délibération d'un conseil municipal prise en application de l'ancien art. L. 146-6-1 C. urb. [actuels art. L. 121-28 à L. 121-30], a pour seul objet d'arrêter le projet de schéma d'aménagement d'une plage soumis à approbation par décret en CE (art. L. 121-29), sans emporter par elle-même d'autre effet juridique que de permettre cette approbation. Elle revêt, dès lors, le caractère d'une mesure préparatoire insusceptible de faire l'objet d'un REP. • CE 9 oct. 2017, [image: ] Assoc. des exploitants de la plage de Pampelonne, no 396801 B : AJDA 2017. 1918 [image: ] ; JCP Adm. 2018. 2168, chron. Vandermeeren. 

2. Les dispositions de l'ancien art. L. 146-6-1 [actuels art. L. 121-28 s.] visent à résoudre le problème posé par les constructions érigées dans les zones littorales avant l'entrée en vigueur de la L. du 3 janv. 1986 : un schéma d'aménagement peut autoriser leur maintien ou leur reconstruction partielle à l'intérieur de la bande des cent mètres si elles concilient protection et accueil des touristes. Il s'agit, plus prosaïquement de permettre l'opération prévue sur la plage de Pampelonne et censurée par le tribunal administratif de Nice. • TA Nice, 23 déc. 1996, Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez et a. : AFDUH 1998. 126, no 158 ; Ét. fonc. 1997, no 77, p. 8, note. Struillou ; BJDU 1998. 2, concl. Mehl-Schouder. [image: ] V. : Le Louarn, Les espaces naturels du littoral bientôt protégés… par des paillotes ?, Dr. envir. sept. 2000, p. 17.




Art. L. 121-29 Le schéma d'aménagement est approuvé, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, par décret en Conseil d'État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. — [Anc. art. L. 146-6-1, al. 2.] 

Les mots « en Conseil d'État » figurant au présent art. ont un caractère législatif (Cons. const. no 2018-273 L du 27 juill. 2018).




Art. L. 121-30 Afin d'améliorer les conditions d'accès au domaine public maritime, le schéma d'aménagement peut, à titre dérogatoire, autoriser le maintien ou la reconstruction d'une partie des équipements ou constructions existants à l'intérieur de la bande littorale définie à l'article L. 121-16, dès lors que ceux-ci sont de nature à permettre de concilier les objectifs de préservation de l'environnement et d'organisation de la fréquentation touristique. — [Anc. art. L. 146-6-1, al. 3.] 



SECTION 2 Servitudes de passage sur le littoral


	
																SOUS-SECTION 1
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SOUS-SECTION 1 Servitude de passage longitudinale


Art. L. 121-31 Les propriétés privées riveraines du domaine public maritime sont grevées sur une bande de trois mètres de largeur d'une servitude destinée à assurer exclusivement le passage des piétons. — [Anc. art. L. 160-6, al. 1er.] 

BIBL. ▶ GENEVOIS, La servitude de passage des piétons sur le littoral, AJDA 1968. 628. – PLOUVIN, Le droit à la promenade, Gaz. Pal. 1977. 1. Doctr. 281. – STAHL, Fugit irreparable tempus ou l'extension aux départements d'outre-mer des servitudes de passage des piétons sur le littoral, JCP Adm. 2010. 2346. 

1. L'art. L. 160-6 [actuels art. L. 121-31 à L. 121-33] est directement opposable aux autorisatoins d'urbanisme. • CAA Marseille, 9 déc. 2010, [image: ] M. et Mme A., no 09MA01130 : DMF 2011. 482. 

I. ÉLÉMENTS DE PROCÉDURE

2. Le délai du recours part de la notification de la décision et non de sa publication. • CE 18 déc. 1987, Loyer : Lebon 419 ; AJDA 1988. 422, obs. Auby (sol. impl.) • CAA Nantes, 30 déc. 1996, [image: ] Épx Reinton, no 94NT01115 : BJDU 1997. 149 ; AFDUH 1998. 338. 

3. Opposabilité de la servitude. Le défaut de notification de l'arrêté instituant la servitude est sans effet sur son opposabilité. • CE 4 févr. 2015, [image: ] Cne de Sarzeau, no 366861 : JCP Adm. 2015. 2355, chron. Vandermeeren. 

4. Sur le caractère suffisant d'une motivation. • CE 18 déc. 1987, Loyer : préc. note 2 [image: ] • TA Rennes, 3 avr. 1997, [image: ] Paul, no 911498. [image: ] Le préfet est en droit d'autoriser les agents de l'administration à pénétrer sur des propriétés privées afin d'y établir les constats nécessaires à la constitution du dossier d'enquête publique préalable à l'établissement d'une servitude de passage. • CE 10 janv. 2005, [image: ] Sté SIMBB, M. et Mme Achille Lascar, no 276137. [image: ] En matière de référé-suspension, la condition d'urgence n'est pas constituée dès lors que l'exécution immédiate d'un arrêté préfectoral instituant une servitude de passage, jusque-là inexistante, en pleine saison estivale est manifestement d'intérêt général. • TA Nice, 16 juill. 2004, [image: ] SCI Awohama et SCI Rosma c/ Préfet des Alpes-Maritimes, no 0403106. 

5. Il n'appartient pas au juge administratif d'apprécier l'opportunité du tracé retenu par l'administration parmi ceux qui étaient légalement possibles. • CAA Nantes, 18 déc. 1996, [image: ] Dame Gosset, no 94NT01166 : BJDU 1997. 148. 

II. ÉLÉMENTS RELATIFS AU TERRAIN D'ASSIETTE

6. Sur la réserve de terrains en bordure du littoral, V. L. no 63-1178 du 28 nov. 1963 [abrogée par Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 7-II] ; Décr. no 66-413 du 17 juin 1966 [abrogé par Décr. no 2011-1612 du 22 nov. 2011, art. 3-II] ; Décr. no 69-270 du 24 mars 1969 ; Décr. no 72-879 du 19 sept. 1972 ; Circ. no 74-129 du 30 juill. 1974 : BOMELT no 74-67 ; Circ. no 74-190 du 15 nov. 1974 : BOMELT no 74-99 ; * Rép. min : JOAN Q, 8 avr. 1965, p. 71 ; JO Sénat Q, 18 janv. 1972, p. 18. [image: ] Sur l'impossibilité de faire coïncider le tracé d'une voie verte avec celui d'une servitude de passage des piétons le long du littoral dans la mesure où la première est destinée à différents utilisateurs alors que la seconde est exclusivement réservée aux piétons. * Rép. min. no 54749 : JOAN Q, 3 nov. 2009, p. 10426 ; BJDU 2009. 404. [image: ] Pour la délimitation du domaine public par rapport aux propriétés privées riveraines, ne doivent pas être confondus le chemin des douaniers et la servitude longitudinale de passage de l'art. L. 160-6 [actuel art. L. 121-31] : • CAA Marseille, 13 avr. 2010, [image: ] Sté Chempharm Limited, no 08MA00338. 

7. Desserte d'une parcelle. Si la servitude de passage longitudinale sur les propriétés riveraines du domaine public maritime a pour objet d'instaurer un droit de passage réservé aux piétons, elle peut en outre avoir pour effet, dans certaines circonstances, d'assurer la desserte d'une parcelle. • CE 21 juin 2018, [image: ] no 416564 B : AJDA 2018. 1302 [image: ] ; JCP. Adm. 2018. Actu. 569 ; AJCT 2018. 591, note Bonnefont [image: ]. 

8. Le préfet est en droit de faire passer l'assiette de la servitude par deux chemins préexistants et par des parcelles non bâties non riveraines du domaine public maritime. • CE 25 nov. 1988, Min. Urbanisme c/ Assoc. pour la sauvegarde du Pays fouesnantais : Lebon 427 ; AJDA 1989. 279, obs. Auby. [image: ] … Notamment pour tenir compte de la présence d'un groupe de maisons d'habitation. • Même arrêt. 

9. Le préfet doit prendre les mesures nécessaires pour éliminer les obstacles entravant la servitude de passage sur le littoral. • CE 11 juin 1997, [image: ] Assoc. pour la défense de l'environnement d'Antibes et de sa région, no 95151. 




Art. L. 121-32 L'autorité administrative compétente de l'État peut, par décision motivée prise après avis de la ou des communes intéressées et au vu du résultat d'une enquête publique (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 48) « réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre I du code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières prévues par le présent code » : 

1o Modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin, d'une part, d'assurer, compte tenu notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, d'autre part, de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants. Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public maritime ; 

2o À titre exceptionnel, la suspendre. 

1. Sur la modification ou la suspension du tracé ou des caractéristiques d'une servitude de passage sur le littoral, V. Circ. du 28 sept. 1987, relative à la motivation des actes administratifs (JO 20 oct.).

2. La modification de la servitude de passage ne correspond pas à sa suspension. • CE 25 nov. 1988, Min. Urbanisme c/ Assoc. pour la sauvegarde du Pays fouesnantais : préc. note 8 [image: ]. 

I. CONDITIONS DE MODIFICATIONS

3. Sur la modification d'une servitude imposée par la présence d'une carrière désaffectée. • CE 18 déc. 1987, Loyer : Lebon 419 ; AJDA 1988. 422, obs. Auby. 

4. La faculté de modification n'est ouverte aux autorités administratives que dans la stricte mesure des objectifs fixés par la loi. • CE 31 mars 1989, [image: ] Épx Guyon, no 70784. [image: ] La modification de la servitude doit permettre d'assurer la continuité du cheminement des piétons. • TA Rennes, 13 nov. 1997, [image: ] M. et Mme Claudot, no 911186 : DMF 1998, no 583, p. 642, note Le Cornec. 

5. La modification est illégale si la continuité du cheminement des piétons peut être assurée par un simple aménagement d'un chemin préexistant. • CE 31 mars 1989, [image: ] Épx Guyon, no 70784. 

II. CONDITIONS DE SUSPENSION

6. La suspension est une mesure exceptionnelle qui peut se justifier en cas d'impossibilité de passage. • CE 25 nov. 1988, Min. Urbanisme c/ Assoc. pour la sauvegarde du Pays fouesnantais : Lebon 427 ; AJDA 1989. 279, obs. Auby. [image: ] En revanche, la suspension d'une servitude ne se justifie pas par l'existence d'un cheminement des piétons correctement assuré. • CE 7 déc. 1998, [image: ] Polaillon, no 186515. 

7. Comme le prévoit le 2o de l'art. L. 121-32 C. urb., la suspension de la servitude de passage sur certaines portions du littoral ne saurait être qu'exceptionnelle. Le 5o de l'art. R. 121-13 dispose que la suspension est possible si le maintien de la servitude « est de nature à compromettre soit la conservation d'un site à protéger pour des raisons d'ordre écologique ou archéologique, soit la stabilité des sols. » Dans cette hypothèse, l'administration ne peut légalement décider de suspendre, jusqu'à nouvel ordre, la servitude que si elle justifie que ni la définition de la servitude dans les conditions prévues par l'art. R. 121-10 du code, ni une modification de son tracé ou de ses caractéristiques dans les conditions et limites prévues par la loi, ne peuvent, même après la réalisation des travaux qu'implique la mise en état du site pour assurer le libre passage des piétons, garantir la conservation d'un site à protéger pour des raisons d'ordre écologique ou archéologique, ou, dans l'intérêt tant de la sécurité publique que de la préservation des équilibres naturels et écologiques, la stabilité des sols. • CE 29 juin 2020, [image: ] Synd. des copropriétaires de la Campanelle et a., no 433662 : AJDA 2020. 1320 [image: ] ; BJDU 2020. 332, concl. Ciavaldini. 




Art. L. 121-33 Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la servitude instituée aux articles L. 121-31 et L. 121-32 ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni grever des terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976. 

Un décret en Conseil d'État détermine les cas dans lesquels la distance de quinze mètres pourra, à titre exceptionnel, être réduite. — [Anc. art. L. 160-6, al. 5.] 

1. Conformité au principe d'égalité. En excluant du champ d'application de la servitude qu'il instituait, sauf dans le cas où l'institution de cette servitude serait le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, les propriétés sur lesquelles ont été édifiées des habitations avant le début de l'année civile au cours de laquelle la disposition contestée a été discutée et adoptée par le Parlement, le législateur a entendu prendre en compte la situation des propriétaires qui ont légalement édifié leur habitation à une époque où l'institution d'une telle servitude n'était pas envisagée ; que ces propriétaires se trouvaient, au regard de l'institution par la loi de la servitude, dans une situation différente de celle des propriétaires de terrains non bâtis et de ceux qui ont édifié une habitation sur des terrains déjà grevés par la servitude. Il n'y a donc pas de différence de traitement injustifiée entre les propriétaires de terrains bâtis et clôturés avant le 1er janv. 1976 et ceux dont les terrains l'ont été après cette date. • CE 12 déc. 2014, [image: ] no 377571 : AJDA 2015. 557 [image: ]. 

2. La qualité de bâtiment d'habitation au regard de la servitude s'apprécie à la fois au 1er janv. 1976 et à la date où cette servitude est instituée. • CE 13 mars 1966, Cts Gauthier : BJDU 1996. 8, concl. Arrighi de Casanova • CAA Nantes, 6 oct. 1999, [image: ] Huet du Rotois, no 97NT00292 : BJDU 2000. 64 • CAA Nantes, 17 juin 2004, [image: ] Cne de Névez, Assoc. Les amis des chemins de ronde du Finistère, no 01NT02114 (à propos d'un tracé fixé à une distance inférieure à 15 m du bâtiment à usage d'habitation) • 9 nov. 2004, [image: ] Miguel Selo, no 03NT00478 (à propos d'un tracé modificatif). [image: ] Mais également avant 1976, l'appréciation des juges du fond en la matière étant souveraine, elle n'est pas susceptible d'être discutée devant le juge de cassation. • CE 13 févr. 2002, [image: ] Min. Équipement, Transports et Logement, no 215151 : BJDU 2002. 170, concl. Bachelier ; BJDU 2002. 322 ; Constr.-Urb. 2002,no 6, note Benoit-Cattin. 

3. Pour être affecté à un usage d'habitation, le bâtiment doit faire l'objet d'une « imposition particulière à la taxe d'habitation » et doit être aménagé. • CAA Nantes, 6 oct. 1999, [image: ] Mme Hénaff c/ Min. Équipement, Logement, Transports et Tourisme, no 97NT00004. [image: ] En revanche, il n'est pas nécessaire qu'il ait fait l'objet d'une imposition au titre de la taxe foncière sur les propriétés bâties et qu'il ait été occupé de manière continue. • CAA Nantes, 6 oct. 1999, [image: ] Huet du Rotois : préc. note 2 [image: ]. 



SOUS-SECTION 2 Servitude de passage transversale


Art. L. 121-34 L'autorité administrative compétente de l'État peut, par décision motivée prise après avis de la ou des communes intéressées et au vu du résultat d'une enquête publique (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 48) « réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre I du code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières prévues par le présent code », instituer une servitude de passage des piétons transversale au rivage sur les voies et chemins privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage professionnel. 

Cette servitude a pour but de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci, en l'absence de voie publique située à moins de cinq cent[s] mètres et permettant l'accès au rivage. 



SOUS-SECTION 3 Dispositions communes aux servitudes de passage sur le littoral


Art. L. 121-35 Les servitudes instituées aux articles L. 121-31 et L. 121-34 n'ouvrent un droit à indemnité que s'il en résulte pour le propriétaire un dommage direct, matériel et certain. — [Anc. art. L. 160-6-1, al. 1er, 2 et al. 4.] 

1. Sur l'indemnisation d'un propriétaire à raison de la nécessité de poser une clôture, le tracé de la servitude séparant en deux une propriété, V. • TA Rennes, 28 nov. 1984, Cts Guyon : RFDA 1985. 913, obs. Charles (2 esp.). 

2. Sur le préjudice causé par le passage aux abords d'une maison d'habitation de nombreux promeneurs. • TA Rennes, 28 nov. 1984, Cts Guyon : préc. note 1 [image: ] • TA Rennes, 29 mai 1997, Vallery-Masson et Mme de Villepin, no 9335 • TA Rennes, 29 mai 1997, Épx Rolland et a., no 9336 • TA Rennes, 29 mai 1997, Naulin, no 9337 • TA Rennes, 29 mai 1997, Épx Aupest, no 9338. 

3. Sur l'absence de préjudice direct causé par le coût des plantations mises en place. • TA Rennes, 28 nov. 1984, Cts Guyon : préc. note 1 [image: ]. 




Art. L. 121-36 L'indemnité est fixée soit à l'amiable, soit, en cas de désaccord, dans les conditions définies au deuxième alinéa de l'article L. 105-1. 

Le montant de l'indemnité de privation de jouissance est calculé compte tenu de l'utilisation habituelle antérieure du terrain. — [Anc. art. L. 160-7, al. 3 et 4.] 




Art. L. 121-37 La responsabilité civile des propriétaires des terrains, voies et chemins grevés par les servitudes définies aux articles L. 121-31 et L. 121-34 ne saurait être engagée au titre de dommages causés ou subis par les bénéficiaires de ces servitudes. — [Anc. art. L. 160-7, al. 5.] 



SECTION 3 Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte
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BIBL. GÉN. ▶ KÉITA, Le juge administratif et le contentieux de l'urbanisme littoral aux Antilles, RJ envir. 1998. 61. – LARRIEU, Du nouveau à propos des « cinquante pas géométriques » dans les départements d'outre-mer, LPA 6 janv. 1999. – BRETON, Urbanisme touristique littoral et environnement entre fait et droit : enjeux et limites de la démarche normative (le cas de la Guadeloupe), RJ envir. 2003. 61. – BANCHET, Le droit de l'urbanisme dans les départements et les régions d'outre-mer, DAUH 2004, p. 215.

SOUS-SECTION 1 Champ d'application


Art. L. 121-38 Les dispositions des sections 1 et 2 du présent chapitre sont applicables, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, aux communes littorales définies à l'article L. 321-2 du code de l'environnement, et à Mayotte, à l'ensemble des communes, à l'exception des articles L. 121-12, L. 121-13, L. 121-16, L. 121-17 et L. 121-19, et sous réserve des dispositions ci-après. — [Anc. art. L. 156-1 et L. 156-2, al. 1er à 4.] 

1. Champ d'application. Il résulte des termes mêmes de cet art. que les dispositions des art. L. 121-38 s. se substituent, dans les départements d'outre-mer, à celles du II de l'ancien art. L. 146-4 [actuel art. L. 121-13] pour ce qui concerne les conditions dans lesquelles, dans les espaces proches du rivage, peuvent être autorisées l'extension de l'urbanisation et la réalisation d'opérations d'aménagement. • CE 18 oct. 2006, [image: ] Min. d'État, Min. Intérieur et Aménagement du territoire c/ M. Bègue, Cne de Saint-Leu, no 264292 : AJDA 2006. 1980 [image: ] ; RDI 2006. 508, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; DAUH 2007, p. 341, no 211 ; BJCL 2006. 816, concl. Guyomar. 

2. Pour une application, hors espaces urbanisés, dans la zone dite des cinquante pas géométriques, V. • CAA Paris, 5 avr. 1994, [image: ] Cne du Robert : AJDA 1994. 479, concl. Mendras [image: ] (décision qui accorde le sursis à exécution).

3. Est situé en zone d'urbanisation diffuse le terrain entouré de constructions et desservi par accès sur la voie publique longeant la mer. • CAA Paris, 29 sept. 1995, [image: ] Delacroix, no 93PA00130 B : BJDU 1995. 414. [image: ] Un terrain qui ne jouxte que d'un seul côté un terrain supportant un bâtiment, les autres constructions existantes en étant éloignées n'est pas situé dans une zone d'urbanisation diffuse. • CAA Bordeaux, 15 mars 2001, [image: ] Brin et a., no 97BX02362 : BJDU 2002. 152, chron. Phémolant et Raunet. 

4. Le site du « Four à Pin » de l'île de La Réunion est constitué sur une superficie de 45 hectares par une savane herbeuse de milieu sec qui s'étend régulièrement du relief vers la mer. Si ce site est typique des paysages de la côte ouest de l'île par son couvert végétal qui constitue un littoral préservé mettant particulièrement en valeur le four à chaux, inscrit lui-même à l'inventaire des monuments historiques, il n'en est pas moins une « dent creuse » au sein de parties déjà urbanisées et ne constitue donc pas une coupure d'urbanisation entre deux zones urbanisées de la commune. • TA Saint-Denis de La Réunion, 13 juill. 1999, [image: ] Bègue H. c/ Cne de Saint-Leu, no 9701284. [image: ] Pour la mise en œuvre de cette notion en métropole, V. anc. art. L. 121-1 et les notes. [image: ] La circonstance qu'un espace soit contigu à des zones construites et séparé du rivage par une route ne lui retire pas son caractère naturel. Cet espace en bordure de mer, de plus de 700 m de large, doit être regardé comme ouvert sur le rivage dans son ensemble, même si une de ses parties est séparée de la mer par quelques constructions. • CAA Bordeaux, 17 mai 2001, [image: ] SCI Le Lagon, no 97BX30463. 

5. Le lotissement qui porte sur un terrain de 45 893 m2 et permet la construction de 11 866 m2 de surface hors œuvre nette répartie sur 12 lots d'une superficie suffisamment réduite pour que les constructions soient rapprochées entre elles alors qu'elles sont à usage d'habitat permanent et à vocation touristique ou hôtelière, constitue un hameau nouveau intégré à l'environnement. • CAA Bordeaux, 30 avr. 2007, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde du patrimoine martiniquais, no 04BX01670 : DAUH 2008, p. 687, no 1014. [image: ] La seule circonstance que le permis de construire autorise des constructions d'une hauteur totale de 8,5 m sur un terrain pentu n'est pas de nature à établir que l'autorisation contestée porterait atteinte au caractère paysager du morne sur lequel se situe le terrain d'assiette des constructions projetées. • Même arrêt. 

6. Pour l'annulation d'un plan d'aménagement de zone, en l'absence de schéma régional valant SMVM et d'accord ministériel. • CAA Bordeaux, 4 mars 1999, [image: ] Cne de Saint-Leu, no 96BX32410 : RJ envir. 2000. 243, note Drobenko. 



SOUS-SECTION 2 Extension de l'urbanisation en continuité des zones urbanisées


Art. L. 121-39 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-8, l'implantation des ouvrages nécessaires à la production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées peut être autorisée par l'autorité administrative compétente de l'État, en dehors des espaces proches du rivage, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

Cette autorisation est refusée si les constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux sites et paysages remarquables ou si elles sont incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière. — [Anc. art. L. 156-2, al. 5 et 6.] 




Art. L. 121-39-1 (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 262) Par dérogation à l'article L. 121-8, en Guyane (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 18) « , à Mayotte, à La Réunion, en Martinique et en Guadeloupe », les constructions ou installations liées aux activités de stockage, de traitement ou de valorisation des déchets et celles nécessaires à la production d'eau potable et à l'assainissement des eaux usées (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 38) « qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées ainsi que les installations de production d'électricité à partir d'énergies renouvelables ou d'énergie solaire thermique et les installations de stockage d'énergie couplées aux fins d'alimentation électrique avec ces installations de production d'électricité » peuvent être autorisées, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Cet accord est refusé si les constructions ou installations concernées sont de nature à porter atteinte à l'environnement. Le changement de destination de ces constructions ou installations n'est autorisé que vers les destinations et les sous-destinations incompatibles avec le voisinage des zones habitées susmentionnées, dans les conditions prévues au présent article.

La dérogation mentionnée au premier alinéa s'applique en dehors des espaces proches du rivage et, à l'exception de Mayotte, au-delà d'une bande de trois kilomètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs mentionnés à l'article L. 321-2 du code de l'environnement.



SOUS-SECTION 3 Extension de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage


Art. L. 121-40 Dans les espaces proches du rivage, sont autorisées : 

1o L'extension de l'urbanisation dans les secteurs déjà occupés par une urbanisation diffuse ; 

2o Les opérations d'aménagement préalablement prévues par le (Ord. no 2019-1170 du 13 nov. 2019, art. 6) « chapitre particulier valant schéma de mise en valeur de la mer du schéma d'aménagement régional prévu par l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ».




Art. L. 121-41 En l'absence d'un schéma régional approuvé, l'urbanisation peut être réalisée à titre exceptionnel avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la région sur la compatibilité de l'urbanisation envisagée avec les orientations du schéma d'aménagement régional et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites appréciant l'impact de l'urbanisation sur la nature. Un décret en Conseil d'État détermine les critères selon lesquels l'autorité administrative donne son accord. 

Le plan local d'urbanisme respecte les dispositions de cet accord. — [Anc. art. L. 156-2, al. 10 et 11.] 




Art. L. 121-42 Des espaces naturels ouverts sur le rivage et présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation sont ménagés entre les zones urbanisables. — [Anc. art. L. 156-2, al. 14.] 




Art. L. 121-43 Les constructions et aménagements sur les pentes proches du littoral sont interdits quand leur implantation porte atteinte au caractère paysager des mornes. — [Anc. art. L. 156-2, al. 15.] 




Art. L. 121-44 À Mayotte, les constructions et aménagements sont interdits sur le littoral quand leur implantation porte atteinte aux plages de sable, aux mangroves, aux lagons ou aux récifs coralliens. — [Anc. art. L. 156-2, al. 16.] 



SOUS-SECTION 4 Extension de l'urbanisation dans la bande littorale dite des cinquante pas géométriques


	
																§ 1
																		 Parties non urbanisées de la bande littorale																	 L. 121-46									

	
																§ 2
																		 Parties urbanisées de la bande littorale																	 L. 121-47 - L. 121-48									

	
																§ 3
																		 Secteurs occupés par une urbanisation diffuse dans la bande littorale																	 L. 121-49									





Art. L. 121-45 Il est déterminé une bande littorale comprise entre le rivage de la mer et la limite supérieure de la réserve domaniale dite des cinquante pas géométriques définie à l'article L. 5111-2 du code général de la propriété des personnes publiques et, à Mayotte, à l'article L. 5331-4 de ce code. 

À défaut de délimitation ou lorsque la réserve domaniale n'a pas été instituée, cette bande présente une largeur de 81,20 mètres à compter de la limite haute du rivage. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 242) « Dans les communes mentionnées à l'article L. 121-22-1, lorsque la projection du recul du trait de côte à l'horizon de trente ans le justifie, le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu porte la largeur de la bande littorale au-delà de la limite supérieure de la réserve domaniale, lorsque celle-ci a été instituée et, à défaut de délimitation, à plus de 81,20 mètres à compter de la limite haute du rivage. Cette bande correspond à la zone définie au 1o de l'article L. 121-22-2. » 


Loi no 96-1241 du 30 décembre 1996,

Relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite des cinquante pas géométriques dans les départements d'outre-mer.

Art. 4 Dans chacun des départements de la Guadeloupe et de la Martinique, il est créé, pour une durée (L. no 2015-1268 du 14 oct. 2015, art. 27) « qui ne peut excéder le 1er janvier » (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « 2031 », un établissement public d'État dénommé « Agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite des cinquante pas géométriques ». (L. no 2015-1268 du 14 oct. 2015, art. 27) « Un décret en Conseil d'État précise les conditions de la dissolution de ces agences et prononce, le cas échéant, le transfert des biens, droits et obligations des agences après concertation entre les agences, l'État et le bénéficiaire ». 

Ces agences constituent un instrument de coopération entre l'État et les communes. Leurs relations avec ces collectivités territoriales peuvent faire l'objet de conventions spécifiques.

Le domaine de compétence de chaque agence s'étend aux espaces urbains et aux secteurs occupés par une urbanisation diffuse de la zone dite des cinquante pas géométriques délimités selon les modalités prévues à l'article (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 32) « L. 5112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. » 

(Ord. no 2006-460 du 21 avr. 2006, art. 3) « Il s'étend également aux espaces urbains et aux secteurs occupés par une urbanisation diffuse identifiés sur des terrains soustraits artificiellement à l'action du flot et sur des lais et relais de la mer dépendant du domaine public maritime de l'État, formés avant le 1er janvier 1995, et délimités selon les modalités fixées à l'article L. 5112-2 du code général de la propriété des personnes publiques. » 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « Les agences peuvent également intervenir dans les zones nécessaires à l'accomplissement de leurs missions prévues au III de l'article 5 de la présente loi. » 

Art. 5 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 32) (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « I. — » Les agences mentionnées à l'article 4 conduisent prioritairement le processus de régularisation des occupations sans titre des terrains ressortissant aux espaces urbains et aux secteurs occupés par une urbanisation diffuse délimités selon les modalités prévues aux articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code général de la propriété des personnes publiques. 

Dans ce cadre, les agences : 

1o Contribuent à l'observation et au suivi des occupations des terrains ; 

2o Établissent, après consultation de la ou des communes concernées, des programmes d'équipement en voirie et réseaux divers des terrains mentionnés au premier alinéa et (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « cédés ou » mis gratuitement à leur disposition par l'État (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « ou par une collectivité territoriale » ; 

3o Recherchent les occupants éligibles à la régularisation et les assistent dans leurs démarches de demande de cession ; 

4o Établissent toutes formalités et documents nécessaires à la cession des terrains ; 

5o Contribuent à la libération des terrains dont l'occupation sans titre ne peut être régularisée et au relogement de leurs occupants ; 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « 6o Peuvent exercer le droit de préemption urbain délégué dans les conditions prévues à l'article L. 211-2-2 [image: ] du code de l'urbanisme. 

« Les compétences mentionnées aux 1o à 6o du présent I sont exercées par les agences avant et après le transfert prévu au III de l'article 27 de la loi no 2015-1268 du 14 octobre 2015 d'actualisation du droit des outre-mer. 

« II. — Les agents commissionnés et assermentés des agences peuvent constater les atteintes à l'intégrité et à la conservation du domaine public ou de nature à compromettre son usage dans les espaces urbains et dans les secteurs occupés par une urbanisation diffuse de la zone des cinquante pas géométriques, dans les conditions prévues à l'article L. 2132-3-2 du code général de la propriété des personnes publiques. » 

À titre secondaire, elles peuvent réaliser les travaux de voies d'accès, de réseaux d'eau potable et d'assainissement lorsque les communes n'en assurent pas la conduite. Dans ce cas, les voies et réseaux divers peuvent être cédés à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés. Une convention établie entre l'agence et la commune précise le programme d'équipement en voies et réseaux divers des terrains situés dans un périmètre qu'elle délimite ; cette convention prévoit également les mesures techniques, juridiques et financières nécessaires pour rendre les opérations de cession et d'équipement possibles. Elle fixe les contributions financières respectives de l'agence et de la commune nécessaires à la réalisation des opérations prévues. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « III. — Les agences peuvent réaliser, pour leur compte ou, par voie de convention passée avec eux, pour le compte des collectivités territoriales ou de leurs groupements, des opérations d'aménagement ainsi que les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à ces opérations et les travaux de voies d'accès, de réseaux d'eau potable et d'assainissement. Dans ce cas, les équipements publics peuvent être cédés aux collectivités territoriales ou à leurs groupements sur le territoire desquels ils sont situés. Une convention établie entre l'agence et la collectivité territoriale ou le groupement précise le programme d'équipements publics des terrains situés dans un périmètre qu'elle délimite ; cette convention prévoit également les mesures techniques, juridiques et financières nécessaires pour rendre les opérations de cession et d'équipement possibles. Elle fixe les contributions financières respectives de l'agence et de la collectivité territoriale ou du groupement nécessaires à la réalisation des opérations prévues. Les agences peuvent réaliser ces travaux ou opérations, en dehors de leur domaine de compétence défini à l'article 4 de la présente loi, si ceux-ci sont strictement nécessaires au maintien ou au relogement des occupants de la zone dite des cinquante pas géométriques. 

« IV. — » Les agences sont consultées sur la compatibilité entre les projets de cession envisagés en application des articles L. 5112-4 à L. 5112-6 du même code et les programmes d'équipement des terrains en voirie et réseaux divers qu'elles ont établis dans le cadre de leur rôle de coordination avec les collectivités territoriales. 

Le préfet peut, à la demande (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « des agences, » des communes ou des établissements de coopération intercommunale compétents en matière d'urbanisme et d'aménagement, délimiter des quartiers où l'état des constructions à usage d'habitation et d'activités annexes justifie leur traitement par une opération publique comportant la division foncière, la démolition, la reconstruction ou l'amélioration de l'habitat au bénéfice des personnes qui les occupent ou les donnent à bail à titre de résidence principale, ou qui y exercent une activité professionnelle, ainsi que la réalisation des travaux de voirie et réseaux divers nécessaires à l'équipement du quartier. 

Pour la réalisation de ces opérations, l'article L. 5112-4 du même code est applicable. 

Dans les opérations publiques répondant aux conditions mentionnées au dixième alinéa, l'article L. 5112-4-1, le troisième alinéa de l'article L. 5112-5, le quatrième alinéa de l'article L. 5112-6 et l'article L. 5112-6-1 du même code ne sont pas applicables. 

Art. 6 Les agences mentionnées à l'article 4 sont administrées par un conseil d'administration dont le président est désigné par décret.

Leur conseil d'administration se compose de représentants des services de l'État dans le département, de représentants élus de la région, du département, des communes ainsi que de représentants de l'agence d'urbanisme et d'aménagement et de personnes choisies en raison de leur compétence dans le domaine de l'urbanisme et de leur connaissance du littoral.

Elles sont dirigées par un directeur nommé par (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « arrêté des ministres chargés de l'urbanisme et des outre-mer, après avis du représentant de l'État et du conseil d'administration, pour une durée de cinq ans renouvelable ».

Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent article. — V. Décr. no 98-1081 du 30 nov. 1998. — V. aussi Arr. du 3 août 2015 relatif aux modalités d'exercice du contrôle budgétaire des agences pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite « des cinquante pas géométriques » de la Guadeloupe et de la Martinique. 

Art. 7 Les ressources des agences mentionnées à l'article 4 se composent : 

1o Des subventions de la Communauté européenne, de l'État et des collectivités territoriales ; 

2o Des redevances d'occupation du domaine public de l'État dues au titre des parcelles des espaces urbains ou des secteurs occupés par une urbanisation diffuse, délimités selon les modalités de l'article (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 32) « L. 5112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; » 

3o Des produits des cessions intervenues en application des articles (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 32) « L. 5112-4, L. 5112-4-1, L. 5112-5 et L. 5112-6 du code général de la propriété des personnes publiques » pour la part restant à la charge des bénéficiaires des cessions, après application, le cas échéant, de l'aide exceptionnelle prévue à l'article 3 de la présente loi ; 

4o Des produits respectifs de la taxe spéciale d'équipement prévue par les articles 1609 C et 1609 D du code général des impôts ; 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 32) « 5o D'une part, déterminée par arrêté, des produits des cessions intervenues en application du dernier alinéa de l'article L. 5111-4 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

« 6o Des produits de la participation prévue à l'article L. 5112-6-1 du même code ; » 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 247) « 7o De toutes autres ressources autorisées par les lois et règlements. »





§ 1 Parties non urbanisées de la bande littorale


Art. L. 121-46 En dehors des espaces urbanisés, les terrains situés dans la bande littorale définie à l'article L. 121-45 sont réservés aux installations nécessaires à des services publics, à des activités économiques ou à des équipements collectifs, lorsqu'ils sont liés à l'usage de la mer. Ces installations organisent ou préservent l'accès et la libre circulation le long du rivage. — [Anc. art. L. 156-2, al. 13.] 



§ 2 Parties urbanisées de la bande littorale


Art. L. 121-47 Les terrains situés dans les parties urbanisées de la commune comprises dans la bande littorale définie à l'article L. 121-45 sont préservés lorsqu'ils sont à l'usage de plages, d'espaces boisés, de parcs ou de jardins publics. 

Il en est de même des espaces restés naturels situés dans les parties urbanisées de la bande littorale, sauf si un intérêt public exposé au plan local d'urbanisme justifie une autre affectation. — [Anc. art. L. 156-3, al. 1er.] 

Un conseil municipal ne peut autoriser la location d'une parcelle située dans la bande littorale, plantée d'arbres et affectée à usage de promenade publique, en vue d'implanter un restaurant. • CE 4 févr. 1994, [image: ] Cne de Saint-Leu : Lebon 51 [image: ]. [image: ] Un terrain situé dans la bande littorale, qui n'a jamais supporté de constructions soumises à autorisation ou à déclaration, qui n'a fait l'objet d'aucun aménagement ni d'aucun entretien particulier, doit être regardé comme naturel au sens de l'art. L. 156-3 [actuel art. L. 121-47] nonobstant son classement en zone urbaine par le POS et même s'il n'entre pas dans les catégories fixées par les art. L. 146-1 [actuel art. L. 121-1] et R. 146-1 inapplicables en l'espèce. • CAA Bordeaux, 6 juin 2002, [image: ] Sté de mission et de coordination immobilière, no 98BX00647 : BJDU 2002. 315 et 316, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le règlement du POS se bornant à indiquer que la zone dans laquelle est situé ce terrain a pour objet d'assurer le développement touristique en favorisant notamment l'accroissement des structures hôtelières, ne justifie d'aucun intérêt particulier permettant de remettre en cause le caractère naturel du terrain. • Même arrêt. 




Art. L. 121-48 Les secteurs de la zone dite des cinquante pas géométriques situés dans les parties urbanisées de la commune ou au droit de ces parties peuvent, dès lors qu'ils sont déjà équipés ou occupés à la date du 1er janvier 1997 ou, à Mayotte, à la date du 29 juillet 2005, et sous réserve de la préservation des plages, des espaces boisés, des parcs ou des jardins publics, être délimités par le plan local d'urbanisme pour être affectés à des services publics, des équipements collectifs, des opérations de réaménagement de quartier, de logement à caractère social et de résorption de l'habitat insalubre, des commerces, des structures artisanales, des équipements touristiques et hôteliers ainsi qu'à toute autre activité économique dont la localisation à proximité de la mer est justifiée par son usage ou par une nécessité économique de desserte par voie maritime. Dans ce cas, des mesures compensatoires permettant le maintien de l'équilibre du milieu marin et terrestre sont mises en œuvre. 

Ces installations organisent ou préservent l'accès et la libre circulation le long du rivage. 

Dans ces secteurs, sont autorisés l'adaptation, le changement de destination, la réfection, la reconstruction et l'extension limitée des constructions existantes. — [Anc. art. L. 156-3, al. 2 à 4.] 



§ 3 Secteurs occupés par une urbanisation diffuse dans la bande littorale


Art. L. 121-49 Les secteurs occupés par une urbanisation diffuse à la date du 1er janvier 1997, ou, à Mayotte, à la date du 29 juillet 2005, situés dans la bande littorale définie à l'article L. 121-45 et à proximité des parties urbanisées de la commune, peuvent, sous réserve de leur identification dans le chapitre particulier du schéma régional valant schéma de mise en valeur de la mer et de la préservation des plages et des espaces boisés ainsi que des parcs et jardins publics, être affectés à des services publics, des équipements collectifs, des programmes de logements à caractère social, des commerces, des structures artisanales, des équipements touristiques et hôteliers. Dans ce cas, des mesures compensatoires permettant le maintien de l'équilibre du milieu marin et terrestre sont mises en œuvre. 

Ces installations organisent ou préservent l'accès et la libre circulation le long du rivage. 

Dans ces secteurs, sont autorisés l'adaptation, le changement de destination, la réfection, la reconstruction et l'extension limitée des constructions existantes. — [Anc. art. L. 156-4.] 



SOUS-SECTION 5 Préservation de certains espaces et milieux


Art. L. 121-50 Le décret prévu à l'article L. 121-23 comporte également, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les récifs coralliens, les lagons et les mangroves. — [Anc. art. L. 146-6, al. 1er phr. 2 dernière partie.] 



SOUS-SECTION 6 Servitude de passage transversale


Art. L. 121-51 En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte, la servitude transversale peut également être instituée, outre sur les voies et chemins privés d'usage collectif existants, sur les propriétés limitrophes du domaine public maritime par création d'un chemin situé à une distance d'au moins cinq cents mètres de toute voie publique d'accès transversale au rivage. L'emprise de cette servitude est de trois mètres de largeur maximum. Elle est distante d'au moins dix mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er août 2010. Cette distance n'est toutefois applicable aux terrains situés dans la zone comprise entre la limite du rivage de la mer et la limite supérieure de la zone dite des cinquante pas géométriques définie par l'article L. 5111-2 du code général de la propriété des personnes publiques et, à Mayotte, par l'article L. 5331-4 de ce code, que si les terrains ont été acquis de l'État avant le 1er août 2010 ou en vertu d'une demande déposée avant cette date. — [Anc. art. L. 160-6-1, al. 3.] 
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▶ Colloques : Montagne et droit, dix ans d'application de la « loi Montagne » et actualité législative, Colloque des 21 et 22 sept. 1995 de l'AFDU, LPA 21 févr. 1996. – La loi Montagne en région PACA : 20 ans et après ?, Colloque Aix-en-Provence, 4 déc. 2004, RFDA 2005. 498 [image: ]. 

▶ Sur les lacs de montagne : BILLET, La mer à la montagne, ou la nouvelle application de la loi Littoral aux abords des lacs de montagne, JCP Adm. 2006. 1203. – DAVIGNON et MOLLION, Aménagements touristiques en zone de montagne : des précisions nécessaires… mais insuffisantes, AJDA 2007. 345 [image: ]. – GODFRIN, Assouplissement des restrictions à l'urbanisation autour des grands lacs de montagne, Constr.-Urb. 2006, no 225. – HENRY et SÉGUR, L'avenir de la « loi Montagne », Presses universitaires de Perpignan 1999. – HOCREITÈRE, L'abrogation partielle de la loi Littoral autour des lacs de montagne de plus de 1 000 hectares, AJDA 2006. 1930 [image: ]. – YOLKA, Constructibilité aux abords des grands lacs de montagne : une bataille d'amendements en eaux troubles, JCP Adm. 2010. Actu. 365. 

▶ Sur la loi du 28 décembre 2016 : BARQUE, L'acte II de la loi Montagne : de nouvelles raisons d'espérer ?, JCP Adm. 2015. Actu. 885. – ZALEWSKI-SICARD, Le projet de loi Montagne après une avalanche de critiques, Constr.-Urb. 2016. Alerte 64. – JUEN, L'acte II de la loi montagne en matière d'urbanisation : de l'érosion du principe à la hiérarchisation des priorités, RDI 2017. 176 [image: ]. – DE MONTECLER, Loi montagne II : des avancées modestes, des difficultés qui persistent, AJDA 2020. 548 [image: ].


COMMENTAIRE

Succédant à une directive de 1977, la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, dite loi « Montagne » manifeste la volonté du législateur de traiter l'ensemble des problèmes que pose ce milieu très spécifique que constitue la montagne et contient donc des dispositions très variées dont beaucoup n'ont aucun lien avec l'urbanisme, qui n'est pas seul en cause. Parmi toutes les dispositions adoptées, certaines ont pour objectif d'édicter des règles d'urbanisme spécifiques s'ajoutant au droit commun de l'urbanisme. Notamment, ce texte a introduit dans le code de l'urbanisme un chapitre intitulé « Dispositions particulières aux zones de montagne » (anc. art. L. 145-1 s., aujourd'hui repris aux art. L. 122-1 s.), tout en traitant encore du problème dans d'autres de ses dispositions. 

Le texte initial constatait qu'il existait en France six massifs : Alpes du Nord, Alpes du Sud, Corse, Massif central, Pyrénées et Massif vosgien. La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité était revenue sur cette distinction et désignait les massifs suivants : « Alpes, Corse, Massif central, Massif jurassien, Pyrénées, Massif vosgien » (L. no 85-30, art. 5). Chaque massif est délimité par décret. Un décret du 16 janvier 2004 réunit les deux massifs alpins en un seul massif des Alpes. 

La loi Montagne édicte des règles générales propres au milieu qu'elle concerne (protection de l'agriculture, préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques de la montagne et maîtrise de l'urbanisation), édicte des règles de protection spécifiques et régit la création de nouvelles stations ou la réalisation d'installations importantes sous l'appellation d'unités touristiques nouvelles (art. L. 122-15 s.). La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, comme son titre l'indique, privilégie le « développement ». Pour ce faire, elle avait assouplit très nettement les dispositions relatives à l'urbanisme en montagne (ce texte consacre un de ses titres aux « Dispositions relatives à la montagne » dans ses art. 178 s.). 

Pour pouvoir être applicable à des réalités diversifiées, la loi « Montagne », comme la loi « Littoral », utilise des formules très générales dont l'interprétation a pu susciter des difficultés. Il est à noter que la règle de l'urbanisation en continuité et la protection des terres nécessaires aux productions traditionnelles conjuguées avec l'article anti-mitage du règlement national d'urbanisme (RNU) (art. R. 111-14) posent de redoutables problèmes aux communes concernées. La loi no 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse introduit dans le code général des collectivités territoriales un article L. 4424-11 qui autorise le plan d'aménagement et de développement durable de la Corse à préciser les modalités d'application, adaptées aux particularités géographiques locales, des articles L. 122-1 et suivants et décide que les dispositions ainsi édictées par le plan « sont applicables aux personnes et opérations mentionnées à ces articles ». 

Les dispositions relatives à l'urbanisme de la loi Montagne du 9 janvier 1985 sont inapplicables aux départements d'outre-mer (art. 98 de la loi). 

[image: ]
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§ 1 Règles générales


Art. L. 122-1 Les conditions d'utilisation et de protection de l'espace montagnard sont fixées par le présent chapitre qui s'applique dans les zones de montagne définies à l'article 3 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. — [Anc. art. L. 145-1 et L. 145-2, al. 1er.] 

V. Instr. du Gouvernement du 12 oct. 2018 relative aux dispositions particulières à la montagne du C. urb. (NOR : TERL1826263J).

1. Délimitation. Sur la nécessité de délimiter les massifs et les zones pour permettre l'application de la loi « Montagne », V. • TA Nice, 3 oct. 1986, Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection des eaux du lac de Sainte-Croix, no 10286II. [image: ] L'arrêté classant une commune en zone de montagne, ayant pour effet de modifier le cadre juridique existant spécialement en matière d'agriculture et d'urbanisme, a un caractère réglementaire. • TA Grenoble, 12 juin 2002, [image: ] Mme Casanova, no 002869 : RDI 2003. 103 Chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Son illégalité éventuelle peut être invoquée par voie d'exception sans limitation de délai. • Même jugement. [image: ] Le contrôle du juge sur un tel arrêté est un contrôle restreint. • Même jugement. [image: ] V. • TA Nice, 26 mars 2002, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne de Saint-Cézaire-sur-Siagne, no 00-3420. [image: ] La révision du POS d'une commune qui n'est pas classée en zone de montagne en application de la L. du 9 janv. 1985 ne peut être annulée pour méconnaissance des dispositions d'urbanisme contenues dans cette loi même si le rapport de présentation prévoyait le respect de celle-ci : ses dispositions sont inapplicables au territoire de cette commune. • CAA Lyon, 29 déc. 2005, [image: ] Cne de Seyssins, no 03LY00828 : BJDU 2006. 306, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Sur la délimitation de la zone de montagne par renvoi à des arrêtés pris en application des critères de délimitation des zones agricoles défavorisées (art. R. 113-14 C. rur.). • CAA Bordeaux, 14 déc. 2018, [image: ] Assoc. Sauvegarde des Boutets, no 16BX01835 : AJDA 2019. 736 [image: ]. 

2. Exception d'illégalité. Une commune dont l'intégralité du territoire a été classée en zone de montagne par un arrêté ministériel du 6 sept. 2007 ne peut exciper de l'illégalité de cet arrêté dès lors qu'il pas un caractère réglementaire pour prétendre que la loi Montagne ne lui était pas applicable. • CE 10 mai 2007, [image: ] Cne de Saint-Cézaire-sur-Siagne, no 272288 : DAUH 2008, p. 370, no 442. 




Art. L. 122-2 Les dispositions du présent chapitre sont applicables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, défrichements, plantations, aménagements, installations et travaux divers, la création de lotissements, l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, l'établissement de clôtures, la réalisation de remontées mécaniques et l'aménagement de pistes, l'ouverture des carrières, la recherche et l'exploitation des minerais et les installations classées pour la protection de l'environnement. — [Anc. art. L. 145-2, al. 2.] 



§ 2 Règles particulières à certains ouvrages, installations et routes


Art. L. 122-3 Les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la défense nationale, aux recherches et à l'exploitation de ressources minérales d'intérêt national, à la protection contre les risques naturels (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 223) « , à l'établissement de réseaux de communications électroniques ouverts au public » et aux services publics autres que les remontées mécaniques ne sont pas soumis aux dispositions de la présente section si leur localisation dans ces espaces correspond à une nécessité technique impérative (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 223) « ou, dans le cas des communications électroniques, est nécessaire pour améliorer la couverture du territoire ». — [Anc. art. L. 145-8.] 

La localisation en zone de montagne d'une ligne électrique à très haute tension destinée à relier la France à l'Espagne correspond à une nécessité technique impérative dans la mesure où toute autre solution aurait été incertaine au plan technique et d'un coût prohibitif. Par conséquent, en application de l'art. L. 145-8 [actuel art. L. 122-3], les dispositions de l'art. L. 145-3-II ne sont pas applicables. • CAA Bordeaux, 11 janv. 1996, [image: ] EDF, no 95BX00203 B : CJEG 1996. 122, note Sachs. [image: ] Des considérations financières ne correspondent pas à la « nécessité technique impérative » prévue par l'art. L. 145-8 pour faire échapper une installation aux dispositions de la loi Montagne : • CE 9 juin 2004, [image: ] Cne de Peille, no 254691 : Lebon 244 [image: ] ; AJDA 2004. 1895 [image: ] ; Envir. 2004, no 108, obs. Benoît ; BJDU 2005. 221, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] L'appréciation des circonstances de l'espèce à laquelle se livre le juge du fond pour estimer que l'opération envisagée ne répond pas à une nécessité technique impérative n'est pas, en l'absence de dénaturation, susceptible d'être discutée devant le juge de cassation. • Même arrêt. [image: ] Si la production photovoltaïque peut être regardée comme entrant dans le service public de production d'électricité, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une nécessité technique impérative imposerait d'installer les équipements nécessaires à cette production en zone de montagne. • CAA Marseille, 9 févr. 2015, [image: ] Cne d'Ampus, no 12MA00307 : BJDU 2015. 287. [image: ] Pour une application aux antennes relais de téléphonie mobile : • CAA Nancy, 5 oct. 2017, [image: ] no 16NC02697 : RDI 2018. 63, note Degand [image: ]. 




Art. L. 122-4 La création de routes nouvelles de vision panoramique, de corniche ou de bouclage, est interdite dans la partie des zones de montagne située au-dessus de la limite forestière, sauf exception justifiée par le désenclavement d'agglomérations existantes ou de massifs forestiers ou par des considérations de défense nationale ou de liaison internationale. — [Anc. art. L. 145-6.] 

Pour une route nouvelle justifiée par des considérations de défense nationale ou de liaison internationale (accès au tunnel du Somport), V. • CE 23 oct. 1995, [image: ] Assoc. Artus, no 154401 B : RDI 1996. 181 [image: ] ; Dr. adm. 1995, no 793. 
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§ 1 Principe d'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante


Art. L. 122-5 L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 73) « , ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, » et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. — [Anc. art. L. 145-3, al. 4.] 


COMMENTAIRE

Affirmé dès la directive d'aménagement national relative à la protection et à l'aménagement de la montagne de 1977 (Décr. no 77-1281 du 22 nov. 1977), le régime d'urbanisation de la montagne en continuité de l'existant est le principe cardinal de la loi Montagne du 9 janvier 1985. 

La loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne, communément désignée comme l'« Acte II de la loi Montagne » est venue, après plusieurs retouches législatives (L. du 4 févr. 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ou encore L. du 2 juill. 2003 relative à l'urbanisme et à l'habitat), accentuer encore le sentiment d'« érosion » de ce principe (Juen, L'érosion des principes généraux d'urbanisation de la loi montagne, in J. Joye (dir.), L'urbanisation de la montagne). 

Cette loi du 28 décembre 2016 apporte ainsi une nouvelle dérogation à ce principe d'urbanisation en continuité de l'existant : elle concerne des annexes, de taille limitée, aux constructions existantes. Cette modification a pour objectif de permettre aux communes de montagne de bénéficier de la possibilité prévue à l'article L. 151-12 (introduite, avant l'entrée en vigueur de la recodification du livre I, par la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite « Macron »), aux termes duquel : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. […] ». 

[image: ]



1. Inapplicabilité aux UTN (unités touristiques nouvelles). Il résulte de l'art. L. 145-10 [actuel art. L. 122-17] C. urb. que les dispositions du III de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5] ne sont pas opposables aux unités touristiques nouvelles et il en va de même des dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les modalités d'application de cet art. • CAA Marseille, 6 oct. 2014, [image: ] Épx Schlesser, no 13MA01786 : BJDU 2015. 287. 

2. Opposabilité à une opération de ZAC. Les dispositions de l'art. L. 122-5 sont opposables à la délibération approuvant le programme d'équipements publics d'une ZAC. • CAA Toulouse, 13 oct. 2022, [image: ] Assoc. Nouvelle dynamique mendoise, no 19TL01591 : AJDA. 2023. 81, note Torelli [image: ] ; Constr.-Urb 2022, no 129, note Santoni. 

I. NOTION D'« URBANISATION »

3. Zonage. La modification d'un POS classant en zone NA un ensemble de parcelles, inscrites jusqu'ici en zone NB, ce qui y autorise la réalisation d'équipements et un droit de construire non négligeable, constitue une urbanisation au sens de l'art. L. 145-3-III [actuel art. L. 122-5]. • CE 14 déc. 1992, [image: ] Cne de Saint-Gervais-les-Bains, no 115359 B : Dr. adm. 1993, no 55 ; D. 1994. Somm. 96, obs. Charles [image: ] ; RDI 1993. 203 [image: ]. 

4. Éoliennes. Centrales photovoltaïques. Compte tenu de son office, le juge des référés peut considérer que la construction d'éoliennes constitue une urbanisation, soumise ainsi à la règle de la continuité de l'existant. • CE 29 janv. 2008, [image: ] Sté EDF Énergies nouvelles France et a., no 307870 B : AJDA 2008. 221 [image: ] ; Dr. envir. 161/2008, p. 21, note Fayolle ; BJDU 2008. 63, concl. Escaut, obs. J.-C. B. ; Constr.-Urb. 2008, no 87, note Février ; Envir. 2008, nos 68 et 89, note Février ; DAUH 2009, p. 422, no 424. [image: ] Revenant sur • CAA Lyon, 23 oct. 2007, [image: ] Leloustre et a., no 06LY02337 B, le CE considère que l'implantation d'éoliennes constitue une opération d'urbanisation, le législateur ayant entendu interdire toute construction isolée en zone de montagne et limitativement énuméré les dérogations à la règle d'urbanisation en continuité. • CE 16 juin 2010, [image: ] Leloustre, no 311840 B : AJDA 2010. 1892, note Michallet [image: ] ; BJDU 2010. 173, concl. Roger-Lacan, obs. Trémeau ; BJCL 2010. 518, concl. Roger-Lacan, obs. Degoffe ; Mon. TP 24 sept. 2010, p. 106, note Broussolle ; JCP Adm. 2010. 2333, note Maillot ; Dr. adm. 2010, no 151, note Dubreuil ; RJEP 2011, no 4, obs. Guihal ; EDCE 2011. 62 ; DAUH 2011, p. 282, no 416. – V. aussi Maillot, La juridiction administrative et les parcs éoliens en zone de montagne, AJDA 2009. 354 [image: ]. [image: ] Pour une illustration de cette jurisprudence par le juge du fond. • CAA Marseille, 21 oct. 2010, [image: ] Sté EDF Énergies nouvelles France, no 08MA03443 : AJDA 2011. 44, note Marcovici [image: ] ; EDCE 2011. 74 ; DAUH 2011, p. 283, no 416. [image: ] La construction d'une centrale photovoltaïque au sol est également considérée comme une opération d'urbanisation. • TA Toulon, 1er déc. 2011, [image: ] Assoc. de défense de l'environnement et du patrimoine forestier d'Ampus, no 0901233 : AJDA 2012. 1297, concl. Revert [image: ] • CAA Marseille, 9 févr. 2015, [image: ] Cne d'Ampus, no 12MA00307 : BJDU 2015. 287 • TA Marseille, 2 avr. 2012, [image: ] Comité de sauvegarde du site de Clarency-Valensole, no 0900689 : AJDA 2012. 1538, concl. Grimaud [image: ]. 

II. NOTION DE « CONTINUITÉ DE L'EXISTANT »

5. Appréciation territoriale du critère. Il ne résulte pas des dispositions de l'art. L. 145-3-III [actuel art. L. 122-5] que la continuité de l'urbanisation doive être appréciée au regard des seuls bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants situés sur le territoire de la même commune. Par conséquent, l'administration et le juge doivent apprécier si le projet envisagé s'inscrit dans la continuité de l'urbanisation existante, y compris sur le territoire de communes voisines de celle d'implantation du projet. • CE 30 déc. 2013, [image: ] Min. Intérieur, Outre-mer, Collectivités territoriales et Immigration, no 356338 B : AJDA 2014. 13 [image: ]. 

6. Certificat d'urbanisme. Le requérant se prévalant d'un certificat d'urbanisme indiquant que l'opération de constructions envisagée était réalisable alors que son terrain ne se situait pas en continuité de l'existant, il est jugé que les dispositions relatives au certificat d'urbanisme n'avaient ni pour objet ni pour effet de justifier légalement la délivrance d'un permis de construire fondé sur des dispositions illégales et que l'autorité compétente avait compétence liée pour retirer ce certificat, ce qu'elle a légalement fait en refusant le permis de construire. • TA Nice, 10 mai 2001, [image: ] Auvaro c/ Cne de Saint-Étienne-sur-Tinée, no 974700. [image: ] Le CE confirme que, hors continuité de l'existant, l'autorité compétente est tenue de délivrer un certificat d'urbanisme négatif. • CE 5 févr. 2001, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ Cne de Saint-Gervais, no 217796 B : Le Moniteur, Bull. CPU, mai 2001, p. 37 ; AJDI 2001. 184, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; RDI 2001. 184 [image: ] ; BJDU 2001. 74, concl. Touvet ; DAUH 2002, p. 388, no 370. [image: ] … Nonobstant les circonstances que l'intéressé aurait antérieurement bénéficié d'un certificat positif et qu'un permis de construire aurait été accordé sur une parcelle voisine. • CAA Bordeaux, 23 juill. 2002, [image: ] Dermit, no 99BX00724. 

7. Appréciation souveraine des juges du fond. Les juges du fond apprécient souverainement l'existence ou l'inexistence de la continuité de l'urbanisation, leur appréciation n'étant pas susceptible d'être discutée en cassation. • CE 28 juill. 1999, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, no 180467. [image: ] Aucune dénaturation n'apparaît dès lors que les juges du fond se basent sur un plan de situation et une photographie aérienne mettant en évidence le caractère épars et non groupé des constructions entourant le terrain d'assiette du projet litigieux. • CE 12 janv. 2007, [image: ] Cne de Tourette-sur-Loup, no 285063 : DAUH 2008, p. 370, no 441. [image: ] La continuité de l'existant peut s'apprécier par rapport à des constructions situées sur le territoire d'une autre commune. • CE 5 janv. 1994, [image: ] Cribier, no 129646 B : Dr. adm. 1994, no 114 ; Quot. jur. 28 juill. 1994, no 60, p. 7 • CE 12 janv. 2007, [image: ] Cne de Tourette-sur-Loup, no 285063 : préc. [image: ] Selon le tribunal de Grenoble, la continuité de l'existant doit s'apprécier « au regard des caractéristiques architecturales et des principes d'urbanisation » retenus par la commune caractérisée par un bâti espacé de grand volume. • TA Grenoble, 14 mai 2002, J. Abate et a., no 00-3042 : BJDU 2002. 257 ; DAUH 2003, p. 310, no 372 ; RDI 2003. 584, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Si l'avis émis par le commissaire enquêteur lors d'une modification du POS n'est favorable qu'à la condition qu'il soit démontré que la zone urbaine envisagée soit en continuité de l'existant, cet avis ne lie pas l'autorité administrative dans la délimitation qu'il lui appartient de faire des zones urbaines en continuité avec les bourgs et villages existants. • TA Nice, 18 avr. 2001, [image: ] Assoc. Harmonie, no 004102. [image: ] Peu importe si le terrain litigieux est classé en zone constructible par une carte communale, est relié aux différents réseaux ou que l'implantation envisagée tiendrait compte de la réalisation ultérieure d'une déviation routière. • CAA Bordeaux, 17 janv. 2002, [image: ] Isabal, no 99BX00487 : RJ envir. 2002. 248 et 249 ; Constr.-Urb. 2002, no 177, obs. Benoit-Cattin ; DAUH 2003, p. 309, no 371. 

8. Terrains en continuité de l'existant. N'autorise pas une urbanisation discontinue le permis de construire sur un terrain situé dans une zone réservée à des activités industrielles et commerciales et comportant déjà des bâtiments à usage industriel et commercial implantés avant l'entrée en vigueur de la L. du 9 janv. 1985. Ce terrain avait perdu sa vocation de terres nécessaires aux activités agricoles, pastorales et forestières ainsi que sa nature d'espace caractéristique du patrimoine naturel et culturel montagnard. • CE 28 juill. 1999, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, no 180467. [image: ] La proximité immédiate de plusieurs parcelles d'une commune et d'une parcelle d'une autre commune supportant des habitations et desservies par voies et réseaux ne peut traduire une rupture de la continuité de l'urbanisation. • CE 5 janv. 1994, [image: ] Cribier, no 129646 B : Dr. adm. 1994, no 114 ; Quot. jur. 28 juill. 1994, no 60, p. 7. [image: ] La création d'un « pôle bois » en continuité avec deux anciennes zones urbaines et situé en face de la gare sur 6 % du territoire forestier en vue du développement économique ne constitue pas une erreur manifeste. • CE 11 déc. 1996, [image: ] Commission de protection des eaux de Franche-Comté, no 161883 : BJDU 1997. 63. [image: ] … Pas plus que le classement en zone UB, en continuité d'un hameau, d'un espace constructible desservi par voies et réseaux, traduisant une urbanisation mesurée. • CAA Lyon, 8 avr. 1997, [image: ] Gallo, no 94LY00450. [image: ] Est réalisée en continuité d'un bourg existant, l'extension d'une zone U à des terrains qui, bien que distants de plus d'un kilomètre du bourg et comprenant des espaces non construits, s'inscrivent dans le prolongement d'un petit groupe de constructions disposées à l'extrémité d'une voie communale et supportent déjà un nombre important de constructions implantées en bordure de la voie communale et des chemins en impasse qui y débouchent. • CAA Lyon, 10 juin 1997, [image: ] Sté MGM, no 96LY00389 : BJDU 1997. 459. [image: ] Le terrain sur lequel doit être édifiée une salle polyvalente et qui se trouve à 250 m d'un ensemble immobilier dont il est seulement séparé par un parking, à moins de 250 m de l'école, à près de 120 m du centre de déneigement et à 150 m d'immeubles en cours de réalisation dans le cadre d'une ZAC, doit être regardé, dans les circonstances particulières de l'espèce, compte tenu des caractéristiques architecturales et des principes d'urbanisation retenus pour l'aménagement d'une station constituée principalement d'un bâti de grand volume, comme en continuité de la zone déjà urbanisée. • TA Grenoble, 14 mai 2002, [image: ] Abate et a., no 00-3042 : BJDU 2002. 257 ; DAUH 2003, p. 310, no 372 ; RDI 2003. 584, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Une parcelle située à dix mètres d'un hameau et dans son prolongement, même si elle est entourée par un ruisseau et une voie communale, ne peut être considérée comme séparée du hameau existant. • TA Lyon, 19 nov. 2002, [image: ] Demauve, no 01155-2 : BJDU 2003. 66, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] L'aménagement d'un ensemble foncier de plus de 2 ha, classé en zone NA par le POS, situé dans le prolongement de terrains supportant de nombreuses constructions regroupées et qui s'insèrent elles-mêmes dans un axe ininterrompu d'urbanisation depuis le centre du bourg, doit être regardé pour l'ensemble de sa surface comme situé en continuité de l'existant, alors même que certaines des parcelles de l'ensemble foncier ne jouxtent pas des parcelles bâties. • CAA Lyon, 1er mars 2005, [image: ] Cne des Gets, no 03LY00018 : BJDU 2005. 15, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Le site d'implantation du projet autorisé, déjà affecté à l'exploitation d'une carrière et comprenant des bâtiments restés implantés après la démolition d'anciennes installations, ne constitue pas une terre nécessaire au maintien et au développement des activités agricoles mais est déjà urbanisé. Ainsi, le permis attaqué n'a pas pour effet d'autoriser une urbanisation en discontinuité de celle existante. • TA Montpellier, 31 déc. 2009, [image: ] Assoc. de défense des riverains et de protection de l'envir. des mines et usines de Salsignes et de la combe du Saut, Hach, Espuche, no 0705278 : Envir. 2010, no 33, obs. Sousse. [image: ] Pour déterminer si un projet réalise une urbanisation en continuité par rapport à un groupe de bâtiments, il convient de rechercher si, par les modalités de son implantation, notamment en termes de distance par rapport aux constructions déjà présentes, ce projet sera perçu comme s'insérant dans l'ensemble existant. • CAA Lyon, 24 nov. 2009, [image: ] Cne de Bonne, no 07LY02650 : BJDU 2010. 63, chron. Phémolant et Raunet. 

9. Terrains en rupture de l'existant. Est en dehors des parties actuellement urbanisées le terrain situé à 4 km du village, dont la desserte en eau est insuffisante malgré la présence de plusieurs bâtiments à proximité. • TA Nice, 27 févr. 1997, [image: ] Ugo, no 931820. [image: ] … Ou celui situé à 80 m en contrebas d'un bourg, malgré la présence de bâtiments à proximité et la desserte par divers réseaux. • TA Nice, 3 oct. 1996, [image: ] Canavese, no 922626. [image: ] … Ou le celui situé à 600 m de l'agglomération, alors même qu'avant celle-ci sont implantés trois bâtiments à usage industriel et commercial, regroupés dans une zone réservée à ces activités ce qui ne prouve pas une urbanisation continue dans ce secteur de la commune. • CAA Marseille, 21 déc. 2002, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, Assoc. Cerdagne notre terre, no 97MA10905 : RJ envir. 2002. 247. [image: ] … Ou celui situé à plus de 600 m de l'agglomération dont il est séparé par des terres agricoles, bien qu'il soit à proximité de plusieurs bâtiments à usage industriel et commercial. • CE 25 juin 2003, [image: ] Cne de Saillagouse, no 233119 B : BJDU 2003. 304, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] … Ou encore, le terrain situé à environ 150 m d'un hameau et séparé de ce dernier par des espaces non construits. • CAA Marseille, 21 déc. 2002, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, Assoc. Cerdagne notre terre, no 97MA10905 : préc. [image: ] Un secteur situé à plusieurs kilomètres du bourg et du village, à quelques centaines de mètres d'un lieu-dit réunissant quelques constructions, constitue une urbanisation incompatible avec les dispositions ci-dessus. • CE 14 déc. 1992, [image: ] Cne de Saint-Gervais-les-Bains, no 115359 B : Dr. adm. 1993, no 55 ; D. 1994. Somm. 96, obs. Charles [image: ] ; RDI 1993. 203 [image: ]. [image: ] Méconnaît les prescriptions ci-dessus la révision d'un POS qui délimite des secteurs UA et UB en l'absence de continuité due au faible nombre des immeubles bâtis. • CE 23 oct. 1996, [image: ] Cne de Combloux, no 159473 : BJDU 1997. 200. [image: ] Une parcelle exploitée en fermage loin du bourg ne répond pas à l'urbanisation en continuité, malgré la proximité de quelques constructions dispersées. Elle ne saurait donc être classée en zone U. • CE 9 juill. 1997, [image: ] Morand, no 123341 B : RDI 1997. 581 [image: ]. [image: ] Ne sont pas en continuité de l'existant les terrains situés en dehors du bourg, de l'autre côté d'une voie départementale. • CAA Lyon, 15 mars 1994, [image: ] Brunet, no 93LY00559. [image: ] Ni la parcelle située à 80 m de la maison la plus proche. • CAA Lyon, 18 févr. 1997, [image: ] SCI Cret du Four, no 95LY00005. [image: ] Des constructions disséminées le long d'une route sont distinctes du village ou de bourgs distants de plusieurs centaines de mètres. • CAA Lyon, 18 févr. 1997, [image: ] SCI Cret du Four, no 95LY00005 : préc. [image: ] N'est pas en continuité, le projet de construction à plus de 4 km d'un bourg ou d'un village et à plus de 100 m de hameaux de taille réduite, sur un terrain bien distinct d'après la photo aérienne. • CAA Lyon, 11 mars 1997, [image: ] Cne de Saint-Gervais, no 96LY00528. [image: ] L'ensemble de parcelles situé à environ 3 km du bourg dont il est séparé par une zone ND de protection de site n'est pas situé en continuité de l'existant. • CE 18 mai 1998, [image: ] Cne d'Allonzier-la-Caille, no 163708 B : BJDU 1998. 178, concl. Bonichot ; Constr.-Urb. 1998, no 310. [image: ] Le classement en zone U ou NB de terrains ne comportant que peu ou pas d'habitations et qui ne sont entourés que d'un faible nombre d'immeubles bâtis méconnaît l'obligation de n'urbaniser qu'en continuité de l'existant. • CE 23 oct. 1996, [image: ] Cne de Combloux, no 159473 : préc. [image: ] Ne se situe pas en continuité de l'existant, la zone NB, destinée à l'habitat diffus et au COS de 0,10, d'une superficie de 13,20 ha, qui est la plus importante zone NB de la commune alors qu'elle est longue d'environ 800 m et se trouve à 800 m du village ; même si elle est desservie en eau potable ; alors qu'elle jouxte des zones ND, NC qui ne comportent que deux constructions, une zone UC illégale et une zone UD abritant un camping ; qu'elle supporte 9 constructions très dispersées, et n'est limitrophe d'aucun groupe de constructions. • TA Nice, 7 juin 1999, [image: ] M. et Mme Boyer c/ Cne de Comps-sur-Artuby, no 953301. [image: ] Le terrain boisé de 10 020 m2 sur lequel est envisagé un lotissement est situé sur un coteau de la commune, ne comporte aucune construction et a une situation excentrée par rapport au village situé sur un autre versant, est voisin d'habitations dispersées pour la plupart, de l'autre côté de la voie bordant le terrain sur un autre coteau, ne saurait ni constituer un village, un bourg ou un hameau, ni faire regarder le terrain d'assiette comme se trouvant en continuité d'un bourg, village ou hameau. Par ailleurs, l'existence de quatre villas autorisées par un permis de construire délivré en 1996 sur une parcelle voisine séparée du terrain d'assiette par un espace boisé classé se trouvant dans un compartiment de terrain différent ne permet pas non plus de considérer le terrain comme étant en continuité d'un hameau. Peu importe alors si la parcelle litigieuse est desservie par les équipements publics nécessaires à sa viabilisation, à l'exception de l'assainissement. • TA Nice, 20 mai 1999, [image: ] Cristin c/ Cne de Tourrette-Levens, no 982558. [image: ] N'est pas en continuité avec l'urbanisation existante, le terrain situé à plus d'1 km du centre du village. • TA Nice, 21 juin 2001, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne du Broc, no 005302. [image: ] Il en va de même de la parcelle entièrement entourée d'espaces non bâtis, à l'exception d'une petite construction édifiée sur une parcelle contiguë appartenant au même propriétaire, ces deux terrains étant situés en contrebas d'une route départementale qui crée une rupture de pente et une séparation dans le paysage et alors que de l'autre côté de cette route une seule construction du hameau voisin est implantée à proximité de cette voie. • CE 5 févr. 2001, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ Cne de Saint-Gervais, no 217796 B : CPU, Bull. mai 2001, p. 37 ; AJDI 2001. 184, chron. Soler-Couteaux [image: ] ; RDI 2001. 184 [image: ] ; BJDU 2001. 74, concl. Touvet ; DAUH 2002, p. 388, no 370. [image: ] … Ou du terrain qui, par sa situation sur les hauteurs de la commune, est excentré par rapport à la zone agglomérée du village, se trouve dans une zone naturelle en non-continuité avec le village existant, même s'il jouxte une propriété supportant plusieurs constructions qui ne constituent pas un hameau. • TA Nice, 8 mars 2001, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne de Saint-Vallier-de-Thiey, no 004625. [image: ] … Ou les parcelles situées dans une zone séparée du centre du village par une route départementale le long de laquelle n'existent que quelques constructions dispersées dont la plus proche est à plus de 50 m, à supposer même que ces parcelles ne présenteraient pas d'intérêt particulier pour l'agriculture. • CAA Bordeaux, 7 déc. 2000, [image: ] Irigaray, no 97BX00405 : RJ envir. 2002. 247. [image: ] … Ou de la parcelle située à 800 m du centre du bourg dont elle est séparée par des parcelles non construites et comportant des boisements importants, même si elle est située à proximité de parcelles supportant des constructions dont une située à 80 m, une telle distance ne permettant pas de regarder le terrain comme situé dans la continuité desdites constructions qui, en outre, ne forment pas un bourg, un village ou un hameau. • CAA Marseille, 28 juin 2001, [image: ] M. et Mme Madonna, no 98MA00353 : RJ envir. 2002. 247. [image: ] … Ou de la parcelle limitée, d'une part par des terrains construits mais ne constituant pas un hameau, alors que, d'autre part, les trois constructions invoquées sont éloignées et ne constituent pas non plus un hameau, qu'un projet proche n'a pas été réalisé et que deux permis de construire délivrés concernent un compartiment différent de celui du terrain. • TA Nice, 5 avr. 2001, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne de Saint-Jeannet, no 001062. [image: ] … Ou de la construction envisagée sur une parcelle située à une faible distance des constructions d'un bourg, si elle doit être implantée dans la partie du terrain la plus éloignée des dernières maisons du village dont elle sera séparée par toute l'étendue du terrain, un ruisseau et un chemin. • CAA Bordeaux, 17 janv. 2002, [image: ] Isabal, no 99BX00487 : RJ envir. 2002. 248 et 249 ; Constr.-Urb. 2002, no 177, obs. Benoit-Cattin ; DAUH 2003, p. 309, no 371. [image: ] … Ou de la construction séparée du hameau le plus proche par des étendues de terres agricoles. • Même arrêt. [image: ] Si le terrain considéré ne se situe pas en continuité de l'existant, peu importe qu'il soit desservi en électricité et dispose d'un accès. • TA Nice, 28 juin 2001, [image: ] Pons c/ Préfet des Alpes-Maritimes, no 98879. [image: ] … Un tel terrain est inconstructible même s'il est desservi en eau potable, électricité et voirie et s'il est classé en zone urbaine. • TA Nice, 8 mars 2001, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne de Saint-Vallier-de-Thiey, no 004625 : préc. 

10. Photographie aérienne. Sur le contrôle de l'urbanisation en continuité par recours à la photographie aérienne, V. • TA Nice, 1er févr. 1996, [image: ] Camoin, no 91386. 

11. Règle de la « constructibilité limitée ». Lorsque les dispositions du III de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5] s'appliquent, l'application de celles de l'art. L. 111-1-2 [actuel art. L. 111-3] est exclue. • CE 16 avr. 2012, [image: ] MEEDDAT, no 323555 B : AJDA 2012. 853 [image: ] ; AJCT 2012. 450, note Devès [image: ] ; JCP Adm. 2012. 2388, chron. Vandermeeren. 

III. BOURGS, VILLAGES, HAMEAUX ET GROUPES DE CONSTRUCTIONS TRADITIONNELLES

12. Sur la possibilité d'une extension de l'urbanisation en continuité des hameaux existants, V. L. no 95-115 du 4 févr. 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, art. 5, § XV (D. 1995. 139 [image: ]). Cette modification a été reprise par la L. no 2003-590 du 2 juill. 2003, art. 33. 

13. Notion de « village ou hameau ». Sur l'interprétation de la notion de « village ou hameau » contenue dans un POS, V. • CAA Lyon, 22 juin 1999, [image: ] Ville de Nice c/ Navache, no 95LY00976 B (s'agissant d'un ensemble comportant des villas en bandes et des immeubles d'habitat collectif, l'organisation spatiale des différents bâtiments est un critère à prendre en compte afin d'apprécier si l'ensemble revêt un aspect de village ou de hameau au sens des dispositions du POS : tel n'est pas le cas dans les circonstances de l'espèce, les constructions étant étalées et non organisées en fonction d'un lieu central ayant une fonction collective). 

14. Notion de hameau nouveau. La création de hameau nouveau doit respecter toutes les exigences de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5] : préservation des terres agricoles, protection du patrimoine, et protection contre les risques. • TA Nice, 22 déc. 1994, [image: ] Mme Le Jalle, no 891996 (a contrario). [image: ] La création d'une zone urbaine destinée à accueillir un hameau nouveau éloigné de 400 m du centre de la commune est de nature à maintenir et à développer les activités agricoles déjà exercées sur des terres plus proches du village et de meilleure qualité. • TA Nice, 18 avr. 2001, [image: ] Assoc. Harmonie, no 004102 • CAA Marseille, 5 mars 2002, [image: ] Assoc. Harmonie c/ Cne de Tourtour, no 00MA00546 : BJDU 2002. 315, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Ce hameau est « intégré à l'environnement » dès lors qu'il a fait l'objet d'un traitement architectural ayant pour effet de créer un « pastiche de hameau à l'ancienne » organisé autour d'un espace central coplanté et de maisons d'habitation d'un seul étage aux volumes simples. • Même arrêt. [image: ] Est illégale la création de zones NA qui ne se situent pas en continuité de l'existant et qui, eu égard à leur ampleur et aux règlements qui y sont applicables, ne peuvent avoir pour objet de permettre la réalisation de hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. • CE 10 juin 1998, [image: ] Cne de Cipières, no 168718 : BJDU 1998. 252, concl. Bachelier ; AFDUH 1999. 293, no 377 ; RDI 1998. 635 [image: ] ; Constr.-Urb. 1998, no 354, obs. Larralde. 

15. Bourg, village, hameau (non). Des lotissements ne constituent ni un bourg, ni un village, ni un hameau au sens de l'art. L. 145-3-III [actuel art. L. 122-5]. • TA Nice, 23 mai 2001, [image: ] Dalmas c/ Préfet des Alpes-Maritimes, no 975188. [image: ] Précisant qu'un lotissement ne saurait être regardé comme constituant un hameau nouveau intégré à l'environnement eu égard à ses caractéristiques et notamment aux constructions auxquelles il va donner lieu, V. • CAA Marseille, 21 nov. 2002, [image: ] SCI Haute-Provence Habitat, no 99MA02048. [image: ] L'ensemble de parcelles divisé en deux parties par une voie communale, dont une supporte quelques bâtiments et l'autre est libre de construction, ne constitue ni un bourg, ni un village. • CE 18 mai 1998, [image: ] Cne d'Allonzier-la-Caille, no 163708 B : BJDU 1998. 178, concl. Bonichot ; Constr.-Urb. 1998, no 310. [image: ] La présence d'habitations dispersées pour la plupart, de l'autre côté de la voie bordant le terrain litigieux sur un autre coteau, ne saurait ni constituer un village, un bourg ou un hameau au sens des dispositions précitées, ni faire regarder le terrain d'assiette comme se trouvant en continuité d'un bourg, village ou hameau. L'existence de quatre villas sur une parcelle voisine séparée du terrain d'assiette par un espace boisé classé se trouvant dans un compartiment de terrain différent ne permet pas non plus de considérer le terrain comme étant en continuité d'un hameau. • TA Nice, 20 mai 1999, [image: ] Cristin c/ Cne de Tourrette-Levens, no 982558.[image: ] Quelques constructions constituées notamment d'un kiosque pour vente à emporter, d'un poste de secours, d'un chalet restaurant, des chalets de départ et d'arrivée d'un télésiège et d'un chalet lié à une activité de scooter des neiges, aucune n'étant d'ailleurs à usage principal d'habitation, ne sauraient être regardées comme formant un hameau. • CAA Lyon, 23 mars 2004, [image: ] M. et Mme Constant-Marmillon, no 00LY00071 : DAUH 2005, p. 416. [image: ] Quelques constructions éloignées les unes des autres ne constituent ni un bourg, ni un village, ni un hameau. • TA Nice, 21 juin 2001, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes c/ Cne du Broc, no 005302. [image: ] Peu importe alors si un permis de construire a été antérieurement délivré sur la même parcelle sans être déféré au tribunal par le préfet, même si cette circonstance est regrettable. • Même jugement. [image: ] Un lieu-dit, éloigné de toute zone habitée, qui ne comporte que deux constructions rapprochées, une troisième étant située à 120 m des deux premières, ne constitue pas un hameau, alors même que les constructions qu'il comporte sont anciennes et qu'il est habituellement désigné comme « hameau ». • CAA Lyon, 8 juill. 2004, [image: ] Fournier et a., no 00LY00019 : BJDU 2005. 380, chron. Carpentier ; JCP Adm. 2004. 1851, note Billet ; Gaz. Pal. 24-25 juin 2005, p. 25, note Graveleau. [image: ] Il en va de même de la présence de quelques constructions dispersées dont la destination est ignorée, la plus proche se situant à cent mètres du terrain considéré., qui ne sauraient être qualifiées de village, bourg ou hameau. • TA Nice, 10 mai 2001, [image: ] Auvaro c/ Cne de Saint-Étienne-sur-Tinée, no 974700. [image: ] … Ou de la présence de deux autres constructions distantes de deux cents mètres et d'une parcelle construite • CAA Bordeaux, 16 janv. 2003, [image: ] Mme Marchand, no 99BX00197 : DAUH 2004, p. 502, no 373. [image: ] Le terrain contigu d'une parcelle supportant une construction qui fait partie d'un ensemble de six maisons implantées sur des parcelles elles aussi contiguës, se situe en continuité d'un hameau eu égard aux caractéristiques de l'habitat dans cette région. • CAA Lyon, 21 déc. 1999, [image: ] Cne de Saint-Gervais, no 97LY01925 : Constr.-Urb. 2000, no 189, obs. Le Marchand ; DAUH 2001, p. 441, no 369. [image: ] La décision de la cour de Lyon est censurée par le CE qui juge que la seule circonstance que des constructions soient édifiées sur des parcelles contiguës n'implique pas, à elle seule, qu'elles constituent un hameau, lequel est caractérisé par l'existence de plusieurs bâtiments suffisamment proches les uns des autres pour être regardés comme groupés. Les six constructions existantes sont distantes les unes des autres de 30 m : une implantation aussi éparse ne caractérise pas un hameau de montagne. • CE 5 févr. 2001, [image: ] Secrétaire d'État au logement c/ Cne de Saint-Gervais, no 217796 : préc. note 6 [image: ]. [image: ] Le TA de Grenoble, s'agissant d'une station ce qui entraîne un urbanisme spécifique, prend en compte, non un village ou un hameau, mais la zone déjà urbanisée. • TA Grenoble, 14 mai 2002, [image: ] Abate et a., no 00-3042 : BJDU 2002. 257 ; DAUH 2003, p. 310, no 372 ; RDI 2003. 584, chron. Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Ne constitue pas un groupe d'habitation existant des constructions implantées de part et d'autre d'une route départementale et au nord, à l'est et au sud d'un tènement dont la constructibilité n'a pas été consacrée par une carte communale et qui est traversée par un canal d'irrigation, et ce, de par leur implantation les unes par rapport aux autres, les distances qui les séparant étant le plus souvent supérieures à 75 m. • CAA Marseille, 26 juin 2015, [image: ] Cne de Saint-André-de-Majencoules, no 13MA03087 : BJDU 2015. 436. 

16. Bourg, village, hameau (oui). La parcelle située dans un secteur pratiquement plat, à l'extrémité d'une zone à dominante naturelle dont elle est séparée par un rideau d'arbres qui se prolonge vers un ensemble de six constructions principales proches les unes des autres autour d'un carrefour et d'une fontaine, appartient à ce hameau situé dans un même compartiment de terrain. Elle se situe en outre en continuité de ce hameau dont les constructions les plus proches sont distantes respectivement de 25 et 45 m. • CAA Lyon, 18 déc. 2003, [image: ] Min. Équipement c/ Mme Gemin, no 00LY00600 : DAUH 2004, p. 502, no 373. 

17. Notion de hameau. Doctrine administrative. Un hameau est un petit groupe d'habitations (le plus souvent limité à une dizaine ou une vingtaine de constructions), pouvant comprendre également d'autres constructions, isolé et distinct du bourg ou du village. Il n'est nullement nécessaire pour qu'un groupe de constructions soit qualifié de hameau qu'il comprenne un commerce, un café ou un service public. Mais, à l'inverse, l'existence de tels équipements ne suffit pas à estimer qu'on est en présence d'un hameau ou d'un village : une auberge isolée, par exemple, ne constitue pas un hameau. Ce qui caractérise le hameau c'est une taille relativement modeste et le regroupement des constructions. La taille et le type d'organisation des hameaux dépendent très largement des traditions locales et aucune définition générale et nationale ne peut y être apportée. * Rép. min. 83002 : JOAN Q, 25 avr. 2006, p. 4544. 

18. Notion de village. Doctrine administrative. On entend par hameau un petit groupe d'habitations (une dizaine ou une quinzaine de constructions au maximum) pouvant comprendre également d'autres constructions, isolé et distinct du bourg ou du village. * Rép. min. no 25062 : JO Sénat Q, 22 mars 2007, p. 658 ; BJDU 2007. 159. [image: ] Un village, au sens de la loi Littoral est un ensemble d'habitations organisé autour d'un noyau traditionnel, assez important pour avoir une vie propre ; il comprend ou a compris dans le passé des équipements ou lieux collectifs administratifs, culturels ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces équipements ne sont plus en service, compte tenu de l'évolution des modes de vie ; ce qui caractérise le village en termes de composition, c'est son unité, donnée par la continuité du bâti, par son organisation et son implantation spatiale le long des voies est des espaces publics. * Rép. min. : JO Sénat Q, 2 févr. 2006, p. 309. 

19. Groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants. L'urbanisation en zone de montagne, sans être autorisée en zone d'urbanisation diffuse, peut être réalisée non seulement en continuité avec les bourgs, villages et hameaux existants, mais également en continuité avec les « groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants ». Est ainsi possible l'édification de constructions nouvelles en continuité d'un groupe de constructions traditionnelles ou d'un groupe d'habitations qui, ne s'inscrivant pas dans les traditions locales, ne pourrait être regardé comme un hameau. L'existence d'un tel groupe suppose plusieurs constructions qui, eu égard notamment à leurs caractéristiques, à leur implantation les unes par rapport aux autres et à l'existence de voies et de réseaux, peuvent être perçues comme appartenant à un même ensemble. • CE 2 oct. 2019, [image: ] Cne du Broc, no 418666 B : AJDA 2019. 1968 [image: ] ; JCP Adm. 2019. Actu. 633 ; RDI 2019. 640, note Decout-Paolini [image: ] ; JCP Adm. 2020. 2085, note Juen. 

20. Notion de constructions traditionnelles. Deux constructions ou habitations ne constituent pas un « groupe de constructions traditionnelles » ou d'habitations, pas plus que des habitations espacées respectivement de 200, 130 et 230 m eu égard à ces distances. • TA Grenoble, 18 mai 2006, [image: ] Brondex, no 0305473 : Dr. adm. 2006, no 142, obs. Plunian ; BJDU 2006. 483, chron. Carpentier. [image: ] Par groupe de constructions traditionnelles ou d'habitations existantes au sens de l'art. L. 145-3-III [actuel art. L. 122-5], il convient d'entendre un groupe de plusieurs bâtiments qui, bien que ne constituant pas un hameau, se perçoivent, compte tenu de leur implantation les uns par rapport aux autres, notamment de la distance qui les sépare, de leurs caractéristiques et de la configuration particulière des lieux, comme appartenant à un même ensemble. • CAA Lyon, 24 nov. 2009, [image: ] Cne de Bonne, no 07LY02650 : BJDU 2010. 63, chron. Phémolant et Raunet. 

IV. ADAPTATION, RÉFECTION ET EXTENSION LIMITÉE DE L'EXISTANT ET CONSTRUCTION D'ANNEXES

21. Changement de destination. La réfection ou l'extension des constructions existantes que cette disposition autorise en dehors des parties situées en continuité des bourgs, villages et hameaux existants n'exclut pas le changement de destination des constructions, en l'espèce l'aménagement d'un hébergement hôtelier dans un bâtiment agricole. • TA Grenoble, 13 mai 1998, [image: ] Sté Armanish, no 961911 : BJDU 1998. 330, obs. M. B. ; AFDUH 1999. 295, no 379 • CAA Lyon, 26 nov. 2002, [image: ] Min. Équipement c/ SARL Armanish, no 98LY01467 : DAUH 2003, p. 219, no 211 ; BJDU 2003. 66, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] La loi SRU en permettant l'« adaptation » des bâtiments existants permet des changements de destination de ceux-ci dès lors que leur nouvelle destination n'est pas interdite par le POS ou le PLU. * Rép. min., JO Sénat, 26 déc. 2002, p. 3240 : BJDU 2002. 484 ; Bull. CPU, févr. 2003, p. 37. [image: ] La loi du 2 juill. 2003 tranche en faisant expressément référence au « changement de destination ».

22. Extension limitée des constructions existantes. Appréciation. La cour de Marseille interprète la disposition de l'art. L. 145-3, III [actuel art. L. 122-5] n'autorisant qu'une « extension limitée des constructions existantes » comme devant s'apprécier au regard de l'ensemble de la construction existante, alors même qu'elle appartiendrait à plusieurs propriétaires, et sans qu'il y ait lieu de tenir compte de la destination des locaux dont l'extension est demandée. Sur ces bases, le permis de procéder à une extension d'une superficie de 156 m2 d'un bâtiment existant d'une surface hors œuvre brute de 1243,30 m2 constitue une extension limitée de ce dernier, peu importe si le permis de construire a pour objet l'extension d'un garage d'une superficie de 259,30 m2. • CAA Marseille, 21 déc. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, Assoc. Cerdagne Notre Terre, Mme Bilalte, no 97MA11614 : RJ envir. 2003. 249. 

23. Peuvent être autorisées des constructions secondaires de taille limitée, détachées des constructions existantes, qui, eu égard à leur implantation par rapport aux constructions principales existantes et à leur ampleur elle-même limitée en proportion de ces dernières, peuvent être regardées comme constituant des annexes de taille limitée. • CE 12 juin 2023, [image: ] Min. Transition écologique et Cohésion des territoires, no 466725 B : AJDA 2023. 1090 [image: ] ; RDI 2023. 560, note Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2023, no 79, note Santoni ; BJDU 2023. 399, concl. Janicot. 

24. Moyens inopérants. S'agissant d'un permis de construire autorisant l'extension limitée d'une construction existante, les moyens selon lesquels la construction projetée n'est pas en continuité de l'existant et porte atteinte à la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières ou à la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel montagnard sont inopérants. • CAA Marseille, 21 déc. 2000, [image: ] Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, Assoc. Cerdagne Notre Terre, Mme Bilalte, no 97MA11614 : RJ envir. 2003. 249. 

V. INSTALLATIONS OU ÉQUIPEMENTS PUBLICS INCOMPATIBLES AVEC LE VOISINAGE DES ZONES HABITÉES

25. Éoliennes. Un parc éolien, eu égard à son importance et à sa destination, peut bénéficier de la dérogation à la règle de l'urbanisation en continuité prévue au premier alinéa de l'art. L. 145-3, III [actuel art. L. 122-5]. • CE 16 juin 2010, [image: ] Leloustre, no 311840 B : AJDA 2010. 1892, note Michallet [image: ] ; BJDU 2010. 173, concl. Roger-Lacan, obs. Trémeau ; BJCL 2010. 518, concl. Roger-Lacan, obs. Degoffe ; Mon. TP 24 sept. 2010, p. 106, note Broussolle ; JCP Adm. 2010. 2333, note Maillot ; Dr. adm. 2010, no 151, note Dubreuil ; RJEP 2011, no 4, obs. Guihal ; EDCE 2011. 62 ; DAUH 2011, p. 282, no 416. [image: ] Un projet de parc éolien, eu égard, d'une part, à la nature du projet de production d'électricité à partir de l'énergie éolienne à l'origine duquel se trouvent deux communes dans un but de développement local et, d'autre part, à l'intérêt général qui impose leur implantation isolée, peut bénéficier de la dérogation prévue par l'art. L. 145-3, III, al. 1er [actuel art. L. 122-5]. • CAA Marseille, 21 oct. 2010, [image: ] SA Tencia, no 08MA00500 : JCP Adm. 2011. 2121, note Le Baut-Ferrarese. [image: ] On remarquera que la cour de Nantes a estimé qu'un projet d'éoliennes (en plaine) constituait un « équipement collectif » mais non une construction à usage d'infrastructure, ni un équipement public faute d'être directement affecté à l'exécution même du service public de l'électricité. • CAA Nantes, 29 juin 2010, [image: ] SARL Recherches et développements éoliens, no 09NT01328 : JCP Adm. 2011. 2098 (§ 19), note Van Lang. 

26. Centrales photovoltaïques. Ne peut bénéficier de la dérogation prévue au III de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5] une centrale photovoltaïque faute d'établir qu'elle engendrerait des nuisances visuelles pour le voisinage des zones habitées et nonobstant la circonstance que cette implantation porterait atteinte par son importance et sa destination à l'intérêt du site inscrit que constitue le village. • CAA Marseille, 9 févr. 2015, [image: ] Cne d'Ampus, no 12MA00307 : BJDU 2015. 287. [image: ] La construction d'une centrale photovoltaïque au sol est également considérée comme une opération d'urbanisation. • TA Marseille, 2 avr. 2012, [image: ] Comité de sauvegarde du site de Clarency-Valensole, no 0900689 : AJDA 2012. 1538, concl. Grimaud [image: ]. [image: ] Conf. par : • CAA Marseille, 20 mars 2014, [image: ] SAS ECRF, no 12MA02078. [image: ] Si la société bénéficiaire se prévaut du risque potentiel que représente la présence d'un raccordement à un câble électrique de 20 000 volts à partir du local des onduleurs et de raccords électriques entre les différents panneaux où le courant y circulant atteint jusqu'à 600 volts ainsi que d'une gêne visuelle pour le voisinage en raison de l'ampleur du projet, le risque n'est pas établi et la gêne invoquée est limitée en raison de la nature de l'installation en cause. Le projet ne peut donc être qualifié d'installation ou d'équipement public incompatible avec le voisinage des zones habitées. • Même arrêt. 




Art. L. 122-5-1 (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 74) Le principe de continuité s'apprécie au regard des caractéristiques locales de l'habitat traditionnel, des constructions implantées et de l'existence de voies et réseaux. 




Art. L. 122-6 (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 74) Les critères mentionnés à l'article L. 122-5-1 sont pris en compte : 

a) Pour la délimitation des hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants en continuité desquels le plan local d'urbanisme ou la carte communale prévoit une extension de l'urbanisation ; 

b) Pour l'interprétation des notions de hameaux et de groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, lorsque la commune n'est pas dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale. 



§ 2 Exceptions au principe d'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante


Art. L. 122-7 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 39) « I. — » Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 

En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale peut délimiter des hameaux et des groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel après accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, des zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées, si le respect des dispositions prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 39) « II. — Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale comportant une étude mentionnée au I du présent article, la carte communale peut comporter une étude, établie dans les conditions mentionnées au premier alinéa du même I, relative à la réalisation d'ouvrages de production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique installés sur le sol en discontinuité de l'urbanisation existante. La carte communale délimite alors les secteurs où les constructions sont autorisées dans le respect des conclusions de cette étude. 

« III. — » Dans les communes ou parties de commune qui ne sont pas couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte communale, des constructions qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants peuvent être autorisées, dans les conditions définies au 4o de l'article L. 111-4 et à l'article L. 111-5, si la commune ne subit pas de pression foncière due au développement démographique ou à la construction de résidences secondaires et si la dérogation envisagée est compatible avec les objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10. 



§ 3 Capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation


Art. L. 122-8 La capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation est compatible avec la préservation des espaces naturels et agricoles mentionnés aux articles L. 122-9 et L. 122-10. — [Anc. art. L. 145-3, al. 11.] 



SOUS-SECTION 3 Préservation des espaces naturels, paysages et milieux caractéristiques
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																§ 3
																		 Préservation des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares																	 L. 122-12 - L. 122-14									




§ 1 Préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard


Art. L. 122-9 Les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols comportent les dispositions propres à préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. — [Anc. art. L. 145-3, al. 3.] 

1. Compatibilité des documents et décisions avec les exigences de préservation. Sans préjudice des autres règles relatives à la protection des espaces montagnards, l'art. L. 122-9 prévoit que dans les espaces, milieux et paysages caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols doivent être compatibles avec les exigences de préservation de ces espaces. Pour satisfaire à cette exigence de compatibilité, les documents et décisions mentionnés ci-dessus doivent comporter des dispositions de nature à concilier l'occupation du sol projetée et les aménagements s'y rapportant avec l'exigence de préservation de l'environnement montagnard prévue par la loi. • CE 17 janv. 2024, [image: ] Assoc. Bien vivre en pays d'Urfé, no 462638 B : AJDA 2024. 133 [image: ] ; Dr. adm. 2024, no 6, chron. Hourson et Meynaud-Zeroual. 

2. ZNIEFF. Constitue un espace remarquable caractéristique du patrimoine naturel et culturel montagnard la zone comprenant deux périmètres figurant à l'inventaire du patrimoine naturel du département au titre des ZNIEFF où l'on trouve des espèces florales rares ou uniques en France et reconnues comme étant d'une richesse unique en Europe. • TA Nice, 1er févr. 1996, [image: ] Synd. d'exploitants agricoles de Fontan-Saorge, no 924005 : Ét. fonc. 1996, no 73, p. 40, obs. Lamorlette. 

3. Inventaire des sites pittoresques. La création d'une zone d'activité de 5 ha dans la partie d'une commune inscrite à l'inventaire des sites pittoresques et encore largement préservée, caractéristique du patrimoine naturel et culturel montagnard, n'est pas compatible avec l'art. L. 145-3, II [actuel art. L. 122-9] alors même que les deux tiers du territoire communal sont des espaces naturels. • TA Nice, 11 mai 1995, [image: ] Assoc. de défense et de sauvegarde des sites de Peille et a., no 943407 : BJDU 1995. 198, concl. Calderaro. 

4. Contrôle du juge. La cour qui constate que, bien que le quartier retenu pour procéder à l'implantation d'une ligne électrique ne fasse partie ni d'un parc national, ni d'une réserve naturelle, n'empêchait pas de le regarder comme « un espace, paysage et milieu caractéristique du patrimoine naturel et culturel montagnard », ne commet pas d'erreur de droit et l'appréciation à laquelle elle s'est ainsi livrée pour procéder à cette qualification juridique relève de son appréciation souveraine qui, en l'absence de dénaturation, n'est pas susceptible d'être discutée devant le juge de cassation. • CE 9 juin 2004, [image: ] Cne de Peille, no 254691 : Lebon 244 [image: ] ; Envir. 2004, no 108, obs. Benoît ; AJDA 2004. 1895 [image: ] ; BJDU 2005. 221, chron. Phémolant et Raunet. 

5. Contrôle du bilan. Sur l'utilisation du caractère d'espaces remarquables au sens de la loi Montagne par le CE pour annuler la déclaration d'utilité publique des travaux de construction d'une ligne électrique aérienne dans le site du Verdon, V. • CE 10 juill. 2006, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix et a., no 288108 : Lebon 332 [image: ] ; AJDI 2007. 23, obs. Gilbert et Simonet [image: ] ; RFDA 2006. 990, note Delhoste [image: ] ; RDI 2006. 367, chron. Fonbaustier [image: ] (sont retenues simultanément aux mêmes fins l'existence d'un site classé, l'appartenance au réseau « Natura 2000 » et l'inclusion dans un parc naturel régional). 

6. Amélioration de l'espace montagnard. L'ouverture d'un terrain de camping de deux hectares et demi, dans la mesure où elle limite et organise l'occupation de l'espace montagnard en l'améliorant, ne méconnait pas les dispositions de l'art. L. 145-3, II [actuel art. L. 122-9]. • CAA Marseille, 12 févr. 2010, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercomm. pour la protection du lac de Sainte-Croix, de son envir., des lacs, sites et villages du Verdon, no 07MA04526 : RJ envir. 2010. 544 ; BJDU 2011. 66, chron. Carpentier. [image: ] Arrêt annulé par le CE faute pour la cour d'avoir recherché si l'insertion du projet dans le site était, en elle-même, de nature à préserver l'environnement montagnard protégé par la loi. • CE 24 avr. 2012, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, no 346439 B : Dr. adm. 2012, no 70, note Pissaloux ; AJCT 2012. 438, obs. Defix [image: ] ; JCP Adm. 2012. 2388, chron. Vandermeeren. 

7. Faune de montagne. Si les dispositions de l'art. L. 122-9 permettent, à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir contre les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols en zone de montagne, de contester utilement l'atteinte que causerait l'un des projets énumérés à l'art. L. 122-2 aux milieux montagnards et, par suite, aux habitats naturels qui s'y trouvent situés, elles n'ont en revanche pas pour objet de prévenir les risques que le projet serait susceptible de causer à une espèce animale caractéristique de la montagne. • CE 17 janv. 2024, [image: ] Assoc. Bien vivre en pays d'Urfé, no 462638 B : AJDA 2024. 133 [image: ]. 



§ 2 Préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières


Art. L. 122-10 Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 75) « , en particulier les terres qui se situent dans les fonds de vallée, » sont préservées. La nécessité de préserver ces terres s'apprécie au regard de leur rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. Sont également pris en compte leur situation par rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur pente et leur exposition. 

1. Critères d'appréciation du caractère nécessaire d'une terre au maintien des activités agricoles. La nécessité de préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières doit s'apprécier au vu des seuls critères prévus au I de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-10], au nombre desquels ne figure pas l'absence de pression foncière. • CE 7 févr. 2013, [image: ] MEDDTL c/ Belmont, no 354681 B : AJDA 2013. 318 [image: ] ; BJDU 2013. 94, concl. de Lesquen, obs. anonymes. 

2. Schéma directeur illégal. Est illégal et encourt l'annulation le schéma directeur qui ne compte aucune « zone d'activité agricole protégée », aucun « coteau urbanisé et horticole » et ce, sur l'ensemble de l'agglomération concernée incluant des sites situés en grande majorité soit en zone d'application de la loi « Montagne », soit en zone d'application de la loi « Littoral » et alors que des exploitations agricoles ou horticoles ou pastorales existent dans ces secteurs. • TA Nice, 6 mars 1996, [image: ] Comité de sauvegarde du Port Vauban et a., no 943533 : BJDU 1996. 170, concl. Calderaro. [image: ] Mais aucune disposition n'exige que toute la surface agricole utile soit classée en zone NC. • TA Nice, 1er févr. 1996, [image: ] Synd d'exploitants agricoles de Fontan-Saorge, no 924005 : Ét. fonc. 1996, no 73, p. 40, obs. Lamorlette. 

3. Urbanisation de terres agricoles. Les prescriptions de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-10] n'interdisent pas de classer des terres agricoles dans des zones réservées à des activités économiques autres que l'agriculture ou à l'habitat. Elles impliquent de n'admettre l'urbanisation de ces terres que pour satisfaire des besoins justifiés et dans une mesure compatible avec le maintien et le développement des activités agricoles, pastorales et forestières. Le POS litigieux prévoit la création de deux zones NA de 50 et 30 ha environ, situées dans la plaine alluviale qui ne représente que 12 % des 2586 ha du territoire de la commune et s'étendent principalement sur des terres agricoles plates et de bonne valeur agronomique alors que, d'une part, l'affectation à l'agriculture de terres présentant ces qualités est une condition du maintien et du développement des exploitations agricoles ayant leur siège dans la commune et dans les communes limitrophes, et que, d'autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'il existe dans la commune des besoins en matière d'habitat ou de développement des activités économiques non agricoles tels qu'ils justifient la constitution de zones NA aussi étendues dans la plaine alluviale. Eu égard à la rareté des bonnes terres agricoles disponibles, la création de ces deux zones NA n'est pas compatible avec les prescriptions de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-10] précitées. • CE 6 févr. 1998, [image: ] Cne de Faverges, no 161812. [image: ] Le contrôle ainsi exercé par le juge est un contrôle de compatibilité. • Même arrêt. [image: ] Une prairie de fauche d'une superficie de 4 300 m2 située à proximité immédiate du village peut être classée en emplacement réservé en vue de la création d'un parking, compte tenu de l'existence, dans la commune, d'un millier d'ha de prairies de fauche destinées à l'élevage ovin. • CE 10 juin 1998, [image: ] Cne de Cipières, no 168718 : BJDU 1998. 252, concl. Bachelier ; AFDUH 1999. 293, no 377 ; RDI 1998. 635 [image: ] ; Constr.-Urb. 1998, no 354, obs. Larralde. [image: ] Face au projet de réalisation d'une route nationale, le juge vérifie qu'il ne porte pas une atteinte excessive à la nécessité de protéger les terres agricoles au regard de l'objet de l'opération : tel n'est pas le cas alors qu'il n'implique que la destruction de 5,3 ha de prairies pour une surface agricole totale de 260 ha. • CE 21 mars 2001, [image: ] Sté Euraft et a., nos 209459 s. et 215474 B : RDI 2001. 355, note Donnat [image: ] ; Administrer 7/2003, p. 47, obs. Lay ; JCP N 2003. 1539, obs. Bernard. [image: ] La création d'une zone urbaine destinée à accueillir un hameau nouveau éloigné de 400 m du centre de la commune est de nature à maintenir et à développer les activités agricoles déjà exercées sur des terres plus proches du village et de meilleure qualité. • TA Nice, 18 avr. 2001, [image: ] Assoc. Harmonie, no 004102. [image: ] La commune justifie de la nécessité de créer un ensemble de logements à vocation sociale qui ne peut être implanté en continuité avec l'urbanisation existante eu égard à la valeur agricole des terres situées à proximité immédiate du village. • CAA Marseille, 5 mars 2002, [image: ] Assoc. Harmonie, no 00MA00546 : BJDU 2002. 315, chron. Phémolant et Raunet. 

4. Opposabilité aux autorisations d'urbanisme. Il résulte de la combinaison des art. L. 145-2 [actuel art. L. 122-2] et L. 145-3 [actuel art. L. 122-10] que les dispositions de ce dernier s'imposent « aux décisions individuelles d'urbanisme ». • CAA Lyon, 23 mars 2004, [image: ] M. et Mme Constant-Marmillon, no 00LY00071 : DAUH 2005, p. 416. [image: ] Les prescriptions de cet art. s'imposent aux demandes de permis de construire. Ainsi est entaché d'illégalité le permis de construire délivré pour une construction autre que celles qui sont autorisées par le I, dans une zone dédiée aux activités agricoles et pastorales. • CE 9 juill. 1997, [image: ] Morand, no 123341 B : RDI 1997. 581 [image: ]. [image: ] Elles s'imposent également aux autorisations de lotir. • CE 22 sept. 1997, [image: ] Cne d'Eygliers, no 137416 B : BJDU 1997. 397, concl. Abraham ; RD publ. 1998. 302 (26). [image: ] Et déterminent le contenu des certificats d'urbanisme. • CAA Lyon, 23 mars 2004, [image: ] M. et Mme Constant-Marmillon, no 00LY00071 : DAUH 2005, p. 416. 

5. S'agissant d'un hameau caractéristique de l'habitat d'alpage situé à 1800 m d'altitude dans le Parc national de la Vanoise, il a pu être estimé qu'un projet de réhabilitation comportant une couverture en acier et non de lauzes portait atteinte à l'objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard. • CAA Lyon, 9 nov. 2010, [image: ] MEEDDAT, no 10LY01293 : BJDU 2011. 158, chron. Phémolant et Raunet. 




Art. L. 122-11 Peuvent être autorisés dans les espaces définis à l'article L. 122-10 : 

1o Les constructions nécessaires aux activités agricoles, pastorales et forestières ; 

2o Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée ; 

3o La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants dans un objectif de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est liée à une activité professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée par l'autorité administrative compétente de l'État après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

(L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 76) « Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période hivernale, l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, » d'une servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en période hivernale ou limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de l'environnement. 

BIBL. ▶ JOYE, Le chalet d'alpage : nouvel enjeu d'urbanisation des pâturages, Constr.-Urb. 2015. Étude 4.

1. Caractère non limitatif des exceptions. Pour la cour de Nancy la liste des cas dans lesquels il est possible d'autoriser des constructions (dans la rédaction alors applicable de l'art. L. 145-3 : celles nécessaires à des activités agricoles, pastorales et forestières, ainsi que les équipements liés à la pratique du ski et de la randonnée), qui est introduite par l'adverbe « notamment » ne saurait être regardée comme limitative ; elle n'entraîne donc pas l'interdiction dans les zones de montagne de toutes autres activités que celles susmentionnées. Le moyen tiré de ce que l'ouverture d'un camping serait interdite en application de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-11] n'est donc pas fondé. • CAA Nancy, 4 juin 1998, [image: ] Cts Chauvin, no 95NC01029 : BJDU 1998. 464 ; Dr. envir. 1998, no 63, obs. R. R. (cette solution demande à être confirmée : en effet, l'adverbe « notamment » se rapporte semble-t-il exclusivement aux équipements sportifs).

I. CONSTRUCTIONS NÉCESSAIRES AUX ACTIVITÉS AGRICOLES, PASTORALES ET FORESTIÈRES

2. Dérogation au principe d'urbanisation en continuité. Les constructions nécessaires aux activités agricoles ou pastorales autorisées par l'art. L. 145-3, I [actuel art. L. 122-11] ne sont pas soumises à l'obligation d'urbanisation en continuité avec les bourgs, villages et hameaux existants prévue au III de cet art. [actuel art. L. 122-5]. • TA Nice, 26 mars 2002, [image: ] Mme Mariotto c/ Cne de Sainte-Agnès, no 994581. 

3. Notion d'activité agricole (non). Ne traduit pas une activité agricole le terrain en partie boisé, en partie en friche, qui n'est pas l'objet d'une exploitation agricole. • CE 5 janv. 1994, [image: ] Cribier, no 129646 B : Dr. adm. 1994, no 114 ; Quot. jur. 28 juill. 1994, no 60, p. 7. [image: ] Ne saurait être regardée comme étant de nature agricole, pastorale ou forestière ou nécessaire à de telles activités au sens de l'art. L. 145-3-I [actuel art. L. 122-11], l'activité de restauration d'une ferme-auberge classée en zone de montagne du massif vosgien, située dans un site isolé à environ 1 000 m d'altitude et exploitée, en période estivale seulement, pour l'élevage, la fabrication de fromages et la restauration. L'extension de la construction à usage de restaurant ne pouvait donc être légalement autorisée. • CAA Nancy, 31 oct. 1996, [image: ] Alsace Nature et a., no 95NC01291 : BJDU 1996. 453 ; AFDUH 1996. 263, no 361. 

4. Notion d'activité agricole (oui). La construction d'une étable et d'un bâtiment de stockage entrent dans les prévisions de cet art. • TA Grenoble, 24 mai 2000, [image: ] Mlle Mandon et a., no 99-126 : BJDU 2000. 302, concl. Sogno. [image: ] … Comme une maison d'habitation sur un terrain où le pétitionnaire exploite une bergerie. • TA Nice, 26 mars 2002, [image: ] Mme Mariotto c/ Cne de Sainte-Agnès, no 994581. 

5. Ferme-auberge. L'agrandissement d'une ferme-auberge peut être regardé comme une construction nécessaire aux activités agricoles, pastorales et forestières s'il contribue à leur maintien et la légalité du permis de construire doit être appréciée dans le cadre de la quatrième phrase du I de l'art. L. 145-3 [actuel 1o de l'art. L. 122-11] et non de la dernière phrase [actuel 3o de l'art. L. 122-11] qui, ajoutée par la loi du 9 févr. 1994, ne concerne que les chalets d'alpage. • TA Strasbourg, 13 juin 1995, [image: ] Alsace Nature, Comité de défense contre le projet d'extension de la ferme-auberge de Frankenthal, no 941529 : BJDU 1995. 202, concl. Blais. 

6. Construction en dehors du bâti existant. Il résulte de la combinaison des dispositions du I, du II et du III de l'art. L. 145-3 [actuels art. L. 122-11, L. 122-9 et L. 122-5] que l'urbanisation des communes de montagne doit être réalisée en continuité avec les bourgs et villages existants sauf si la création d'un nouvel espace urbanisé est nécessaire pour permettre la réalisation des objectifs énoncés aux I et II dudit article [actuels art. L. 122-11, L. 122-9] et notamment pour maintenir et développer les activités agricoles, pastorales et forestières. En l'espèce, si le projet de lotissement avait pour conséquence de créer une nouvelle zone urbanisée en dehors des bourgs et villages existants, sa localisation sur un terrain caillouteux, pentu, non irrigable et de faible valeur agricole permettait de préserver des terres plus proches du bourg, mais de meilleure qualité agricole. Le POS n'est donc pas entaché d'illégalité. • CE 22 sept. 1997, [image: ] Cne d'Eygliers, no 137416 B : BJDU 1997. 397, concl. Abraham ; RD publ. 1998. 302 (26). [image: ] Les constructions nécessaires aux activités agricoles ou pastorales visées au I de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-11] ne sont pas soumises à l'obligation d'urbanisation en continuité édictée par le III [actuel art. L. 122-5]. • TA Grenoble, 24 mai 2000, [image: ] Mlle Mandon et a., no 99-126 :  BJDU 2000. 302, concl. Sogno. 

7. Perte du caractère agricole de terrains. Une cour ne commet pas d'erreur de droit en retenant la circonstance que le terrain d'assiette de la construction projetée était situé dans une zone réservée à des activités industrielles et commerciales et comportait déjà des bâtiments affectés à de tels usages et implantés avant l'entrée en vigueur de la L. du 9 janv. 1985 et qu'il avait donc perdu sa vocation de terre nécessaire aux activités agricoles, pastorales et forestières. En se fondant sur ces motifs de fait pour en déduire que le permis litigieux n'avait pas eu pour effet de permettre une urbanisation discontinue en méconnaissance des dispositions du III de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-5], la cour s'est livrée à une appréciation souveraine qui n'est pas susceptible d'être discutée en cassation. • CE 28 juill. 1999, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, no 180467. 

II. ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

8. Notion d'équipement sportif. Un restaurant d'altitude ne constitue pas un équipement sportif alors même qu'il serait lié au domaine skiable et utile aux activités qu'il permet. • CAA Lyon, 23 mars 2004, [image: ] M. et Mme Constant-Marmillon, no 00LY00071 : DAUH 2005, p. 416. 

III. CHALETS D'ALPAGE

9. Loi Bosson. Sur le statut nouveau des chalets d'alpage résultant de la loi Bosson de 1994, V. Circ. no 96-66 du 19 juill. 1996 relative à la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage et à l'extension limitée de chalets d'alpage existants (BOMELT no 96/25 du 20 sept. 1996, p. 25). 

10. Sécurité incendie. Pour la combinaison de l'art. R. 111-5 [image: ] avec l'art. L. 122-11, notamment la rénovation d'un chalet d'alpage de nature à entraîner une hausse de fréquentation et des questions de sécurité incendie, V. • Lyon, 7 juill. 1985, Cne du Grand-Bornand : Quot. jur. 3 sept. 1996, no 71, p. 2 ; BJDU 1995. 227, concl. Gailleton ; Cah. jur. coll. terr. no 38, avr. 1999, p. 22. 

11. Autorisation préfectorale. Le permis de construire qui n'a pas été précédé de l'autorisation préfectorale est illégal et doit être annulé. • CAA Nancy, 31 oct. 1996, [image: ] Alsace Nature et a., no 95NC01291 : BJDU 1996. 453 ; AFDUH 1996. 263, no 361. [image: ] L'art. L. 145-3-I ne peut être appliqué à un cas d'espèce à défaut, d'une part, de tout élément au dossier permettant de regarder un ancien bâtiment agricole que le pétitionnaire qualifie lui-même de bergerie, comme ayant constitué un chalet d'alpage et, d'autre part, en l'absence de mise en œuvre de la procédure prévue par cette disposition. • TA Nice, 7 févr. 2002, [image: ] Préfet des Alpes-Maritimes, no 01-1802. 

12. Servitude de non-utilisation saisonnière. Conformité à la Constitution. Le Cons. const. a déclaré conforme à la Const. la possibilité, prévue à l'art. L. 122-11, pour les maires délivrant un permis de construire, ou ne s'opposant pas à une déclaration de travaux sur un chalet d'alpage ou un bâtiment d'estive, d'imposer une servitude de non-utilisation de l'immeuble en cause en période hivernale. • Cons. const. 10 mai 2015, [image: ] no 2016-540 QPC : AJDA 2016. 928 [image: ]. 



§ 3 Préservation des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares


Art. L. 122-12 Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive. Toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y sont interdits. 

Ces dispositions s'appliquent aux plans d'eau partiellement situés en zone de montagne. 

Peuvent toutefois être exclus du champ d'application du présent article : 

1o Par arrêté de l'autorité administrative compétente de l'État, les plans d'eau dont moins du quart des rives est situé dans la zone de montagne ; 

2o Par un schéma de cohérence territoriale, un plan local d'urbanisme ou une carte communale, certains plans d'eau en fonction de leur faible importance. — [Anc. art. L. 145-5, al. 1er, et 6 à 8.] 

1. Caractère naturel des rives (oui). Est visé par l'art. L. 145-5 [actuel art. L. 122-12] le plan d'eau du barrage de Villerest qui présente une superficie, dans des conditions normales d'exploitation et en dehors des crues exceptionnelles, de moins de 1000 hectares. • CAA Lyon, 27 déc. 2002, [image: ] Sté Gerbay, no 97LY01017. [image: ] La reconnaissance du caractère naturel ou non d'une partie des rives d'un plan d'eau relève de l'appréciation souveraine des juges du fond et ne peut donc, en l'absence de dénaturation, être discutée devant le juge de cassation. • CE 28 juill. 2004, [image: ] Sté Thomas, no 256154 B : JCP Adm. 2004. 1675 ; AJDA 2004. 2415 [image: ] ; DAUH 2005, p. 417 et 615 ; Envir. 2004, no 106, obs. Benoît. [image: ] Est une partie naturelle des rives d'un plan d'eau la rive d'un plan d'eau artificiel dépourvue de toute construction antérieure, même si des travaux de terrassement importants ont été effectués lors de la construction d'une remontée mécanique. • CE 9 oct. 1989, [image: ] Féd. des stés pour l'étude et l'aménagement de la nature dans le Sud-Ouest, no 82094 B : RJ envir. 1990. 253, note Terneyre. [image: ] Une partie des rives d'un plan d'eau est « naturelle » même si elle est partiellement occupée par une aire de stationnement dès lors qu'elle réalise une « coupure verte ». • CE 1er juill. 1998, [image: ] Cne de Doucier, no 171733 B : AFDUH 1999. 296, no 380 ; Constr.-Urb. 1998, no 384, obs. Larralde ; RDI 1998. 635 [image: ] ; BJDU 1998. 387. [image: ] … Ou si elle ne comporte que quelques constructions isolées • CAA Lyon, 27 déc. 2002, [image: ] Sté Gerbay, no 97LY01017 : préc. [image: ] … Ou si elle comporte une excavation résultant de l'exploitation d'une carrière ainsi que des installations liées à cette activité. • CAA Lyon, 18 févr. 2003, [image: ] Sté Thomas SA, no 02LY00916 : DAUH 2004, p. 503, no 374. [image: ] … Ou si se trouvent à proximité une aire de stationnement, deux bâtiments agricoles abandonnés, un moulin, une maison partiellement restaurée et si le terrain d'assiette du projet est desservi par les réseaux électriques et téléphoniques. • CAA Bordeaux, 4 mai 2006, [image: ] Jean-Paul X., no 03BX01875. 

2. Caractère naturel des rives (non). La présence d'une excavation résultant de l'exploitation d'une carrière de 3,6 hectares ainsi que des installations nécessaires à celle-ci retire à la partie de la rive concernée son caractère naturel. • CE 28 juill. 2004, [image: ] Sté Thomas, no 256154 B : JCP Adm. 2004. 1675 ; AJDA 2004. 2415 [image: ] ; DAUH 2005, p. 417 et 615 ; Envir. 2004, no 106, obs. Benoît. [image: ] La partie des rives d'un lac qui est bordée par une route nationale et une voie ferrée désaffectée a perdu tout caractère naturel et n'est pas protégée au titre de l'art. L. 145-5. Il est donc possible d'y réaliser une voie d'accès à un tunnel pour partie à moins de 300 m du rivage. • CE 23 oct. 1995, [image: ] Assoc. Artus, no 154524 B : Dr. adm. 1995, no 793. 




Art. L. 122-13 Dans les secteurs protégés en application de l'article L. 122-12, ne peuvent être autorisés que des bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et la randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l'objet est directement lié au caractère lacustre des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1o de l'article L. 111-4. — [Anc. art. L. 145-5, al. 5.] 

1. Travaux autorisés. Pour la cour de Nancy, si cet art. tend à préserver les parties naturelles des rives des plans d'eau, il ne fait pas obstacle à ce qu'un permis de construire soit accordé sur un terrain déjà urbanisé ou déjà altéré par l'activité humaine. • CAA Nancy, 20 oct. 2005, [image: ] Romain Card, no 09NC00898 : AJDA 2005. 2367 [image: ] ; Ét. fonc. 2005, p. 42, chron. Demouveaux ; DAUH 2006, p. 376, no 415 ; BJDU 2006. 305, chron. Phémolant et Raunet. [image: ] Il en va ainsi de la demande d'autorisation de recouvrir une piscine par une structure légère et transparente alors que le terrain en cause supporte déjà la maison du pétitionnaire, ce qui lui confère le caractère d'un terrain urbanisé qui ne peut être regardé comme compris dans la partie naturelle des rives du lac. • Même arrêt. [image: ] Comp. avec l'arrêt plus protecteur. • CAA Lyon, 27 déc. 2002, [image: ] Sté Gerbay, no 97LY0101. 

2. Notion de refuge. En estimant que n'est pas de nature à faire naître un doute sérieux sur la légalité d'un permis de construire le moyen tiré de ce que l'art. L. 145-5 [actuel art. L. 122-13] qui n'autorise à moins de 300 m des rives d'un lac de moins de 1000 ha que la construction de refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade ou la randonnée, mais y interdit toute construction à usage d'habitation, faisait obstacle à la délivrance de l'autorisation de construire un refuge de 30 places dans lequel certaines pièces seraient réservées à l'usage privatif du gardien, le juge des référés n'a pas commis d'erreur de droit. Les refuges de montagne même s'ils comportent un logement de gardien ne sont donc pas interdits par principe par la disposition précitée. • CE 8 mars 2002, [image: ] Comité écologique ariégeois, no 239067 : BJDU 2002. 898, concl. Austry, obs. L. T. ; DAUH 2003, p. 311, no 373. [image: ] Interprétant un POS, le CE définit le refuge « comme un établissement situé dans un endroit isolé et difficilement accessible, offrant un hébergement sommaire à des randonneurs de passage dans des conditions différentes de l'hôtellerie traditionnelle ». • CE 3 mai 2004, [image: ] Cne de Risoul, Sté Le Tetras, no 255324 : BJDU 2004. 365, concl. Glazer, obs. Touvet. [image: ] Ndlr. La L. no 2005-157 du 23 févr. 2005 relative au développement des territoires ruraux précise, dans son art. 193, la notion de « refuge » : « Un refuge est un établissement recevant du public, en site isolé de montagne, gardé ou non gardé. Ses caractéristiques sont définies par décret ». Le Décr. no 2007-407 du 23 mars 2007 relatif aux refuges et modifiant le code du tourisme précise : « Un refuge est un établissement d'hébergement recevant du public gardé ou non, situé en altitude dans un site isolé. Son isolement est caractérisé par l'absence d'accès tant par voie carrossable que par remontée mécanique de type téléporté ouvertes au public et par l'inaccessibilité pendant au moins une partie de l'année aux véhicules et engins de secours. Le refuge est situé en zone de montagne, au sens du chapitre I du titre I de la L. no 85-30 du 9 janv. 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. » (V. C. tourisme, art. D. 326-1 s.). 

3. Équipement culturel. Si les auteurs d'un PLU peuvent, depuis la loi Urbanisme et Habitat du 2 juill. 2003, prévoir la réalisation d'un « équipement culturel dont l'objet est directement lié au caractère lacustre des lieux », selon le ministère, cette faculté n'est ouverte que si il est justifié du caractère culturel de l'équipement (musée, écomusée) et des thèmes choisis (nature, faune, flore, paysage, histoire et coutumes locales) qui doivent mettre en valeur le lac. * Rép. min. no 21729 : JOAN Q, 6 janv. 2004, p. 84. 




Art. L. 122-14 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-12, des constructions et aménagements peuvent être admis, en fonction des spécificités locales, dans certains secteurs délimités : 

1o Soit par un plan local d'urbanisme ou un schéma de cohérence territoriale, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État et au vu d'une étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au premier alinéa (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 39) « du I » de l'article L. 122-7 ; 

2o Soit par une carte communale, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, et au vu d'une étude justifiant que l'aménagement et l'urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec la prise en compte de la qualité de l'environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque permis de construire est soumis pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 



SOUS-SECTION 4 Développement touristique et unités touristiques nouvelles


	
																§ 1
																		 Définition des unités touristiques nouvelles																	 L. 122-16 - L. 122-18									

	
																§ 2
																		 Régime d'implantation des unités touristiques nouvelles																	 L. 122-19 - L. 122-25									




V. Instr. du Gouvernement du 12 oct. 2018 relative aux dispositions particulières à la montagne du C. urb. (NOR : TERL1826263J). 

BIBL. GÉN.▶ ALBISSON, L'urbanisme en montagne : les UTN sous le contrôle du juge, Mon. TP 21 avr. 2000, p. 90. – CALDERARO, Le contentieux des unités touristiques nouvelles (UTN) de la loi Montagne, BJDU 2004. 262. – LE MARCHAND, Le nouveau régime juridique des unités touristiques nouvelles, Constr.-Urb. 2007, no 62. – JOYE, L'unité touristique nouvelle après la loi Montagne 2 : mode d'emploi d'une espèce juridique endémique, Constr.-Urb. 2017. Étude 7. – MOLLION, La refonte des unités touristiques nouvelles, JCP Adm. 2017. Actu. 414. – JOYE, Impact sur l'environnement des aménagements touristiques en montagne : l'impératif d'améliorer la procédure « UTN » après l'annulation partielle du décret du 10 mai 2017, Constr.-Urb. 2019. Étude 25.


Art. L. 122-15 (L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71) Le développement touristique et, en particulier, la création ou l'extension des unités touristiques nouvelles prennent en compte les communautés d'intérêt des collectivités territoriales concernées et la vulnérabilité de l'espace montagnard au changement climatique. Ils contribuent à l'équilibre des activités économiques et de loisirs, notamment en favorisant la diversification des activités touristiques ainsi que l'utilisation rationnelle du patrimoine bâti existant et des formules de gestion locative des constructions nouvelles. 

(Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015) « La localisation, la conception et la réalisation d'une unité touristique nouvelle doivent respecter la qualité des sites et les grands équilibres naturels. » 

BIBL. ▶ GILLIG, La réforme de la procédure des Unités Touristiques Nouvelles : le changement dans la continuité, Constr.-Urb. 2017. Alerte 8. – JUEN, L'acte II de la loi montagne en matière d'urbanisation : de l'érosion du principe à la hiérarchisation des priorités, RDI 2017. 176 [image: ]. 

1. Contrôle normal. Le contrôle juridictionnel de la création d'une UTN au regard des dispositions de l'art. L. 145-3-IV [actuel art. L. 122-15] sur le respect des sites et des équilibres est un contrôle normal. • CE, sect., 15 mai 1992, [image: ] Cne de Cruseilles : Lebon 210 [image: ] ; Dr. adm. 1992, no 8/9, août-sept. 1992, p. 1, concl. Pochard ; AJDA 1992. 756, note Morand-Deviller [image: ]. [image: ] Pour un projet de 95000 m2, avec ressources en eau insuffisantes, site classé en lisière de la zone où s'inscrit le projet, V. • CE 10 déc. 1993, [image: ] Min. Équipement c/ ARPON : Lebon 363 [image: ] ; D. 1994. IR 52 [image: ] ; JCP N 1994. II. 162, obs. S. D. ; AJDA 1994. 149, concl. Schwartz [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 115. 

2. Respect de la qualité des sites et des grands équilibres naturels (non). La localisation, la conception et la réalisation des UTN « doivent respecter la qualité des sites et les grands équilibres naturels ». [image: ] Ne respecte pas la qualité du site et les grands équilibres naturels, l'UTN qui recouvre partiellement un site inscrit, qui prévoit diverses constructions d'une SHON de 95 000 m2 et l'édification d'un bâtiment en forme de balle de golf de 70 m de diamètre et qui impliquera la disparition d'activités agricoles alors qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que les ressources en eau susceptibles d'être utilisées permettraient de subvenir à l'ensemble des besoins que ferait naître sa réalisation • CE 10 déc. 1993, [image: ] Min. Équipement, Logement et Transports c/ Assoc. régionale pour la protection des oiseaux et de la nature, no 110697 : Lebon 363 [image: ] ; AJDA 1994. 149, concl. Schwartz [image: ]. [image: ] … L'aménagement du domaine skiable qui aura un impact très important sur un site, qui altérera profondément et de manière irréversible les paysages, la flore et la faune qui comportent des espèces rares et qui, en outre, sera exposé à des risques d'avalanches d'une importance inhabituelle. • CE 4 juill. 1994, [image: ] Cne de Vaujani, no 129898. [image: ] … Le projet d'UTN composé de trois télésièges, d'un téléski et de plusieurs pistes ou itinéraires d'une longueur totale d'environ 19 kilomètres, qui s'inscrit dans un ensemble naturel comportant des formations végétales d'une remarquable diversité, dont certaines sont du plus haut intérêt phytosociologique, la majorité de ces formations jouant un rôle important en matière de stabilité des sols et certaines bénéficiant d'une protection ; les équipements autorisés, entraîneront par ailleurs une fréquentation intensive du site, portant inévitablement et irrémédiablement atteinte aux milieux considérés. • TA Grenoble, 10 sept. 1997, [image: ] Assoc. « Mouvement Homme et Nature » (FRAPNA Savoie), no 96-4722. [image: ] Pour une censure de plusieurs UTN prévues dans un SCoT : • TA Grenoble, 30 mai 2023, [image: ] VNEA, FNE-AURA, DCFA, no 2002427 : AJDA 2023. 1615, note Joye et Yolka [image: ] ; JA 2023, no 685, p. 12, obs. Delpech [image: ] ; JT 2023, no 266, p. 13, obs. Devès [image: ] ; JCP Adm. 2023. 2321, note Benezech-Sarron. 

3. Respect de la qualité des sites et des grands équilibres naturels (oui). Ne méconnaît pas les dispositions de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-15] le projet d'UTN dont l'étude environnementale indique d'importants problèmes de gestion des eaux, dès lors que les mesures préconisées par cette étude ont été adoptées par le conseil municipal et que l'opération tend à réhabiliter un site dégradé et à organiser la fréquentation du public. • CAA Bordeaux, 28 oct. 1999, [image: ] Min. Équipement, Logement, Transports et Tourisme c/ Assoc. de défense du lac de Lourdes, no 96BX01766 : BJDU 2000. 64. [image: ] Eu égard, d'une part, à la situation du projet d'UTN, qui n'affecte qu'une partie très limitée de massif, et du parti adopté en ce qui concerne la nature des constructions et leur insertion dans le site et, d'autre part, aux mesures prises pour sauvegarder le régime d'écoulement des eaux et de la faible importance des déboisements et des suppressions de prairies naturelles qu'elle entraîne, sa création n'apporte pas à la qualité du site et aux grands équilibres naturels des atteintes de nature à la faire regarder comme contraire aux dispositions de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-15]. • CE 15 mai 1992, [image: ] Cne de Cruseilles, no 118573 : Lebon 210 [image: ] ; AJDA 1992. 756, note Morand-Deviller [image: ] ; Dr. adm. 1992, nos 8/9, août-sept. 1992, p. 1, concl. Pochard. [image: ] Dès lors qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le site prévu pour l'implantation d'une UTN est au nombre des espaces et milieux remarquables du patrimoine montagnard au sens du 2o de l'art. L. 145-7 [actuel art. L. 122-24] et compte tenu de la faible superficie du projet et de sa capacité d'accueil ainsi que du parti adopté pour limiter les atteintes portées à l'environnement associé aux mesures de réhabilitation prévues, notamment en ce qui concerne les espèces d'arbres, caractéristiques du site, dont l'abattage, réduit au strict nécessaire, sera compensé par des plantations de ces mêmes espèces, il n'est pas établi que le projet autorisé méconnaîtrait le respect du site et les grands équilibres naturels au sens du dernier al. de l'anc. art. L. 145-3, IV, préc. [actuel art. L. 122-15]. • CAA Marseille, 30 août 2001, [image: ] Assoc. Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, no 98MA00513. [image: ] Cette disposition n'interdit pas pour autant certaines réalisations très importantes comme le projet de « Centre européen du volcanisme » en Auvergne dans la zone des Puys. Le site qui doit accueillir cette unité touristique nouvelle est un ancien dépôt de munitions clôturé ; le projet autorisé par le préfet porte sur une opération de 16 000 m2, prévoit que le centre européen du volcanisme sera en grande partie enterré ou semi enterré et que les parkings seront cachés par des arbres permettant de trouver une continuité avec la végétation du Puy-de-Dôme. Si ce projet prévoit qu'il attirera, dans la zone des Puys déjà très fréquentée, un nouveau et nombreux public, eu égard notamment aux capacités d'accueil de ce public à l'intérieur du centre, et à la surfréquentation déjà constatée de certains sites proches, cet afflux n'est pas de nature à modifier les grands équilibres naturels à l'extérieur du centre. Ainsi, compte tenu de sa situation qui n'affecte qu'une très faible partie de la zone des Puys et du parti adopté en ce qui concerne la construction du centre et de la faiblesse des déboisements, cette unité touristique ne portera pas à la qualité du site et aux grands équilibres naturels des atteintes de nature à la faire regarder comme contraire aux dispositions de l'art. L. 145-3-IV. • CAA Lyon, 16 juill. 1999, [image: ] Assoc. Puy-de-Dôme nature, no 98LY01475 B : RJ envir. 2000. 115, conc. Veslin ; RGCT 2000. 195, note Lebreton. [image: ] Ne méconnaît pas les dispositions de cet art. le projet d'UTN qui, s'il a des effets sur le milieu, tend à réhabiliter un site dégradé, où certaines constructions sont mal entretenues ou abandonnées, et à organiser sa fréquentation par le public et qui comporte des mesures compensatoires préconisées par l'étude d'environnement et auxquelles a souscrit la commune. • CAA Bordeaux, 28 oct. 1999, [image: ] Min. Équipement, Logement, Transports et Tourisme, no 96BX01766. [image: ] … Un projet de télésiège et de pistes de skis, aucune espèce régulièrement protégée de fleurs ou d'animaux n'ayant été recensée dans l'aire d'incidence des aménagements, en l'absence de ZNIEFF, le site d'implantation étant à proximité immédiate de zones déjà aménagées, l'impact visuel étant limité. • CAA Lyon, 18 juill. 2000, [image: ] Cne de Mont-de-Lans, no 96LY02821. [image: ] Compte tenu, d'une part, de l'urbanisation existante et de l'existence d'une voie supportant un important trafic routier et, d'autre part, des mesures prises pour préserver les secteurs naturels les plus sensibles, l'implantation d'une UTN n'est pas contraire aux dispositions de l'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-15]. • CE 28 juill. 2004, [image: ] Assoc., Féd. pour les espaces naturels et l'environnement catalan, Assoc. Cerdagne notre terre, no 246750 : AJDA 2004. 2359 [image: ] ; BJDU 2004. 353, concl. Mitjavile ; RDI 2004. 455, chron. Soler-Couteaux et Robineau-Israël [image: ] ; DAUH 2005, p. 416 ; Gaz. Pal. 24-25 juin 2005, p. 25, note Graveleau. [image: ] Un projet d'UTN sur un terrain de 4 ha ne porte pas atteinte à la qualité des sites et aux grands équilibres naturels eu égard à sa nature, à sa localisation à proximité d'un village dont il constitue une extension, à ses autres caractéristiques, en particulier d'ordre architectural, qui sont en harmonie avec le bâti traditionnel de la région comme son environnement naturel. • CAA Bordeaux, 8 févr. 2010, [image: ] Assoc. UMINATE-65, no 09BX00896 : Envir. 2010, no 99, obs. Sousse. 

4. Communautés d'intérêt des collectivités concernées. L'art. L. 145-3 [actuel art. L. 122-15] vise les « communautés d'intérêt des collectivités locales concernées », néanmoins, la circonstance que le domaine skiable créé par une UTN soit relié à celui d'une station étrangère dont les commerces sont susceptibles de bénéficier d'une partie de la clientèle future de l'unité, n'est pas de nature à faire regarder le projet comme ne prenant pas en compte l'intérêt des collectivités locales françaises qu'il concerne. • CE 28 juill. 2004, [image: ] Assoc., Féd. pour les espaces naturels et l'environnement Catalan, Assoc. Cerdagne notre terre, no 246750 : BJDU 2004. 353, concl. Mitjaville ; DAUH 2005, p. 416 ; AJDA 2004. 2359 [image: ] ; RDI 2004. 455, chron. Soler-Couteaux et Robineau-Israël [image: ] ; Gaz. Pal. 24-25 juin 2005, p. 25, note Graveleau. [image: ] La circonstance que la création de résidences touristiques s'exercerait dans un cadre concurrentiel est insuffisant pour démontrer une atteinte aux communautés d'intérêt des collectivités concernées. • CAA Bordeaux, 8 févr. 2010, [image: ] Assoc. UMINATE-65, no 09BX00896 : Envir. 2010, no 99, obs. Sousse. 

5. Retrait. La jurispr. Ternon, qui décide que « hors le cas où il est satisfait à une demande du bénéficiaire, l'administration ne peut retirer une décision individuelle créatrice de droit, si elle est illégale, que dans le délai de 4 mois suivant la prise de cette décision » est applicable aux autorisations de création d'UTN. * Circ. UHC/D41/6 du 27 avr. 2002 relative aux conséquences des nouvelles règles de retrait des actes administratifs au regard des autorisations d'urbanisme (BOMELT 2002/9, p. 128). 



§ 1 Définition des unités touristiques nouvelles

(L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71)


Art. L. 122-16 Toute opération de développement touristique effectuée en zone de montagne et contribuant aux performances socio-économiques de l'espace montagnard constitue une "unité touristique nouvelle", au sens de la présente sous-section. 

Les extensions limitées inférieures aux seuils des créations d'unités touristiques nouvelles fixés par décret en Conseil d'État ne sont pas soumises à la présente sous-section.

1. Un sursis à statuer peut être opposé légalement lorsque le projet de construction envisagé rend plus difficile la création d'une unité touristique nouvelle prévue par le POS/PLU. • CE 13 avr. 2005, [image: ] Lavanchy, no 259805 : BJDU 2005. 408, concl. Prada-Bordenave, obs. J.-C. B. 

2. Sous l'empire du texte antérieur il a été jugé que constitue une UTN l'aménagement touristique situé à 500 m d'un hameau prévoyant 45 bâtiments d'une SHON de 8 000 m2 doublant les capacités d'hébergement et modifiant l'économie locale, d'autant plus que la prise en compte d'une mezzanine sous comble destinée à être aménagée porte à 9 854 m2 la SHON. • TA Nice, 25 avr. 1991, [image: ] Julienne, no 902760 • CE 3 juin 1994, [image: ] SCI Le Hameau de Thorenc : Lebon 291 [image: ]. [image: ] Pour une nouvelle tranche de travaux portant la capacité d'hébergement à plus de 8 000 m2. • CE 6 déc. 1993, [image: ] SCI Le Relais des pistes : Quot. jur. 9 juin 1994, Somm. 4. [image: ] Une autorisation de construire qui a pour effet de porter à plus de 8 000 m2 la capacité d'hébergement touristique nouvelle sur un même site touristique ne peut être délivrée sans qu'ait été créée au préalable une unité touristique nouvelle. Le CE souligne que le permis de construire litigieux s'ajoutait à une série de permis délivrés dans les 18 mois précédents, sur des terrains d'assiette contigus sur un site unique. • CE 16 févr. 1994, [image: ] Ville de Lelex, no 108430 : Lebon 72 [image: ] ; D. 1994. IR 89 [image: ] ; Dr. adm. 1994, no 305. [image: ] La délivrance de 28 permis de construire délivrés au fil du temps et qui ont autorisé dans le village, des travaux ne concernant pas des résidences principales pour une surface totale de 15 448 m2 ne constitue pas une UTN, sans qu'il y ait lieu d'examiner si l'ensemble des constructions en cause est destiné à l'hébergement touristique. Ces permis de construire ont été délivrés à des personnes différentes pendant une période de plusieurs années et concernent des travaux répartis dans l'ensemble de l'agglomération principale de la commune ; ils ne sauraient donc être regardés comme les tranches d'une opération de développement touristique au sens de l'art. L. 145-9. • CAA Marseille, 28 déc. 1998, [image: ] Cne d'Estavar, no 96MA10806 : BJDU 1999. 95, concl. Benoît, note J.-C. B. ; Gaz. Pal. 29-30 déc. 1999, p. 42 ; AFDUH 2000. 342, no 358. 

3. En application de l'ancien art. L. 145-9 est légale la création d'une UTN consistant en la réalisation d'un grand camping communal dès lors qu'elle ne compromet pas la pérennité des exploitations agricoles ni n'entraîne la division de l'une d'elles. Le tribunal ajoute qu'il appartiendra aux autorités compétentes de prendre, lors de la procédure d'autorisation du camping, toutes les mesures permettant à l'exploitant agricole de poursuivre son activité dans de bonnes conditions. • TA Besançon, 20 avr. 1995, [image: ] Éts Chauvin frères c/ Préfet du Doubs, no 941341 : BJDU 1995. 195, concl. Garde. [image: ] Est illégal l'arrêté préfectoral autorisant la création d'une UTN qui se fonde sur une analyse économique et financière erronée. • TA Montpellier, 1er oct. 1999, [image: ] Assoc. Cerdagne notre terre, no 97797 : Dr. envir. 2000, no 75, note Busson. 

4. La création d'une unité touristique nouvelle et l'autorisation d'un établissement classé sont fondées sur des législations distinctes soumises à des procédures indépendantes. Le moyen tiré de ce que l'implantation de l'UTN méconnaîtrait certaines prescriptions relatives à l'implantation d'une installation classée ne peut utilement être invoqué. • CAA Nancy, 4 juin 1998, [image: ] Cts Chauvin, no 95NC01029 : BJDU 1998. 464 ; Dr. envir. 1998, no 63, obs. R. R. 

5. Requalification d'un projet en UTN. Constitue une UTN le projet de télésiège, présenté comme le remplacement d'un télésiège existant, dans la mesure où la gare de départ est implantée sur un versant distinct et où est créée une piste l'accompagnant. Ce projet se voit donc appliquer, par le juge, les dispositions relatives à la création des UTN. • TA Grenoble, 12 févr. 2013, [image: ] Féd. Rhône-Alpes de protection de la nature (FRAPNA), no 1101160 : AJDA 2013. 1532, concl. Bailleul [image: ]. 

6. Circuit de motoneiges. Une UTN ne peut pas avoir pour objet la création d'un circuit balisé de motoneiges dans un espace naturel, seuls les « terrains » dédiés à un tel sport étant susceptibles d'être autorisés dans une telle zone. • CE 5 nov. 2014, [image: ] Cne de Saint-Martin-de-Belleville, no 365121 B : AJDA 2014. 2456 [image: ] ; JCP Adm. 2014. Actu. 912. 




Art. L. 122-17 Constituent des unités touristiques nouvelles structurantes : 

1o Celles dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État ; 

2o Le cas échéant, celles définies comme structurantes pour son territoire par le document d'orientation et d'objectifs du schéma de cohérence territoriale, dans les conditions prévues à l'article (Ord. no 2020-744 du 17 juin 2020, art. 3) « L. 141-11 ». 




Art. L. 122-18 Constituent des unités touristiques nouvelles locales : 

1o Celles dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État ; 

2o Le cas échéant, celles définies par le plan local d'urbanisme, dans les conditions prévues au II de l'article L. 151-7. 



§ 2 Régime d'implantation des unités touristiques nouvelles

(L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71)


Art. L. 122-19 À l'exception des articles L. 122-5 à L. 122-7 [image: ], le présent chapitre et le chapitre II du titre IV du livre III du code du tourisme sont applicables aux unités touristiques nouvelles. 




Art. L. 122-20 La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles structurantes sont prévues par le schéma de cohérence territoriale qui en définit les caractéristiques conformément à l'article (Ord. no 2020-744 du 17 juin 2020, art. 3) « L. 141-11 ». 

La création ou l'extension d'une unité touristique nouvelle structurante est soumise, après avis de la commission spécialisée du comité de massif, à l'autorisation de l'autorité administrative, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État, lorsque cette unité est située dans une commune qui n'est pas couverte par un schéma de cohérence territoriale. 


COMMENTAIRE

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Les articles R. 122-10 et R. 122-11 du code de l'urbanisme, issus du décret no 2017-1039 du 10 mai 2017, ont prévu que les unités touristiques nouvelles (UTN), structurantes ou locales (V. art. L. 122-21 [image: ]), peuvent être autorisées par le préfet coordonnateur de massif ou par le préfet de département lorsque les communes d'implantation ne sont pas couvertes par un SCoT ou par un PLU.

Toutefois, saisi de la légalité de ce décret, le Conseil d'État a estimé qu'eu égard à sa nature et à sa portée, une telle décision préfectorale doit être regardée, non comme statuant sur une demande relative à un projet, mais comme constituant un plan ou programme au sens de la directive du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement (CE 26 juin 2019, Assoc. France nature environnement, no 414931). La Haute Juridiction a donc annulé ledit décret en tant qu'il ne soumet pas à évaluation environnementale la création ou l'extension d'unités touristiques nouvelles soumises à autorisation de l'autorité administrative en application du deuxième alinéa des articles L. 122-20 et L. 122-21 du code de l'urbanisme.

[image: ]



1. Secteur non urbanisé. Il résulte de la combinaison des art. L. 145-9 [ancien art. L. 122-16], L. 145-11 [ancien art. L. 122-19], R. 145-2 et R. 145-3 que, dans les communes non couvertes par un SCoT, sont soumises à autorisation du préfet, après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et des sites, les UTN qui consistent en la création ou l'extension, sur une SHON supérieure à 300 m2 et inférieure à 12 000 m2, d'hébergements touristiques ou d'équipements touristiques lorsque ces opérations ne sont pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un secteur constructible en continuité de l'urbanisation. En l'espèce, les opérations étaient projetées sur des parcelles qui ne pouvaient être considérées comme situées dans un secteur urbanisé au sens des dispositions de l'art. R. 145-3, et étaient soumises, eu égard à leur caractéristiques, à l'autorisation spécifique du préfet. • CAA Marseille, 20 juin 2013, [image: ] Min. Écologie, no 11MA00594 : BJDU 2013. 382.

2. Notification des recours. Art. R. 600-1. Les dispositions de l'art. R. 600-1 n'imposent la notification d'un recours administratif ou contentieux, à peine d'irrecevabilité du recours contentieux, que lorsque le recours est dirigé contre un certificat d'urbanisme, une décision de non-opposition à déclaration préalable ou un permis de construire, d'aménager ou de démolir. Les décisions qui sont ainsi limitativement visées par l'art. R. 600-1 sont celles qui sont régies par les dispositions du livre IV du C. urb. La décision autorisant la création d'une UTN, prise sur le fondement de l'art. L. 145-11 [anc. art. L. 122-19] C. urb., n'est pas au nombre de ces décisions. • CE 9 oct. 2015, [image: ] Union dptale pour la sauvegarde de la vie, de la nature et de l'environnement, no 384804 B : AJDA 2016. 508, note Godfrin [image: ]. 

3. Caducité de l'autorisation. Une autorisation de création d'une UTN reprenait les termes de l'art. ci-dessus en prévoyant que « la présente autorisation deviendra caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification à la commune bénéficiaire, les équipements et les constructions autorisés dans le projet n'ont pas été entrepris ». Le tribunal saisi d'un recours contre cette autorisation constate qu'il ne résulte pas des pièces du dossier que les équipements et les constructions autorisés dans le projet ayant donné lieu à autorisation avaient été entrepris dans les quatre ans à compter de la notification de cette autorisation à la commune ; qu'en particulier, la seule circonstance que des permis de construire auraient été délivrés dans ce délai de quatre ans n'est pas de nature à établir que les équipements et les constructions autorisés dans le projet ont été entrepris dans ce délai, compte tenu de l'existence de droits résiduels à construire au titre de la surface hors œuvre nette initialement prévue ; que si, dans une lettre adressée au président du syndicat mixte pour l'aménagement et l'exploitation de la station, le directeur départemental de l'équipement des Alpes-Maritimes indique que des réalisations ont été engagées dans ledit délai de quatre ans, il n'apporte aucune précision quant à la matérialité de ces réalisations, se bornant à évoquer des constructions et aménagements du domaine skiable ; qu'enfin, les permis de construire que les sociétés requérantes mentionnent dans un ultime mémoire ont été délivrés au-delà du délai de péremption de l'autorisation d'unité touristique nouvelle ; que celle-ci était donc caduque. • TA Nice, 6 janv. 2006, [image: ] Sté d'aménagement d'Isola 2000 et a., no 9900915 : BJDU 2006. 97, concl. Dieu ; Constr.-Urb. 2006, no 73, note Dieu. [image: ] Cette décision applique à la caducité des autorisations d'unités touristiques nouvelles les règles régissant la caducité des permis de construire. – V. notes [image: ] ss. art. R.* 424-17. 

4. Législations indépendantes. La création d'une UTN et l'autorisation d'un établissement classé sont fondées sur des législations distinctes soumises à des procédures indépendantes. Le moyen tiré de ce que l'implantation de l'UTN méconnaîtrait certaines prescriptions relatives à l'implantation d'une installation classée ne peut utilement être invoqué. • CAA Nancy, 4 juin 1998, [image: ] Cts Chauvin, no 95NC01029 : BJDU 1998. 464 ; Dr. envir. 1998, no 63, obs. R. R. 




Art. L. 122-21 La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales sont prévues par le plan local d'urbanisme qui en définit les caractéristiques conformément aux articles L. 151-6 et L. 151-7. 

La création ou l'extension d'une unité touristique nouvelle locale est soumise à l'autorisation de l'autorité administrative, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État, lorsque cette unité est située dans une commune qui n'est pas couverte par un plan local d'urbanisme. Cette autorisation est délivrée par l'autorité administrative, après avis d'une formation spécialisée de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 


COMMENTAIRE

Sur l'évaluation environnementale des unités touristiques nouvelles, voir le commentaire [image: ] sous l'article L. 122-20.

[image: ]






Art. L. 122-22 (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) Le projet de création d'unités touristiques nouvelles soumis à autorisation en application des articles L. 122-20 ou L. 122-21 fait l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique, dans les conditions prévues à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

Lorsque l'état de la couverture numérique du territoire est susceptible de ne pas permettre la participation effective du public par voie électronique, un exemplaire du dossier est consultable sur support papier à compter de l'ouverture de la procédure dans des lieux et des conditions déterminés par l'autorité compétente. L'autorité compétente peut prévoir des modalités complémentaires de mise à disposition de ce dossier lorsqu'elles s'avèrent nécessaires. 

Sur la caducité des autorisations des unités touristiques nouvelles, V. les dispositions transitoires issues de l'art. 41 [image: ] de la L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, ss. art. L. 122-24 infra. 




Art. L. 122-23 Les autorisations prévues aux articles L. 122-20 ou L. 122-21 prennent en compte les besoins de logements destinés aux salariés de la station, notamment les travailleurs saisonniers, et peuvent, le cas échéant, en imposer la réalisation. Elles peuvent prévoir des dispositions pour l'accueil et l'accès aux pistes des skieurs non résidents. 




Art. L. 122-24 Les autorisations de création ou d'extension d'une unité touristique nouvelle prévues aux articles L. 122-20 ou L. 122-21 deviennent caduques si, dans un délai de cinq ans à compter de leur notification au bénéficiaire, les équipements et les constructions autorisés n'ont pas été engagés. En cas de recours, le délai de caducité est suspendu pendant la durée des instances. 

Lorsque les travaux d'aménagement ou de construction ont été interrompus pendant une durée supérieure à cinq ans, cette caducité ne s'applique qu'à l'égard des équipements et constructions qui n'ont pas été engagés. L'autorisation peut être prorogée une seule fois, pour une durée de cinq ans, par arrêté de l'autorité administrative ayant délivré l'autorisation. 

Sur la caducité des autorisations des unités touristiques nouvelles, V. les dispositions transitoires issues de l'art. 41 [image: ] de la L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020 infra. 


Loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020,

D'accélération et de simplification de l'action publique.

Art. 41 La durée de validité des autorisations d'unités touristiques nouvelles dont la caducité intervient entre la publication de la présente loi et le 30 avril 2021 est prolongée pour une durée de six mois. Cette prolongation prend effet à compter de la date à laquelle la caducité aurait dû intervenir. 

Les dispositions de l'art. 41 de la L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020 s'appliquent aux procédures engagées après la publication de ladite loi (L. préc., art. 148). 






Art. L. 122-25 Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale : 

1o Les autorisations d'occupation du sol nécessaires à la réalisation des unités touristiques nouvelles structurantes ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ; 

2o Les autorisations d'occupation du sol nécessaires à la réalisation des unités touristiques nouvelles locales ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées d'une carte communale ou d'un plan local d'urbanisme. 



SECTION 2 Prescriptions particulières de massif

(L. no 2016-1888 du 28 déc. 2016, art. 71)


Art. L. 122-26 Lorsque les directives territoriales d'aménagement n'y ont pas déjà pourvu, des décrets en Conseil d'État pris après l'organisation d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, sur proposition des comités de massif prévus à l'article 7 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, peuvent définir des prescriptions particulières sur tout ou partie des massifs définis à l'article 5 de la même loi, pour : 

1o Adapter en fonction de la sensibilité des milieux concernés les seuils et critères des études d'impact spécifiques aux zones de montagne fixés en application des articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l'environnement, ainsi que les seuils et critères d'enquête publique spécifiques aux zones de montagne fixés en application du chapitre III du titre II du livre I du même code ; 

2o Désigner les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard, notamment les gorges, grottes, glaciers, lacs, tourbières, marais, lieux de pratique de l'alpinisme, de l'escalade et du canoë-kayak ainsi que les cours d'eau de première catégorie, au sens du 10o de l'article L. 436-5 dudit code, et leurs abords, et définir les modalités de leur préservation ; 

3o Préciser, en fonction des particularités de tout ou partie de chaque massif, les modalités d'application des articles L. 122-5 à L. 122-11 du présent code. 




Art. L. 122-27 Pour l'élaboration des propositions de prescriptions particulières de massif, les comités de massif peuvent recourir gratuitement, en tant que de besoin, aux services techniques de l'État ainsi qu'aux conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. 
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SOUS-SECTION 1 Contenu du schéma directeur de la région d'Île-de-France


Art. L. 123-1 Le schéma directeur de la région d'Île-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette région. 

Il précise les moyens à mettre en œuvre pour corriger les disparités spatiales, sociales et économiques de la région, coordonner l'offre de déplacement et préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les conditions d'un développement durable de la région. 

Il détermine notamment la destination générale de différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de l'environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands équipements. 

Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles, (L. no 2019-1428 du 24 déc. 2019, art. 16) « logistiques, » artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 194) « Il fixe une trajectoire permettant d'aboutir à l'absence de toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation. » 

Pour des précisions quant à la trajectoire ZAN, V. ci-dessous L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 194-III. 

Sur l'approbation du schéma directeur de la région d'Île-de-France, V. Décr. no 2025-517 du 10 juin 2025.


Loi no 2021-1104 du 22 août 2021,

Portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.

Art. 194 […]  III. — […] 

1o La première tranche de dix années débute à la date de promulgation de la présente loi ; 

2o Pour la première tranche de dix années, le rythme d'artificialisation est traduit par un objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces espaces observée au cours des dix années précédentes ;

3o Pour la première tranche de dix années, le rythme prévu à l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales ne peut dépasser la moitié de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers observée au cours des dix années précédant la date mentionnée au 1o du présent III ; 

(L. no 2023-630 du 20 juill. 2023, art. 4) « 3o bis Une commune qui est couverte par un plan local d'urbanisme, par un document en tenant lieu ou par une carte communale prescrit, arrêté ou approuvé avant le 22 août 2026 ne peut être privée, par l'effet de la déclinaison territoriale des objectifs mentionnés au présent article, d'une surface minimale de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Pour la première tranche de dix années mentionnée au 1o du présent III, cette surface minimale est fixée à un hectare. 

« À la demande du maire, une commune disposant de cette surface minimale peut choisir de la mutualiser à l'échelle intercommunale, après avis de la conférence des maires mentionnée à l'article L. 5211-11-3 du code général des collectivités territoriales ou, à défaut, du bureau de l'établissement public de coopération intercommunale concerné si l'ensemble des maires des communes membres en fait partie. 

« Pour les communes nouvelles dont l'arrêté de création a été pris après le 1er janvier 2011, une majoration de la surface minimale de 0,5 hectare est appliquée pour chaque commune déléguée. Cette majoration est plafonnée à deux hectares. 

« Le présent 3o bis s'applique sans préjudice des modalités de comptabilisation de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers prévues au présent article. 

« Le bénéfice de cette surface minimale n'exonère pas les communes non couvertes par un plan local d'urbanisme, par un document en tenant lieu ou par une carte communale du respect des dispositions du chapitre I du titre I du livre I du code de l'urbanisme régissant les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ainsi que les changements de destination réalisés sur ces constructions en dehors des parties urbanisées de ces communes. Le présent 3o bis ne peut être opposé ni à la mise en œuvre, ni au respect de ces dispositions ; » 

4o Afin de tenir compte des périmètres des schémas de cohérence territoriale existant sur leur territoire et de la réduction du rythme d'artificialisation des sols déjà réalisée, l'autorité compétente associe les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 [image: ] du code de l'urbanisme à la fixation et à la déclinaison des objectifs mentionnés au 1o du I du présent article dans le cadre de la procédure d'évolution du document prévue au IV. Les modalités de cette association sont définies (L. no 2023-630 du 20 juill. 2023, art. 2) « à l'article L. 1111-9-2 du code général des collectivités territoriales ; » 

5o Au sens du présent article, la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue comme la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné. (L. no 2023-630 du 20 juill. 2023, art. 3) « Sur ce même territoire, la transformation effective d'espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, agricoles et forestiers du fait d'une renaturation peut être comptabilisée en déduction de cette consommation ; 

« 6o » Pour la tranche mentionnée au 2o du présent III, un espace naturel ou agricole occupé par une installation de production d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers dès lors que les modalités de cette installation permettent qu'elle n'affecte pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas échéant, que l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elle est implantée. Les modalités de mise en œuvre du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'État. 

(L. no 2023-630 du 20 juill. 2023, art. 3) « 7o Peuvent être considérés comme des projets d'envergure nationale ou européenne : 

« a) Les travaux ou les opérations qui sont ou peuvent être, en raison de leur nature ou de leur importance, déclarés d'utilité publique par décret en Conseil d'État ou par arrêté ministériel en application de l'article L. 121-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Pour les infrastructures fluviales, sont concernés les travaux ou les opérations qui sont réalisés sur le domaine public de l'État ou de ses opérateurs ; 

« b) Les travaux ou les opérations de construction de lignes ferroviaires à grande vitesse et leurs débranchements ; 

« c) Les projets industriels d'intérêt majeur pour la souveraineté nationale ou la transition écologique ainsi que ceux qui participent directement aux chaînes de valeur des activités dans les secteurs des technologies favorables au développement durable ; 

« d) Les actions ou les opérations d'aménagement qui sont réalisées par un grand port maritime ou fluvio-maritime de l'État mentionné à l'article L. 5312-1 du code des transports ou pour son compte, dans le cadre de ses missions prévues à l'article L. 5312-2 du même code, et qui sont conformes aux orientations prévues dans son projet stratégique pour sa circonscription ainsi que celles réalisées par le port autonome de Strasbourg ; 

« e) Les opérations intéressant la défense ou la sécurité nationales ; 

« f) Les opérations de construction ou de réhabilitation d'un établissement pénitentiaire qui sont réalisées par l'Agence publique pour l'immobilier de la justice ; 

« g) Les actions ou les opérations de construction ou d'aménagement réalisées par l'État ou, pour son compte, par l'un de ses établissements publics ou, le cas échéant, par un concessionnaire, dans le périmètre d'une opération d'intérêt national mentionnée à l'article L. 102-12 [image: ] du code de l'urbanisme ; 

« h) La réalisation d'un réacteur électronucléaire au sens de l'article 7 de la loi no 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l'accélération des procédures liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations existantes ; 

« i) Les opérations de construction ou d'aménagement de postes électriques de tension supérieure ou égale à 220 kilovolts, selon des modalités précisées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme ; 

« 8o Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme recense les projets dont la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers est prise en compte au niveau national au sens du III bis du présent article, après avis du président du conseil régional et consultation de la conférence prévue à l'article L. 1111-9-2 du code général des collectivités territoriales. Cet avis est rendu dans un délai de deux mois à compter de l'envoi par le ministre d'une proposition de liste de projets d'envergure nationale ou européenne qui présentent un intérêt général majeur. Le ministre chargé de l'urbanisme adresse à la région une réponse motivée sur les suites données à cet avis. L'arrêté peut être modifié dans les mêmes formes, notamment si un nouveau projet d'envergure nationale ou européenne qui présente un intérêt général majeur est identifié après la dernière modification ou révision d'un document de planification régionale. La liste de ces projets est rendue publique annuellement. 

« Dans le cadre de la procédure prévue au premier alinéa du présent 8o, la région peut, après avis de la conférence prévue à l'article L. 1111-9-2 du code général des collectivités territoriales, formuler une proposition d'identification de projets d'envergure nationale ou européenne. Le ministre chargé de l'urbanisme adresse à la région une réponse motivée sur les suites qui sont données à cette proposition.

« III bis. — Pour la première tranche de dix années mentionnée au III, la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers résultant des projets d'envergure nationale ou européenne qui présentent un intérêt général majeur recensés dans l'arrêté ministériel mentionné au 8o du même III est prise en compte au niveau national et n'est pas prise en compte au titre des objectifs fixés par les documents de planification régionale et par les documents d'urbanisme.

« En vue d'atteindre l'objectif mentionné à l'article 191, cette consommation est prise en compte dans le cadre d'un forfait national fixé à hauteur de 12 500 hectares pour l'ensemble du pays, dont 10 000 hectares sont mutualisés entre les régions couvertes par un schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, au prorata de leur enveloppe d'artificialisation définie au titre de la période 2021-2031 en application du 3o du III du présent article. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise cette répartition. 

« En cas de dépassement du forfait mentionné au deuxième alinéa du présent III bis, le surcroît de consommation ne peut être imputé sur l'enveloppe des collectivités territoriales ou de leurs groupements. 

« III ter. — Une commission régionale de conciliation sur l'artificialisation des sols est instituée dans chaque région. Elle comprend notamment, à parts égales, des représentants de l'État et de la région concernée. 

« Elle peut être saisie à la demande de la région, en cas de désaccord sur la liste des projets d'envergure nationale ou européenne présentant un intérêt général majeur mentionnés au 8o du III. 

« Un décret détermine la composition et les modalités de fonctionnement de la commission régionale de conciliation sur l'artificialisation des sols [V. Décr. no 2023-1098 du 27 nov. 2023 et Arr. du 13 févr. 2024]. 

« III quater. — Les aménagements, les équipements et les logements directement liés à la réalisation d'un projet d'envergure nationale ou européenne qui présente un intérêt général majeur au sens du III bis peuvent être considérés, en raison de leur importance, comme des projets d'envergure régionale, au sens du 6o de l'article L. 141-8 [image: ] du code de l'urbanisme, ou comme des projets d'intérêt intercommunal, au sens du 7o du même article L. 141-8, auxquels cas l'artificialisation des sols ou la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers qui en résulte est prise en compte selon les modalités propres à ces projets. »

IV. — Afin d'assurer l'intégration des objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et de réduction de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers : 

[…]

4o Si le schéma directeur de la région d'Île-de-France en vigueur ne prévoit pas les objectifs mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 123-1 [image: ] du code de l'urbanisme, son évolution doit être engagée dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi. Cette évolution peut être réalisée selon la procédure de modification définie à l'article L. 123-14 [image: ] du code de l'urbanisme. L'entrée en vigueur du schéma directeur de la région d'Île-de-France prévoyant ces objectifs doit intervenir dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi [soit le 22 août 2023] ;

[…]

10o À une échéance maximale de dix ans après la promulgation de la présente loi [soit le 22 août 2031], le deuxième alinéa du 5o du présent IV n'est pas applicable au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme, au document en tenant lieu ou à la carte communale approuvés depuis moins de dix ans à la date de la promulgation de la présente loi et dont les dispositions prévoient des objectifs chiffrés de réduction de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers d'au moins un tiers par rapport à la consommation réelle observée au cours de la période décennale précédant l'arrêt du projet de document lors de son élaboration ou de sa dernière révision ; 

[…]

12o Tant que l'autorité compétente qui a, avant la promulgation de la présente loi, prescrit une procédure d'élaboration ou de révision de l'un des documents mentionnés au présent IV n'a pas arrêté le projet ou, lorsque ce document est une carte communale, tant que l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique n'a pas été adopté, le présent IV est opposable au document dont l'élaboration ou la révision a été prescrite. 

Après que l'autorité compétente qui a, avant la promulgation de la présente loi, prescrit une procédure d'élaboration ou de révision de l'un des documents mentionnés au présent IV a arrêté le projet ou, lorsque ce document est une carte communale, après que l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique a été adopté, le document dont l'élaboration ou la révision a été prescrite est exonéré du respect des dispositions prévues au présent IV, lesquelles lui deviennent opposables immédiatement après son approbation. 

[…]

V. Arr. du 31 mai 2024 relatif à la mutualisation nationale de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers des projets d'envergure nationale ou européenne d'intérêt général majeur.






Art. L. 123-2 Le schéma directeur de la région d'Île-de-France respecte les règles générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère obligatoire prévues au présent livre, les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de projets d'intérêt général relevant de l'État et d'opérations d'intérêt national. 

Il est compatible avec les objectifs (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 36) « et les dispositions des » plans de gestion des risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement (Abrogé par L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 36) « , ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7 ». Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation est approuvé après l'approbation du schéma directeur de la région d'Île-de-France, ce dernier est, si nécessaire, rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments mentionnés à la phrase précédente. 

Il prend également en compte les orientations des schémas des services collectifs institués à l'article 2 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. — [Anc. art. L. 141-1, al. 3.] 



SOUS-SECTION 2 [ABROGÉE] Effets du schéma directeur de la région d'Île-de-France

(Abrogée par Ord. no 2020-745 du 17 juin 2020, art. 1er et 7, à compter du 1er avr. 2021)


Art. L. 123-3 Abrogé par Ord. no 2020-745 du 17 juin 2020, art. 1er.



SOUS-SECTION 2 Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du schéma directeur de la région d'Île-de-France


	
																§ 1
																		 Périmètre																	 L. 123-4									

	
																§ 2
																		 Autorité chargée de la procédure																	 L. 123-5									

	
																§ 3
																		 Élaboration																	 L. 123-6 - L. 123-11									

	
																§ 4
																		 Évaluation																	 L. 123-12									

	
																§ 5
																		 Révision																	 L. 123-13									

	
																§ 6
																		 Modification																	 L. 123-14 - L. 123-17									

	
																§ 7
																		 Mise en compatibilité ou prise en compte d'un document supérieur																	 L. 123-18 - L. 123-21									

	
																§ 8
																		 Mise en compatibilité avec une déclaration d'utilité publique ou une déclaration de projet																	 L. 123-22 - L. 123-23									




Depuis le 1er avr. 2021, la sous-section 3 est devenue la sous-section 2 (Ord. no 2020-745 du 17 juin 2020, art. 1er et 7).

§ 1 Périmètre


Art. L. 123-4 Le schéma directeur de la région d'Île-de-France porte sur l'ensemble de la région d'Île-de-France. — [Anc. art. L. 141-1, al. 1er (dernière partie de la phr.).] 



§ 2 Autorité chargée de la procédure


Art. L. 123-5 La région d'Île-de-France élabore le schéma directeur d'Île-de-France en association avec l'État. — [Anc. art. L. 141-1, al. 1er, phr. 1 première partie.] 



§ 3 Élaboration


Art. L. 123-6 L'élaboration du schéma directeur de la région d'Île-de-France est engagée par délibération du conseil régional. 

Les orientations stratégiques du schéma font l'objet d'un débat, préalable à cette élaboration, au sein du conseil régional. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 1er et 2.] 




Art. L. 123-7 Sont associés à l'élaboration du projet de schéma : 

1o L'autorité administrative compétente de l'État ; 

2o Les conseils départementaux des départements intéressés ; 

3o Les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 ; 

4o Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés qui ne sont pas situés dans le périmètre d'un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 ; 

5o Le conseil économique, social et environnemental régional ainsi que les chambres d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat ; 

(L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 59) « 6o La population. Le conseil régional initie et organise la concertation publique. » 

Le conseil régional peut consulter tout autre organisme ou personne en vue de l'élaboration du projet de schéma. 




Art. L. 123-8 L'autorité administrative compétente de l'État porte à la connaissance de la région toutes les informations nécessaires, dans les conditions prévues aux articles L. 132-1 à L. 132-3. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 10.] 




Art. L. 123-9 Le conseil régional arrête le projet de schéma et le soumet pour avis : 

1o À l'autorité administrative compétente de l'État ; 

2o Aux organes délibérants des collectivités territoriales, établissements publics et organismes énumérés aux 1o à 5o de l'article L. 123-7 ; 

3o À l'autorité environnementale ; 

4o À la conférence territoriale de l'action publique. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 11 à 15.] 




Art. L. 123-10 Le projet de schéma est soumis à enquête publique par le président du conseil régional, dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 17.] 

En dépit du nombre limité de lieux d'enquête au regard de l'objet du SDRIF, les modalités d'organisation de l'enquête publique, en vertu desquelles le dossier était consultable sur un site internet dédié dont l'existence avait été mentionnée dans les journaux nationaux et locaux qui annonçaient l'enquête, ont permis à l'ensemble des personnes et des groupements intéressés de prendre connaissance du projet, d'en mesurer les impacts et d'émettre leurs observations. La mise à disposition du public a ainsi été suffisante. • CE 23 oct. 2015, [image: ] Cne de Maisons-Lafitte et a., no 375814 B : AJDA 2015. 2005 [image: ] ; RDI 2015. 615, obs. Decout-Paolini [image: ]. 




Art. L. 123-11 À l'issue de (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 58) « la concertation publique et de » l'enquête publique, le schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, des observations (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 58) « de la population » et des conclusions de la commission d'enquête, est adopté par délibération du conseil régional. 

Le schéma directeur de la région d'Île-de-France est transmis à l'autorité administrative compétente de l'État en vue de son approbation par décret en Conseil d'État. 

Le schéma directeur de la région d'Île-de-France est approuvé par décret en Conseil d'État. 



§ 4 Évaluation


Art. L. 123-12 Six mois avant l'expiration d'un délai de six ans à compter de la date d'approbation du schéma directeur de la région d'Île-de-France, un bilan de la mise en œuvre du schéma est présenté au conseil régional. Celui-ci délibère et peut décider le maintien en vigueur du schéma directeur de la région d'Île-de-France, sa modification, sa révision partielle ou totale ou son abrogation. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 27.] 



§ 5 Révision


Art. L. 123-13 Le schéma directeur de la région d'Île-de-France peut être révisé selon les modalités prévues au paragraphe 3, relatives à son élaboration. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 26.] 



§ 6 Modification


Art. L. 123-14 Le schéma directeur de la région d'Île-de-France peut être modifié, à l'initiative du président du conseil régional, lorsque les changements envisagés n'ont pas pour effet de porter atteinte à son économie générale. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 21.] 




Art. L. 123-15 Les modifications envisagées sont soumises pour avis à l'autorité administrative compétente de l'État et aux collectivités territoriales, établissements publics et organismes énumérés aux 1o à 5o de l'article L. 123-8. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 22.] 




Art. L. 123-16 La procédure de modification fait l'objet d'une concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

Les modalités de la concertation permettent au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard des caractéristiques des modifications, d'accéder aux informations relatives aux modifications envisagées et aux avis requis précités et de formuler des observations et des propositions qui sont enregistrées et conservées par le conseil régional. 

Le projet de modification et les avis précités sont mis à la disposition du public par voie électronique pendant au moins deux mois. Un bilan de cette mise à disposition est présenté au conseil régional, qui délibère sur le projet de modification et le transmet à l'autorité administrative compétente de l'État pour approbation. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 23 et 24.] 




Art. L. 123-17 Lorsque l'autorité administrative compétente de l'État estime ne pas pouvoir approuver en l'état le projet arrêté de modification du schéma, il le notifie au conseil régional par une décision motivée et lui renvoie le projet, dans les trois mois suivant sa transmission, afin qu'y soient apportées les modifications nécessaires. — [Anc. art. L. 141-1-1, al. 25.] 



§ 7 Mise en compatibilité ou prise en compte d'un document supérieur


Art. L. 123-18 Lorsque le schéma directeur de la région d'Île-de-France doit être révisé ou modifié afin de respecter les obligations qui lui sont faites par l'article L. 123-2, l'autorité administrative compétente de l'État en informe le président du conseil régional. — [Anc. art. L. 141-1-3, al. 1er.] 




Art. L. 123-19 Dans le délai de trois mois à compter de la demande adressée au président du conseil régional par l'autorité administrative compétente de l'État, la région fait connaître à celle-ci si elle entend opérer la révision ou la modification nécessaire. — [Anc. art. L. 141-1-3, al. 2.] 




Art. L. 123-20 Dans la négative ou à défaut de réponse dans ce délai, l'autorité administrative compétente de l'État peut engager et arrêter la révision ou la modification du schéma après avis de la région, des départements et des communautés d'agglomération concernés de la région. 

Il en est de même si l'intention exprimée de la région de procéder à la révision ou à la modification n'est pas suivie, dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la notification de la demande initiale de l'autorité administrative compétente de l'État, d'une délibération approuvant le projet correspondant. — [Anc. art. L. 141-1-3, al. 3.] 




Art. L. 123-21 La révision ou la modification est approuvée par décret en Conseil d'État, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. — [Anc. art. L. 141-1-3, al. 4.] 



§ 8 Mise en compatibilité avec une déclaration d'utilité publique ou une déclaration de projet


Art. L. 123-22 La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du schéma directeur de la région d'Île-de-France ne peut intervenir que si : 

1o L'enquête publique, réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique de l'opération et sur la mise en compatibilité du schéma qui en est la conséquence ; 

2o La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet est prononcée après que les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de la région d'Île-de-France, du conseil économique, social et environnemental régional, des départements et des chambres consulaires. 

La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du schéma directeur de la région d'Île-de-France. Elle est prise par décret en Conseil d'État en cas d'opposition de la région. 

La déclaration de projet ne peut intervenir qu'après mise en compatibilité du schéma par l'autorité administrative et, en cas de désaccord de la région, par décret en Conseil d'État. — [Anc. art. L. 141-1-2, al. 1er à 5.] 




Art. L. 123-23 Il peut également être procédé à la mise en compatibilité du schéma directeur de la région d'Île-de-France en application de l'article L. 300-6-1 [image: ]. Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma font l'objet d'un examen conjoint de l'État, de la région d'Île-de-France, des départements et des chambres consulaires. Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

À l'issue de l'enquête publique, les dispositions de mise en compatibilité du schéma sont éventuellement modifiées pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et du résultat de l'enquête. 

La mise en compatibilité effectuée dans le cadre de la procédure intégrée (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 4) « prévue à l'article L. 300-6-1 du présent code » est approuvée par l'autorité administrative et, en cas de désaccord de la région, par décret en Conseil d'État. (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 19) « Le schéma directeur de la région d'Île-de-France peut également être mis en compatibilité dans les conditions définies à l'article L. 300-6-2. » 



SECTION 2 Règles applicables dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense

BIBL. GÉN.▶ GODFRIN, Adaptation de la réglementation d'urbanisme au renouveau de La Défense, Constr.-Urb. 2007, no 211. – SCHOETTL, Le quartier de La Défense devant le Conseil constitutionnel, AJDA 2007. 759 [image: ]. – Du périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et de sa gestion, JCP Adm. 2007. Actu. 5. – TRÉMEAU, La victoire de l'urbanisme dérogatoire à La Défense, AJDA 2007. 2307 [image: ]. – VERPEAUX, Les collectivités territoriales et le nouvel établissement public de gestion de La Défense, AJDA 2007. 1072 [image: ]. 


Art. L. 123-24 (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) I. — La modernisation et le développement du quartier d'affaires de La Défense présentent un caractère d'intérêt national. 

Le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense détermine, sur le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense, les orientations et les objectifs de l'État en matière d'aménagement, d'urbanisme, de logement, de commerce, de transports et de déplacements, de développement économique et culturel, d'équipements et de réseaux d'intérêt collectif, d'espaces publics, de préservation des paysages, du patrimoine et de l'environnement, ainsi que de transition écologique et énergétique. 

Le schéma cadre prévoit la localisation et la programmation des aménagements, des infrastructures et des équipements publics et détermine les conditions que les documents d'urbanisme doivent respecter lorsqu'ils définissent des règles en matière de réalisation d'aires de stationnement, d'aménagement des surfaces non imperméabilisées, en application du I de l'article L. 151-22, ainsi que de hauteur, d'emprise au sol et d'implantation des constructions et aménagements. 

II. — Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme et documents en tenant lieu : 

1o Sont compatibles avec les orientations et les objectifs du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense mentionnés au deuxième alinéa du I du présent article ; 

2o Respectent les règles générales prescrites par ce schéma cadre en application du dernier alinéa du même I. 

III. — Les constructions, les travaux, les installations et les aménagements nécessaires à la mise en œuvre du schéma cadre peuvent être qualifiés par l'autorité administrative de projets d'intérêt général, dans les conditions définies par le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 171-1, pris pour l'application de l'article L. 102-1.


COMMENTAIRE

La reconstruction de la ville sur la ville n'épargne pas les symboles de la modernité et du dynamisme. 

Cinquante ans après sa conception, la nécessité de remettre en chantier le quartier d'affaires de La Défense s'est imposée aux pouvoirs publics. Présenté le 25 juillet 2006 par le président de l'établissement pour l'aménagement de la région de La Défense (EPAD) et le ministre de l'Équipement de l'époque, « le plan de renouveau de La Défense » avait pour objectif de préserver la place du quartier de La Défense face à la concurrence européenne. Cet ambitieux programme devait passer par la « régénération » des tours jugées obsolètes, l'édification de nouveaux immeubles et par la réforme de la gouvernance. 

La loi no 2007-254 du 27 février 2007 relative aux règles d'urbanisme applicables dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense et portant création d'un établissement public de gestion du quartier d'affaires de La Défense (dont sont issues la majorité des dispositions aujourd'hui reprises à la présente section) s'est proposée de répondre à cet impératif en définissant le cadre des nouvelles règles d'urbanisme applicables et en créant un nouvel organisme de gestion dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense tel que défini dans le b de l'article R. 121-4-1 (à distinguer du f qui élargit le périmètre sur la commune de Nanterre et de La Garenne-Colombes). 

Les orientations générales d'urbanisme applicables dans le périmètre ont été définies par le décret no 2007-1222 du 20 août 2007 qui instaure des règles d'urbanisme spécifiques au périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense. Pour garantir, s'il y a lieu, leur prise en compte dans les documents d'urbanisme, les diverses composantes de ces orientations pourront être qualifiées de projet d'intérêt général (V. art. L. 102-1 [image: ] s.). 

[image: ]






Art. L. 123-24-1 (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) I. — Le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense est élaboré par le représentant de l'État dans le département. 

II. — Sont associés à l'élaboration du projet de schéma cadre : 

1o Les communes dont tout ou partie du territoire est inclus dans le périmètre de l'opération d'intérêt national de La Défense ; 

2o Le département ; 

3o L'établissement public territorial concerné mentionné au 2o de l'article L. 312-1. 

III. — Le projet de schéma cadre est soumis pour avis : 

1o Aux collectivités territoriales mentionnées aux 1o et 2o du II du présent article ; 

2o À l'établissement public mentionné à l'article L. 328-1 ; 

3o À la région ; 

4o Aux établissements publics concernés mentionnés à l'article L. 143-16 ; 

5o À l'établissement public Île-de-France Mobilités ; 

6o Aux chambres de commerce et d'industrie territoriales et aux chambres de métiers et de l'artisanat territoriales. 

Le projet de schéma cadre est soumis à enquête publique par le représentant de l'État dans le département dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. 

IV. — Le schéma cadre, éventuellement modifié pour tenir compte des avis formulés et du résultat de l'enquête publique, est approuvé par décret en Conseil d'État. 

V. — Le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense peut être révisé selon les modalités relatives à son élaboration prévues aux I à IV. 

Lorsque l'évolution du schéma cadre ne porte pas atteinte à son économie générale, il peut être modifié par le représentant de l'État dans le département. Le projet de modification est soumis pour avis aux personnes mentionnées au II. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas rendu dans un délai d'un mois à compter de leur saisine. 

Lorsque le projet de modification fait l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du code de l'environnement ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du présent code, il est soumis à la participation du public dans les conditions définies au dernier alinéa du III du présent article. 

Lorsque le projet de modification ne fait pas l'objet d'une évaluation environnementale, le projet de schéma cadre et les avis émis par les personnes mentionnées au II sont mis à la disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de mise à la disposition du public sont précisées par le représentant de l'État dans le département et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Au terme de la mise à disposition, le représentant de l'État dans le département en établit le bilan. 

Le bilan de la mise à disposition du public du projet est rendu public au plus tard à la date de publication de l'arrêté approuvant le schéma cadre. 

Le projet de modification est approuvé par arrêté du représentant de l'État dans le département. 

VI. — Dans un délai de douze ans à compter de la date d'adoption du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense, un bilan de sa mise en œuvre est établi par le représentant de l'État dans le département. Celui-ci peut décider du maintien en vigueur du schéma cadre, de sa modification, de sa révision ou de son abrogation. 




Art. L. 123-24-2 (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) I. — Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale ou un plan local d'urbanisme doit être modifié ou révisé pour être compatible avec ou, le cas échéant, conforme au schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense en application de l'article L. 123-24, il peut être fait application de la procédure prévue aux II à VIII du présent article. 

II. — Lorsque le représentant de l'État dans le département considère que l'un des documents mentionnés au I n'est pas compatible avec le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense, il notifie à la collectivité territoriale ou à l'établissement public compétent pour adopter ce document la nécessité d'une mise en compatibilité et ses motifs. 

Dans un délai d'un mois à compter de cette notification, l'établissement public compétent ou la commune fait connaître au représentant de l'État dans le département s'il entend opérer la modification nécessaire suivant la procédure prévue aux articles L. 143-32 à L. 143-36 et L. 153-36 à L. 153-44. 

À défaut d'accord dans ce délai sur l'engagement de la procédure de modification ou, en cas d'accord, à défaut d'une délibération approuvant la modification du document d'urbanisme dans un délai de six mois à compter de la notification initiale du représentant de l'État dans le département, ce dernier engage la procédure de mise en compatibilité du document prévue aux III à VIII du présent article. 

III. — L'évaluation environnementale du projet de mise en compatibilité est effectuée dans les conditions prévues pour les mises en compatibilité engagées en application du second alinéa des articles L. 143-42 ou L. 153-51. 

Le représentant de l'État dans le département analyse les incidences notables sur l'environnement du projet de mise en compatibilité et transmet le dossier à l'autorité environnementale. 

L'avis de l'autorité environnementale ou sa décision de ne pas soumettre le projet à une évaluation environnementale est transmis au représentant de l'État dans le département pour permettre l'adoption du document qui fait l'objet de la procédure de mise en compatibilité.

IV. — Le projet de mise en compatibilité fait l'objet d'un examen conjoint par l'État, par la collectivité territoriale ou l'établissement public compétent pour adopter le document et par les personnes publiques mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 pour la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme ou d'un schéma de cohérence territoriale. 

V. — Le projet de mise en compatibilité est soumis à la procédure de participation du public prévue à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

VI. — À l'issue de la procédure de participation du public, le représentant de l'État dans le département en présente le bilan devant l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public compétent pour adopter le document. L'organe délibérant rend un avis sur le projet de mise en compatibilité. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai d'un mois. 

VII. — Le projet de mise en compatibilité est adopté par arrêté du représentant de l'État dans le département. 

VIII. — Le document mis en compatibilité avec le schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de cette mise en compatibilité entre la date de la participation du public et la date d'entrée en vigueur de l'arrêté procédant à la mise en compatibilité prévu au VII du présent article.



SECTION 3 Zone de protection naturelle, agricole et forestière du plateau de Saclay
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SOUS-SECTION 1 Délimitation et révision de la zone de protection


Art. L. 123-25 Il est créé une zone de protection naturelle, agricole et forestière dans le périmètre de l'opération d'intérêt national du plateau de Saclay et de la petite région agricole de ce plateau qui comprend les communes dont la liste figure à l'annexe B à la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. — [Anc. art. L. 141-5, al. 1er, phr. 1.] 




Art. L. 123-26 La zone de protection comprend au moins 2 300 hectares de terres consacrées à l'activité agricole situées sur les communes figurant à l'annexe B à la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. — [Anc. art. L. 141-5, al. 2.] 




Art. L. 123-27 Pour l'exercice de ses missions, l'organe délibérant de l'Établissement public d'aménagement de Paris-Saclay définit les secteurs indispensables au développement du pôle scientifique et technologique. Ces secteurs ne peuvent être inclus dans la zone de protection. — [Anc. art. L. 141-5, al. 3.] 




Art. L. 123-28 La zone de protection, non urbanisable, est délimitée par décret en Conseil d'État, après avis : 

1o De la région d'Île-de-France ; 

2o Des départements de l'Essonne et des Yvelines ; 

3o Des communes situées dans le périmètre de l'opération d'intérêt national ; 

4o Des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de schéma de cohérence territoriale situés dans le périmètre de l'opération d'intérêt national ; 

5o De la chambre interdépartementale d'agriculture d'Île-de-France ; 

6o De la société d'aménagement foncier et d'établissement rural de l'Île-de-France ; 

7o De l'Office national des forêts ; 

8o Des associations agréées pour la protection de l'environnement présentes dans le périmètre d'intervention de l'Établissement public d'aménagement de Paris-Saclay. 

Une carte précisant le mode d'occupation du sol est annexée au décret en Conseil d'État prévu au premier alinéa. — [Anc. art. L. 141-5, al. 1er, phr. 2, et al. 5.] 




Art. L. 123-29 La zone est délimitée après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement. L'enquête porte également sur la ou les mises en compatibilité visées à l'article L. 123-32. — [Anc. art. L. 141-5, al. 4.] 




Art. L. 123-30 La révision du périmètre de la zone est prononcée par décret en Conseil d'État, selon les modalités définies aux articles L. 123-28 et L. 123-29. — [Anc. art. L. 141-6.] 



SOUS-SECTION 2 Effets de la zone de protection


Art. L. 123-31 L'interdiction d'urbaniser dans la zone de protection vaut servitude d'utilité publique et est annexée aux plans locaux d'urbanisme ou aux cartes communales des communes intéressées. — [Anc. art. L. 141-5, al. 6.] 




Art. L. 123-32 Les communes intéressées disposent d'un délai de six mois à compter de la publication du décret en Conseil d'État visé à l'article L. 123-28 pour mettre en compatibilité leur plan local d'urbanisme. — [Anc. art. L. 141-5, al. 7.] 



SOUS-SECTION 3 Programme d'action


Art. L. 123-33 Au sein de la zone de protection, l'Établissement public d'aménagement de Paris-Saclay élabore, en concertation avec les communes ou établissements publics de coopération intercommunale situés dans la zone de protection, un programme d'action qui précise les aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages. — [Anc. art. L. 141-7, al. 1er.] 




Art. L. 123-34 Lorsqu'il concerne la gestion agricole, le programme d'action est établi après consultation de la chambre interdépartementale d'agriculture d'Île-de-France. — [Anc. art. L. 141-7, al. 2.] 




Art. L. 123-35 Lorsqu'il concerne la gestion forestière, le programme d'action est établi en accord avec l'Office national des forêts et le centre régional de la propriété forestière d'Île-de-France et du Centre. 

Les documents d'orientation et de gestion des forêts concernées élaborés en application du code forestier sont adaptés, si nécessaire, en fonction des orientations retenues, et valent aménagement et orientation de gestion au titre de l'article L. 123-33. — [Anc. art. L. 141-7, al. 3.] 
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